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RÉSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, PORTANT CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE*

Résolution 33/93. Conférence des Nations Unies sur les
contrats de vente internationale de marchandises

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international et défini
son objet et son mandat,

Rappelant également sa résolution 321145 du 16 dé
cembre 1977, par laquelle elle a décidé de différer jusqu'à
sa trente-troisième session sa décision quant à la date
appropriée pour la convocation d'une conférence de plé
nipotentiaires sur la vente internationale de marchan
dises et quant au mandat de cette conférence,

Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa onzième session', où figure
le texte d'un projet de convention sur les contrats de
vente internationale de marchandises,

Notant que la Commission a examiné et approuvé le
projet de convention en prenant note des observations et
commentaires présentés par les gouvernements et par des
organisations internationales,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles
juridiques au courant des échanges internationaux,
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en déve
loppement, contribueraient de façon appréciable à
l'établissement d'une coopération économique univer
selle entre tous les Etats sur la base de l'égalité et à l'éli
mination de la discrimination dans le commerce interna
tional et, partant, au bien-être de tous les peuples,

Convaincue que l'adoption d'une convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises, qui
tiendrait compte des différents systèmes sociaux, écono
miques et juridiques des Etats et éliminerait les incer
titudes et les ambiguïtés qui existent en ce qui concerne
les droits et obligations des acheteurs et des vendeurs,
contribuerait dans une large mesure au développement
harmonieux du commerce international,

1. Exprime sa satisfaction à la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
pour l'œuvre utile qu'elle a accomplie en établissant un
projet de convention sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises;

2. Décide qu'une conférence internationale de pléni
potentiaires sera convoquée en 1980 au lieu où sera
installé le Service du droit commercial international, ou

* La résolution 33/93 a paru également sous la cote AICONF.97/1.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses

sion, Supplément nO 17 (A/33/l7).
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en tout autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire gé
néral pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le
projet de convention sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises établi par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international et
de conclure sur la base de ses travaux une convention
internationale et tels autres instruments qu'elle jugera
appropriés;

3. Décide également que la Conférence des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de mar
chandises, visée au paragraphe 2 ci-dessus, devra exami
ner s'il convient d'élaborer un protocole à la Convention
sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises' adoptée à New York le 12 juin 1974, en
vue d'en harmoniser les dispositions avec celles de la
Convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises, telle que celle-ci pourra être adoptée par la
Conférence;

4. Renvoie à la Conférence le projet de convention
sur les contrats de vente internationale de marchandises
approuvé par la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, ainsi que le projet de
dispositions concernant les mesures d'application, les
réserves et les autres clauses finales que doit établir le
Secrétaire général;

5. Prie le Secrétaire général :
a) De communiquer le projet de convention sur les

contrats de vente internationale de marchandises, ainsi
que le commentaire et le projet de dispositions concer
nant les mesures d'application, les réserves et les autres
clauses finales que doit établir le Secrétaire général, aux
gouvernements et aux organisations internationales inté
ressées pour qu'ils présentent leurs observations et pro
positions;

b) De convoquer la Conférence en 1980 pour une
période de cinq semaines pouvant être prolongée d'une
semaine en cas de besoin en l'un des lieux mentionnés au
paragraphe 2 ci-dessus;

c) De prendre les dispositions voulues pour faire
établir des comptes rendus analytiques des débats des
séances plénières de la Conférence et des séances des
comités pléniers que la Conférence pourra décider de
constituer, et pour assurer la publication des documents
officiels de la Conférence;

d) D'inviter tous les Etats à participér à la Confé
rence;

e) D'inviter les représentants des organisations qui ont
reçu de l'Assemblée générale une invitation permanente à

2 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.74.V.8),
p.loo.
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participer en qualité d'observateurs aux sessions et aux
travaux de toutes les conférences internationales con
voquées sous ses auspices à participer à la Conférence en
cette qualité, conformément aux résolutions 3237
(XXIX) et 31/152 de l'Assemblée, en date des 22
novembre 1974 et 20 décembre 1976;

j) D'inviter les représentants des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine dans sa région à participer à la Conférence en
qualité d'observateurs, conformément à la résolution
3280 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 10
décembre 1974;

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à participer à la Conférence conformément au
paragraphe 3 de la résolution 3219 E de l'Assemblée
générale, en date du 4 novembre 1977;

h) D'inviter les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique, ainsi que les
organes de l'Organisation des Nations Unies intéressés et
les organisations internationales intéressées, à se faire
représenter à la Conférence par des observateurs;

1) D'appeler l'attention des Etats et des autres parti
cipants visés aux alinéas d à h ci-dessus sur l'opportunité
de désigner pour les représenter des personnes particu
lièrement compétentes dans le domaine qui sera examiné;

J) De présenter à la Conférence:
i) Toutes les observations et propositions reçues des

gouvernements et des organisations internationales
intéressées;

ii) Une compilation analytique de ces observations et
propositions établie par le Secrétaire général;

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures
d'application, les réserves et les autres clauses
finales;

iv) Toute documentation et toutes recommandations
pertinentes ayant trait aux méthodes de travail et
à la procédure;

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le
personnel et les facilités nécessaires à la Conférence;

l) De veiller à ce que les dispositions nécessaires soient
prises pour assurer la participation effective à la Confé
rence des représentants dont il est question aux alinéas e
et f ci-dessus, notamment l'ouverture des crédits néces
saires pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnité
journalière de subsistance;

6. Décide que les langues de la Conférence seront
celles utilisées à l'Assemblée générale et dans ses grandes
commissions.

16 décembre 1978
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2. Election du Président.

3. Adoption de l'ordre du jour.

4. Adoption du règlement intérieur.
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7. Nomination des membres du Comité de rédaction.

8. Organisation des travaux.

9. Examen de la question des contrats de vente internationale de marchandises,
conformément à la résolution 33/93 de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre 1978.
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* Tel qu'il a été adopté par la Conférence à sa première séance plénière.
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RÈGLEMENTINTÉRIEUR*

CHAPITRE PREMIER

Représentation et pouvoirs

Composition des délégations

Article premier

La délégation de chaque Etat participant à la Confé
rence comprend un chef de délégation ainsi que les repré
sentants accrédités, les représentants suppléants et les
conseillers qu'elle juge nécessaire.

Suppléants et conseil/ers

Article 2

Un représentant suppléant ou un conseiller peut agir
en qualité de représentant sur désignation du chef de la
délégation intéressée.

Présentation des pouvoirs

Article 3

Les pouvoirs des représentants et les noms des sup
pléants et des conseillers sont communiqués au secrétaire
exécutif de la Conférence, si possible 24 heures au plus
tard après l'ouverture de la Conférence. Toute modifica
tion ultérieure de la composition des délégations est éga
lement communiquée au secrétaire exécutif. Les pouvoirs
doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du
gouvernement, soit du Ministre des affaires étrangères.

Commission de vérification des pouvoirs

Article 4

Une commission de vérification des pouvoirs est nom
mée au début de la Conférence. Elle comprend neuf
membres, nommés par la Conférence sur proposition du
Président. Elle examine les pouvoirs des représentants et
fait immédiatement rapport à la Conférence.

Participation provisoire à la Conférence

Article 5

En attendant que la Conférence statue sur leurs
pouvoirs, les représentants ont le droit de participer pro
visoirement à la Conférence.

CHAPITRE II

Membres des Bureaux

Elections

Article 6

La Conférence élit un président et 22 vice-présidents,
ainsi qu'un président pour chacune des deux grandes
commissions prévues à l'article 44. Les élections sont

* Tel qu'il a été adopté par la Conférence à sa première séance
plénière.
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faites de manière à assurer au Bureau le caractère repré
sentatif prévu à l'article 10. La Conférence peut aussi
procéder de la même façon aux autres élections qu'elle
juge nécessaires pour l'accomplissement de sa tâche.

Président par intérim

Article 7

1. Si le Président estime nécessaire de s'absenter pen
dant une séance ou une partie de séance, il désigne un
vice-président pour le remplacer.

2. Un vice-président agissant en qualité de président
a les mêmes pouvoirs et mêmes devoirs que le Président.

Remplacement du Président

Article 8

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de
s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est
élu.

Le Président ne prend pas part aux votes

Article 9

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité
de président, ne prend pas part aux votes de la Confé
rence, mais désigne un autre membre de sa délégation
pour voter à sa place.

CHAPITRE III

Bureau

Composition

Article 10

Le Bureau comprend 25 membres et se compose du
.Président et des vice-présidents de la Conférence ainsi
que des présidents des grandes commissions.

Président

Article Il

Le Président de la Conférence, ou, en son absence, l'un
des vice-présidents désigné par lui, préside le Bureau.

Remplaçants

Article 12

Si le Président ou un vice-président de la Conférence
estime nécessaire de s'absenter pendant une séance du
Bureau, il peut désigner un membre de sa délégation
pour siéger et voter à sa place au Bureau. Lorsqu'il
s'absente, le Président de l'une des grandes commissions
désigne, comme remplaçant, le Vice-Président de cette
commission. Lorsqu'il participe à une réunion du
Bureau, le Vice-Président d'une grande commission n'a
pas le droit de vote s'il appartient à la même délégation
qu'un autre membre du Bureau.
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Fonctions

Article 13

Le Bureau assiste le Président dans la conduite géné
rale des travaux de la Conférence et il en assure la coordi
nation sous réserve des décisions de la Conférence.

CHAPITRE IV

Secrétariat

Fonctions du Secrétaire général

Article 14

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies est le secrétaire général de la Conférence. Le
Secrétaire général ou son représentant agit en cette
qualité à toutes les réunions de la Conférence.

2. Le Secrétaire général nomme un secrétaire exécutif
de la Conférence, et il fournit et dirige le personnel néces
saire à la Conférence.

Fonctions du Secrétariat

Article 15

Conformément au présent règlement, le Secrétariat de
la Conférence :

a) Assure l'interprétation des discours prononcés au
cours des séances;

b) Reçoit, traduit, reproduit et distribue les docu
ments de la Conférence;

c) Publie et distribue les documents officiels de la
Conférence;

cl) Rédige et distribue les comptes rendus des séances
publiques;

e) Etablit des enregistrements sonores des séances et
prend des dispositions en vue de leur conservation;

j) Prend des dispositions concernant la garde et la
conservation des documents de la Conférence dans les
archives de l'Organisation des Nations Unies;

g) D'une manière générale, exécute toutes autres
tâches qui peuvent être nécessaires pour assurer le service
de la Conférence.

Exposés du Secrétariat

Article 16

Le Secrétaire général, ou tout membre du Secrétariat
désigné à cette fin, peut à tout moment présenter, orale
ment ou par écrit, des exposés sur toute question soumise
à l'examen de la Conférence.

CHAPITRE V

Conduite des débats

Quorum

Article 17

Le Président peut déclarer la séance ouverte et per
mettre le déroulement du débat lorsqu'un tiers au moins
des représentants des Etats participant à la Conférence

sont présents. La présence de représentants de la majo
rité desdits Etats participants est requise pour la prise de
toute décision.

Pouvoirs généraux du Président

Article 18

1. Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés
en vertu d'autres dispositions du présent règlement, le
président préside les séances plénières de la Conférence,
prononce l'ouverture et la clôture de chaque séance,
dirige les débats, assure l'application du présent règle
ment, donne la parole, met les questions aux voix et
proclame les décisions. Le Président statue sur les
motions d'ordre et, sous réserve des dispositions du pré- .
sent règlement, règle entièrement les débats et y assure le
maintien de l'ordre. Le Président peut proposer à la Con
férence la clôture de la liste des orateurs, la limitation du
temps de parole, la limitation du nombre d'interventions
de chaque représentant sur une question, l'ajournement
ou la clôture du débat et la suspension ou l'ajournement
d'une séance.

2. Le président, dans l'exercice de ses fonctions,
demeure sous l'autorité de la Conférence.

Discours

Article 19

1. Nul ne peut prendre la parole à la Conférence sans
avoir au préalable obtenu l'autorisation du Président.
Sous réserve des dispositions des articles 20, 21 et 24 à 26,
le Président donne la parole aux orateurs dans l'ordre où
ils l'ont demandée. Le Secrétariat est chargé de dresser
une liste de ces orateurs. Le Président peut rappeler à
l'ordre un orateur dont les remarques n'ont pas trait au
sujet en discussion.

2. La Conférence peut limiter le temps de parole de
chaque orateur et le nombre des interventions de chaque
représentant sur une même question. Avant qu'une déci
sion n'intervienne, deux représentants peuvent prendre la
parole en faveur d'une proposition tendant à fixer de
telles limites, et deux contre. Lorsque les débats sont
limités et qu'un orateur dépasse le temps qui lui est
alloué, le Président le rappelle immédiatement à l'ordre.

Tour de priorité

Article 20

Le Président ou un autre représentant d'un organe
subsidiaire peuvent bénéficier d'un tour de priorité pour
expliquer les conclusions dudit organe.

Motions d'ordre

Article 21

Au cours de la discussion d'une question, un représen
tant peut à tout moment présenter une motion d'ordre,
sur laquelle le Président prend immédiatement une déci
sion conformément au présent règlement. Tout représen
tant peut en appeler de la décision du Président. L'appel
est immédiatement mis aux voix et, si elle n'est pas
annulée par la majorité des représentants présents et
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votants, la décision du président est maintenue. Un re
présentant qui présente une motion d'ordre ne peut, dans
son intervention, traiter du fond de la question en discus
sion.

Clôture de la liste des orateurs

Article 22

Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture
de la liste des orateurs et, avec l'assentiment de la Confé
rence, déclarer cette liste close.

Droit de réponse

Article 23

Le droit de réponse est accordé par le Président à tout
représentant d'un Etat participant à la Conférence qui le
demande. Tout autre représentant peut se voir accorder
la possibilité de répondre. Ces réponses doivent être aussi
brèves que possible.

Ajournement du débat

Article 24

Au cours de la discussion d'une question, un représen
tant peut demander l'ajournement du débat sur la ques
tion en discussion. Outre l'auteur de la motion, deux ora
teurs peuvent prendre la parole en faveur de l'ajourne
ment, et deux contre, après quoi la motion est mise aux
voix immédiatement.

Clôture du débat

Article 25

A tout moment, un représentant peut demander la
clôture du débat sur la question en discussion, même si
d'autres représentants ont manifesté le désir de prendre
la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de
la clôture du débat n'est accordée qu'à deux orateurs
opposés à la clôture, après quoi la motion est mise aux
voix immédiatement.

Suspension ou ajournement de la séance

Article 26

Au cours de la discussion d'une question, un représen
tant peut demander la suspension ou l'ajournement de la
séance. Les motions en ce sens ne sont pas discutées,
mais sont mises aux voix immédiatement.

, Ordre des motions

Article 27

Sous réserve des dispositions de l'article 21, les
motions suivantes ont priorité, dans l'ordre indiqué ci
après, sur toutes les propositions ou autres motions pré
sentées :

a) Suspension de la séance;
b) Ajournement de la séance;
c) Ajournement du débat;
d) Clôture du débat.

Propositions de base

Article 28

1. Les propositions de base à examiner par la Confé
rence des Nations Unies sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises sont les suivantes :

a) Projet d'articles en vue de l'élaboration d'une con
vention sur les contrats de vente internationale de mar
chandises, tel qu'il a été approuvé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international et
reproduit dans le rapport de la Commission sur les
travaux de sa onzième session*, et

b) Projet d'articles concernant les mesures d'appli
cation, les réserves et autres dispositions finales établi
par le Secrétaire général**.

2. Le texte de base à examiner pour l'élaboration
d'un protocole à la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises, adoptée
à New York le 12 juin 1974, en vue d'en harmoniser les
dispositions avec celles de la Convention sur les contrats
de vente internationale de marchandises, telle que celle-ci
pourra être adoptée par la Conférence, est le projet de
dispositions établi par le Secrétaire général***.

3. Toute autre proposition présentée à la Conférence
conformément à l'article 29.

Autres propositions

Article 29

Les autres propositions sont normalement présentées
par écrit au Secrétaire exécutif de la Conférence qui en
assure la distribution à toutes les délégations. En règle
générale, aucune proposition n'est discutée ni mise aux
voix à une séance quelconque de la Conférence si le texte
n'en a pas été distribué à toutes les délégations au plus
tard la veille de la séance. Le Président peut cependant
autoriser la discussion et l'examen d'amendements même
si ces amendements n'ont pas été distribués ou ne l'ont
été que le jour même.

Décisions sur la compétence

Article 30

Sous réserve des dispositions de l'article 21, toute
motion tendant à ce qu'il soit statué sur la compétence de
la Conférence à examiner une question quelconque ou à
adopter une proposition ou un amendement qui lui est
soumis est mise aux voix avant l'examen de la question
ou le vote sur la proposition ou l'amendement en cause.

Retrait d'une proposition ou d'une motion

Article 31

Une proposition ou une motion qui n'a pas encore été
mise aux voix peut à tout moment être retirée par son
auteur, à condition qu'elle n'ait pas été modifiée. Une

* Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses
sion, Supplément n° 17 (A/33/17); le projet d'articles est reproduit
dans le document A/CONF.97/5.

u Document A/CONF.97/6.
u* Document A/CONF.9717.
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proposition ou une motion qui est ainsi retirée peut être
présentée à nouveau par tout représentant.

Nouvel examen des propositions

Article 32

Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne
peut être examinée à nouveau sauf décision contraire de
la Conférence, prise à la majorité des deux tiers des re
présentants présents et votants. L'autorisation de
prendre la parole à l'occasion de la motion tendant à un
nouvel examen n'est accordée qu'à deux orateurs
opposés à la motion, après quoi elle est mise aux voix
immédiatement.

CHAPITRE VI

Vote

Droit de vote

Article 33

Chaque Etat représenté à la Conférence dispose d'une
voix.

Majorité requise

Article 34

1. Les décisions de la Conférence sur toutes les ques
tions de fond sont prises à la majorité des deux tiers des
représentants présents et votants.

2. Les décisions de la Conférence sur toutes les ques
tions de procédure sont prises à la majorité des représen
tants présents et votants.

3. Le cas échéant, le Président statue sur le point de
savoir s'il s'agit d'une question de procédure ou d'une
question de fond. Si un représentant en appelle de cette
décision, l'appel est immédiatement mis aux voix et, si
elle n'est pas annulée par la majorité des représentants
présents et votants, la décision du Président est main
tenue.

4. Aux fins du présent règlement, l'expression "re
présentants présents et votants" s'entend des représen
tants présents et votants pour ou contre. Les représen
tants qui s'abstiennent de voter sont considérés comme
non-votants.

5. En cas de partage égal des voix au sujet d'une déci
sion requérant l'assentiment de la majorité des représen
tants présents et votants, la proposition ou la motion est
considérée comme rejetée.

Mode de votation

Article 35

La Conférence vote normalement à main levée ou par
assis et levé, mais tout représentant peut demander le
vote par appel nominal. L'appel est fait dans l'ordre
alphabétique anglais des noms des Etats participant à la
Conférence, en commençant par la délégation dont le
nom est tiré au sort par le Président.

Règles à observer pendant le vote

Article 36

Lorsque le Président a annoncé que le vote commence,
aucun représentant ne peut intervenir avant que le résul
tat du vote ait été annoncé, sauf pour présenter une
motion d'ordre ayant trait à la manière dont s'effectue le
vote.

Explications de vote

Article 37

Les représentants peuvent faire de brèves déclarations,
à seule fin d'expliquer leur vote, avant le début du vote
ou une fois le vote terminé. Le représentant d'un Etat qui
est l'auteur d'une proposition ou d'une motion ne peut
pas expliquer son vote sur cette proposition ou cette
motion, sauf si elle a été modifiée.

Division des propositions

Article 38

Tout représentant peut demander que des parties
d'une proposition soient mises aux voix séparément. S'il
est fait objection à la demande de division, la motion de
division est mise aux voix. Si la motion de division est
acceptée, les parties de la proposition qui sont adoptées
par la suite sont mises aux voix en bloc. Si toutes les
parties du dispositif d'une proposition ont été rejetées, la
proposition est considérée comme rejetée dans son
ensemble.

Amendements

Article 39

Un amendement est une proposition qui comporte
simplement une addition ou une suppression intéressant
une autre proposition, ou une modification portant sur
une partie de ladite proposition. Sauf indication con
traire du présent règlement, le terme "proposition"
s'entend également des amendements.

Vote sur les amendements

Article 40

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement,
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Si une
proposition fait l'objet de deux ou plusieurs amende
ments, la Conférence vote d'abord sur celui qui s'éloigne
le plus, quant au fond, de la proposition primitive; elle
vote ensuite sur l'amendement qui, après celui-ci,
s'éloigne le plus de ladite proposition, et ainsi de suite
jusqu'à ce que tous les amendements aient été mis aux
voix. Toutefois, lorsque l'adoption d'un amendement
implique nécessairement le rejet d'un autre amendement,
ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs
amendements sont adoptés, on vote ensuite sur la propo
sition modifiée.

Vote sur les propositions

Article 41

Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs
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propositions, la Conférence, à moins qu'elle n'en décide
autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre dans
lequel elles ont été présentées. La Conférence peut, après
chaque vote sur une proposition, décider si elle votera ou
non sur la proposition suivante.

Elections

Article 42

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret. En
l'absence d'objection, la Conférence peut en décider
autrement dans le cas d'une élection où le nombre de
candidats n'excède pas celui des sièges à pourvoir.

Article 43

1. Quand un ou plusieurs siègesdoivent être pourvus
par voie d'élection en même temps et dans les mêmes
conditions, les candidats, dont le nombre ne doit pas
excéder celui des sièges à pourvoir et qui, au premier
tour, obtiennent la majorité des suffrages exprimés et le
plus grand nombre de suffrages, sont élus.

2. Si le nombre de candidats obtenant cette majorité
est inférieur au nombre des sièges à pourvoir, il est pro
cédé à d'autres tours de scrutin afin de pourvoir les sièges
encore vacants.

CHAPITRE VII

Organes subsidiaires

Grandes commissions, sous-commissions
et groupes de travail

Article 44

1. La Conférence constitue deux grandes commis
sions (la "Première Commission" et la "Deuxième
Commission") qui peuvent l'une et l'autre constituer des
sous-commissions ou des groupes de travail.

2. La Conférence détermine les questions devant être
examinées par chacune des grandes commissions. Le
Bureau, sur la demande du Président d'une grande com
mission, peut modifier la répartition des travaux entre les
grandes commissions.

Comité de rédaction

Article 45

1. La Conférence constitue un comité de rédaction
composé de 15 membres nommés par la Conférence sur
proposition du Bureau. Le Rapporteur de chacune des
grandes commissions peut participer ès qualités, sans
droit de vote, aux travaux du Comité de rédaction.

2. Le Comité de rédaction rédige des projets et donne
des avis sur des points de rédaction quand il en est prié
par la Conférence ou par une grande commission. Il
coordonne et revoit la rédaction dans les langues de la
Conférence de tous les textes adoptés, et fait rapport
selon le cas à la Conférence ou à la grande commission
intéressée.

Membres des bureaux

Article 46

1. Le Bureau de chacune des grandes commissions se
compose d'un président, d'un vice-président et d'un rap
porteur. Celui des autres organes subsidiaires se compose
d'un président et des autres membres jugés nécessaires.

2. Sauf dans les cas prévus aux articles 6 et 11,
chaque commission, sous-commission et groupe de
travail élit son propre bureau.

Règles applicables

Article 47

Les règles énoncées aux chapitres II, IV, V et VI ci
dessus s'appliquent, mutadis mutandis, aux débats des
organes subsidiaires, si ce n'est que:

a) Les présidents du Bureau, du Comité de rédaction
et de la Commission de vérification des pouvoirs ainsi
que les présidents des sous-commissions et des groupes
de travail ont le droit de voter;

b) Le Président d'une grande commission peut décla
rer la séance ouverte et permettre le déroulement du
débat lorsqu'un quart au moins des représentants des
Etats participant à la Conférence sont présents. La
présence de représentants de la majorité desdits Etats
participants est requise pour la prise de toute décision;

c) Dans le cas du Bureau, du Comité de rédaction ou
de la Commission de vérification des pouvoirs, le
quorum est constitué par la majorité des représentants
appelés à siéger à l'organe considéré;

d) Les décisions des organes subsidiaires sont prises à
la majorité des représentants présents et votants, si ce
n'est que, dans le cas d'une motion tendant au nouvel
examen d'une proposition, la majorité requise est celle
que prescrit l'article 32.

CHAPITRE VIII

Langues et comptes rendus

Langues de la Conférence

Article 48

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et
le russe sont les langues de la Conférence. .

Interprétation

Article 49

1. Les discours prononcés dans une langue de la
Conférence sont interprétés dans les autres langues de la
Conférence.

2. Un représentant peut prendre la parole dans une
langue autre qu'une langue de la Conférence. Dans ce
cas, il assure l'interprétation dans l'une des langues de la
Conférence, et les interprètes du Secrétariat peuvent
prendre pour base de leurs interprétations dans les autres
langues de la Conférence celle qui aura été faite dans la
première langue de la Conférence utilisée.
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Comptes rendus et enregistrements sonores des séances

Article 50

1. Il est établi des comptes rendus analytiques des
séances plénières de la Conférence et des séances des
grandes commissions dans les langues de la Conférence.
En règle générale, ces comptes rendus sont, aussitôt que
possible, distribués dans toutes les langues de la Confé
rence à tous les représentants, qui informent le Secréta
riat, dans un délai de cinq jours ouvrables à compter du
jour de la distribution du compte rendu, de toute rectifi
cation qu'ils désirent y voir apporter.

2. Le Secrétariat établit des enregistrements sonores
des séances de la Conférence et des grandes commissions.
Il est également établi des enregistrements sonores des
débats des autres organes subsidiaires lorsque l'organe
intéressé en décide ainsi.

Langues des documents officiels

Article 51

Les documents officiels sont publiés dans les langues
de la Conférence.

CHAPITRE IX

Séances publiques et privées

Séances plénières et séances des grandes commissions

Article 52

Les séances plénières de la Conférence et les séances
des grandes commissions sont publiques, à moins que
l'organe intéressé n'en décide autrement.

Séances des organes subsidiaires

Article 53

En règle générale, les séances des organes subsidiaires
autres que les grandes commissions sont privées.

CHAPITRE X

Autres participants et observateurs

Représentants du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie

Article 54

Les représentants désignés par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie peuvent participer aux délibéra
tions de la Conférence, de ses grandes commissions et, le
cas échéant, des autres organes subsidiaires. Ils ont le
droit de présenter des propositions.

Représentants d'organisations qui ont été invitées à titre
permanent par l'Assemblée générale à participer en
qualité d'observateurs aux sessions et aux travaux de
toutes les conférences internationales convoquées sous
les auspices de l'Assemblée générale.

Article 55

Les représentants désignés par les organisations qui
ont été invités à titre permanent par l'Assemblée générale

à participer aux sessions et aux travaux de toutes les con
férences internationales convoquées sous les auspices de
l'Assemblée générale peuvent participer en qualité
d'observateurs, sans droit de vote, aux délibérations de
la Conférence, de ses grandes commissions et, le cas
échéant, des autres organes subsidiaires.

Représentants de mouvements de libération nationale

Article 56

Les représentants désignés par les mouvements de libé
ration nationale invités à la Conférence peuvent partici
per en qualité d'observateurs, sans droit de vote, aux dé
libérations de la Conférence, de ses grandes commissions
et, le cas échéant, des autres organes subsidiaires.

Représentants d'organes et institutions des Nations Unies

Article 57

Les représentants désignés par les organes des Nations
Unies, les institutions spécialisées et l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique peuvent participer en qualité
d'observateurs, sans droit de vote, aux délibérations de
la Conférence, de ses grandes commissions et, le cas
échéant, des autres organes subsidiaires.

Observateurs d'autres organisations
intergouvernementales

Article 58

Les observateurs désignés par les autres organisations
intergouvernementales invitées à la Conférence peuvent
participer, sans droit de vote, aux délibérations de la
Conférence, de ses grandes commissions et, le cas
échéant, des autres organes subsidiaires.

Observateurs d'organisations non gouvernementales

Article 59

1. Les observateurs désignés par les organisations
non gouvernementales invitées à la Conférence peuvent
assister aux séances publiques de la Conférence et de ses
grandes commissions et, le cas échéant, des autres
organes subsidiaires.

2. Sur l'invitation du président de l'organe intéressé
et sous réserve de l'approbation de cet organe, ces obser
vateurs peuvent faire des exposés oraux sur les questions
qui sont de leur compétence particulière.

Exposés écrits

Article 60

Les exposés écrits relatifs aux travaux de la Conférence
présentés par les représentants ou observateurs désignés
visés aux articles 54 à 59 sont distribués par le Secrétariat
à toutes les délégations dans les quantités et dans les
langues dans lesquelles ils ont été fournis, étant entendu
que tout exposé présenté au nom d'une organisation non
gouvernementale doit porter sur une question qui est de
sa compétence particulière et se rapporter aux travaux de
la Conférence.



CHAPITRE XI

Règlement intérieur

Modalités de suspension

xxv

Amendement ou suspension d'articles
du règlement intérieur

Modalités d'amendement

Article 61

Le présent règlement intérieur peut être amendé par
décision de la Conférence prise à la majorité des deux
tiers des représentants présents et votants, sur la recom
mandation du Bureau.

Article 62

La Conférence peut décider de suspendre l'application
du présent règlement à condition que la proposition de
suspension ait été présentée 24 heures à l'avance, cette
condition pouvant être écartée si aucun représentant ne
s'y oppose; les organes subsidiaires peuvent, si tous les
représentants y consentent, suspendre l'application des
articles du règlement intérieur qui les concernent. Une
telle suspension ne doit avoir lieu que dans un but exprès
et déclaré et doit être limitée à la durée nécessaire pour
atteindre ce but.
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Première partie

DOCUMENTS DE LA CONFÉRENCE





B. - HISTORIQUE DU PROJET DE CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE
DE MARCHANDISES, PRÉPARÉ PAR LE SECRÉTARIAT*

Document A/CONF.97/5

PROPOSITIONS, RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS

A. - RAPPORT DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS

Document A/CONF.97/l0

1. A sa 3e séance plénière, le 11 mars 1980, la Confé
rence a nommé, conformément à l'article 4 de son règle
ment intérieur, une Commission de vérification des
pouvoirs composée des Etats suivants: Belgique, Chine,
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Jamahiriya arabe
libyenne, Kenya, Mexique, Pakistan, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

2. La Commission de vérification des pouvoirs a
tenu une réunion le 31 mars 1980. M. Peter K. Mathan
juki (Kenya) a été élu président à l'unanimité.

3. La Commission a noté d'après le mémorandum
qui lui avait été présenté par le Secrétaire exécutif de la
Conférence qu'au 28 mars 1980:

a) 62 Etats participaient à la Conférence et un Etat y
avait envoyé un observateur;

b) 39 Etats participants avaient communiqué des
pouvoirs émanant soit du chef de l'Etat ou du chef du
gouvernement, soit du Ministère des affaires étrangères,
conformément à l'article 3 du règlement intérieur de la
Conférence;

c) Les pouvoirs des représentants de six Etats avaient
été communiqués au Secrétaire exécutif de la Conférence
dans des télégrammes émanant des ministres des affaires
étrangères des Etats en question;

ri) Les noms des représentants de 13 Etats avaient été
communiqués dans des lettres ou des notes verbales
émanant des représentants permanents, des missions per
manentes, des ambassadeurs ou des ambassades de ces
Etats à New York ou à Vienne;

e) Aucune communication n'avait été reçue concer
nant la désignation des représentants de quatre Etats par
ticipant à la Conférence, mais le Secrétaire exécutif de la
Conférence avait été informé que des pouvoirs en bonne
et due forme avaient été envoyés pour ces représentants.

4. La Commission a noté que les pouvoirs communi-

1. Le projet de convention sur les contrats de vente
internationale de marchandises, que l'Assemblée géné-

*Cet historique a paru initialement sous forme d'introduction au do
cument A/CONF.97/5.

3

[Original: anglais]
[1er avril 1980J

qués par quatre Etats donnaient aux représentants de ces
Etats pleins pouvoirs pour signer toute convention que la
Conférence pourrait adopter. La Commission a jugé
souhaitable d'appeler l'attention de la Conférence sur le
fait que, si des pouvoirs spéciaux n'étaient pas néces
saires pour signer l'Acte final de la Conférence, les repré
sentants qui entendaient signer une convention à la
clôture de la Conférence devaient être en possession de
pleins pouvoirs en bonne et due forme à cet effet.

5. Sur la proposition du Président, la Commission a
décidé d'agréer les pouvoirs des 39 Etats visés plus haut à
l'alinéa b du paragraphe 3. Compte tenu de la pratique
passée, et de la fin prochaine de la Conférence, la Com
mission a décidé en outre que les communications men
tionnées plus haut aux alinéas c et d du paragraphe 3
seraient acceptées à titre provisoire, en attendant la
réception des pouvoirs en bonne et due forme des repré
sentants intéressés. La Commission a noté que, dans ces
derniers cas, des assurances avaient été données que des
pouvoirs en bonne et due forme seraient communiqués
aussitôt que possible. En outre, s'agissant des représen
tants visés ci-dessus à l'alinéa e du paragraphe 3, la Com
mission a décidé qu'ils seraient autorisés à contribuer à
participer provisoirement à la Conférence, conformé
ment à l'article 5 du règlement intérieur, étant bien
entendu que leurs pouvoirs avaient déjà été envoyés.

6. La Commission a prié le Secrétariat d'établir, en
consultation avec le Président, un projet de rapport de la
Commission et de le faire distribuer à tous les membres
de celle-ci pour observations et approbation. La Com
mission a autorisé son Président à soumettre au nom de
la Commission le rapport de celle-ci à la Conférence
plénière et à faire rapport directement à la Conférence au
cas où d'autres pouvoirs seraient communiqués entre la
date de la réunion de la Commission de verification des
pouvoirs et celle de l'examen du rapport de la Commis
sion par la Conférence plénière.

[Original: anglais]
[14 mars 1979J

rale a renvoyé à la Conférence des Nations Unies sur les
contrats de vente internationale de marchandises', est le
résultat d'un long processus d'unification dont l'origine

1 Résolution 33/93 en date du 16 décembre 1978.
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remonte au début du mouvement en faveur de l'unifica
tion du droit commercial international.

2. En avril 1930, l'Institut international pour l'unifi
cation du droit privé (UNIDROIT) a décidé d'entre
prendre l'élaboration d'une loi uniforme sur la vente
internationale de marchandises. L'Institut a établi deux
projets qui ont été distribués, par l'intermédiaire de la
Société des Nations, aux gouvernements pour qu'ils for
mulent des observations, mais la seconde guerre mon
diale a interrompu ces travaux en 1939.

3. En 1951, le Gouvernement néerlandais a organisé
une conférence diplomatique sur la vente internationale
de marchandises pour examiner le projet établi par
l'UNIDROIT et déterminer les moyens propres à assurer
le succès de ces travaux. La Conférence a décidé qu'il y
avait lieu de poursuivre les travaux et elle a désigné un
"Comité spécial" chargé d'établir un nouveau projet sur
la base des suggestions de la Conférences.

4. Le Comité spécial a élaboré en 1956 un projet
révisé que le Gouvernement néerlandais a distribué aux
gouvernements intéressés pour qu'ils présentent des ob
servationss, En 1963, le Comité spécial a établi un projet
modifié sur la base des réponses reçues. En 1964, le
Gouvernement néerlandais a convoqué à La Haye une
conférence diplomatique à laquelle le projet de 1963 a été
soumis pour examen.

5. Cependant, l'UNIDRüIT avait établi un projet de
loi uniforme sur la formation des contrats de vente inter
nationale des objets mobiliers corporels pour accom
pagner le projet de loi uniforme sur la vente internatio
nale des objets mobiliers corporels. Le Gouvernement
néerlandais a également distribué ce projet aux gouverne
ments intéressés pour qu'ils présentent des observations.
Le projet et les observations y relatives ont été également
soumis à la Conférence de La Haye de 1964.

6. La Conférence de La Haye de 1964 a adopté les
deux lois uniformes ainsi que les conventions auxquelles
elles étaient annexées, à savoir la convention portant loi
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels- (Convention de La Haye sur la vente de 1964)
et la Convention portant loi uniforme sur la formation
des contrats de vente internationale des objets mobiliers
corporelss (Convention de La Haye de 1964 sur la forma
tion). Les deux conventions de La Haye de 1964 ont été
ouvertes à la signature le 1er juillet 1964.

7. La Convention de La Haye de 1964 sur la vente est
entrée en vigueur le 18 août 1972. Les Etats suivants l'ont

2 L'Acte final de la Conférence figure dans Unification du Droit
(1954).

3 Les divers projets et les observations y relatives des gouvernements,
à partir du projet de 1956, sont reproduits dans Conférence diploma
tique sur l'unification du droit en matière de vente internationale, La
Haye, 2-25 avril 1964, Actes et documents de la Conférence, vol. II 
Documents.

4 Registre des textes des conventions et autres instruments relatifs au
droit commercial international, vol. J (publication des Nations Unies
numéro de vente: F.71.V.3), p. 39. '

5 Nations Unies, Recueil des traités, vol. 834, nO 11930, p. 107,
Registre des textes, vol. J, p. 63. -

ratifiée ou y ont adhéré: République fédérale d'Alle
magne, Belgique, Gambie, Israël, Italie, Pays-Bas (pour
le Royaume des Pays-Bas en Europe), Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Saint-Marin.
La Convention de La Haye de 1964 sur la formation est
entrée en vigueur le 23 août 1972. Les Etats susmention
nés, à l'exception d'Israël, l'ont ratifiée ou y ont adhéré.

8. A sa première session, tenue en 1968, la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national (CNUDCI) a décidé de déterminer la position
des Etats au sujet des deux: Conventions de La Haye de
1964 qui n'étaient pas encore entrées en vigueur. En con
séquence, la CNUDCI a prié le Secrétaire général d'en
voyer un questionnaire aux Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et aux Etats membres d'institu
tions spécialiséess.

9. La CNUDCI a été saisie à sa deuxième session en
1969 des réponses des Etats ainsi que d'une analyse de ces
réponses. Après examen des Conventions de La Haye de
1964 et des réponses, la CNUDCI a décidé de créer un
groupe de travail sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels, composé de 14 Etats membres, en le
chargeant de déterminer :

"quelles modifications des textes existants pourraient
les rendre susceptibles d'une adhésion plus large de la
part de pays ayant des systèmes juridiques, sociaux et
économiques différents, ou s'il serait nécessaire
d'élaborer un texte nouveau à la même fin ..."7

10. Le Groupe de travail, dont la composition a été
ensuite élargie à 15 membres, a tenu neuf sessions. A ses
sept premières sessions, il a examiné la Convention sur la
ventes et, à ses huitième et neuvième sessions, la Conven
tion sur la formations, Dans les deux cas, le Groupe de
travail a recommandé à la CNUDCI d'adopter de nou
veaux textes. Ces textes modifiaient les dispositions des
deux lois uniformes pour les rendre plus acceptables aux
pays ayant des systèmes juridiques, économiques ou so
ciaux différents.

Il. A sa dixième session, en 1977, la CNUDCI a
adopté le projet de convention sur la vente internationale
de marchandises sur la base du texte proposé par le

6 Rapport de la Commission des Nations Unies sur le droit commer
cial international sur les travaux de sa première session (1968), Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session,
Supplément nO 16 (A/7216), par. 48, 14) (Annuaire de la Commission
des Nations Uniespour le droit commercial international, vol. 1: 1968
1970 [publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.l],
deuxième partie, J, A, par. 48, 14).

7 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa deuxième session (1969),
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Supplément nO 18 (AI7618), par. 38 (Annuaire de la Commission des
Nations Uniespour le droit commercial international, vol. 1: 1968-1970
[publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.l], deuxième
partie, II, A, par. 38.

S Les rapports du Groupe de travail sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels sur les travaux de ses sept premières sessions
ont été publiés sous les cotes A/CN.9/35, A/CN.9/52, A/CN.9/62 et
Add.l et 2, A/CN.9175, A/CN.9/87, A/CN.9/100 et A/CN.9/116, et
ont été reproduits dans les volumes J à VII de l'Annuaire.

9 Les rapports du Groupe de travail sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels sur les travaux de ses huitième et neuvième
sessions ont été publiés sous les cotes A/CN.9/128 et A/CN.9/142.
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COMMERCIAL INTERNATIONAL*

Document A/CONF.97/5

[Reproduit tout d'abord dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa onzième session**]
[Original: anglais]

[14 mars 1979]

Propositions, rapports et autres documents

Groupe de travail, et à sa onzième session, en 1978, elle a
adopté les règles sur la formation des contrats de vente
internationale de marchandises sur la base du texte
proposé par le Groupe de travailw, A sa onzième session,

10 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième
session, Supplément nO 17 (A/32/17), par. 35 (Annuaire de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. VIII: 1977 [publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.78.V.71, première partie, II, A, par. 35); Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-troisième session, Supplément nO 17
(A/33/17), par. 28.

PREMIÈRE PARTIE. - CHAMP D'APPLICATION
ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE I. - CHAMP D'APPLICATION

Article premier

1) La présente Convention est applicable aux contrats
de vente de marchandises entre des parties ayant leur
établissement dans des Etats différents :

a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou
b) Lorsque les règles du droit international privé

mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant.

2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont
leur établissement dans des Etats différents lorsque ce
fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions anté
rieures entre les parties, ni de renseignements donnés par
elles à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou
commercial des parties ou du contrat ne sont pris en con
sidération.

Article 2

La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) De marchandises achetées pour un usage personnel,

familial ou domestique, à moins que le vendeur, à un
moment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat, n'ait pas eu connaissance et n'ait
pas été censé avoir eu connaissance du fait que ces mar
chandises étaient achetées pour un tel usage;

b) Aux enchères;

* En ce qui concerne le rapport des projets d'article avec les disposi
tions de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises, voir le tableau comparatif dans la
troisième partie de ce volume.

** Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième
session, Supplément nO17 (A/33/17), chap. II, par. 28.
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la CNUDCI a également décidé de combiner le projet de
convention sur la vente internationale de marchandises
qu'elle avait adopté à sa dixième session avec les règles
sur la formation des contrats en un projet de convention
sur les contrats de vente internationale de marchan
dises». C'est ce projet de convention que l'Assemblée
générale a, sur la recommandation de la CNUDCI, ren
voyé à la Conférence de plénipotentiaires pour examen.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième
session, Supplément nO17 (A/33/17), par. 18.

c) Sur saisie ou de quelque autre manière par autorité
de justice;

d) De valeurs mobilières, effets de commerce et
monnaies;

e) De navires, bateaux et aéronefs;
f) D'électricité

Article 3

1) La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante des obliga
tions du vendeur consiste en une fourniture de main
d'œuvre ou d'autres services.

2) Sont assimilés aux ventes les contrats de fourniture
de marchandises à fabriquer ou à produire, à moins que
la partie qui commande les marchandises n'ait à fournir
une partie essentielle des éléments nécessaires à cette
fabrication ou production.

Article 4

La présente Convention régit exclusivement la for
mation du contrat de vente et les droits et obligations
qu'un tel contrat fait naître entre le vendeur et l'ache
teur. En particulier, sauf disposition contraire expresse
de la présente Convention, celle-ci ne concerne pas :

a) La validité du contrat ni celle d'aucune des clauses
qu'il renferme, non plus que celle des usages;

b) Les effets que le contrat peut avoir sur la propriété
des marchandises vendues.

Article 5

Les parties peuvent exclure l'application de la présente
Convention ou, sous réserve des dispositions de l'article
Il, déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou en
modifier les effets.
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CHAPITRE II. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES Article 11

Article 6

Dans l'interprétation et l'application des dispositions
de la présente Convention, il sera tenu compte de son
caractère international, de la nécessité d'en promouvoir
l'uniformité et d'assurer le respect de la bonne foi dans le
commerce international.

Article 7

1) Aux fins de la présente Convention, les indications
et autres comportements d'une partie doivent être inter
prétés conformément à l'intention de cette partie lorsque
l'autre partie connaissait ou ne pouvait pas ignorer ladite
intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les
indications et autres comportements d'une partie doivent
être interprétés conformément au sens qu'une personne
raisonnable, placée dans la même situation, leur aurait
donné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce
qu'aurait compris une personne raisonnable placée dans
la même situation, il doit être tenu compte des circons
tances pertinentes, notamment des 'négociations qui ont
pu avoir lieu entre les parties, des habitudes qui se sont
établies entre elles, des usages et de tout comportement
ultérieur des parties.

Article 8

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles
ont consenti et par les habitudes qui se sont établies entre
elles.

2) Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci
sont réputées s'être tacitement référées à tout usage dont
elles avaient connaissance ou dont elles auraient dû avoir
connaissance et qui, dans le commerce international, est
largement connu et régulièrement observé par les parties
à des contrats de même type dans la branche commer
ciale considérée.

Article 9

Aux fins de la présente Convention :
a) Si une partie a plus d'un établissement, l'établisse

ment est celui qui a la relation la plus étroite avec le
contrat et son exécution eu égard aux circonstances
connues des parties ou envisagées par elles à un moment
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion
du contrat;

b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle en tient lieu.

Article 10

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté
par écrit et n'est soumis à aucune autre condition de
forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris
par témoins.

Toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de la
deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite pour la conclusion,
la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, ou
pour toute offre, acceptation ou autre manifestation
d'intention, ne s'applique pas dès lors qu'une des parties
a son établissement dans un Etat contractant qui a fait
une déclaration conformément à l'article (X) de la pré
sente Convention. Les parties ne peuvent déroger au
présent article ni en modifier les effets.

DEUXIÈME PARTIE. - FORMATION
DU CONTRAT

Article 12

1) Une proposition de conclure un contrat adressée à
une ou plusieurs personnes déterminées constitue une
offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur de s'engager en cas d'acceptation.
Une proposition est suffisamment précise lorsqu'elle
désigne les marchandises et, expressément ou implicite
ment, fixe la quantité et le prix ou donne des indications
permettant de les déterminer.

2) Une proposition adressée à des personnes indéter
minées est considérée seulement comme une invitation à
l'offre, à moins que la personne qui a fait la proposition
n'ait clairement indiqué le contraire.

Article 13

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au desti
nataire.

2) Une offre peut être rétractée si la rétractation par
vient au destinataire avant ou en même temps que
l'offre. Elle peut être rétractée même si elle est irré
vocable.

Article 14

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre
peut être révoquée si la révocation parvient au destina
taire avant que celui-ci ait expédié une acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée :
a) Si elle indique, en fixant un délai déterminé pour

l'acceptation, ou autrement, qu'elle est irrévocable; ou
b) S'il était raisonnable pour le destinataire de

considérer l'offre comme irrévocable et s'il a agi en
conséquence.

Article 15

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son
rejet parvient à l'auteur de l'offre.

Article 16

1) Une déclaration ou autre comportement du destina
taire indiquant qu'il acquiesce à une offre constitue une
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acceptation. Le silence à lui seul ne peut valoir accepta
tion.

2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article,
l'acceptation d'une offre prend effet au moment où
l'indication d'acquiescement parvient à l'auteur de
l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette indica
tion ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai
qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans
un délai raisonnable, compte tenu des circonstances de
l'affaire et de la rapidité des moyens de communication
utilisés par l'auteur de l'offre. Une offre verbale doit être
acceptée immédiatement, à moins que les circonstances
n'impliquent le contraire.

3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui
se sont établies entre les parties ou des usages, le desti
nataire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en accom
plissant une action telle que, par exemple, un acte relatif
à l'expédition des marchandises ou au paiement du prix,
sans communication à l'auteur de l'offre, l'acceptation
prend effet au moment où cet acte est accompli, pour
autant qu'il le soit dans les délais définis par le paragra
phe 2 du présent article.

. Article 17

1) Une réponse à une offre qui tend à être une accepta
tion, mais qui contient des additions, des limitations, ou
autres modifications, est un rejet de l'offre et constitue
une contre-offre.

2) Cependant, une réponse à une offre qui tend à être
une acceptation, mais qui contient des éléments complé
mentaires ou différents n'altérant pas substantiellement
les termes de l'offre, constitue une acceptation, sauf si
l'auteur de l'offre en relève les différences sans délai
injustifié. S'il ne le fait pas, les termes du contrat sont
ceux de l'offre, avec les modifications comprises dans
l'acceptation.

3) Des éléments complémentaires ou différents
relatifs, notamment, au prix, au paiement, à la qualité et
à la quantité des marchandises, au lieu et au moment de
la livraison, à l'étendue de la responsabilité d'une partie
à l'égard de l'autre ou au règlement des différends, sont
considérés comme altérant substantiellement les termes
de l'offre, à moins que le destinataire de l'offre n'ait lieu
de croire, en vertu de l'offre ou des circonstances parti
culières de l'affaire, que ces éléments sont acceptables
pour l'auteur de l'offre.

Article 18

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre
dans un télégramme ou une lettre commence à courir au
moment où le télégramme est remis pour expédition ou à
la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la date qui
apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que
l'auteur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par
d'autres moyens de communication instantanés com
mence à courir au moment où l'offre est communiquée
au destinataire.
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2) Si la notification d'acceptation ne peut être remise à
l'adresse de l'auteur de l'offre parce que le jour où expire
le délai d'acceptation est un jour férié ou chômé au lieu
d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai est prorogé
jusqu'au premier jour ouvrable suivant. Les jours fériés
ou chômés qui tombent pendant que court le délai sont
comptés.

Article 19

1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en
tant qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en
informe verbalement le destinataire ou lui adresse un avis
à cet effet.

2) Si le document ou la lettre contenant une accepta
tion tardive révèle qu'il a été expédié dans des conditions
telles que, si sa transmission avait été régulière, il serait
parvenu à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation
tardive produit effet en tant qu'acceptation à moins que,
sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le
destinataire de l'offre qu'il considère son offre comme
caduque, ou qu'il lui adresse un avis à cet effet.

Article 20

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation par
vient à l'auteur de l'offre avant le moment où l'accepta
tion aurait pris effet, ou à ce moment.

Article 21

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation
d'une offre prend effet conformément aux dispositions
de la présente Convention.

Article 22

Aux fins de la deuxième partie de la présente Conven
tion, une offre, une déclaration d'acceptation ou toute
autre manifestation d'intention "parvient" à son desti
nataire lorsqu'elle est faite oralement à l'intéressé ou est
délivrée par tout autre moyen au destinataire, lui-même,
à son établissement, à son adresse postale ou, s'il n'a pas
d'établissement ou d'adresse postale, à sa résidence
habituelle.

TROISIÈME PARTIE. - VENTE
DE MARCHANDISES

CHAPITRE I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 23

Une contravention commise par l'une des parties est
essentielle lorsqu'elle cause un préjudice important à
l'autre partie, à moins que la partie en défaut n'ait pas
prévu et n'ait eu aucune raison de prévoir un tel résultat.



8 Première partie. - Documents de la Conférence

Article 24

Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet
que si elle est faite par voie de notification à l'autre
partie.

Article 25

Sauf disposition contraire expresse de la troisième
partie de la présente Convention, si une notification,
demande ou autre communication est faite par une partie
conformément à la troisième partie et par un moyen
approprié aux circonstances, un retard ou une erreur
dans la transmission de la communication ou le fait
qu'elle n'est pas arrivée à destination ne prive pas cette
partie du droit de s'en prévaloir.

Article 26

Si, conformément aux dispositions de la présente Con
vention, une partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécu
tion d'une obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner
l'exécution en nature que s'il peut le faire en vertu de son
propre droit pour des contrats de vente semblables non
régis par la présente Convention.

Article 27

1) Un contrat peut être modifié ou résilié par simple
accord entre les parties.

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipu
lant que toute modification ou résiliation doit être faite
par écrit ne peut être modifié ou résilié d'une autre
façon. Toutefois, le comportement de l'une des parties
peut l'empêcher d'invoquer une telle disposition si
l'autre partie s'est fondée sur ce comportement.

CHAPITRE II. - OBLIGATIONS DU VENDEUR

Article 28

Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et dans la présente Convention, à effectuer la
délivrance, à remettre les documents s'il y a lieu et à
transférer la propriété.

SECTION I. - DÉLIVRANCE DES MARCHANDISES

ET REMISE DES DOCUMENTS

Article 29

Si le vendeur n'est pas tenu de déliver les marchandises
en un autre lieu particulier, son obligation de délivrance
consiste:

a) Lorsque le contrat de vente implique un transport
de marchandises - à remettre les marchandises au pre
mier transporteur pour transmission à l'acheteur;

b) Lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa,
le contrat porte sur un corps certain ou sur une chose de
genre qui doit être prélevée sur une masse déterminée ou
qui doit être fabriquée ou produite, et lorsque, au

moment de la conclusion du contrat, les parties savaient
que les marchandises se trouvaient ou devaient être
fabriquées ou produites en un lieu particulier - à mettre
les marchandises à la disposition de l'acheteur en ce lieu;

c) Dans les autres cas - à mettre les marchandises à la
disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur avait son
établissement au moment de la conclusion du contrat.

Article 30

1) Si le vendeur est tenu de remettre les marchandises
à un transporteur et que les marchandises ne soient pas
manifestement individualisées aux fins du contrat par
l'apposition d'une adresse ou tout autre moyen, le
vendeur doit envoyer à l'acheteur un avis de l'expédition
qui spécifie les marchandises.

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions en
vue du transport des marchandises, il doit conclure les
contrats nécessaires pour que le transport soit effectué
jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport appro
priés aux circonstances et selon les conditions usuelles
pour un tel transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même
une assurance de transport, il doit fournir à l'acheteur,
sur la demande de ce dernier, tous renseignements dont il
dispose qui sont nécessaires à la conclusion de cette
assurance.

Article 31

Le vendeur doit délivrer les marchandises :
a) Si une date est fixée par le contrat ou déterminable

par référence au contrat, à cette date; ou
b) Si une période de temps est fixée par le contrat ou

déterminable par référence au contrat, à un moment
quelconque au cours de cette période, à moins qu'il ne
résulte des circonstances que c'est à l'acheteur de choisir
une date; ou

c) Dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à
compter de la conclusion du contrat.

Article 32

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rap
portant aux marchandises, il doit s'acquitter de cette
obligation au moment, au lieu et dans la forme prévus au
contrat.

SECTION II. - CONFORMITÉ DES MARCHANDISES

ET DROITS OU PRÉTENTIONS DE TIERS

Article 33

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la
quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat, et dont le contenant ou le conditionne
ment correspond à celui qui est prévu au contrat. Sauf
convention contraire, les marchandises ne sont confor
mes au contrat que si :
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a) Elles sont propres aux usages auxquels serviraient
habituellement des marchandises du même type;

b) Elles sont propres à tout usage spécial qui a été
porté expressément ou tacitement à la connaissance du
vendeur au moment de la conlusion du contrat, sauf s'il
résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en est pas
remis à la compétence ou à l'appréciation du vendeur ou
qu'il n'était pas raisonnable de sa part de le faire;

c) Elles possèdent les qualités d'une marchandise que
le vendeur a présentée à l'acheteur comme échantillon ou
modèle;

d) Leur contenant ou leur conditionnement sont ceux
qui sont habituellement utilisés pour les marchandises du
même type.

2) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des
alinéas a à d du paragraphe 1 du présent article, d'un
défaut de conformité que l'acheteur connaissait ou ne
pouvait pas ignorer au moment de la conclusion du
contrat.

Article 34

1) Le vendeur est responsable, conformément au
contrat et à la présente Convention, de tout défaut de
conformité qui existe au moment du transfert des risques
à l'acheteur, même si ce défaut n'apparaît qu'ultérieure
ment.

2) Le vendeur est également responsable de tout
défaut de conformité qui survient après le moment
indiqué au paragraphe 1 du présent article et qui est
imputable à l'inexécution de l'une quelconque de ses
obligations, y compris un manquement à une garantie
expresse que les marchandises resteront propres à leur
usage normal ou à un usage spécial ou conserveront des
qualités ou particularités spécifiées pendant une certaine
période.

Article 35

En cas de délivrance anticipée, le vendeur conserve,
jusqu'à la date prévue pour la délivrance, le droit de dé
livrer soit une partie ou une quantité manquantes, soit
des marchandises nouvelles en remplacement des mar
chandises non conformes au contrat, ou de réparer tout
défaut de conformité des marchandises, pourvu que
l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni incon
vénients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur
conserve le droit de réclamer les dommages-intérêts pré
vus par la présente Convention.

Article 36

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans uns délai aussi bref que possible eu
égard aux circonstances.

2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, l'examen peut être différé jusqu'à leur arrivée à
destination.

3) Si les marchandises sont réexpédiées par l'acheteur
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sans que celui-ci ait eu raisonnablement la possibilité de
les examiner et si, au moment de la conclusion du con
trat, le vendeur avait connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de la possibilité de cette réexpédition,
l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des marchan
dises à leur nouvelle destination.

Article 37

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un
défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur,
en précisant la nature de ce défaut, dans un délai
raisonnable à partir du moment où il l'a contasté ou
aurait dû le constater.

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de
se prévaloir d'un défaut de conformité, s'il ne le dénonce
pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de
la date à laquelle les marchandises lui ont été effective
ment remises, à moins que ce délai ne soit incompatible
avec la durée d'une garantie contractuelle.

Article 38

Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions
des articles 36 et 37 lorsque le défaut de conformité
porte sur des faits qu'il connaissait on ne pouvait pas
ignorer et qu'il n'a pas révélés à l'acheteur.

Article 39

1) Le vendeur doit délivrer les marchandises libres de
tout droit ou prétention d'un tiers, autre qu'un droit ou
une prétention fondé sur la propriété industrielle ou
intellectuelle, à moins que l'acheteur n'accepte de
prendre les marchandises dans ces conditions.

2) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions
du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur le droit
ou la prétention du tiers, en précisant la nature de ce
droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable à
partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le
constater.

Article 40

1) Le vendeur est tenu de délivrer les marchandises
libres de tout droit ou prétention d'un tiers fondé sur la
propriété industrielle ou intellectuelle, qu'il connaissait
ou ne pouvait pas ignorer au moment de la conclusion du
contrat, à condition que ce droit ou cette prétention soit
fondé sur la propriété industrielle ou intellectuelle:

a) En vertu de la loi de l'Etat où les marchandises
doivent être revendues ou utilisées si les parties ont
envisagé au moment de la conclusion du contrat que les
marchandises seraient revendues ou utilisées dans cet
Etat; ou

b) Dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat
où l'acheteur a son établissement.

2) L'obligation du vendeur en vertu du paragraphe 1
du présent article ne s'étend pas aux cas où :

a) Au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur
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connaissait ou ne pouvait pas ignorer l'existence du droit
ou de la prétention; ou

b) Le droit ou la prétention résulte de ce que le
vendeur s'est conformé aux plans techniques, dessins,
formules ou autres spécifications analogues fournis par
l'acheteur.

3) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions
du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur le droit
ou la prétention du tiers, en précisant la nature de ce
droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable à
partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le
constater.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE L'ACHETEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR LE VENDEUR

Article 41

1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente et de la
présente Convention, l'acheteur peut:

a) Exercer les droits prévus aux articles 42 à 48;
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles

70 à 73.

2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au
vendeur par un juge ou par un arbitre lorsque l'acheteur
se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de
contravention au contrat.

Article 42

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de
ses obligations, à moins que l'acheteur ne se soit prévalu
d'un moyen incompatible avec cette exigence.

2) En cas de défaut de conformité des marchandises
au contrat, l'acheteur ne peut exiger du vendeur la
délivrance de marchandises nouvelles en remplacement
que si le défaut de conformité constitue une contraven
tion essentielle au contrat et si cette délivrance est
demandée au moment de la dénonciation du défaut de
conformité faite conformément à l'article 37 ou dans un
délai raisonnable à compter de cette dénonciation.

Article 43

1) L'acheteur peut fixer au vendeur un délai supplé
mentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi fixé, l'acheteur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat.
Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de
demander des dommages-intérêts pour retard dans
l'exécution.

Article 44

1) A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolution
du contrat conformément à l'article 45, le vendeur peut,
même après la date de la délivrance, réparer, à ses frais,
tout manquement à ses obligations, à condition que cela
n'entraîne pas un retard constituant une contravention
essentielle au contrat et ne cause à l'acheteur ni inconvé
nients déraisonnables ni incertitude quant au rembourse
ment par le vendeur des frais faits par l'acheteur.
L'acheteur conserve le droit de demander des dommages
intérêts conformément à la présente Convention.

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire
savoir s'il accepte l'exécution et que l'acheteur ne lui
répond pas dans un délai raisonnable, Je vendeur peut
exécuter ses obligations dans le délai qu'il a indiqué dans
sa demande. L'acheteur ne peut pas, avant l'expiration
de ce délai, se prévaloir d'un moyen incompatible avec
l'exécution par le vendeur de ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son inten
tion d'exécuter ses obligations avant l'expiration d'un
délai déterminé, il est présumé demander à l'acheteur de
lui faire connaître sa décision conformément au para
graphe 2 du présent article.

4) Une demande ou une notification faite par le
vendeur en vertu des paragraphes 2 et 3 du présent article
n'a d'effet que si elle est reçue par l'acheteur.

Article 45

1) L'acheteur peut déclarer la résolution du contrat:
a) Si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat et de la
présente Convention constitue une contravention essen
tielle au contrat; ou

b) Si le veneur n'a pas délivré les marchandises à
l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur
conformément au paragraphe 1 de l'article 43 ou s'il a
déclaré qu'il ne les délivrerait pas à l'expiration du délai
ainsi fixé.

2) Cependant, lorsque le vendeur a effectué la
délivrance, l'acheteur est déchu du droit de déclarer la
résolution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai
raisonnable :

a) En cas de délivrance tardive, après qu'il a su que la
délivrance avait été effectuée; ou

b) En cas de contravention autre que la délivrance
tardive, après qu'il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention, après l'expiration
de tout délai supplémentaire fixé par l'acheteur confor
mément au paragraphe 1 de l'article 43, ou après que le
vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations
avant l'expiration de ce délai supplémentaire.

Article 46

En cas de défaut de conformité des marchandises au
contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur
peut déclarer la réduction du prix proportionnellement à
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la différence entre la valeur que les marchandises effecti
vement délivrées avaient au moment de la conclusion du
contrat et la valeur que des marchandises conformes
auraient eue à ce moment-là. Cependant, si le vendeur
répare tout manquement à ses obligations conformément
à l'article 44 ou si l'acheteur ne lui permet pas de réparer
le manquement à ses obligations conformément à cet
article, toute déclaration de réduction du prix faite par
l'acheteur est sans effet.

Article 47

1) Si le vendeur ne délivre qu'une partie des marchan
dises ou si une partie seulement des marchandises déli
vrées est conforme au contrat, les dispositions des
articles 42 à 46 s'appliquent en ce qui concerne la partie
manquante ou non conforme.

2) L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale du
contrat que si le défaut d'exécution intégrale ou con
forme au contrat constitue une contravention essentielle
à celui-ci.

Article 48

1) Si le vendeur délivre les marchandises avant la date
fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre livraison ou de
refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur délivre une quantité supérieure à celle
prévue au contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de
prendre livraison de la quantité qui dépasse celle prévue
au contrat. Si l'acheteur accepte de prendre livraison de
tout ou partie de la quantité excédentaire, il doit la payer
au taux du contrat.

CHAPITRE III. - OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 49

L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre
livraison des marchandises dans les conditions prévues
au contrat et dans la présente Convention.

SECTION 1. - PAIEMENT DU PRIX

Article 50

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend
l'obligation de prendre les mesures et d'accomplir les for
malités prévues par le contrat ou par les lois ou les règle
ments pertinents pour permettre le paiement du prix.

Article 51

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des
marchandises vendues ait été déterminé par le contrat
directement ou par référence expresse ou tacite, l'ache
teur doit payer le prix habituellement pratiqué par le
vendeur au moment de la conclusion du contrat; si ce
prix ne peut être constaté, l'acheteur doit payer le prix
habituellement pratiqué audit moment, dans des circons
tances comparables, pour les mêmes marchandises.
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Article 52

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises,
c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce prix.

Article 53

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un
autre lieu particulier, il doit payer le vendeur :

a) A l'établissement du vendeur; ou
b) Si le paiement doit être fait contre la remise des

marchandises ou des documents, au lieu de cette remise.

2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des
frais de paiement résultant d'un changement d'établisse
ment du vendeur après la conclusion du contrat.

Article 54

1) L'acheteur doit payer le prix lorsque le vendeur met
soit les marchandises soit des documents représentatifs
des marchandises à sa disposition, conformément au
contrat et à la présente Convention. Le vendeur peut
faire du paiement une condition de la remise des mar
chandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, le vendeur peut les expédier, en stipulant que
celles-ciou les documents représentatifs ne seront remis à
l'acheteur que contre paiement du prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises, à
moins que les modalités de délivrance ou de paiement
dont sont convenues les parties ne lui en laissent pas la
possibilité.

Article 55

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat
ou résultant du contrat et de la présente Convention,
sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre for
malité de la part du vendeur.

SECTION II. - PRISE DE LIVRAISON

Article 56

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison
consiste:

a) A accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement
attendre de lui pour permettre au vendeur d'effectuer la
délivrance; et

b) A retirer les marchandises.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE LE VENDEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR

Article 57

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente et de la
présente Convention, le vendeur peut :
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a) Exercer les droits prévus aux articles 58 à 61;
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles

70 à 73.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'ache
teur par un juge ou par un arbitre lorsque le vendeur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

Article 58

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du
prix, la prise de livraison des marchandises ou l'exécu
tion des autres obligations de l'acheteur, à moins que le
vendeur ne se soit prévalu d'un moyen incompatible avec
ces exigences.

Article 59

1) Le vendeur peut fixer à l'acheteur un délai supplé
mentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi fixé, le vendeur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat.
Toutefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de
demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exé
cution.

Article 60

1) Le vendeur peut déclarer la résolution du contrat :
a) Si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat et de la
présente Convention constitue une contravention essen
tielle au contrat; ou

b) Si l'acheteur n'a pas exécuté son obligation de
payer le prix ou pris livraison à l'expiration du délai sup
plémentaire fixé par le vendeur conformément au para
graphe 1 de l'article 59 ou s'il a déclaré qu'il ne le ferait
pas à l'expiration du délai ainsi fixé.

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le
vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution du
contrat s'il ne l'a pas fait:

a) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou

b) En cas de contravention autre que l'exécution
tardive, dans un délai raisonnable à partir du moment où
il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de
cette contravention ou dans un délai raisonnable à comp
ter de l'expiration de tout délai supplémentaire fixé par le
vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 59 ou
de la déclaration de l'acheteur indiquant qu'il n'exé
cuterait pas ses obligations avant l'expiration de cedélai
supplémentaire.

Article 61

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la
forme, la mesure ou d'autres modalités des marchandises
et si l'acheteur n'effectue pas cette spécification à la date
convenue ou à l'expiration d'un délai raisonnable à
compter de la réception d'une demande du vendeur,
celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il
peut avoir, procéder lui-même à la spécification d'après
les besoins de l'acheteur qui peuvent lui être connus.

2) Si le vendeur procède lui-même à la spécification, il
doit en faire connaître les modalités à l'acheteur et lui
fixer un délai raisonnable pour une spécification dif
férente. Si l'acheteur n'utilise pas cette possibilité après
réception de la communication du vendeur, la spécifica
tion effectuée par le vendeur est définitive.

CHAPITRE IV. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS

DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR

SECTION I. - CONTRAVENTION ANTICIPÉE ET CONTRATS

A LIVRAISONS SUCCESSIVES

Article 62

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obliga
tions lorsqu'il est raisonnable d'agir ainsi parce que,
postérieurement à la conclusion du contrat, une grave
détérioration de la faculté de l'autre partie à exécuter ou
de sa solvabilité ou la manière dont l'autre partie
s'apprête à exécuter ou exécute le contrat donne de
sérieuses raisons de penser que cette autre partie n'exé
cutera pas une partie essentielle de ses obligations.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises
lorsque apparaissent les raisons prévues au paragraphe 1
du présent article, il peut s'opposer à ce que les marchan
dises soient remises à l'acheteur, même si celui-ci détient
déjà un document lui permettant de les obtenir. Le
présent paragraphe ne concerne que les droits respectifs
du vendeur et de l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après
l'expédition des marchandises, doit adresser immédiate
ment une notification à cet effet à l'autre partie, et elle
doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne des
assurances suffisantes de la bonne exécution de son obli
gation.

Article 63

Si, avant la date de l'exécution, il est manifeste qu'une
partie commettra une contravention essentielle au
contrat, l'autre partie peut déclarer la résolution de
celui-ci.

Article 64

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexé
cution par l'une des parties d'une obligation relative à
une livraison constitue une contravention essentielle eu
égard à ladite livraison, l'autre partie peut déclarer la
résolution du contrat en ce qui concerne cette livraison.
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2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de
sérieuses raisons de penser qu'il y aura contravention
essentielle eu égard à des obligations futures, elle peut
déclarer la résolution du contrat pour l'avenir, à con
dition de le faire dans un délai raisonnable.

3) L'acheteur qui déclare la résolution du contrat pour
une livraison peut, en même temps, déclarer la résolution
du contrat pour les livraisons déjà reçues ou pour les
livraisons futures si, en raison de leur connexité, ces
livraisons ne peuvent être utilisées aux fins envisagées par
les parties au moment de la conclusion du contrat.

SECTION II. - EXONÉRATION

Article 65

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de
l'une quelconque de ses obligations si elle prouve que
cette inexécution est due à un empêchement qui tient à
des circonstances indépendantes de sa volonté et dont on
ne pouvait raisonnablement attendre d'elle qu'elle le
prenne en considération au moment de la conclusion du
contrat, qu'elle le prévienne ou le surmonte ou qu'elle en
prévienne ou surmonte les conséquences.

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexé
cution par un tiers qu'elle a engagé pour exécuter tout ou
partie du contrat, cette partie n'est exonérée de sa res
ponsabilité que si elle l'est en vertu des dispositions du
paragraphe 1 du présent article et que le tiers qu'elle a
engagé serait lui aussi exonéré si les dispositions dudit pa
ragraphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article ne
produit d'effet que pendant la durée de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit notifier à l'autre
partie l'empêchement et ses effets sur sa capacité
d'exécuter. Si la communication n'arrive pas à destina
tion dans un délai raisonnable à compter du moment où
la partie qui n'a pas exécuté a eu connaissance ou aurait
dû avoir connaissance de l'empêchement, celle-ci est
tenue à des dommages-intérêts du fait de cette inexécu
tion.

5) Rien dans le présent article n'interdit à une partie
d'exercer l'un quelconque des droits, autre que le droit
d'obtenir des dommages-intérêts, que lui reconnaît la
présente Convention.

SECTION III. - EFFETS DE LA RÉSOLUTION

Article 66

1) Par la résolution du contrat, les deux parties sont
libérées de leurs obligations sous réserve des dommages
intérêts qui peuvent être dus. La résolution n'a pas
d'effet sur les obligations du contrat relatives au règle
ment des différends ni sur aucune autre disposition du
contrat régissant les droits et obligations respectifs des
parties découlant de la résolution du contrat.

13

2) Si une partie a exécuté le contrat totalement ou
partiellement, elle peut réclamer à l'autre partie la resti
tution de ce qu'elle a fourni ou payé en exécution du con
trat. Si les deux parties sont en droit d'exiger des
restitutions, celles-ci doivent s'opérer simultanément.

Article 67

1) L'acheteur perd son droit de déclarer la résolution
ou d'exiger du vendeur la délivrance de marchandises de
remplacement s'il lui est impossible de restituer les mar
chandises dans un état sensiblement identique à celui où
il les a reçues..

2) Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique
pas:

a) Si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de
les restituer dans un état sensiblement identique à celui
où il les a reçues n'est pas due à un fait de l'acheteur; ou

b) Si les marchandises ont péri ou sont détériorées en
totalité ou en partie en conséquence de l'examen prescrit
à l'article 36; ou

c) Si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou
aurait dû constater le défaut de conformité, a vendu tout
ou partie des marchandises dans le cadre d'une opération
commerciale courante ou a consommé ou transformé
tout ou partie des marchandises conformément à l'usage
normal.

Article 68

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la résolu
tion du contrat ou d'exiger du vendeur la délivrance de
marchandises de remplacement en vertu de l'article 67
conserve le droit de se prévaloir de tous les autres
moyens.

Article 69

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit
aussi payer les intérêts de ce prix à compter du jour du
paiement.

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout
profit ou avantage qu'il a retiré des marchandises ou
d'une partie de celles-ci :

a) Lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou
b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout

ou partie des marchandises ou de les restituer en tout ou
en partie dans un état sensiblement identique à celui où il
les a reçues et que néanmoins il a déclaré la résolution du
contrat ou a exigé du vendeur la délivrance de marchan
dises de remplacement.

SECTION IV. - DOMMAGES-INTÉIŒTS

Article 70

Les dommages-intérêts pour une contravention au
contrat commise par une partie sont égaux à la perte
subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la
contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent être
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supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la par
tie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au mo
ment de la conclusion du contrat, en considérant les faits
dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connais
sance comme étant des conséquences possibles de la con
travention au contrat.

Article 71

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière
raisonnable et dans un délai raisonnable après la résolu
tion, l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou
le vendeur à une vente compensatoire, la partie qui
demande des dommages-intérêts peut obtenir la dif
férence entre le prix du contrat et le prix de l'achat de
remplacement ou de la vente compensatoire ainsi que
tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus au
titre des dispositions de l'article 70.

Article 72

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchan
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un
achat de remplacement ou à une vente compensatoire au
titre de l'article 71, obtenir la différence entre le prix du
contrat et le prix courant au jour où elle a eu pour la
première fois le droit de déclarer la résolution du contrat
et tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus au
titre des dispositions de l'article 70.

2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, le prix
courant à prendre en considération est celui du lieu où la
délivrance des marchandises aurait dû être effectuée, ou,
s'il n'y a pas de prix courant en ce lieu, le prix en un autre
lieu qui peut raisonnablement remplacer ce prix courant,
eu égard aux différences dans les frais de transport des
marchandises.

Article 73

La partie qui invoque la contravention au contrat doit
prendre les mesures raisonnables eu égard aux circons
tances afin de diminuer la perte, y compris le gain
manqué, résultant de la contravention. Si elle néglige de
le faire, l'autre partie peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui
aurait dû être évitée.

SECTION V. - CONSERVATION DES MARCHANDISES

Article 74

Si l'acheteur tarde à prendre livraison des marchan
dises et que le vendeur ait les marchandises en sa posses
sion ou sous son contrôle, celui-ci doit prendre les
mesures raisonnables eu égard aux circonstances pour
assurer la conservation des marchandises. Il peut les
retenir jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par l'acheteur de
ses dépenses raisonnables.

Article 75

1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur et
que celui-ci entende les refuser, il doit prendre les
mesures raisonnables eu égard aux circonstances pour en
assurer la conservation. Il peut les retenir jusqu'à ce qu'il
ait obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses
raisonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été
mises à sa disposition à leur lieu de destination et que
l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre
possession pour le compte du vendeur à condition de
pouvoir le faire sans paiement du prix et sans incon
vénients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne
s'applique pas si le vendeur est présent au lieu de destina
tion ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour
prendre les marchandises en charge pour son compte.

Article 76

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour
assurer la conservation des marchandises peut les
déposer dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre
partie, à condition que les frais qui en résultent ne soient
pas déraisonnables.

Article 77

1) La partie qui doit assurer la conservation des mar
chandises conformément aux articles 74 et 75 peut les
vendre par tous moyens appropriés, si l'autre partie a ap
porté un retard déraisonnable à prendre possession des
marchandises ou à les reprendre ou à payer les frais de
leur conservation, sous réserve de notification à l'autre
partie de son intention de vendre.

2) Si les marchandises sont sujettes à une perte ou à
une détérioration rapide ou que leur conservation
entraînerait des frais déraisonnables, la partie qui est
tenue d'assurer la conservation des marchandises confor
mément aux articles 74 ou 75 doit raisonnablement
s'employer à les vendre. Dans la mesure du possible, elle
doit notifier à l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de
retenir sur le produit de la vente un montant égal aux
frais raisonnables de conservation et de vente des mar
chandises. Elle doit le surplus à l'autre partie.

CHAPITRE V. - TRANSFERT DES RISQUES

Article 78

La perte ou la détérioration des marchandises sur
venues postérieurement au transfert des risques à l'ache
teur ne déchargent pas ce dernier de son obligation de
payer le prix, à moins que ces événements ne soient dus à
un fait du vendeur.

Article 79

1) Si le contrat implique un transport des marchan
dises et que le vendeur ne soit pas tenu de les remettre en
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un lieu de destination déterminé, les risques sont trans
férés à l'acheteur à compter de la remise des marchan
dises au premier transporteur pour transmission à l'ache
teur. Si le vendeur a été requis de remettre les marchan
dises à un transporteur en un lieu déterminé autre que le
lieu de destination, les risques ne sont pas transférés à
l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été remi
ses au transporteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit
autorisé à conserver les documents représentatifs des
marchandises n'affecte pas le transfert des risques.

2) Néanmoins, si les marchandises ne sont pas mani
festement individualisées aux fins du contrat par l'appo
sition d'une adresse ou tout autre moyen, les risques ne
sont pas transférés à l'acheteur tant que le vendeur n'a
pas envoyé àI'acheteur un avis d'expédition qui spécifie
les marchandises.

Article 80

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont à la charge de l'acheteur à
compter du moment où les marchandises sont remises au
transporteur qui émet les documents représentatifs des
marchandises. Toutefois, si, au moment de la conclusion
du contrat, le vendeur a connaissance ou aurait dû avoir
connaissance du fait que les marchandises avaient péri ou
avaient été détériorées et qu'il n'a pas informé l'acheteur

PREMIÈRE PARTIE. - CHAMP D'APPLICATION
ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE I. - CHAMP D'APPLICATION

Article premier

[Champ d'applicationi]

1) La présente Convention est applicable aux con
trats de vente de marchandises entre des parties ayant
leur établissement dans des Etats différents :

a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou
b) Lorsque les règles du droit international privé

mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant.

2) Il n'est pas tenu compte du.fait que les parties ont
leur établissement dans des Etats différents lorsque ce
fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions antérieu
res entre les parties, ni de renseignements donnés par
elles à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat.

1 Les titres des articles ont été établis par le Secrétariat à la demande
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional, mais n'ont pas été approuvés par elle (Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international, compte rendu analytique
de la 20Se séance, A/CN.9/SR.20S, par. 47).
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de ce fait, la perte ou la détérioration est à la charge du
vendeur.

Article 81

1) Dans les cas non visés par les articles 79 et 80, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à
compter du moment où les marchandises sont mises à sa
disposition et où il commet une contravention au contrat
en n'en prenant pas livraison.

2) Si, toutefois, l'acheteur est tenu de retirer les mar
chandises en un lieu autre qu'un établissement du
vendeur, les risques sont transférés lorsque la délivrance
est due et que l'acheteur a connaissance du fait que les
marchandises sont mises à sa disposition.

3) Si le contrat se rapporte à la vente de marchandises
non encore individualisées, les marchandises ne sont
réputées avoir été mises à la disposition de l'acheteur que
lorsqu'elles ont été manifestement individualisées aux
fins du contrat.

Article 82

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 79, 80 et 81 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

[Original: anglais]
[14 mars 1979J

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou
commercial des parties ou du contrat ne sont pris en con
sidération.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 1, 2 et 7 de la Loi uniforme sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels (LUVI).

Article 1 de la Loi uniforme sur la formation des contrats de vente in
ternationale des objets mobiliers corporels (LUP).

Articles 2 et 3 de la Convention sur la prescription en matière de
vente internationale de marchandises (Convention sur la prescription).

Commentaire

1. Cet article énonce les règles générales qui conditionnent l'appli
cation de la Convention à un contrat de vente d'objets mobiliers corpo
rels ainsi qu'à sa formation.

Critère de base, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 de l'article premier dispose que le critère de base
qui détermine l'application de la Convention à un contrat de vente
d'objets mobiliers corporels ainsi qu'à sa formation est la situation de
l'établissement des parties qui doit se trouver dans des Etats différents-.

2 Si une partie a des établissements dans plus d'un Etat, l'établisse
ment qui doit être pris en considération est déterminé par l'alinéa a de
l'article 9.
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3. La Convention ne porte pas sur le droit applicable aux contrats
de vente passés entre des parties qui ont leur établissement dans un seul
et même Etat ni à la formation de tels contrats. Ces questions sont nor
malement régies par le droit interne de cet Etat.

4. Ainsi centrée sur la vente des objets mobiliers corporels entre des
parties ayant leur établissement dans des Etats différents, la Conven
tion a un triple but :

1) Décourager la recherche du for dont le droit est le plus favorable;

2) Réduire la nécessité de recourir aux règles du droit international
privé;

3) Offrir un droit moderne de la vente qui convienne aux transac
tions de caractère international.

Critères supplémentaires, paragraphe 1, a et b

5. Les parties au contrat ayant leur établissement dans des Etats
différents, la Convention s'applique uniquement:

1) Lorsque les Etats dans lesquels les parties ont leur établissement
sont des Etats contractants; ou

2) Lorsque les règles du droit international privé conduisent à l'ap
plication de la loi d'un Etat contractant.

6. Si les deux Etats dans lesquels les parties ont leur établissement
sont des Etats contractants, la Convention s'applique, même si les rè
gles du droit international privé du for conduisent normalement à l'ap
plication de la loi d'un Etat tiers, par exemple la loi de l'Etat où le con
trat a été conclu. On ne peut éviter le résultat que si le litige est né dans
un Etat tiers non contractant et si les règles du droit international privé
de cet Etat conduisent à l'application au contrat de la lex fori, c'est-à
dire de la loi dudit Etat, ou à l'application de la loi d'un quatrième
Etat, qui n'est pas un Etat contractant.

7. Même si l'une des parties au contrat ou toutes les deux ont leur
établissement dans un Etat qui n'est pas un Etat contractant, la Con
vention est applicable pour autant que les règles du droit international
privé du for conduisent à l'application de la loi d'un Etat contractant.
En pareil cas, il s'agit alors de savoir quel est le droit de la vente de cet
Etat qui s'appliquera. Si les parties au contrat ont leur établissement
dans des Etats différents, la Convention constitue le droit de la vente
applicable à ce contrat.

8. Ce principe trouve une autre application; si deux parties ayant
leur établissement dans des Etats différents ont choisi la loi d'un Etat
contractant comme loi du contrat, la Convention est applicable quand
bien même les parties n'ont pas mentionné la Convention expressé
ment.

Connaissance de la situation, paragraphe 2

9. Aux termes du paragraphe 2, la Convention ne s'applique pas si
le "fait que les parties ont leur établissement dans des Etats différents
. . . ne ressort ni du contrat, ni de transactions antérieures entre les par
ties, ni de renseignements donnés par elles à un moment quelconque
avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat". Tel est le cas,
par exemple, lorsque les parties paraissent avoir leur établissement dans
le même Etat, mais que l'une d'elles agit en tant que représentant d'un
commettant étranger dont l'identité n'est pas révélée. Dans ce cas, le
paragraphe 2 exclut la vente, qui selon les apparences a lieu entre des
parties dont les établissements se trouvent dans le même Etat, du
domaine d'application de la Convention.

Nationalité des parties, caractère civil
ou commercial de la transaction, paragraphe 3

10. Les conventions internationales qui affectent les droits des par
ticuliers ont souvent pour objet de protéger les droits des nationaux des
Etats contractants dans leurs transactions, et dans l'autre ou les autres
Etats contractants, ou avec cet autre ou ces autres Etats. Il est donc
caractéristique que la présente Convention ne s'applique qu'aux rap
ports entre "nationaux" des Etats contractants.

Il. Toutefois, la question de savoir si la Convention est applicable
à un contrat de vente de marchandises dépend essentiellement du fait
que "les établissements" des deux parties se trouvent ou non dans des
Etats contractants différents. L'établissement à prendre en considéra
tion est déterminé à l'alinéa a de l'article 9 sans référence à la nationa-

lité, au lieu d'immatriculation ou à la situation du siège social d'une
partie. Le paragraphe 3 renforce cette position en indiquant expressé
ment que la nationalité des parties n'est pas prise en considération.

12. Dans certains systèmes juridiques, la loi relative aux contrats de
vente de marchandises diffère selon que les parties ou le contrat ont un
caractère civil ou commercial. Dans d'autres systèmes juridiques, cette
distinction n'existe pas. Afin d'assurer que le champ d'application des
dispositions de la présente Convention ne soit pas interprété de manière
à n'inclure que les contrats de vente de caractère commercial ou conclus
entre parties considérées par la loi de l'Etat contractant comme ayant.le
caractère commercial, le paragraphe 3 de l'article premier stipule que le
caractère civil ou commercial des parties ou du contrat ne sont pas pris
en considération.

13. Il convient de noter toutefois que l'article 2 exclut du champ
d'application de la présente Convention certains contrats portant sur la
vente de marchandises qui seraient probablement considérés comme
contrats "civils" par un système juridique qui fait la distinction entre
contrats civils et commerciaux. Il est à noter que l'alinéa a de l'article 2
stipule que la présente Convention ne régit pas les ventes "de marchan
dises achetées pour un usage personnel, familial ou domestique".

14. Le paragraphe 3 n'a trait qu'au champ d'application des dispo
sitions de la Convention. Cela ne signifie pas que le caractère civil ou
commercial des parties ne peut pas être pris en considération dans le
but de déterminer par exemple quel délai doit être considéré comme
délai raisonnable pour dénoncer un défaut de conformité des marchan
dises en vertu du paragraphe 1 de l'article 37.

Article 2

[Exclusions]

La présente Convention ne régit pas les ventes
a) De marchandises achetées pour un usage personnel,

familial ou domestique, à moins que le vendeur, à un
moment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat, n'ait pas eu connaissance et n'ait
pas été censé avoir eu connaissance du fait que ces mar
chandises étaient achetées pour un tel usage;

b) Aux enchères;
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par autorité

de justice;
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et mon

naies;
e) De navires, bateaux et aéronefs;
1) D'électricité.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 5 de la LUVI.
Article I, paragraphe 6, de la LUF.
Article 4 de la Convention sur la prescription.

Commentaire

1. L'article 2 indique quelles sont les ventes qui sont exclues du
champ d'application de la Convention. Ces exclusions sont de trois
ordres : celles qui tiennent au but dans lequel les marchandises ont été
achetées, celles qui tiennent au caractère de la transaction et celles qui
tiennent à la nature des objets vendus.

Exclusion des ventes aux consommateurs, alinéa a

2. L'alinéa a de l'article 2 exclut les ventes aux consommateurs du
champ d'application de la Convention. Une vente est exclue du champ
d'application de la Convention si les marchandises sont achetées "pour
un usage personnel, familial ou domestique". Toutefois, si elles sont
achetées par un particulier à des fins commerciales, la vente est régie
par la Convention. C'est ainsi, par exemple, que les situations suivantes
tombent sous le coup de la Convention: l'achat d'un appareil photo-
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graphique par un photographe professionnel pour un usage profession
nel; l'achat de savon et autres articles de toilette par une entreprise pour
l'usage personnel de ses employés; l'achat d'une seule automobile par
un garagiste en vue de sa revente.

3. Si les ventes aux consommateurs sont exclues de la Convention,
c'est que, dans un certain nombre de pays, ces opérations font l'objet
de dispositions législatives internes destinées à protéger le consomma
teur. Pour ne pas contrarier l'effet de ces dispositions de droit interne,
il a été jugé préférable d'exclure les ventes aux consommateurs du
champ d'application de la Convention. En outre, la plupart des ventes
aux consommateurs sont des transactions internes, et on a estimé que la
Convention ne devrait pas s'appliquer aux cas relativement rares où les
ventes aux consommateurs sont des transactions internationales du
fait, par exemple, que l'acheteur est un touriste ayant son domicile
dans un autre pays! ou que la chose est commandée par correspon
dance.

4. Si les marchandises ont été achetées pour un usage personnel, fa
milial ou domestique, la Convention ne s'applique pas "à moins que le
vendeur, à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat, n'ait pas eu connaissance et n'ait pas été censé
avoir eu connaissance du fait que ces marchandises étaient achetées
pour un tel usage". Il se peut que le vendeur n'ait pas eu de raisons de
savoir que ces marchandises étaient achetées pour un tel usage, si la
quantité des marchandises achetées, l'adresse à laquelle elles devaient
être envoyées ou d'autres aspects de l'opération n'étaient pas courants
dans une vente aux consommateurs. La vendeur doit disposer de ren
seignements exacts à cet égard au plus tard au moment de la conclusion
du contrat, de manière à savoir si ses droits et obligations relatifs à la
vente sont régis par la Convention ou par la législation nationale appli
cable.

Exclusion des ventes aux enchères, alinéa b

5. L'alinéa b de l'article 2 exclut les ventes aux enchères du champ
d'application de la Convention. Les ventes aux enchères font souvent
l'objet d'une réglementation spéciale en vertu du droit national appli
cable et il a été jugé souhaitable qu'elles restent soumises à cette régle
mentation, même si l'adjudicataire a son établissement dans un Etat
différent.

Exclusion des ventes sur saisie ou de quelque autre manière par autorité
de justice, alinéa c

6. L'alinéa c de l'article 2 exclut les ventes sur saisie judiciaire ou
administrative ou de quelque autre manière par autorité de justice,
étant donné que ces ventes sont normalement soumises à des règles spé
ciales dans l'Etat sous l'autorité duquel a lieu la vente sur saisie. En
outre, ces ventes n'occupent pas une place importante dans le com
merce international, si bien qu'on peut, sans risque, les considérer
comme des opérations purement internes.

Exclusion des ventes de valeurs mobilières, effets de commerce
et monnaies, alinéa d

7. L'alinéa d exclut les ventes de valeurs mobilières, effets de com
merce et monnaies. Ces opérations posent des problèmes différents de
ceux que soulèvent les ventes internationales de marchandises ordinai
res, et, en outre, dans de nombreux pays, elles sont soumises à des rè
gles d'ordre public. Par ailleurs, certainssystèmes de droit ne considè
rent pas les papiers commerciaux comme des marchandises. Si ces ven
tes n'étaient pas exclues, il pourrait y avoir d'importantes divergences
dans l'application de la Convention.

8. Cet alinéa n'exclut pas du champ d'application de la Convention
les ventes de marchandises sur document, bien que, dans certains systè
mes de droit, ces ventes puissent être qualifiées de ventes de papier
commercial.

Exclusion des ventes de navires, bateaux
et aéronefs, alinéa e

9. L'alinéa e exclut du champ d'application de la Convention tou
tes les ventes de navires, bateaux et aéronefs. Dans certains systèmes de

1 Voir l'article 9 b.
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droit, la vente de navires, bateaux et aéronefs est considérée comme
vente de "marchandises", alors que, dans d'autres, certaines ventes de
navires, bateaux et aéronefs sont assimilées à des ventes de biens immo
biliers. En outre, dans la plupart des législations, certains navires, ba
teaux et aéronefs au moins sont soumis à des conditions d'immatricula
tion spéciales. Les règles qui précisent lesquels d'entre eux doivent être
immatriculés sont fort variées. Pour éviter que l'on ait à se poser des
questions d'interprétation pour déterminer quels navires, bateaux et
aéronefs relèvent de la Convention, compte tenu notamment du fait
qu'il se peut que l'on ne sache pas, au moment de la vente, quel sera le
lieu d'immatriculation et par conséquent quelle sera la loi qui régira
l'immatriculation, la vente de tous les navires, bateaux et aéronefs a été
exclue du champ d'application de la Convention.

Exclusion des ventes d'électricité, alinéa f

10. L'alinéafexclut les ventes d'électricité du champ d'application
de la Convention, car, dans de nombreux systèmes de droit, l'électricité
n'est pas considérée comme une marchandise, et les ventes internatio
nales d'électricité posent de toute manière des problèmes particuliers,
différents de ceux que présentent les ventes internationales normales de
marchandises.

Article 3

[Contrats de fourniture de services
ou de marchandises à fabriquer]

1) La présente Convention ne s'applique pas aux con
trats dans lesquels la partie prépondérante des obliga
tions du vendeur consiste en une fourniture de main
d'œuvre ou d'autres services.

2) Sont assimilés aux ventes les contrats de fourniture
de marchandises à fabriquer ou à produire, à moins que
la partie qui commande les marchandises n'ait à fournir
une partie essentielle des éléments nécessaires à cette
fabrication ou production.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 6 de la LUVI.
Article l, paragraphe 7, de la LUF.
Article 6 de la Convention sur la prescription.

Commentaire

1. L'article 3 vise deux cas différents dans lesquels le contrat pré
voit l'accomplissement d'un acte, en plus de la fourniture de marchan
dises.

Vente de marchandises et fourniture de main-d'oeuvre ou d'autres
services par le vendeur, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 vise les contrats en vertu desquels le vendeur
s'engage non seulement à vendre des marchandises mais aussi à fournir
de la main-d'oeuvre ou d'autres services. A titre d'exemple, on peut
citer le cas où le vendeur accepte de vendre des machines et s'engage à
les mettre en place en état de marche dans une usine ou à superviser leur
installation. Dans un cas de ce genre, le paragraphe 1 prévoit que,
lorsque "la partie prépondérante" de l'obligation du vendeur consiste
en la fourniture de main-d'oeuvre ou d'autres services, le contrat n'est
pas soumis aux dispositions de la Convention.

3. Il importe de noter que ce paragraphe n'envisage pas la question
de savoir si les obligations nées d'un seul instrument ou d'une seule
transaction constituent au fond un ou deux contrats. Par conséquent,
la question de savoir si les obligations du vendeur relatives à la vente de
marchandises et celles qui ont trait à la fourniture de main-d'oeuvre ou
d'autres services peuvent être considérées comme formant deux con
trats distincts (en vertu de ce que l'on appelle parfois la doctrine de la
"divisibilité" des contrats) sera résolue conformément à la loi natio
nale applicable.
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Fourniture d'éléments par l'acheteur, paragraphe 2

4. Dans le premier membre de phrase, le paragraphe 2 de l'article 3
stipule que la vente de marchandises à fabriquer ou à produire par le
vendeur sur commande de l'acheteur est régie par les dispositions de la
Convention au même titre que la vente de marchandises déjà fabri
quées.

5. Toutefois, le second membre de phrase "à moins que la partie
qui commande les marchandises n'ait à fournir une partie essentielle
des éléments nécessaires à cette fabrication ou production" a pour ob
jet d'exclure du domaine d'application de la Convention les contrats en
vertu desquels l'acheteur s'engage à fournir au vendeur (le fabricant)
une partie essentielle des éléments nécessaires à cette fabrication ou
production. Etant donné que ces contrats ressemblent davantage à des
contrats de fourniture de services ou de main-d'oeuvre qu'à des con
trats de vente de marchandises, ils sont exclus du champ d'application
de la Convention conformément à la règle générale du paragraphe 1.

Article 4

[Questions de fond régies par la Convention]

La présente Convention régit exclusivement la forma
tion du contrat de vente et les droits et obligations qu'un
tel contrat fait naître entre le vendeur et l'acheteur. En
particulier, sauf disposition contraire expresse de la pré
sente Convention, celle-ci ne concerne pas :

a) La validité du contrat ni celle d'aucune des clauses
qu'il renferme, non plus que celle des usages;

b) Les effets que le contrat peut avoir sur la propriété
des marchandises vendues.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 4, 5, paragraphe 2, et 8 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 4 limite le champ d'application de la Convention à la
formation du contrat de vente et aux droits et obligations que le contrat
de vente fait naître entre le vendeur et l'acheteur, sauf disposition con
traire expresse de la Convention.

Validité, alinéa a

2. Bien qu'il n'y ait pas dans la présente Convention de dispositions
qui régissent expressément la validité du contrat ou celle d'un usage
quelconque, certaines dispositions peuvent fournir une règle qui con
tredirait les règles relatives à la validité des contrats en vigueur dans un
système juridique national. En cas de conflit, c'est la règle énoncée
dans la présente Convention qui s'appliquerait.

3. Le seul article qui laisse apparaître la possibilité d'un tel conflit
est l'article 10, qui stipule qu'un contrat de vente de marchandises n'a
pas à être conclu ni constaté par écrit et n'est soumis à aucune autre
condition de forme. Dans certains systèmes juridiques, le fait que cer
tains contrats de vente doivent avoir nécessairement la forme écrite est
considéré comme une question ayant trait à la validité du contrat. On
notera que conformément à l'article Il et à l'article (X), un Etat con
tractant dont la législation exige qu'un contrat de vente soit conclu ou
constaté par écrit peut faire une déclaration indiquant notamment que
l'article 10 ne s'appliquera pas dans le cas où une partie a son établisse
ment dans un Etat contractant qui a fait une telle déclaration.

Transfert de la propriété, alinéa b

4. L'alinéa b précise que la Convention ne régit pas le transfert de
la propriété des marchandises vendues. Dans certains systèmes juridi
ques, le transfert de la propriété s'effectue au moment de la conclusion
du contrat. Dans d'autres, ce transfert s'opère ultérieurement, par
exemple au moment où les marchandises sont délivrées à l'acheteur. Il
n'a pas été jugé possible d'établir sur ce point une règle uniforme et il
n'a pas non plus été jugé nécessaire de le faire, attendu que la présente

Convention fournit les règles relatives à plusieurs questions liées, du
moins dans certains systèmes juridiques, au transfert de la propriété:
l'obligation du vendeur de délivrer les marchandises libres de tout droit
ou prétention d'un tiersl; l'obligation de l'acheteur de payer le prix-; le
transfert des risques de perte ou de détérioration des marchandisesê;
l'obligation d'assurer la conservation des marchandises".

Article 5

[Exclusion, modification ou dérogation par les parties]

Les parties peuvent exclure l'application de la présente
Convention ou, sous réserve des dispositions de l'article
11, déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou en
modifier les effets.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 3 de la LUVI.
Article 2 de la LUF.
Article 3, paragraphe 3, de la Convention sur la prescription.

Commentaire

1. L'article 5 prévoit expressément que la Convention a un carac
tère supplétif. Les parties peuvent exclure totalement l'application de la
Convention en choisissant une autre loi pour régir leur contrat. Elles
peuvent également exclure partiellement l'application de la Convention
ou déroger à l'une quelconque de ses dispositions en adoptant dans leur
contrat des dispositions prévoyant des solutions différentes de celles de
la Convention.

2. La deuxième phrase de l'article 3 de la LUV1, selon laquelle
"cette exclusion peut être expresse ou tacite", a été éliminée de crainte
que la référence particulière à l'exclusion "tacite" n'incite les tribunaux
à conclure, en se fondant sur des motifs insuffisants, que l'application
de la Convention a été totalement exclue.

CHAPITRE II. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6

[Interprétation de la Convention]

Dans l'interprétation et l'application des dispositions
de la présente Convention, il sera tenu compte de son ca
ractère international, de la nécessité d'en promouvoir
l'uniformité et d'assurer le respect de la bonne foi dans le
commerce international.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 17 de la LUVI.
Article 7 de la Convention sur la prescription.

Commentaire

1. Les règles de droit nationales relatives à la vente des marchandi
ses peuvent présenter de profondes divergences d'optique et de concep
tion. Il faut donc veiller tout spécialement à ce que les tribunaux natio
naux ne donnent pas des interprétations différentes des dispositions de
la Convention, chaque interprétation se fondant sur les conceptions du
système juridique du pays du for. C'est pourquoi l'article 6 souligne
qu'il importe, pour l'interprétation et l'application des dispositions de
la Convention, de tenir dûment compte de son caractère international
et de la nécessité d'en promouvoir l'uniformité.

1 Art. 39 et 40.
2 Art. 49.
3 Art. 78 à 82.
4 Art. 74 à 77.
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Respect de la bonne foi dans le commerce international

2. L'article 6 exige que les dispositions de la Convention soient in
terprétées et appliquées de manière à promouvoir le respect de la bonne
foi dans le commerce international.

3. Il existe de nombreuses applications de ce principe dans les diver
ses dispositions de la Convention. L'exigence de respecter la bonne foi
s'exprime notamment par les règles énoncées dans les articles suivants:

- Paragraphe 2 b, de l'article 14 sur la non-révocabilité d'une
offre s'il était raisonnable pour le destinataire de considérer l'offre
comme irrévocable et s'il a agi en conséquence;

- Paragraphe 2 de l'article 19 sur l'effet d'une acceptation tar
dive dont le document la contenant a été expédié dans des conditions
telles que, si sa transmission avait été régulière, il serait parvenu à
temps à l'auteur de l'offre;

- Le paragraphe 2 de l'article 27, selon lequel une partie ne peut
pas invoquer une disposition d'un contrat stipulant que toute modifi
cation ou résiliation doit être faite par écrit;

- Les articles 35 et 44 relatifs aux droits du vendeur de réparer
des défauts de conformité des marchandises;

- Article 38 selon lequel le vendeur ne peut pas se prévaloir du
fait que la dénonciation du défaut de conformité n'a pas été faite par
l'acheteur conformément aux articles 36 et 37 si le défaut de confor
mité porte sur des faits que le vendeur connaissait ou ne pouvait pas
ignorer et qu'il n'a pas révélés à l'acheteur;

- Article 45, paragraphe 2, article 60, paragraphe 2, et article 67
sur la perte du droit de déclarer la résolution du contrat;

- Articles 74 à 77 qui imposent aux parties l'obligation de pren
dre des mesures pour assurer la conservation des marchandises.

4. Quoi qu'il en soit, le principe de la bonne foi est plus large que
ces exemples et s'applique à tous les aspects de l'interprétation et de
l'application des dispositions de la présente Convention.

Article 7

[Interprétation du comportement d'une partie]

1) Aux fins de la présente Convention, les indications
et autres comportements d'une partie doivent être inter
prétés conformément à l'intention de cette partie lorsque
l'autre partie connaissait ou ne pouvait pas ignorer ladite
intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les
indications et autres comportements d'une partie doivent
être interprétés conformément au sens qu'une personne
raisonnable, placée dans la même situation, leur aurait
donné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce
qu'aurait compris une personne raisonnable placée dans
la même situation, il doit être tenu compte des circons
tances pertinentes, notamment des négociations qui ont
pu avoir lieu entre les parties, des habitudes qui se sont
établies entre elles, des usages et de tout comportement
ultérieur des parties.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 9, paragraphe 3, de la LUVI.
Article 4, paragraphe 2, article 5, paragraphe 3, articles 12 et 13,

paragraphe 2, de la LUP.

Avant-projet de loi uniforme concernant la validité quant au fond
des contrats de vente internationale de marchandises établi par l'UNI
DROIT (articles 3, 4 et 5).

Commentaire

1. L'article 7 relatif à l'interprétation établit les règles à suivre pour
interpréter le sens des indications ou autres comportements d'une par-
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tie, qui tombent dans le champ d'application de la présente Conven
tion. L'interprétation des indications ou autres comportements d'une
partie peut être nécessaire pour déterminer si un contrat a été conclu,
quel est le sens du contrat, ou quelle est la signification d'une notifica
tion ou d'un autre acte accompli par une partie en rapport avec l'exécu
tion d'un contrat ou avec sa résolution.

2. L'article 7 énonce les règles à appliquer en matière d'interpréta
tion d'actes unilatéraux de chacune des parties, tels que communica
tions en ce qui concerne le contrat proposé, offre, acceptation, notifi
cations, etc. Néanmoins, l'article 7 est également applicable à l'inter
prétation du "contrat" lorsque celui-ci est incorporé dans un seul docu
ment. Du point de vue de l'analyse, la présente Convention considère
un tel contrat "intègre" comme la manifestation d'une offre et d'une
acceptation. Par conséquent, pour déterminer si un contrat a été
conclu, ainsi qu'aux fins d'interprétation du contrat, le contrat est
considéré comme étant le produit de deux actes unilatéraux.

Teneur des règles d'interprétation

3. L'article 7, du fait qu'il énonce des règles en vue de l'interpréta
tion des actes unilatéraux de chacune des parties, ne s'appuie pas sur
l'intention commune des parties en tant que moyen d'interpréter ces ac
tes. Toutefois, le paragraphe 1 de l'article 7 admet que souvent l'autre
partie connaît ou ne peut pas ignorer l'intention de la partie qui a en
voyé la communication ou adopté le comportement en question. En pa
reil cas, la communication ou le comportement doit être interprété con
formément à cette intention.

4. Si la partie qui a envoyé la communication ou adopté le compor
tement n'avait pas l'intention de conclure un contrat ou si l'autre partie
ne savait pas et n'avait pas de raison de savoir quelle était son inten
tion, le paragraphe 1 de l'article 7 n'est pas applicable. Dans ce cas, le
paragraphe 2 de l'article 7 prévoit que les indications et comportements
d'une partie doivent être interprétés conformément au sens qu'une per
sonne raisonnable, placée dans la même situation, leur aurait donné.

5. Pour déterminer l'intention d'une partie ou l'intention qu'une
personne raisonnable aurait eue dans la même situation, il convient
d'examiner d'abord les indications effectivement utilisées ou le com
portement adopté. Cependant, les recherches ne doivent pas se limiter à
ces indications ou à ce comportement même s'ils semblent répondre
clairement à la question. On sait bien qu'une personne peut dissimuler
ou se tromper, et il convient alors d'appliquer le processus d'interpréta
tion prévu dans le présent article pour déterminer le véritable contenu
de la communication. Si, par exemple, une partie a offert de vendre une
quantité de marchandises pour un montant de 50 000 francs suisses et
s'il est évident que l'auteur de l'offre voulait dire 500 000 francs suisses
et que le destinataire de l'offre le savait ou n'aurait pas pu l'ignorer, le
prix de l'offre doit être interprété comme étant de 500000 francs
suisses.

6. Pour dépasser le sens apparent des communications ou du com
portement des parties, le paragraphe 3 de l'article 7 stipule qu' "il doit
être tenu compte des circonstances pertinentes". Ce paragraphe énu
mère ensuite certaines de ces circonstances, mais cette liste n'est pas né
cessairement exhaustive. Sont notamment mentionnés les négociations,
les habitudes établies entre les parties, les usages et tout comportement
ultérieur des parties.

Article 8

[Usages et habitudes établies]

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles
ont consenti et par les habitudes qui se sont établies entre
elles.

2) Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci
sont réputées s'être tacitement référées à tout usage dont
elles avaient connaissance ou dont elles auraient dû avoir
connaissance et qui, dans le commerce international, est
largement connu et régulièrement observé par les parties
à des contrats de même type dans la branche commer
ciale considérée.
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DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR Etablissement, alinéa a

Article 9 de la LUVI.
Article 13 de la LUF.

Commentaire

1. Cet article indique dans quelle mesure les parties au contrat sont
liées par les usages et par les habitudes qui se sont établies entre elles.

2. Par l'effet combiné des paragraphes 1 et 2, les parties sont liées
par les usages auxquels elles ont consenti. Cet accord peut être exprès
ou tacite.

3. Pour qu'il y ait un accord tacite entre les parties sur ce point,
deux conditions doivent être remplies: il doit s'agir d'un usage dont les
parties avaient connaissance ou dont elles auraient dû avoir connais
sance et d'un usage qui, dans le commerce international, est largement
connu et régulièrement observé par les parties à des contrats de même
type dans la branche commerciale considérée. Il peut s'agir d'un usage
limité à un certain produit, à une région donnée ou à un groupe de par
tenaires commerciaux.

4. Pour savoir si, dans un cas particulier, il s'agit d'un usage auquel
les parties sont réputées s'être tacitement référées, le facteur détermi
nant sera souvent le fait que cet usage est largement connu et régulière
ment observé par les parties à des contrats de même type dans la bran
che commerciale considérée. Dans ce cas, il se peut que les parties
soient considérées comme ayant "dû avoir connaissance" de cet usage.

5. Etant donné que les usages lient les parties parce que celles-ci
sont réputées s'y être expressément ou tacitement référées dans le con
trat, ils seront appliqués de préférence à des dispositions de la conven
tion contraires à ces usages, en vertu du principe de la liberté
contractuellet, De ce fait, le paragraphe 2 de l'article 9 de la LUVI, se
lon lequel, en cas de contradiction entre un usage applicable et la Loi
uniforme, cet usage l'emporte, sauf volonté contraire des parties, et qui
va à l'encontre de principes constitutionnels de certains Etats et de l'or
dre public d'autres Etats, a été jugé inutile et par conséquent supprimé.

6. L'article 8 ne prévoit aucune règle pour l'interprétation des ex
pressions, dispositions ou formules de contrats qui sont largement utili
sées dans le commerce international et dont les parties n'ont donné au
cune interprétation-. Dans certains cas, ces expressions, dispositions ou
formules de contrat peuvent être considérées comme constituant des
usages ou des habitudes entre les parties, auquel cas l'article 8 s'appli
querait.

Article 9

[Etablissement]

Aux fins de la présente Convention
a) Si une partie a plus d'un établissement, l'établisse

ment est celui qui a la relation la plus étroite avec le con
trat et son exécution, eu égard aux circonstances connues
des parties ou envisagées par elles à un moment quelcon
que avant la conclusion ou lors de la conclusion du
contrat;

b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle en tient lieu.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 1, paragraphe 2, de la LUVI.
Article 1, paragraphe 2, de la LUF.
Article 2, alinéas c et d, de la Convention sur la prescription.

Commentaire

1. L'article 9 détermine "l'établissement" d'une partie qui doit être
pris en considération.

1 Art. 5.
2 Les règles d'interprétation des indications et autres comportements

d'une partie sont énoncées à l'article 7.

2. L'alinéa a prévoit le cas où une partie à un contrat de vente inter
nationale a plus d'un établissement. Cette situation est envisagée dans
la Convention à propos d'un certain nombre de questions différentes.

3. Premièrement, la détermination de l'établissement peut être im
portante pour savoir si la Convention s'applique au contrat. La Con
vention n'est applicable que si le contrat a été passé entre des parties
ayant leur établissement dans des Etats différentsl. En outre, dans la
plupart des cas, ces Etats doivent être des Etats contractants-. Aucun
problème ne se pose pour déterminer si la Convention est applicable,
quand tous les établissements d'une partie (X) sont situés dans des
Etats contractants autres que celui où l'autre partie (Y) a son établisse
ment. Quel que soit l'établissement de X que l'on choisisse de prendre
en considération, les établissements de X et de Y seront situés dans des
Etats contractants différents. Un problème ne se pose que lorsque l'un
des établissements de X est situé soit dans le même Etat que l'établisse
ment de Y, soit dans un Etat non contractant. Dans ce cas, il devient es
sentiel de déterminer quel est celui des établissements de X qui doit être
considéré comme son établissement au sens de l'article premier. '

4. La détermination de l'établissement est également nécessaire aux
fins des articles 11, 18, paragraphe 2, 22, 29, alinéa c, 40, paragraphe 1,
b, 53, paragraphe 1, a, et (X). Dans le cas des articles 18, paragraphe 2,
22, 29, alinéa c, et 53, paragraphe 1, a, il peut être tout aussi nécessaire
de choisir entre deux établissements dans un Etat donné qu'entre deux
établissements dans deux Etats différents.

5. En outre, l'article 81, paragraphe 2, fournit la règle en ce qui
concerne le transfert du risque de perte lorsque "l'acheteur est tenu de
retirer les marchandises en un lieu autre qu'un établissement du ven
deur ...". Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de déterminer l'établisse
ment en vertu de l'article 9.

6. L'alinéa a énonce le critère sur lequel on se fonde pour détermi
ner l'établissement qui doit être pris en considération: il s'agit de l'éta
blissement "qui a la relation la plus étroite avec le contrat et son exécu
tion". Les termes "le contrat et son exécution" se réfèrent à l'ensemble
des éléments de la transaction et désignent l'offre et l'acceptation aussi
bien que l'exécution du contrat. L'emplacement du siège social ou de
l'établissement principal n'entre pas en ligne de compte aux fins de l'ar
ticle 9, à moins que ce siège ou cet établissement ne soit si étroitement
lié à la transaction qu'il constitue l'établissement "qui a la relation la
plus étroite avec le contrat et son exécution".

7. Pour déterminer l'établissement "qui a la relation la plus
étroite", l'alinéa a précise qu'il faut tenir compte des "circonstances
connues des parties ou envisagées par elles à un moment quelconque
avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat". Par consé
quent, lorsque l'article 9, alinéa a, se réfère à l'exécution du contrat, il
se réfère à l'exécution que les parties ont envisagée lorsqu'elles ont
conclu le contrat. S'il était envisagé que le vendeur devait exécuter le
contrat à son établissement dans l'Etat A, la détermination selon la
quelle son "établissement" en vertu de l'article 9, a, se trouvait dans
l'Etat A ne serait pas modifiée par sa décision subséquente d'exécuter le
contrat à son établissement dans l'Etat B.

8. Parmi les circonstances qui pourraient ne pas être connues de
l'une des parties au moment de la conclusion du contrat, citons le con
trôle exercé sur la conclusion du contrat par un siège social situé dans
un autre Etat ou l'origine ou la destination étrangères des marchandi
ses. Lorsque ces circonstances ne sont pas connues des deux parties et
n'ont pas été envisagées par elles, au moment où elles ont conclu le con
trat, elles ne doivent pas être prises en considération.

Résidence habituelle, alinéa b

9. L'alinéa b prévoit le cas où l'une des parties n'a pas d'établisse
ment. La plupart des contrats internationaux sont conclus entre des
hommes d'affaires qui ont un établissement attitré. Toutefois, il peut
arriver qu'une personne qui n'a pas d' "établissement" conclue un con
trat de vente de marchandises à des fins commerciales et non pas sim
plement "pour un usage personnel, familial ou domestique" au sens de

1 Article premier, paragraphe 1. Voir cependant l'article 5.
2 Article premier, alinéa a du paragraphe 1.
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l'alinéa a de l'article 2 de la Convention. L'alinéa b prévoitque, dans ce
cas, sa résidence habituelle sera prise en considération.

Article 10

[Forme du contrat]

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté
par écrit et n'est soumis à aucune autre condition de
forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris
par témoins.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 15 de la LUVI.
Article 3 de la LUF.

Commentaire

1. L'article 10 stipule que le contrat de vente n'a pas à être conclu
ni constaté par écrit et n'est soumis à aucune autre condition de formel.

2. L'inclusion de l'article 10 dans la Convention tient au fait que de
nombreux contrats de vente internationale de marchandises sont con
clus par des moyens modernes de communication qui excluent parfois
la forme écrite. Néanmoins, toute sanction administrative ou pénale
qui serait prévue en cas de contravention à la réglementation d'un Etat
exigeant que ces contrats soient faits par écrit, afin d'exercer un con
trôle administratif sur l'acheteur ou sur le vendeur ou de faire appli
quer la législation sur le contrôle des changes ou à toute autre fin, serait
applicable à une partie qui aurait conclu le contrat en question, bien
que le contrat lui-même soit valable entre les parties.

3. Certains Etats estiment que la question de savoir si les contrats
de vente internationale de marchandises doivent être faits par écrit est
une importante question d'ordre public. Par conséquent, l'article 11
fournit un mécanisme permettant aux Etats contractants d'empêcher
l'application aux transactions de la règle figurant à l'article 10
lorsqu'une partie a son établissement sur leur territoire.

Article Il

[Effet de déclarations relatives à la forme]

Toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de la
deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite pour la conclusion,
la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, ou
pour toute offre, acceptation ou autre manifestation
d'intention, ne s'applique pas dès lors qu'une des parties
a son établissement dans un Etat contractant qui a fait
une déclaration conformément à l'article (X) de la pré
sente Convention. Les parties ne peuvent déroger au pré
sent article ni en modifier les effets.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Néant.

Commentaire

1. L'article 11 reconnaît que certains Etats considèrent comme un
important élément d'ordre public que la conclusion, la modification ou
la résiliation des contrats se fassent par écrit. Par conséquent, l'article
Il permet à un Etat contractant de faire une déclaration en vertu de
l'article (X)I pour empêcher l'application des dispositions de l'article
10, de l'article 27 ou de la deuxième partie de la Convention qui autori-

1 Voir également le paragraphe 3 du commentaire de l'article 4 et le
commentaire de l'article 11.

1 Le texte de l'article (X) figure dans le document A/CONF.97/6
avec les autres clauses finales proposées.
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sent une forme autre que la forme écrite pour la conclusion, la modifi
cation ou la résiliation d'un contrat de vente ou pour toute offre, ac
ceptation ou autre manifestation d'intention, dès lors que l'une des
parties a son établissement dans cet Etat contractant.

2. Comme l'effet de l'article Il est limité aux articles 10 et 27 ainsi
qu'à la deuxième partie de la Convention (c'est-à-dire aux articles 12 à
22), il ne s'étend pas à toutes les notifications ou manifestations d'in
tention prévues dans la Convention, mais seulement à celles qui ont
trait à la formation du contrat, à sa modification ou à sa résiliation.
D'autres notifications peuvent être faites par les moyens appropriés se
lon les circonstances-.

3. Puisque l'exigence d'une procédure écrite en rapport avec les
questions visées à l'article Il est considérée comme étant une question
d'ordre public dans certains Etats, le principe général de l'autonomie
des parties n'est pas applicable à cet article. Par conséquent, les parties
ne peuvent pas déroger à l'article 11 ni en modifier les effets.

DEUXIEME PARTIE. - FORMATIONDU CONTRAT

Article 12

[Offre)

1) Une proposition de conclure un contrat adressée à
une ou plusieurs personnes déterminées constitue une
offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur de s'engager en cas d'acceptation.
Une proposition est suffisamment précise lorsqu'elle dé
signe les marchandises et, expressément ou implicite
ment, fixe la quantité et le prix ou donne des indications
permettant de les déterminer.

2) Une proposition adressée à des personnes indéter
minées est considérée seulement comme une invitation à
l'offre, à moins que la personne qui a fait la proposition
n'ait clairement indiqué le contraire.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 4 de la LUF.

Commentaire

1. L'article 12 énonce les conditions nécessaires pour qu'une pro
position de conclure un contrat constitue une offre.

Proposition adressée à une ou plusieurs personnes déterminées

2. Pour qu'une personne puisse accepter une-offre; l'offre doit lui
avoir été adressée. Habituellement, cette condition ne soulève aucune
difficulté, étant donné que l'offre d'acheter ou de vendre des marchan
dises aura été adressée à une personne déterminée ou.isiles marchandi
ses doivent être achetées ou vendues par deux personnes ou plus agis
sant de concert, à ces personnes déterminées. La détermination du des
tinataire résultera habituellement de l'emploi de son nom, mais pourra
découler aussi de l'utilisation d'une autre expression comme "le ou les
propriétaires de . . .".

3. Il est également possible qu'une offre d'acheter ou de vendre soit
faite simultanément à un grand nombre de personnes déterminées. Une
annonce publicitaire ou un catalogue de marchandises disponibles pour
la vente posté directement aux destinataires serait bien adressé à des
"personnes déterminées", alors que tel ne serait pas le cas de la même
annonce ou du même catalogue distribué au public en général. Si une
annonce publicitaire ou un catalogue adressé à des "personnes détermi
nées" indique la volonté de son expéditeur de s'engager en cas d'accep
tation et s'il s'agit d'une proposition "suffisamment précise" ,cet envoi
constituera une offre en vertu du paragraphe 1 de l'article 12'.

2 Voir les articles 24 et 25 et le commentaire s'y rapportant.
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Proposition adressée à des personnes indéterminées, paragraphe 2

4. Certains systèmes juridiques limitent la notion d'offre aux com
munications adressées à une ou plusieurs personnes déterminées, alors
que d'autres systèmes juridiques admettent également la possibilité
d'une "offre publique". Les offres publiques sont de deux types: celles
où l'étalage d'un article dans une vitrine de magasin ou un distributeur
automatique, par exemple, sont considérées comme une offre perma
nente à toute personne désireuse d'acheter cet article ou un article iden
tique, et celles où des annonces publicitaires sont adressées au public en
général. Dans les systèmes qui admettent la possibilité d'une offre pu
blique, la question de savoir s'il s'agit bien d'une offre au sens juridi
que du terme est tranchée en fonction d'une évaluation de toutes les cir
constances de l'espèce, sans qu'il soit nécessairement besoin d'une ma
nifestation expresse de l'intention de faire une offre. Le fait que des ar
ticles sont exposés pour être vendus ou le libellé de l'annonce publici
taire peuvent suffire à un tribunal pour déclarer qu'il y a offre au sens
juridique du terme.

5. Au paragraphe 2 de son article 12, la présente Convention adop
te une position médiane au sujêt des offres publiques. Selon ce paragra
phe, toute proposition adressée à des personnes indéterminées ne doit
être normalement considérée que comme une invitation à l'offre. Ce
pendant, elle constitue une offre si elle remplit les autres conditions
prévues à cet effet et si l'intention de son auteur est clairement mani
festée. Il n'est pas besoin pour cela d'une déclaration expresse comme
"La présente annonce constitue une offre", mais il faut que l'intention
de faire une offre soit clairement exprimée, par exemple par une affir
mation du type: "Ces articles seront vendus à la première personne qui
acceptera de les payer en espèces ou par un moyen bancaire
approprié. "

Volonté de s'engager, paragraphe 1.

6. Une communication en vue de la conclusion d'un contrat de ven
te constitue une offre si elle indique "la volonté de son auteur de s'en
gager en cas d'acceptation". Comme il n'est pas nécessaire que ce der
nier emploie une formule particulière à cette fin, il est parfois nécessai
re d'examiner soigneusement l"'offre" en vue de s'assurer si cette vo
lonté existe réellement. Cela est vrai en particulier lorsqu'une partie
prétend qu'un contrat a été conclu au cours de négociations d'une cer
taine durée, alors qu'aucune communication n'a été qualifiée par la
partie dont elle émane d'''offre'' ou d' "acceptation". La question de
savoir s'il y a bien volonté de s'engager en cas d'acceptation sera tran
chée conformément aux règles d'interprétation de l'article 7.

7. La condition selon laquelle l'auteur de l'offre doit avoir mani
festé sa volonté de s'engager se rapporte à la volonté d'être lié par le
contrat si l'offre est acceptée. Il n'est pas nécessaire qu'il se considère
comme lié par l'offre, c'est-à-dire qu'il donne à l'offre un caractère
irrévocable. Pour ce qui concerne la révocabilité de l'offre, voir l'ar
ticle 14.

Une offre doit être suffisamment précise, paragraphe 1

8. Le paragraphe 1 stipule qu'une communication en vue de con
clure un contrat doit être "suffisamment précise" pour constituer une
offre. Il stipule aussi qu'une offre est suffisamment précise lorsqu'elle:

- désigne les marchandises;

- fixe, expressément ou implicitement, la quantité ou donne des
indications permettant de la déterminer;

- fixe, expressément ou implicitement, le prix ou donne des indi
cations permettant de le déterminer.

9. Les autres termes du contrat résultant de l'acceptation d'une
offre qui désigne seulement les marchandises et fixe la quantité et le
prix ou donne des indications permettant de les déterminer découle
raient des usages ou des dispositions de la troisième partie relative à la
vente de marchandises. Si, par exemple, l'offre ne précise pas comment
ou quand le prix doit être payé, le paragraphe 1 de l'article 53 prévoit
que l'acheteur doit acquitter le prix à l'établissement du vendeur, et le
paragraphe 1 de l'article 54 stipule qu'il doit le faire lorsque le vendeur
met soit les marchandises soit les documents représentatifs des mar
chandises à sa disposition. De la même manière, si rien n'est prévu en
ce qui concerne la délivrance des marchandises, l'article 29 prévoit où
et comment les marchandises doivent être livrées, et l'article 31 stipule
le moment où elles doivent l'être.

10. Toutefois, le fait qu'une proposition ne contient que les trois
termes nécessaires pour que l'offre soit suffisamment précise peut par
fois indiquer que l'auteur de l'offre n'a pas l'intention d'être lié en cas
d'acceptation. Par exemple, une proposition de vendre du matériel à
fabriquer qui ne spécifierait que la nature et la quantité de la chose et
un prix de dix millions de francs suisses devrait être soumis à interpréta
tion pour déterminer à la lumière de l'article 7 si son auteur a bien
voulu s'engager en cas d'acceptation. Un vendeur ne conclurait norma
lement pas un contrat de cette importance sans stipuler les dates de li
vraison, les normes de qualité, etc. Le défaut de toute indication à cet
égard suggère donc que l'auteur de l'offre pouvait ne pas avoir voulu
s'engager encore en cas d'acceptation. Cependant, même dans le cas
d'une transaction aussi importante et complexe, la loi sur la vente ap
plicable peut fournir tous les éléments manquants s'il est établi qu'il y
avait bien intention de contracter.

Quantité, paragraphe 1

11. Bien qu'en vertu de l'article 12 une communication en vue de
conclure un contrat soit suffisamment précise pour constituer une offre
lorsqu'elle fixe expressément ou implicitement ou donne des indica
tions permettant de déterminer la quantité de marchandises, les moyens
de déterminer cette quantité sont laissés à l'entière discrétion des par
ties. Il est même possible que la formule adoptée par les parties puisse
ne leur permettre de déterminer la quantité exacte à livrer en vertu du
contrat que lors de l'exécution de celui-ci.

12. Ainsi, une offre portant sur toutes les disponibilités du vendeur
ou tous les besoins de l'acheteur durant une certaine période suffirait à
déterminer la quantité de marchandises qui doit être livrée. Une telle
formule pourrait être interprétée comme désignant les quantités dont,
en toute bonne foi, le vendeur dispose effectivement et dont l'acheteur
a effectivement besoin.

13. Il apparaît que la plupart sinon la totalité des systèmes juridi
ques reconnaissent la validité d'un contrat par lequel une partie con
vient par exemple d'acheter tout le minerai extrait d'une mine ou de
fournir la totalité des produits pétroliers dont aura besoin le proprié
taire d'une station-service. Dans certains pays, ces contrats sont consi
dérés comme des contrats de vente. Dans d'autres pays, ils sont appelés
accords de concession commerciale, les dispositions relatives à la four
niture des marchandises étant considérées comme des clauses acces
soires. Il ressort clairement de l'article 12 que de tels contrats sont vala
bles, qu'ils soient considérés par le système juridique comme des
contrats de vente ou comme des accords de concession commerciale.

Prix, paragraphe 1

14. L'article 12 prévoit que la même règle s'applique aussi bien
pour le prix que pour la quantité. Ainsi, la proposition constitue une
offre si elle fixe, expressément ou implicitement, le prix ou donne des
indications permettant de le déterminer. Il n'est pas nécessaire que le
prix puisse être calculé au moment de la conclusion du contrat. Par
exemple, l'offre, et le contrat qui en résulte, peut stipuler que le prix
sera celui pratiqué sur un marché donné à la date de la livraison, la
quelle date peut se situer des mois ou même des années plus tard. Dans
ce cas, l'offre renfermera des indications expresses permettant de.déter
miner le prix.

15. Lorsque l'acheteur passe une commande pour des marchandi
ses présentées dans le catalogue du vendeur ou lorsqu'il commande des
pièces de rechange, il peut décider de ne donner aucune indication sur le
prix au moment où il passe sa commande. Il peut par exemple ne pas
avoir à sa disposition les tarifs du vendeur ou ne pas savoir si les tarifs
en sa possession sont à jour. Néanmoins, le fait d'envoyer la com
mande peut signifier implicitement qu'il est disposé à payer le prix pra
tiqué par le vendeur. Si tel est le cas, l'acheteur a implicitement donné
des indications permettant de déterminer le prix, et sa commande de
marchandises constituera une offre.

16. De même, lorsque l'acheteur commande sur catalogue des mar
chandises qui devront lui être livrées ultérieurement, sa commande et
d'autres éléments pertinents peuvent signifier implicitement que l'ache
teur est disposé à payer le prix pratiqué par le vendeur au moment de la
livraison.

17. Pour déterminer si une proposition fixe implicitement le prix ou
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donne des indications permettant de le déterminer, il convient d'inter
préter la proposition à la lumière de l'article 7 et plus particulièrement
du paragraphe 3 dudit article.

Article 13

[Date à laquelle l'offre prend effet;
rétractation de l'offre]

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au desti
nataire.

2) Une offre peut être rétractée si la rétractation par
vient au destinataire avant ou en même temps que l'of
fre. Elle peut être rétractée même si elle est irrévocable.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 5 de la LUF.

Commentaire

1. Le paragraphe 1 de l'article 13 stipule qu'une offre prend effet
lorsqu'elle parvient! au destinataire. Par conséquent, jusqu'à ce
moment-là, même si le destinataire a appris que l'offre lui a été adres
sée d'une façon ou d'une autre, il ne peut pas l'accepter.

2. Dans la plupart des cas, la règle énoncée ci-dessus n'est intéres
sante que d'un point de vue théorique. Néanmoins, elle revêt une im
portance pratique si l'auteur de l'offre change d'avis après avoir
envoyé l'offre mais avant que celle-ci ne parvienne au destinataire.

3. Si l'auteur de l'offre rétracte l'offre et que la rétractation par
vient au destinataire avant ou en même temps que l'offre, celle-ci ne
prend jamais effet. Par conséquent, une offre qui, une fois qu'elle au
rait pris effet, serait irrévocable aux termes du paragraphe 2 de l'article
14, peut néanmoins être rétractée à condition que la rétractation par
vienne au destinataire avant ou en même temps que l'offre.

4. Cette distinction entre "rétractation" et "révocation" d'une of
fre a un intérêt moindre si l'offre est révocable aux termes du para
graphe 1 de l'article 14 puisqu'une réponse censée être une rétractation
qui parviendrait au destinataire après l'offre serait considérée comme
une révocation. En ce qui concerne l'effet de l'envoi d'une acceptation
après que l'offre est parvenue au destinataire mais avant que la révoca
tion ne lui soit parvenue, il convient de se reporter au paragraphe 4 du
commentaire de l'article 14.

Article 14

[Révocabilité de l'offre]

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre
peut être révoquée si la révocation parvient au destina
taire avant que celui-ci ait expédié une acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée :
a) Si elle indique, en fixant un délai déterminé pour

l'acceptation, ou autrement, qu'elle est irrévocable; ou
b) S'il était raisonnable pour le destinataire de consi

dérer l'offre comme irrévocable et s'il a agi en consé
quence.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 5 de la LUF.

Commentaire

Révocation de l'offre, paragraphe 1

1. L'article 14 stipule que les offres sont révocables d'une manière

l L'article 22 donne la définition du terme "parvenir".
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générale et que la révocation prend effet lorsqu'elle parvient! à son des
tinataire.

2. Le droit de révoquer l'offre prend fin au moment de la conclu
sion du contrat. Pour les raisons avancées au paragraphe 4 du présent
commentaire, cette règle fondamentale s'applique seulement dans les
cas où le destinataire accepte oralement l'offre et dans les cas où il ac
cepte l'offre conformément au paragraphe 3 de l'article 16.

3. Selon le paragraphe 3 de l'article 16, si, en vertu de l'offre, des
habitudes qui se sont établies entre les parties ou des usages, le destina
taire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en accomplissant une ac
tion telle que, par exemple, un acte relatif à l'expédition des marchan
dises ou au paiement du prix, sans communication à l'auteur de l'offre,
l'acceptation prend effet au moment où cet acte est accompli. Etant
donné que l'acceptation prend effet et que le contrat est conclu au mo
ment où l'acte est accompli, le droit de l'auteur de l'offre de révoquer
son offre cesse à ce même moment.

4. Dans le cas plus général où l'offre est acceptée par une indication
écrite d'acquiescement, le paragraphe 1 de l'article 14 prévoit que le
droit de révoquer l'offre cesse au moment où le destinataire de l'offre a
expédié son acceptation et non au moment où l'acceptation parvient à
l'auteur de l'offre. Cette règle a été adoptée nonobstant le fait que le
paragraphe 2 de l'article 16 prévoit que c'est à ce dernier moment que
l'acceptation prend effet et que le contrat est donc conclu conformé
ment à l'article 21.

5. La valeur de la règle selon laquelle une offre révocable devient ir
révocable avant le moment où le contrat est conclu réside dans le fait
qu'elle offre un compromis efficace entre la théorie de la révocabilité
générale des offres et la théorie de l'irrévocabilité générale des offres.
Bien que toutes les offres, excepté celles qui relèvent des dispositions du
paragraphe 2 de l'article 14, soient révocables, elles deviennent irrévo
cables une fois que le destinataire de l'offre s'engage en expédiant son
acceptation.

Offres irrévocables, paragraphe 2

6. L'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 14 stipule qu'une offre ne
peut être révoquée si elle indique qu'elle est irrévocable. Il convient de
noter que cette disposition ne se réfère pas à une promesse de l'auteur
de l'offre de ne pas révoquer son offre ni à une promesse, action ou
omission du destinataire de l'offre tendant à ce que l'offre devienne ir
révocable. Cette disposition procède de l'idée que, dans les relations
commerciales, et en particulier dans les relations commerciales interna
tionales, le destinataire de l'offre doit pouvoir se fier à toute déclara
tion de l'auteur de l'offre indiquant que l'offre reste valable pendant
un certain délai.

7. L'offre peut indiquer qu'elle est irrévocable de diverses façons.
Elle peut évidemment le faire en indiquant qu'elle est irrévocable ou
qu'elle ne sera pas révoquée pendant un délai déterminé. Elle peut éga
lement indiquer qu'elle est irrévocable en fixant un délai déterminé
pour l'acceptation.

8. L'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 prévoit qu'une offre ne
peut être révoquée si le destinataire était raisonnablement fondé à con
sidérer l'offre comme irrévocable et a été conduit de ce fait à agir en
conséquence. Cette disposition est particulièrement importante dans le
cas où le destinatataire devra procéder à une enquête approfondie
avant de décider s'il a intérêt à accepter l'offre. Même si l'offre ne pré
cise pas qu'elle est irrévocable, elle devrait l'être pendant le délai néces
saire au destinataire pour prendre sa décision en connaissance de cause.

Article 15

[Extinction de l'offre par rejet]

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son
rejet parvient à l'auteur de l'offre.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR ET TEXTES PROPOSÉS PAR LA CNUDCI

Aucun.

l L'article 22 donne la définition du terme "parvenir".



24 Première partie. - Documents de la Conférence

Commentaire

1. Une fois que l'auteur d'une offre a reçu une communication lui
en signifiant le rejet, il doit pouvoir librement conclure un contrat avec
quelqu'un d'autre sans avoir à craindre que le destinataire de l'offre ne
change d'avis et tente de revenir sur son refus. La plupart des systèmes
juridiques sinon tous acceptent 'cette solution pour les offres révoca
bles. De nombreux systèmes juridiques l'acceptent aussi pour les offres'
irrévocables, mais dans certains systèmes juridiques un rejet ne met pas
fin à une offre irrévocable. L'article 15 applique ladite solution aux
offres des deux types et dispose qu'une offre, même irrévocable, prend
fin lorsque son rejet parvient à l'auteur de l'offre.

2. Une offre peut être rejetée expressément ou implicitement. Le
paragraphe 1 de l'article 17 stipule en particulier que "toute réponse à
une offre qui tend à être une acceptation mais qui contient des addi
tions, des limitations 'ou autres modifications est un rejet de l'offre et .
constitue une contre-offre". Un tribunal peut considérer qu'une com
munication déterminée du destinataire de l'offre à l'auteur de l'offre
contenant une demande de renseignements sur une éventuelle modifica
tion des termes de l'offre, ou proposant des termes différents, ne ten
dait pas à être une acceptation et qu'elle ne relève donc pas du para
graphe 1 de l'article 171• Si toutefois il s'avère que la communication
contient des additions, des limitations ou autres modifications, l'offre
est alors rejetée et le destinataire ne pourra plus l'accepter.

3. Bien entendu, le rejet d'une offre par une réponse contenant des
additions, des limitations ou autres modifications de l'offre n'empêche
pas de conclure un contrat. La réponse constitue une contre-offre que
l'auteur de l'offre initiale pourra accepter. Si les additions, limitations
ou autres modificationsn'altèrent pas substantiellement les termes de
l'offre, le paragraphe 2de l'article 17 prévoit que la réponse constitue
une acceptation et que les termes du contrat sont ceux de l'offre avec les
modifications comprises dans l'acceptation. Si l'auteur de l'offre re
jette les additions, limitations ou autres modifications proposées, les
parties peuvent convenir de conclure un contrat selon les termes de
l'offre .initiale.

4. Par conséquent, dans le cas d'une réponse à une offre qui cons
titue un rejet explicite ou implicite, il résulte de l'article 15 que l'offre
initiale prend fin et que tout contrat éventuel doir être conclu sur la
base d'une nouvelle offre et d'une nouvelle acceptation.

Article 16

[Acceptation; moment où l'acceptation prend effet]

1) Une déclaration ou autre comportement du destina
taire indiquant qu'il acquiesce à une offre constitue une
acceptation. Le silence à lui seul ne peut valoir accepta
tion.

2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article,
l'acceptation d'une offre prend effet au moment où l'in
dication d'acquiescement parvient à l'auteur de l'offre.
L'acceptation ne prend pas effet si cette indication ne
parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a sti
pulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans un délai
raisonnable, compte tenu des circonstances de l'affaire et
de la rapidité des moyens de communication utilisés par
l'auteur de l'offre. Une offre verbale doit être acceptée
immédiatement, à moins que les circonstances n'impli
quent le contraire.

3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui
se sont établies entre les parties ou des usages, le destina
taire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en accomplis
sant une action telle que, par exemple, un acte relatif à
l'expédition des marchandises ou au paiement du prix,
sans communication à l'auteur de l'offre, l'acceptation

1 Voir le paragraphe 4 du commentaire de l'article 17.

prend effet au moment où cet acte est accompli, pour
autant qu'il le soit dans les délais définis par le para
graphe 2 du présent article.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 2, 2), 6 et 8 de la LUF.

Commentaire

1. L'article 16 indique quel comportement du destinataire de
l'offre constitue une acceptation et à partir de quel moment l'accepta
tion prend effet.

Actes constituant une acceptation, paragraphe 1

2. La plupart des acceptations prennent la forme d'une déclaration
du destinataire de l'offre indiquant qu'il accepte l'offre. Cependant, le
paragraphe 1 de l'article 16 reconnaît qu'un autre comportement du
destinataire de l'offre indiquant qu'il acquiesce à une offre peut égale
ment constituer une acceptation.

3. Selon la solution retenue dans la Convention, tout comporte
ment indiquant l'acquiescement à une offre est une acceptation. Toute
fois, sous réserve du cas particulier régi par le paragraphe 3 de
l'article 16, le paragraphe 2 de ce même article stipule que l'acceptation
ne prend effet qu'au moment où l'indication d'acquiescement parvient
à l'auteur de l'offre.

4. Le paragraphe 1 de l'article 16 précise également que le silence à
lui seul ne vaut pas acceptation. Cependant, si le silence du destinataire
de l'offre s'accompagne d'autres éléments qui donnent des raisons suf
fisantes de penser qu'il indique un acquiescement, il peut constituer une
acceptation. Tel est le cas en particulier si les parties en sont convenues
auparavant. Un tel accord peut être explicite ou peut être inféré de l'in
tention des parties telle que les négociations permettent de l'interpréter,
des habitudes établies entre les parties, des usages ou de tout comporte
ment ultérieur des parties, comme il est prévu dans les règles d'interpré
tation de l'article 7.

Exemple 16A. - Au cours des dix années précédentes, l'acheteur a
commandé à intervalles réguliers des marchandises qui devaient lui être
expédiées dans un délai de 6 à 9 mois suivant chaque commande. A
l'exception des toutes premières fois, le vendeur n'a jamais accusé ré
ception des commandes mais a toujours expédié les marchandises qui
lui étaient commandées. A un moment donné, sans en aviser l'ache
teur, le vendeur n'expédie pas les marchandises. L'acheteur peut pour
suivre le vendeur pour rupture du contrat en arguant qu'en vertu d'une
pratique qui s'est établie entre les parties, le vendeur n'était pas tenu
d'accuser réception de la commande et que, dans ce cas, le silence du
vendeur vaut acceptation de l'offre.

Exemple 16 N. - Une des clauses d'un accord de concession com
merciale stipule que le vendeur doit accuser réception de toute com
mande passée par l'acheteur dans un délai de 14 jours à compter de la
date à laquelle il a reçu la commande. Si le vendeur n'envoie aucune
réponse dans ce délai, il sera réputé avoir accepté la commande. Le
1er juillet, le vendeur reçoit de l'acheteur une commande de 100 unités.
Le 25 juillet, le vendeur avise l'acheteur qu'il ne pourra honorer la
commande. Dans ce cas, un contrat de vente portant sur 100 unités a
été conclu le 15 juillet.

Moment où l'acceptation par déclaration prend effet, paragraphe 2

5. Le paragraphe 2 de l'article 16 prévoit qu'une acceptation ne
prend effet qu'au moment où l'indication d'acquiescement parvient à
l'auteur de l'offre. Quelle que soit donc la forme que revêt l'accepta
tion en vertu du paragraphe l, celle-ci n'exerce ses effets juridiques que
lorsque l'auteur de l'offre en est avisé d'une manière ou d'une autre.

6. Il existe deux exceptions à cette règle. La première est énoncée
dans le premier membre de phrase du paragraphe 2 de l'article 16, qui
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renvoie aux dispositions du paragraphe 3 de ce même article, lequel
prévoit que, dans certaines situations limitées, l'acceptation d'une offre
peut résulter de l'accomplissement d'une action sans qu'il soit néces
saire d'en aviser l'auteur de l'offre. La seconde exception découle de la
règle générale prévue à l'article 5, d'après laquelle les parties peuvent
convenir sous réserve des dispositions de l'article Il de déroger à l'une
quelconque des dispositions de la présente Convention ou d'en modi
fier les effets. En particulier, si les parties sont convenues que le silence
du destinataire de l'offre vaudrait acceptation, elles auront par là
même implicitement écarté la nécessité d'une déclaration d'accepta
tionl.

7. Il n'est pas nécessaire que l'indication d'acquiescement visée au
paragraphe 2 de l'article 16 soit envoyée par le destinataire de l'offre.
Un tiers, comme un transporteur ou une banque, peut être autorisé à
notifier à l'auteur de l'offre le comportement qui constitue acceptation.
Il n'est pas non plus nécessaire que la notification indique expressément
qu'il s'agit d'une acceptation, pour autant qu'il résulte clairement des
circonstances dans lesquelles cette notification est faite que le destina
taire de l'offre tend, par son comportement, à manifester son intention
d'accepter l'offre.

S. Le paragraphe 2 de l'article 16 adopte la théorie de la réception
de l'acceptation. L'indication d'acquiescement prend ainsi effet
lorsqu'elle parvient à l'auteur de l'offre et non pas au moment où elle
est expédiée, comme c'est la règle dans certains systèmes juridiques.

9. Le paragraphe 2 de l'article 16 énonce la règle traditionnelle
selon laquelle une acceptation ne prend effet que si elle parvient à
l'auteur de l'offre dans un délai déterminé ou, si ce délai n'a pas été sti
pulé, dans un délai raisonnable. Cependant, l'article 19 prévoit qu'une
acceptation tardive peut être considérée comme étant parvenue à temps
à l'auteur de l'offre. Mais le risque que l'acceptation ne parvienne pas à
l'auteur de l'offre reste à la charge de celui qui l'a expédiée.

Acceptation d'une offre par une action, paragraphe 3

10. Le paragraphe 3 de l'article 16 vise le cas peu fréquent mais im
portant dans lequel l'offre, les habitudes qui se sont établies entre les
parties ou les usages permettent au destinataire de l'offre d'indiquer
son acquiescement en accomplissant une action sans avoir à en aviser
l'auteur de l'offre. Dans ce cas, l'acceptation prend effet au moment
où l'acte est accompli.

Il. Une offre indique à son destinataire qu'il peut l'accepter en ac
complissantun acte lorsqu'elle contient des expressions comme "Expé
diez immédiatement" ou "Achetez sans délai pour mon compte ...".

12. L'acte par lequel le destinataire de l'offre peut alors l'accepter
est l'acte prévu par l'offre, ou résultant d'habitudes établies ou des usa
ges. La plupart du temps, ce sera un acte relatif à l'expédition des mar
chandises ou au paiement du prix, mais il peut s'agir de tout autre acte,
comme la mise en fabrication, l'emballage des marchandises, l'établis
sement d'une lettre de crédit ou, comme dans le second exemple du pa
ragraphe Il ci-dessus, l'achat de marchandises pour l'auteur de l'offre.

Article 17

[Additions ou modifications apportées à l'offre]

1) Une réponse à une offre qui tend à être une accepta
tion, mais qui contient des additions, des limitations, ou
autres modifications, est un rejet de l'offre et constitue
une contre-offre.

2) Cependant, une réponse à une offre qui tend à être
une acceptation, mais qui contient des éléments complé
mentaires ou différents n'altérant pas substantiellement
les termes de l'offre, constitue une acceptation, sauf si

1 Aucune règle particulière n'est prévue en ce qui concerne le mo
ment où prend effet une acceptation tacite. Voir, cependant, l'exemple
16 B, dans lequel on arrive à la conclusion que l'acceptation prend effet
à l'expiration du délai considéré. Dans un système juridique au moins,
l'effet du silence remonte au moment où l'offre est reçue par le destina
taire. Code des obligations suisse, art. 10, 2).
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l'auteur de l'offre en relève les différences sans délai in
justifié. S'il ne le fait pas, les termes du contrat sont ceux
de l'offre, avec les modifications comprises dans l'accep
tation.

3) Des éléments complémentaires ou différents rela
tifs, notamment, au prix, au paiement, à la qualité et à la
quantité des marchandises, au lieu et au moment de la
livraison, à l'étendue de la responsabilité d'une partie à
l'égard de l'autre ou au règlement des différends, sont
considérés comme altérant substantiellement les termes
de l'offre, à moins que le destinataire de l'offre n'ait lieu
de croire, en vertu de l'offre ou des circonstances parti
culières de l'affaire, que ces éléments sont acceptables
pour l'auteur de l'offre.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 7 de la LUF.

Commentaire

Règle générale, paragraphe 1

1. Le paragraphe 1 de l'article 17 dispose qu'une réponse qui tend à
être une acceptation et qui complète, limite ou modifie l'offre à laquelle
elle se rapporte est un refus de l'offre et constitue une contre-offre.

2. Cette disposition est conforme à la théorie classique selon la
quelle les obligations contractuelles découlent de la manifestation d'un
accord réciproque. Par conséquent, une acceptation doit être exacte
ment conforme à l'offre. Si la réponse ne correspond pas complètement
à l'offre, il n'y a pas acceptation mais contre-offre; l'acceptation de
l'autre partie est alors nécessaire pour que le contrat soit conclu.

3. Cependant, il n'y a pas à utiliser dans l'acceptation exactement
le même libellé que dans l'offre du moment que les différences de libellé
de l'acceptation ne changent pas les obligations des parties.

4. Même si la réponse contient une demande de renseignements ou
suggère la possibilité d'éléments complémentaires, elle peut, aux termes
du paragraphe l, ne pas tendre à être une acceptation. La réponse peut
être en effet considérée comme une communication indépendante ten-
dant à établir dans quelle mesure l'auteur de l'offre est disposé à accep
ter des termes différents, tout en n'excluant pas la possibilité d'une
acceptation ultérieure de l'offre.

5. Ce point revêt une importance particulière pour l'application de
l'article 15, aux termes duquel "une offre, même irrévocable, prend fin
lorsque son rejet parvient à l'auteur de l'offre".

6. Bien que la règle énoncée au paragraphe 1 de l'article 17 puisse
s'expliquer par l'idée que l'on se fait généralement de la nature du con
trat, elle tient compte aussi d'une réalité très commune dans la prati
que: les cas où le destinataire de l'offre est d'accord dans les grandes
lignes avec les termes de l'offre mais souhaite négocier certains de ses
aspects. Toutefois, il existe d'autres situations de fait où la règle clas
sique exposée au paragraphe 1 de l'article 17 ne conduit pas à un résul
tat souhaitable. Le paragraphe 2 de l'article 17 prévoit une exception à
la règle énoncée au paragraphe 1 pour tenir compte d'une de ces situa
tions.

Modifications non substantiel/es, paragraphes 2 et 3

7. Le paragraphe 2 de l'article 17 prévoit les règles applicables dans
le cas d'une réponse dont l'intention est d'exprimer une acceptation,
mais qui contient des éléments complémentaires ou différents n'alté
rant pas substantiellement les termes de l'offre. Le paragraphe 3 de
l'article 17 prévoit que certains éléments doivent être normalement con
sidérés comme altérant substantiellement les termes de l'offre.

S. Dans la plupart des cas où une réponse tend à être une accepta
tion, le destinataire de l'offre ne considère pas que les éléments complé
mentaires ou différents altèrent substantiellement les termes de l'offre.
C'est le cas, notamment, lorsque les parties ne s'engagent pas dans des
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négociations officielles mais communiquent entre elles par télégramme,
télex ou par d'autres moyens ou en échangeant des formules de com
mande et d'acceptation.

9. Si les éléments complémentaires ou différents n'altèrent pas
substantiellement les termes de l'offre, la réponse constitue une accep
tation, et, conformément à l'article 21, un contrat est conclu au mo
ment où le destinataire la reçoit. Dans cecas, les termes du contrat sont
les mêmes que ceux de l'offre, tels qu'ils ont été modifiés dans l'accep
tation,

10. Même si les éléments complémentaires ou différents n'altèrent
pas substantiellement les termes de l'offre, l'auteur de l'offre peut y
faire objection. Dans ce cas, la réponse du destinataire doit être consi
dérée comme un rejet de l'offre et non d'une acceptation.

11. Des éléments complémentaires ou différents qui constituent un
usage entre les personnes qui commandent ou vendent les marchandises
peuvent être considérés comme altérant substantiellement les termes de
l'offre du point de vue juridique. Le paragraphe 3 de l'article 17, par
exemple, donne une liste non exhaustive de dispositions pour lesquelles
tout élément complémentaire ou différent de la réponse tenant lieu
d'acceptation est considéré comme altérant substantiellement les ter
mes de l'offre. Néanmoins, aux termes de cette même disposition, les
éléments complémentaires ou différents ne seront pas considérés
comme altérant substantiellement les termes de l'offre si "le destina
taire de l'offre [a) lieu de croire, en vertu de l'offre ou des circonstances
particulières de l'affaire, que ces éléments sont acceptables pour
l'auteur de l'offre".

12. Par exemple, le destinataire peut répondre à une offre déclarant
que l'auteur de l'offre dispose de SO tracteurs à un prix de vente donné
en envoyant un télégramme par lequel il accepte l'offre mais qui porte
la mention "Expédiez immédiatement". De même un vendeur qui
reçoit une commande pour une quantité donnée d'une fibre animale
particulière peut donner son acceptation en utilisant une formule qui
contient une clause prévoyant l'arbitrage d'une association com
merciale internationale pertinente.

13. Le paragraphe 3 de l'article 17 indique que les élémentscomplé
mentaires ou différents contenus dans ces deux réponses seraient consi
dérés comme altérant substantiellement les termes de l'offre puisque
l'expression "Expédiez immédiatement" modifierait la date de la
livraison! et que la clause d'arbitrage concerne le règlement des diffé
rends.

14. Dans ces deux cas, il se peut que le destinataire ait lieu de
croire, en vertu de l'offre ou des circonstances particulières de l'affaire,
que les éléments complémentaires ou différents qu'il a avancés sont ac
ceptables pour l'auteur de l'offre. Si tel devait être le cas, ces éléments
ne constitueraient pas une modification substantielle des termes de
l'offre.

lS. Si la réponse contient une modification substantielle, elle ne
constituera pas une acceptation mais une contre-offre. Si l'auteur de
l'offre initiale répond à son tour en expédiant les marchandises ou en
payant le prix, un contrat pourra être conclu en fin de compte à la suite
de la notification de l'expédition ou du paiement au destinataire de
l'offre initiale. Dans ce cas, les termes du contrat seront ceux de la
contre-offre, y compris les éléments complémentaires ou différents.

Article 18

[Délai d'acceptation]

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre
dans un télégramme ou une lettre commence à courir au
moment où le télégramme est remis pour expédition ou à
la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la date qui
apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que
l'auteur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par

1 Si l'expression "Expédiez immédiatement" ne figure pas dans le
contrat, la livraison devra, aux termes du paragraphe c de l'article 31,
être effectuée "dans un délai raisonnable à compter de la conclusion du
contrat".

d'autres moyens de communication instantanés com
mence à courir au moment où l'offre est communiquée
au destinataire.

2) Si la notification d'acceptation ne peut être remise à
l'adresse de l'auteur de l'offre parce que le jour où expire
le délai d'acceptation est un jour férié ou chômé au lieu
d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai est prorogé
jusqu'au premier jour ouvrable suivant. Les jours fériés
ou chômés qui tombent pendant que court le délai sont
comptés.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 8, 2), de la LUF.
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, article 2,2).

Commentaire

1. Le paragraphe 1 de l'article 18 indique quand commence à courir
le délai pendant lequel l'offre peut être acceptée.

2. Si le délai d'acceptation est d'une durée déterminée, 10 jours par
exemple, il importe de savoir précisément à quel moment commence à
courir ce délai de 10 jours. En conséquence, le paragraphe1 de l'article
18 précise qu'un délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un
télégramme "commence à courir au moment où le télégramme est remis
pour expédition".

3. Dans le cas d'une lettre, le délai commence à courir "à la date
qui apparaît sur la lettre" ou, à défaut, "à la date qui apparaît sur l'en
veloppe". Cet ordre de préférence a été choisi pour deux raisons : en
premier lieu, il est possible que le destinataire jette l'enveloppe mais il
disposera de la lettre pour déterminer l'expiration du délai pendant le
quel l'offre peut être acceptée; en second lieu, l'auteur de l'offre aura
une copie de sa lettre datée mais, en général, ne saura pas avec certitude
quelle est la date figurant sur l'enveloppe. En conséquence, si la date
apparaissant sur l'enveloppe prévalait, l'auteur de l'offre ne pourrait
pas savoir quand expire le délai pendant lequel l'offre peut être accep
tée.

Article 19

[Acceptation tardive]

1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en
tant qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en
informe verbalement le destinataire ou lui adresse un avis
à cet effet.

2) Si le document ou la lettre contenant une accepta
tion tardive révèle qu'il a été expédié dans des conditions
telles que, si sa transmission avait été régulère, il serait
parvenu à temps à l'auteur del'offre, l'acceptation tar
dive produit effet en tant qu'acceptation à moins que,
sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le
destinataire de l'offre qu'il considère son offre comme
caduque, ou qu'il lui adresse un avis à cet effet.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 9 de la LUF.

Commentaire

1. L'article 19 traite de l'acceptation qui arrive après l'expiration
du délai d'acceptation.

Faculté pour l'auteur de l'offre de considérer que l'acceptation
est arrivée à temps, paragraphe 1

2. Si l'acceptation est tardive, l'offre est caduque et aucun contrat
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n'est conclu par l'arrivée de l'acceptation. Cependant, aux termes du
paragraphe 1 de l'article 19, l'acceptation tardive prend effet si l'auteur
de l'offre informe l'acceptant, sans retard, verbalement ou par l'expé
dition d'un avis, qu'il considère que l'acceptation produit effet.

3. Le paragraphe 1 de l'article 19 s'écarte légèrement du principe
admis dans de nombreux pays, où une acceptation tardive équivaut à
une contre-offre. Aux termes de ce paragraphe, tout comme lorsque la
thèse de la contre-offre est admise, un contrat n'est conclu que si l'au
teur de l'offre initiale informe le destinataire de son intention d'être lié
par l'acceptation tardive. Toutefois, aux termes du présent paragraphe,
c'est la communication tardive qui devient acceptation dès sa réception
par le destinataire, même si un avis doit être expédié ultérieurement
pour qu'elle soit valable selon la théorie de la contre-offre; par contre,
c'est la notification d'intention, faite par l'auteur de l'offre initiale, qui
devient l'acceptation, et celle-ci ne prend effet que lors de la réception
de cette notification. .

Acceptation parvenue tardivement en raison d'un retard
de transmission, paragraphe 2

4. Une règle différente s'applique s'il résulte de la lettre ou du do
cument qui contient l'acceptation tardive qu'elle été expédiée dans des
conditions telles que si la transmission en avait été régulière, elle serait
parvenue à temps. En ce cas, l'acceptation tardive est considérée com
me parvenue à temps et le contrat est conclu au moment où l'accepta
tion parvient à l'auteur de l'offre, à moins que celui-ci n'informe sans
retard le destinataire qu'il estime son offre caduque.

5. En conséquence, s'il résulte de la lettre ou du document qui con
tient l'acceptation tardive qu'elle a été expédiée dans des conditions tel
les que, si la transmission en avait été régulière, elle serait parvenue à
temps à l'auteur de l'offre, celui-ci doit informer sans retard le destina
taire qu'il estime son offre caduque pour éviter qu'un contrat ne soit
conclu. S'il apparaît que la lettre ou le document n'a pas été expédié se
lon les conditions requises, mais si l'auteur de l'offre tient à conclure le
contrat, il doit sans retard notifier au destinataire qu'il considère que
l'acceptation produit effet conformément au paragraphe 1 de l'article
19.

Article 20

[Rétractation de l'acceptation]

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation par
vient à l'auteur de l'offre avant le moment où l'accepta
tion aurait pris effet, ou à ce moment.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 10 de la LUF.

Commentaire

L'article 20 prévoit que l'acceptation ne peut être retirée lorsqu'elle a
pris effet. Cette disposition complète la règle énoncée à l'article 21, se
lon laquelle un contrat de vente est conclu au moment où l'acceptation
prend effett.

Article 21

[Date de la conclusion du contrat]

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation
d'une offre prend effet conformément aux dispositions
de la présente Convention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Aucun.

1 Les paragraphes 2 et 3 de l'article 16 précisent le moment où une ac
ceptation prend effet.
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Commentaire

1. L'article 21 énonce expressément ce qui sans aucun doute aurait
implicitement été considéré comme la règle, à savoir que le contrat est
conclu au moment où l'acceptation d'une offre prend effet conformé
ment aux dispositions de la présente Convention. On a jugé souhaitable
d'énoncer cette règle expressément à cause du grande nombre de diposi
tions de la présente Convention qui dépendent du moment de la conclu
sion du contrat.

2. En revanche, l'article 21 ne prévoit pas expressément de règle en
ce qui concerne le lieu où le contrat est conclu. Une telle disposition
n'est pas nécessaire puisque aucune des autres dispositions de la pré
sente Convention ne dépend du lieu où le contrat est conclu. En outre,
en fixant le lieu auquel le contrat est conclu, on risquerait d'entraîner
des incertitudes et de susciter des conflits de lois et de juridiction. Ce
pendant, le fait que l'article 21, éclairé par l'article 16, fixe le moment
où un contrat est conclu peut être utilisé dans certains systèmes juridi
ques pour déterminer le lieu de la conclusion du contrat.

Article 22

[Définition du terme "parvenir"]

Aux fins de la deuxième partie de la présente Conven
tion, une offre, une déclaration d'acceptation ou toute
autre manifestation d'intention "parvient" à son desti
nataire lorsqu'elle est faite oralement à l'intéressé ou est
délivrée par tout autre moyen au destinataire lui-même, à
son établissement, à son adresse postale ou, s'il n'a pas
d'établissement ou d'adresse postale, à sa résidence habi
tuelle.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 12 de la LUF.

Commentaire

1. L'article 22 définit le moment précis où toute manifestation d'in
tention "parvient" à son destinataire aux fins de la deuxième partie de
la présente Convention. Une communication "parvient" au destina
taire lorsqu'elle lui est remise et non lorsqu'elle est expédiée.

2. Une des conséquences de cette règle, énoncée aux articles 13 et
20, est qu'une offre, révocable ou non, ou une acceptation peut être re
tirée si le retrait parvient à l'autre partie avant ou en même temps que
l'offre ou que l'acceptation qui est retirée. En outre, le destinataire
d'une offre qui a connaissance de l'offre par l'intermédiaire d'un tiers
avant qu'elle ne lui soit parvenue ne peut l'accepter avant de l'avoir
reçue. Dans ce contexte, une personne autorisée par l'auteur de l'offre
à transmettre l'offre n'est évidemment pas un tiers.

3. Une offre, une déclaration d'acceptation ou toute autre manifes
tation d'intention "parvient" au destinataire lorsqu'elle lui est délivrée
à son "établissement" ou à son "adresse postale", Dans ce cas, l'offre
prendra juridiquement effet même si quelque temps s'écoule avant que
le destinataire, s'il s'agit d'un individu, ou la personne responsable, si
le destinataire est une société, en ait connaissance.

4. Lorsque le destinataire de l'offre n'a pas d'établissement ni
d'adresse postale, et seulement dans ce cas, une manifestation d'inten
tion est réputée lui parvenir lorsqu'elle lui est délivrée à sa résidence ha
bituelle, c'est-à-dire à son domicile personnel'. Comme pour une mani
festation d'intention délivrée à l'établissement ou à l'adresse postale du
destinataire, la manifestation d'intention délivrée à sa résidence habi
tuelle prend juridiquement effet même s'il se trouve que le destinataire
n'en a pas connaissance.

5. En outre, la manifestation d'intention est réputée parvenir à son
destinataire lorsqu'elle lui est faite personnellement, soit oralement ou
par tout autre moyen. Il n'y a pas de limites géographiques en ce qui

1 Voir également le paragraphe b de l'article 9.
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concerne le lieu où une manifestation d'intention peut être notifiée
personnellement-. En fait, une telle notification est souvent faite direc
tementau destinataire en un lieu autre que son établissement. Elle peut
être faite à l'établissement de l'autre partie, à l'hôtel du destinataire ou
en tout autre lieu où le destinataire peut se trouver.

6. La notification faite personnellement à un destinataire ayant la
personnalité morale comprend une notification faite à un représentant
dûment autorisé du destinataire. La question de savoir ce qu'il faut en
tendre par représentant autorisé relève de la loi nationale applicable.

TROISIÈME PARTIE. - VENTE
DE MARCHANDISES

CHAPITRE I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 23

[Contravention essentielle]

Une contravention commise par l'une des parties est
essentielle lorsqu'elle cause un préjudice important à
l'autre partie, à moins que la partie en défaut n'ait pas
prévu et n'ait eu aucune raison de prévoir un tel résultat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 10 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 23 définit "la contravention essentielle".

2. La définition de la contravention essentielle est importante parce
que diverses sanctions mises à la disposition de l'acheteur ou du
vendeur! ainsi que certains aspects du transfert des risques- en dépen
dent.

3. Une contravention est essentielle lorsqu'elle "cause un préjudice
important à ... [la] partie (lésée]"; c'est là le critère fondamental.
Pour déterminer si le préjudice est important, il faut tenir compte des
circonstances propres à chaque cas, par exemple de la valeur monétaire
du contrat, du préjudice monétaire causé par la contravention et des ré
percussions fâcheuses de plus ou moins grande portée qu'il peut avoir
sur d'autres activités de la partie lésée.

4. Lorsque ce critère fondamental, qui est lié au préjudice causé à
la partie lésée, est rempli, la contravention est essentielle, à moins que
la partie en défaut "n'ait pas prévu et n'ait eu aucune raison de prévoir
un tel résultat", c'est-à-dire le résultat qui s'est produit. Il est à noter
que la partie en défaut n'échappe pas à la responsabilité en prouvant
simplement qu'elle n'a pas prévu en fait le résultat. Elle doit également
prouver qu'elle n'avait aucune raison de le prévoir.

5. L'article 23 ne spécifie pas à quel moment la partie en défaut au
rait dû prévoir les conséquences de la contravention, si c'était au mo
ment où le contrat a été conclu ou au moment de la contravention. En
cas de litige, c'est au tribunal qu'il appartient de trancher.

Article 24

[Déclaration de résolution]

Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet
que si elle est faite par voie de notification à l'autre
partie.

2 Le texte espagnol de l'article 22 s'écarte sur ce point des textes dans
les autres langues.

1 Voir les articles 42, 2), 44, 1),45, 1), a, 47,2),60, 1), a, 63, 64, 1), et
64,2).

2 Voir l'article 82.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Néant.

Commentaire

1. La résolution du contrat par une partie peut entraîner de graves
conséquences pour l'autre partie. Celle-ci peut avoir à prendre des me
sures immédiates pour atténuer les conséquences de la résolution, com
me par exemple cesser la fabrication, l'emballage ou l'expédition des
marchandises ou, si les marchandises ont déjà été livrées, en reprendre
possession ou faire le nécessaire pour les écouler.

2. C'est pourquoi l'article 24 prévoit qu'une déclaration de résolu
tion n'a d'effet que si elle est faite par voie de notification à l'autre par
tie. Il s'ensuit que le contrat est résolu au moment où la notification de
résolution est donnée à l'autre partiel.

3. La Convention n'exige pas, comme le font certains systèmes ju
ridiques, qu'une notification de l'intention de déclarer la résolution du
contrat soit donnée d'avance. La présente Convention exige seulement
une notification - la notification de déclaration de résolution-.

4. La notification peut être orale ou écrite et peut être transmise par
n'importe quel moyen. Si le moyen choisi est approprié aux circonstan
ces, l'article 25 dispose qu'un retard ou une erreur dans la transmission
de la communication ne porte pas atteinte à l'effet juridique de la noti
fication.

Article 25

[Retard ou erreur dans la transmission
de la communication]

Sauf disposition contraire expresse de la troisième par
tie de la présente Convention, si une notification, deman
de ou autre communication est faite par une partie con
formément à la troisième partie et par un moyen appro
prié aux circonstances, un retard ou une erreur dans la
transmission de la communication ou le fait qu'elle n'est
pas arrivée à destination ne prive pas cette partie du droit
de s'en prévaloir.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 14 et 39, paragraphe 3, de la LUVI.
Article 12, paragraphe 2, de la LUF.

Commentaire

1. L'article 25 stipule que c'est le destinataire qui supporte le risque
de retard ou d'erreur dans la transmission d'une notification, demande
ou autre communication faite conformément à la troisième partie de la
présente Convention ou le fait que cette communication n'est pas arri
vée à destinationl. Cette règle s'applique si la notification est faite
"conformément à la troisième partie et par un moyen approprié aux
circonstances" .

2. Il peut y avoir plus d'un moyen de communication approprié
aux circonstances, auquel cas l'expéditeur peut utiliser celui qui est le
plus pratique pour lui.

1 Les articles 45, 60 , 63 et 64 prévoient la possibilité de déclarer la ré
solution d'un contrat dans des circonstances appropriées.

2 Toutefois, une partie qui déclare la résolution du contrat conformé
ment au paragraphe 1, b, de l'article 45 ou au paragraphe 1, b, de l'ar
ticle 60 doit avoir fixé auparavant un délai supplémentaire d'une durée
raisonnable pour permettre l'exécution par l'autre partie en vertu du
paragraphe 1 de l'article 33 ou du paragraphe 1 de l'article 59. En pareil
cas, la partie qui déclare la résolution du contrat doit nécessairement
envoyer deux communications à l'autre partie.

1 La deuxième partie de la Convention contient des règles spéciales
traitant du moment où prennent effet les communications et autres in
dications d'intention faites au cours du processus de formation. Voir
en particulier les articles 19 et 22.
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3. Un moyen de communication est approprié "aux circonstances"
s'il est approprié à la situation des parties. Un moyen de communica
tion que est approprié à un ensemble de circonstances peut ne pas être
approprié à un autre. Ainsi, même si une notification donnée doit être
normalement envoyée par la poste aérienne, il se peut que, dans un cas
particulier, vu l'urgence de l'affaire, seule une communication électro
nique, par télégramme, télex ou téléphone, soit le moyen approprié
"aux circonstances".

4. La règle générale selon laquelle le risque de retard ou d'erreur ou
de perte dans la transmission de la communication est à la charge du
destinataire tient au fait qu'il est souhaitable d'avoir autant que pos
sible une seule règle régissant les risques de transmission. Pour rendre
possible l'adoption d'une théorie générale au sujet de la réception, il
aurait fallu que la Convention contienne des normes de procédure per
mettant d'établir si une notification a en fait été reçue par le destina
taire, vu que les systèmes juridiques qui appliquent la théorie selon la
quelle les notifications prennent effet au moment de l'expédition ne
contiennent souvent pas de telles règles à l'appui. Toutefois, la troi
sième partie de la Convention contient des exceptions à cette règle dans
les cas où il est considéré qu'une communication doit être reçue pour
avoir effet-,

Article 26

[Jugement ordonnant l'exécution en nature]

Si, conformément aux dispositions de la présente Con
vention, une partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécu
tion d'une obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner
l'exécution en nature que s'il peut le faire en vertu de son
propre droit pour des contrats de vente semblables non
régis par la présente Convention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article VII de la Convention de La Haye portant loi uniforme sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels, du 1er juillet 1964.

Article 16 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 12 indique dans quelle mesure un tribunal national est
tenu de prononcer l'exécution en nature d'une obligation découlant de
la Convention.

2. Dans le cas où le vendeur n'exécute pas une des obligations qui
lui incombent en vertu du contrat de vente ou de la présente Conven
tion, l'article 42 dispose que "l'acheteur peut exiger du vendeur l'exé
cution du.contrat". De même, l'article 58 autorise le vendeur à exiger
de l'acheteur "le paiement du prix, la prise de livraison des marchan
dises ou l'exécution des autres obligations de l'acheteur".

3. Encore faut-il savoir si la partie lésée peut obtenir l'assistance
d'un tribunal pour contraindre la partie en défaut à s'acquitter de son
obligation. Selon certains systèmes juridiques, les tribunaux sont auto
risés à prononcer l'exécution en nature d'une obligation. Selon d'autres
systèmes, les tribunaux ne sont pas autorisés à ordonner certaines
formes d'exécution en nature et on ne saurait attendre de ces Etats
qu'ils modifient des principes fondamentaux de leur procédure judi
ciaire pour donner effet à la Convention. C'est pourquoi l'article 26
dispose qu'un tribunal n'est tenu de prononcer l'exécution en nature
que si celle-ci peut être ordonnée par le tribunal en vertu de son propre
droit pour des contrats de vente semblables non régis par la Conven
tion, par exemple des contrats de vente de droit interne. Ainsi, si un tri
bunal est habilité, dans tous les cas, à ordonner une forme particulière
d'exécution en nature, par exemple la délivrance des marchandises ou
le paiement du prix, l'article 26 ne limite pas l'application des articles
42 ou 58. L'article 26 ne limite l'application de ces articles que si le tri
bunal ne peut en aucun cas ordonner cette forme particulière d'exécu
tion en naturel.

2 Art. 43, 2), 44, 4), 59, 2), 61, 1), 61, 2) et 65, 4).

1 Voir également le paragraphe 9 du commentaire de l'article 42.
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4. Il convient de noter que les articles 42 et 58, lorsqu'ils ne sont pas
limités par l'article 26, ont pour effet d'élargir le moyen consistant à
obtenir du tribunal une ordonnance d'exécution forcée, moyen res
treint dont l'exercice relève, dans de nombreux cas, du pouvoir discré
tionnaire du tribunal, pour en faire un moyen dont l'exercice est entiè
rement à la discrétion de la partie lésée.

Article 27

[Modification ou résiliation du contrat]

1) Un contrat peut être modifié ou résilié par simple
accord entre les parties.

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipu
lant que toute modification ou résiliation doit être faite
par écrit ne peut être modifié ou résilié d'une autre
façon. Toutefois, le comportement de l'une des parties
peut l'empêcher d'invoquer une telle disposition si
l'autre partie s'est fondée sur ce comportement.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, articles premier et 30

Commentaire

1. Le présent article régit la modification et la résiliation des
contrats.

Règle générale, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1, qui énonce la règle générale selon laquelle un
contrat peut être modifié ou résilié par un simple accord, entre les par
ties, vise à réduire l'importante différence qui existe entre les systèmes
de tradition romaniste et ceux qui reposent sur la common law en ce qui
concerne la modification de contrats existants. Dans les systèmes de
tradition romaniste, un accord entre les parties visant à modifier le con
trat est valable s'il existe une cause suffisante, même si la modification
ne porte que sur les obligations d'une seule des parties. En common
law, la modification des obligations d'une seule des parties n'est en
principe pas valable, car toute "contrepartie" fait défaut.

3. Bien des modifications envisagées par cette disposition sont des
modifications techniques relatives aux spécifications, aux dates de li
vraison ou autres modifications du même genre, qui surviennent fré
quemment au cours de l'exécution de contrats commerciaux. Bien que
de telles modifications puissent accroître les coûts pour l'une des par
ties ou diminuer la valeur du contrat pour l'autre, les parties peuvent
convenir qu'il n'y aura pas de modification du prix. Le paragraphe 1 de
l'article 27, qui dispose que ces accords sont valables, déroge donc à la
règle de la common law selon laquelle une "contrepartie" est exigée.

4. En outre, le paragraphe 1 de l'article 27 est applicable lorsqu'il
s'agit de savoir si les termes d'une formule de confirmation ou d'une
facture envoyée par une partie à l'autre après la conclusion du contrat
modifient le contrat lorsque ces termes sont des additions ou des modi
fications par rapport aux termes du contrat tel qu'il a été conclu. Si l'on
estime que les parties sont convenues des termes comportant des addi
tions ou des modifications, celles-ci sont, selon le paragraphe 1, incor
porées au contrat. Quant à la question de savoir si le silence de l'autre
partie équivaut à un accord sur les modifications apportées au contrat,
voir le paragraphe 1 de l'article 16 et le commentaire y relatif.

5. Il y a lieu de distinguer une proposition tendant à modifier les
termes d'un contrat existant en y apportant des additions ou des modi
fications dans une confirmation ou une facture, d'une réponse à une
offre qui tend à être une acceptation mais qui contient des additions ou
des modifications. Ce dernier cas est régi par l'article 17.

Modification ou résiliation d'un contrat conclu par écrit, paragraphe 2

6. Bien que l'article 10 de la présente Convention stipule que le con
trat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit, les parties peu
vent réintroduire cette exigence. Un 'problème similaire se pose en ce
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qui concerne la mesure dans laquelle un contrat interdisant expressé
ment toute modification ou résiliation autrement que par écrit peut être
modifié ou résilié oralement.

7. Dans certains systèmes juridiques, un contrat peut être modifié
oralement même s'il contient une disposition stipulant le contraire. Il
est possible que l'article 10, en vertu duquel un contrat régi par la Con
vention n'a pas à être prouvé par écrit, aboutisse à ce résultat. Toute
fois, le paragraphe 2 de l'article 27 dispose qu'un contrat écrit excluant
toute modification ou résiliation faite autrement que par écrit ne peut
être modifié ou résilié d'une autre façon.

8. Il est possible, dans certains cas, qu'une partie agisse de telle
façon qu'il ne convienne pas de lui permettre d'invoquer une telle dis
position contre l'autre partie. C'est pourquoi le paragraphe 2 stipule
que la première partie ne peut invoquer une telle disposition si l'autre
partie s'est fondée sur son comportement.

9. Il est à noter que la partie qui souhaite invoquer la disposition du
contrat exigeant la forme écrite pour toute modification ou résiliation
n'est empêchée de le faire que dans la mesure ou l'autre partie s'est fon
dée sur le comportement de la première partie. Cela peut conduire,
dans certains cas, à rétablir les termes du contrat initial si la première
partie conteste la validité d'une modification non écrite.

Exemple 27A. - Un contrat écrit relatif à la vente à A, sur une pé
riode de deux ans, de marchandises à fabriquer par B prévoit que toute
modification ou résiliation du contrat doit être faite par écrit. Peu
après la première expédition de marchandises de B à A, le responsable
des achats de A a demandé à B d'introduire une légère modification
dans la conception des marchandises. A défaut de cette modification, le
responsable des achats de A donnera l'ordre à ses services de refuser
toutes futures livraisons et de ne pas en payer les factures. Bien que B
n'ait pas reçu confirmation écrite des ces instructions, il apporte la mo
dification demandée. A accepte les cinq livraisons mensuelles mais re
fuse la sixième comme non conforme au contrat écrit. En pareil cas, A
doit accepter toutes les marchandises fabriquées selon le plan modifié,
mais B doit revenir au plan initial pour le reste des marchandises à
livrer en vertu du contrat.

CHAPITRE II. - OBLIGATIONS DU VENDEUR

Article 28

[Obligations générales]

Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et dans la présente Convention, à effectuer la dé
livrance, à remettre les documents s'il y a lieu et à trans
férer la propriété.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 18 de la LUVI.

Commentaire

L'article 28 énonce les principales obligations du vendeur et introduit
le chapitre II de la troisième partie de la Convention. Les principales
obligations du vendeur consistent à effectuer la délivrance, à remettre
les documents s'il y a lieu et à transférer la propriétél. Le vendeur doit
exécuter ses obligations "dans les conditions prévues au contrat et dans
la présente Convention". Comme l'article 5 de la Convention permet
aux parties d'exclure son application ou, sous réserve de l'article 11, de
déroger à l'une quelconque de ses dispositions, le vendeur doit exécuter
ses obligations dans les conditions prévues au contrat, en cas conflit
entre le contrat et la Convention.

! Bien que la présente Convention stipule que le vendeur doit transfé
rer la propriété des marchandises, l'alinéa b) de l'article spécifie que,
sauf disposition contraire expresse de la Convention, celle-ci ne con
cerne pas les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des mar
chandises vendues. C'est le droit applicable qui régit cette question.
Voir également l'article 39 et le commentaire y relatif.

SECTION I. - DÉLIVRANCE DES MARCHANDISES ET REMISE

DES DOCUMENTS

Article 29

[Absence d'un lieu particulier de délivrance]

Si le vendeur n'est pas tenu de délivrer les marchandi
ses en un autre lieu particulier, son obligation de déli
vrance consiste :

a) Lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises - à remettre les marchandises au pre
mier transporteur pour transmission à l'acheteur;

b) Lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa,
le contrat porte sur un corps certain ou sur une chose de
genre qui doit être prélevée sur une masse déterminée ou
qui doit être fabriquée ou produite, et lorsque, au mo
ment de la conclusion du contrat, les parties savaient que
les marchandises se trouvaient ou devaient être fabri
quées ou produites en un lieu particulier - à mettre les
marchandises à la disposition de l'acheteur en ce lieu;

c) Dans les autres cas - à mettre les marchandises à la
disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur avait son
établissement au moment de la conclusion du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 19, paragraphe 2, et article 23 de la LUVI.

Commentaire

1. La principale obligation du vendeur consiste à "délivrer les mar
chandises" dans les conditions prévues au contrat et dans la Conven
tion.

2. L'article 29 indique comment et en quel lieu le vendeur s'acquitte
des son obligation de délivrer les marchandises. L'article 31 indique
quand le vendeur doit effectuer la délivrance. Les articles 78 à 82 trai
tent des problèmes connexes du transfert des risques de perte.

Les "marchandises" qui doivent être délivrées

3. Lorsque le contrat porte sur un corps certain, le vendeur doit,
pour délivrer les marchandises, délivrer les marchandises mêmes qui
sont prévues au contrat. Lorsque le contrat porte sur une chose de gen
re, il doit délivrer une chose qui est conforme, d'une manière générale,
au type de chose prévu au contrat. Ainsi, si le contrat prévoit la déli
vrance de blé, le vendeur n'a pas effectué la délivrance s'il fournit des
pommes de terre. En revanche, le vendeur a délivré les "marchandises"
s'il accomplit l'acte requis par les alinéas a) à c) pour les corps certains
décrits dans le contrat ou, en cas de chose de genre, pour une chose ré
pondant à la description générique donnée dans le contrat, même si la
chose n'est pas conforme ou si elle n'est pas délivrée au moment requis
ou par le moyen de transport prévu. C'est ainsi que la remise au trans
porteur de blé de qualité nO 3, alors qu'il était prévu du blé de qualité
nO 2, ou la remise au transporteur de cinq tonnes, alors que 10 tonnes
étaient prévues, constituerait une délivrance des "marchandises". Bien
que les "marchandises" aient été "délivrées", l'acheteur peut exercer
tous les droits qu'il possède en cas de défaut de délivrance de la part du
vendeur "dans les conditions prévues au contrat et dans la présente
Convention"}. Entre autres droits, l'acheteur a celui de déclarer la ré
solution du contrat lorsque l'inexécution par le vendeur constitue une
contravention essentielle-, Le vendeur aurait néanmoins délivré les
marchandises.

! Art. 28. Les moyens qui sont à la disposition de l'acheteur en cas de
contravention au contrat par le vendeur sont énoncés à l'article 41.

2 Art. 45, 1), a. Pour ce qui est des effets d'une contravention essen
tielle par le vendeur sur le transfert du risque de perte, voir l'article 82.
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Cas où le contrat de vente implique un transport des marchandises,
alinéa a

4. Lorsque le contrat de vente implique un transport des marchan
dises,la règle générale est que l'obligation du vendeur en ce qui concer
ne la délivrance consiste à remettre les marchandises au premier trans
porteur pour transmission à l'acheteur.

5. Le contrat de vente implique un transport des marchandises si le
vendeur est tenu d'expédier la chose à l'acheteur ou y est autorisé. Les
contrats d'expédition (par exemple les contrats c.a.f'., f.o.b., franco
wagon), ainsi que les contrats de destination (par exemple les contrats
contenant la clause "Ex Ship", livré à ...) sont des contrats de vente
qui impliquent un transport des marchandises.

6. Dans de nombreux cas où le contrat de vente implique le trans
port des marchandises, le contrat indique soit expressément soit par
l'emploi d'un terme commercial le lieu auquel les marchandises doivent
être délivrées. Lorsque tel est le cas, l'obligation du vendeur de délivrer
ne consiste pas à remettre les marchandises au premier transporteur
mais à faire ce qui est spécifié dans le contrat.

7. Par conséquent, si le contrat est un contrat de destination.J'obli
gation du vendeur de délivrer consiste à mettre les marchandises à la
disposition de l'acheteur au lieu de destination. De même, s'il s'agit
d'un contrat f.o.b. ou c.a.f', avec indication du port d'expédition,
l'obligation du vendeur de délivrer, comme déterminée par le contrat,
consiste à placer les marchandises à bord d'un navire au port d'expédi
tion désigné", C'est le cas même lorsque le vendeur peut avoir à assurer
le transport d'un point à l'intérieur des terres jusqu'au port d'expédi
tion.

s. Toutefois, si le contrat n'exige pas que le vendeur délivre les
marchandises en un autre lieu particulier et si les marchandises doivent
être transportées par deux ou plusieurs transporteurs, la délivrance
s'effectue par la remise des marchandises "au premier transporteur
pour transmission à l'acheteur". Ainsi, si les marchandises sont expé
diées par chemin de fer ou par camion, d'un certain endroit d'une île
jusqu'à un port, où elles doivent être chargées à bord d'un navire, la
délivrance s'effectue lorsque les marchandises sont remises à l'entre
prise de chemin de fer ou de transport par camion.

9. La délivrance des marchandises s'effectue par leur remise au pre
mier transporteur et non pas par la remise des documents à l'acheteur.
Même si le vendeur n'a jamais remis les documents à l'acheteur dans les
conditions prévues au contrat, il aura effectué la délivrance des mar
chandises lorsque celles-ci auront été remises au transporteur. Bien en
tendu, le vendeur s'exposerait alors à voir exercer contre lui les moyens
prévus par le contrat et par la Convention en cas de défaut de remise
des documents.

Cas où les marchandises se trouvaient ou devaient être fabriquées
ou produites en un lieu particulier, alinéa b

10. Si, au moment de la conclusion du contrat, les parties savaient
que les marchandises se trouvaient ou devaient être fabriquées ou pro
duites en un lieu particulier et que le contrat n'exige ni n'autorise l'ex
pédition des marchandises, l'obligation du vendeur de délivrer s' effec
tue par la mise des marchandises à la disposition de l'acheteur au lieu
où les marchandises se trouvaient ou devaient être fabriquées ou pro
duites.

Il. Dans l'alinéa b, un certain nombre de situations différentes
sont envisagées. La première concerne la vente de corps certains. C'est
ainsi que si le contrat porte sur la vente par un marchand à un autre
d'un certain tableau qui se trouvait, au su des parties, en un lieu parti
culier, la délivrance de la chose s'effectue lorsque le vendeur met le ta
bleau à la disposition de l'acheteur en ce lieu. La solution est la même si
dix tonnes de déchets d'acier doivent être prélevées sur une masse déter
minée de déchets d'acier ou si cent chaises doivent être fabriquées dans
une usine donnée.

12. Si les marchandises sont déjà en cours de voyage au moment de
la conclusion du contrat, le contrat de vente n'implique pas un trans
port de marchandises conformément à l'alinéa a de l'article 29, mais

3 Voir, par exemple, Incoterms, clause f.o.b. A2; clause c.a.f. A4.
("Incoterms", publication CCI nO 274).
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porte sur des marchandises qui se trouvent en un lieu particulier et qui
sont donc soumises à l'alinéa b. Il en est ainsi, que la vente porte sur
l'ensemble des marchandises couvertes par un connaissement, auquel
cas il s'agit de corps certains, ou que la vente ne porte que sur une par
tie des marchandises couvertes par un certain connaissement. S'il en
était autrement et si le contrat de vente de marchandises déjà en cours
de voyage était considéré comme impliquant un transport, ce qui le
ferait tomber sous le coup de l'article 29, a, le vendeur n'effectuerait
jamais la délivrance des marchandises puisque celles-ci ne seraient pas
remises au transporteur "pour transmission à l'acheteur". Toutefois,
en vertu de l'article SO, le risque de perte est transféré à l'acheteur au
moment où les marchandises sont remises au transporteur qui a émis les
documents régissant la disposition des marchandises, même si la remise
des marchandises a eu lieu avant la conclusion du contrat de vente.

13. Les deux parties doivent avoir connaissance du lieu où se trouve
soit le corps certain, soit la masse déterminée sur laquelle les marchan
dises à délivrer doivent être prélevées, ou le lieu où les marchandises
doivent être fabriquées ou produites. Il faut qu'elles en aient une con
naissance effective; il ne suffit pas que l'une ou l'autre des parties ait dû
connaître ce lieu sans en avoir eu effectivement connaissance. En outre,
elles doivent en avoir connaissance au moment de la conclusion du con
trat.

Autres cas, alinéa c

14. Dans d'autres cas, qui ne sont pas visés aux alinéas a et b,
l'obligation de délivrance consiste à mettre les marchandises à la dispo
sition de l'acheteur au lieu où le vendeur avait son établissement au mo
ment de la conclusion du contrat. Si le vendeur avait plus d'un établis
sement,le lieu où la délivrance des marchandises doit s'effectuer est dé
terminé par l'alinéa a de l'article 9.

15. Bien que l'alinéa c contienne une règle supplétive destinée à
couvrir les situations qui ne sont pas envisagées aux alinéas a et b, il
n'énonce pas une règle applicable dans tous les autres cas. Il se peut, en
particulier, que le contrat dispose que la délivrance doit s'effectuer au
lieu où l'acheteur a son établissement ou en un autre lieu particulier qui
n'est pas mentionné dans l'article 29. Le premier membre de phrase de
l'article 29 reconnaît que, dans tous les cas de ce genre, la délivrance
s'effectuera par la remise des marchandises à l'acheteur ou par la mise
des marchandises à la disposition de l'acheteur, selon les cas, au lieu
particulier prévu dans le contrat.

Mise des marchandises à la disposition de l'acheteur

16. Les marchandises sont mises à la disposition de l'acheteur lors
que le vendeur a fait ce qu'il fallait pour que l'acheteur puisse en pren
dre possession. Normalement, cela implique qu'il individualise les mar
chandises qui seront délivrées, qu'il accomplisse les préparatifs qui pré
cèdent la délivrance et qui lui incombent, comme l'emballage, et qu'il
donne à l'acheteur toute notification nécessaire pour que celui-ci puisse
prendre possession des marchandises.

17. Si les marchandises sont en la possession d'un dépositaire, tel
qu'un entrepositaire ou un transporteur, elles peuvent être mises à la
disposition de l'acheteur de différentes manières, soit que le vendeur
charge le dépositaire de conserver les marchandises pour l'acheteur,
soit que le vendeur remette à l'acheteur, en bonne et due forme, les do
cuments relatifs aux marchandises.

Effet d'une réserve de propriété

La délivrance des marchandises s'effectue conformément à l'article
29 et le risque de perte est transféré à l'acheteur conformément aux ar
ticles 79, SO ou SI, même si le vendeur formule une réserve de propriété
ou se réserve quelque autre droit sur les marchandises, lorsque cette ré
serve de propriété ou de quelque autre droit vise, entre autres, à garan
tir le paiement du prix 4.

4 Le paragraphe 1 de l'article 79 stipule notamment: "Le fait que le
vendeur soit autorisé à conserver les documents représentatifs des mar
chandises n'affecte pas le transfert des risques."
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Article 30

[Obligations en ce qui concerne le transport des
marchandises]

1) Si le vendeur est tenu de remettre les marchandises
à un transporteur et que les marchandises ne soient pas
manifestement individualisées aux fins du contrat par
l'apposition d'une adresse ou tout autre moyen, le ven
deur doit envoyer à l'acheteur un avis de l'expédition qui
spécifie les marchandises.

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions en
vue du transport des marchandises, il doit conclure les
contrats nécessaires pour que le transport soit effectué
jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport appro
priés aux circonstances et selon les conditions usuelles
pour un tel transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même
une assurance de transport, il doit fournir à l'acheteur,
sur la demande de ce dernier, tous renseignements dont il
dispose qui sont nécessaires à la conclusion de cette assu
rance.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 19, paragraphe 3, et article 54 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 30 énonce plusieurs obligations supplémentaires du
vendeur, dans le cas où le contrat de vente implique un transport des
marchandises.

Individualisation des marchandises, paragraphe 1

2. Le vendeur individualise normalement les marchandises aux fins
du contrat au moment de l'expédition ou avant en y apposant le nom et
l'adresse de l'acheteur, en faisant établir des documents qui permettent
d'identifier l'acheteur, en donnant le nom du destinataire ou de la per
sonne à laquelle l'arrivée des marchandises doit être notifiée, ou par
tout moyen analogue. Néanmoins, si le vendeur expédie des choses
identiques destinées à des acheteurs différents, il peut s'abstenir d'indi
vidualiser les marchandises avant leur arrivée. Il en est ainsi, en particu
lier, en cas de vente de marchandises comme des céréales, qui sont
transportées en vrac.

3. Selon le paragraphe 1 de l'article 30, une des obligations du ven
deur est soit d'apposer une adresse sur les marchandises, soit de les in
dividualiser d'une autre manière aux fins du contrat, ou d'envoyer à
l'acheteur un avis de l'expédition qui spécifie les marchandises. Si le
vendeur ne le fait pas, le paragraphe 2 de l'article 79 stipule que les ris
ques ne sont pas transférés à I'acheteur", En outre, l'acheteur peut se
prévaloir de tous les recours usuels dont il dispose en cas de contraven
tion d'une obligation par le vendeur, y compris le droit d'exiger du ven
deur qu'il donne avis de l'expédition, le droit à des dommages-intérêts
et, si le fait que le vendeur n'individualise pas les marchandises aux fins
du contrat ou n'envoie pas un avis de l'expédition constitue une contra
vention essentielle, le droit de déclarer la résolution du contrat.

Contrat de transport, paragraphe 2

4. Conformément à certaines clauses commerciales courantes,
comme la clause c.a.f. ou C et F, le vendeur est tenu de prendre des dis
positions pour conclure le contrat de transport des marchandises, alors
que dans d'autres cas, comme celui de la vente f.o.b., où le vendeur
n'est pas normalement tenu de prendre de semblables dispositions, les
parties peuvent convenir que le vendeur prendra en fait des dispositions

1 Le paragraphe 3 de l'article 81 contient une règle analogue pour les
cas où le contrat de vente n'implique pas le transport des marchandises.

en vue du transport. Le paragraphe 2 stipule que "si le vendeur est tenu
de prendre des dispositions en vue du transport des marchandises, il
doit conclure les contrats nécessaires pour que le transport soit effectué
jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport appropriés aux cir
constances et selon les conditions usuelles pour un tel transport".

Assurance, paragraphe 3

5. Soit le vendeur, soit l'acheteur peut être obligé, en vertu du con
trat de vente, de souscrire une assurance contre le risque de perte des
marchandises pendant le transport. Normalement, cette obligation est
déterminée par les termes commerciaux employés dans le contrat de
vente et elle n'est pas affectée par le passage du risque de perte. Ainsi, si
le prix est assorti de la clause c.a.f., le vendeur doit souscrire
l'assurance2, quand bien même le risque de perte passe à l'acheteur au
moment où les marchandises sont remises au premier transporteur pour
transmission à l'acheteurs. Si le prix est assorti d'une clause C et F ou
f.o.b, et en l'absence d'autres indications dans le contrat, c'est à l'ache
teur qu'il incombe de souscrire l'assurance nécessaire".

6. Le paragraphe 3 stipule que si le vendeur n'est pas tenu par le
contrat de souscrire une assurance, il doit fournir à l'acheteur tous ren
seignements dont il dispose qui sont nécessaires à la conclusion de cette
assurance. Ce n'est pas une obligation générale pour le vendeur, qui ne
doit fournir ces renseignements que si l'acheteur les lui demande. Tou
tefois, dans certaines branches commerciales, le vendeur peut être tenu
de fournir ces renseignements sans que l'acheteur les lui demande, en
vertu d'un usage qui est devenu un élément du contrat conformément à
l'article 8 de la présente Convention.

Article 31

[Moment où les marchandises doivent être délivrées]

Le vendeur doit délivrer les marchandises :
a) Si une date est fixée par le contrat ou déterminable

par référence au contrat, à cette date; ou
b) Si une période de temps est fixée par le contrat ou

déterminable par référence au contrat, à un moment
quelconque au cours de cette période, à moins qu'il ne ré
sulte des circonstances que c'est à l'acheteur de choisir
une date; ou

c) Dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à
compter de la conclusion du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 20, 21 et 22 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 31 traite du moment où le vendeur doit remplir son
obligation de délivrer les marchandises.

2. Puisque l'obligation du vendeur est de délivrer les marchandises
à un moment donné, il doit remettre les marchandises au transporteur,
les mettre à la disposition de l'acheteur à l'endroit approprié, comme le
prévoit l'article 15, ou accomplir au moment spécifié tout autre acte
constituant la délivrance aux termes du contrat. L'article 31 ne stipule
pas que l'acheteur doive prendre physiquement possession des mar
chandises à la date prévue pour la délivrance ou même qu'il soit en me
sure d'en prendre matériellement possession si, par exemple, la déli
vrance s'est opérée par la remise des marchandises à un transporteur.

2 Par exemple, Incoterms, clause c.a.f. A.5.
3 Si le prix est assorti d'une clause c.a.f. (Incoterms), le risque de per

te passe à l'acheteur lorsque les marchandises ont passé les bastingages
du navire au port d'embarquement (clause A.6). Pour la règle applica
ble en vertu de la présente Convention, voir paragraphe 1 de l'article 79
et paragraphes 4 à 7 du commentaire y relatif,

4 Voir, par exemple, Incoterms C et F et f.o.b,
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Délivrance à une date fixe ou déterminable, alinéa a

3. Si la date de délivrance est fixée par le contrat ou déterminable
par référence au contrat, le vendeur doit délivrer les marchandises à
cette date. La date de délivrance est fixée par le contrat ou déterminable
par référence au contrat si elle est fixée ou déterminable selon les usages
rendus applicables au contrat en vertu de l'article 8.

Délivrance dans un certain délai, alinéa b

4. Dans le commerce international, il est courant que la date de la
délivrance soit fixée en termes de délai, en général pour donner au ven
deur suffisamment de temps pour mettre les marchandises en état de
voyager et prendre les dispositions nécessaires pour leur transport.
C'est pourquoi l'alinéa b permet au vendeur de délivrer les marchandi
ses "à un moment quelconque au cours de cette période".

5. Il Ya cependant lieu de noter que, dans certains cas, les parties
peuvent avoir modifié leur accord initial selon lequel la délivance devait
être effectuée au cours d'une période donnée en fixant pour la délivran
ce une date déterminée qui peut tomber ou non dans la période prévue à
l'origine. Par exemple, si le contrat prévoyait initialement que la déli
vrance devait être effectuée en juillet, le vendeur peut avoir accepté, à
la suite d'un accord ultérieur, de délivrer les marchandises le 15 juillet,
Dans ce cas, la délivrance doit être effectuée à cette date.

6. Parfois, d'après le contrat ou l'usage applicable, la délivrance
doit se faire dans les limites d'une période déterminée pour permettre à
l'acheteur de prendre les dispositions nécessaires au transport ou de
régler l'arrivée des marchandises en fonction de ses besoins et de ses
possibilités de stockage ou de manutention, qu'il ne connaîtra peut-être
qu'après la conclusion du contrat. L'alinéa b stipule par conséquent
que le vendeur ne choisira pas la date exacte de la délivrance s'il "résul
te des circonstances que c'est à l'acheteur de choisir une date".

. 7. Il y a lieu de noter que lorsque c'est à l'acheteur qu'il revient de
choisir la date, le vendeur devra recevoir notification de cette date en
temps voulu pour mettre les marchandises en état de voyager et conclu
re tout contrat de transport prévu dans le contrat de vente. Si l'acheteur
ne notifie pas cette date au vendeur en temps voulu, le vendeur ne sera
pas tenu responsable de l'inexécution du contrat de sa part, dans la me
sure où il peut prouver que cette inexécution est due à un empêchement
qui tient à des circonstances indépendantes de sa volonté au sens du pa
ragraphe 1 de l'article 65.

Délivrance dans tous les autres cas, alinéa c

8. Dans tous les autres cas qui ne sont pas régis par les alinéas a et
b, le vendeur doit délivrer les marchandises dans un délai raisonnable
après la conclusion du contrat. Le caractère raisonnable du délai dé
pend de ce qui constitue un comportement acceptable en matière com
merciale compte tenu des circonstances.

Délivrance anticipée

9. En ce qui concerne le droit de l'acheteur de prendre livraison ou
de refuser de prendre livraison des marchandises délivrées avant la date
fixée, voir le paragraphe 1 de l'article 48 et le commentaire y relatif.

10. Si le vendeur a délivré les marchandises avant la date fixée, son
droit de réparer avant cette date tout défaut de conformité des mar
chandises est régi par l'article 35. Son droit .de réparer un défaut de
conformité après la date de délivrance est régi par l'article 44.

Article 32

[Remise des documents]

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rap
portant aux marchandises, il doit s'acquitter de cette
obligation au moment, au lieu et dans la forme prévus au
contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 50 de la LUVI.
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Commentaire

1. L'article 32 vise la deuxième obligation du vendeur, énoncée à
l'article 28, c'est-à-dire celle qui consiste à remettre à l'acheteur tout
document se rapportant aux marchandises. Le fait que cet article se
trouve placé parmi les articles qui traitent de la délivrance des marchan
dises souligne la relation étroite qui existe entre la remise des docu
ments et la délivrance des marchandises.

2. L'article n'énumère pas les documents que le vendeur doit remet
tre à l'acheteur. Outre les titres représentatifs tels que connaissements,
récépissés de quai et d'entrepôt, le vendeur peut être tenu par le contrat
de remettre des certificats d'assurance, des factures commerciales ou
consulaires, des certificats d'origine, de poids ou de qualité et autres
documents analogues.

3. Les documents doivent être remis à la date, au lieu et sous la for
me qui sont requis par le contrat. Normalement, cela implique que le
vendeur doit remettre les documents à un moment et sous une forme
qui permettront à l'acheteur de prendre possession des marchandises
des mains du transporteur lors de leur arrivée à destination, de les dé
douaner et d'adresser éventuellement une réclamation au transporteur
ou à la compagnie d'assurance.

4. L'article 32 ne limite pas le droit du vendeur de conserver les do
cuments jusqu'à ce que l'acheteur ait payé le prix lorsque le contrat en
fait une condition de la remise des documents',

SEcrION II. - CONFORMITÉ DES MARCHANDISES ET DROIT

OU PRÉTENTIONS DES TIERS

Article 33

[Conformité des marchandises]

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la
quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat, et dont le contenant ou le conditionne
ment correspond à celui qui est prévu au contrat. Sauf
convention contraire, les marchandises ne sont confor
mes au contrat que si :

a) Elles sont propres aux usages auxquels serviraient
habituellement des marchandises du même type;

b) Elles sont propres à tout usage spécial qui a été por
té expressément ou tacitement à la connaissance du ven
deur au moment de la conclusion du contrat, sauf s'il ré
sulte des circonstances que l'acheteur ne s'en est pas re
mis à la compétence ou à l'appréciation du vendeur ou
qu'il n'était pas raisonnable de sa part de le faire;

c) Elles possèdent les qualités d'une marchandise que
le vendeur a présentée à l'acheteur comme échantillon ou
modèle;

ri) Leur contenant ou leur conditionnement sont ceux
qui sont habituellement utilisés pour les marchandises du
même type.

2) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des ali
néas a à d du paragaphe 1 du présent article, d'un défaut
de conformité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait
pas ignorer au moment de la conclusion du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 33 et 36 de la LUVI.

1 Art. 54.
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Commentaire

1. L'article 33 précise dans quelle mesure le vendeur est tenu de dé
livrer des marchandises conformes au contrat.

2. Cet article diffère de la LUVI sur un point important. D'après la
LUVI, le vendeur n'a pas exécuté son obligation de "délivrance" lors
qu'il a remis des marchandises qui ne répondent pas aux stipulations du
contrat en ce qui concerne la qualité, la quantité ou le type. Cependant,
d'après la présente Convention, si le vendeur a remis à l'acheteur ou a
mis à sa disposition des marchandises du type prévu au contrat, il a
"délivré les marchandises" même si elles ne répondent pas aux condi
tions de quantité ou de qualité stipulées au contrat". Il convient toute
fois de noter que, même si les marchandises ont été "délivrées", l'ache
teur conserve les moyens dont il dispose en cas de défaut de conformité
des marchandises-.

3. Cependant, l'obligation du vendeur, en vertu des articles 39 et
40, de délivrer les marchandises libres de tout droit ou prétention d'un
tiers, y compris tout droit ou prétention fondés sur la propriété indus
trielle ou intellectuelle est indépendante de son obligation de délivrer
des marchandises conformes au contrats.

Obligations du vendeur quant à la conformité des marchandises,
paragraphe 1

4. Le paragraphe 1 énonce les normes permettant de déterminer
l'étendue de l'obligation du vendeur de délivrer des marchandises qui
soient conformes au contrat. La première phrase indique que les mar
chandises doivent répondre aux stipulations du contrat quant à la
quantité, la qualité et le type et que le contenant ou le conditionnement
des marchandises doit correspondre à celui qui est stipulé au contrat.
Cette disposition reconnaît que la conformité s'apprécie avant tout par
référence au contrat qui lie les parties. Le reste du paragraphe énonce
des règles particulières relatives aux obligations du vendeur quant à la
conformité des marchandises qui s'appliquent "sauf convention con
traire".

Marchandises propres aux usages habituels, paragraphe 1, a

5. Il arrive souvent que l'acheteur commande un certain type de
marchandises, sans indiquer au vendeur l'usage auquel ces marchandi
ses serviront. Dans ce cas, le vendeur doit fournir des marchandises
propres à tous les usages auxquels servent habituellement des marchan
dises du même type. Pour déterminer la norme de qualité implicite dans
le contrat, il faut tenir compte de ce qu'attend la personne qui achète
les marchandises du type stipulé au contrat. Le fait que le vendeur peut
penser que l'acheteur destine les marchandises à l'un des usages aux
quels elles servent habituellement ne détermine pas l'étendue de l'obli
gation du vendeur en vertu du présent paragraphe. En particulier, un
acheteur qui a acheté les marchandises pour les revendre, et non pas
pour s'en servir lui-même, peut également se prévaloir de l'obligation
du vendeur de fournir des marchandises propres à tous les usages aux
quels serviraient habituellement des marchandises du type stipulé au
contrat. Des marchandises propres aux usages habituels doivent être
loyalement revendables dans le cours des opérations commerciales cou
rantes. Si les marchandises dont dispose le vendeur ne conviennent qu'à
certains seulement des usages auxquels servent habituellement des mar
chandises du même type, le vendeur peut demander à l'acheteur à quel
usage particulier il destine les marchandises, de façon à pouvoir refuser
la commande le cas échéant.

6. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer des marchandises propres à
un usage spécial qui n'est pas un usage auquel "serviraient habituelle
ment des marchandises du même type", à moins que l'acheteur n'ait
porté cet usage spécial "expressément ou tacitement à la connaissance
du vendeur au moment de la conclusion du contratv-. Le problème

! Le fait que le vendeur est tenu de remettre à l'acheteur ou de mettre
à sa disposition des marchandises qui répondent au type stipulé au con
trat pour s'acquitter de son obligation de "délivrance" est examiné au
paragraphe 3 du commentaire de l'article 29.

2 Art. 41, par. 1.
3 Pour la portée de cette disposition, voir les articles 39 et 40 et les

commentaires y relatifs.
4 Art. 33, par. l, b. Voir par. 7 à 10 ci-après.

peut se poser lorsque l'acheteur destine un usage auquel servent par
fois, mais non pas habituellement, des marchandises du même type. Si
l'acheteur ne donne aucune indication sur l'usage spécial auquel il des
tine les marchandises, le vendeur n'aura aucune raison d'essayer de
fournir des marchandises propres à cet usage.

Marchandises propres à un usage spécial, paragraphe 1, b

7. Il arrive souvent que les acheteurs sachent qu'ils ont besoin de
marchandises d'un certain type général pour un usage spécial, mais
qu'ils n'aient pas une connaissance suffisante des marchandises de ce
type pour en donner les spécifications exactes. Dans ce cas, l'acheteur
peut décrire les marchandises désirées en indiquant l'usage spécial
auquel il les destine. Si l'acheteur fait savoir expressément ou tacite
ment au vendeur l'usage auquel il destine les marchandises, le vendeur
doit délivrer des marchandises propres à cet usage.

8. L'usage spécial doit être connu du vendeur au moment de la
conclusion du contrat de façon que celui-ci puisse refuser de conclure le
contrat s'il n'est pas en mesure de fournir des marchandises propres à
cet usage.

9. Le vendeur ne peut être tenu responsable de n'avoir pas livré des
marchandises propres à un usage spécial, alors même que l'acheteur l'a
informé expressément ou tacitement de l'usage spécial auquel il destine
les marchandises, s'il résulte "des circonstances que l'acheteur ne s'en
est pas remis à la compétence ou à l'appréciation du vendeur ou qu'il
n'était pas raisonnable de sa part de le faire". Il peut résulter des cir
constances, par exemple, que l'acheteur a choisi les marchandises en in
diquant une marque ou en donnant des spécifications extrêmement
techniques. Dans ce cas, on peut considérer que l'acheteur ne s'en est
pas remis à la compétence et à l'appréciation du vendeur en faisant cet
achat. Si le vendeur sait que les marchandises commandées par l'ache
teur ne conviennent pas à l'usage spécial auquel elles sont destinées, il
semblerait que le vendeur devrait en informer l'acheteur>. Si l'acheteur
passe outre et achète les marchandises, il est alors évident qu'il ne s'en
remet pas à la compétence ou à l'appréciation du vendeur.

10. Il ne serait pas raisonnable non plus pour l'acheteur de s'en re
mettre à la compétence et à l'appréciation du vendeur si celui-ci ne pré
tend pas avoir une connaissance particulière des marchandises en
question.

Echantillon ou modèle, paragraphe 1, c

11. Si le contrat est négocié sur la base d'un échantillon ou d'un
modèle, les marchandises livrées doivent posséder les qualités de celles
que le vendeur a présentées comme échantillon ou modèle. Naturelle
ment, si le vendeur indique que l'échantillon ou le modèle diffère à cer
tains égards des marchandises qui seront livrées, il ne sera pas tenu de
livrer des marchandises possédant les qualités de l'échantillon ou du
modèle, mais les qualités dont il a fait la description.

Conditionnement, paragraphe 1, d

12. En vertu du paragraphe 1, d, l'une des obligations du vendeur
quant à la conformité des marchandises est de livrer des marchandises
dont le "contenant" ou le "conditionnement est celui qui est habituelle
ment utilisé pour les marchandises du même type". Cette disposition,
qui énonce une norme minimum, ne vise pas à décourager le vendeur de
conditionner les marchandises d'une façon qui les protège mieux que le
conditionnement habituel.

Cas où l'acheteur a connaissance du défaut de conformité
des marchandises, paragraphe 2

13. La présente Convention impose au vendeur des obligations
quant à la qualité des marchandises, aux alinéas a à d du paragraphe 1,
parce que, dans une opération de vente habituelle, l'acheteur est en
droit d'attendre des marchandises qu'elles possèdent certaines qualités,
même si ces qualités ne sont pas expressément stipulées au contrat.
Néanmoins, si au moment de la conclusion du contrat l'acheteur
connaît ou ne peut pas ignorer un défaut de conformité du point de vue

5 Ce qui semble résulter de l'obligation d'assurer le respect de la
bonne foi prévue à l'article 6.
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de la qualité, il ne pourra pas déclarer ultérieurement qu'il attendait des
marchandises qu'elles fussent conformes au contrat sur ce point.

14. Cette règle ne s'applique pas aux caractéristiques des marchan
dises expressément stipulées au contrat et par conséquent soumises aux
dispositions de la première phrase du paragraphe 1. Même si, au mo
ment de la conclusion du contrat, l'acheteur savait que le vendeur livre
rait des marchandises non conformes au contrat, il a le droit d'exiger
du vendeur qu'il exécute intégralement les dispositions du contrat. Si le
vendeur n'exécute pas ces dispositions comme convenu, l'acheteur peut
se prévaloir de toute sanction mise à sa disposition qu'il juge
appropriées .

Article 34

[Responsabilité du vendeur pour défaut de conformité]

1) Le vendeur est responsable, conformément au con
trat et à la présente Convention, de tout défaut de confor
mité qui existe au moment du transfert des risques à
l'acheteur, même si ce défaut n'apparaît qu'ultérieure
ment.

2) Le vendeur est également responsable de tout dé
faut de conformité qui survient après le moment indiqué
au paragraphe 1 du présent article et qui est imputable à
l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations, y
compris un manquement à une garantie expresse que les
marchandises resteront propres à leur usage normal ou à
un usage spécial ou conserveront des qualités ou particu
larités spécifiées pendant une certaine période.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 35 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 34 traite du moment auquel il faut se placer pour juger
si les marchandises répondent aux stipulations du contrat et de la pré
sente Convention.

Règle fondamentale, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 énonce la règle fondamentale selon laquelle le
vendeur est responsable, conformément au contrat et à la présente
Convention, de tout défaut de conformité qui existe au moment du
transfert des risques, même si ce défaut n'apparaît qu'ultérieurement.
La règle selon laquelle la conformité des marchandises au contrat doit
être appréciée au moment du transfert des risques n'est que la consé
quence logique des règles sur le risque de perte ou de dommage.

3. Bien que l'on juge de la conformité des marchandises au mo
ment du transfert des risques, l'acheteur peut n'avoir connaissance du
défaut de conformité que bien plus tard, parce que ce défaut ne devient
évident qu'après utilisation des marchandises. Cela peut également se
produire lorsque le contrat implique un transport des marchandises.
Dans ce cas, le transfert des risques peut s'effectuer lorsque la chose est
remise à un transporteur pour transmission à l'acheteur", Cependant,
l'acheteur ne sera normalement en mesure d'examiner les marchandises
que lorsque le transporteur les lui aura remises au point de destination,
un certain temps après le transfert des risques. Dans l'un et l'autre cas,
le vendeur est responsable si le défaut de conformité existait au moment
du transfert des risques.

6 Art. 41, par. 1.

! Art. 79, par. 1. Si les marchandises ne sont pas manifestement indi
vidualisées aux fins du contrat par l'apposition d'une adresse ou tout
autre moyen, le paragraphe 2 de l'article 79 prévoit que les risques ne
sont pas transférés à l'acheteur tant que le vendeur n'a pas envoyé à
l'acheteur un avis d'expédition qui spécifie les marchandises.
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Exemple 34A. - Un contrat prévoit la vente de "blé de qualité nO I,
f.o.b. (ville du vendeur)". Le vendeur envoie le blé de qualité nO l ,
mais, au cours du transport, le blé est endommagé par l'eau et, à son
arrivée, il n'est plus de qualité nO 1 mais de qualité nO 3. L'acheteur ne
peut invoquer un défaut de conformité puisque les marchandises
étaient conformes au contrat au moment du transfert des risques à
l'acheteur.

Exemple 34B. - Si le blé de l'exemple 34A avait été de qualité nO 3
au moment où il a été expédié, le vendeur aurait été responsable, même
si l'acheteur n'avait pas eu connaissance du défaut de conformité avant
l'arrivée du blé à son port ou à son établissement.

Dommage survenant après le transfert des risques, paragraphe 2

4. Le paragraphe 2 prévoit que même après le transfert des risques
le vendeur reste responsable de tout dommage qui est imputable à l'in
exécution de l'une de ses obligations. Bien que cela soit particulière
ment évident lorsque le dommage résulte d'un acte de la part du ven
deur, cela est vrai également quand l'inexécution de l'obligation con
siste en un manquement à une garantie expresse du vendeur selon la
quelle les marchandises conserveront certaines particularités bien pré
cises pendant un certain temps après le transfert des risques de perte.
Comme le paragraphe 1 de l'article 34 stipule que la conformité des
marchandises se détermine au moment du transfert des risques, il a été
jugé nécessaire de préciser que le vendeur était responsable de tout
manquement à une garantie expresse de qualité.

5. Il convient de noter que le paragraphe 2 de l'article 34 stipule que
le vendeur est responsable "du défaut de conformité" qui survient
après le transfert des risques, et non pas "des effets du défaut de con
formité" comme le prévoit le paragraphe 2 de l'article 35 de la LUVI. Il
n'est donc manifestement pas nécessaire que l'état défectueux des mar
chandises existe au moment du transfert des risques si le défaut de con
formité en question est imputable à l'inexécution de l'une quelconque
des obligations du vendeur.

Article 35

[Réparation du défaut de conformité en cas
de délivrance anticipée]

En cas de délivrance anticipée, le vendeur conserve,
jusqu'à la date prévue pour la délivrance, le droit de dé
livrer soit une partie ou une quantité manquante, soit des
marchandises nouvelles en remplacement des marchan
dises non conformes au contrat, ou de réparer tout défaut
de conformité des marchandises, pourvu que l'exercice
de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais
déraisonnables. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de
réclamer les dommages-intérêts prévus par la présente
Convention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 37 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 35 envisage les cas où le vendeur a délivré les marchan
dises avant la date de délivrance prévue par le contrat mais où l'exécu
tion de ses obligations n'est pas conforme au contrat", On pourrait dire
que la décision quant à la conformité de l'exécution des obligations du
vendeur au contrat sera prise une fois pour toutes au moment de la dé
livrance. Néanmoins, l'article 35 prévoit que le vendeur peut remédier à
la non-conformité des marchandises soit en délivrant la partie ou la
quantité manquante ou des marchandises de remplacement conformes

! L'acheteur n'est pas tenu de prendre livraison des marchandises
avant la date de délivrance: art. 48, par. 1.
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au contrat, soit en remédiant à la non-conformité des marchandises-.
2. En vertu de l'article 35, le vendeur n'a le droit de réparer le dé

faut de conformité des marchandises que jusqu'à "la date prévue pour
la délivrance". Après la date de délivrance, il tient son droit à réparer
de l'article 44. Dans les contrats de vente internationale qui impliquent
un transport des marchandises, la délivrance s'opère par la remise des
marchandises au premier transporteur, à moins que le contrat ne le pré
voie autrement". Par conséquent, dans ces contrats, la date jusqu'à la
quelle le vendeur peut réparer tout défaut de conformité (quantité ou
qualité des marchandises) en vertu de l'article 35 est la date à laquelle il
était tenu par le contrat de remettre les marchandises au transporteur.

3. Le droit du vendeur à réparer tout défaut de conformité est éga
lement limité dans la mesure où l'exercice de ce droit ne doit causer à
l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables.

Exemple 35A. - Le contrat prévoit que le vendeur doit délivrer une
centaine de machines-outils le 1er juin. Le 1er mai, il expédie par l'inter
médiaire d'un transporteur 75 de ces machines, qui arrivent le 15 juin.
Le 30 mai, il expédie 25 autres machines, q~i arrivent le 15 juillet. Le
vendeur a remédié ainsi à la non-conformité des marchandises en re
mettant au transporteur les 25 machines manquantes avant le 1er juin,
date de délivrance prévue dans le contrat.

Exemple 35B. - Si, dans l'exemple 35A, le contrat n'autorisait pas
le vendeur à délivrer les marchandises en deux chargements distincts, le
vendeur ne pouvait réparer le défaut original de conformité quant à la
quantité que si le fait de recevoir les 25 machines-outils manquantes
dans un deuxième chargement ne causait à l'acheteur "ni inconvénients
ni frais déraisonnables".

Exemple 35 C. - A l'arrivée des machines-outils à l'établissement de
l'acheteur le 15 juin et le 15 juillet, dans le cas de l'exemple 35A, l'ache
teur décèle un défaut. Il est trop tard pour que le vendeur répare ce dé
faut conformément aux dispositions de l'article 35, parce que la date de
délivrance (ler juin) est passée. Le vendeur peut néanmoins avoir un
droit de réparer en vertu de l'article 44.

Exemple 35D. - Le transporteur remet à l'acheteur les machines
outils dont il est question dans l'exemple 35A avant le 1er juin, date de
délivrance contractuelle. Après les avoir examinées, l'acheteur décèle
un défaut. Bien que le vendeur ait la possibilité de réparer les machines
avant la date de la délivrance, il doit le faire à l'établissement de l'ache
teur. Si, dans ces circonstances, le fait pour le vendeur de procéder à
cette réparation doit causer à l'acheteur des inconvénients ou des frais
déraisonnables, le vendeur n'a pas le droit de réparer le défaut de con
formité.

Article 36

[Examen des marchandises]

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans un délai aussi bref que possible eu
égard aux circonstances.

2) Si le contrat implique un transport de marchan
dises, l'examen peut être différé jusqu'à leur arrivée à
destination.

3) Si les marchandises sont réexpédiées par l'acheteur
sans que celui-ci ait eu raisonnablement la possibilité de
les examiner et si, au moment de la conclusion du con
trat, le vendeur avait connaissance ou aurait dû avoir
connaisance de la possibilité de cette réexpédition, l'exa
men peut être différé jusqu'à l'arrivée des marchandises
à leur nouvelle destination.

2 Pour porter à la connaissance du vendeur tout défaut de conformité
et lui permettre d'exercer son droit de réparer ce défaut, l'acheteur est
tenu par l'article 36 d'examiner les marchandises dans un délai aussi
court que celui qui est raisonnablement possible eu égard aux circons
tances et, aux termes de l'article 37, de dénoncer au vendeur le défaut
de conformité.

3 Art. 29, a. Pour le moment où les risques de perte sont transférés,
voir l'article 79 et le commentaire y relatif.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 38 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 36 indique à quel moment l'acheteur doit examiner les
marchandises. Le droit de l'acheteur d'examiner les marchandises
avant d'en payer le prix fait l'objet du paragraphe 3 de l'article 54.

2. Cet article annonce l'article 37, lequel dispose que l'acheteur est
déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dé
nonce pas au vendeur dans un délai raisonnable à partir du moment où
il l'a constaté ou aurait dû le constater. Le moment où l'acheteur doit
examiner les marchandises conformément à l'article 36 est celui où il
"aurait dû" constater le défaut de conformité d'après l'article 37, à
moins qu'il s'agisse d'un défaut qui ne pouvait pas être décelé par l'exa
men prévu à l'article 36.

3. L'examen que cet article impose à l'acheteur est celui auquel il
peut raisonnablement procéder eu égard aux circonstances. Normale
ment, l'acheteur n'est pas tenu de procéder à un examen qui révélerait
tous les défauts possibles. Pour établir ce qu'est un examen raisonnable
eu égard aux circonstances, on se reportera au contrat et aux usages
commerciaux ainsi qu'à des éléments tels que la nature des marchandi
ses et l'identité des parties. On ne saurait, par exemple, s'attendre
qu'une partie puisse déceler un défaut de conformité si elle ne possède
pas les moyens et les connaissances techniques nécessaires et ne peut y
recourir, même si on peut s'attendre que d'autres acheteurs puissent,
dans des situations différentes, déceler un tel défaut de conformité.
Etant donné le caractère international de l'opération, il conviendrait de
tenir compte des usages internationaux pour déterminer la nature et la
portée de l'examen en question.

4. Le paragraphe 1 énonce la règle fondamentale selon laquelle
l'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire examiner "dans
un délai aussi bref que possible eu égard aux circonstances". Les para
graphes 2 et 3 indiquent comment cette règle s'applique à deux situa
tions particulières.

5. Le paragraphe 2 dispose que, si le contrat de vente implique un
transport des marchandises, "l'examen peut être différé jusqu'à leur
arrivée à destination". Cette règle est nécessaire puisque, en temps nor
mal, même si la délivrance a été effectuée au moment où les marchandi
ses ont été remises au premier transporteur pour être transmises à
l'acheteur et que le risque de perte lui a été transféré à ce moment",
l'acheteur n'est pas en mesure matériellement d'examiner les marchan
dises avant leur arrivée à destination-.

6. Le paragraphe 3 développe un peu plus cette idée. Lorsque
l'acheteur réexpédie les marchandises sans avoir raisonnablement la
possibilité de les examiner, "l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée
des marchandises à leur nouvelle destination". Le cas typique où
l'acheteur n'a pas raisonnablement la possibilité d'examiner les mar
chandises avant de les réexpédier est celui où les marchandises sont em
ballées de telle manière qu'il est impossible de les déballer pour les exa
miner avant leur arrivée à leur destination finale. Il se peut qu'il faille
réexpédier les marchandises parce que l'acheteur se propose de les utili
ser lui-même en un lieu autre que le lieu de destination convenu dans le
contrat de transport, mais, le plus souvent, c'est parce que l'acheteur
est un intermédiaire qui a revendu les marchandises en question en
quantités au moins égales à celles des marchandises emballées.

7. L'examen ne peut être différé jusqu'après l'arrivée des marchan
dises à leur nouvelle destination que si le vendeur connaissait ou aurait
dû connaître, lors de la conclusion du contrat, la possibilité d'une réex
pédition. Il n'est pas nécessaire que le vendeur ait su ou qu'il eût dû
savoir que les marchandises seraient réexpédiées; il suffit qu'il ait su ou
qu'il eût dû savoir que la réexpédition était possible.

1 Art. 29 a, et 79, par. I. Voir les paragraphes 3 à 8 du commentaire
de l'article 79 pour une discussion des règles qui déterminent le moment
où les risques sont transférés lorsque le contrat de vente implique un
transport de marchandises.

2 Voir le paragraphe 6 du commentaire de l'article 54 pour une dis
cussion de l'obligation de l'acheteur de payer le prix des marchandises
avant de les avoir examinées.
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Article 37

[Dénonciation du défaut de conformité]

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un
défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur,
en précisant la nature de ce défaut, dans un délai raison
nable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû
le constater.

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de
se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dénonce
pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de
la date à laquelle les marchandises lui ont été effective
ment remises, à moins que ce délai ne soit incompatible
avec la durée d'une garantie contractuelle.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 39 de la LUVI.
Convention sur la prescription, articles 8 et 10, par. 2.

Commentaire

1. L'article 37 indique quelles conséquences entraîne le fait que
l'acheteur n'a pas dénoncé au vendeur le défaut de conformité dans un
délai raisonnable. Les conséquences du fait que l'acheteur n'a pas dé
noncé le droit ou la prétention d'un tiers sont prévues au paragraphe 2
de l'article 39 et au paragraphe 3 de l'article 40.

Obligation de dénoncer le défaut au vendeur, paragraphe 1

2. Conformément au paragraphe 1, l'acheteur est déchu du droit de
se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur
dans un certain délai. Si la dénonciation n'est pas faite dans ce délai,
l'acheteur ne peut pas demander des dommages-intérêts conformément
au paragraphe l , b, de l'article 41, exiger que le vendeur répare le dé
faut de conformité conformément à l'article 42, déclarer la résolution
du contrat conformément à l'article 45 ou déclarer la réduction du prix
conformément à l'article 461•

3. L'acheteur doit dénoncer au vendeur le défaut de conformité
dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou au
rait dû le constater. Si le défaut de conformité avait pu être décelé par
l'examen de la chose conformément à l'article 36, l'acheteur aurait dû
découvir le défaut de conformité au moment où.il a examiné les mar
chandises ou aurait dû les examiner-. Si le défaut de conformité n'a pu
être décelé par l'examen des marchandises, l'acheteur doit le dénoncer
dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou au
rait dû le constater compte tenu des circonstances ultérieures.

Exemple 37A. - Le défaut de conformité des marchandises n'est
pas tel que l'acheteur aurait dû le déceler lors de l'examen prévu à l'ar
ticle 36. Cependant, le défaut de conformité est tel que l'acheteur aurait
dû le découvrir une fois qu'il a commencé à utiliser les marchandises.
Dans ce cas, l'acheteur doit dénoncer ce défaut de conformité dans un
délai raisonnable à partir du moment où il "aurait dû le constater" en
utilisant les marchandises.

4. Le but de la dénonciation est d'aviser le vendeur de ce qu'il doit
faire pour remédier au défaut de conformité, de lui permettre de procé
der à son propre examen des marchandises et, d'une manière générale,
de lui permettre de réunir des preuves qu'il pourra fournir en cas de liti
ge avec l'acheteur sur le défaut de conformité invoqué. L'acheteur ne
doit donc pas seulement dénoncer le défaut de conformité au vendeur
dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou au
rait dû le constater, mais il doit aussi préciser la nature de ce défaut.

1 Pour une discussion des effets du défaut de dénonciation sur le
transfert des risques, voir le paragraphe 3 du commentaire de l'article
82 et l'exemple 82B.

2 Pour une discussion de la mesure dans laquelle l'acheteur aurait dû
déceler un défaut de conformité des marchandises grâce à l'examen re
quis par l'article 36, voir le paragraphe 3 du commentaire de cet article.

Déchéance du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité,
paragraphe 2

5. S'il importe de garantir le droit de l'acheteur de se prévaloir des
défauts cachés qui n'apparaissent qu'après un certain temps, il importe
tout autant de protéger le vendeur contre les réclamations qui sont for
mulées longtemps après la délivrance des marchandises. Souvent, le
bien-fondé des réclamations formulées longtemps après la délivrance
des marchandises est douteux et, lorsque c'est à une date tardive que le
vendeur est avisé pour la première fois d'une telle réclamation, il lui est
difficile d'obtenir des preuves quant à l'état des marchandises au mo
ment de leur livraison ou de mettre en cause la responsabilité du four
nisseur dont il peut avoir obtenu les marchandises ou les matériaux né
cessaires à leur fabrication.

6. C'est pour tenir compte de la situation du vendeur qu'il est stipu
lé, au paragraphe 2, que l'acheteur doit dénoncer le défaut de confor
mité au plus tard dans un délai de deux ans à compter du jour de la re
mise effective des marchandises. En outre, en vertu des articles 8 et 10
de la Convention sur la prescription, l'acheteur peut exercer une action
contre le vendeur dans un délai de quatre ans à partir de la date à la
quelle les marchandises lui ont été effectivement remises. On relèvera
que les principes dont s'inspire le paragraphe 2 de l'article 37 et ceux
dont s'inspirent les articles 8 et 10 de la Convention sur la prescription
sont les mêmes et que les délais de deux et de quatre ans commencent à
courir à partir du même moment, mais que l'obligation de donner avis
conformément au paragraphe 1 de l'article 37 est tout à fait distincte de
l'obligation d'intenter action dans un certain délai conformément à la
Convention sur la prescription.

7. Le principe fondamental de la liberté contractuelle, qui est con
sacré à l'article 5, permettrait aux parties de déroger à l'obligation gé
nérale de donner avis conformément au paragraphe 2. Toutefois, à dé
faut d'une disposition spéciale, il serait difficile de savoir si l'obligation
de donner avis dans un délai de deux ans serait modifiée par la garantie
expresse que les marchandises conserveraient certaines qualités ou par
ticularités spécifiées pendant une certaine période", Le paragraphe 2
prévoit donc que cette obligation de dénoncer le défaut de conformité
dans un délai de deux ans ne s'applique pas si ce délai est "incompatible
avec la durée d'une garantie contractuelle". La question de savoir s'il y
a ou non incompatibilité relève de l'interprétation de la garantie.

Exemple 37B. - Le contrat, qui porte sur la vente de machines
outils, dispose que ces machines produiront au moins 100 unités par
jour pendant au moins trois ans. Etant donné la garantie de trois ans
qu'elle contient, cette clause est incompatible avec le délai de deux ans
prévu au paragraphe 2. C'est en interprétant la garantie qu'on établira
si l'acheteur disposait d'un délai de trois ans pour aviser le vendeur que
les machines-outils ne produisaient pas 100 unités par jour ou s'il dis
posait d'un délai supplémentaire, après ce délai de trois ans, pour avi
ser le vendeur qu'un manquement à la garantie a eu lieu pendant le dé
lai de trois ans.

Exemple 37C. - Le contrat dispose que les machines-outils produi
ront au moins 100 unités par jour pendant une année. Il est improbable
que ce contrat, qui prévoit une certaine production pendant une année,
soit interprété comme ayant une incidence sur le délai de deux ans, pré
vu au paragraphe 2 de l'article 37, pendant lequel l'acheteur doit dé
noncer le défaut au vendeur.

Exemple 37D. - Le contrat dispose que c'est dans un délai de 90
jours à partir de la date de la délivrance que l'acheteur doit aviser le
vendeur que les machines-outils n'ont pas une production d'au moins
100 unités par jour. Une clause expresse en ce sens serait incompatible
avec le délai de deux ans du paragraphe 2.

Article 38

[Connaissance par le vendeur du défaut de conformité]

Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions
des articles 36 et 37 lorsque le défaut de conformité porte

3 L'article 34, par. 2, dispose que le vendeur est responsable du dé
faut de conformité qui survient après la date de la délivrance, si ce dé
faut constitue un manquement à une garantie expresse.
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sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait pas ignorer et
qu'il n'a pas révélés à l'acheteur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 40 de la LUVI.

Commentaire

L'article 38 apporte un tempérament aux obligations de notification
des articles 36 et 37, pour le cas où le défaut de conformité porte sur des
faits que le vendeur connaissait ou ne pouvait pas ignorer et qu'il n'a
pas révélés. Rien ne saurait raisonnablement fonder le vendeur à exiger
que l'acheteur lui notifie ces faits.

Article 39

[Prétentions de tiers en général]

1) Le vendeur doit délivrer les marchandises libres de
tout droit ou prétention d'un tiers, autre qu'un droit ou
une prétention fondé sur la propriété industrielle ou in
tellectuelle, à moins que l'acheteur n'accepte de prendre
les marchandises dans ces conditions.

2) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions
du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur le droit
ou la prétention du tiers, en précisant la nature de ce
droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable à
partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le cons
tater.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 52 de la LUVI.

Commentaire

Prétentions de tiers, paragraphe 1

1. L'article 39 prévoit l'obligation du vendeur de délivrer les mar
chandises libres de tout droit ou prétention d'un tiers, autre qu'un droit
ou une prétention fondé sur la propriété industrielle ou intellectuelle.

2. Contrairement au paragraphe 2 de l'article 33, concernant le dé
faut de conformité des marchandises, et au paragraphe 2, a, de l'article
40, concernant les prétentions de tiers fondées sur la propriété indus
trielle ou intellectuelle, l'article 39 tient le vendeur responsable envers
l'acheteur même lorsque l'acheteur connaissait ou ne pouvait pas
ignorer le droit ou la prétention du tiers, à moins que l'acheteur n'ait
accepté de prendre les marchandises dans ces conditions. Un tel accord
sera souvent exprès mais pourra être aussi déduit des circonstances de
l'affaire.

3. Le vendeur manque à son obligation non seulement si la préten
tion du tiers est fondée, c'est-à-dire si celui-ci possède un droit sur les
marchandises, mais même simplement si le tiers émet une prétention
sur les marchandises. Cette règle s'explique par le fait que, dès l'instant
où le tiers a émis une prétention sur les marchandises et jusqu'au mo
ment où l'affaire est réglée, l'acheteur risque d'avoir un litige avec le
tiers et de voir sa responsabilité engagée. Il en est ainsi même si le ven
deur peut affirmer que la prétention du tiers n'est pas fondée ou si un
acquéreur de bonne foi peut affirmer que, d'après la loi applicable à
l'opération de vente considérée, il a acheté les marchandises libres de
toute prétention d'un tiers, autrement dit que "possession vaut titre".
Dans l'un et l'autre cas, le tiers peut engager un procès, qui prendra du
temps, qui entraînera des frais pour l'acheteur et qui pourra avoir pour
effet de retarder le moment où l'acheteur pourra utiliser les marchandi
ses ou les revendre. Il incombe au vendeur de protéger l'acheteur contre
des troubles de ce genre.

4. Cet article ne signifie pas que le vendeur soit responsable d'un
manquement au contrat chaque fois qu'un tiers formule de vaines pré
tentions sur les marchandises. Toutefois, c'est au vendeur qu'il appar-

tient de démontrer à la satisfaction de l'acheteur que ces prétentions
sont vainest. Si l'acheteur n'est pas convaincu que les prétentions du
tiers sont vaines, le vendeur doit prendre les mesures nécessaires pour
remédier à la situation- ou l'acheteur peut exercer ses droits conformé
ment à l'article 41.

5. Les droits ou prétentions de tiers visés à l'article 39 sont unique
ment ceux qui consistent en un droit réel ou en une prétention à un
droit réel sur la chose elle-même, comme un droit de propriété ou une
sûreté réelle. L'article 39 ne vise pas les cas où les pouvoirs publics pré
tendent que la chose est contraire à un règlement sanitaire ou à un
règlement de sécurité et qu'elle ne peut par conséquent être utilisée ni
mise dans le commerce'.

Dénonciation, paragraphe 2

6. En vertu du paragraphe 2, l'acheteur est tenu de dénoncer au
vendeur le droit ou la prétention du tiers de la même manière qu'il est
tenu, en vertu du paragraphe 1 de l'article 37, de dénoncer le défaut de
conformité des marchandises. L'acheteur ne peut pas se prévaloir des
dispositions du paragraphe 1 s'il ne dénonce pas le droit ou la préten
tion du tiers dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a
constaté ou aurait dû le constater.

Rapport avec le défaut de conformité des marchandises

7. Dans certains systèmes juridiques, l'obligation du vendeur de dé
livrer les marchandises libres de tout droit ou prétention d'un tiers re
lève de son obligation de délivrer des marchandises conformes au con
trat. Dans la présente Convention cependant, ces deux obligations sont
distinctes.

8. En conséquence, les dispositions de la présente Convention qui
s'appliquent à l'obligation du vendeur de délivrer des marchandises
conformes au contrat ne s'appliquent pas à l'obligation du vendeur, en
vertu de l'article 39, de délivrer les marchandises libres de tout droit ou
prétention d'un tiers. Il s'agit des dispositions suivantes:

- Article 33, conformité des marchandises;

- Article 34, responsabilité du vendeur pour défaut de confor-
mité;

- Article 35, réparation du défaut de conformité en cas de déli
vrance anticipée;

- Article 37, dénonciation du défaut de conformité;

- Article 38, connaissance par le vendeur du défaut de confor-
mité;

- Article 42, paragraphe 2, droit de l'acheteur d'exiger du ven
deur l'exécution de ses obligations (le paragraphe 2 vise la délivrance
de marchandises de remplacement);

- Article 46, réduction du prix;

- Article 47, exécution partielle.

Article 40

[Prétentions de tiers fondées sur la propriété
industrielle ou intellectuelle]

1) Le vendeur est tenu de délivrer les marchandises li
bres de tout droit ou prétention d'un tiers fondé sur la
propriété industrielle ou intellectuelle, qu'il connaissait

1 Voir l'article 62, selon lequel une partie a le droit de différer l'exé
cution de ses obligations lorsqu'elle a de justes raisons de penser que
l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obligations.

2 Même si le vendeur peut en fin de compte libérer les marchandises
de toute prétention d'un tiers par une action en justice couronnée de
succès, il y parviendra rarement dans un délai raisonnable pour l'ache
teur. Dans ce cas, le vendeur doit remplacer les marchandises, amener
le tiers à renoncer à ses prétentions sur les marchandises ou fournir
à l'acheteur une indemnité appropriée pour le dédommager de toute
perte éventuelle résultant de la prétention du tiers.

3 Si les marchandises délivrées sont frappées de semblables restric
tions, il peut y voir manquement à l'une des obligations incombant au
vendeur en vertu du paragraphe l , a ou b, de l'article 33.
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ou ne pouvait pas ignorer au moment de la conclusion du
contrat, à condition que ce droit ou cette prétention soit
fondé sur la propriété industrielle ou intellectuelle :

a) En vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doi
vent être revendues ou utilisées si les parties ont envisagé
au moment de la conclusion du contrat que les marchan
dises seraient revendues ou utilisées dans cet Etat; ou

b) Dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat
où l'acheteur a son établissement.

2) L'obligation du vendeur en vertu du paragraphe 1
du présent article ne s'étend pas aux cas où :

a) Au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur
connaissait ou ne pouvait pas ignorer l'existence du droit
ou de la prétention; ou

b) Le droit ou la prétention résulte de ce que le ven
deur s'est conformé aux plans techniques, dessins, for
mules ou autres spécifications analogues fournis par
l'acheteur.

3) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions
du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur le droit
ou la prétention du tiers, en précisant la nature de ce
droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable à
partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le cons
tater.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Néant.

Commentaire

1. Les prétentions de tiers fondées sur la propriété industrielle ou
intellectuelle soulèvent des problèmes quelque peu différents de ceux
que posent les autres prétentions de tierst.

Prétentions pour lesquelles le vendeur est responsable, paragraphe 1

2. L'article 40 stipule que le vendeur est responsable envers l'ache
teur d'un droit ou d'une prétention d'un tiers fondé sur la propriété in
dustrielle ou intellectuelle à l'égard des marchandises. Les raisons de
cette règle et des conséquences qui en résultent sont les mêmes que
celles qui sont exposées aux paragraphes 3 et 4 du commentaire de l'ar
ticle 39.

3. Selon ce qui semble être la règle générale, le vendeur est tenu de
délivrer les marchandises libres de tout droit ou prétention d'un tiers
fondé sur la propriété industrielle ou intellectuelle dans la plupart sinon
dans tous les systèmes juridiques-. Cette règle se justifie dans le cadre
d'une vente nationale. Le producteur des marchandises doit être en ef
fet responsable en définitive de toute atteinte aux droits de la propriété
industrielle ou intellectuelle dans le pays où il exerce à la fois les opéra
tions de production et de vente. Une règle attribuant la responsabilité
au vendeur permet ainsi d'imputer en définitive cette responsabilité au
producteur.

1 Dans son acception courante, l'expression "propriété
intellectuelle" comprend également la "propriété industrielle". Voir la
Convention instituant l'Organisation mondiale de la propriété intellec
tuelle (Stockholm, 14 juillet 1967), article 2 viii). Il a été néanmoins ju
gé préférable d'utiliser l'expression "propriété industrielle ou intellec
tuelle" plutôt que l'expression "propriété intellectuelle" pour indiquer
clairement que les prétentions de tiers fondées, entre autres, sur une
prétendue violation d'un brevet relèvent bien de l'article 40 de la pré
sente Convention.

2 Certains systèmes juridiques retiennent l'exception à la responsabi
lité du vendeur prévue au paragraphe 2, b de l'article 40.

4. Il n'est pas aussi évident que, dans une transaction commerciale
internationale, le vendeur de marchandises doive être responsable dans
la même mesure envers l'acheteur de toute atteinte aux droits de la pro
priété industrielle ou intellectuelle. Tout d'abord, l'infraction se pro
duira presque toujours en dehors du pays du vendeur dont on ne sau
rait exiger qu'il connaisse les règles concernant les droits de propriété
industrielle ou intellectuelle auxquelles ses marchandises pourraient
porter atteinte comme il est censé les connaître dans son propre pays.
En second lieu, c'est l'acheteur qui décide dans quel pays les marchan
dises doivent être expédiées pour y être utilisées ou revendues. L'ache
teur peut prendre cette décision avant ou après la conclusion du contrat
de vente. Il peut même arriver que des sous-acquéreurs de l'acheteur ex
pédient les marchandises dans un autre pays où elles seront utilisées.

5. Le paragraphe 1 limite donc la responsabilité du vendeur envers
l'acheteur en cas d'atteinte aux droits de tiers fondés sur la propriété in
dustrielle ou intellectuelle. C'est ainsi que ce paragraphe précise quelles
sont les lois sur la propriété industrielle ou intellectuelle dont il y a lieu
de tenir compte pour déterminer si le vendeur ne s'est pas acquitté de
son obligation de délivrer les marchandises libres de tout droit ou pré
tention d'un tiers fondé sur la propriété industrielle ou intellectuelle. Le
vendeur ne s'acquitte pas de l'obligation qui lui incombe en vertu de la
Convention si un tiers a un droit ou une prétention fondé sur la pro
priété industrielle ou intellectuelle en vertu de la loi de l'Etat où les mar
chandises doivent être revendues ou utilisées si les parties ont envisagé
cette utilisation ou cette revente au moment de la conclusion du con
trat. Dans tous les autres cas, la loi dont il y a lieu de tenir compte est
celle de l'Etat où l'acheteur a son établissementê. Dans l'une et l'autre
hypothèse, le vendeur est en mesure d'établir si un tiers a, en vertu de la
loi de l'Etat considéré, un droit ou une prétention fondé sur la pro
priété industrielle ou intellectuelle à l'égard des marchandises qu'il se
propose de vendre.

6. Le paragraphe 1 introduit une limitation supplémentaire à la res
ponsabilité du vendeur dans la mesure où c'est seulement s'il connais
sait ou ne pouvait pas ignorer l'existence de la prétention d'un tiers au
moment de la conclusion du contrat que le vendeur est responsable en
vers l'acheteur. Le vendeur "ne pouvait pas ignorer" la prétention du
tiers si cette prétention est fondée sur une exploitation ou cession de
brevet publiée dans le pays considéré. Il est cependant possible, pour
diverses raisons, qu'un tiers ait un droit ou une prétention fondé sur la
propriété industrielle ou intellectuelle mais n'ayant fait l'objet d'au
cune publication. Dans ce cas, même si les marchandises portent
atteinte aux droits d'un tiers, le paragraphe 1 de l'article 40 n'entraîne
aucune responsabilité du vendeur envers l'acheteur.

7. Il y a lieu de noter que la paragraphe 1 ne limite aucun des droits
qu'un tiers peut avoir à l'encontre de l'acheteur ou du vendeur. Ces
droits résultent de la loi sur la propriété industrielle ou intellectuelle du
pays considéré. Selon le paragraphe l, c'est l'acheteur, et non le ven
deur, qui doit supporter la perte résultant de l'existence de droits d'un
tiers dont le vendeur ne pouvait pas connaître l'existence au moment de
la conclusion du contrat.

8. Si les parties ont envisagé que les marchandises seraient utilisées
ou revendues dans un Etat déterminé, c'est de la loi de cet Etat dont il y
a lieu de tenir compte, même si les marchandises sont en fait utilisées ou
revendues dans un autre Etat.

Limitation de la responsabilité du vendeur, paragraphe 2

9. Comme le paragraphe 2 de l'article 33, concernant le défaut de
conformité des marchandises, le paragraphe 2, a, de l'article 40 prévoit
que le vendeur n'est pas responsable envers l'acheteur si celui-ci con
naissait ou ne pouvait pas ignorer, au moment de la conclusion du con
trat, l'existence du droit ou de la prétention d'un tiers. Cette disposi
tion diffère du paragraphe 1 de l'article 39, qui n'écarte la responsabili
té du vendeur que si l'acheteur a accepté de prendre les marchandises
grevées du droit ou de la prétention du tiers.

10. Le paragraphe 2, b, de l'article 40 écarte également la responsa
bilité du vendeur envers l'acheteur si le droit ou la prétention résulte de
ce que le vendeur s'est conformé aux plans techniques, dessins, formu-

3 Les critères pour déterminer le lieu où l'acheteur a son établisse
ment sont énoncés à l'article 9.
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les ou autres spécifications fournis par l'acheteur. Dans ce cas, c'est
l'acheteur et non pas le vendeur qui a pris l'initiative de produire ou de
fournir des marchandises portant atteinte aux droits d'un tiers, et c'est
donc l'acheteur qui doit en supporter la responsabilité. Cependant, s'il
connaissait ou ne pouvait pas ignorer que les marchandises comman
dées porteraient ou pourraient porter atteinte aux droits d'un tiers fon
dés sur la propriété industrielle ou intellectuelle, le vendeur peut être
tenu, selon certaines doctrines juridiques, de notifier cette possibilité à
l'acheteur.

Dénonciation, paragraphe 3

11. L'obligation, prévue au paragraphe 3, de dénoncer le droit ou
la prétention du tiers, est identique à celle qui est stipulée au para
graphe 2 de l'article 39 et analogue à celle qui figure au paragraphe 1 de
l'article 37.

Rapport avec le défaut de conformité des marchandises

12. Pour le rapport entre les dispositions de cet article et les consé
quences du fait que le vendeur n'a pas délivré des marchandises con
formes au contrat, voir les paragraphes 7 et 8 du commentaire de l'ar
ticle 39.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE L'ACHETEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR LE VENDEUR

Article 41

[Moyens dont dispose l'acheteur en général; demande de
dommages-intérêts; cas de délai de grâce]

1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente et de la
présente Convention, l'acheteur peut:

a) Exercer les droits prévus aux articles 42 à 48;
b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles

70 à 73;

2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au ven
deur par un juge ou par un arbitre lorsque l'acheteur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 24,41,51,52 et 55 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 41 récapitule les moyens dont dispose l'acheteur, au cas
où le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations résul
tant pour lui du contrat et de la Convention; il constitue aussi la source
du droit de l'acheteur d'obtenir des dommages-intérêts.

2. Le paragraphe 1, a, de l'article 41 dispose que, en cas de contra
vention au contrat commise par le vendeur, l'acheteur peut "exercer les
droits prévus aux articles 42 à 48". Les conditions de fond nécessaires à
l'exercice de ces droits sont énoncées dans lesdits articles.

3. En outre, le paragraphe 1, b, de l'article 41 dispose que l'ache
teur peut "obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles 70 à 73",
"si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations résul
tant pour lui du contrat et de la présente Convention". Pour obtenir
des dommages-intérêts, il n'est pas nécessaire de prouver qu'il y a eu
faute, absence de bonne foi ou manquement à une promesse expresse,
comme c'est le cas dans certains systèmes de droit. Des dommages
intérêts peuvent être obtenus pour les pertes résultant de toute inexécu-

tion objective par le vendeur de ses obligations. Les articles 70 à 73,
auxquels se réfère le paragraphe 1, b, de l'article 41, n'énoncent pas les
conditions de fond de l'exercice de l'action en dommages-intérêts mais
les règles applicables pour le calcul du montant des dommages-intérêts.

4. Il Ya de grands avantages à réunir dans quelques articles toutes
les dispositions relatives aux moyens prévus en cas de contravention au
contrat par le vendeur. Tout d'abord, toutes les obligations du vendeur
sont envisagées globalement, ce qui évite les confusions et complica
tions résultant de la répétition des sanctions dans plusieurs disposi
tions. Il est ainsi plus facile de savoir ce que le vendeur doit faire, et cela
est du plus grand intérêt pour un commerçant. Ensuite, le regroupe
ment des moyens réduit les problèmes de classification. Enfin, il n'est
plus nécessaire de prévoir un système compliqué de renvois d'une dis
position à une autre.

5. Le paragraphe 2 prévoit que, lorsqu'une partie se prévaut d'un
moyen dont elle dispose conformément au contrat ou à la Convention,
elle ne perd pas le droit de demander des dommages-intérêts pour le
préjudice qu'elle peut avoir subi.

6. Le paragraphe 3 stipule que si l'acheteur se prévaut d'un des
moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat, aucun juge
ou arbitre ne peut retarder l'exercice de ce moyen en accordant un délai
de grâce, que ce soit avant que l'acheteur n'exerce le moyen, au mo
ment où il l'exerce, ou après. Les raisons de cette disposition sont exa
minées aux paragraphes 3 à 5 du commentaire de l'article 43. Une telle
disposition semble souhaitable dans le domaine du commerce interna
tional.

Article 42

[Droit de l'acheteur d'exiger l'exécution]

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de
ses obligations, à moins que l'acheteur ne se soit prévalu
d'un moyen incompatible avec cette exigence.

2) En cas de défaut de conformité des marchandises
au contrat, l'acheteur ne peut exiger du vendeur la déli
vrance de marchandises nouvelles en remplacement que
si le défaut de conformité constitue une contravention es
sentielle au contrat et si cette délivrance est demandée.au
moment de la dénonciation du défaut de conformité faite
conformément à l'article 37 ou dans un délai raisonnable
à compter de cette dénonciation.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 24 à 27,30,31,42,51 et 52 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 42 énonce le droit qu'a l'acheteur d'exiger du vendeur
l'exécution du contrat lorsque le vendeur a manqué d'une manière
quelconque à ses obligations contractuelles.

Règle générale, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 tient compte du fait que, en cas de manquement
du vendeur à l'une de ses obligations, l'acheteur a souvent intérêt à ob
tenir du vendeur qu'il exécute le contrat comme il s'y était engagé à
l'origine. Une action en dommages-intérêts entraîne des frais et peut
durer très longtemps. En outre, l'acheteur peut avoir besoin des mar
chandises dans les quantités et la qualité commandées et ne pas être en
mesure de faire en temps voulu des achats de remplacement. Cela est
particulièrement vrai lorsque les sources d'approvisionnement se trou
vent à l'étranger, comme c'est souvent le cas lorsque le contrat est un
contrat de vente internationale.

3. Le paragraphe 1 accorde donc à l'acheteur le droit d'exiger du
vendeur l'exécution du contrat. Le vendeur doit livrer les marchandises
prévues au contrat ou toute partie manquante, réparer tout défaut ou,
de toute autre manière, faire le nécessaire pour que le contrat soit exé
cuté comme il avait été prévu initialement.
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4. Outre le droit de demander l'exécution du contrat, l'acheteur a,
en vertu du paragraphe 2 de l'article 41, celui d'obtenir réparation de
tout préjudice subi du fait du retard apporté par le vendeur à exécuter
son obligation.

5. Cependant, il peut parfois être difficile de savoir si l'acheteur a
mis le vendeur en demeure d'exécuter son obligation en vertu de l'arti
cle 42 ou si l'acheteur a de son plein gré modifié le contrat en acceptant
une exécution tardive conformément à l'article 27.

6. La situation envisagée aux paragraphes 4 et 5 peut être illustrée
de la manière suivante:

Exemple 42A. - Les marchandises n'ayant pas été livrées à la date
contractuelle, le 1er juillet, l'acheteur écrit au vendeur: "Le fait que
vous n'ayez pas livré les marchandises le le' juillet comme promis ne
sera peut-être pas trop grave pour nous, mais nous avons absolument
besoin des marchandises pour le 15 juillet"; à la suite de quoi le ven
deur livre les marchandises le 15 juillet. Il est difficile de dire si la décla
ration de l'acheteur était une mise en demeure d'exécuter le contrat le
15 juillet au plus tard ou une modification de la date contractuelle de
livraison, repoussée du le' juillet au 15 juillet. Si l'on interprète cette
déclaration comme une mise en demeure, l'acheteur peut obtenir répa
ration de tout préjudice subi du fait de la livraison tardive. Si sa décla
ration est interprétée comme une modification de la date de livraison,
l'acheteur ne peut recevoir aucun dédommagement.

7. Pour pouvoir exercer son droit d'exiger l'exécution du contrat,
l'acheteur ne doit pas avoir eu recours à un moyen incompatible avec ce
droit, en déclarant par exemple la résolution du contrat conformément
à l'article 45 ou en réduisant le prix conformément à l'article 46.

8. Il y a lieu de noter la forme dans laquelle sont rédigés l'article 42
et, en général, la Section III sur les moyens dont dispose l'acheteur.
Cette rédaction correspond à la position admise dans de nombreux sys
tèmes juridiques selon laquelle un texte de loi sur la vente doit contenir
des dispositions régissant les droits et les obligations réciproques des
parties et non pas des instructions à l'intention des tribunaux. Dans
d'autres systèmes juridiques, les moyens dont dispose une partie en cas
d'inexécution par l'autre partie de ses obligations sont énoncés sous la
forme du droit qu'a la partie lésée d'obtenir d'un tribunal un jugement
lui accordant la réparation demandée'. Cependant, quel que soit le mo
de de rédaction législatif utilisé, l'intention et le résultat sont les mê
mes. Lorsque le paragraphe 1 de l'article 42 stipule que "L'acheteur
peut exiger du vendeur l'exécution de ses obligations", il suppose que,
si le vendeur n'exécute pas, le tribunal ordonnera l'exécution forcée et
fera appliquer cette ordonnance par les moyens dont il dispose selon sa
procédure.

9. Bien que l'acheteur ait droit à l'assistance d'un tribunal judiciai
re ou arbitral pour obliger le vendeur à exécuter le contrat, l'article 26
limite ce droit dans une certaine mesure. Si le tribunal ne peut pas, en
vertu de son propre droit, ordonner l'exécution en nature pour des con
trats de vente semblables non régis par la Convention, il n'est pas tenu
de le faire dans un cas régi par la Convention, même si l'acheteur a le
droit d'exiger du vendeur l'exécution du contrat en vertu de l'article 42.
Cependant, s'il peut ordonner l'exécution en nature en vertu de son
propre droit, il est tenu de le faire lorsque la demande d'exécution est
conforme à l'article 422•

10. Parmi les autres moyens dont peut disposer un acheteur pour
obtenir l'exécution du contrat par le vendeur, on mentionnera une
clause inscrite dans le contrat de vente selon laquelle, au cas où le ven
deur n'exécuterait pas ses obligations à certains égards - par exemple ne
livrerait pas à temps -, il devrait payer à l'acheteur une somme déter
minée. Une telle clause, appelée parfois clause de dommages-intérêts li-

1 Royaume-Uni: Sale ofGoods Act 1893, art. 52 (citation partielle) :
"Dans toute action pour contravention à un contrat prévoyant la déli
vr:;tncede corps certains ou de choses déterminées, le tribunal peut, s'il
le Juge bon, à la requête du demandeur, prescrire dans son jugement ou
par une ordonnance l'exécution en nature du contrat, sans donner au
défendeur la possibilité de conserver la chose contre paiement de
dommages-intérêts. "

Etats-Unis d'Amérique: Uniform Commercial Code, art. 2-716 (1) :
"L'exécution en nature peut être ordonnée lorsque la chose est unique
ou dans d'autres circonstances appropriées."

2 Voir également le paragraphe 3 du commentaire de l'article 26.

bératoires et parfois clause pénale, peut servir à la fois à estimer les
dommages que l'acheteur pouvait subir du fait d'une contravention au
contrat de manière à faciliter le problème de la preuve, et à créer une
peine suffisamment importante pour réduire la possibilité de manque
ment à l'exécution de la part du vendeur. Tous les systèmes juridiques
semblent reconnaître la validité et l'utilité sociale d'une clause qui
estime des dommages futurs, en particulier lorsque la preuve du dom
mage effectif est difficile à faire. Toutefois, alors que certains systèmes
juridiques approuvent le recours à la clause pénale pour encourager
l'exécution de l'obligation principale, dans d'autres systèmes juridiques
une telle clause n'est pas valable. L'article 42 n'a pas pour effet de
rendre de telles clauses valables dans les systèmes juridiques qui ne re
connaîtraient pas autrement leur validité",

Il. Sous réserve de la règle énoncée au paragraphe 2 concernant la
délivrance de marchandises nouvelles en remplacement, l'article 42
n'autorise pas le vendeur à refuser l'exécution du contrat sous prétexte
que le défaut de conformité n'était pas important ou que l'exécution du
contrat coûterait plus au vendeur qu'elle ne rapporterait à l'acheteur.
C'est à l'acheteur qu'il appartient de choisir.

Délivrance de marchandises nouvelles en remplacement, paragraphe 2

12. Si les marchandises livrées ne sont pas conformes au contrat,
l'acheteur peut vouloir que le vendeur livre en remplacement des mar
chandises nouvelles conformes au contrat. Cependant, il est vraisem
blable que le coût d'une nouvelle expédition de marchandises et les frais
à engager pour écouler les marchandises non conformes déjà livrées se
ront beaucoup plus importants pour le vendeur que la perte que repré
senterait pour l'acheteur l'acquisition de marchandises non conformes.
En conséquence, le paragraphe 2 prévoit que l'acheteur "ne peut exiger
du vendeur la délivrance de marchandises nouvelles en remplacement
que si le défaut de conformité constitue une contravention essentielle
au contrat et si cette délivrance est demandée au moment de la dénon
ciation du défaut de conformité faite conformément à l'article 37 ou
dans un délai raisonnable après cette dénonciation".

13. Si l'acheteur exige du vendeur la délivrance de marchandises
nouvelles en remplacement, il doit être prêt à renvoyer au vendeur les
marchandises défectueuses. Le paragraphe 1 de l'article 67 stipule donc
que, sous réserve de trois exceptions prévues au paragraphe 2 du même
article, "l'acheteur perd son droit ... d'exiger du vendeur la déli
vrance de marchandises de remplacement s'il lui est impossible de resti
tuer les marchandises dans un état sensiblement identique à celui où il
les a reçues" .

Droit pour l'acheteur de remédier au défaut de conformité

14. L'acheteur peut trouver plus avantageux de remédier lui-même
à l'exécution défectueuse ou d'y faire porter remède par un tiers plutôt
que d'exiger du vendeur l'exécution du contrat conformément à l'ar
ticle 42. L'article 73, qui exige de la partie qui invoque la contravention
au contrat qu'elle prenne des mesures afin de diminuer la perte subie,
précise que ces mesures doivent être raisonnables eu égard aux circons
tances.

Article 43

[Fixation d'un délai supplémentaire pour l'exécution]

1) L'acheteur peut fixer au vendeur un délai supplé
mentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi fixé, l'acheteur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou
tefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de

3 L'article 4 prévoit en outre que "la présente Convention ... ne
concerne pas la validité du contrat ni celle d'aucune des clauses
qu'il renferme ".
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demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exé
cution.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 27, paragraphe 2,31, paragraphe 2, 44, paragraphe 2, et 51
de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 43 énonce le droit de l'acheteur de fixer un délai supplé
mentaire d'une durée raisonnable pour permettre au vendeur d'exécu
ter ses obligations et précise une des conséquences de la fixation d'un
tel délai.

Fixation d'un délai supplémentaire, paragraphe 1

2. L'article 43 va de pair avec l'article 42, qui énonce le droit de
l'acheteur d'exiger du vendeur l'exécution du contrat et qui suppose
l'assistance d'un tribunal judiciaire ou arbitral pour donner effet à ce
droit. Si le vendeur retarde l'exécution du contrat, la procédure judi
ciaire d'exécution forcée peut être trop longue pour que l'acheteur
puisse se permettre d'attendre. L'acheteur peut donc avoir intérêt à
déclarer la résolution du contrat et à acquérir une chose de remplace
ment auprès d'un autre fournisseur. Cependant, on peut se demander si
le retard du vendeur constitue une contravention essentielle au contrat
justifiant sa résolution conformément au paragraphe 1, a, de l'ar
ticle 45.

3. Les divers systèmes juridiques ont des attitudes différentes à
l'égard du droit de l'acheteur de déclarer la résolution du contrat parce
que le vendeur n'a pas délivré les marchandises à la date de livraison
prévue dans le contrat. Dans certains systèmes juridiques, le fait que le
vendeur n'a pas effectué la délivrance à la date de livraison prévue dans
le contrat autorise normalement l'acheteur à déclarer la résolution du
contrat. Toutefois, le tribunal judiciaire ou arbitral peut, dans un cas
déterminé, décider que l'acheteur ne peut pas déclarer la résolution du
contrat à ce moment-là parce que le retard dans la livraison n'est pas
suffisamment grave ou parce que l'acheteur a renoncé à son droit d'exi
ger une prompte livraison. Dans d'autres systèmes juridiques, le ven
deur peut demander un délai de grâce au tribunal judiciaire ou arbitral,
qui, en fait, fixe une nouvelle date de livraison". Dans d'autres systèmes
juridiques encore, la règle générale est que ce retard dans la livraison
des marchandises n'autorise pas l'acheteur à déclarer la rsolution du
contrat, à moins que le contrat n'ait prévu un tel moyen ou à moins
qu'après la contravention au contrat par le vendeur l'acheteur n'ait ex
pressément fixé une période de temps pendant laquelle le vendeur doit
livrer les marchandises.

4. La Convention rejette expressément l'idée selon laquelle, dans
un contrat commercial portant sur la vente internationale de marchan
dises, le vendeur peut, en règle générale, déclarer la résolution du con
trat simplement parce que la date de livraison qui y figure est dépassée
et que le vendeur n'a pas encore procédé à la livraison. Dans cette hy
pothèse, l'acheteur ne peut déclarer la résolution du contrat que si le
fait que la marchandise n'a pas été livrée à la date fixée dans le contrat
lui cause un dommage important et que le vendeur avait prévu ou avait
des raisons de prévoir un tel résultat-.

5. Du fait que cette règlea été incluse dans la présente Convention,
il n'a pas été nécessaire de permettre au vendeur de demander au tribu
nal un délai de grâce comme c'est le cas dans certains systèmes juridi
ques. En outre, la demande d'un délai de grâce à un tribunal est parti
culièrement mal venue dans le domaine du commerce international,
puisque cela reviendrait à soumettre les parties au pouvoir discrétion
naire d'un juge qui serait généralement de la même nationalité que
l'une d'elles. C'est pourquoi le paragraphe 3 de l'article 41 stipule que
"aucun délai de grâce ne peut être accordé au vendeur par un juge ou
un arbitre lorsque l'acheteur se prévaut d'un des moyens dont il dispose
en cas de contravention au contrat".

1 Cf. paragraphe 3 de l'article 41. Voir le paragraphe 5 ci-après.
2 Voir l'article 23 qui définit la "contravention essentielle", et le pa

ragraphe 1, a, de l'article 45, qui autorise l'acheteur à déclarer la réso
lution du contrat en cas de contravention essentielle.

6. Bien que l'acheteur puisse déclarer la résolution du contrat dans
tous les cas où le retard dans la livraison constitue une contravention
essentielle, ce ne sera pas toujours une solution satisfaisante pour lui. Si
le vendeur est en retard dans l'exécution, l'acheteur peut légitimement
douter que le vendeur sera en mesure d'exécuter le contrat au moment
où cette exécution sera essentielle pour l'acheteur. Cette situation rap
pelle les problèmes que pose la contravention anticipée visée aux arti
cles 62, 63 et 64. En outre, dans la plupart des contrats de vente de mar
chandises, le moment ou le préjudice subi par l'acheteur devient suffi
samment important pour constituer une contravention essentielle est
assez imprécis. C'est pourquoi le paragraphe 1 de l'article 43 autorise
l'acheteur à fixer au vendeur un délai supplémentaire de durée raison
nable pour l'exécution de ses obligations. Cela peut porter sur la livrai
son de la totalité ou d'une partie des marchandises, sur la réparation
des marchandises en tant que moyen de remédier à un manque de con
formité, ou sur la livraison de marchandises de remplacement ou l'exé
cution d'un autre acte qui représenterait l'exécution des obligations du
vendeur. Toutefois, le paragraphe 1, b, de l'article 45 ne permet à
l'acheteur de déclarer la résolution du contrat que "si le vendeur n'a
pas délivré les marchandises" à l'expiration du délai supplémentaire.

7. La procédure prévue au paragraphe 1 de l'article 43, selon la
quelle l'acheteur peut fixer un délai supplémentaire à l'expiration du
quel il pourra déclarer la résolution du contrat si les marchandises
n'ont pas été livrées, comporte le risque qu'un acheteur pourrait se ser
vir d'un retard sans conséquence qui ne justifierait pas la résolution du
contrat pour contravention essentielle en vertu du paragraphe 1, a, de
l'article 45, comme d'un prétexte pour déclarer la résolution du contrat
en vertu du paragraphe 1, b, de l'article 45. C'est pourquoi le para
graphe 1 de l'article 43 stipule que le délai supplémentaire doit être "de
durée raisonnable". Ce délai peut être fixé soit en spécifiant la date à
laquelle la livraison doit avoir été faite (par exemple le 30 septembre),
soit en spécifiant une période de temps (par exemple, "dans un mois à
partir d'aujourd'hui"). Une demande de caractère général adressée par
l'acheteur au vendeur pour l'inviter à exécuter le contrat, ou à l'exécu
ter promptement, ou autre formule du même genre, n'est pas la fixa
tion d'un délai au sens du paragraphe 1 de l'article 43.

8. Il convient de noter que bien que la procédure envisagée au para
graphe 1 de l'article 43 rappelle quelque peu la procédure allemande de
Nachfrist ou la procédure française de mise en demeure, elle est sous sa
forme actuelle différente de l'une et de l'autre. En particulier, la procé
dure envisagée au paragraphe 1 de l'article 43 n'est pas obligatoire et
n'a pas besoin d'être utilisée pour que le contrat puisse être déclaré
résolu si le retard dans l'exécution constitue une contravention essen
tielle.

Autres moyens dont dispose l'acheteur, paragraphe 2

9. Afin de protéger le vendeur qui peut se préparer, peut-être en en
gageant des frais considérables, à exécuter le contrat dans un délai sup
plémentaire d'une durée raisonnable comme l'acheteur le lui a deman
dé, il est stipulé que celui-ci ne peut se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat, à moins que le ven
deur ne l'ait avisé qu'il ne se conformerait pas à la demande d'exécu
tion. A l'expiration du délai supplémentaire, l'acheteur peut, si le ven
deur n'a pas exécuté le contrat, non seulement déclarer la résolution du
contrat en vertu du paragraphe 1, b, de l'article 45, mais aussi se préva
loir de tout autre moyen dont il peut disposer.

10. En particulier, l'acheteur peut réclamer des dommages-intérêts
pour tout préjudice qu'il peut avoir subi en raison du retard dans l'exé
cution. Un tel préjudice peut se produire si le vendeur exécute ses obli
gations dans le délai supplémentaire fixé par l'acheteur.

Article 44

[Droit du vendeur de réparer tout manquement à ses
obligations]

1) A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolution
du contrat conformément à l'article 45, le vendeur peut,
même après la date de la délivrance, réparer, à ses frais,
tout manquement à ses obligations, à condition que cela
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n'entraîne pas un retard constituant une contravention
essentielle au contrat et ne cause à l'acheteur ni inconvé
nients déraisonnables ni incertitude quant au rembourse
ment par le vendeur des frais faits par l'acheteur. L'ache
teur conserve le droit de demander des dommages-inté
rêts conformément à la présente Convention.

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire sa
voir s'il accepte l'exécution et que l'acheteur ne lui ré
pond pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut exé
cuter ses obligations dans le délai qu'il a indiqué dans sa
demande. L'acheteur ne peut pas, avant l'expiration de
ce délai, se prévaloir d'un moyen incompatible avec
l'exécution par le vendeur de ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son inten
tion d'exécuter ses obligations avant l'expiration d'un
délai déterminé, il est présumé demander à l'acheteur de
lui faire connaître sa décision conformément au para
graphe 2 du présent article.

4) Une demande ou une notification faite par le ven
deur en vertu des paragraphes 2 et 3 du présent article n'a
d'effet qui si elle est reçue par l'acheteur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 44, paragraphe 1 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 44 réglemente le droit du vendeur de réparer tout man
quement à ses obligations en vertu du contrat et de la Convention après
la date de la délivrance. Cet article fait pendant à l'article 35, qui régle
mente le droit du vendeur de réparer tout manquement à ses obligations
avant la date de la délivrance et aux articles 42 et 43 qui concernent le
droit de l'acheteur d'exiger l'exécution du contrat. La date de la déli
vrance est déterminée conformément à l'article 31.

Règle générale, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 autorise le vendeur à réparer tout manquement
à ses obligations après la date de la délivrance sous trois conditions: 1)
le vendeur doit être en mesure d'exécuter ses obligations sans que cela
entraîne un retard constituant une contravention essentielle au contrat,
2) le vendeur doit être en mesure d'exécuter ses obligations sans que ce
la cause à l'acheteur des inconvénients déraisonnables ni une incertitu
de déraisonnable quant au remboursement par le vendeur des frais faits
par l'acheteur, et 3) le vendeur doit exercer son droit de réparer le man
quement à ses obligations avant le moment où l'acheteur a déclaré la ré
solution du contrat.

3. Le vendeur peut réparer le manquement à ses obligations en ver
tu de cet article même si ce manquement constitue une contravention
essentielle au contrat, pour autant que ce manquement ne consiste pas
en un retard à l'exécution du contrat. Par exemple, même si, dans le cas
de marchandises telles que des machines, le fait que celles-ci ne fonc
tionneraient pas au moment de la délivrance constitue une contraven
tion essentielle au contrat, le vendeur aurait le droit d'y remédier en ré
parant ou en remplaçant les machines, à moins que l'acheteur ne mette
fin au droit du vendeur en déclarant la résolution du contrat.

4. Une fois que le vendeur a réparé un manquement à ses obliga
tions ou l'a réparé dans la mesure où ce manquement ne constitue plus
une contravention essentielle au contrat, l'acheteur ne peut plus décla
rer la résolution du contrat.

5. Dans certains cas, le fait que les marchandises livrées (des machi
nes par exemple) ne fonctionnent pas ou ne fonctionnent pas confor
mément aux termes stipulés dans le contrat ne constitue une contraven
tion essentielle que si ce manquement n'a pas été réparé dans un délai
approprié. Tant que ce délai ne s'est pas écoulé, l'acheteur ne peut pas,

en déclarant la résolution du contrat, empêcher le vendeur de réparer le
défaut de conformité.

6. La règle selon laquelle le vendeur peut réparer un manquement à
ses obligations seulement s'il peut le faire sans que le retard constitue
une contravention essentielle au contrat s'applique à deux situations
différentes: lorsqu'il n'y a pas de livraison du tout ou lorsqu'il y a un
manquement substantiel dans la livraison des marchandises, et lorsque
le défaut de conformité des marchandises est tel que, soit au moment de
la délivrance, soit plus tard, l'état de ces marchandises, s'il n'est pas ré
paré, constitue une contravention essentielle au contrat. Le vendeur n'a
plus le droit de réparer un manquement à ses obligations après que le
retard en est venu à constituer une contravention essentielle, même si
l'acheteur n'a pas encore déclaré la résolution du contrat.

7. Même si le vendeur n'a plus le droit de réparer, en vertu du pré
sent article, un manquement à ses obligations, il va de soi que les par
ties peuvent convenir qu'il le fera.

8. Si le défaut de délivrance ne porte que sur une petite portion des
marchandises ou que le défaut de conformité est si minime que le man
quement du vendeur ne risque jamais de constituer une contravention
essentielle au contrat, le droit du vendeur de réparer son manquement
n'est limité que par la disposition selon laquelle il ne peut pas réparer si,
ce faisant, il devait causer à l'acheteur des inconvénients déraisonna
bles ou une incertitude quant au remboursement par le vendeur des
frais faits par l'acheteur.

9. Il faut qu'à un moment donné l'acheteur soit capable d'utiliser
ou de revendre les marchandises sans avoir à craindre que le vendeur
ne fasse valoir son droit de réparer un manquement à ses obligations. Il
ressort clairement du paragraphe 1 de l'article 44 que le simple fait que
l'acheteur a déclaré, par exemple, la réduction du prix, ou a réclamé
des dommages-intérêts, n'est pas suffisant pour mettre fin au droit du
vendeur de réparer", Toutefois, le fait que l'acheteur a déclaré la réduc
tion du prix ou demandé des dommages-intérêts peut être un facteur
pour déterminer si la réparation par le vendeur ne causerait pas désor
mais à l'acheteur des inconvénients déraisonnables.

10. L'acheteur pourrait également subir des inconvénients dérai
sonnables si le vendeur, pour réparer un manquement à ses obligations,
devait avoir accès à l'établissement de l'acheteur de manière répétée et
extensive.

Il. Le paragraphe 1 de l'article 44 reconnaît que l'acheteur peut
avoir à encourir certains frais pour que le vendeur puisse réparer le
manquement à ses obligations. Cela ne donne pas en soi à l'acheteur
une raison de refuser au vendeur le droit de réparer. Toutefois, si le
montant des dépenses encourues avant le remboursement par le ven
deur représente un inconvénient déraisonnable pour l'acheteur, ou s'il
y a incertitude déraisonnable quant au remboursement par le vendeur
des frais faits par l'acheteur, l'acheteur peut refuser de permettre au
vendeur de réparer le manquement à ses obligations.

12. Le droit du vendeur de réparer un manquement à ses obliga
tions conformément au paragraphe 1 de l'article 44 est un droit impor
tant en ce sens qu'il va à l'encontre des termes du contrat. Par exemple,
s'il n'effectue la délivrance que le 15 juin, alors que la date prévue par
le contrat était le 1er juin, le vendeur répare le défaut de délivrance,
mais il ne répare pas et ne peut réparer le manquement à effectuer la dé
livrance le 1erjuin. Néanmoins, le paragraphe 1 de l'article 44 autorise
le vendeur à réparer ainsi tout manquement à ses obligations s'il peut le
faire avant que le retard ne constitue une contravention essentielle.

Notification du vendeur, paragraphes 2 et 3

13. Si le vendeur a l'intention de réparer le défaut de conformité, il
en avisera normalement l'acheteur. Souvent aussi, il se renseignera

! Le fait que l'acheteur a déclaré une réduction du prix conformé
ment à l'article 46 n'empêche pas le vendeur de réparer le manquement
puisque la réduction du prix est expressément assujettie au droit du
vendeur de réparer en vertu du paragraphe 1 de l'article 44. Le droit de
l'acheteur de réclamer des dommages-intérêts est expressément garanti
au paragraphe 1 de l'article 44 (comme c'est le cas à l'article 35), de
telle manière qu'une demande de dommages-intérêts ne met pas fin en
soi au droit qu'a le vendeur de réparer. La demande de dommages
intérêts, telle qu'elle a été formulée à l'origine, peut naturellement être
modifiée par la réparation.
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pour savoir si l'acheteur entend se prévaloir de la sanction dont il dis
pose consistant à déclarer la résolution du contrat ou la réduction du
prix ou, s'il souhaite, ou est disposé à accepter, la réparation proposée
par le vendeur.

14. La première phrase du paragraphe 2 de l'article 44 indique clai
rement que le vendeur doit indiquer la période de temps pendant la
quelle la réparation proposée doit s'effectuer. S'il n'y a pas indication
d'une telle période mais simplement une proposition de réparer, le ven
deur ne peut tirer aucune conclusion ni tirer aucun droit du fait qu'il
n'y a pas de réponse de la part de l'acheteur.

Risques de pertes ou d'erreurs de transmission, paragraphe 4

15. Le vendeur qui a commis le manquement supporte le risque de
perte ou d'erreur de transmission d'une demande ou d'une notification
faite au titre des paragraphes 2 et 3 de l'article 44. Le cas de la réponse
de l'acheteur, en revanche, est régi par la règle figurant à l'article 25,
c'est-à-dire que si cette réponse est faite "par un moyen approprié aux
circonstances", elle est valable même si elle n'arrive pas à destination
ou s'il y a eu un retard ou une erreur dans la transmission.

16. Le paragraphe 2 prévoit que lorsque le vendeur a ainsi avisé
l'acheteur celui-ci doit répondre dans un délai raisonnable. Si l'ache
teur ne lui répond pas, le vendeur peut exécuter le contrat et l'acheteur
ne peut se prévaloir d'un moyen incompatible avec l'exécution par le
vendeur de ses obligations pendant la période de temps que le vendeur a
indiquée comme étant nécessaire pour lui permettre de réparer le dé
faut. Même si la notification adressée par le vendeur indique seulement
que celui-ci exécutera le contrat dans une période de temps déterminée,
le paragraphe 3 prévoit que l'acheteur doit faire connaître sa décision,
sinon il sera lié par les termes de la notification du vendeur, à moins
qu'il ne prouve que, pour une raison donnée, il n'y avait pas lieu de
considérer que cette notification appelait une réponse de sa part.

Article 45

[Droit de l'acheteur de déclarer la résolution du contrat]

1) L'acheteur peut déclarer la résolution du contrat:
a) Si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat et de la pré
sente Convention constitue une contravention essentielle
au contrat; ou

b) Si le vendeur n'a pas délivré les marchandises à
l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur
conformément au paragraphe 1 de l'article 43 ou s'il a
déclaré qu'il ne les délivrerait pas à l'expiration du délai
ainsi fixé.

2) Cependant, lorsque le vendeur a effectué la déli
vrance, l'acheteur est déchu du droit de déclarer la réso
lution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai raison
nable:

a) En cas de délivrance tardive, après qu'il a su que la
délivrance avait été effectuée; ou

b) En cas de contravention autre que la délivrance tar
dive, après qu'il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention, après l'expiration
de tout délai supplémentaire fixé par l'acheteur confor
mément au paragraphe 1 de l'article 43 ou après que le
vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations
avant l'expiration de ce délai supplémentaire.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 26, 30, 32, 43, 44, paragraphe 2,51,52, paragraphes 3 et 4,
et 55, paragraphe 1, de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 45 définit le droit de l'acheteur de déclarer la résolution
du contrat et l'article 60 le droit du vendeur de déclarer cette résolution.

Déclaration de résolution

2. Il ne peut y avoir résolution du contrat à la suite d'une contra
vention du vendeur que si l'acheteur déclare la résolution du contrat.
La portée de cette règle est plus restreinte que celle des articles 26 et 30
de la LUVI, selon laquelle il y avait résolution de plein droit du contrat
dans certaines circonstances, en plus de la résolution sur déclaration de
l'acheteur. La résolution de plein droit a été éliminée des moyens pré
vus par la présente Convention parce qu'elle introduisait un élément
d'incertitude quant à la question de savoir si le contrat était encore en
vigueur ou s'il avait été résolu de plein droit. En vertu de l'article 45 de
la Convention, le contrat demeure en vigueur tant que l'acheteur n'a
pas déclaré expressément sa résolution. Une incertitude peut évidem
ment subsister sur le point de savoir si les conditions de cette déclara
tion par l'acheteur sont remplies.

3. L'article 24 stipule qu"'une déclaration de résolution du contrat
n'a d'effet que si elle est faite par voie de notification à l'autre partie".
Les conséquences du fait qu'une notification de résolution n'arrive pas
à destination, qu'elle n'arrive pas à temps ou que sa teneur n'est pas
transmise exactement sont régies par l'article 25.

Contravention essentielle, paragraphe 1, a

4. Le cas type dans lequel l'acheteur peut déclarer la résolution du
contrat est celui dans lequel le défaut d'exécution par le vendeur de
l'une de ses obligations constitue une contravention essentielle au con
trat. La notion de contravention essentielle est définie à l'article 23.

5. En cas de contravention essentielle au contrat, l'acheteur a le
droit de déclarer immédiatement la résolution du contrat. Il n'a pas be
soin de donner au vendeur notification préalable de son intention de
déclarer la résolution du contrat ni une possibilité de réparer le man
quement en vertu de l'article 44.

6. Toutefois, dans certains cas, le fait que le vendeur est capable de
réparer le défaut de conformité et est disposé à le faire sans que cela
cause d'inconvénients à l'acheteur peut signifier qu'il n'y aurait pas de
contravention essentielle, sauf si le vendeur ne réparait pas le défaut de
conformité dans une période de temps appropriée.

7. La règle selon laquelle l'acheteur ne peut normalement déclarer
la résolution du contrat que s'il y a eu contravention essentielle au con
trat n'est pas en accord avec la pratique adoptée d'habitude en ce qui
concerne les clauses c.a.f et d'autres ventes documentaires. Puisqu'il
existe une règle générale selon laquelle les documents présentés par le
vendeur dans une transaction documentaire doivent être strictement
conformes au contrat, les acheteurs ont souvent été en mesure de refu
ser des documents qui contenaient quelques divergences avec le texte du
contrat, même si ces divergences présentaient peu d'importance prati
que.

Retard du vendeur à exécuter ses obligations, paragraphe 1, b

8. Le paragraphe 1, b, autorise en outre l'acheteur à déclarer la ré
solution du contrat dans un cas donné. Si le vendeur n'a pas délivré les
marchandises et que l'acheteur a fixé un délai supplémentaire d'une
durée raisonnable pour que le vendeur puisse s'acquitter de son obliga
tion en vertu de l'article 43, l'acheteur peut déclarer la résolution du
contrat si le vendeur "n'a pas délivré les marchandises à l'expiration du
délai supplémentaire fixé par l'acheteur conformément au paragraphe
1 de l'article 43 ou s'il a déclaré qu'il ne délivrerait pas à l'expiration du
délai ainsi fixé"}.

Perte ou suspension du droit de déclarer la résolution du contrat

9. Le paragraphe 2 de l'article 45 prévoit que, lorsque le vendeur a
effectué la délivrance, l'acheteur est déchu du droit de déclarer la réso
lution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai déterminé. L'acheteur

! Voir cependant le paragraphe 2 de l'article 47 et les commentaires y
relatifs.
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n'est pas déchu de son droit de déclarer la résolution du contrat en
vertu de cette disposition tant que toutes les marchandises n'ont pas été
délivrées.

10. Si la contravention essentielle sur laquelle l'acheteur se fonde
pour déclarer la résolution du contrat consiste en une délivrance tardive
des marchandises, le paragraphe 2, a, prévoit que, une fois que le ven
deur a délivré les marchandises, l'acheteur est déchu du droit de décla
rer la résolution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai raisonnable
après qu'il a su que la délivrance avait été effectuée.

Il. Si le vendeur a délivré les marchandises, mais qu'il y a contra
vention essentielle au contrat autre qu'une délivrance tardive, résultant
par exemple d'un défaut de conformité des marchandises, le paragra
phe 2, b, de l'article 45 stipule que l'acheteur est déchu du droit de dé
clarer la résolution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai raison
nable à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention-.

12. Le paragraphe 2, b, de l'article 45 peut également priver l'ache
teur du droit de déclarer la résolution du contrat lorsqu'il a fixé un dé
lai supplémentaire pour l'exécution conformément au paragraphe 1 de
l'article 43. Si le vendeur exécute ses obligations après l'expiration du
délai supplémentaire fixé à l'article 43 ou après avoir déclaré qu'il ne les
exécuterait pas dans ce délai, l'acheteur est déchu du droit de déclarer
la résolution du contrat s'il ne le fait pas dans un délai raisonnable à
compter de l'expiration du délai supplémentaire ou de la déclaration du
vendeur indiquant qu'il n'exécuterait pas ses obligations avant l'expira
tion de ce délai supplémentaire.

13. Etant donné que, conformément au paragraphe 2 de l'article
45, l'acheteur n'est pas déchu du droit de déclarer la résolution du con
trat tant que les marchandises n'ont pas été entièrement délivrées, il ré
sulte de cette disposition que toutes les livraisons d'un contrat à livrai
sons successives doivent avoir été effectuées pour que l'acheteur puisse
être déchu de son droit de déclarer la résolution du contrat. Cependant,
conformément au paragraphe 2 de l'article 64, l'acheteur doit, dans les
contrats à livraisons successives, exercer le droit de déclarer la résolu
tion du contrat à l'égard des livraisons futures "dans un délai raisonna
ble" après l'inexécution du vendeur qui justifie la déclaration de résolu
tion.

14. Outre le paragraphe 2 de l'article 45, plusieurs autres disposi
tions de la Convention prévoient la perte ou la suspension du droit de
déclarer la résolution.

15. Le paragraphe 1 de l'article 67 stipule que "l'acheteur perd son
droit de déclarer la résolution ... s'il lui est impossible de restituer les
marchandises dans un état sensiblement identique à celui où il les a
reçues", à moins que cette impossibilité ne soit motivée par l'une des
trois raisons énumérées au paragraphe 2 de l'article 67.

16. L'article 37 prévoit que l'acheteur est déchu du droit de se pré
valoir d'un défaut de conformité s'il ne l'a pas dénoncé au vendeur
dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou au
rait dû le constater, et au plus tard dans un délai de deux ans à compter
de la remise effective des marchandises à l'acheteur.

17. Si c'est le vendeur qui souhaite réparer un défaut de conformité
après la date de délivrance, le droit de l'acheteur de déclarer la résolu
tion du contrat peut être suspendu pendant le délai indiqué par le ven
deur comme étant nécessaire pour effectuer cette réparationê.

Droit de déclarer la résolution avant la date de délivrance

18. Au sujet du droit de l'acheteur de déclarer la résolution du con
trat avant la date contractuelle de délivrance, voir les articles 63 et 64 et
les commentaires y relatifs.

Effets de la déclaration de résolution

19. Les effets de la déclaration de résolution sont décrits aux ar
ticles 66 à 69. L'effet le plus important pour l'acheteur est qu'il n'est
plus tenu d'accepter la délivrance et de payer les marchandises. Cepen-

2 Voir l'article 36.
3 Voir le paragraphe 16 du commentaire de l'article 44.

dant, la résolution du contrat ne met pas fin à l'obligation du vendeur
de payer des dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par
son défaut d'exécution du contrat ni à aucune des dispositions du con
trat concernant le règlement des litiges", Une telle disposition était im
portante car, dans de nombreux systèmes de droit, la résolution du
contrat met fin à tous les droits et obligations découlant de l'existence
du contrat. Sous cet angle, une fois qu'un contrat a été déclaré résolu,
aucune demande en paiement de dommages-intérêts fondée sur un dé
faut d'exécution ne peut être faite, et les clauses contractuelles concer
nant le règlement des litiges, y compris les dispositions relatives à l'arbi
trage et les clauses pénales ou de liquidation des dommages en cas de
défaut d'exécution, prennent fin avec le reste du contrat.

Article 46

[Réduction du prix]

En cas de défaut de conformité des marchandises au
contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur
peut déclarer la réduction du prix proportionnellement à
la différence entre la valeur que les marchandises effecti
vement délivrées avaient au moment de la conclusion du
contrat et la valeur que des marchandises conformes au
raient eue à ce moment-là. Cependant, si le vendeur ré
pare tout manquement à ses obligations conformément à
l'article 44 ou si l'acheteur ne lui permet pas de réparer le
manquement à ses obligations conformément à cet arti
cle, toute déclaration de réduction du prix faite par
l'acheteur est sans effet.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 46 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 46 définit les conditions dans lesquelles l'acheteur peut
déclarer la réduction du prix en cas de défaut de conformité des mar
chandises au contrat.

2. En vertu du paragraphe 1 de l'article 33, le vendeur doit livrer
des marchandises dont la quantité, la qualité et le type répondent à ceux
qui sont prévus au contrat, et dont le contenant ou le conditionnement
correspond à celui qui est prévu au contrat; en outre, ces marchandises
doivent répondre aux quatre conditions précisées aux alinéas a à d du
paragraphe 1 de ce même article; sinon, elles ne sont pas conformes au
contrat et elles sont donc sujettes à une réduction de prix. Les marchan
dises peuvent être conformes au contrat même si des droits ou des pré
tentions d'un tiers y sont attachés, en vertu des articles 39 ou 40.

3. Le moyen de réparation qu'offre la réduction du prix n'est pas
connu dans certains systèmes juridiques. Dans ces systèmes-là il serait
naturel de voir en ce moyen une forme de dommages-intérêts pour la
non-exécution du contrat. Cependant, bien que les deux moyens per
mettent d'atteindre le même résultat dans certains cas, ils sont distincts
et utilisables au gré de l'acheteur.

4. La réduction du prix entraîne également des résultats qui sont
semblables à ceux d'une résolution partielle du contrat en vertu de l'ar
ticle 47.

5. Premièrement, l'article 46 lui-même indique clairement que le
prix peut être réduit par l'acheteur même s'il l'a déjà payé! , L'article 46
ne dépend pas du fait que l'acheteur a la possibilité de retenir à l'avenir

4 Article 66, 1).

1 A cet égard, l'article 46 s'inspire du même principe que le paragra
phe 2 de l'article 66. Il est également vrai, naturellement, qu'une de
mande de dommages-intérêts ne dépend pas du fait que l'acheteur a la
possibilité de retenir à l'avenir des sommes dues.
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des sommes dues. Deuxièmement, même si le vendeur est exonéré, en
vertu de l'article 65, du paiement des dommages-intérêts pour son in
exécution du contrat, l'acheteur peut toujours réduire le prix si les mar
chandises ne sont pas conformes au contrat. Troisièmement, le droit de
réduire le prix n'est pas affecté par les limitations auxquelles est sujette
une demande de dommages-intérêts en vertu de l'article 70, c'est-à-dire
que ces dommages-intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie
que la partie en défaut avait prévue ou aurait dû prévoir au moment de
la conclusion du contrat comme étant une conséquence possible de la
contravention au contrat. Quatrièmement, comme dans le cas de la ré
solution, le montant de la remise qui est consentie à l'acheteur est cal
culé par référence au prix contractuel, qui n'a pas à être réglé (ou qui
peut donner lieu à répétition s'il a déjà été payé) et non par référence à
la perte en argent qui a été causée à l'acheteur. Ceci peut avoir un effet
important sur le calcul de la remise lorsqu'il y a eu un changement dans
le prix des marchandises entre le moment où le contrat a été conclu et
celui de la livraison.

6. La différence entre le moyen qu'offre la réduction du prix et la
résolution du contrat apparaît clairement dans le cas où le défaut de
conformité des marchandises réside dans la livraison d'une quantité
moindre que celle qui avait été prévue dans le contrat. Cet aspect de la
règle peut être illustré par les exemples suivants :

Exemple 46 A. - Le vendeur s'est engagé par contrat à livrer 10 ton
nes de blé nO l, au prix du marché de 200 dollars la tonne, soit un prix
total de 2000 dollars. Le vendeur a livré deux tonnes seulement. Ce
manque constituant une contravention essentielle au contrat, l'acheteur
a déclaré la résolution du contrat, n'a pas accepté la livraison des céréa
les et n'a pas été tenu de payer le prix.

Exemple 46 B. - Dans les mêmes conditions contractuelles que cel
les de l'exemple 46 A, le vendeur a livré neuf tonnes. L'acheteur a ac
cepté la livraison des neuf tonnes, a réduit le prix de 10 p. 100 et a payé
1800 dollars.

7. Le calcul est le même si le défaut de conformité de la chose déli
vrée concerne sa qualité et non sa quantité. Cela peut être illustré par
l'exemple suivant:

Exemple 46 C. - Le contrat étant le même que celui de l'exemple
46 A, le vendeur a livré 10 tonnes de blé nO 3 au lieu de 10 tonnes de blé
n? 1 comme prévu. Au moment de la conclusion du contrat, le prix du
marché pour le blé nO 3 était de 150 dollars la tonne. Si la livraison de
blé nO 3 à la place du blé nO 1 constitue une contravention essentielle au
contrat, l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat et ne pas ré
gler le prix prévu au contrat. Si la délivrance de blé nO 3 ne constitue pas
une contravention essentielle ou si l'acheteur ne choisit pas de déclarer
la résolution du contrat, il peut déclarer une réduction du prix de 2 000
dollars à 1500 dollars.

8. Si l'application du principe est simple dans le cas où, comme
dans l'exemple 46 C, le défaut de conformité concernant la qualité est
tel que la chose livrée a un cours sur le marché qui est différent de celui
de la chose qui aurait dû être livrée selon le contrat, cette application
l'est moins lorsqu'il s'agit d'autres défauts de conformité tenant à la
qualité. Par exemple:

Exemple 46 D. - Le vendeur s'est engagé à fournir des panneaux
muraux décoratifs d'un certain style que l'acheteur destine à un immeu
ble commercial qu'il construit. Les panneaux muraux livrés par le ven
deur sont d'une conception plus banale que ceux qui avaient été com
mandés. L'acheteur a le droit de "déclarer la réduction du prix propor
tionnellement à la différence entre la valeur que les marchandises effec
tivement délivrées avaient au moment de la conclusion du contrat et la
valeur que des marchandises conformes auraient eue à ce moment-là".

9. Dans l'exemple 46 D, il peut ne pas être facile de déterminer dans
quelle mesure la valeur des marchandises est diminuée par le défaut de
conformité, mais cela ne porte pas atteinte au principe. Il convient de
noter que c'est l'acheteur qui détermine le montant de la réduction du
prix. Si, cependant, le vendeur conteste ce montant, la question ne peut
être tranchée que par un tribunal judiciaire ou arbitral.

10. Il faut aussi noter que la base de calcul est la proportion dans
laquelle la valeur que les marchandises avaient "au moment de la con
clusion du contrat" a été réduite. Les faits intervenus après la passation
du contrat n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul de la réduc
tion de prix, contrairement à ce qui se passe pour le calcul des

dommages-intérêts conformément aux articles 70 à 72. Dans le cas en
visagé à l'exemple 46 D, cela ne soulèvera normalement pas de difficul
tés parce que l'importance de la perte en valeur aurait probablement été
la même au moment de la conclusion du contrat qu'au moment de la
délivrance défecteuse. Cependant, si le prix des marchandises a varié
entre la conclusion du contrat et la délivrance défectueuse, on arrive à
des résultats différents selon que l'acheteur déclare la réduction du prix
selon l'article 46 ou réclame des dommages-intérêts. Ces différences
sont mises en évidence par les exemples suivants:

Exemple 46E. - Les faits sont les mêmes que dans l'exemple 46 C.
Le vendeur s'est engagé à livrer 10 tonnes de blé nO 1 au prix du marché
de 200 dollars la tonne, soit un prix total de 2 000 dollars. Le vendeur a
livré 10 tonnes de blé nO 3. Au moment de la passation du contrat, le
prix du blé nO 3 sur le marché était de 150 dollars la tonne. En consé
quence, si l'acheteur déclare la réduction du prix, le prix sera de 1500
dollars. La remise consentie à l'acheteur serait de 500 dollars.

Si, cependant, au moment de la délivrance des marchandises défec
tueuses, le prix du marché a baissé de moitié, le blé nO 1 se vendant 100
dollars la tonne et le blé n? 3 75 dollars la tonne, les dommages-intérêts
accordés à l'acheteur ne seraient, conformément à l'article 70, que de
25 dollars la tonne, soit 250 dollars. Dans ce cas, il serait plus avanta
geux pour l'acheteur de déclarer la réduction du prix conformément à
l'article 46 que de demander des dommages-intérêts en application de
l'article 70.

Exemple 46 F. - Si le contraire se produisait et si, au moment de la
délivrance des marchandises défectueuses, le prix du blé nO 1 avait dou
blé, passant à 400 dollars la tonne, et que celui du blé nO 3 atteignait 300
dollars la tonne, les dommages-intérêts accordés à l'acheteur en vertu
de l'article 70 seraient de 100 dollars la tonne, soit 1000 dollars. Dans
ce cas, il serait plus avantageux pour l'acheteur, de réclamer des
dommages-intérêts conformément à l'article 70 que de déclarer la ré
duction du prix conformément à l'article 46.

Il. Les résultats obtenus dans les exemples 46 E et 46 F tiennent à
ce que la sanction consistant à réduire le prix a un effet semblable à ce
lui d'une résolution partielle du contrat. On arrive au même résultat,
avec des différences encore plus marquées, lorsque l'acheteur déclare la
résolution totale du contrat, comme dans l'exemple suivant:

Exemple 46 G. - L'exemple 46 E montre que si le prix du marché du
blé nO 1 diminue de moitié, passant de 200 dollars la tonne il 100 dol
lars, et le prix du blé nO 3 passe de 150 dollars la tonne à 75 dollars,
l'acheteur peut conserver le blé nO 3 et recevoir 250 dollars de
dommages-intérêts ou réduire le prix de 500 dollars. Si la livraison de
blé nO 3 au lieu de blé nO 1 constituait une contravention essentielle au
contrat et si l'acheteur déclarait la résolution du contrat conformément
au paragraphe l, a, de l'article 45, il pourrait acheter en remplacement
10 tonnes de blé nO 3 pour 750 dollars, c'est-à-dire pour un montant in
férieur de 1250 dollars au prix contractuel. Toutefois, s'il devait décla
rer la résolution du contrat, il achèterait plus probablement 10 tonnes
de blé nO 1 pour 1000 dollars, c'est-à-dire pour un montant inférieur de
1000 dollars au prix contractuel.

12. A l'exception de l'exemple 46 B, tous les exemples qui précè
dent concernent une matière première fongible facilement remplaçable,
pour laquelle l'acheteur peut sans grands inconvénients déclarer la ré
solution du contrat, pour laquelle il existe un cours pour le calcul des
dommages-intérêts et pour laquelle tout préjudice additionnel tel que le
manque à gagner- est exclu. Lorsqu'il n'existe pas de cours pour les
marchandises, les problèmes d'évaluation sont plus difficiles, et il est
plus probable qu'il y aura des dommages additionnels. Ces facteurs ne
modifient pas le mécanisme de l'article 46 mais peuvent modifier
l'avantage relatif que présente pour l'acheteur une sanction plutôt
qu'une autre.

13. Il ressort du paragraphe 2 de l'article 41 que l'acheteur peut ré
clamer des dommages-intérêts après avoir déclaré la réduction du prix
dans les cas où la réduction du prix n'offre pas une réparation pécu
niaire égale à ce que permettrait d'obtenir une action en dommages
intérêts. Un acheteur peut souhaiter combiner les deux moyens dans un
cas comme celui qui est cité à l'exemple 46 F s'il existe une possibilité
que les dommages-intérêts ne puissent pas être recouverts, soit parce
que le vendeur est peut-être exonéré de ceux-ci (mais non de la réduc
tion de prix) en vertu de l'article 65, soit parce que les dommages
intérêts auraient peut-être pu être prévus au sens de l'article 70. Une
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déclaration de réduction de prix donnerait à l'acheteur un dédommage
ment immédiat, tandis que le restant de ses revendications relatif aux
dommages-intérêts était sujet à des négociations ou à un litige. Plus
probable toutefois serait le cas où l'acheteur a encouru des dépenses
supplémentaires à la suite de la contravention-.

Limitation du droit de réduire le prix

14. Le droit de l'acheteur de déclarer une réduction du prix est ex
pressément rendu dépendant du droit du vendeur de réparer tout man
quement à ses obligations, conformément à l'article 443• Si, par la
suite, le vendeur répare le manquement à ses obligations, ou si l'ache
teur ne lui permet pas de réparer le manquement à ses obligations,
"toute déclaration de réduction du prix faite par l'acheteur est sans
effet".

Article 47

[Exécution partielle]

1) Si le vendeur ne délivre qu'une partie des marchan
dises ou si une partie seulement des marchandises déli
vrées est conforme au contrat, les dispositions des arti
cles 42 à 46 s'appliquent en ce qui concerne la partie
manquante ou non conforme.

2) L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale
du contrat que si le défaut d'exécution intégrale ou con
forme au contrat constitue une contravention essentielle
à celui-ci.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 45 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 47 indique les moyens dont dispose l'acheteur lorsque le
vendeur manque en partie seulement à ses obligations.

Moyens concernant la partie non conforme, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 prévoit que, lorsque le vendeur a manqué par
tiellement seulement à ses obligations en vertu du contrat, en délivrant
une partie seulement des marchandises ou des marchandises pour partie
non conforme au contrat, les dispositions des articles 42 à 46 s'appli
quent à la partie ou la quantité manquante ou non conforme. En effet,
ce paragraphe stipule que l'acheteur peut déclarer la résolution d'une
partie du contrat conformément à l'article 45. Cette disposition était
nécessaire, car, dans certains systèmes juridiques, un des cocontrac
tants ne peut prononcer la résolution du contrat pour partie seulement.
Dans ces systèmes juridiques, les conditions dans lesquelles le contrat
peut être déclaré résolu doivent être déterminées par référence au con
trat dans son ensemble. Cependant, il est clair d'après le paragraphe 1
de l'article 47 que, selon la Convention, l'acheteur peut déclarer la ré
solution d'une partie du contrat si les conditions de la résolution sont
réunies pour cette partie du contrat.

Moyens concernant le contrat tout entier, paragraphe 2

3. Le paragraphe 2 prévoit que l'acheteur ne peut déclarer la réso
lution totale du contrat "que si le défaut d'exécution intégrale ou con
forme au contrat constitue une contravention essentielle à celui-ci".
Bien que cette disposition réitère simplement la règle qui serait appli
quée en vertu du paragraphe l , a, de l'article 45, il est utile d'apporter
cette clarification.

4. L'emploi du tour "ne peut ... que si" au paragraphe 2 de l'ar
ticle 47 a aussi pour effet d'éviter que l'on puisse déduire du para
graphe l, b, de l'article 45 que le contrat tout entier pourrait être dé-

2 Voir l'exemple 70 D.
3 Pour une discussion de cette règle, voir les paragraphes 2 à 12 du

commentaire de l'article 44.

claré nul, sous prétexte que le vendeur a manqué de délivrer une partie
des marchandises pendant le délai supplémentaire fixé par l'acheteur,
conformément à l'article 43, même si ce manquement ne constituait pas
en lui-même une contravention essentielle à l'ensemble du contrat.

Article 48

[Délivrance anticipée; délivrance d'une quantité
supérieure à celle prévue au contrat]

1) Si le vendeur délivre les marchandises avant la date
fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre livraison ou de
refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur délivre une quantité supérieure à celle
prévue au contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de
prendre livraison de la quantité qui dépasse celle prévue
au contrat. Si l'acheteur accepte de prendre livraison de
tout ou partie de la quantité excédentaire, il doit la payer
au taux du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 29 et 47 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 48 traite de deux situations dans lesquelles l'acheteur
peut refuser de prendre livraison des marchandises qui ont été mises à
sa disposition.

Délivrance anticipée, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 de l'article 48 vise le cas dans lequel les mar
chandises ont été délivrées à l'acheteur avant la date fixée pour la déli
vrance, conformément à l'article 31. Si l'acheteur était forcé d'accepter
les marchandises, il pourrait en résulter pour lui des inconvénients et
des frais du fait qu'il devrait les conserver plus longtemps que prévu.
En outre, si le contrat lie la date du paiement et celle de la délivrance,
une délivrance anticipée imposera un règlement anticipé et, par consé
quent, des frais d'intérêts. On donne donc le choix à l'acheteur de pren
dre livraison des marchandises ou de les refuser quand le vendeur les
délivre avant la date déterminée.

3. Le droit de l'acheteur de prendre livraison des marchandises ou
de les refuser peut être exercé en cas de délivrance anticipée. Il ne dé
pend pas de la question de savoir si la délivrance anticipée cause à
l'acheteur des frais supplémentaires ou des inconvénients".

4. Cependant, si l'acheteur refuse de prendre livraison des mar
chandises conformément au paragraphe 1 de l'article 48, il reste tou
jours tenu en application du paragraphe 2 de l'article 75 d'en prendre
possession pour le compte du vendeur, si les quatre conditions suivan
tes se trouvent réunies: 1) les marchandises doivent avoir été mises à sa
disposition au lieu de destination, 2) il peut en prendre possession sans
payer le prix, par exemple si le contrat de vente ne requiert pas le paie
ment du prix contre la remise à l'acheteur des documents concernant les
marchandises, 3) la prise de possession n'entraîne pas pour l'acheteur
des inconvénients ou des frais déraisonnables, et 4) ni le vendeur ni une
personne autorisée à prendre possession des marchandises pour son
compte ne se trouvent présents au lieu de destination des marchandises.

5. Si l'acheteur refuse de prendre livraison par anticipation, le ven
deur est obligé de délivrer à nouveau les marchandises à la date de dé
livrance prévue au contrat.

6. Si l'acheteur accepte de prendre livraison par anticipation, il
peut demander au vendeur réparation de tout préjudice qu'il peut avoir
subi de ce fait, à moins que, compte tenu des circonstances, l'accepta-

1 Néanmoins, l'acheteur doit avoir, commercialement, une raison
suffisante de refuser de prendre livraison puisque l'article 6 exige le res
pect de la bonne foi dans le commerce international.



48 Première partie. - Documents de la Conférence

tion d'une délivrance anticipée ne soit l'équivalent d'une modification
convenue entre les parties, conformément à l'article 272•

Quantité excédentaire, paragraphe 2

7. Le paragraphe 2 de l'article 48 vise le cas dans lequel une quan
tité supérieure à celle qui avait été prévue au contrat a été délivrée à
l'acheteur.

8. A moins qu'i! ait d'autres raisons justifiant son refus, l'acheteur
doit accepter au moins la quantité prévue au contrat. En ce qui con
cerne la quantité excédentaire, l'acheteur peut soit refuser d'en prendre
livraison, soit accepter une livraison partielle. Si l'acheteur refuse de
prendre livraison de la quantité excédentaire, le vendeur doit réparer
tout préjudice subi par l'acheteur. Si l'acheteur accepte de prendre li
vraison d'une partie ou de la totalité de la quantité excédentaire, il doit
la payer au prix contractuel.

9. S'il n'est pas possible à l'acheteur de refuser seulement la quan
tité excédentaire parce que, par exemple, le vendeur ne remet qu'un
seul connaissement pour la totalité de l'expédition contre paiement du
prix de la totalité de cette expédition, l'acheteur peut déclarer la résolu
tion du contrat si la délivrance de la quantité excédentaire constitue une
contravention essentielle au contrat. Si la délivrance de la quantité ex
cédentaire ne constitue pas une contravention essentielle, ou si pour des
raisons commerciales l'acheteur est amené à prendre livraison de l'ex
pédition, il peut demander réparation de tout préjudice qu'il a subi de
ce fait.

CHAPITRE III. - OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 49

[Obligations générales]

L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre livrai
son des marchandises dans les conditions prévues au
contrat et dans la présente Convention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 56 de la LUVL

Commentaire

L'article 49 énonce les deux principales obligations de l'acheteur et
forme l'introduction au chapitre III de la troisième partie de la Conven
tion. Les principales obligations de l'acheteur sont de payer le prix et de
prendre livraison des marchandises. L'acheteur doit s'acquitter de ses
obligations "dans les conditions prévues au contrat et dans la présente
Convention". Puisque l'article 5 de la Convention autorise les parties à
exclure l'application de cet instrument ou à déroger à l'une quelconque
de ses dispositions, il s'ensuit qu'en cas de conflit entre le contrat et la
Convention l'acheteur doit s'acquitter de ses obligations dans les condi
tions prévues au contrat.

SECTION 1. - PAIEMENT DU PRIX

Article 50

[Obligation de payer le prix]

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend
l'obligation de prendre les mesures et d'accomplir les for
malités prévues par le contrat ou par les lois ou les règle
ments pertinents pour permettre le paiement du prix.

2 Le paragraphe 1 de l'article 48 ne se réfère pas au droit de l'acheteur
d'obtenir des dommages-intérêts. Cependant, le droit de l'acheteur
d'obtenir des dommages-intérêts est un droit général reconnu par le pa
ragraphe 1, b, de l'article 41.
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Article 69 de la LUVL

Commentaire

1. Les articles 50 à 55 donnent des précisions sur l'obligation de
l'acheteur de payer le prix, qui est prévue à l'article 49. Selon l'article
50, cette obligation comprend celle de prendre certaines mesures préli
minaires pour que le paiement du prix puisse être effectué.

2. L'article 50 stipule que, dans le cadre de son obligation de payer
le prix, l'acheteur doit prendre les mesures et accomplir les formalités
prévues par le contrat ou par les lois ou les règlements pertinents pour
permettre le paiement du prix. Ces mesures peuvent comprendre la de
mande d'une lettre de crédit ou d'une garantie bancaire de paiement,
l'enregistrement du contrat auprès d'une administration ou d'une ban
que, la demande des devises étrangères nécessaires ou de l'autorisation
officielle de tranférer le montant du paiement à l'étranger. A moins que
le contrat n'attribue expressément une de ces obligations au vendeur,
c'est l'acheteur qui doit prendre ces mesures.

3. L'acheteur n'est tenu, en vertu de l'article 50, qu'à prendre des
mesures et accomplir des formalités. L'article 50 n'impose pas à l'ache
teur de faire en sorte que ses efforts aboutissent à l'émission d'une
lettre de crédit, à l'autorisation d'obtenir les devises étrangères néces
saires, ou même que le prix soit payé en définitive. Bien entendu,
l'acheteur est tenu, conformément à l'article 49, de veiller à ce que le
prix soit payé, quoiqu'il puisse être exempté en partie des conséquences
de cette obligation en application de la clause d'exonération prévue à
l'article 65.

4. L'acheteur est néanmoins tenu de prendre toutes les mesures ap
propriées en vue de persuader les autorités publiques compétentes de
mettre à sa disposition les fonds nécessaires et il ne peut pas se prévaloir
d'un refus de ces autorités à moins d'avoir pris lesdites mesures.

5. L'importance principale de l'article 50 réside dans le fait que la
prise des mesures et l'accomplissement des formalités nécessaires pour
permettre le paiement du prix sont considérés comme une obligation
normale dont l'inexécution peut donner lieu à l'exercice par le vendeur
des moyens prévus aux articles 57 à 60, et non comme une "manière
dont l'autre partie s'apprête à exécuter ou exécute le contrat", qui peut
soulever la question de la contravention anticipée prévue aux articles 62
à 641•

Article 51

[Calcul du prix]

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des
marchandises vendues ait été déterminé par le contrat di
rectement ou par référence expresse ou tacite, l'acheteur
doit payer le prix habituellement pratiqué par le vendeur
au moment de la conclusion du contrat; si ce prix ne peut
être constaté, l'acheteur doit payer le prix habituellement
pratiqué audit moment, dans des circonstances compara
bles, pour les mêmes marchandises.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 57 de la LUVL

Commentaire

1. L'article 51 indique la procédure à suivre pour déterminer le prix
lorsqu'un contrat a été valablement conclu sans que le prix y ait été dé
terminé directement ou par référence expresse ou tacite.

2. Selon le paragraphe 1 de l'article 12, une proposition de conclure
un contrat est suffisamment précise pour constituer une offre si, entre
autres, elle " ... expressément ou implicitement, fixe ... le prix ou

1 Les mots cités entre guillemets figurent au paragraphe 1 de l'ar
ticle 62.
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donne des indications permettant de [le) déterminer". L'article 51 n'a
donc d'effet que si une des parties a son établissement dans un Etat
contractant ayant ratifié ou accepté la troisième partie (Vente de mar
chandises) mais non la deuxième partie (Formation du contrat) de la
Convention et si la loi de cet Etat prévoit qu'un contrat peut être vala
blement conclu sans que le prix y ait été déterminé directement ou par
référence expresse ou tacite.

Moment auquel il faut se placer pour déterminer le prix

3. Le prix qui est déterminé par application de l'article 51 est celui
qui est pratiqué au moment de la conclusion du contrat. C'est le prix
sur lequel les parties se seraient entendues, présume-t-on, au moment
de la conclusion du contrat, si elles avaient fixé un prix à ce moment-là.
En outre, si un contrat a été valablement conclu sans que le prix y ait
été déterminé, il résulte de cet article que le vendeur ne devrait pas pou
voir ultérieurement réclamer le prix pratiqué au moment de la déli
vrance des marchandises, si ce prix est supérieur à celui que le vendeur
demandait au moment de la conclusion du contrat.

Article 52

[Prix fixé d'après le poids]

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises,
c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce prix.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 58 de la LUVI.

Commentaire

L'article 52 prévoit une règle commode pour l'interprétation du con
trat. Si les parties n'en sont pas convenues autrement de manière ex
presse ou tacite, l'acheteur ne paie pas pour le poids de l'emballage.

Article 53

[Lieu du paiement]

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un
autre lieu particulier, il doit payer le vendeur :

a) A l'établissement du vendeur; ou
b) Si le paiement doit être fait contre la remise des

marchandises ou des documents, au lieu de cette remise.

2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des
frais de paiement résultant d'un changement d'établisse
ment du vendeur après la conclusion du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 59 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 53 énonce une règle concernant le lieu où le paiement
du prix doit se faire. Eu égard à l'importance de la question, le contrat
contiendra en général des dispositions précises quant aux modalités et
au lieu du paiement. L'article 53 prévoit donc expressément que la règle
qu'il stipule ne s'applique que "si l'acheteur n'est pas tenu de payer le
prix en un autre lieu particuliert" ,

2. Lorsque le contrat porte sur une vente internationale de mar
chandises, il est important que le lieu du paiement soit clairement éta
bli. En raison du contrôle des changes, il se peut que l'acheteur sou
haite particulièrement payer le prix dans son pays, alors que le vendeur

1 C'est ce qui résulte également de l'application du principe formulé à
l'article 5. Cependant, la réaffirmation expresse de ce principe souligne
l'importance que le contrat attache habituellement au lieu de paiement
du prix.

trouvera qu'il est avantageux pour lui d'être payé dans son propre pays
ou dans un pays tiers où il peut librement utiliser le produit de la vente.

3. La Convention ne régit pas la question de savoir dans quelle me
sure la réglementation des changes ou d'autres règles d'ordre public
économique peuvent modifier l'obligation de l'acheteur de payer en un
lieu, à une date ou par un moyen donné. L'obligation de l'acheteur de
prendre les mesures nécessaires pour permettre le paiement du prix est
énoncée à l'article 50. L'article 652 indique dans quelle mesure l'ache
teur peut être exonéré de la responsabilité des dommages résultant du
fait qu'il n'a pas payé comme convenu en raison de la réglementation
du contrôle des changes ou pour d'autres raisons du même ordre.

Lieu du paiement, paragraphe 1

4. Le paragraphe 1 a de l'article 53 énonce la règle générale selon
laquelle l'acheteur est tenu de payer le prix à l'établissement du ven
deur. Si le vendeur a plus d'un établissement, l'établissement où le paie
ment doit être effectué est celui qui "a la relation la plus étroite avec le
contrat et son exécution">,

5. Si le paiement doit être fait contre la remise des marchandises ou
des documents, le paragraphe 1, b, de l'article 53 dispose que le paie
ment doit être effectué au lieu de la remise des marchandises. Cette
règle sera plus fréquemment appliquée dans le cas où le contrat stipule
le paiement contre remise des documents-. Les documents peuvent
être directement remis à l'acheteur, mais ils sont souvent remis à une
banque qui représente l'acheteur dans la transaction. La "remise"
peut avoir lieu dans le pays de l'acheteur, dans celui du vendeur ou
même dans un pays tiers.

Exemple 53 A. - Le contrat de vente entre le vendeur qui a son éta
blissement dans l'Etat X et l'acheteur qui a son établissement dans
l'Etat Y prévoit que le paiement a lieu contre remise des documents.
Les documents doivent être remis à la banque de l'acheteur dans l'Etat
Z, pour le compte de l'acheteur. Aux termes du paragraphe 1, b, de
l'article 53, l'acheteur doit payer le prix à sa banque dans l'Etat Z.

Changement d'établissement du vendeur, paragraphe 2

6. Si, après la conclusion du contrat, le vendeur change le lieu de
son établissement auquel l'acheteur devait effectuer le paiement du
prix, l'acheteur doit faire le paiement au nouvel établissement du ven
deur. Toutefois, toute augmentation des frais de paiement doit alors
être supportée par le vendeur.

Article 54

[Moment du paiement; paiement comme condition de la
remise; examen avant paiement]

1) L'acheteur doit payer le prix lorsque le vendeur met
soit les marchandises soit des documents représentatifs
des marchandises à sa disposition, conformément au
contrat et à la présente Convention. Le vendeur peut
faire du paiement une condition de la remise des mar
chandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, le vendeur peut les expédier, en stipulant que
celles-ciou les documents représentatifs ne seront remis à
l'acheteur que contre paiement du prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises, à
moins que les modalités de délivrance ou de paiement

2 Pour la mesure dans laquelle le vendeur peut être libéré de l'obliga
tion de délivrer les marchandises si l'acheteur n'a pas payé comme con
venu, voir les articles 54, par. 1, 60, 62, 63 et 64.

3 Art. 9, a. Voir cependant aussi l'article 53, par. 2, et le paragraphe
6 ci-dessous.

4 Les documents visés au paragraphel, b, de l'article 53 sont ceux que
le vendeur est tenu de remettre en vertu des articles 28 et 32.
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dont sont convenues les parties ne lui en laissent pas la
possibilité.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 71 et 72 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 54 traite du moment du paiement du prix par l'acheteur
en liaison avec l'exécution par le vendeur.

Règle générale, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 de l'article 54 reconnaît qu'en l'absence d'ac
cord le vendeur n'est pas tenu de consentir un crédit à l'acheteur. Par
conséquent, la règle générale énoncée au paragraphe 1 prévoit que
l'acheteur est tenu de payer le prix au moment où le vendeur met les
marchandises à sa disposition en lui remettant soit les marchandises,
soit des documents représentatifs des marchandises. Si l'acheteur ne
paie pas à ce moment-là, le vendeur peut refuser de lui remettre les mar
chandises ou les documents.

3. Il résulte a contrario de cette règle qu'à moins qu'il n'en soit con
venu autrement l'acheteur n'est tenu de payer le prix que si le vendeur
met les marchandises ou les documents représentatifs des marchandises
à sa disposition. En outre, conformément au paragraphe 3 de l'article
54 examiné ci-dessous, l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises.

Le contrat implique un transport des marchandises, paragraphe 2

4. Le paragraphe 2 énonce une règle d'application du paragraphe 1
dans le cas particulier où le contrat implique un transport des marchan
dises. En pareil cas, le vendeur peut expédier les marchandises "en sti
pulant que celles-ci ou les documents représentatifs ne seront remis à
l'acheteur que contre paiement du prix". Les marchandises peuvent
être expédiées dans ces conditions à moins que le contrat n'en dispose
autrement, notamment en prévoyant l'octroi d'un crédit.

Paiement et examen des marchandises, paragraphe 3

5. Le paragraphe 3 énonce la règle générale selon laquelle l'ache
teur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la possibilité d'exa
miner les marchandises. C'est au vendeur qu'il appartient de permettre
cet examen par l'acheteur avant le paiement et la remise.

6. Lorsque le contrat de vente implique un transport des marchan
dises et que le vendeur tient à exercer le droit que lui confère le para
graphe 2 de l'article 54 d'expédier les marchandises dans des conditions
selon lesquelles ni les marchandises ni les documents ne seront remis à
l'acheteur avant le paiement, le vendeur doit préserver le droit de
l'acheteur d'examiner les marchandises. Comme l'acheteur examine
normalement les marchandises au lieu de destination", le vendeur peut
être tenu de prendre avec le transporteur des dispositions spéciales pour
que l'acheteur puisse avoir accès aux marchandises au lieu de destina
tion et les examiner avant le moment où les marchandises ou les docu
ments lui seront remis.

7. L'acheteur perd le droit d'examiner les marchandises avant le
paiement lorsque "les modalités de délivrance ou de paiement dont
sont convenues les parties ne lui en laissent pas la possibilité". La Con
vention n'indique pas quelles sont les modalités de délivrance ou de
paiement qui excluent le droit de l'acheteur d'examiner la chose avant
le paiement. Toutefois, le cas le plus courant est celui où il est convenu
que le prix sera payé contre remise des documents représentatifs, que
les marchandises soient arrivées à destination ou non. Un accord de ce
genre est compris dans la fixation du prix selon les modalités c.a.f.ê.

8. On notera que, puisque l'acheteur ne perd le droit d'examiner les
marchandises avant le paieme?t du prix que dans les cas où les modali-

1 Voir l'article 36, par. 2.
2 Les Incoterms 1953, c.a.f'., condition B.I, prévoient que l'acheteur

doit "lever les documents lors de la présentation .par le vendeur s'ils
sont conformes aux stipulations du contrat de vente, et payer le-prix
contractuel" .

tés de délivrance ou de paiement dont sont convenues les parties sont
incompatibles avec ce droit, il ne perd pas le droit d'examiner les mar
chandises avant le paiement lorsque le contrat stipule qu'il doit payer le
prix contre remise des documents après l'arrivée des marchandises.
Puisque le paiement doit avoir lieu après l'arrivée des marchandises, les
modalités de paiement et de délivrance sont compatibles avec le droit
d'examen avant paiement. De même, l'acheteur ne perd pas le droit
d'examiner les marchandises avant le paiement lorsque le vendeur
exerce le droit que lui reconnaît le paragraphe 2 de l'article 54 d'expé
dier les marchandises en stipulant ques les documents représentatifs ne
seront remis à l'acheteur que contre paiement du prix.

9. Le droit de l'acheteur d'examiner les marchandises lorsque le
contrat de vente implique un transport est illustré par les exemples sui
vants :

Exemple 54 A. - Le contrat de vente fixe un prix c.a.f. On peut
donc prévoir que le paiement se fera de la manière suivante: le vendeur
tire une lettre de change sur l'acheteur pour le montant du prix d'achat.
Le vendeur fait suivre la lettre de change accompagnée du connaisse
ment (ainsi que d'autres documents énumérés dans le contrat) à une
banque chargée de l'encaissement dans la ville de l'acheteur. Le contrat
stipule que le connaissement (et les autres documents) ne seront remis
par la banque à l'acheteur que sur paiement de la lettre de change. Puis
que, selon la procédure de paiement convenue, le paiement doit se faire
au moment de la présentation de la lettre de change - c'est-à-dire sou
vent à un moment où les marchandises se trouvent encore en cours de
transport -, les modalités de paiement sont incompatibles avec le droit
de l'acheteur d'examiner les marchandises avant le paiement. Par con
séquent, l'acheteur ne possède pas ce droit dans ce cas particulier.

Exemple 54 B. ~ Le contrat de vente n'est pas un contrat c.a.f. et ne
contient pas de dispositions quant au lieu et à la date du paiement. Par
conséquent, conformément au paragraphe 2 de l'article 54, le vendeur
prend les mêmes dispositions que celles qui sont envisagées dans
l'exemple 54 A. Le vendeur tire une lettre de change sur l'acheteur cor
respondant au prix d'achat et la fait parvenir, accompagnée du con
naissement, par l'intermédiaire de sa banque à une banque chargée de
l'encaissement dans la ville de l'acheteur. Le vendeur donne pour ins
truction à cette dernière banque de ne pas remettre le connaissement à
l'acheteur tant que ce dernier n'aura pas payé la lettre de change.

Dans cet exemple, les modalités de paiement, bien qu'autorisées par
le paragraphe 2 de l'article 54, ne sont pas des modalités "dont sont
convenues les parties" comme le prévoit le paragraphe 3 de l'article 54.
Par conséquent, l'acheteur ne perd pas le droit d'examiner les mar
chandises avant le paiement du prix, c'est-à-dire avant le paiement de la
lettre de change. Le vendeur est tenu d'assurer à l'acheteur la possibilité
de procéder à cet examen avant le paiement.

Exemple 54 C. - Le contrat de vente prévoit le paiement du prix sur
présentation des documents au lieu de destination des marchandises,
mais seulement après l'arrivée des marchandises. Dans ce cas, les mo
dalités de délivrance et de paiement expressément prévues par les par
ties ne sont pas incompatibles avec le droit de l'acheteur d'examiner les
marchandises avant le paiement, même si le prix doit être payé sur pré
sentation des documents.

Article 55

[Paiement dû sans demande]

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat
ou résultant du contrat et de la présente Convention,
sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre forma
lité de la part du vendeur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 60 de la LUVI.

Commentaire

L'article 55 est destiné à écarter l'application de la règle qui existe
dans certains systèmes juridiques et selon laquelle le paiement n'est dit
que lorsque le vendeur en fait formellement la demande à l'acheteur.
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Conformément à l'article 55, l'acheteur doit payer le prix à la date fixée
au contrat ou résultant du contrat et de la Conventionl, que le vendeur
le lui ait demandé ou non.

SECTION II. - PRISE DE LIVRAISON

Article 56

[Obligation de prendre livraison]

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison con
siste :

a) A accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement
attendre de lui pour permettre au vendeur d'effectuer la
délivrance; et

b) A retirer les marchandises.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 65 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 56 précise en quoi consiste la deuxième obligation im
posée à l'acheteur par l'article 49, c'est-à-dire l'obligation de prendre
livraison des marchandises.

2. L'obligation de l'acheteur de prendre livraison des marchandises
comporte deux éléments: en premier lieu, il est tenu d'accomplir "tout
acte qu'on peut raisonnablement attendre de lui pour permettre au ven
deur d'effectuer la délivrance". Par exemple, si, en vertu du contrat de
vente, c'est l'acheteur qui doit assurer le transport des marchandises, il
doit passer les contrats de transport nécessaires de façon à permettre,
au vendeur de "remettre les marchandises au premier transporteur
pour transmission à l'acheteur"}.

3. L'obligation de l'acheteur est limitée à l'accomplissement de
"tout acte qu'on peut raisonnablement attendre de lui". Il n'est pas
tenu d'accomplir les actes nécessaires pour que la remise des marchan
dises soit possible, comme le prévoyait la LUVJ2.

4. La deuxième partie de l'obligation de l'acheteur consiste à "reti
rer les marchandises". Cet aspect de l'obligation de prendre livraison
est important lorsque le contrat dispose que la délivrance s'effectue par
la mise des marchandises à la disposition de l'acheteur par le vendeur
en un lieu particulier ou en un lieu où le vendeur a son établissementê.
En pareil cas, l'acheteur doit ôter les marchandises de ce lieu pour exé
cuter son obligation de prendre Iivraisorr'.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE LE VENDEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR

Article 57

[Moyens dont dispose le vendeur en général; demande
de dommages-intérêts; pas de délai de grâce]

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente et de la
présente Convention, le vendeur peut:

a) Exercer les droits prévus aux articles 58 à 61;

1 Par exemple, la date du paiement peut résulter des usages (art. 8) ou
de l'application de la règle prévue au paragraphe 1 de l'article 54.

1 Art. 29, a. Voir l'article 30, par. 2.
2 LUVI, art. 65.
3 Art. 29, b et c.
4 Voir l'article 75, par. 2, qui oblige l'acheteur à prendre possession

pour le compte du vendeur des marchandises qu'il entend refuser, lors
qu'elles lui ont été expédiées et ont été mises à sa disposition au lieu de
destination.

b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux articles
70 à 73.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'ache
teur par un juge ou par un arbitre lorsque le vendeur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 61 à 64, 66 à 68 et 70 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 57 renvoie aux différentes dispositions indiquant les
moyens dont le vendeur dispose en cas d'inexécution par l'acheteur de
l'une quelconque des obligations résultant pour lui du contrat de vente
et de la Convention et, en même temps, énonce le droit du vendeur de
réclamer des dommages-intérêts. Il est comparable à l'article 41 relatif
aux sanctions dont dispose l'acheteur.

2. L'alinéa a) du paragraphe 1 dispose qu'en cas de contravention
au contrat par l'acheteur le vendeur peut "exercer les droits prévus aux
articles 58 à 61". Les dispositions des articles 58 à 61, qui indiquent les
sanctions dont dispose le vendeur, sont rédigées dans des termes com
parables à ceux des dispositions des articles 42 à 48, qui indiquent les
moyens dont dispose l'acheteur, mais elles sont moins complexes. La
raison en est que l'acheteur n'a que deux obligations principales, à sa
voir payer le prix et prendre livraison des marchandises, alors que les
obligations du vendeur sont plus nombreuses. En conséquence, le ven
deur ne dispose pas de certains moyens qui appartiennent en propre à
l'acheteur, à savoir le droit de déclarer la réduction du prix en cas de
défaut de conformité des marchandises (art. 46), le droit d'exercer par
tiellement les moyens mis à sa disposition en cas de délivrance partielle
des marchandises (art. 47)1, le droit de refuser de prendre livraison des
marchandises lorsque le vendeur offre de les délivrer avant la date dé
terminée ou lui présente une quantité supérieure à celle prévue au con
trat (art. 48).

3. L'alinéa b du paragraphe 1 dispose que le vendeur peut "obtenir
les dommages-intérêts prévus aux articles 70 à 73" lorsque "l'acheteur
n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations résultant pour lui du
contrat de vente et de la présente Convention". Pour pouvoir obtenir
des dommages-intérêts, le vendeur n'est pas tenu d'établir une faute ou
la mauvaise foi de l'acheteur ou la rupture d'une promesse expresse,
comme c'est le cas dans certains systèmes juridiques. Des dommages
intérêts lui sont dus dès lors qu'il a subi une perte du fait que l'acheteur
a effectivement manqué à l'une quelconque de ses obligations. Les arti
cles 70 à 73, auxquels renvoie l'alinéa b du paragraphe 1, ne fixent pas
les conditions de fond qui doivent être remplies pour qu'une demande
de dommages-intérêts soit recevable; ils énoncent uniquement les règles
applicables pour déterminer le montant des dommages-intérêts.

4. L'existence d'un seul ensemble unifié de dispositions relatives
aux moyens en cas de contravention au contrat par l'acheteur présente
plusieurs avantages: tout d'abord, toutes les obligations de l'acheteur
sont regroupées, ce qui permet d'éviter les confusions résultant de la
présence de nombreuses dispositions répétitives concernant les moyens.
Il est ainsi plus facile de comprendre les règles qui indiquent ce que
l'acheteur doit faire et qui sont celles qui intéressent le plus directement
les commerçants. Deuxièmement, l'adoption d'un ensemble unique de
sanctions réduit les problèmes de classification. Enfin, de nombreux
renvois disparaissent de ce fait.

5. Le paragraphe 2 prévoit qu'une partie qui se prévaut d'un autre
\moyen dont elle dispose conformément au contrat ou à la Convention

1 Cependant, le paragraphe 1 de l'article 64 permet au vendeur de
déclarer la résolution du contrat en ce qui concerne une livraison lors
que l'inexécution par l'acheteur d'une obligation relative à cette livrai
son constitue une contravention essentielle eu égard à ladite livraison.
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ne perd pas de ce fait le droit de demander des dommages-intérêts pour
tout préjudice qu'elle peut avoir subi.

6. Conformément au paragraphe 3, si le vendeur se prévaut d'un des
moyens dont il dispose en cas de contravention au contrat, aucun juge
ou arbitre ne peut retarder l'exercice de ce moyen en accordant un délai
de grâce, avant que le vendeur n'exerce le moyen, que ce soit au mo
ment où il l'exerce ou après. Les raisons de cette disposition sont exa
minées aux paragraphes 3 à 5 du commentaire de l'article 43. Une telle
disposition semble souhaitable dans le domaine du commerce interna
tional.

Article 58

[Droit du vendeur d'exiger l'exécution]

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du
prix, la prise de livraison des marchandises ou l'exécu
tion des autres obligations de l'acheteur, à moins que le
vendeur ne se soit prévalu d'un moyen incompatible avec
ces exigences.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 61 et 62, paragraphe l , de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 58 indique dans quelles conditions le vendeur est en
droit d'exiger de l'acheteur l'exécution des obligations résultant pour
lui du contrat et de la Convention.

Défaut de paiement du prix

2. L'article 58 repose sur la constatation que, ce qui intéresse avant
tout le vendeur, c'est que l'acheteur paie le prix à l'échéance. En consé
quence, si l'acheteur ne paie pas le prix au moment où il est tenu de le
faire en vertu des articles 54 et 55, l'article 58 autorise le vendeur à exi
ger de l'acheteur qu'il le fasse.

3. Les dispositions de l'article 58 diffèrent du droit de certains pays
qui limite les moyens dont le vendeur dispose en ce qui concerne le paie
ment du prix. Dans certains pays, même si l'acheteur peut avoir l'obli
gation fondamentale de payer le prix en vertu du contrat, le principe gé
nérai est que le vendeur doit faire des efforts raisonnables pour reven
dre les marchandises à un tiers, quitte à récupérer, à titre de dommages
intérêts, toute différence entre le prix prévu dans le contrat et le prix de
la vente compensatoire. Le vendeur peut réclamer le prix si une vente
compensatoire n'est raisonnablement pas possible.

4. Si l'acheteur est fondamentalement tenu de payer le prix confor
mément aux articles 54 et 55, l'article 58 reconnaît cependant au ven
deur le droit d'exiger de lui le paiement du prixl ,

5. Il y a lieu ici de noter la forme dans laquelle sont rédigés l'article
58 et, en général, la section III sur les moyens dont dispose le vendeur
en cas de contravention au contrat par l'acheteur. Cette rédaction cor
respond à la position admise dans de nombreux systèmes juridiques
selon laquelle un texte de loi sur la vente doit contenir des dispositions
régissant les droits et les obligations réciproques des parties et non pas
des instructions à l'intention des tribunaux. Dans d'autres systèmes ju
ridiques, les moyens dont dispose une partie en cas d'inexécution par
l'autre partie de ses obligations sont énoncés sous la forme du droit
qu'a la partie lésée d'obtenir d'un tribunal un jugement lui accordant la
réparation voulues. Cependant, quel que soit le mode de rédaction uti
lisé, l'intention et le résultat sont les mêmes. Lorsque l'article 58 stipule
que: "Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du prix, la prise
de livraison des marchandises ou l'exécution des autres obligations de
l'acheteur", il suppose que, si l'acheteur n'exécute pas, le tribunal or-

1 Sur les rapports entre le principe de diminution de la perte et le droit
d'exiger le paiement du prix, voir le paragraphe 3 du commentaire de
l'article 73.

2 Voir les exemples cités dans la note de bas de page 1 du paragraphe
8 du commentaire de l'article 42.

donnera l'exécution forcée et fera appliquer cette ordonnance par les
moyens dont il dispose selon sa procédure.

6. Bien que le vendeur ait droit à l'assistance d'un tribunal judi
ciaire ou arbitral pour contraindre l'acheteur à payer le prix, à prendre
livraison ou à s'acquitter de toute autre obligation, l'article 26 limite ce
droit dans une certaine mesure. Si le tribunal ne peut pas, en vertu de
son propre droit ordonner l'exécution en nature pour des contrats de
vente semblables non régis par la Convention, il n'est pas tenu de le
faire dans un cas régi par la Convention, même si le vendeur a le droit
d'exiger de l'acheteur l'exécution de ses obligations conformément à
l'article 58. Cependant, s'il peut ordonner l'exécution en nature en
vertu de son propre droit, il est tenu de le faire lorsque la demande
d'exécution est conforme à l'article 58.

7. Le vendeur peut, tout en exigeant l'exécution conformément à
l'article 58, réclamer également des dommages-intérêts. Si l'inexécution
par l'acheteur de l'une de ses obligations consiste en un retard dans le
paiement du prix, les dommages-intérêts à verser au vendeur devraient
normalement comprendre des intérêts moratoires.

Inexécution d'autres obligations

8. L'article 58 autorise également le vendeur à exiger de l'acheteur
"la prise de livraison des marchandises ou l'exécution des obligations
de l'acheteurvâ.

9. Dans certains cas, le vendeur est autorisé à se substituer à l'ache
teur lorque celui-ci n'a pas exécuté l'une de ses obligations. L'article 61
dispose qu'en cas de vente à spécification, si l'acheteur n'effectue pas la
spécification voulue à la date convenue ou à l'expiration d'un délai rai
sonnable après une demande du vendeur, celui-ci peut procéder lui
même à la spécification. De même, si l'acheteur est tenu par le contrat
de désigner le navire sur lequel la chose doit être expédiée et ne le fait
pas en temps voulu, l'article 73, qui exige de la partie qui invoque la
contravention au contrat qu'elle prenne des mesures afin de diminuer la
perte subie, autorise le vendeur à désigner le navire de façon à diminuer
la perte subie par l'acheteur.

Actes du vendeur incompatibles avec l'exercice
du droit d'exiger l'exécution du contrat

10. L'article 58 dispose que, pour que le vendeur puisse exercer son
droit d'exiger l'exécution du contrat, il doit ne pas avoir agi de manière
incompatible avec l'exercice de ce droit, par exemple en déclarant la ré
solution du contrat conformément à l'article 60.

Article 59

[Fixation d'un délai supplémentaire pour l'exécution]

1) Le vendeur peut fixer à l'acheteur un délai supplé
mentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi fixé, le vendeur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou
tefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de
demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exé
cution.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 66, paragraphe 2, de la LUVI.

3 L'obligation de "prendre livraison" est expressément mentionnée
parce qu'elle constitue la seconde des deux obligations de l'acheteur
énoncées à l'article 49. La prise de livraison est définie à l'article 56.
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Commentaire

1. L'article 59 énonce le droit du vendeur de fixer à l'acheteur un
délai supplémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses obli
gations et précise une des conséquences de l'exercice de ce droit.

Fixation d'un délai supplémentaire, paragraphe 1

2. L'article 59 va de pair avec l'article 58, qui énonce le droit du
vendeur d'exiger de l'acheteur l'exécution du contrat et qui suppose
l'assistance d'un tribunal judiciaire ou arbitral pour donner effet à ce
droit. Si l'acheteur retarde l'exécution du contrat, il se peut que le ven
deur ne puisse pas recourir à la procédure judiciaire d'exécution forcée
ou que cette procédure soit trop longue pour que le vendeur puisse se
permettre d'attendre. Ce peut être le cas, en particulier, si le défaut
d'exécution de l'acheteur consiste en un retard apporté à obtenir l'émis
sion des documents garantissant le paiement, comme une lettre de cré
dit ou une garantie bancaire, ou à obtenir l'autorisation d'importer les
marchandises et de les payer dans une situation de contrôle des chan
ges. Le vendeur peut avoir intérêt à déclarer la résolution du contrat et
à vendre à un autre acquéreur. Cependant, à ce moment là, on peut se
demander si le retard de l'acheteur constitue une contravention essen
tielle au contrat justifiant sa résolution en vertu du paragraphe 1, a, de
l'article 60.

3. Les divers systèmes juridiques ont des attitudes différentes à
l'égard du droit du vendeur de déclarer la résolution du contrat parce
que l'acheteur n'a pas payé le prix ou exécuté ses autres obligations à la
date prévue dans le contrat. Dans certains systèmes juridiques, l'inexé
cution par l'acheteur de ses obligations à la date prévue dans le contrat
autorise normalementIe vendeur à déclarer la résolution du contrat.
Cependant, le tribunal judiciaire ou arbitral peut, dans un cas déter
miné, décider que le vendeur ne peut pas déclarer la résolution du con
trat à ce moment, soit parce que l'inexécution d'une obligation à la date
prévue dans le contrat n'est pas suffisamment grave ou parce que le
vendeur a renoncé à son droit de demander l'exécution. Dans d'autres
systèmes juridiques, l'acheteur peut demander un délai de grâce à un
tribunal judiciaire ou arbitral qui, en fait, fixe une nouvelle date
d'exécutionl. Dans d'autres systèmes juridiques encore, la règle géné
rale est qu'une exécution tardive n'autorise pas le vendeur à déclarer la
résolution du contrat, à moins que le contrat n'ait prévu un tel moyen
ou à moins qu'après la défaillance de l'acheteur le vendeur ne lui ait ex
pressément fixé un délai pour l'exécution de ses obligations.

4. La Convention rejette expressément l'idée selon laquelle, dans
un contrat commercial de vente de marchandises, le vendeur peut, en
règle générale, déclarer la résolution du contrat si, après la date d'exé
cution prévue dans le contrat, l'acheteur ne s'est pas encore acquitté
d'une ou de plusieurs de ses obligations. Dans cette hypothèse, le ven
deur ne peut déclarer la résolution du contrat que si l'inexécution à la
date prévue dans le contrat lui cause un dommage important et que
l'acheteur avait prévu ou avait des raisons de prévoir un tel résultat-.

5. Du fait que cette règle a été incluse dans la Convention, il n'a pas
été nécessaire de permettre à l'acheteur de demander un délai de grâce à
un tribunal, comme c'est le cas dans certains systèmes juridiques. En
outre, la demande d'un délai de grâce à un tribunal est particulièrement
mal venue dans le domaine du commerce international, puisque cela re
vient à soumettre les parties au pouvoir discrétionnaire d'un juge qui
serait généralement de la même nationalité que l'une d'elles. C'est
pourquoi le paragraphe 3 de l'article 57 prévoit qu"'aucun délai de
grâce ne peut être accordé à l'acheteur par un juge ou par un arbitre
lorsque le vendeur se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de
contravention au contrat".

6. Bien que le vendeur puisse déclarer la résolution du contrat dans
tous les cas où une exécution tardive constitue une contravention essen
tielle, cela ne sera pas toujours une solution satisfaisante pour lui. Si
l'acheteur est en retard dans l'exécution de ses obligations, le vendeur
peut légitimement douter que l'acheteur sera en mesure de s'acquitter
de ses obligations au moment où cette exécution sera essentielle pour le

1 Voir l'article 57, par. 3. Voir le paragraphe 5 ci-après.
2 Voir l'article 23 qui définit la "contravention essentielle" et le para

graphe l , a, de l'article 60, qui autorise le vendeur à déclarer la résolu
tion du contrat en cas de contravention essentielle.

vendeur. Cette situation rappelle les problèmes que pose la contraven
tion anticipée visée aux articles 62 à 64. En outre, dan~. la ?Iupar~ des
contrats de vente de marchandises, le moment où le préjudice subi par
le vendeur devient suffisamment important pour constituer une contra
vention essentielle au contrat est assez imprécis. C'est pourquoi le para
graphe 1 de l'article 59 autorise le vendeur à fixer à ~'acheteur un d~lai

supplémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses obliga
tions. Toutefois, le paragraphe I, b, de l'article 60 ne permet au ven
deur de déclarer la résolution du contrat que si l'acheteur n'a pas exé
cuté son obligation de payer le prix3, ou n'a pas pris livraison des
marchandises", ou s'il a déclaré qu'il ne le ferait pas à l'expiration du
délai supplémentaire fixé par le vendeur.

7. La procédure prévue au paragraphe 1 de l'article 59, suivant la
quelle le vendeur peut fixer un délai supplémentaire à l'expiration du
quel il pourra déclarer la résolution du contrat si l'acheteur n'a pas exé
cuté son obligation de payer le prix ou n'a pas pris livraison des mar
chandises, comporte le risque qu'un vendeur pourrait se servir d'un re
tard sans conséquence qui ne justifierait pas la résolution du contrat
pour contravention essentielle en vertu du paragraphe l , a, de I;article
60, comme d'un prétexte pour déclarer la résolutio~ du contrat en vertu
du paragraphe i, h, de l'article 60. C'est pourquot le paragraphe 1 d.e
l'article 59 stipule que le délai supplémentaire doit être "de durée rai
sonnable". Ce délai peut être fixé soit en spécifiant la date à laquelle
l'exécution doit avoir été effectuée (par exemple le 30 septembre) ou en
spécifiant une période de temps (par exemple "dans un mois à partir
d'aujourd'hui"). Une demande de caractère général adressée par le
vendeur à l'acheteur pour l'inviter à exécuter ses obligations ou à les
exécuter "promptement", ou autre formule du même genre, n'est pas
la fixation d'un délai au sens du paragraphe 1 de l'article 59.

8. Il y a lieu de noter que, bien que la procédure prévue au para
graphe 1 de l'article 59 rappelle quelque peu la procédure allemande de
Nachfrist ou la procédure française de "mise en demeure", e~le ~st,

sous sa forme actuelle, différente de l'une et de l'autre. En particulier,
la procédure envisagée au paragraphe 1 de l'article 59 n'es~ pa.s obl.ig~
toire et n'a pas besoin d'être utilisée pour que le contrat SOIt declare re
solu si le retard dans l'exécution constitue une contravention essen
tielle.

Autres moyens dont dispose le vendeur, paragraphe 2

9. Afin de protéger un acheteur qui peut se préparer, peut-être en
engageant des frais considérables, à exécuter ses obligations contrac
tuelles dans un délai supplémentaire d'une durée raisonnable, comme le
lui a demandé le vendeur, il est stipulé que le vendeur ne peut se préva
loir d'aucun des moyens dont il dispose en cas de contravention au con
trat à moins que l'acheteur ne l'ait avisé qu'il ne se conformerait pas à
la demande d'exécution. A l'expiration du délai supplémentaire, le ven
deur peut, si l'acheteur n'a pas exécuté ses obligations, non seule~e~t

déclarer la résolution du contrat en vertu du paragraphe 1, b, de 1arti
cle 60 mais aussi se prévaloir de tout autre moyen dont il peut disposer.

10. En particulier, le vendeur peut réclamer des dommages-intérêts
pour tout préjudice qu'il peut avoir subi en raison du retard dans l'exé
cution. Un tel préjudice peut se produire même si l'acheteur exécute ses
obligations dans le délai supplémentaire fixé par le vendeur.

Article 60

[Droit du vendeur de déclarer la résolution du contrat]

1) Le vendeur peut déclarer la résolution du contrat:
a) Si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat et de la pré
sente Convention constitue une contravention essentielle
au contrat; ou

b) Si l'acheteut n'a pas exécuté son obligation de
payer le prix ou pris livraison à l'expiration du délai sup-

3 En ce qui concerne l'obligation de l'acheteur de payer le prix, voir
l'article 50 et le commentaire y relatif.

4 En ce qui concerne l'obligation de l'acheteur ~e prendr.e livraison
des marchandises, voir l'article 56 et le commentaire y relatif.
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plémentaire fixé par le vendeur conformément au para
graphe 1 de l'article 59 ou s'il a déclaré qu'il ne le ferait
pas à l'expiration du délai ainsi fixé.

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le ven
deur est déchu du droit de déclarer la résolution du con
trat s'il ne l'a pas fait:

a) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou

b) En cas de contravention autre que l'exécution tar
dive, dans un délai raisonnable à partir du moment où il
a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de
cette contravention ou dans un délai raisonnable à comp
ter de l'expiration de tout délai supplémentaire fixé par le
vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 59 ou
de la déclaration de l'acheteur indiquant qu'il n'exécute
rait pas ses obligations avant l'expiration de ce délai sup
plémentaire.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 61, paragraphe 2,62,66 et 70 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 60 indique dans quelles conditions le vendeur a le droit
de déclarer la résolution du contrat. Les conditions dans lesquelles
l'acheteur a le droit de déclarer la résolution du contrat sont énoncées à
l'article 45.

Déclaration de résolution

2. Le contrat n'est résolu lorsque l'acheteur a commis une contra
vention au contrat que si "le vendeur ... [déclare] la résolution du
contrat". La portée de cette règle est plus restreinte que celle des arti
cles 61 et 62 de la LUV1, qui prévoient, outre la résolution par déclara
tion du vendeur, une résolution automatique ou de plein droit dans cer
taines circonstances. La résolution automatique ou de plein droit a été
éliminée des moyens prévus par la Convention parce qu'elle introdui
sait une incertitude quant au point de savoir si le contrat était encore en
vigueur ou s'il avait été résolu de plein droit. En vertu de l'article 60 de
la Convention, le contrat reste en vigueur tant que le vendeur ne l'a pas
effectivement déclaré résolu. Une incertitude peut bien entendu sub
sister sur le point de savoir si les conditions autorisant le vendeur à dé
clarer la résolution du contrat sont remplis.

3. L'article 24 stipule qu'''une déclaration de résolution du contrat
n'a d'effet que si elle est faite par voie de notification à l'autre partie".
Les conséquences du fait qu'une notification de résolution n'arrive pas
à destination, qu'elle n'arrive pas à temps ou que sa teneur n'est pas
transmise exactement, sont régies par l'article 25.

Contravention essentielle, paragraphe 1 a

4. Le cas type dans lequel le vendeur peut déclarer la résolution du
contrat est celui où le manquement de l'acheteur à l'une quelconque de
ses obligations constitue une contravention essentielle. La notion de
contravention essentielle est définie à l'article 23.

5. En cas de contravention essentielle au contrat, le vendeur a le
droit de déclarer immédiatement la résolution du contrat. Il n'a pas be
soin de donner à l'acheteur notification préalable de son intention de
déclarer la résolution du contrat. On peut cependant se demander si le
fait que l'acheteur n'a pas payé le prix, n'a pas pris livraison des mar
chandises ou n'a pas exécuté l'une quelconque des autres obligations
résultant pour lui du contrat et de la Convention constitue immédiate
ment une contravention essentielle au contrat lorsque l'obligation con
sidérée n'est pas exécutée au moment où elle aurait dû l'être. Dans la
plupart des cas, il semblerait que l'inexécution par l'acheteur d'une de
ses obligations ne devrait constituer une contravention essentielle au
titre de l'article 23 qu'après un certain temps.

Retard de l'acheteur à exécuter ses obligations, paragraphe 1, b

6. Le paragraphe 1, b, autorise en outre le vendeur à déclarer la ré
solution du contrat dans un cas donné. Si l'acheteur n'a pas payé le prix
ou n'a pas pris livraison des marchandises et si le vendeur lui demande
de le faire conformément à l'article 59, le vendeur peut déclarer la réso
lution du contrat "si l'acheteur n'a pas exécuté son obligation de payer
le prix ou pris livraison à l'expiration du délai supplémentaire fixé par
le vendeur conformément au paragraphe 1 de l'article 59, ou s'il a dé
claré qu'il ne le ferait pas à l'expiration du délai ainsi fixé".

7. L'obligation de l'acheteur de payer le prix comprend l'obligation
de prendre les mesures et d'accomplir les formalités prévues par le con
trat ou par les lois ou les règlements pertinents pour permettre le paie
ment du prix, comme l'enregistrement du contrat auprès d'une admi
nistration ou d'une banque, la demande des devises étrangères nécessai
res, ainsi que la demande d'une lettre de crédit ou d'une garantie ban
caire pour faciliter le paiement du prix", Par conséquent, si l'acheteur
ne prend aucune de ces mesures dans le délai supplémentaire fixé par le
vendeur en vertu de l'article 59, le vendeur peut déclarer la résolution
du contrat conformément au paragraphe 1, b, de l'article 60. Le ven
deur n'est pas tenu de recourir aux procédures prévues au paragaphe l,
a, de l'article 60 en cas de contravention essentielle ou à l'article 63 en
cas de contravention anticipée.

Perte ou suspension du droit de déclarer la résolution du contrat,
paragraphe 2

8. Le paragraphe 2 de l'article 60 prévoit que, lorsque l'acheteur a
payé le prix, le vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution du
contrat s'il ne le fait pas dans un délai déterminé. Le vendeur n'est pas
déchu de ce droit avant le paiement total du prix.

9. Si la contravention essentielle sur laquelle se fonde le vendeur
pour déclarer la résolution du contrat consiste en l'exécution tardive
d'une obligation, le paragraphe 2, a, prévoit que, lorsque le prix a été
payé, le vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution du contrat
lorsqu'il sait que l'exécution a eu lieu. Etant donné que le cas d'exécu
tion tardive le plus fréquent concernera le paiement du prix, le vendeur
sera le plus souvent déchu, en vertu du paragraphe 1, a, de l'article 60,
du droit de déclarer la résolution du contrat au moment où il saura que
le prix a été payé.

10. Si l'acheteur a payé le prix mais qu'il y a contravention essen
tielle au contrat autre que l'exécution tardive par l'acheteur, le paragra
phe 2, b, stipule que le vendeur est déchu du droit de déclarer la résolu
tion du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai raisonnable à partir du
moment où il a connaissance ou aurait dû avoir connaissance de cette
contravention.

11. Le paragraphe 2, b, de l'article 60 peut également priver le ven
deur du droit de déclarer la résolution du contrat lorsqu'il a fixé à
l'acheteur un délai supplémentaire pour l'exécution de ses obligations
conformément au paragaphe 1 de l'article 59. Si l'acheteur exécute ses
obligations après l'expiration de ce délai supplémentaire ou après avoir
déclaré qu'il ne les exécuterait pas dans ce délai, le vendeur est déchu du
droit de déclarer la résolution du contrat s'il ne le fait pas dans un délai
raisonnable à compter de l'expiration du délai supplémentaire ou de la
déclaration de l'acheteur indiquant qu'il n'exécuterait pas ses obliga
tions avant l'expiration de ce délai supplémentaire.

12. Etant donné que, conformément au paragaphe 2 de l'article 60,
le vendeur n'est pas déchu du droit de déclarer la résolution du contrat
tant que le prix n'a pas été payé en totalité, il résulte de cette disposition
que, dans un contrat à livraisons successives, toutes les livraisons doi
vent avoir été payées pour que le vendeur puisse être déchu de son droit
de déclarer la résolution du contrat. Cependant, conformément au pa
ragraphe 2 de l'article 64, le vendeur doit, dans les contrats à livraisons
successives, exercer le droit de déclarer la résolution du contrat à
l'égard des livraisons futures "dans un délai raisonnable"après l'inexé
cution d'une obligation par l'acheteur qui justifie la déclaration de ré
solution.

1 Voir l'article 50 et le commentaire y relatif.
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Droit de déclarer la résolution avant la date fixée pour l'exécution

13. Pour ce qui est du droit du vendeur de déclarer la résolution du
contrat avant la date de l'exécution, voir les articles 63 et 64 et les com
mentaires y relatifs.

Effets de la résolution

14. Les effets de la résolution par le vendeur sont décrits aux arti
cles 66 et 69. La conséquence la plus importante de la résolution en ce
qui concerne le vendeur est qu'il n'est plus tenu de délivrer les marchan
dises et qu'il peut en demander la restitution si elles ont déjà été déli
vrées.

15. La résolution du contrat n'a pas pour effet de libérer l'acheteur
de son obligation de réparer tout dommage résultant de son défaut
d'exécution et elle ne met pas fin aux dispositions du contrat relatives
au règlement des différends-. Une disposition en ce sens est importante
parce que, dans de nombreux systèmes juridiques, le résolution du con
trat fait disparaître tous les droits et toutes les obligations nés du trans
port. Dans ces systèmes, une fois le contrat résolu, il ne peut plus être
réclamé de dommages-intérêts du fait de la contravention, et les clauses
contractuelles relatives au règlement des différends, qui sont générale
ment des clauses d'arbitrage, perdent leur effet en même temps que le
reste du contrat.

Article 61

[Spécification par le vendeur]

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la
forme, la mesure ou d'autres modalités des marchandises
et si l'acheteur n'effectue pas cette spécification à la date
convenue ou à l'expiration d'un délai raisonnable à
compter de la réception d'une demande du vendeur,
celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il
peut avoir, procéder lui-même à la spécification d'après
les besoins de l'acheteur qui peuvent lui être connus.

2) Si le vendeur procède lui-même à la spécification, il
doit en faire connaître les modalités à l'acheteur et lui
fixer un délai raisonnable pour une spécification diffé
rente. Si l'acheteur n'utilise pas cette possibilité après ré
ception de la communication du vendeur, la spécification
effectuée par le vendeur est définitive.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 67 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 61 indique quels sont les droits du vendeur lorsque
l'acheteur n'a pas spécifié le type ou la qualité des marchandises com
mandées à la date à laquelle il était tenu de le faire.

2. 11 arrive fréquemment que l'acheteur désire conclure un contrat
pour l'achat de marchandises alors même qu'il n'a pas encore pris de
décision au sujet de certaines modalités des marchandises à comman
der. Par exemple, il se peut que l'acheteur commande le 1er avril 1000
paires de chaussures à un certain prix et demande qu'elles lui soient li
vrées le 1er octobre au plus tard. Le contrat peut préciser en même temps
que l'acheteur doit spécifier les types et les pointures au vendeur avant
le 1er septembre ou qu'il a le droit, sans y être tenu, de procéder à la
spécification. Le vendeur peut être un commerçant qui prélèvera les
quantités à délivrer sur les stocks existants ou un producteur qui, après
que l'acheteur lui aura fait connaître les modalités de la spécification,
fabriquera les marchandises conformément à ladite spécification.

3. Même lorsque l'acheteur est tenu d'effectuer là spécification, il
peut ne pas l'avoir fait à la date prévue, avant le 1er septembre, dans
l'exemple retenu, soit par omission, soit parce qu'il ne tient plus à rece-

2 Art. 66, par. 1.

voir les 1000 paires de chaussures. Dans ce dernier cas, son attitude lui
est généralement dictée par le fait qu'en raison de modifications de la
situation du marché il n'a plus besoin des 1000 paires de chaussures ou
qu'à la suite d'une baisse des prix il pourrait les acheter ailleurs à meil
leur marché.

Moyens mis à la disposition du vendeur, paragraphe 1

4. L'article 61 rejette toute idée que le contrat n'est définitif que
lorsque l'acheteur a fait connaître la spécification au vendeur ou que la
notification de la spécification par l'acheteur est une condition préala
ble du droit du vendeur de délivrer les marchandises et de demander le
paiement du prix.

5. Le paragraphe 1 de l'article 61 autorise le vendeur à procéder lui
même à la spécification ou, s'il le préfère, à exercer tous autres droits
pouvant résulter pour lui du contrat et de la Convention du fait de la
contravention commise par l'acheteur. 11 va sans dire que l'acheteur ne
commet une contravention au contrat en n'effectuant pas la spécifica
tion que s'il est tenu d'y procéder et non simplement s'il est autorisé à le
faire.

6. Si le fait que l'acheteur n'a pas effectué la spécification constitue
une contravention au contrat, le vendeur peut soit se prévaloir des
moyens qui sont à sa disposition au lieu de procéder lui-même à la spé
cification conformément à l'article 61, soit exercer ces deux types de
droits à la fois. Le vendeur peut donc en pareil cas: 1) réclamer des
dommages-intérêts conformément au paragraphe I, b, de l'article 57;
2) si le fait que l'acheteur n'a pas effectué la spécification requise cons
titue une contravention essentielle au contrat, déclarer la résolution du
contrat conformément au paragraphe 1 a) de l'article 60 et réclamer des
dommages-intérêts); ou 3) fixer à l'acheteur un délai supplémentaire de
durée raisonnable pour l'exécution de son obligation conformément au
paragraphe 1 de l'article 59. Dans ce dernier cas, si l'acheteur n'exécute
pas cette obligation dans ce délai supplémentaire, le vendeur peut
déclarer la résolution du contrat conformément au paragraphe l, b, de
l'article 60 et réclamer des dommages-intérêts même si l'acheteur, en
n'effectuant pas la spécification, n'a pas commis de contravention es
sentielle au contrat.

7. Si le vendeur décide d'exercer son droit de procéder lui-même à
la spécification conformément au paragraphe 1 de l'article 61, il peut le
faire dès la date convenue dans le contrat comme étant celle à laquelle
l'acheteur devait faire la spécification. Le vendeur peut également de
mander à l'acheteur d'effectuer la spécification, auquel cas il doit at
tendre qu'un délai raisonnable se soit écoulé à partir de la date à la
quelle l'acheteur a reçu la demande de spécification avant de pouvoir
procéder lui-même à la spécificationê,

Notification adressée à l'acheteur 2

8. L'article 61 impose trois obligations au vendeur qui se propose
de procéder lui-même à la spécification. Aux termes du paragraphe l,
le vendeur doit effectuer la spécification "d'après les besoins de l'ache
teur qui peuvent lui être connus". Aux termes du paragraphe 2, le ven
deur doit communiquer la spécification à l'acheteur en lui en faisant
connaître les modalités, et il doit lui fixer un délai raisonnable avant
l'expiration duquel l'acheteur peut effectuer une spécification diffé
rente.

9. Si le vendeur ne procède pas à la spécification d'après les besoins
de l'acheteur ou s'il n'informe pas l'acheteur de la spécification et de
ses modalités, la spécification ne sera pas obligatoire pour l'acheteur.
Si le vendeur ne fixe pas un délai raisonnable pour que l'acheteur puisse
procéder à une spécification différente, l'acheteur a néanmoins le droit
de disposer d'un tel délai pour effectuer cette spécification.

10. Bien que le vendeur soit tenu de fixer un délai dans la notifica
tion de la spécification qu'il adresse à l'acheteur, le caractère raison
nable de ce délai est pris en compte à partir du moment où l'acheteur

) Le paragraphe 1 de l'article 66 réserve aux parties le droit de récla
mer des dommages-intérêts même lorsque le contrat a été résolu.

211convient d'observer que la demande de spécification dont il s'agit
ici est faite conformément au paragraphe 1 de l'article 61 et non con
formément à l'article 59 comme dans le cas envisagé au paragraphe 6
ci-dessus.
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reçoit la spécification. Si l'acheteur ne reçoit pas la spécification, celle
ci ne devient pas obligatoire pour luP.

Il. Dans le délai raisonnable qui suit la réception de la spécifica
tion, l'acheteur doit effectuer une nouvelle spécification, s'il ne veut
pas que la spécification du vendeur devienne définitive.

CHAPITRE IV. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS

DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR

SECTION I. - CONTRAVENTION ANTICIPÉE ET CONTRATS

À LIVRAISONS SUCCESSIVES

Article 62

[Exécution différée]

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obliga
tions lorsqu'il est raisonnable d'agir ainsi parce que, pOS
térieurement à la conclusion du contrat, une grave dété
rioration de la faculté de l'autre partie à exécuter ou de sa
solvabilité, ou la manière dont l'autre partie s'apprête à
exécuter ou exécute le contrat donne de sérieuses raisons
de penser que cette autre partie n'exécutera pas une par
tie essentielle de ses obligations.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises lors
que apparaissent les raisons prévues au paragraphe 1 du
présent article, il peut s'opposer à ce que les marchan
dises soient remises à l'acheteur, même si celui-ci détient
déjà un document lui permettant de les obtenir. Le pré
sent paragraphe ne concerne que les droits respectifs du
vendeur et de l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après
l'expédition des marchandises, doit adresser immédiate
ment une notification à cet effet à l'autre partie, et elle
doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne des as
surances suffisantes de la bonne exécution de son obliga
tion.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 73 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 62 indique dans quelle mesure une partie peut différer
l'exécution de ses obligations parce qu'il existe de sérieuses raisons de
penser que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses
obligations.

Droit de différer l'exécution, paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 prévoit qu'une partie peut différer l'exécution
de ses obligations lorsqu'il est raisonnable d'agir ainsi parce que, posté
rieurement à la conclusion du contrat, l'aptitude de l'autre partie à exé
cuter ou son bon vouloir diminue fortement au point de donner "de sé
rieuses raisons de penser que cette autre partie n'exécutera pas une par
tie essentielle de ses obligations".

3. La détérioration de la situation doit concerner l'aptitude de
l'autre partie à exécuter, sa solvabilité, ou doit être manifestée par son
comportement avant ou pendant l'exécution du contrat en question. Il
ne suffit pas que l'exécution par l'autre partie dans le cas d'autres con
trats suscite des craintes quant à son exécution du contrat en question.

3 La condition selon laquelle l'acheteur doit avoir reçu la spécifica
tion du vendeur attribue le risque de la transmission de la notification à
son expéditeur, renversant ainsi la règle générale énoncée à l'article 25.

Cependant, une mauvaise exécution d'autres contrats peut être prise en
considération pour décider que le comportement récent de l'autre par
tie donne de "sérieuses" raisons de penser qu'elle n'exécutera pas une
partie essentielle de ses obligations en vertu du contrat considéré. En
outre, le défaut du paiement du prix par l'acheteur dans le cas d'autres
contrats peut révéler une sérieuse détérioration de sa solvabilité.

4. Les circonstances qui autorisent une partie à différer l'exécution
de ses obligations peuvent se rapporter à des conditions générales, si ces
conditions générales affectent l'aptitude de l'autre partie à exécuter ses
obligations. Ainsi, l'ouverture d'hostilités ou l'imposition d'un embar
go sur les exportations peuvent donner de sérieuses raisons de penser
qu'un ressortissant du pays en cause ne sera pas en mesure d'exécuter
ses obligations.

5. Il convient de noter qu'il doit y avoir de sérieuses raisons de pen
ser que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obli
gations. Le droit de différer l'exécution n'existe pas si l'autre partie ris
que de ne pas exécuter une partie de ses obligations qui n'est pas essen
tielle. La partie qui diffère l'exécution sans avoir de sérieuses raisons de
penser que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses
obligations se mettrait d'elle-même en état de contravention au contrat.

6. Ces règles peuvent être illustrées par les exemples suivants :

Exemple 62 A. - L'acheteur est en retard dans ses paiements se rap
portant à d'autres contrats conclus avec le vendeur. Bien que ce retard
se rapporte à d'autres contrats, il peut indiquer une sérieuse détériora
tion de la solvabilité de l'acheteur qui autorise le vendeur à différer
l'exécution.

Exemple 62 B. - L'acheteur a passé un contrat pour la livraison de
pièces détachées d'instruments de précision qu'il a l'intention d'utiliser
dès leur livraison. Il apprend que, bien qu'il n'y ait eu aucune détério
ration de l'aptitude du vendeur à fabriquer et à livrer les pièces déta
chées de la qualité requise, d'autres acheteurs ayant des besoins analo
gues aux siens ont reçu des livraisons défectueuses. Ce seul fait n'auto
rise pas l'acheteur à différer l'exécution. Cependant, si les livraisons
défectueuses que le vendeur a faites à d'autres acheteurs tiennent à ce
qu'il a utilisé une matière première provenant d'une source donnée, le
fait que le vendeur s'apprête à utiliser une matière première de la même
source donnerait à l'acheteur de sérieuses raisons de penser que les mar
chandises que le vendeur lui livrera seront également défectueuses.

7. La question peut se poser de savoir si les parties ont implicite
ment dérogé à cet article en vertu des dispositions de l'article 5 en utili
sant une forme particulière de contrat. Par exemple, lorsque le paie
ment doit être effectué au moyen d'une lettre de crédit irrévocable, ce
lui qui a ouvert le crédit est tenu de payer la traite tirée sur ce crédit
lorsqu'elle est accompagnée des documents requis, même si l'acheteur a
de bonnes raisons de penser que les marchandises sont sérieusement
défectueusesl , De même, il semble que lorsque l'acheteur prend le ris
que de payer avant d'avoir inspecté les marchandises, comme dans un
contrat de vente c.a.f. ou à des conditions analogues de paiement
comptant contre remise des documents, ce risque ne peut être écarté par
l'exigence d'assurances.

8. Lorsque les conditions examinées aux paragraphes 2 à 4 ci
dessus sont réunies, la partie "peut différer l'exécution de ses obliga
tions". Une partie qui est autorisée à différer l'exécution est libérée à
la fois de l'obligation d'exécuter et de l'obligation de se préparer à exé
cuter. Elle n'est pas tenue d'engager des frais supplémentaires dont il
est raisonnable de penser qu'elle ne sera jamais dédommagée.

9. Si une obligation est suspendue pendant un certain temps et en
suite rétablie conformément au paragraphe 3 de l'article 62, la date de
l'exécution sera retardée d'autant. Ce principe est illustré par les exem
ples suivants:

Exemple 62 C. - En vertu du contrat de vente, le vendeur est tenu de
livrer les marchandises le le' juillet. Ayant de justes inquiétudes quant à

1 Règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires
(1974) [publication CCI nO 290], art. 9. Cependant, dans certains sys
tèmes juridiques, il se peut que l'acheteur soit à même d'obtenir une
ordonnance judiciaire adressée à la banque pour que celle-ci n'effectue
pas de paiement au titre d'une lettre de crédit irrévocable lorsqu'il y a
eu fraude, faux ou tout autre défaut n'apparaissant pas sur le docu
ment.
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la solvabilité de l'acheteur, le vendeur suspend l'exécution le 15 mai. Le
29 mai, l'acheteur donne des assurances suffisantes qu'il paiera le prix
des marchandises. Le vendeur est alors tenu de livrer les marchandises
pour le 15 juillet.

Exemple 62 D. - Comme dans l'exemple 62 C, le vendeur est tenu
de livrer les marchandises le 1er juillet. Ayant des inquiétudes quant à la
solvabilité de l'acheteur, le vendeur suspend l'exécution le 15 mai. Le
29 mai, l'acheteur donne des assurances suffisantes qu'il paiera le prix
des marchandises et le vendeur effectue la délivrance le 15 juillet. Tou
tefois, l'acheteur fait valoir que la détérioration de sa solvabilité après
la conclusion du contrat n'était pas de nature à donner au vendeur des
"raisons sérieuses" de penser qu'il-ne paierait pas. Si l'acheteur peut
établir le bien-fondé de son affirmation - devant un juge ou un arbitre
si nécessaire - le vendeur doit rembourser à l'acheteur tous les dom
mages qu'il peut avoir subis à cause de la nécessité de fournir des assu
rances et en raison de la délivrance tardive.

Opposition en cours de transport, paragraphe 2

10. Le paragraphe 2 prolonge la règle énoncée au paragraphe 1
dans le cas particulier où le vendeur a déjà expédié les marchandises. Si
la détérioration de la solvabilité de l'acheteur donne au vendeur de sé
rieuses raisons de penser que l'acheteur ne paiera pas le prix des mar
chandises, le vendeur possède à l'encontre de l'acheteur le droit de don
ner l'ordre au transporteur de ne pas remettre les marchandises à
l'acheteur, même si ce dernier est détenteur d'un document qui l'auto
rise à prendre possession des marchandises, par exemple un connaisse
ment maritime, et même si les conditions selon lesquelles les marchan
dises ont été initialement vendues prévoient l'octroi d'un délai de paie
ment à l'acheteur après réception des marchandises.

11. Le vendeur est déchu du droit de s'opposer à ce que le transpor
teur remette les marchandises à l'acheteur lorsque ce dernier a transmis
le document à un tiers qui l'a acquis à titre onéreux et de bonne foi.

12. Etant donné que la présente Convention ne régit que les droits
respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les marchandises-, la question
de savoir si le transporteur doit ou peut suivre les instructions du ven
deur lorsque l'acheteur détient un document qui lui permet d'obtenir
les marchandises est régie par la loi applicable au mode de transport en
question'.

Notification et assurances satisfaisantes de bonne
exécution, paragaphe 3

13. Le paragraphe 3 prévoit que la partie qui diffère l'exécution
conformément au paragraphe 1 ou qui, en cours de transport, fait op
position à la remise des marchandises, conformément au paragaphe 2,
doit immédiatement adresser une notification à l'autre partie pour l'en
aviser. L'autre partie peut rétablir l'obligation de la première partie de
poursuivre l'exécution en lui donnant des assurances suffisantes de sa
propre exécution. Pour que ces assurances soient "suffisantes", elles
doivent être de nature à donner à la première partie une certitude rai
sonnable soit que l'autre partie exécutera réellement ses obligations ou
que la première partie sera dédommagée de toutes les pertes qu'elle
pourrait subir du fait de la poursuite de sa propre exécution.

Exemple 62 E. - Le contrat de vente prévoit que l'acheteur paiera le
prix des marchandises 30 jours après leur arrivée à son établissement.
Après la conclusion du contrat, le vendeur reçoit des renseignements
qui lui donnent de justes raisons de douter de la solvabilité de l'ache
teur. Après que le vendeur a différé l'exécution et a adressé à l'acheteur
une notification à cet égard, l'acheteur propose: 1) un nouveau délai de
paiement qui lui permettra de payer contre remise des documents, ou
2) une lettre de crédit émise par une banque de bonne réputation, ou
3) une garantie qu'une banque de bonne réputation ou une tierce partie
paiera en cas de défaut de l'acheteur, ou encore 4) une sûreté sur des

2 Le paragraphe 2 de l'article 62 dispose expressément qu'il ne
concerne pas les droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les
marchandises. Cela est conforme aux principes généraux énoncés à
l'article 4.

3 Les règles régissant l'obligation du transporteur de suivre les ins
tructions de l'expéditeur qui s'oppose à la remise des marchandises au
destinataire varient selon les modes de transport et selon les conven
tions internationales et les lois nationales applicables.

marchandises appartenant à l'acheteur destinée à garantir le rembour
sement des frais encourus par le vendeur. Etant donné que l'une ou
l'autre de ces quatre propositions donnera vraisemblablement au ven
deur des assurances de paiement suffisantes", le vendeur sera tenu de
poursuivre l'exécution.

Exemple 62 F. - Le contrat de vente prévoit la livraison de pièces de
précision que l'acheteur doit utiliser pour l'assemblage d'une machine
très complexe. Le défaut de livraison des pièces de la qualité requise à la
date prévue entraînera pour l'acheteur une perte financière importante.
Bien que l'acheteur puisse s'adresser à d'autres entreprises pour faire
fabriquer les pièces dont il a besoin, il lui faudrait compter au mini
mum six mois à partir de la signature d'un nouveau contrat pour obte
nir d'une autre entreprise des pièces de remplacement. Le contrat pré
voit que l'acheteur doit faire plusieurs paiements anticipés échelonnés
pendant que les pièces sont en cours de fabrication.

L'acheteur ayant reçu des renseignements qui lui donnent de sérieu
ses raisons de penser que le vendeur ne pourra pas livrer les pièces à
temps, il fait savoir au vendeur qu'il diffère l'exécution de ses propres
obligations. Le vendeur donne à l'acheteur des assurances écrites qu'il
livrera à la date convenue des marchandises de la qualité prévue au con
trat et il offre une garantie bancaire de remboursement de tous les paie
ments effectués en vertu du contrat pour le cas où il n'exécuterait pas
ses obligations.

Dans ce cas, le vendeur n'a pas donné des assurances suffisantes
d'exécution. La promesse d'exécution du vendeur, à moins qu'elle ne
soit accompagnée d'explications qui lèvent les doutes de l'acheteur, ne
constitue qu'une simple réaffirmation de ses obligations contractuelles.
L'offre d'une garantie bancaire de remboursement des paiements faits
en vertu du contrat ne constitue pas une assurance suffisante pour
l'acheteur, qui a besoin des marchandises à la date prévue au contrat.

14. L'obligation de la première partie d'exécuter reste suspendue
jusqu'à ce que 1) l'autre partie exécute ses obligations, 2) des assuran
ces suffisantes sont données, 3) la première partie déclare la résolution
du contrat ou 4) le délai de prescription applicable au contrat a expiré>.

15. Avant la date à laquelle l'autre partie est tenue d'exécuter, la
première partie peut déclarer la résolution du contrat seulement si les
critères énumérés à l'article 63 sont remplis. Après la date à laquelle
l'autre partie est tenue d'assurer l'exécution, la première partie ne peut
déclarer la résolution du contrat que si les critères énumérés à l'article
45 ou à l'article 60 sont remplis. C'est l'article 64 qui régit les cas d'in
exécution d'une ou de plusieurs livraisons dans un contrat à livraisons
successives.

16. Si la partie qui diffère l'exécution subit un préjudice parce que
l'autre partie n'a pas fourni des assurances suffisantes comme le de
mande cet article, elle peut se faire dédommager pour le préjudice
qu'elle peut avoir subi, qu'elle déclare ou non la résolution du contrats.
Par exemple, si l'acheteur dans l'exemple 62 F déclare la résolution du
contrat et achète ailleurs des marchandises de remplacement à un prix
plus élevé, il peut se faire rembourser la différence entre le prix de son
achat et le prix du contrat?

Article 63

[Résolution avant la date de l'exécution]

Si, avant la date de l'exécution, il est manifeste qu'une
partie commettra une contravention essentielle au con
trat, l'autre partie peut déclarer la résolution de celui-ci.

4 L'offre d'une sûreté réelle ne constituera une assurance suffisante
que si la loi nationale autorise la constitution de cette sûreté et prévoit
en cas de défaut de paiement une procédure qui offre au créancier une
assurance suffisante d'un paiement rapide de sa créance.

5 En vertu de l'article 8 de la Convention sur la prescription en ma
tière de vente internationale de marchandises, ce délai serait de quatre
ans. Ladite Convention ne précise pas si ce sont les droits existant en
vertu du contrat qui expirent ou si c'est le droit d'une partie d'engager
une action pour faire valoir l'un de ces droits.

6 L'article 66, 1) garantit le droit d'une partie qui a déclaré la résolu
tion du contrat de réclamer des dommages pour le préjudice qu'elle
peut avoir subi en raison de la contravention au contrat.

7 Article 71. Si l'acheteur n'a pas déclaré la résolution du contrat,
l'importance du préjudice peut être calculée conformément à l'article
70.
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DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR Commentaire

Article 76 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 63 envisage le cas particulier où, avant la date de l'exéu
tion, il est manifeste qu'une partie commettra une contravention essen
tielle au contrat. Dans ce cas, l'autre partie peut déclarer immédiate
ment la résolution du contrat.

2. La certitude qu'une partie commettra une contravention essen
tielle au contrat peut résulter soit du comportement de cette partie, de
ses paroles ou de ses actes, qui indiquent qu'elle entend mettre fin au
contrat, soit d'une circonstance de fait, telle que la destruction des ins
tallations du vendeur par l'incendie, par exemple, ou l'imposition d'un
embargo ou d'un contrôle des changes, qui rendra impossible l'exécu
tion des obligations futuresl , Le fait qu'une partie ne donne pas des as
surances suffisantes de la bonne exécution de son obligation lorsqu'elle
est dûment priée de le faire en vertu du paragraphe 3 de l'article 62 peut
aider à rendre "manifeste" qu'elleva commettre une contravention es
sentielle au contrat.

3. La partie qui envisage de déclarer la résolution du contrat con
formément à l'article 63 doit se montrer très prudente. Si, au moment
prévu pour l'exécution, il n'y a eu en fait aucune contravention essen
tielle au contrat, l'expectative n'a peut-être pas été "manifeste", et la
déclaration de résolution elle-même sera alors nulle et non avenue. A ce
moment-là, la partie qui aura voulu déclarer la résolution se trouvera
elle-même en contravention pour son propre défaut d'exécution.

4. Lorsqu'il est en fait manifeste qu'il y aura contravention essen
tielle au contrat, l'obligation de prendre des mesures pour diminuer la
perte subie, obligation qui est énoncée à l'article 73, peut imposer à la
partie qui entend invoquer cette contravention de prendre des mesures
pour réduire la perte subie, y compris par le manque à gagner, du fait
de la contravention avant même la date prévue pour l'exécution du
contrat-.

Article 64

[Résolution de contrats à livraisons successives]

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexé
cution par l'une des parties d'une obligation relative à
une livraison constitue une contravention essentielle eu
égard à ladite livraison, l'autre partie peut déclarer la ré
solution du contrat en ce qui concerne cette livraison.

2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de sé
rieuses raisons de penser qu'il y aura contravention es
sentielle eu égard à des obligations futures, elle peut dé
clarer la résolution du contrat pour l'avenir, à condition
de le faire dans un délai raisonnable.

3) L'acheteur qui déclare la résolution du contrat pour
une livraison peut, en même temps, déclarer la résolution
du contrat pour les livraisons déjà reçues ou pour les li
vraisons futures si, en raison de leur connexité, ces livrai
sons ne peuvent être utilisées aux fins envisagées par les
parties au moment de la conclusion du contrat.
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Article 75 de la LUVI.

1 Lorsque l'imposition d'un embargo ou d'un contrôle des changes
qui rend impossible l'exécution des obligations futures justifie la réso
lution du contrat par l'autre partie en vertu de l'article 63, la partie qui
n'a pas exécuté peut être exonérée du paiement de dommages-intérêts
en application de l'article 65.

2 Voir le commentaire de l'article 73 et, en particulier, les exemples
73 A et 73 B.

1. L'article 64 énonce le droit de déclarer la résolution du contrat
lorsque celui-ci porte sur des livraisons successives. Un contrat porte
sur des livraisons successives lorsqu'il exige ou autorise la livraison de
marchandises en plusieurs fois.

2. Dans un contrat à livraisons successives, l'inexécution par une
partie eu égard à une ou plusieurs livraisons peut porter préjudice à
l'autre partie en ce qui concerne ladite livraison ou lesdites livraisons,
des livraisons futures ou des livraisons déjà reçues. Les trois paragra
phes de l'article 64 traitent de ces trois aspects du problème.

Inexécution par l'une des parties des obligations relatives
à une livraison, paragraphe 1

3. Le paragraphe 1 autorise une partie à déclarer la résolution du
contrat en ce qui concerne une seule livraison lorsque l'autre partie a
commis une contravention essentielle eu égard à ladite llvraisonl.

Exemple 64 A. - Le contrat prévoit la livraison de 1000 tonnes de
blé de qualité n? 1 en JO livraisons successives. Le blé livré à la cin
quième livraison est impropre à la consommation. Même si, dans le
contexte de l'ensemble du contrat, la qualité défecteuse d'une seule li
vraison ne constitue pas une contravention essentielle au contrat dans
son ensemble, l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat en ce qui
concerne la cinquième livraison. Par conséquent, le contrat sera en fait
modifié et deviendra un contrat portant sur la livraison de 900 tonnes à
un prix réduit en proportion.

4. Il n'y a pas de difficultés particulières à déterminer si une contra
vention eu égard à une livraison est essentielle lorsque chaque livraison
consiste en marchandises qui peuvent être utilisées ou revendues indé
pendamment des autres livraisons, comme dans l'exemple 64 A. Il peut
yen avoir cependant lorsque les livraisons individuelles font partie d'un
tout intégré. Ce serait le cas par exemple pour la vente d'une grande
machine qui est livrée en pièces devant être assemblées à l'établissement
de l'acheteur. En pareil cas, la question de savoir si la contravention eu
égard à une livraison est essentielle doit être résolue compte tenu du
préjudice subi par l'acheteur en ce qui concerne l'ensemble du contrat,
y compris la facilité avec laquelle le défaut concernant ladite livraison
peut être corrigé par des réparations ou par une prestation de remplace
ment. Si la contravention est essentielle et qu'en raison de leur connexi
té les livraisons déjà effectuées et celles qui doivent l'être ne peuvent
pas être utilisées aux fins envisagées par les parties au moment de la
conclusion du contrat, le paragraphe 3 de l'article 64 autorise l'ache
teur à déclarer la résolution du contrat en ce qui concerne ces livrai
sons.

Résolution pour livraisons futures, paragraphe 2

5. Le paragraphe 2 envisage les cas où l'inexécution par l'une des
parties de ses obligations contractuelles relatives à une livraison donne
à l'autre partie de sérieuses raisons de craindre une contravention es
sentielle eu égard à des livraisons futures. Dans ce cas, l'autre partie
peut déclarer la résolution du contrat pour l'avenir, à condition de le
faire dans un délai raisonnable à compter du défaut d'exécution. Il con
vient de noter que le paragraphe 2 de l'article 64 permet la résolution du
contrat eu égard à l'exécution pour l'avenir d'un contrat à livraisons
successives même s'il n'est pas "manifeste" qu'il y aura contravention
essentielle au contrat à l'avenir comme l'exigerait l'article 63.

6. La condition de l'exercice du droit de déclarer la résolution du
contrat conformément au paragraphe 2 de l'article 64 est que l'inexécu
tion d'une obligation relative à une livraison donne à l'autre partie de
justes raisons de craindre une contravention essentielle eu égard aux li
vraisons futures. La gravité du défaut d'exécution n'est pas prise en
considération. Cela est particulièrement important lorsqu'il y a eu une
série de contraventions successives, dont aucune n'est essentielle elle
même ni ne donne de justes raisons de craindre une contravention es
sentielle pour l'avenir, mais qui, prises ensemble, peuvent justifier la
crainte d'une semblable contravention.

! Un résultat semblable découle de l'application de l'article 47, mais
seulement dans les cas où c'est le vendeur qui est en contravention. Le
paragraphe 1 de l'article 64, en revanche, peut être invoqué tant par
l'acheteur que par le vendeur.
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Résolution en ce qui concerne des livraisons déjà reçues
ou des livraisons futures, paragraphe 3

7. Dans certains contrats, il peut arriver qu'aucune des livraisons
n'est utilisable aux fins envisagées par les parties au moment de la con
clusion du contrat, à moins que toutes les livraisons ne soient utilisables
à ces fins. Ce serait le cas par exemple, comme décrit au paragraphe 4
ci-dessus, lors de la vente d'une machine importante dont les différen
tes parties sont livrées séparément et assemblées dans l'usine de l'ache
teur. Le paragraphe 3 prévoit donc que l'acheteur qui déclare la résolu
tion du contrat pour toutes les livraisons - mesure qu'il a le droit de
prendre en vertu du paragraphe 1 de l'article 64 - peut également dé
clarer la résolution en ce qui concerne les livraisons déjà reçues ou les li
vraisons futures "si, en raison de leur connexité, ces livraisons ne peu
vent être utilisées aux fins envisagées par les parties au moment de la
conclusion du contrat". La résolution du contrat pour les livraisons
déjà reçues ou les livraisons futures doit être déclarée au même moment
que la résolution du contrat pour la livraison en cours.

8. Pour qu'il y ait connexité entre les marchandises, il n'est pas né
cessaire que celles-ci fassent partie d'un tout intégré comme dans
l'exemple d'une grande machine. Par exemple, il peut être nécessaire
que toutes les matières premières livrées à l'acheteur soient de la même
qualité, condition qui ne sera remplie que si elles proviennent de la
même source. Si c'est le cas, il y a connexité entre les diverses livrai
sons, et le paragraphe 3 de l'article 64 s'applique.

SECTION II. - EXONÉRATION

Article 65

[Exonération]

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de
l'une quelconque de ses obligations si elle prouve que
cette inexécution est due à un empêchement qui tient à
des circonstances indépendantes de sa volonté et dont on
ne pouvait raisonnablement attendre d'elle qu'elle le
prenne en considération au moment de la conclusion du
contrat, qu'elle le prévienne ou le surmonte ou qu'elle en
prévienne ou surmonte les conséquences.

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécu
tion par un tiers qu'elle a engagé pour exécuter tout. ou
partie du contrat, cette partie n'est exonérée de sa res
ponsabilité que si elle l'est en vertu des dispositions du
paragraphe 1 du présent article et que le tiers qu'elle a en
gagé serait lui aussi exonéré si les dispositions dudit para
graphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article ne pro
duit d'effet que pendant la durée de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit notifier à l'autre
partie l'empêchement et ses effets sur sa capacité d'exé
cuter. Si la communication n'arrive pas à destination
dans un délai raisonnable à compter du moment où la
partie qui n'a pas exécuté a eu connaissance ou aurait dû
avoir connaissance de l'empêchement, celle-ci est tenue à
des dommages-intérêts du fait de cette inexécution.

5) Rien dans le présent article n'interdit à une partie
d'exercer l'un quelconque des droits, autre que le droit
d'obtenir des dommages-intérêts, que lui reconnaît la
présente Convention.
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Article 74 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 65 régit la mesure dans laquelle une partie est exonérée
de la responsabilité pour les dommages résultant de l'inexécution de
l'une quelconque de ses obligations lorsque cette inexécution est due à
un empêchement qui tient à des circonstances indépendantes de sa vo
lonté.

Règle générale, paragraphes 1 et 5

2. Le paragraphe 1 énonce les conditions dans lesquelles une partie
n'est pas responsable de l'inexécution de l'une quelconque de ses obli
gations. Le paragraphe 5 stipule que l'exonération prévue pour le pré
sent article interdit à l'autre partie d'exercer le droit d'obtenir des
dommages-intérêts mais ne l'empêche pas d'exercer les autres droits
qu'elle pourrait avoir".

3. Envertu du paragraphe 1, b, de l'article 41 et du paragraphe I,
b, de l'article 57, une partie a le droit de demander des dommages
intérêts en cas d'inexécution de ses obligations par l'autre partie sans
qu'il soit nécessaire qu'elle prouve qu'il y ait faute ou absence de bonne
foi ou violation d'une promesse expresse de la part de cette autre partie,
comme l'exigent certains systèmes juridiques. Toutefois, en vertu de
l'article 65, la partie qui n'a pas exécuté ses obligations est exonérée de
sa responsabilité si elle prouve 1) que l'inexécution était due à un empê
chement tenant à des circonstances indépendantes de sa volonté,
2) qu'on ne pouvait raisonnablement attendre d'elle qu'elle prenne cet
empêchement en considération au moment de la conclusion du contrat,
3) qu'on ne pouvait raisonnablement attendre d'elle qu'elle prévienne
cet empêchement ou le surmonte et 4) qu'on ne pouvait raisonnable
ment attendre d'elle qu'elle en prévienne ou en surmonte les consé
quences.

4. Il se peut que l'empêchement ait existé au moment de la conclu
sion du contrat. Par exemple, les marchandises de type unique qui fais
saient l'objet du contrat avaient déjà péri au moment de la conclusion
du contrat. Toutefois, le vendeur ne serait pas exonéré de sa responsa
bilité en vertu de cet article si l'on pouvait raisonnablement attendre de
lui qu'il prenne la destruction des marchandises en considération au
moment de la conclusion du contrat. C'est pourquoi, pour être exonéré
de la responsabilité, il faut que le vendeur n'ait pas eu connaissance
préalable de la destruction des marchandises ou qu'il n'ait pu raisonna
blement s'attendre à leur destruction.

5. C'est ce dernier élément qui est le plus difficile à prouver pour la
partie en défaut. Tous les empêchements à l'exécution d'un contrat qui
peuvent surgir sont dans une certaine mesure prévisibles. Des événe
ments tels qu'une guerrre, une tempête, un incendie, un embargo dé
claré par un gouvernement ou la fermeture d'une voie d'eau internatio
nale sont des événement qui tous se sont déjà produits dans la passé et
qui peuvent se reproduire dans l'avenir. Il est fréquent que les parties
au contrat aient envisagé la survenance de l'empêchement en question.
Parfois, elles ont expressément prévu que la survenance de cet empê
chement serait une cause d'exonération de la responsabilité des consé
quences de l'inexécution. Dans d'autres cas, il ressort manifestement
du contrat qu'une partie s'est engagée à accomplir tel ou tel acte en dé
pit de l'éventualité de certains empêchements. Dans ces deux types de
cas, l'article 5 de la présente Convention reconnaît la validité de ces sti
pulations contractuelles expresses ou tracites.

6. Toutefois, lorsqu'il ne ressort, ni expressément ni tacitement,
des termes du contrat que la survenance d'un empêchement particulier
a été envisagée, il est nécessaire de déterminer si la partie qui n'a pas
exécuté aurait pu raisonnablement prendre cet empêchement en consi
dération au moment de la conclusion du contrat. C'est là une détermi
nation qui ne peut être faite, en dernière analyse, que par un tribunal
judiciaire ou arbitral, compte tenu des circonstances de la cause.

7. Même si la partie qui n'a pas exécuté peut prouver qu'elle n'au
rait pu raisonnablement prendre en considération ledit empêchement
au moment de la conclusion du contrat, elle demeure en outre tenue de
prouver qu'elle n'aurait pu ni éviter cet empêchement, ni le surmonter,
ni en prévenir ou en surmonter les conséquences. Cette règle découle du
principe selon lequel une partie qui est tenue par une obligation de faire
doit s'en acquitter par tous les moyens, sans pouvoir attendre la surve-

1 Voir le paragraphe 8 ci-après.
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nance d'empêchements qui viendraient ultérieurement justifier son in
action. La règle indique également qu'une partie peut être tenue d'exé
cuter son obligation en fournissant ce qui, compte tenu de toutes les cir
constances de la transaction, peut être considéré sur le plan commercial
comme une prestation de remplacement raisonnable de celle qui était
prévue au contrat.

S. Le paragaphe 1 de l'article 65, en conjonction avec le paragraphe
5 de ce même article, n'exonère la partie qui n'a pas exécuté que de la
responsabilité des dommages. L'autre partie conserve tous les autres
moyens dont elle dispose, c'est-à-dire la demande d'exécution, la ré
duction du prix et la résolution du contrat. Si la partie qui est tenue de
surmonter un empêchement le fait par une prestation de remplacement,
l'autre partie ne peut déclarer la résolution du contrat et refuser ainsi
l'exécution offerte en remplacement que si cette dernière est si défec
tueuse par comparaison avec l'exécution stipulée dans le contrat qu'elle
constitue une contravention essentielle au contrat.

9. Même si l'empêchement est de nature à rendre impossible la suite
de l'exécution, l'autre partie conserve le droit d'exiger cette exécution
en vertu des articles 42 ou 5S. C'est au droit national et non à la pré
sente Convention qu'il faut se référer pour déterminer si l'inexécution
exempte la partie qui n'a pas exécuté de payer une somme stipulée dans
le contrat pour dommages-intérêts libératoires ou en tant que pénalité
pour inexécution, ou si ce sera à un tribunal d'ordonner à la partie
d'exécuter dans ces circonstances et de lui appliquer les sanctions pré
vues dans son droit procédural en cas d'inexécution continuel.

Exemple 65 A. ~ Le contrat prévoit la délivrance d'une marchandise
unique. Avant la date à laquelle les risques de pertes sont transférés
conformément aux articles 79 ou SO, la marchandise est détruite par un
incendie causé par des circonstances indépendantes de la volonté du
vendeur. Dans ce cas, l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix de la
marchandise dont les risques de perte ne lui ont pas été transférés, mais
le vendeur est exonéré de la responsabilité de tout préjudice résultant de
son défaut de délivrance de la marchandise.

Exemple 65 B. - Le contrat prévoit la livraison de 500 machines
outils. Avant le transfert du risque de perte, les machines-outils sont
détruites dans les mêmes circonstances que celles qui sont indiquées à
l'exemple 65 A. Dans ce cas, le vendeur doit non seulement supporter la
perte des 500 machines-outils mais il est également tenu d'expédier 500
nouvelles machines à l'acheteur. La différence entre l'exemple 65 B et
l'exemple 65 A est que, dans l'exemple 65 A, le vendeur ne peut pas
fournir la marchandise prévue au contrat, tandis que, dans l'exemple
65 B, le vendeur peut surmonter les conséquences de la destruction des
machines en expédiant 500 machines de remplacement.

Exemple 65 C. - Si les machines-outils expédiées en remplacement
de celles qui ont été détruites dans l'exemple 65 B n'arrivent pas à la
date prévue, le vendeur sera exonéré du paiement des dommages-inté
rêts prévus en cas de livraison tardive.

Exemple 65 D. - Le contrat prévoit que les marchandises seront ex
pédiées dans des conteneurs en plastique. Au moment où les marchan
dises doivent être emballées, il est impossible de se procurer des conte
neurs en plastique en raison de circonstances que le vendeur ne pouvait
prévoir. Cependant, s'il peut se procurer un autre matériel d'emballage
raisonnablement satisfaisant sur le plan commercial, le vendeur doit
surmonter l'empêchement en utilisant cet autre matériel au lieu de refu
ser de livrer la marchandise. Si le vendeur utilise un matériel d'em
ballage de remplacement raisonnablement satisfaisant du point de vue
commercial, il n'est pas responsable du préjudice. En outre, l'acheteur
ne peut pas déclarer la résolution du contrat parce qu'il n'y aura pas eu
contravention essentielle au contrat, mais il peut déclarer la réduction
du prix en vertu de l'article 46 si la valeur des marchandises a été ré
duite en raison du défaut de conformité du matériel d'emballage.

Exemple 65 E. - Le contrat prévoit l'expédition sur un navire déter
miné. En raison de circonstances indépendantes de la volonté tant de
l'acheteur que du vendeur, l'itinéraire du navire est modifé et celui-ci

2 Voir l'article 26, qui stipule que si, conformément aux dispositions
de la présente Convention, une partie a le droit d'exiger de l'autre l'exé
cution d'une obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner l'exécution
en nature que s'il peut le faire en vertu de son propre droit pour des
contrats de vente semblables non régis par la présente Convention.

ne fait pas escale au port convenu au moment prévu pour la livraison.
Dans ce cas, la partie qui est tenue d'assurer le transport des marchan
dises doit s'efforcer de surmonter l'empêchement en fournissant un na
vire de remplacement.

10. Même s'il est vrai que l'insolvabilité de l'acheteur n'est pas en
elle-même un empêchement qui exempte celui-ci de la responsabilité
pour non-paiement du prix, l'imposition d'un contrôle des changes qui
ne pouvait être prévue à l'avance, ou d'autres règlements de même na
ture, peuvent mettre l'acheteur dans l'impossibilité de remplir son obli
gation de payer le prix au moment et de la manière convenus. Bien en
tendu, l'acheteur ne sera exonéré de la responsabilité pour les domma
ges résultant du non-paiement (qui, du point de vue pratique, signifie
rait normalement l'accumulation d'un intérêt sur la somme non payée)
que s'il n'a pas pu surmonter l'empêchement en fournissant, par exem
ple, une chose de remplacement raisonnablement satisfaisante sur le
plan commerciaP.

Inexécution de la part d'un tiers, paragraphe 2

Il. Il arrive souvent que l'inexécution d'une partie est due à l'in
exécution d'un tiers. Le paragraphe 2 prévoit que, dans ce cas, "cette
partie n'est exonérée de sa responsabilité que si elle l'est en vertu des
dispositions du paragraphe 1 du présent article et que le tiers qu'elle a
engagé serait lui aussi exonéré si les dispositions dudit paragraphe lui
étaient appliquées".

12. Le tiers doit être quelqu'un qui a été engagé pour exécuter tout
ou partie du contrat. Les personnes qui fournissent des marchandises
ou des matières premières au vendeur ne sont pas visées par cette dispo
sition.

Empêchement temporaire, paragraphe 3

13. Le paragraphe 3 prévoit qu'un empêchement qui a mis une par
tie dans l'impossibilité d'exécuter de façon simplement temporaire
n'exonérera cette partie de la responsabilité des dommages que pour la
période antérieure à la cessation de l'empêchement. Par conséquent, la
date à laquelle prend fin l'exonération de la responsabilité des domma
ges est la date indiquée au contrat pour l'exécution ou la date à laquelle
l'empêchement a cessé, selon celle des deux qui est la plus tardive.

Exemple 65 F. - Les marchandises doivent être livrées le lef février.
Le lef janvier, un empêchement se produit qui empêche le vendeur de
livrer les marchandises. L'empêchement cesse le lef mars. Le vendeur
livre le 15 mars.

Le vendeur est exonéré de toute responsabilité pour les dommages ré
sultant du retard à la livraison qui auraient pu se produire jusqu'au lef
mars, date à laquelle l'empêchement a cessé. Toutefois, puisque après
la date fixée dans le contrat pour la livraison, l'empêchement a cessé, le
vendeur est responsable des dommages résultant du retard à la livraison
qui se seraient produits entre le 1ef et le 15 mars.

14. Il est bien entendu que si le retard apporté à l'exécution en rai
son de l'empêchement temporaire constitue une contravention essen
tielle au contrat, l'autre partie aura le droit de déclarer la résolution du
contrat. Cependant, s'il n'est pas résolu par l'autre partie, le contrat
subsistera- et la cessation de l'empêchement rétablit les obligations con
tractuelles des deux parties.

Exemple 65 G. - En raison d'un incendie qui a détruit l'usine du
vendeur, celui-ci n'a pas pu livrer les marchandises prévues au contrat à
la date fixée pour l'exécution. Il a été exonéré de la responsabilité des
dommages en vertu du paragraphe 1). L'usine du vendeur a été recons
truite en deux ans. Bien qu'un retard de deux ans à la livraison consti
tue une contravention essentielle qui aurait permis à l'acheteur de dé
clarer la résolution du contrat, celui-ci ne l'a pas fait. Lorsque l'usine
du vendeur a été reconstruite, celui-ci était tenu de livrer les marchan
dises à l'acheteur et, à moins qu'il ne décide de déclarer la résolution du

3 Pour ce qui est du droit du vendeur n'ayant pas obtenu paiement
d'arrêter la livraison des marchandises, voir les articles 54, 1) et 62, 2).

4 Voir le paragraphe 2 du commentaire de l'article 45 et le paragraphe
2 du commentaire de l'article 60.
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contrat en raison d'une contravention essentielle, l'acheteur est tenu
d'accepter la livraison et de payer le prix du contrat>, 6.

Obligation de notifier, paragraphe 4

15. La partie qui n'a pas exécuté et qui est exonérée de la responsa
bilité des dommages en raison de l'existence d'un empêchement à l'exé
cution de son obligation doit notifier à l'autre partie l'empêchement et
ses effets sur sa capacité d'exécuter. Si la notification n'est pas reçue
par l'autre partie dans un délai raisonnable après que la partie qui n'a
pas exécuté a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de
l'empêchement, cette dernière est responsable des dommages résultant
du fait que la notification n'a pas été reçue par l'autre partie". Il con
vient de noter que les dommages dont la partie qui n'a pas exécuté est
tenue responsable sont uniquement ceux qui découlent du défaut de no
tification et non ceux qui découlent du défaut d'exécution.

16. L'obligation de notifier existe non seulement dans le cas où il y
a incapacité totale d'exécution en raison de l'empêchement imprévu
mais également dans le cas où la partie qui ne peut exécuter offre de
fournir une chose de remplacement raisonnablement satisfaisante sur le
plan commercial. Ainsi, le vendeur dans l'exemple 65 D et la partie
chargée d'assurer le transport des marchandises dans l'exemple 65 E
doivent notifier à l'autre partie l'exécution de remplacement qu'ils ont
l'intention de fournir. S'ils ne le font pas, ils seront tenus responsables
de tous dommages résultant du défaut de notification. S'ils envoient la
notification mais que celle-ci n'arrive pas à destination, ils seront tenus
responsables des dommages résultant du fait que la notification n'a pas
été reçue par l'autre partie.

SECTION III. - EFFETS DE LA RÉSOLUTION

Article 66

[Libération des parties en ce qui concerne
leurs obligations; dispositions du contrat relatives

au règlement des différends; restitution]

1) Par la résolution du contrat, les deux parties sont li
bérées de leurs obligations sous réserve des dommages
intérêts qui peuvent être dus. La résolution n'a pas d'ef
fet sur les dispositions du contrat relatives au règlement
des différends ni sur aucune autre disposition du contrat
régissant les droits et obligations respectifs des parties dé
coulant de la résolution du contrat.

2) Si une partie a exécuté le contrat totalement ou par
tiellement, elle peut réclamer à l'autre partie la restitu
tion de ce qu'elle a fourni ou payé en exécution du con
trat. Si les deux parties sont en droit d'exiger des restitu
tions, celles-ci doivent s'opérer simultanément.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 78 de la LUVI.

5 Ni l'article 65 ni aucune disposition de la présente Convention ne li
bère le vendeur de l'obligation de délivrer les marchandises parce qu'il
y aurait eu un changement de situation si important que le contrat ne
serait plus celui qui a été convenu à l'origine. Les parties pourraient na
turellement inclure une disposition à cet effet dans le contrat.

6 Le vendeur n'aurait pas le droit d'insister pour que l'acheteur pren
ne possession des marchandises si le retard constitue une contravention
essentielle au contrat ou si le retard a causé à l'acheteur des inconvé
nients déraisonnables ou une incertitude quant au remboursement par
le vendeur des frais faits par l'acheteur, même si l'acheteur n'a pas dé-
claré la résolution du contrat (article 44, 1). .

7 Le fait que la notification doit être reçue par l'autre partie place le
risque de transmission sur la personne qui envoie la notification et ren
verse ainsi la règle générale qui figure à l'article 25.

Commentaire

1. L'article 66 prévoit les conséquences qui découlent d'une décla
ration de résolution par une partie. Les articles 67 à 69 précisent certai
nes des règles d'application concernant divers aspects de l'article 66.

Effet de la résolution, paragraphe 1

2. La résolution du contrat par une partie a pour principal effet de
libérer les deux parties de leurs obligations d'exécuter le contrat. Le
vendeur n'est plus tenu de délivrer les marchandises et l'acheteur n'est
plus tenu d'en prendre livraison ou d'en payer le prix.

3. La résolution partielle du contat prévue à l'article 47 ou 64 libère
les deux parties de leurs obligations pour la partie du contrat qui a été
résolue et donne lieu à la restitution partielle prévue au paragraphe 2.

4. Dans certains systèmes juridiques, la résolution du contrat sup
prime tous les droits et obligations qui découlaient du contrat. Dans
cette optique, une fois le contrat résolu, une partie ne peut pas préten
dre à des dommages-intérêts pour contravention au contrat, et les clau
ses relatives au règlement des différends, y compris les dispositions con
cernant l'arbitrage, le choix de la loi applicable, le choix du for ainsi
que celles portant exonération de responsabilité ou prévoyant des clau
ses pénales ou des dommages-intérêts libératoires en cas de contraven
tion au contrat, prennent fin avec les autres dispositions du contrat.

5. Le paragraphe 1 prévoit un mécanisme permettant d'éviter ce
problème en précisant que la résolution du contrat se fait "sous réserve
des dommages-intérêts qui peuvent être dus" et qu'elle "n'a pas d'effet
sur les dispositions du contrat relatives au règlement des différends ni
sur aucune autre disposition du contrat régissant les droits et les obliga
tions respectifs des parties découlant de la résolution du contrat. Il con
vient de noter que le paragraphe 1 de l'article 66 ne conférerait aucune
validité à une clause compromissoire, une clause pénale ou toute autre
disposition relative au règlement des différends qui serait nulle au re
gard du droit national applicable. Le paragraphe 1 de l'article 66 pré
voit seulement que la résolution du contrat n'a pas d'effet sur une dis
position de ce genre.

6. L'énumération, au paragraphe l, de deux obligations particu
lières découlant de l'existence du contrat et sur lesquelles la résolution
du contrat n'a pas d'effet n'est pas exhaustive. D'autres dispositions de
la Convention prévoient des obligations qui continuent de lier les par
ties. Ainsi, d'après le paragraphe 1 de l'article 75, "si les marchandises
ont été reçues par l'acheteur, et que celui-ci entende les refuser, il doit
prendre les mesures raisonnables eu égard aux circonstances pour en as
surer la conservation", et le paragraphe 2 de l'article 66 permet à l'une
ou l'autre des parties d'exiger de l'autre partie qu'elle restitue ce qu'elle
a fourni ou payé en vertu du contrat. D'autres obligations qui conti
nuent à lier les parties peuvent se trouver dans le contrat lui-même! ou
découler des nécessités de la justice.

Restitution, paragraphe 2

7. Il arrivera souvent qu'au moment de la résolution du contrat les
deux parties, ou l'une seulement d'entre elles, auront rempli complète
ment ou en partie leurs obligations. Les parties peuvent parfois conve
nir d'une formule permettant d'ajuster le prix en fonction des li
vraisons déjà effectuées. Mais il peut arriver aussi que les deux parties,
ou l'une seulement d'entre elles, souhaitent la restitution de ce qui a
déjà été délivré ou payé en vertu du contrat.

8. Le paragraphe 2 autorise l'une ou l'autre partie au contrat qui a
exécuté le contrat complètement ou en partie à réclamer la restitution
de ce qui a été délivré ou payé en vertu du contrat. Sous réserve du pa
ragraphe 2 de l'article 67, la partie qui demande la restitution doit éga
lement restituer ce qu'elle a reçu de l'autre partie. "Si les deux parties
sont en droit d'exiger des restitutions, celles-ci doivent s'opérer simul
tanément", à moins que les parties n'en conviennent autrement.

9. Le paragraphe 2 diffère de la règle en vigueur dans certains pays
selon laquelle seule la partie qui est en droit de déclarer le contrat résolu
peut réclamer la restitution. En effet, le paragraphe 2 reprend l'idée
qu'en matière de restitution la résolution du contrat supprime les

1 Art. 5.
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raisons pour lesquelles l'une ou l'autre partie peut conserver ce qu'elle
a reçu de l'autre partie.

10. Il convient de noter que le droit de l'une ou l'autre partie à ré
clamer la restitution, reconnu à l'article 66, doit parfois céder le pas
devant d'autres règles qui ne relèvent pas du domaine de la vente inter
nationale de marchandises. Si l'une ou l'autre partie est déclarée en
faillite ou soumise à une autre procédure analogue, la demande de resti
tution peut ne pas être reconnue comme créant un droit sur les biens ou
comme établissant un privilège lors de la liquidation de l'actif. La légis
lation sur le contrôle des changes ou toute autre restriction sur les trans
ferts de marchandises ou de fonds peut empêcher le transfert des biens
ou de la somme demandée par la partie qui réside dans un pays étran
ger. Ces règles et d'autres normes juridiques semblables peuvent limiter
l'intérêt qu'il y aurait à réclamer la restitution, mais elles n'ont aucun
effet sur la validité des droits entre les parties.

Il. L'auteur de la contravention qui a donné lieu à la résolution du
contrat doit non seulement supporter les dépenses qui lui incombent
pour restituer les marchandises ou le prix, mais également les dépenses
de l'autre partie. Celles-ci constituent des dommages-intérêts auxquels
est tenue la partie qui a contrevenu au contrat. Néanmoins, l'obligation
pour la partie qui invoque la contravention au contrat de "prendre les
mesures raisonnables eu égard aux circonstances afin de diminuer la
perte" (art. 73) peut limiter les dépenses de restitution qui peuvent être
recouvrées sous forme de dommages-intérêts au cas où la partie intéres
sée réclame la restitution au lieu de demander, par exemple, que les
marchandises soient revendues sur le marché local si cette opération
protège convenablement le vendeur pour un coût net moins élevé-.

Article 67

[Perte par l'acheteur du droit de déclarer la résolution
ou d'exiger la délivrance de marchandises

de remplacement]

1) L'acheteur perd son droit de déclarer la résolution
ou d'exiger du vendeur la délivrance de marchandises de
remplacement s'il lui est impossible de restituer les mar
chandises dans un état sensiblement identique à celui où
il les a reçues.

2) Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique
pas:

a) Si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de
les restituer dans un état sensiblement identique à celui
où il les a reçues n'est pas due à un fait de l'acheteur; ou

b) Si les marchandises ont péri ou sont détériorées en
totalité ou en partie en conséquence de l'examen prescrit
à l'article 36; ou

c) Si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou
aurait dû constater le défaut de conformité, a vendu tout
ou partie des marchandises dans le cadre d'une opération
commerciale courante ou a consommé ou transformé
tout ou partie des marchandises conformément à l'usage
normal. '
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Article 79 de la LUVI.

2 Voir l'article 77 sur le droit d'une partie qui détient les marchan
dises pour le compte de l'autre partie de les vendre pour le compte de
cette dernière.

Commentaire

Perte par l'acheteur du droit de déclarer la résolution ou d'exiger
une chose de remplacement, paragraphe 1

1. L'article 67 prévoit que "l'acheteur perd son droit de déclarer la
résolution ou d'exiger du vendeur la délivrance de marchandises de
remplacement s'il lui est impossible de restituer les marchandises dans
un état sensiblement identique à celui où il les a reçues.

2. La règle énoncée au paragraphe 1 reconnaît que la résolution du
contrat ou la délivrance de marchandises de remplacement entraîne na
turellement la restitution de ce qui a déjà été délivré en vertu du con
trat. Par conséquent, si l'acheteur ne peut restituer les marchandises ou
ne peut les restituer dans un état sensiblement identique à celui où il les
a reçues, il perd son droit de déclarer la résolution du contrat en vertu
de l'article 45 ou d'exiger la délivrance de marchandises de remplace
ment en vertu du paragraphe 1 de l'article 42.

3. Il n'est pas nécessaire que les marchandises soient dans un état
identique à celui où elles ont été reçues; elles doivent seulement être
dans un état "sensiblement" identique à celui où elles ont été reçues.
Bien que le terme "sensiblement" ne soit pas défini, il indique que l'état
dans lequel se trouvent les marchandises doit avoir suffisamment chan
gé pour qu'il ne soit plus possible de demander au vendeur de les
reprendre pour ce qu'elles étaient quand il les a délivrées à l'acheteur,
même si le vendeur a commis une contravention essentielle au contrat1•

Exceptions, paragraphe 2

4. Le paragraphe 2 prévoit trois exceptions à la règle énoncée ci
dessus. L'acheteur doit pouvoir déclarer la résolution ou exiger des
marchandises de remplacement même s'il ne peut restituer les marchan
dises dans un état sensiblement identique à celui où il les a reçues 1) si
l'impossibilité de les restituer n'est pas due à son fait, 2) si les marchan
dises ou une partie des marchandises ont péri ou sont détériorées en
conséquence de l'examen normal des marchandises par l'acheteur pré
vu à l'article 36, et 3) si l'acheteur a vendu une partie des marchandises
dans le cadre d'une transaction commerciale courante ou a consommé
ou transformé une partie des marchandises conformément à l'usage
normal avant le moment où il a constaté ou aurait dû constater le dé
faut de conformité.

5. Une quatrième exception à la règle énoncée au paragraphe 1 de
l'article 67 est apportée par l'article 82, qui stipule que si le vendeur a
commis une contravention essentielle au contrat les dispositions des ar
ticles 79, 80 Ou 81 ne portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur
dispose en raison de cette contravention-.

Article 68

[Conservation par l'acheteur du droit de se prévaloir
d'autres moyens]

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la résolu
tion du contrat ou d'exiger du vendeur la délivrance de
marchandises de remplacement en vertu de l'article 67
conserve le droit de se prévaloir de tous les autres
moyens.
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Article 80 de la LUVI.

Commentaire

L'article 68 précise que l'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la
résolution du contrat ou d'exiger du vendeur qu'il délivre des marchan
dises de remplacement parce qu'il ne peut restituer les marchandises

1 L'acheteur ne peut exiger la délivrance de marchandises de rempla
cement en vertu de l'article 42 ou, sauf dans le cas prévu au paragraphe
l , b, de l'article 45, déclarer la résolution du contrat, que si le vendeur a
commis une contravention essentielle au contrat.

2 Voir le paragraphe 2 du commentaire de l'article 82.
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dans un état sensiblement identique à celui où il les a reçues n'est pas
déchu du droit de réclamer des dommages-intérêts en vertu du paragra
phe 1, b, de l'article 41, de demander la réparation de tout défaut en
vertu de l'article 42, ou de déclarer la réduction du prix en vertu de l'ar
ticle 46.

Article 69

[Remboursement des profits ou avantages en cas
de restitution]

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit
aussi payer les intérêts de ce prix à compter du jour du
paiement.

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout
profit ou avantage qu'il a retiré des marchandises ou
d'une partie de celles-ci:

a) Lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou
b) Lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout

ou partie des marchandises ou de les restituer en tout ou
en partie dans un état sensiblement identique à celui où il
les a reçues et que néanmoins il a déclaré la résolution du
contrat ou a exigé du vendeur la délivrance de marchan
dises de remplacement.
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Article 81 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 69 énonce le principe selon lequel une partie qui est te
nue de restituer le prix ou les marchandises à cause de la résolution du
contrat ou d'une demande de délivrance de marchandises de remplace
ment doit à l'autre partie l'équivalent de tout profit ou avantage qu'elle
a tiré du paiement ou de la possession des marchandises. Si l'obligation
découle de la résolution du contrat, peu importe que la contravention
qui a donné lieu à la résolution soit imputable à telle ou telle partie et
peu importe que ce soit l'acheteur ou le vendeur qui ait exigé la
restitutionl ,

2. Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit aussi payer des
intérêts à compter du jour du paiement jusqu'à la date de la restitution.
L'obligation de payer des intérêts est automatique parce que l'on sup
pose que le vendeur a entre-temps tiré profit du montant versé pour les
marchandises. Puisque l'obligation de payer des intérêts relève de
l'obligation du vendeur de restituer, et non du droit de l'acheteur de de
mander des dommages-intérêts, le taux d'intérêt payable sera fondé sur
le taux courant à l'établissement du vendeur.

3. Lorsque c'est l'acheteur qui doit restituer, il est moins évident
qu'il ait retiré un avantage de la possession des marchandises. C'est
pourquoi le paragraphe 2 précise que l'acheteur doit au vendeur l'équi
valent de tout profit ou avantage qu'il a retiré des marchandises seule
ment 1) lorsqu'il doit les restituer ou 2) lorsqu'il est dans l'impossibili
té d'en restituer tout ou partie et que néanmoins il a exercé son droit de
déclarer la résolution du contrat ou d'exiger du vendeur la délivrance
de marchandises de remplacement.

SECTION IV. - DOMMAGES-INTÉRÊTS

Article 70

[Règle générale pour le calcul des dommages-intérêts]

Les dommages-intérêts pour une contravention au

! Voir le paragraphe 2 de l'article 66 et le paragraphe 9 du commen
taire de cet article.
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contrat commise par une partie sont égaux à la perte
subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la
contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent être
supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la par
tie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au mo
ment de la conclusion du contrat, en considérant les faits
dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connais
sance comme étant des conséquences possibles de la con
travention au contrat.
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Article 82 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 70, qui est le premier de la section relative aux
dommages-intérêts réclamés conformément au paragraphe 1, b, de l'ar
ticle 41 ou 1, b, de l'article 57, énonce la règle fondamentale applicable
pour le calcul desdits dommages-intérêts. Les articles 71 et 72 servent à
faire appliquer l'article 70 en prévoyant les modes de calcul des
dommages-intérêts dans certains cas déterminés lorsqu'il ya eu résolu
tion du contrat. L'article 73 contient une règle sur les mesures à prendre
pour diminuer les pertes et l'article 65 fournit les règles régissant l'exo
nération de responsabilité pour cause d'empêchement à l'exécution de
l'obligation.

2. L'article 70 énonce la règle applicable pour le calcul des
dommages-intérêts lorsque les articles 71 et 72 ne sont pas applicables
et dans la mesure où ils ne le sont pas. C'est pourquoi l'article 70 s'ap
plique chaque fois que le contrat n'a pas été déclaré résolu par la partie
qui réclame les dommages-intérêts, qu'elle ait pu le faire ou non. Il
s'applique également lorsque le contrat a été résolu mais qu'il existe des
dommages en plus de ceux qui peuvent être calculés en vertu des articles
71 ou 72.

Dommages-intérêts fondamentaux

3. L'article 70 dispose que la partie lésée peut obtenir des
dommages-intérêts "égaux à la perte subie et au gain manqué ... par
suite de la contravention". Il ressort de cette disposition que le principe
sur lequel repose l'action en dommages-intérêts est que la partie lésée
doit être remise dans la même situation économique que celle dans la
quelle elle se serait trouvée si le contrat avait été exécuté. Il est néces
saire de mentionner spécifiquement le "gain manqué" car, dans cer
tains systèmes juridiques, la notion de "perte" ne comprend pas le
"gain manqué".

4. Comme l'article 70 s'applique aux demandes de dommages
intérêts formulées tant par l'acheteur que par le vendeur, et comme
celles-ci peuvent être motivées par une gamme étendue de situations et
peuvent notamment accompagner une demande d'exécution du contrat
par la partie en défaut ou une déclaration de résolution du contrat, cet
article n'énonce aucune règle précise quant à la méthode à appliquer
pour déterminer "la perte subie ... par suite de la contravention".
C'est au tribunal ou au tribunal d'arbitrage qu'il incombe d'évaluer
cette perte de la manière qui convient le mieux dans chaque situation
donnée. Les paragraphes suivants étudient deux situations courantes
auxquelles pourrait s'appliquer l'article 70 et suggèrent les moyens
d'évaluer "la perte subie ... par suite de la contravention".

5. Lorsque la contravention est commise par l'acheteur avant que
le vendeur ait fabriqué les marchandises ou se les soit procurées, le ven
deur est en droit, conformément à l'article 70, de réclamer un montant
égal au gain qu'il aurait fait si le contrat avait été exécuté, majoré de
tous les frais qu'il a encourus pour exécuter le contrat. Le gain manqué
du fait de la contravention au contrat commise par l'acheteur com
prend la part des frais généraux qui aurait été imputée au contrat si
celui-ci avait été exécuté.

Exemple 70A. - Le contrat prévoyait la vente pour 50 000 dollars
I.o.b. de 100 machines-outils devant être fabriquées par le vendeur.
L'acheteur a résilié le contrat avant le début de la fabrication des
machines-outils. Si le contrat avait été exécuté, le vendeur aurait
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encouru des frais s'élevant au total à 45000 dollars, dont 40 000 dollars
auraient représenté des frais imputables uniquement à ce contrat (par
exemple le matériel, l'énergie, la main-d'oeuvre embauchée à l'occa
sion du contrat ou payée par l'unité de production) et 5 000 dollars
auraient représenté la part des frais généraux de l'entreprise imputée à
ce contrat (coût du capital emprunté, dépenses générales d'administra
tion, amortissement de l'usine et de l'équipement). L'acheteur ayant ré
silié le contrat, le vendeur n'a pas eu à supporter les 40 000 dollars de
frais qu'il aurait encourus en raison de l'existence de ce contrat. Toute
fois, les 5 000 dollars qui devaient représenter la part des frais généraux
imputée à ce contrat étaient destinés à couvrir des dépenses de l'entre
prise indépendantes de l'existence du contrat. Ces dépenses n'ont donc
pu être réduites et, à moins que le vendeur n'ait obtenu d'autres con
trats qui lui ont permis d'utiliser à plein sa capacité de production pen
dant la période en question, la contravention commise par l'acheteur a
causé au vendeur la perte des 5000 dollars pour frais généraux qu'il
aurait reçus si le contrat avait été exécuté. Dans cet exemple, la perte
dont l'acheteur est responsable est donc de JO 000 dollars.

Exemple 70 B ..- Si, dans l'exemple 70 A, le vendeur avait déjà en
couru 15000 dollars de frais non récupérables du fait de l'exécution
partielle du contrat, avant que l'acheteur ne résilie le contrat, les
dommages-intérêts s'élèveraient au total à 25 000 dollars.

Exemple 70 C. - Si, dans l'exemple 70 B, le produit de l'exécution
partielle du contrat a pu être vendu à un tiers pour 5 000 dollars, la
perte subie par le vendeur ne s'élève plus qu'à 20000 dollars.

6. Lorsque le vendeur livre des marchandises défectueuses et que
l'acheteur les gardel, la perte subie par l'acheteur peut être évaluée de
plusieurs manières. Si l'acheteur peut remédier au défaut présenté par
les marchandises, sa perte sera souvent égale au coût de la réparation.
S'il s'agit de machines-outils, la perte subie par l'acheteur peut égale
ment comprendre la perte résultant de la baisse de la production inter
venue pendant que lesdites machines étaient hors d'état d'être utilisées.

7. Si les marchandises ont une valeur reconnue qui fluctue, la perte
subie par l'acheteur sera égale à la différence entre la valeur des mar
chandises dans l'état dans lequel elles ont été livrées et la valeur qu'elles
auraient dû avoir si elles avaient été conformes au contrat, au lieu où le
vendeur a livré les marchandises, à la date à laquelle l'acheteur a dé
claré la résolution du contrats. Etant donné que cette formule vise à re
mettre l'acheteur dans la situation économique dans laquelle il aurait
été si le contrat avait été exécuté convenablement, le prix des marchan
dises convenu dans le contrat n'entre pas en considération dans le cal
cul des dommages-intérêts. Au montant calculé ci-dessus peuvent venir
s'ajouter des dommages-intérêts supplémentaires, tels que ceux dus
pour compenser les dépenses additionnelles encourues du fait de la con
travention au contrats.

Exemple 70 D. - Le contrat prévoyait la vente de 100 tonnes de cé
réales pour un prix s'élevant au total à 50 000 dollars f.o.b. Au moment
de la livraison, le degré d'humidité des céréales était plus important que
ne le permettaient les spécifications du contrat, et l'humidité avait
porté atteinte à leur qualité. Les frais supplémentaires encourus par
l'acheteur pour sécher les céréales s'élevaient à 1500 dollars. Si les cé-

Article 71

1 500 dollars

5 500 dollars

51 000 dollars

4 000 dollars

50000 dollars

55 000 dollars

Prix du contrat

Frais supplémentaires encourus pour
sécher les céréales

Perte due à la contravention

Valeur qu'auraient eue les céréales si elles
avaient été conformes au contrat

Valeur des céréales dans l'état dans
lequel elles ont été livrées

[Dommages-intérêts en cas de résolution
et de transaction compensatoire]

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière rai
sonnable et dans un délai raisonnable après la résolution,
l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le
vendeur à une vente compensatoire, la partie qui de
mande des dommages-intérêts peut obtenir la différence
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplace
ment ou de la vente compensatoire ainsi que tous autres
dommages-intérêts qui peuvent être dus au titre des dis
positions de l'article 70.

réales avaient été conformes au contrat, leur valeur aurait été de 55 000
dollars, mais, du fait de la perte de qualité causée par l'humidité après
séchage, elles ne valaient plus que 51 000 dollars.

Prévisibilité

8. Le principe de la réparation intégrale des dommages subis par la
partie qui n'est pas en défaut est soumis à une limitation importante.
Les dommages-intérêts que celle-ci peut obtenir "ne peuvent être supé
rieurs à la perte subie et au gain manqué que la partie en défaut avait
prévus ou aurait dû prévoir au moment de la conclusion du contrat, en
considérant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir
connaissance comme étant des conséquences possibles de la contraven
tion au contrat". Si une partie considère lors de la conclusion d'un con
trat qu'une contravention à ce contrat par l'autre partie lui causerait
des dommages exceptionnellement importants ou de caractère excep
tionnel, elle peut le faire savoir à l'autre partie de façon que de tels
dommages puissent être réparés s'il sont effectivement subis. Ce prin
cipe qui consiste à exclure le droit de réclamer des dommages-intérêts
en réparation de dommages imprévisibles est appliqué dans la majorité
des systèmes juridiques.

9. Dans certains systèmes juridiques, la limitation du montant des
dommages-intérêts à celui de la perte subie et du gain manqué "que la
partie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au moment de la
conclusion du contrat" ne s'applique pas si l'inexécution du contrat est
la conséquence d'un dol de la partie en défaut. Aucune règle de ce genre
n'existe toutefois dans la présente Convention.

50 000 dollars

40 000 dollars

JO 000 dollars

Prix du contrat

Dépenses d'exécution qui n'ont pas été engagées

Perte résultant de la contravention au contrat

1 Si la délivrance de marchandises défectueuses constitue une contra
vention essentielle au contrat, l'acheteur peut déclarer la résolution du
contrat. En pareil cas, il peut calculer ses dommages-intérêts conformé
ment à l'article 71 ou 72 dans la mesure où ces articles sont applicables.

2 L'article 70 ne précise pas le moment ni le lieu auxquels il convient
d'évaluer la "perte" subie par la partie lésée. On peut penser que le lieu
devrait être celui où les marchandises ont été délivrées et le moment un
moment approprié tel que celui où les marchandises ont été livrées, le
moment où l'acheteur a pris connaissance de la non-conformité des
marchandises ou le moment où il est devenu clair que le vendeur ne ré
parerait pas le défaut de conformité en vertu des articles 35, 42, 43 ou
44, selon le cas.

3 Ces éléments supplémentaires entrant dans le calcul des dommages
intérêts dus à l'acheteur sont souvent limités par l'exigence de prévisibi
lité étudiée au paragraphe 8 ci-après.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 85 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 71 propose un mode de calcul des dommages-intérêts
dans le cas où le contrat a été résolu et où l'acheteur a procédé à un
achat de remplacement ou le vendeur à une vente compensatoire.

Formule de base

2. En pareil cas, la partie lésée peut "obtenir la différence entre le
prix du contrat et le prix de l'achat de remplacement ou de la vente
compensatoire", c'est-à-dire le prix payé pour les marchandises ache
tées en remplacement ou le produit de .Ia vente compensatoire. En
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outre, elle peut obtenir tous les dommages-intérêts auxquels elle a droit
en vertu de l'article 701•

3. Lorsque le contrat aura été résolu, la formule proposée dans le
présent article sera celle qui sera le plus souvent utilisée pour calculer
les dommages-intérêts dus à la partie lésée, car, dans de nombreux cas,
selon la pratique commerciale, une transaction compensatoire aura eu
lieu. S'il est procédé à cette transaction dans un lieu différent de celui
de la transaction initiale, ou selon des modalités différentes, le montant
des dommages-intérêts doit être ajusté de manière à tenir compte de
toute augmentation des coûts (par exemple, l'augmentation du coût du
transport) dont on déduira les frais qui auront été évités du fait de la
contravention au contrat.

4. L'article 71 dispose que la partie lésée ne peut invoquer la diffé
rence entre le prix du contrat et le prix de la transaction compensatoire
que si la vente compensatoire ou l'achat de remplacement a été effectué
de manière raisonnable. Pour que la transaction compensatoire soit
faite de manière raisonnable au sens de l'article 71, il faut qu'elle ait été
faite de manière à permettre que la vente compensatoire puisse s'effec
tuer au prix le plus élevé qu'il est raisonnablement possible d'obtenir
compte tenu des circonstances, ou l'achat de remplacement au prix rai
sonnablement le plus bas. Par conséquent, la transaction compensa
toire ne doit pas nécessairement se faire dans des conditions identiques
à la vente pour ce qui est de la quantité, du crédit ou du moment de la
délivrance, tant que cette transaction s'effectue réellement en compen
sation de la transaction qui a été résolue.

5. Il convient également de noter que le délai dans lequel doit s'ef
fectuer la vente compensatoire ou l'achat de remplacement pour pou
voir servir de base au calcul des dommages-intérêts en vertu de l'article
71 est "un délai raisonnable après la résolution". Ainsi, ce délai ne
commence à courir que lorsque la partie lésée a effectivement déclaré la
résolution du contrat.

6. Si la vente compensatoire ou l'achat de remplacement ne se fait
pas de manière raisonnable ou dans un délai raisonnable après la réso
lution, les dommages-intérêts seront calculés comme si aucune trans
action compensatoire n'avait eu lieu. On invoquera alors l'article 72 et,
dans les cas où il s'applique, l'article 70.

7. Si l'on invoque l'article 72, la différence entre le prix du contrat
et le prix du marché est calculée au moment où la partie revendiquant
des dommages-intérêts a eu pour la première fois le droit de déclarer la
résolution du contrat, qui est également le moment à partir duquel la
différence entre le prix du contrat et le prix reçu pour la vente compen
satoire ou payé pour l'achat de remplacement peut être calculée en ver
tu de l'article 71.

Dommages-intérêts supplémentaires

8. L'article 71 admet la possibilité que la partie lésée subisse d'au
tres dommages qui ne peuvent être compensés selon la formule de base
qui y figure. La réparation des pertes supplémentaires peut être obte
nue en vertu de l'article 70.

9. Les pertes les plus usuelles que l'article 70 permet de compenser
sont les dépenses supplémentaires pouvant résulter de la réception de
marchandises non conformes ou de la nécessité d'acheter des marchan
dises de remplacement, de même que les pertes qui ont pu être causées
lorsque les marchandises achetées au titre de la transaction compensa
toire ne peuvent pas être livrées à la date prévue à l'origine dans le con
trat. Le montant de ce type de dommages-intérêts est souvent limité par
l'exigence de la prévisibilité figurant à l'article 7()2.

Article 72

[Dommages-intérêts en cas de résolution
sans transaction compensatoire]

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchan
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un

1 Voir les paragraphes 8 et 9 ci-après.
2 Voir le paragraphe 8 du commentaire de l'article 70.

achat de remplacement ou à une vente compensatoire au
titre de l'article 71, obtenir la différence entre le prix du
contrat et le prix courant au jour où elle a eu pour la pre
mière fois le droit de déclarer la résolution du contrat et
tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus au
titre des dispositions de l'article 70.

2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, le prix
courant à prendre en considération est celui du lieu où la
délivrance des marchandises aurait dû être effectuée, ou,
s'il n'y a pas de prix courant en ce lieu, le prix en un autre
lieu qui peut raisonnablement remplacer ce prix courant,
eu égard aux différences dans les frais de transport des
marchandises.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 84 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 72 prévoit un autre mode de calcul des dommages
intérêts en cas de résolution du contrat lorsqu'il n'y a pas eu de transac
tion compensatoire en vertu de l'article 71.

Formule de base

2. Si le contrat est résolu, les deux parties sont libérées de leurs
obligations! et elles peuvent demanderla restitution de ce qu'elles ont
fournï2. On peut donc s'attendre, dans les cas normaux, à ce que
l'acheteur achète des marchandises de remplacement et à ce que le ven
deur revende les marchandises à un autre acheteur. En pareil cas, les
dommages-intérêts devraient normalement correspondre à la différence
entre le prix prévu au contrat et le prix de l'achat de remplacement ou
de la vente compensatoire, comme prévu à l'article 71.

3. L'article 72 permet d'appliquer une telle formule même lorsqu'il
n'y a pas eu achat de remplacement ou vente compensatoire ou s'il est
impossible d'établir quel est le contrat d'achat ou de vente qui a rem
placé le contrat résolu! ou si la vente compensatoire ou l'achat de rem
placement n'a pas été fait d'une manière raisonnable ou dans un délai
raisonnable après la résolution, comme l'exige l'article 71.

4. Conformément au paragraphe 2 de l'article 72, le prix à prendre
en considération pour le calcul des dommages-intérêts aux fins du para
graphe 1 du même article est le prix courant au lieu où la délivrance des
marchandises aurait dû être effectuée. Le paragraphe 1 de l'article 72
stipule que la date pertinente pour déterminer le prix courant est celle
où le contrat aurait pu être déclaré résolu pour la première fois.

5. Le lieu où la délivrance aurait dû être effectuée est établi confor
mément à l'article 29. En particulier, lorsque le contrat de vente impli
que un transport des marchandises, la délivrance s'effectue au lieu où
les marchandises sont remises au premier transporteur pour transmis
sion à l'acheteur, tandis que pour les contrats qui précisent la destina
tion la délivrance s'effectue au lieu de destination indiqué.

6. Le "prix courant" est celui qui est applicable aux marchandises
décrites dans le contrat, dans les quantités prévues au contrat. Bien que

1 Paragraphe 1 de l'article 66.
2 Paragraphe 2 de l'article 66. Si le contrat prévoit des livraisons suc

cessives, le paragraphe 3 de l'article 64 ne permet de résoudre le contrat
et de demander la restitution des livraisons déjà reçues que si, "en rai
son de leur connexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux fins
envisagées par les parties lors de la conclusion du contrat".

3 Si le vendeur ne dispose que d'une quantité limitée de marchan
dises, ou si l'acheteur n'a qu'un besoin limité des marchandises, il peut
être manifeste que le vendeur a procédé à une vente compensatoire ou
l'acheteur à un achat de remplacement, selon le cas. Par contre, si la
partie lésée a l'habitude de faire commerce de ce genre de marchan
dises, il se peut qu'il soit difficile, voire impossible, d'établir lequel des
nombreux contrats de vente conclus par cette partie est celui qui rem
place le contrat résolu. Dans ce cas, il peut être impossible d'appliquer
l'article 71.
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la notion de prix courant n'implique pas l'existence de prix cotés, offi
ciels ou non, il faut se demander, en l'absence de prix cotés, s'il existe
un prix courant pour les marchandises en question.

7. "S'il n'y a pas de prix courant" au lieu où la délivrance de la
chose aurait dû être effectuée, le "prix là prendre en considération est
le prix) en un autre lieu qui peut raisonnablement remplacer ce prix
courant, eu égard aux différences dans les frais de transport des mar
chandises". S'il n'existe pas de prix de ce genre, les dommages-intérêts
doivent être calculés en vertu de l'article 70.

Dommages-intérêts supplémentaires

8. L'article 72 reconnaît que la partie lésée peut subir des pertes
supplémentaires, y compris le gain manqué, que l'application de la for
mule de base ne permettrait pas de compenser. En pareil cas, la répara
tion des pertes supplémentaires peut être obtenue en vertu de l'article
70, à condition bien entendu que les conditions prescrites à l'article 70
soient remplies.

Exemple 72A. - Le prix prévu au contrat est de 50 000 dollars c.a.f.
Le vendeur déclare la résolution du contrat en raison d'une contraven
tion essentielle de l'acheteur. Le prix courant des marchandises prévues
au contrat au lieu où celles-ci devaient être remises au premier transpor
teur et le jour où le contrat aurait pu être résolu pour la première fois
est de 45000 dollars. Conformément à l'article 72, les dommages
intérêts dus au vendeur sont de 5 000 dollars.

Exemple 72B. - Le prix prévu au contrat est de 50 000 dollars c.a.f.
L'acheteur déclare la résolution du contrat parce que le vendeur n'a pas
délivré les marchandises. Le prix courant des marchandises prévues au
contrat au lieu où celles-ci devaient être remises au premier transpor
teur et le jour où le contrat aurait pu être résolu pour la première fois
est de 53 000 dollars. Les frais supplémentaires encourus par l'acheteur
en raison de l'inexécution du contrat par le vendeur s'élèvent à 2500
dollars. Les dommages-intérêts dus à l'acheteur conformément aux ar
ticles 70 et 72 sont de 5 500 dollars.

Article 73

[Réduction des dommages-intérêts]

La partie qui invoque la contravention au contrat doit
prendre les mesures raisonnables eu égard aux circons
tances afin de diminuer la perte, y compris le gain man
qué, résultant de la contravention. Si elle néglige de le
faire, l'autre partie peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui
aurait dû être évitée.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 88 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 73 oblige la partie qui invoque la contravention au con
trat à prendre des mesures raisonnables eu égard aux circonstances afin
de diminuer la perte subie, y compris par le manque à gagner du fait de
la contravention.

2. L'article 73 figure parmi les dispositions qui imposent à la partie
lésée un devoir à l'égard de l'autre partiel. Dans ce cas, la partie lésée
doit prendre des mesures pour diminuer le préjudice qu'elle subit par
suite de l'inexécution du contrat, afin de réduire les dommages-intérêts
qu'elle réclamera conformément aux articles 41,1), b, ou 57,1), b. Si
elle néglige de le faire, "l'autre partie peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui aurait dû être
évitée" .

1 Conformément aux articles 74 à 77, la partie qui a les marchandises
en sa possession est tenue, dans certaines circonstances, d'assurer leur
conservation et de les vendre au profit de la partie qui a contrevenu au
contrat, même si c'est cette dernière partie qui supporte le risque de
perte.

3. La sanction prévue à l'article 73 contre une partie qui néglige de
prendre des mesures pour diminuer sa perte permet simplement à l'au
tre partie de demander une réduction des dommages-intérêts. Cette dis
position ne porte pas atteinte au droit du vendeur d'exiger le prix con
formément à l'article 58 ni au droit de l'acheteur de réduire le prix con
formément à l'article 4()2.

4. L'obligation de diminuer la perte s'applique aussi bien lorsque le
contrat est résolu par anticipation conformément à l'article 63 que lors
qu'il est résolu en raison de l'inexécution d'une obligation exigible. S'il
est manifeste qu'une partie commettra une contravention essentielle au
contrat, l'autre partie ne peut pas attendre la date de l'exécution du
contrat pour déclarer sa résolution et prendre des mesures en vue de ré
duire la perte résultant de la contravention, en procédant à un achat de
remplacement ou à une vente compensatoire, ou d'une autre manière.
Il est logique de recourir aux mesures énoncées à l'article 62 lorsqu'elles
sont applicables, même si la résolution du contrat, l'achat de remplace
ment, la vente compensatoire ou toute autre mesure prise risquent
d'être reportés à une date postérieure à celle à laquelle cette mesure
aurait sinon dû être prise.

Exemple 73A. - Le contrat dispose que le vendeur doit délivrer 100
machines-outils le 1er décembre, pour un prix global de 50 000 dollars.
Le 1er juillet, il écrit à l'acheteur qu'en raison de la hausse des prix, qui
continuera certainement jusqu'à la fin de l'année, il ne délivrera les
machines-outils à l'acheteur que si celui-ci accepte de payer 60000 dol
lars. L'acheteur répond qu'il insiste pour que le vendeur délivre les
machines-outils au prix prévu au contrat, soit 50 000 dollars. Le 1er juil
let et aussitôt après, pendant un délai raisonnable, l'acheteur aurait pu
conclure un contrat avec un autre vendeur qui aurait effectué la déli
vrance le 1er décembre pour le prix de 56 000 dollars. Le 1er décembre,
l'acheteur achète des marchandises de remplacement livrables le
1er mars, pour le prix de 61 000 dollars. L'acheteur subit une perte sup
plémentaire de 3 000 dollars à cause du retard avec lequel il reçoit
les machines-outils.

Dans ce cas, l'acheteur ne peut obtenir que 6000 dollars de
dommages-intérêts, ce qui correspond à la perte qu'il aurait subie s'il
avait procédé à l'achat de remplacement le 1er juillet, ou dans un délai
raisonnable après cette date, et non pas 14000 dollars, c'est-à-dire le
montant global de la perte qu'il a subie parce qu'il a attendu le 1er dé
cembre pour procéder à l'achat de remplacement.

Exemple 73B. - Aussitôt après avoir reçu la lettre envoyée par le
vendeur le 1er juillet, dans l'exemple 73 A, l'acheteur demande au ven
deur, conformément à l'article 62, de lui donner des assurances suffi
santes qu'il exécutera le contrat le 1er décembre comme convenu. Le
vendeur ne donne pas ces assurances dans le délai raisonnable que lui a
imparti l'acheteur. Ce dernier procède aussitôt après à un achat de rem
placement pour un prix qui est alors couramment pratiqué, soit 57 000
dollars. Dans ce cas, l'acheteur peut obtenir 7000 dollars de
dommages-intérêts et non pas 6000 comme dans l'exemple 73 A.

SECTION V. - CONSERVATION DES MARCHANDISES

Article 74

[Obligation du vendeur d'assurer la conservation]

Si l'acheteur tarde à prendre livraison des marchan
dises et que le vendeur ait les marchandises en sa posses
sion ou sous son contrôle, celui-ci doit prendre les me
sures raisonnables eu égard aux circonstances pour as
surer la conservation des marchandises. Il peut les retenir
jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par l'acheteur de ses
dépenses raisonnables.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 91 de la LUVI.

2 L'idée de "diminution du préjudice" existe également à l'article 46
où il n'est pas permis à l'acheteur de déclarer la réduction du prix s'il ne
permet pas au vendeur de réparer tout manquement aux obligations qui
lui incombent en vertu du contrat.
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Commentaire

Si l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises et que le ven
deur est en possession des marchandises ou en a le contrôle, si celles-ci
se trouvent entre les mains d'un tiers, il est normal que le vendeur soit
tenu de prendre les mesures raisonnables pour assurer la conservation
des marchandises au profit de l'acheteur. Il est également normal que le
vendeur puisse "retenir [les marchandises] jusqu'à ce qu'il ait été in
demnisé par l'acheteur de ses dépenses raisonnables", comme le prévoit
l'article 74.

Exemple 74A. - Le contrat prévoyait que l'acheteur prendrait li
v.raison des marchandises! dans les magasins du vendeur au cours du
mois d'octobre. Le vendeur a effectué la délivrance le 1er octobre en
mettant les marchandises à la disposition de l'acheteur-. Le 1er novem
bre, date à laquelle l'acheteur a manqué à son obligation de prendre li
vraison des marchandises et à laquelle le risque de perte lui a été
transféré3, le vendeur a déplacé les marchandises pour les remiser dans
une partie de ses magasins qui convenait moins bien à l'entreposage de
marchandises de ce type. Le 15 novembre, l'acheteur a pris livraison
des marchandises, lesquelles avaient subi des dommages, en raison des
conditions défectueuses dans lesquelles elles se trouvaient entreposées.
Bien que le risque de perte ait été transféré à l'acheteur le 1ernovembre,
pour avoir manqué à son obligation d'assurer la conservation des mar
chandises, le vendeur est responsable du dommage qu'elles ont subi en
tre le 1er novembre et le 15 novembre.

Exemple 74 B. - Le contrat prévoyait la livraison c.a.f, L'acheteur,
sans motif légitime, n'a pas honoré la lettre de change lorsqu'elle lui a
été présentée. De ce fait, le connaissement et les autres documents rela
tifs aux marchandises n'ont pas été remis à l'acheteur. L'article 74 pré
voit qu'en pareil cas le vendeur, qui détient un document représentatif
des marchandises, à savoir le connaissement, est tenu d'assurer la con
servation des marchandises lorsqu'elles sont débarquées au port de
destinatiorr'.

Article 75

[Obligation de l'acheteur d'assurer la conservation]

1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur et
que celui-ci entende les refuser, il doit prendre les mesu
res raisonnables eu égard aux circonstances pour en assu
rer la conservation. Il peut les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses rai
sonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été
mises à sa disposition à leur lieu de destination et que
l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre
possession pour le compte du vendeur à condition de
pouvoir le faire sans paiement du prix et sans inconvé
nients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'ap
plique pas si le vendeur est présent au lieu de destination
ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour
prendre les marchandises en charge pour son compte.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 92 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 75 énonce l'obligation de l'acheteur d'assurer la conser
vation des marchandises qu'il entend refuser.

2. Le paragraphe 1 dispose que si les marchandises ont été reçues
par l'acheteur et que celui-ci entend les refuser, il doit prendre les me-

1 L'obligation de l'acheteur de prendre livraison des marchandises est
énoncée à l'article 56.

2 Voir l'article 29, b, et c.
3 Art. 81, 1).
4 Comparer avec l'exemple 75 C.

sures raisonnables pour assurer leur conservation. L'acheteur peut rete
nir les marchandises jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par le vendeur de
ses dépenses raisonnables.

3. Le paragraphe 2 prévoit le même résultat dans le cas où les mar
chandises expédiées à l'acheteur ont été mises à sa disposition au lieu de
destination et où l'acheteur entend les refuser". Toutefois, comme les
marchandises ne se trouvent pas en la possession de l'acheteur au mo
ment où il exerce son droit de les refuser, il n'est pas aussi certain qu'il
doive en prendre possession pour le compte du vendeur. En conséquen
ce, le paragraphe 2 précise qu'il n'a besoin d'en prendre possession que
s'il peut le faire "sans paiement du prix et sans inconvénients ou frais
déraisonnables" et seulement si le vendeur ou une personne ayant qua
lité pour prendre les marchandises en charge pour son compte n'est pas
présent au lieu de destination.

4. Le paragraphe 2 ne s'applique que si les marchandises expédiées
à l'acheteur "ont été mises à sa disposition à leur lieu de destination".
En conséquence, l'acheteur n'est tenu d'en prendre possession que si
elles sont effectivement arrivées au lieu de destination avant qu 'il les re
fuse. Il n'est pas tenu d'en prendre possession en vertu du paragraphe 2
si, avant l'arrivée des marchandises, il refuse les documents d'expédi
tion parce qu'ils indiquent que les marchandises ne sont pas conformes
au contrat.

Exemple 75A. - Après avoir reçu les marchandises, l'acheteur les a
refusées parce qu'elles n'étaient pas conformes au contrat. L'acheteur
est tenu par l'article 75 1) d'assurer la conservation des marchandises
pour le vendeur.

Exemple 75B. - Les marchandises ont été expédiées à l'acheteur par
chemin de fer. Avant d'en prendre possession, l'acheteur a découvert
en les examinant qu'il existait une contravention essentielle au contrat
en ce qui concerne leur qualité. Même si l'acheteur a le droit de déclarer
la résolution du contrat en vertu de l'article 45, 1), a, en vertu de l'arti
cle 72, 2), il est tenu de prendre possession des marchandises et d'en as
surer la conservation, pourvu que cela puisse être fait sans paiement du
prix et sans inconvénients ou frais déraisonnables, et pourvu que le ven
deur ou une personne ayant qualité pour prendre les marchandises en
charge pour son compte ne soient pas présents au lieu de destination.

Exemple 75 C. - Le contrat prévoyait la livraison c.a.f. Lorsque la
lettre de change a été présentée à l'acheteur, il n'a pas honoré celle-ci
parce que les documents l'accompagnant n'étaient pas conformes au
contrat de vente. Dans cet exemple, l'acheteur n'est pas tenu de prendre
possession des marchandises pour deux raisons. Si les marchandises ne
sont pas arrivées et n'ont pas été mises à sa disposition au lieu de desti
nation au moment où l'acheteur refuse .d'honorer la lettre de change,
les dispositions de l'article 75, 2), ne s'appliquent pas du tout. Même si
elles devaient s'appliquer, du fait que l'acheteur ne pourrait prendre
possession des marchandises qu'en payant la lettre de change, il ne se
rait pas tenu par l'article 75, 2), de prendre possession des marchan
dises et d'en assurer la conservation-.

Article 76

[Dépôt auprès de tiers]

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour as
surer la conservation des marchandises peut les déposer
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, à
condition que les frais qui en résultent ne soient pas dé
raisonnables.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 93 de la LUVI.

1 Le paragraphe 2 dispose que l'acheteur "doit . . . prendre posses
sion [des marchandises] pour le compte du vendeur". Cela fait, l'obli
gation d'assurer la conservation des marchandises découle du para
graphe 1.

2 Comparer avec l'exemple 74 B.
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Commentaire

L'article 76 permet à une partie qui doit prendre des mesures pour as
surer la conservation des marchandises de s'acquitter de son obligation
en les déposant dans les magasins d'un tiers. Le terme "magasin" doit
être interprété au sens large comme étant tout endroit qui convient à
l'entreposage de marchandises du type en question.

Article 77

[Vente de marchandises conservées]

1) La partie qui doit assurer la conservation des mar
chandises conformément aux articles 74 et 75 peut les
vendre par tous moyens appropriés, si l'autre partie a ap
porté un retard déraisonnable à prendre possession des
marchandises ou à les reprendre ou à payer les frais de
leur conservation, sous réserve de notification à l'autre
partie de son intention de vendre.

2) Si les marchandises sont sujettes à une perte ou à
une détérioration rapide ou que leur conservation entraî
nerait des frais déraisonnables, la partie qui est tenue
d'assurer la conservation des marchandises conformé
ment aux articles 74 ou 75 doit raisonnablement s'em
ployer à les vendre. Dans la mesure du possible, elle doit
notifier à l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de re
tenir sur le produit de la vente un montant égal aux frais
raisonnables de conservation et de vente des marchan
dises. Elle doit le surplus à l'autre partie.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 94 et 95 de laLUVI.

Commentaire

1. L'article 77 prévoit que la partie qui est tenue d'assurer la con
servation des marchandises a le droit de vendre celles-ci.

Droit de vendre, paragraphe 1

2. Aux termes du paragaphe 1, le droit de vendre les marchandises
naît lorsqu'une partie a apporté un retard déraisonnable à prendre pos
session des marchandises ou à les reprendre ou à payer les frais de leur
conservation.

3. La vente peut être faite "par tous moyens appropriés" sous ré
serve de "notification de [l']intention de vendre". La Convention ne
précise pas ce qu'il faut entendre par moyens appropriés parce que les
conditions varient de pays à pays. Pour déterminer si les moyens utili
sés sont appropriés, il convient de se référer aux moyens requis pour les
ventes effectuées dans des circonstances analogues en vertu de la loi du
pays où la vente a lieu.

4. La loi de l'Etat où la vente visée dans cet article a lieu, y compris
les règles de droit international privé, déterminera si la vente attribue à
l'acquéreur un titre incontestable dans le cas où la partie vendant les
marchandises ne s'est pas conformée aux conditions stipulées dans
l'article! .

Marchandises sujettes à perte, paragraphe 2

5. Selon le paragaphe 2, la partie qui est tenue d'assurer la conser
vation des marchandises doit raisonnablement s'employer à les vendre
si les marchandises sont sujettes à une perte ou à une détérioration ra
pide ou que leur conservation entraînerait des frais déraisonnables.

6. L'exemple le plus évident des marchandises qui doivent être ven
dues, si possible, parce qu'elles sont sujettes à une perte ou à une dété-

1 Art. 4.

rioration rapide sont les fruits et les légumes frais. Toutefois, la notion
de "perte" ne se limite pas à une détérioration ou à une perte effective
des marchandises mais comprend des situations où les marchandises
risquent de perdre rapidement de leur valeur à cause d'un changement
des conditions du marché.

7. Le paragraphe 2 exige simplement que la partie responsable
s'emploie raisonnablement à vendre les marchandises. En effet, des
marchandises qui sont sujettes à une perte ou à une détérioration rapide
peuvent être difficiles ou impossibles à vendre. De même l'obligation
de notifier l'intention de vendre n'existe que dans la mesure où cette
notification est possible. Si les marchandises se détériorent rapidement,
le temps de procéder à une notification avant la vente risque de faire dé
faut.

8. Si la partie tenue de vendre les marchandises en vertu de l'article
77 ne le fait pas, elle est responsable de toute perte ou détérioration ré
sultant de ce manquement.

Droit de rétention du montant des frais, paragraphe 3

9. La partie qui vend les marchandises peut retenir du produit de la
vente un montant égal à tous les frais raisonnables de conservation et
de vente des marchandises. Elle doit remettre le surplus à l'autre partie.
Si la partie qui vend les marchandises a d'autres droits ou prétentions
découlant du contrat ou d'une contravention au contrat, elle peut, con
formément au droit national applicable, avoir le droit de différer la re
mise du surplus à l'autre partie jusqu'au règlement de ces droits ou pré
tentions.

CHAPITRE V. - TRANSFERT DES RISQUES

Article 78

[Perte après transfert des risques]

La perte ou la détérioration des marchandises surve
nues postérieurement au transfert des risques à l'acheteur
ne déchargent pas ce dernier de son obligation de payer le
prix, à moins que ces événements ne soient dus à un fait
du vendeur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 96 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 78 introduit les dispositions de la Convention qui régis
sent le transfert des risques de perte.

2. La question de savoir si c'est l'acheteur ou le vendeur qui doit
supporter les risques de perte est l'un des problèmes les plus importants
que doit résoudre le droit de la vente. S'il est vrai que, dans la plupart
des cas, la perte sera couverte par une police d'assurance, les règles
d'attribution des risques de perte déterminent quelle est la partie qui
devra réclamer l'indemnité à l'assureur, attendre le règlement du si
nistre, avec les difficultés que cela suppose sur le plan des disponibilités
à court terme, et récupérer les marchandises endommagées. Lorsqu'il
n'y pas d'assurance ou que la couverture est insuffisante, l'attribution
des risques a des répercussions encore plus graves.

3. C'est souvent le contrat lui-même qui détermine à qui incombe
les risques de perte. En particulier, le moment où le risque est transféré
du vendeur à l'acheteur peut être spécifié par l'usage de termes com
merciaux comme f.o.b., c.a.f. et C et FI. Lorsque des règles relatives

1 Par exemple, d'après Incoterms, f.o.b., A4 et B2; c.a.f, A6 et B3
et C et F, A5 et B3, le vendeur supporte les risques jusqu'au moment
où la marchandise a effectivement passé le bastingage du navire. A par
tir de là, les risques passent à l'acheteur.

L'utilisation de ces termes dans un contrat sans référence expresse
aux Incoterms ou à quelque autre définition analogue et en l'absence
d'une stipulation expresse du contrat déterminant le moment du trans
fert des risques peut cependant suffire à établir ce moment si le tribunal
ou l'organisme d'arbitrage constate l'existence d'un usage. Voir le pa
ragraphe 6 du commentaire de l'article 8.
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déterminant le transfert des risques de perte sont consignées dans le
contrat par l'utilisation de termes commerciaux ou par quelque autre
moyen, ces règles prévaudront sur les dispositions de la présente
Convention-.

4. L'article 78 énonce la conséquence principale du transfert des
risques. Dès que les risques lui sont transférés, l'acheteur est tenu de
payer le prix nonobstant la perte ou la détérioration ultérieures. C'est la
réciproque de la règle énoncée à l'article 34, 1), aux termes de laquelle
"le vendeur est responsable ... de tout défaut de conformité qui existe
au moment du transfert des risques à l'acheteur".

5. Néanmoins, même si les risques ont été transférés à l'acheteur
avant la perte ou la détérioration des marchandises, l'acheteur est libéré
de l'obligation de payer le prix dans la mesure où la perte ou la détério
ration est due à un fait du vendeur.

6. La perte ou la détérioration des marchandises peut être causée
par un fait du vendeur qui ne constitue pas un manquement aux obliga
tions qui incombent au vendeur en vertu du contrat. Par exemple, si le
contrat est assorti d'une clause f.o.b., le vendeur supporte les risques
jusqu'au moment où la marchandise a effectivement passé le bastinga
ge du navire", Si le vendeur a endommagé les marchandises au port de
déchargement alors qu'il était en train de récupérer ses conteneurs, le
dommage apporté aux marchandises peut être considéré comme n'étant
pas une contravention au contrat mais comme constituant une faute
non contractuelle. Si la perte ou la détérioration des marchandises
constitue une faute plutôt qu'une contravention au contrat, aucun des
moyens dont dispose l'acheteur en vertu des articles 41 à 47 ne
s'appliques. Néanmoins, selon l'article 78, l'acheteur ne serait pas
obligé de payer le prix contractuel, mais aurait le droit d'en déduire les
dommages-intérêts tels qu'ils seraient calculés en vertu du droit appli
cable en matière de faute non contractuelle.

Article 79

[Transfert des risques lorsque le contrat implique
un transport des marchandises]

1) Si le contrat implique un transport des marchandi
ses et que le vendeur ne soit pas tenu de les remettre en un
lieu de destination déterminé, les risques sont transférés à
l'acheteur à compter de la remise des marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'acheteur. Si
le vendeur a été requis de remettre les marchandises à un
transporteur en un lieu déterminé autre que le lieu de des
tination, les risques ne sont pas transférés à l'acheteur
tant que les marchandises n'ont pas été remises au trans
porteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit autorisé à
conserver les documents représentatifs des marchandises
n'affecte pas le transfert des risques.

2) Néanmoins, si les marchandises ne sont pas mani
festement individualisées aux fins du contrat par l'appo
sition d'une adresse ou tout autre moyen, les risques ne
sont pas transférés à l'acheteur tant que le vendeur n'a
pas envoyé à l'acheteur un avis d'expédition qui spécifie
les marchandises.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 19, paragraphes 2 et 3, et article 97, paragraphe l , de la
LUVI.

2 Art. 5.

3 Voir note de bas de page 1 ci-dessus.
4 Le paragraphe 1 de l'article 41 rend ces moyens applicables seule

ment si le vendeur "n'a pas exécuté l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat de vente et de la présente Convention".

Commentaire

1. L'article 79 régit le transfert des risques lorsque le contrat de
vente implique un transport des marchandises et que les parties n'ont
pas, par l'emploi de termes commerciaux ou autrement, prévu une
autre règle en ce qui concerne les risques de perte",

2. Le contrat de vente implique le transport des marchandises si le
vendeur est tenu d'expédier les marchandises ou s'il est autorisé à les
expédier et le fait. Il n'implique pas le transport des marchandises si
celles-ci sont remises à l'acheteur à l'établissement du vendeur, même si
elles doivent être expédiées par les soins d'un transporteur public à par
tir de cet endroit ou si l'acheteur fait le nécessaire pour l'expédition des
marchandises.

3. Les contrats de vente qui impliquent le transport des marchan
dises se répartissent en trois catégories, selon le moment auquel les
risques sont transférés du vendeur à l'acheteur.

Première catégorie

4. Si le contrat de vente implique le transport des marchandises à
partir de l'établissement du vendeur ou de tout autre endroit auquel les
marchandises peuvent se trouver au moment de l'expédition, mais
n'exige pas que le vendeur remette les marchandises à l'acheteur ou au
transporteur en un endroit autre que celui où commence le transport,
"les risques sont transférés à l'acheteur à compter de la remise des mar
chandises au premier transporteur pour transmission à l'acheteur".

5. Dans de nombreux cas de cette catégorie, peut-être même dans la
plupart, un seul transporteur est impliqué. Par exemple, le contrat sti
pule que le vendeur doit prendre des dispositions pour que les marchan
dises soient transportées par camion de son établissement à celui de
l'acheteur. Dans certains cas, il y aura deux ou plusieurs transporteurs.
Alors le contrat disposera, par exemple, que le vendeur doit prendre
des mesures pour que les marchandises soient expédiées par chemin de
fer jusqu'à un port à partir duquel elles seront transportées à bord d'un
navire. Dans d'autres cas encore, le contrat peut prévoir que le vendeur
doit prendre des dispositions pour le transport des marchandises mais
que c'est à lui de décider du mode de transport.

Deuxième catégorie

6. Dans de nombreux contrats de vente qui impliquent le transport
des marchandises, le vendeur est tenu de remettre les marchandises au
transporteur en un endroit autre que son propre établissement. Par
exemple, un vendeur qui habite à l'intérieur des terres et .qui vend les
marchandises c.a.f. est tenu de les remettre à un transporteur maritime
dans un port. Il devra conc nécessairement prendre des mesures pour
que les marchandises soient transportées jusqu'au port. Il se peut qu'il
soit en mesure d'utiliser ses propres moyens de transport et son propre
personnel, mais en général il aura recours à un transporteur indépen
dant.

7. Dans les cas qui relèvent de la deuxième catégorie - où le con
trat exige du vendeur qu'il remette les marchandises à un transporteur
en un lieu autre que le point original d'expédition ou le lieu de destina
tion finale des marchandises -, les risques sont transférés lorsque les
marchandises sont remises au transporteur en ce lieu. C'est pourquoi,
lorsque les marchandises doivent être remises à un transporteur mari
time dans un port, le transfert des risques s'effectue lorsque les mar
chandises sont remises au transporteur maritime et non lorsqu'elles
sont remises "au premier transporteur", c'est-à-dire à celui qui doit
transporter les marchandises par chemin de fer ou par camion jusqu'au
port.

Troisième catégorie

8. Lorsque le contrat stipule que le vendeur doit remettre les mar
chandises à l'acheteur en un lieu de destination déterminé, c'est-à-dire
dans le cas d'un contrat Ex Ship - terme commercial qui exige que la
délivrance s'effectue au port de destination désigné dans le contrat -,
les risques de perte ne sont pas transférés en vertu de l'article 79 mais en

1 L'article 82 modifie l'application de l'article 79 lorsqu'il y a eu con
travention essentielle au contrat.
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vertu du paragraphe 1 de l'article 81 après que les marchandises sont
arrivées au port de destination désigné. Le moment exact auquel les ris
ques sont transférés dépend de facteurs qui sont examinés dans le com
mentaire de l'article 81.

Conservation des documents par le vendeur

9. Il est normal, dans la pratique, que le vendeur conserve les docu
ments représentatifs des marchandises en tant que garantie, jusqu'au
moment où il est payé. Dans certains systèmes juridiques, le "titre" ou
la "propriété" des marchandises n'est transféré à l'acheteur que lors
que les documents lui ont été remis. On peut être amené à se poser la
question de savoir si les risques de perte ont été transférés.

10. La troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 79 indique clai
rement que le fait que le vendeur soit autorisé à conserver les docu
ments représentatifs des marchandises, ou le fait qu'il agit conformé
ment à ce droit, n'affecte pas le transfert des risques, même si en vertu
du droit national applicable cela puisse affecter le transfert du "titre"
ou de la "propriété'" ,

Individualisation des marchandises, paragraphe 2

Il. Il n'est pas rare que les marchandises soient envoyées aux fins
d'exécuter un contrat de vente, mais que l'expédition soit faite de telle
manière qu'il n'est pas possible de dire d'après les inscriptions apposées
sur les emballages (s'il y en a), ou d'après les documents qui accompa
gnent l'expédition, ou d'après tout autre moyen utilisé, que les mar
chandises sont expédiées en exécution d'un contrat particulier. Cette si
tuation peut se produire lorsque le vendeur envoie des marchandises à
une partie autre que l'acheteur, tel qu'un agent du vendeur, qui doit
prendre les mesures nécessaires pour effectuer la délivrance à l'ache
teur. De même, des marchandises qui servent à l'exécution de plus d'un
contrat peuvent être envoyées en vrac. Par exemple, un vendeur peut
expédier 10 000 tonnes de blé pour s'acquitter de l'obligation de déli
vrer 5 000 tonnes à deux acheteurs différents.

12. Dans chacun des cas où les marchandises ne sont pas individua
lisées aux fins du contrat, le paragraphe 2 de l'article 79 stipule que les
risques ne sont pas transférés de la manière prévue au paragraphe 1 du
même article. En fait, ils sont transférés au moment où le vendeur en
voie à l'acheteur un avis d'expédition qui spécifie les marchandises.

Article 80

[Transfert des risques lorsque les marchandises vendues
sont en cours de transport]

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont à la charge de l'acheteur à
compter du moment où les marchandises sont remises au
transporteur qui émet les documents représentatifs des
marchandises. Toutefois, si, au moment de la conclusion
du contrat, le vendeur a connaissance ou aurait dû avoir
connaissance du fait que les marchandises avaient péri ou
avaient été détériorées et qu'il n'a pas informé l'acheteur
de ce fait, la perte ou la détérioration est à la charge du
vendeur.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 99 de la LUVI.

Commentaire

1. Si les marchandises étaient en cours de transport au moment de
la conclusion du contrat de vente, le transfert des risques est réputé
s'être opéré rétroactivement au moment où les marchandises ont été
remises au transporteur qui émet les documents représentatifs des mar
chandises. Cette règle selon laquelle les risques de perte sont transférés

1 L'article 4, b, stipule que la présente Convention ne concerne pas
"les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des marchandises
vendues" .

avant la conclusion du contrat procède de considérations purement
pratiques. Il serait normalement difficile ou même impossible de déter
miner à quel moment précis un dommage que l'on sait être survenu
pendant le transport a effectivement été subi. Il est plus simple de con
sidérer que le transfert des risques s'est opéré à un moment où l'état des
marchandises était connu. De plus, l'acheteur, qui est en possession des
marchandises au moment où la perte ou le dommage est constaté, est
généralement en meilleure position pour présenter une réclamation au
transporteur et à l'assureur.

2. Cependant, si la perte ou la détérioration était déjà survenue au
moment de la conclusion du contrat et que le vendeur le savait, ou au
rait dû le savoir, mais n'en avait pas informé l'acheteur, les risques sont
à la charge du vendeur.

Article 81

[Transfert des risques dans les autres cas]

1) Dans les cas non visés par les articles 79 et 80, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à
compter du moment où les marchandises sont mises à sa
disposition et où il commet une contravention au contrat
en n'en prenant pas livraison.

2) Si, toutefois, l'acheteur est tenu de retirer les mar
chandises en un lieu autre qu'un établissement du ven
deur, les risques sont transférés lorsque la délivrance est
due et que l'acheteur a connaissance du fait que les mar
chandises sont mises à sa disposition en ce lieu.

3) Si le contrat se rapporte à la vente de marchandises
non encore individualisées, les marchandises ne sont ré
putées avoir été mises à la disposition de l'acheteur que
lorsqu'elles ont été manifestement individualisées aux
fins du contrat.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Articles 97 et 98 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 81 énonce la règle générale régissant le transfert des ris
ques de perte dans les cas où les articles 79 et 80 ne sont pas applicables.
Dans les cas régis par l'article 81, on considère que l'acheteur prendra
possession des marchandises et prendra lui-même les dispositions né
cessaires pour assurer le transport, que ce soit au moyen de ses propres
véhicules ou de ceux d'un transporteur public.

L'acheteur retire les marchandises, paragraphe 1

2. Lorsque l'acheteur retire les marchandises dans un établissement
du vendeur, les risques sont transférés à l'acheteur à partir de ce
moment-là.

L'acheteur ne retire pas les marchandises, paragraphe 1

3. Si l'acheteur est tenu de retirer les marchandises dans un établis
sement du vendeur et que ce dernier les mette à sa disposition mais que
l'acheteur ne les retire pas en temps voulu, les risques sont transférés à
l'acheteur au moment où celui-ci commet une contravention au contrat
en n'en prenant pas livraison.

Exemple 81 A. - L'acheteur doit prendre livraison de 100 cartons de
transistors aux magasins du vendeur dans le courant du mois de juillet.
Le 1er juillet, le vendeur marque 100 cartons du nom de l'acheteur et les
met dans la partie de son magasin réservée aux marchandises prêtes à
être retirées ou expédiées. Le 20 juillet, l'acheteur prend livraison des
100 cartons. Par conséquent, les risques de perte ont été transférés à
l'acheteur le 20 juillet, au moment où il a retiré les marchandises.

Exemple 81 B. - Dans le contrat décrit dans l'exemple 81 A, l'ache
teur n'a retiré les 100 cartons que le 10 août. Les risques de perte lui ont
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été transférés le 31 juillet à la fermeture des bureaux, c'est-à-dire au
moment où il a commis une contravention au contrat en ne prenant pas
livraison.

Exemple 81 C. - Alors que le vendeur, dans le contrat décrit dans
l'exemple 81 A, aurait dû préparer les 100 cartons pour que l'acheteur
puisse en prendre livraison à n'importe quel moment dans le courant du
mois de juillet, aucun carton n'a été marqué du nom de l'acheteur ou
identifié d'une autre manière aux fins du contrat avant le 15 septembre.
L'acheteur en a pris livraison le 20 septembre, c'est-à-dire dans un délai
raisonnable après avoir reçu notification que les marchandises étaient à
sa disposition. Les risques de perte ont été transférés à l'acheteur le
20 septembre, c'est-à-dire à la date à laquelle il a pris livraison des mar
chandises. Ce résultat, différent de celui qui est obtenu à l'exemple
81 B, s'explique par le fait que l'acheteur n'avait pas commis de contra
vention au contrat en ne prenant pas livraison avant le 20 septembre.

Les marchandises ne sont pas à retirer dans un établissement
du vendeur, paragraphe 2

4. Les considérations qui entrent en ligne de compte pour détermi
ner le moment approprié pour le transfert des risques sont différentes
lorsque les marchandises se trouvent en un lieu autre qu'un établisse
ment du vendeur. Aussi longtemps que le vendeur est matériellement en
possession des marchandises et que le dernier jour de la période pen
dant laquelle l'acheteur était tenu de prendre possession des marchan
dises n'est pas encore arrivé, il est juste que les risques de perte soient à
la charge du vendeur. C'est le vendeur qui est le mieux placé pour pro
téger les marchandises contre la perte ou la détérioration, et, si l'une ou
l'autre survient, pour réclamer des dommages-intérêts à ceux qui en ont
été la cause ou à l'assureur.

5. Ces considérations n'entrent plus en jeu lorsque les marchan
dises se trouvent entre les mains d'un tiers, par exemple lorsqu'elles se
trouvent dans un entrepôt public. Le vendeur n'est pas mieux placé que
l'acheteur pour protéger les marchandises contre la perte. Le vendeur
n'est pas non plus mieux placé que l'acheteur pour réclamer des
dommages-intérêts au tiers, à une personne responsable de la perte ou à
un assureur, selon le cas.

6. La Convention a choisi comme règle que les risques sont transfé
rés à l'acheteur au moment où celui-ci est en mesure de retirer les mar
chandises se trouvant entre les mains d'un tiers. Ce moment est celui où
la délivrance des marchandises est due, où les marchandises ont été mi
ses à la disposition de l'acheteur et où ce dernier a connaissance du fait
qu'elles ont été mises à sa disposition.

Moment où les marchandises sont mises à la disposition
de l'acheteur

7. Les marchandises sont mises à la disposition de l'acheteur lors
que le vendeur a fait le nécessaire pour que l'acheteur soit en mesure
d'en prendre possession. Normalement, ceci comprend l'identification
des marchandises devant être délivrées, l'achèvement de tout préparatif
précédant la délivrance - tel que l'emballage - qui doit être fait par le
vendeur, et la communication à l'acheteur de la notification nécessaire
pour qu'il puisse entrer en possession des marchandises.

8. Si les marchandises se trouvent en la possession d'un dépositaire,
tel qu'un entreposeur ou un transporteur, elles peuvent être mises à la
disposition de l'acheteur par des moyens tels que les instructions don
nées par le vendeur au dépositaire pour que celui-ci conserve les mar
chandises pour l'acheteur, ou par la remise par le vendeur à l'acheteur,
sous une forme appropriée, des documents représentatifs des marchan
dises.

Article 82

[Effet d'une contravention essentielle sur le transfert
des risques]

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 79, 80 et 81 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

DROIT UNIFORME ANTÉRIEUR

Article 97, paragraphe 2 de la LUVI.

Commentaire

1. L'article 82 stipule que les dispositions des articles 79, 80 et 81
concernant le transfert des risques ne portent pas atteinte aux moyens
dont l'acheteur dispose en raison d'une contravention essentielle au
contrat commise par le vendeur.

2. L'article 82 a pour effet principal de permettre à l'acheteur
d'exiger la livraison de marchandises de remplacement en vertu des ar
ticles 42 ou 43 ou de déclarer la résolution du contrat en vertu de l'arti
cle 45, 1), a, ou b, même si les marchandises ont été perdues ou endom
magées après que les risques de perte ont été transférés conformément
aux articles 79, 80 ou 81. A cet égard, l'article 82 constitue une excep
tion à l'article 67, 1), de même qu'aux articles 79, 80 et 81, selon les
quels sous réserve des trois exceptions énumérées à l'article 67, 2),
"l'acheteur perd son droit de déclarer la résolution ou d'exiger du ven
deur la délivrance de marchandises de remplacement s'il lui est impossi
ble de restituer les marchandises dans un état sensiblement identique à
celui où il les a reçues".

3. L'article 82 doit s'entendre compte tenu des articles 37 et 45,2),
car, dans certains des cas donnés en exemple, il apparaît que l'acheteur
perd son droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger du ven
deur la délivrance de marchandises de remplacement parce qu'il n'a pas
agi dans les délais fixés par ces articles.

Exemple 82 A. - Le contrat est le même que celui qui est décrit dans
l'exemple 81 A. L'acheteur doit prendre livraison de 100 cartons de
transistors au magasin du vendeur au cours du mois de juillet. Le 1er

juillet, le vendeur a marqué 100 cartons au nom de l'acheteur et les a
mis dans la partie de son magasin réservée aux marchandises prêtes à
être retirées ou expédiées. Le 20 juillet, l'acheteur a pris livraison des
100 cartons et a en même temps payé le prix. Par conséquent, selon
l'article 81, 1), les risques de perte ont été transférés à l'acheteur le 20
juillet.

Le 21 juillet, avant que l'acheteur puisse procéder à l'examen requis
à l'article 36, 50 des cartons ont été détruits par le feu. En examinant le
contenu des 50 cartons restants, l'acheteur a constaté que les transistors
qui s'y trouvaient n'étaient pas conformes au contrat, au point que
le défaut de conformité constituait une contravention essentielle au
contrat.

En dépit du fait qu'il n'est pas en mesure de rendre les 100 cartons
par suite de l'incendie qui s'est produit après le transfert des risques de
perte, l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat et recouvrer le
prix qu'il a payé.

Exemple 82 B. - Les faits sont les mêmes que ceux qui sont décrits
dans l'exemple 82 A, sauf que l'acheteur n'a examiné les 50 cartons de
transistors restants que six mois après les avoir reçus. En pareil cas il ne
peut probablement pas déclarer la résolution du contrat car on peut
faire valoir, conformément à l'article 37, 1), qu'il n'a pas dénoncé le
défaut de conformité "dans un délai raisonnable à partir du moment
où il ... aurait dû le constater" et, en invoquant l'article 45, 2), b,
qu'il n'a pas déclaré la résolution du contrat "dans un délai raisonnable
... après qu'il ... aurait dû avoir connaissance de cette contraven
tion".

Exemple 82 C. - Remplissant partiellement les obligations qui lui
incombent en vertu du contrat décrit dans l'exemple 82 A, le vendeur
marque, le 1er juillet, 50 cartons de transistors au lieu de 100 prévus
dans le contrat.

Le 5 août, avant que l'acheteur ne prenne livraison des marchandi
ses, les 50 cartons sont détruits par un incendie dans le magasin du ven
deur. Bien que les risques de perte des 50 cartons aient été transférés à
l'acheteur le 31 juillet à la fermeture des bureaux', si le fait de n'identi
fier aux fins du contrat que 50 cartons au lieu de 100 constitue une con
travention essentielle au contrat, l'acheteur peut encore déclarer la ré
solution du contrat en vertu de l'article 82. Toutefois, il doit le faire
"dans un délai raisonnable ... après qu'il a eu connaissance ou aurait
dû avoir connaissance de cette contravention", sinon il perd le droit de
déclarer la résolution du contrat en vertu de l'article 45, 2), b.

1 Voir l'exemple 81 B.
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Exemple 82 D. - Alors que dans le contrat décrit dans l'exemple
82 A, le vendeur aurait dû préparer 100 cartons de manière que l'ache
teur puisse en prendre livraison à n'importe quel moment au cours du
mois de juillet, il n'a en fait marqué aucun carton au nom de l'acheteur
ni identifié les cartons d'une autre manière aux fins du contrat avant le
15 septembre. L'acheteur prend livraison des cartons le 20 septembre.
Comme indiqué dans l'exemple 81 C, les risques de perte sont transfé
rés à l'acheteur le 20 septembre, c'est-à-dire à la date à laquelle il a pris
livraison des marchandises.

Le 23 septembre, les marchandises sont endommagées sans qu'il y ait
faute de la part de l'acheteur. Si le retard du vendeur à mettre les mar
chandises à la disposition de l'acheteur a constitué une contravention
essentielle, l'article 82 stipule que le dommage subi par les marchan
dises après le transfert des risques de perte n'empêche pas l'acheteur de
déclarer la résolution du contrat. Toutefois, on considérera probable
ment, en vertu de l'article 45, 2), a, que l'acheteur ayant pris livraison
des marchandises en les retirant au magasin du vendeur, il a perdu le

droit de déclarer la résolution du contrat parce qu'il ne l'a pas fait
"dans un délai raisonnable ... après qu'il a su que la délivrance avait
été effectuée".

Exemple 82 E. - Le contrat est le même que celui de l'exemple 82 A,
sauf que le vendeur devait expédier le marchandises f.o.b. pendant le
mois de juillet. Les marchandises ont été expédiées tardivement le
15 septembre. Selon l'article 79, 1), les risques de perte ont été transfé
rés le 15 septembre.

Le 17 septembre, les marchandises sont endommagées alors qu'elles
se trouvent en cours de transport. Le 19 septembre, l'acheteur apprend
simultanément que les marchandises ont été expédiées le 15 septembre
et qu'elles ont été endommagées le 17 septembre. Dans ce cas, si un re
tard à la livraison constitue une contravention essentielle, l'acheteur
peut déclarer la résolution du contrat s'il le fait "dans un délai raison
nable ... après qu'il a su que la délivrance avait été ettectuée">, délai
qui, dans le cas considéré, serait certainement très court.

2 Art. 45, 2), a.

E. - PROJET DE CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHAN
DISES : PROJETS D'ARTICLES RELATIFS AUX MESURES D'APPLICATION, DÉCLARATIONS,
RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES FINALES, ÉTABLI PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Document A/CONF.97/6
[Original: anglais]

[31 octobre 1979J

Introduction

1. L'Assemblée générale, dans la résolution 33/93 du
16 décembre 1978, intitulée "Conférence des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises", a notamment prié le Secrétaire général de rédiger
et de distribuer des projets de dispositions relatifs aux
mesures d'application, réserves et autres clauses finales
intéressant le projet de convention sur les contrats de
vente internationale de marchandises. Le présent docu
ment est soumis à la Conférence conformément à cette
demande.

2. Les projets d'articles reproduits dans le présent
document n'ont pas été approuvés par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial internatio
nal, celle-ci estimant que, à l'exception de l'article (X) du
projet de convention', elle n'avait pas à formuler offi
ciellement d'observations quant à l'opportunité ou au
fond des clauses flnaless. Cependant, le Secrétaire
général a soumis une première version de ces textes à
l'examen de la Commission, à sa dixième session, et les
articles proposés dans le présent document reflètent les
vues exprimées à cette occasion par les représentants et
les observateurss, A la même session, la Commission a
invité les Etats fédéraux et non unitaires à faire connaître
leurs vues sur l'opportunité de faire figurer une clause

1 A sa onzième session, la Commission a modifié le texte de
l'article (X) conformément à la décision qu'elle avait prise de combiner
le projet de convention sur la vente internationale de marchandises et le
projet de convention sur la formation des contrats de vente internatio
nale de marchandises.

2 La Commission a prié le Secrétariat de prendre particulièrement
note de deux propositions présentées par les délégations. Les projets
d'articles C et D correspondent à ces propositions.

3 A/CN.9/135.

fédérale dans la Convention-. Deux variantes sont
proposées à ce sujet dans l'article B.

3. Enfin, la Commission, en décidant à sa onzième
session de combiner le projet de convention sur les con
trats de vente internationale de marchandises et le projet
de convention sur la formation des contrats de vente
internationale de marchandises, a prié le Secrétaire
général d'ajouter aux projets de dispositions sur les
mesures d'application, réserves et autres clauses finales
une disposition qui autoriserait les Etats contractants à
ratifier la Convention ou à y adhérer pour ce qui est de
ses parties 1 (Champ d'application et dispositions géné
rales) et II (Formation du contrat), ou de ses parties 1 et
III (Vente de marchandises) ou de ses parties l, II et IW.
Le projet d'article G répond à ce souci.

Article A. - Dépositaire'

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire- de la présente Con
vention.

4 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa dixième session, Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplément
nO 17 (A/32/17), Annexe I, par. 560.

5 Ibid.; trente-troisième session, Supplément nO 17 (A/331l7),
par. 27 (2, b).

1 Texte identique à celui de l'article 27 de la Convention des Nations
Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978 (A/CONF.89/
13), ci-après dénommée les règles de Hambourg.

2 Les fonctions générales du dépositaire sont indiquées à l'article 77
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Les fonctions spé
cialement assignées au dépositaire de la présente Convention sont énon
cées dans le projet d'article J. Dans la suite des projets d'articles, le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est appelé "le
dépositaire", et son titre n'est pas répété.
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Article B. - Clause fédérales

Variante /2

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les
dispositions ci-après s'appliqueront:

a) En ce qui concerne les articles de la présente Con
vention dont la mise en œuvre relève de l'action législa
tive du pouvoir législatif fédéral, les obligations du
Gouvernement fédéral seront, dans cette mesure, les
mêmes que celles des Parties qui ne sont pas des Etats
fédératifs;

b) En ce qui concerne les articles de la présente Con
vention dont l'application relève de l'action législative de
chacun des Etats, provinces ou cantons constituants qui
ne sont pas, en vertu du système constitutionnel de la
Fédération, tenus de prendre des mesures législatives, le
Gouvernement fédéral portera le plus tôt possible, et
avec son avis favorable, lesdits articles à la connaissance
des autorités compétentes des Etats, provinces ou
cantons;

c) Un Etat fédératif Partie à la présente Convention
communiquera, à la demande de toute autre Partie con
tractante qui lui aura été transmise par le dépositaire, un
exposé de la législation et des pratiques en vigueur dans
la Fédération et ses unités constituantes en ce qui con
cerne telle ou telle disposition de la Convention indi
quant la mesure dans laquelle effet a été donné, par une
action législative ou autre, à ladite disposition.

Variante II3

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plu
sieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa consti
tution, des systèmes de droits différents s'appliquent
dans les matières régies par la présente Convention
pourra, au moment de la signature, de la ratification ou
de l'adhésion, déclarer que la présente Convention
s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement
à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout moment

1 A sa dixième session (1977), la Commission a prié le Secrétariat
d'inviter les Etats fédéraux et non unitaires à faire connaître leurs vues
sur l'opportunité de faire figurer une clause fédérale dans la Conven
tion (A/32/17, Annexe J, par. 560). [Un membre de la Commission a
formulé une réserve sur ce point.] Deux variantes sont présentées ici, de
façon à permettre à ces Etats de présenter leurs observations sur l'op
portunité de ce type de clause en même temps que les observations
qu'ils voudront faire sur les autres articles du projet de convention.

2 La variante J est pratiquement identique à l'article II de la Conven
tion sur le recouvrement des aliments à l'étranger, 1956 (268, Recueil de
traités des Nations Unies, 3).

3 La variante II est pratiquement identique au texte de l'article 31 de
la Convention sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises, 1974 (A/CONF.63/15), ci-après dénommée la Conven
tion sur la prescription. Il est à remarquer que, lors de la Conférence
des Nations Unies sur la prescription en matière de vente internationale
d'objets mobiliers corporels, de nombreux Etats ont jugé également
inacceptables cette variante et les formules inspirées de la variante J
(voir rapport de la Deuxième Commission, par. 14 à 19; comptes
rendus analytiques des séances plénières, 9" séance, par. 52 à 61;
comptes rendus analytiques de la Deuxième Commission; 1re séance,
par. 14 à 25; 2e séance, par. 8 et 9; 3e séance, par. 1 à 3; 4e séance,
par. 1 à 43. Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur laprescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels; publication des Nations Unies, numéro de vente: 74.V.8; ci
après dénommés documents officiels.)

amender cette déclaration en faisant une nouvelle décla
ration.

2) Ces déclarations seront communiquées au dépo
sitaire et indiqueront expressément les unités territoriales
auxquelles la Convention s'applique.

3) Si un Etat contractant mentionné au paragraphe 1
du présent article ne fait aucune déclaration lors de la
signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'appro
bation ou de l'adhésion, la Convention s'appliquera à
l'ensemble du territoire de cet Etat.

Article C. - Déclaration de non-application
de la Convention!

1) Tout Etat contractant peut déclarer à tout moment
que la présente Convention ne s'applique pas à la for
mation des contrats de vente ou aux contrats de vente
entre une partie ayant son établissement dans cet Etat et
une partie ayant son établissement dans un autre Etat
parce que, sur les matières que tranche la Convention, les
deux Etats appliquent des règles juridiques identiques ou
voisines.

2) Si cet autre Etat est un Etat contractant, la déclara
tion sera faite par les deux Etats soit conjointement, soit
par des déclarations unilatérales réciproques.

Article (X). - Déclarations relatives aux contrats
par écrit!

Tout Etat contractant dont la législation exige que les
contrats de vente soient conclus ou constatés par écrit
peut, au moment de la signature, de la ratification ou de
l'adhésion, déclarer, conformément à l'article 11, que
toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de la
deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite pour la conclusion,
la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, ou

1 Le texte de cet article correspond pour l'essentiel à la proposition
faite par un membre de la Commission à la dixième session (1977), dans
le contexte du projet de convention sur la vente internationale de mar
chandises (A/32f17, annexe J, par. 559, b). La proposition originale,
que l'on a adaptée au texte combinant les deux projets de convention,
était rédigée comme suit :

"1) Un Etat contractant peut déclarer à tout moment que les
contrats de vente conclus entre un vendeur ayant son établissement
sur le territoire de cet Etat et un acheteur ayant son établissement
dans un autre Etat ne seront pas régis par la présente Convention
parce que, sur les matières qu'elle tranche, les deux Etats appli
quent des règles juridiques identiques ou voisines.
"2) Si cet autre Etat est un Etat contractant, la déclaration doit
être faite par les deux Etats contractants soit conjointement, soit
par des déclarations unilatérales réciproques."

Le texte de cet article est comparable à celui de l'article 34 de la Con
vention sur la prescription ainsi qu'aux dispositions du paragraphe 1 de
l'article II de la Convention portant loi uniforme sur la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels, faite à La Haye le 1er juillet
1964 (834, Recueil de traités des Nations Unies, 107), ci-après
dénommée la Convention de La Haye sur la vente, 1964.

1 Le texte de l'article (X) a été initialement adopté par la Commission
à sa dixième session (1977) [A/32/17, Annexe J, par. 1341. Le texte
actuel a été adopté par la Commission à sa onzième session (1978),
après qu'elle eut décidé de combiner le projet de convention sur la vente
internationale de marchandises et le projet de convention sur la forma
tion des contrats de vente internationale de marchandises (A/33/1?,
Annexe J, par. 196).
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pour toute offre, acceptation ou autre manifestation
d'intention, ne s'applique pas dès lors que l'une des
parties a son établissement dans un Etat qui a fait cette
déclaration.

Article D. - Rapports avec les conventions qui contien
nent des dispositions concernant les matières régies par
la présente Convention:

La présente Convention ne prévaut pas sur les conven
tions déjà conclues ou à conclure et qui contiennent des
dispositions concernant les matières régies par la présente
Convention, à condition que l'auteur et le destinataire
de l'offre ou, selon le cas, le vendeur et l'acheteur aient
leur établissement dans des Etats parties à l'une de ces
conventionss .

Article E. - Date d'applications

Chaque Etat contractant appliquera les dispositions de
la présente Convention :

a) A la formation des contrats définis à l'article pre
mier, si la proposition de conclure le contrat est faite à
partir de l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
des Etats où les parties ont leur établissement;

b) Aux contrats définis à l'article premier et conclus à
partir de l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
des Etats où les parties ont leur établissement.

1 Le texte de cet article correspond pour l'essentiel à celui de la pro
position faite par un membre de la Commission à sa dixième session
(1977) [A/32/17, Annexe 1, par. 559, al et à sa onzième session (1979)
[A/33/17, Annexe l, par. 1971 dans le contexte du projet de convention
sur la vente internationale de marchandises. Cette proposition, qui a
été adaptée au texte combinant les deux projets de convention, était
rédigée comme suit :

"La présente Convention ne prévaut pas sur les conventions déjà
conclues ou à conclure et qui contiennent les dispositions concer
nant les matières régies par la présente Convention, à condition
que le vendeur et l'acheteur aient leur établissement dans des Etats
parties à l'une de ces conventions."

2 Le texte de cet article est analogue à celui de l'article 37 de la Con
vention sur la prescription. Il a pour effet de subordonner la Conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchandises aux con
ventions, conclues ou à conclure, qui traitent de questions également
régies par ladite Convention. Cependant, l'effet de cette disposition ne
s'étend pas à la Convention de La Haye sur la vente, 1964, ni à la Con
vention portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente
internationale des objets mobiliers corporels (ci-après dénommée la
Convention de La Haye sur la formation, 1964) : en effet, l'article J
stipule que les Etats contractants doivent dénoncer ces conventions,
sauf s'ils rejettent l'application de la deuxième ou de la troisième partie
conformément à l'article G, auquel cas ils peuvent rester parties, soit à
la Convention de La Haye sur la vente, 1964, soit à la Convention de
La Haye sur la formation, 1964 (voir les paragraphes 4 et 5 de
l'article J).

Aux termes de cet article, la Convention ne peut-être subordonnée
qu'à d'autres conventions. Le cas des autres règles applicables aux
contrats de vente internationale de marchandises est prévu à l'article C,
lequel, cependant, ne s'applique pas automatiquement, puisqu'il exige
une déclaration de l'Etat contractant ou des Etats contractants intéres
sés.

1 Aux termes de cet article, la date retenue pour déterminer le
moment à partir duquel s'appliquent les dispositions de la Convention
est celle de la proposition de conclure le contrat ou, selon le cas, de la
conclusion du contrat. Le texte est inspiré de l'article 33 de la Conven
tion sur la prescription, et du paragraphe 3 de l'article 30 des règles de
Hambourg.

Article F. - Signature, ratification, acceptation,
approbation, adhésion'

1) La présente Convention est ouverte à la signature à
la séance de clôture de la Conférence sur . . . . . . . . . .
. . . . . et restera ouverte à la signature au Siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'au

2) La présente Convention est sujette à ratification,
acceptation ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l'adhésion
de tous les Etats qui ne sont pas signataires.

4) Les instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation et d'adhésion seront déposés auprès du
dépositaire.

Article G. - Ratification, acceptation, approbation
ou adhésion partiel/el

1) Tout Etat contractant peut, au moment de la signa
ture, de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion,
déclarer qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la
partie II de la présente Convention, ou qu'il ne sera pas
tenu par les dispositions de la partie III de la présente
Convention.

2) Un Etat contractant qui fait, conformément au
paragraphe 1 ci-dessus, une déclaration à l'égard de la
partie II ou de la partie III de la présente Convention ne
sera pas considéré comme étant un Etat contractant, au
sens du paragraphe 1 de l'article premier de la Conven
tion, pour les matières régies par la partie qu'il n'a pas
acceptée.

Article H . .- Déclarations'

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Con
vention lors de la signature sont sujettes à confirmation
lors de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation
ou de l'adhésion.

1 L'article F indique les moyens qu'ont les Etats de devenir parties à
la Convention. Le texte, qui est inspiré de l'article 28 des règles de
Hambourg, constitue, par rapport aux articles 41,42 et 43 de la Con
vention sur la prescription, une simplification conforme à la pratique
moderne en matière de traités.

1 Le texte de cet article permet aux Etats contractants de n'être tenus
que par les règles applicables à la formation ou par les règles appli
cables à la vente, au lieu d'être tenus par les unes et par les autres. Il est
présenté conformément à la décision prise par la Commission de com
biner le projet de convention sur la formation des contrats de vente
internationale de marchandises et le projet de convention sur la vente
internationale de marchandises, mais en permettant aux Etats contrac
tants de ne ratifier ou de n'accepter le texte combiné qu'en partie seule
ment (Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa onzième session, A/33/17,
par. 27, 2, b).

1 L'article H indique la façon dont les Etats peuvent faire des décla
rations en vertu de la Convention, la façon dont ces déclarations
peuvent être retirées et le moment auquel une déclaration ou un retrait
de déclaration prend effet. Le paragraphe 1 del'articleJtde la Con
vention sur la prescription et la variante II de l'article B prévoient une
procédure qui permet de modifier les déclarations faites en vertu de ces
articles au moyen d'une nouvelle déclaration.
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2) Les déclarations, et la confirmation des déclara
tions, seront faites par écrit et officiellement notifiées au
dépositaire».

[3) Les déclarations faites en vertu de l'article B indi
queront expressément les unités territoriales auxquelles la
Convention s'applique.l-

[4) Si un Etat contractant mentionné à l'article B ne
fait aucune déclaration lors de la signature, de la rati
fication, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhésion, la Convention s'appliquera à l'ensemble du
territoire de cet Etat.]!

5) Les déclarations prendront effet à la date de
l'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard de
l'Etat déclarant, à moins que le dépositaire n'en reçoive
officiellement notification après cette date. En pareil cas,
ces déclarations prendront effet le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai de six mois après la date
de leur réception par le dépositaire, si ce n'est que les
déclarations unilatérales réciproques faites en vertu de
l'article C prendront effet le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai de six mois après la date
de la réception de la dernière déclaration par le dépo
sitaire.

.6) Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu de la
présente Convention peut à tout moment la retirer par
une notification officielle adressée par écrit au déposi
taire. Ce retrait prendra effet le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai de six mois après la date
de réception de la notification par le dépositaire.

7) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de
l'article C de la présente Convention rendra également
caduque, à partir de sa prise d'effet, toute déclaration
réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même
article.

Article J. - Entrée en vigueur!

1) La présente Convention entrera en vigueur le
premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai de
treize mois après la date du dépôt du [dixième] instru
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion (y compris le dépôt de tout instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
par lequel un Etat déclare, conformément à l'article G,
qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la partie II
ou de la partie III de la Convention)2.

2 Le paragraphe 2 précise que toutes les déclarations doivent être
officiellement notifiées au dépositaire. Aux termes de la Convention de
Vienne sur le droit des traités (article 77, i, e), les fonctions du dépo
sitaire, sauf indication contraire, consistent notamment à "informer les
parties au traité et les Etats ayant qualité pour le devenir des actes,
notifications et communications relatifs au traité".

3 Les paragraphes 3 et 4 sont des clauses fédérales correspondant à la
variante II de l'article B. Si la Conférence n'adopte pas cette variante,
ou une disposition similaire, les paragraphes 3 et 4 seront à supprimer.

4 Voir note 3 ci-dessus.

! L'article J précise la date à laquelle la Convention entrera en
vigueur, et traite des rapports de la présente Convention avec la Con
vention de La Haye sur la formation, 1964, et la Convention de La
Haye sur la vente, 1964.

2 Le texte de cet article est analogue à celui de l'article 44 de la Con
vention sur la prescription, à cela près que la présente Convention
n'entrera en vigueur que 13 mois après la date du dépôt du [dixième]
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

2) Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront,
approuveront la présente Convention ou y adhéreront
après que le [dixième] instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion aura été
déposé, la Convention, à l'exception de la partie exclue,
entrera en vigueur à l'égard de cet Etat le premier jour du
mois suivant l'expiration d'un délai de [treize] mois après
la date du dépôt par cet Etat de son instrument de rati
fication, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésions,

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera la
présente Convention ou y adhérera et qui est partie à la
Convention portant )oi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers cor
porels, faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de
La Haye sur la formation, 1964) ou à la Convention por
tant loi uniforme sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels, faite à La Haye le 1er juillet 1964
(Convention de La Haye sur la vente, 1964), ou à ces
deux conventions, dénoncera en même temps, selon le
cas, la Convention de La Haye sur la vente, 1964, ou la
Convention de La Haye sur la formation, 1964, ou ces
deux conventions, en adressant une notification à cet
effet au Gouvernement néerlandais, ladite dénonciation
ou lesdites dénonciations prenant effet à la date à
laquelle la présente Convention entrera en vigueur à
l'égard de cet Etat-.

d'adhésion, alors que la période prévue dans la Convention sur la
prescription était de six mois. Ce délai de six mois avait été choisi pour
donner aux gouvernements qui devenaient parties à la Convention sur
la prescription le temps nécessaire pour annoncer à toutes les organisa
tions internationales et personnes intéressées qu'une convention les
affectant entrerait sous peu en vigueur (comptes rendus analytiques de
la Deuxième Commission, première séance, par. 45 à 50, Documents
officiels, deuxième partie).

Si l'on propose une période de 13 mois pour la présente Convention,
c'est afin que les dénonciations visant l'une ou l'autre des Conventions
de La Haye de 1964, ou ces deux conventions, puissent prendre effet en
même temps que la présente Convention entrera en vigueur à l'égard
des Etats parties à l'une ou l'autre des Conventions de La Haye de 1964
ou à ces deux conventions. Les Conventions de La Haye prévoient en
effet que les dénonciations deviennent applicables douze mois après
avoir été reçues par le Gouvernement néerlandais. Le délai supplé
mentaire d'un mois a pour but de permettre au Gouvernement néer
landais de recevoir notification de la dénonciation prévue au para
graphe 3.

Le nombre prévu d'instruments de ratification nécessaires pour faire
entrer en vigueur la Convention sur la prescription était de 10. Cepen
dant, la Conférence voudra peut-être considérer qu'il n'est pas néces
saire qu'un tel nombre d'Etats ratifient une convention de droit privé
pour la faire entrer en vigueur. On remarquera que les Conventions de
La Haye de 1964 sont entrées en vigueur après cinq ratifications ou
adhésions, et que la Convention interaméricaine sur l'arbitrage com
mercial international, faite à Panama le 30 janvier 1975, est entrée en
vigueur après deux ratifications seulement. C'est pourquoi l'on a placé
entre crochets le mot "dixième" aux paragraphes 1,2 et 6.

Les cas de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
partielle, prévus à l'article G, sont traités de la même façon que les cas
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion entière
(voir par. 3).

3 Le texte du paragraphe 2 est analogue à celui du paragraphe 2 de
l'article 44 de la Convention sur la prescription. Cependant, comme
dans le cas du paragraphe 2, c'est une période de 13 mois qui est prévue
avant l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de l'Etat qui rati
fie, accepte, approuve la Convention ou y adhère, de façon à permettre
la dénonciation simultanée des Conventions de La Haye de 1964, con
formément au paragraphe 5.

Le paragraphe 2 s'applique aussi aux cas de ratification, d'accepta
tion, d'approbation ou d'adhésion partielle. _

4 Le paragraphe 3 stipule que la dénonciation des Conventions de La
Haye de 1964 prendra effet à la date où la présente Convention entrera
en vigueur à l'égard de l'Etat intéressé.
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4) Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera par
tiellement la présente Convention ou y adhérera partielle
ment, conformément à l'article G, en déclarant qu'il ne
sera pas tenu par les dispositions de la partie II de la Con
vention, et qui est partie à la Convention de La Haye sur
la vente, 1964, dénoncera en même temps cette conven
tion en adressant une notification à cet effet au Gouver
nement néerlandais, ladite dénonciation prenant effet à
la date à laquelle la présente Convention entrera en
vigueur à l'égard de cet Etats.

5) Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera par
tiellement la présente Convention, ou y adhérera partiel
lement, conformément à l'article G, en déclarant qu'il ne
sera pas tenu par les dispositions de la partie III de la
Convention, et qui est partie à la Convention de La Haye
sur la formation, 1964, dénoncera en même temps cette
convention en adressant une notification à cet effet au
Gouvernement néerlandais, ladite dénonciation prenant
effet à la date à laquelle la présente Convention entrera
en vigueur à l'égard de cet Etats.

6) Après le dépôt du [dixième] instrument de ratifica
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion (y
compris tout instrument contenant une déclaration con
forme à l'article G), le dépositaire informera le Gouver
nement néerlandais, en sa qualité de dépositaire de la
Convention de La Haye sur la formation, 1964, et de la
Convention de La Haye sur la vente, 1964, de la date à

5 Le paragraphe 4 prévoit le cas où la Convention de La Haye sur la
vente, 1964, est dénoncée par un Etat qui a déclaré, en vertu de l'article
G, qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la partie II de la
présente Convention.

6 Le paragraphe 5 prévoit le cas où la Convention de La Haye sur la
formation, 1964, est dénoncée par un Etat qui a déclaré, en vertu de
l'article G, qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la partie III de
la présente Convention.

laquelle la présente Convention entrera en vigueur ainsi
que des noms des Etats contractants? .

Article K. - Dénonciations

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente
Convention (ou les parties II ou III de ladite
Convention), au moyen d'une notification officielle
adressée par écrit au dépositairee.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'un délai d'un an à compter de
la date de réception de la notification par le dépositaire.
Lorsqu'une période plus longue est spécifiée dans la
notification, la dénonciation prendra effet à l'expiration
de la période en question à compter de la date de récep
tion de la notifications.

FAIT à , le .
en un seul original, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe sont également
authentiques

'.EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la
présente Convention.

t Le paragraphe 6 est une disposition de procédure, aux termes de
laquelle le dépositaire doit notifier le Gouvernement néerlandais de
l'entrée en vigueur de la Convention et qui a pour but d'informer ce
gouvernement de la date effective des dénonciations dont il pourrait
déjà avoir reçu notification.

1 L'article K indique comment la Convention peut être dénoncée.
2 Le paragraphe 1 est inspiré du paragraphe 1 de l'article 45 de la

Convention sur la prescription. Les termes placés entre parenthèses
permettraient la dénonciation partielle de la Convention. Comme les
Etats qui feraient conformément à l'article G une déclaration pour
exclure la partie II ou la partie III de la Convention seraient des Etats
contractants, il n'est pas besoin de dispositions spéciales pour la dénon
ciation de la Convention par ces Etats.

3 Le paragraphe 2, identique au paragraphe 2 de l'article 34 des règles
de Hambourg, correspond à la pratique moderne en matière de traités.

1 Cette formule, qui représente une simplification par rapport au
texte de l'article 46 de la Convention sur la prescription, reproduit la
disposition correspondante des règles de Hambourg.

F. - ANALYSE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DES GOUVERNEMENTS ET DES ORGANISA
TIONS INTERNATIONALES SUR LE PROJET DE CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES AINSI QUE SUR LES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉLABO
RÉES PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EN CE QUI CONCERNE LES MESURES D'APPLICATION,
LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES FINALES

Document A/CONF.97/9
[Original: anglais]

[21février 1980J

I. - Introduction

1. Le présent document, qui analyse les observations
et propositions formulées par les gouvernements et les
organisations internationales intéressées au sujet du
projet de convention surIes contrats de vente internatio
nale de marchandises, est soumis à la Conférence en ap
plication d'une décision de l'Assemblée générale

'.
1 Le projet de convention est reproduit dans le document A/CONF.

97/5. Les projets de dispositions élaborées par le Secrétaire général en
ce qui concerne les mesures d'application, les réserves et autres clauses
finales sont reproduits dans le document A/CONF.97/6. Toutefois, ce

2. Toutes les observations et propositions reçues au
8 février 1980 sont analysées. A cette date, des obser
vations et propositions avaient été reçues des gouverne
ments et organisations internationales ci-après- :

dernier document n'était pas paru au moment où les observations et
propositions ont été demandées.

2 Les observations et propositions reçues au 14 décembre 1979 sont
reproduites dans le document A/CONF.97/8, et les observations et
propositions reçues ultérieurement sont reproduites dans des additifs à
ce document. Sauf indication contraire, les observations et proposi
tions mentionnées dans le présent document sont reproduites dans le
document A/CONF.97/8.
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Gouvernements

Allemagne, République fédérale d', Australie (Add.l),
Autriche (Add.d), Canada, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande (Add.2), France (Add.ë), Irlande (Add.2), Israël
(Add.I), Norvège, Pays-Bas (Add.3), Portugal (Add.3),
République socialiste soviétique de Biélorussie (Add.l),
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(Add.3), Suède (Add.l), Suisse (Add.2), Tchécoslo
vaquie (AddA) et Yougoslavie (Add.J).

Organisations internationales

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
(OMPI) [Add.2] , Office central des transports inter
nationaux par chemin de fer, Berne (OCT!) et Chambre
de commerce internationale (CCI) [Add.2].

3. Etant donné qu'elle tend à compléter le document
A/CONF.97/8 et les additifs y relatifs (qui reproduisent
intégralement les observations et propositions reçues), la
présente analyse reprend seulement l'essentiel de ces
observations ou propositions et ainsi que des principaux
arguments avancés à l'appui de celles-ci.

II. - Analyse des observations et propositions

A. - OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS SUR LE PROJET

DE CONVENTION DANS SON ENSEMBLE

1. Dans leurs observations sur le projet de conven
tion dans son ensemble, les gouvernements et organisa
tions internationales ci-après sont d'avis que les disposi
tions du projet sont, d'une manière générale, accep
tables, et qu'elles constituent une base de discussion
appropriée pour la Conférence des Nations Unies sur les
contrats de vente internationale de marchandises : Alle
magne, République fédérale d', Australie, Autriche,
Etats-Unis, Finlande, Norvège, Portugal, Suède, Tché
coslovaquie, Yougoslavie et CCI.

2. Les gouvernements et organisations internatio
nales mentionnés au paragraphe 1 expliquent leur appro
bation générale du projet de convention par les raisons
suivantes:

a) Le projet de convention résulte d'activités prépara
toires approfondies (Autriche, Finlande) et tient compte
des principes des différents systèmes juridiques du

, monde (Portugal, Yougoslavie).

b) Le projet de convention représente un net progrès
par rapport à la Loi uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels (LUVI)3 et à la Loi uni
forme sur la formation des contrats de vente internatio
nale des objets mobiliers corporels (LUF)4 (Finlande,
Norvège, Tchécoslovaquie, CCI) et est donc susceptible
de recueillir un appui général plus large que la LUVI et la
LUF (Etats-Unis, Suède).

3 Annexée à la Convention portant loi uniforme sur la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels, La Haye, 1er juillet 1964.

4 Annexée à la Convention portant loi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels La
Haye, 1er juillet 1964. '

c) Le projet de convention constitue une réalisation
importante en matière d'unification du droit commercial
international (Portugal, Yougoslavie). Il permettra donc
de faciliter le commerce international et de diminuer le
risque de conflits entre les parties à un contrat de vente
(Suède).

cl) L'application pratique du projet de convention par
les intéressés sera facilitée du fait qu'il a été élaboré de
manière souple (Portugal) et que les solutions choisies
répondent dans une grande mesure aux besoins de simpli
fication et de clarté (Suède).

e) La Convention présentera une grande importance
sur le plan international et bénéficiera d'un grand pres
tige, notamment dans les pays en développement, parce
que ces derniers auront participé à son élaboration et
qu'on peut raisonnablement s'attendre à ce que cet
instrument joue un rôle de premier plan dans la modifi
cation des règles existant actuellement en matière de
vente internationale de marchandises, qui ne protègent
pas suffisamment les intérêts de la partie contractante la
plus faible (Yougoslavie).

3. Tous les gouvernements et organisations inter
nationales (énumérés au paragraphe 1 ci-dessus) qui esti
ment que le projet de convention est généralement accep
table dans son ensemble et qu'ilpeut être utilement sou
mis à la Conférence des Nations Unies sur les contrats de
vente internationale de marchandises notent cependant
que le texte actuel soulève encore des difficultés particu
lières et présentent des suggestions en vue de les surmon
ter. Ces suggestions sont analysées ci-après à propos de
chacun des articles du projet de convention auquel elles
se rapportent.

4. La Yougoslavie fait remarquer que, au stade final
de l'élaboration de la Convention, il y aura lieu de
s'attacher encore davantage à assurer une égale protec
tion des intérêts des pays exportateurs et des pays impor
tateurs, c'est-à-dire des intérêts de l'acheteur et du
vendeur, ce qui contribuerait à l'établissement du nouvel
ordre économique international. La Yougoslavie ajoute
que, lors de l'adoption du texte définitif de la Conven
tion, il conviendra de tenir compte des intérêts des pays
en développement et de la nécessité d'établir le nouvel
ordre économique international.

5. La CCI souligne l'importance du fait qu'un
certain nombre d'Etats ont déjà ratifié la LUVI et la
LUF et que le nouveau texte ne devrait donc pas différer
sans raison majeure de ces lois uniformes. Il importe
également que, dans l'élaboration des dispositions tran
sitoires, l'on tienne dûment compte de la situation des
Etats qui ont déjà ratifié lesdites conventions.

6. La CCI regrette que le nouveau texte soit présenté
sous la forme d'une convention et non, comme la LUVI
et la LUF, sous celle d'une loi uniforme annexée à une
convention.

7. Le Portugal estime que certaines dispositions du
projet de convention sont trop détaillées.
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B. - OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS SUR LES DISPOSITIONS

DU PROJET DE CONVENTION

PREMIÈRE PARTIE. - CHAMP D'APPLICATION ET DISPOSITIONS

GÉNÉRALES

Champ d'application dans son ensemble

1. Les Etats-Unis notent que ces dispositions ont
déjà fait l'objet de longues discussions. Bien qu'ils recon
naissent que, sur certains points, les dispositions corres
pondantes de la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises et du
projet de convention de l'UNIDROIT sur la représen
tation soient légèrement supérieures à celles du projet de
convention, les Etats-Unis ne jugent pas utile que la Con
férence consacre trop de temps à cette question.

2. L'Autriche fait remarquer qu'il est particulière
ment important de ne pas permettre d'apporter aux
dispositions concernant le champ d'application des
réserves du type de celles qu'autorise la LUVI. Autre
ment, on aboutirait probablement à vider de leur sens les
travaux de la CNUDCI dans ce domaine extrêmement
important.

3. La Tchécoslovaquie présente également des obser
vations sur la question des réserves au champ d'appli
cation à propos de l'article premier.

Article premier [Champ d'application]

1. La Suisse et la CCI sont d'avis que les dispositions
relatives au champ d'application constituent une amélio
ration par rapport à celles de la LUVI.

2. La Tchécoslovaquie estime que les clauses finales
de la Convention devraient contenir une disposition ne
permettant de formuler des réserves à l'égard du champ
d'application qu'en ce qui concerne les contrats de vente
de marchandises dont les parties ont leur établissement
dans des Etats contractants différents.

3. La CCI est d'avis que, combiné avec le paragraphe
1, b, le paragraphe 1, a, constitue un compromis utile par
rapport à la disposition de l'article 2 de la LUVI qui
exclut les règles du droit international privé de l'applica
tion de la loi uniforme.

4. La République fédérale d'Allemagne recommande
la suppression du paragraphe 1, b, étant donné que les
règles du droit international privé s'appliquent de
manière différente à la formation des contrats et aux
règles de fond. A défaut de cette suppression, la Répu
blique fédérale d'Allemagne suggère de modifier le para
graphe 1, b, de façon à n'y viser que les règles du droit
international privé relatives aux droits et obligations
contractuels des parties.

Article 2 [Ventes exclues de la Convention]

1. La Suisse est d'avis que l'exclusion du champ
d'application de la Convention des ventes mentionnées à
l'article 2 est justifiée.

2. La CCI estime que l'exclusion, prévue à l'alinéa a,
des ventes au consommateur peut rendre la Convention
acceptable pour un plus grand nombre d'Etats.

Article 3 [Contrats de fourniture de services
ou de marchandises à fabriquer]

1. La Norvège suggère d'inverser l'ordre des para
graphes 1 et 2.

2. La Suisse est d'avis que l'exclusion des ventes
mentionnées au paragraphe 1 est justifiée. Elle note,
d'autre part, que, conformément au paragraphe 2, les
contrats de fourniture de marchandises à fabriquer ou à
produire sont assimilés aux ventes.

3. La Tchécoslovaquie suggère de supprimer le para
graphe 1 et de remanier le paragraphe 2 de façon à
exclure l'application de la convention envisagée dans
tous les cas où l'acheteur des marchandises est censé
fournir tout ou partie des éléments nécessaires à leur
fabrication.

4. Le Royaume-Uni estime que les mots "partie pré
pondérante" figurant au paragraphe 1 provoqueront des
incertitudes et seront susceptibles d'interprétations diver
gentes de la part des tribunaux. Le Royaume-Uni suggère
donc un nouveau libellé pour ce paragraphe.

5. La Norvège suggère pour le paragraphe 2 un
nouveau libellé indiquant dans quel cas les contrats de
fourniture de marchandises à fabriquer ou à produire
doivent être assimilés à des ventes plutôt que dans quel
cas de tels contrats ne doivent pas l'être, comme dans le
texte actuel.

Article 4 [Questions de fond régies par la Convention]

1. Les Etats-Unis, la Finlande et la France proposent
de nouvelles dispositions excluant du champ d'applica
tion de la Convention les demandes présentées au titre de
dommages corporels. La France est également d'avis
d'exclure les demandes résultant d'un décès. La Finlande
exclurait aussi la responsabilité du vendeur pour les dom
mages causés par les marchandises vendues à d'autres
marchandises, à moins que les marchandises vendues
n'aient été utilisées dans la production des marchandises
endommagées.

2. La Norvège suggère un nouveau paragraphe qui
exclurait du champ d'application de la Convention les
effets entre les parties des clauses prévoyant un droit de
rétention.

Article 5 [Exclusion, modification ou dérogation
par les parties]

1. La Suisse note que le fait que l'article 5 permette
aux parties d'exclure l'application de la Convention ou
de déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou d'en
modifier les effets devrait rassurer les praticiens qui
craignent d'être soumis à des règles auxquelles ils ne sont
pas habitués.
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2. Le Canada recommande que la Convention ne
s'applique que si les parties optent dans ce sens alors que,
selon l'article 5, elle s'applique à moins que les parties
n'optent pour son exclusion.

3. Le Royaume-Uni suggère de modifier l'article 5 de
façon à prévoir explicitement que les parties peuvent
exclure l'application de la Convention ou déroger à l'une
quelconque de ses dispositions ou en modifier les effets
soit tacitement, soit expressément.

Article 6 [Interprétation de la Convention]

1. Les Etats-Unis considèrent que le texte actuel
constitue un compromis acceptable sur la question de la
"bonne foi". Cette solution est, selon eux, préférable à
un article distinct qui imposerait le respect de la "bonne
foi". Les Etats-Unis proposent une légère modification
tendant à rendre le libellé plus clair.

2. La Yougoslavie estime que le libellé actuel de
l'article 6 n'est pas satisfaisant et pense que les disposi
tions en matière de bonne foi et de loyauté de comporte
ment devraient faire l'objet d'un article distinct de la
Convention.

3. La CCI ne voit pas la nécessité de faire référence
ici au "respect de la bonne foi dans le commerce inter
national" et souhaiterait que ce membre de phrase soit
supprimé. Au cas où il serait maintenu, la CCI recom
mande d'en améliorer le libellé afin d'exclure toutes
interprétations de ce concept qui dérogeraient aux con-
ditions du contrat. '

Article 7 [Interprétation du comportement d'une partie]

1. Les Etats-Unis estiment qu'il est capital qu'une
telle disposition relative à l'interprétation figure dans la
Convention et appuient le libellé actuel de l'article.

2. La CCI recommande la suppression de l'article 7
car elle est d'avis qu'une règle d'interprétation générale
s'appliquant aussi bien à la formation du contrat qu'au
contrat lui-même ne devrait pas figurer dans une loi uni
forme sur les ventes. Si l'on décidait cependant d'inclure
une telle règle, il conviendrait d'établir une norme
d'interprétation plus objective.

3. Le Royaume-Uni est d'avis que les deux condi
tions prévues au paragraphe 1 font double emploi car si
une partie "ne pouvait pas ignorer" l'intention de l'autre
partie, c'est qu'elle devait la connaître. Le Royaume-Uni
suggère donc de supprimer la seconde condition.

Article 8 [Usages et habitudes établies]

1. Les Etats-Unis proposent de préciser que cet
article s'applique à la formation d'un contrat en
ajoutant, au paragraphe 2, après les mots "s'être tacite
ment référés", les mots suivants: "dans leur contrat ou
lors de sa formation".

2. La Suisse note que les praticiens devraient être
rassurés sur le fait que le projet de convention reconnaît
l'existence d'un réseau important de clauses, de contrats-

types et de conditions de vente, puisque, en vertu de cet
article, les parties sont liées par les usages auxquels elles
ont consenti et par les habitudes qui se sont établies entre
elles.

3. La Tchécoslovaquie suggère de compléter le para
graphe 2 de manière à préciser que les usages visés dans
ce paragraphe ne sont applicables que dans la mesure où
ils ne sont pas incompatibles avec les.dispositions de la
Convention. A défaut, il vaudrait mieux supprimer
l'article 8 et s'en remettre à l'article 4, a, selon lequel la
Convention ne concerne pas la validité des usages.

4. La Suède, la Yougoslavie et la CCI estiment qu'il
conviendrait de se référer expressément à l'interprétation
des termes commerciaux, soit en modifiant le paragraphe
2 (Suède), soit en reprenant l'article 9, paragraphe 3 de la
LUVI (Suède, Yougoslavie, CCI).

5. Le Royaume-Uni demande si, dans le cas où deux
commerçants relevant de, pays différents de common law
concluent un contrat c.a.f. ou sur la base d'autres termes
commerciaux, les dispositions de la Convention relatives,
par exemple, aux risques de perte doivent prévaloir sur
les règles de common law régissant les contrats conclus
sur la base de ces termes commerciaux.

6. La Yougoslavie estime que le paragraphe 2 ne
devrait pas se référer à un usage "qui, dans le commerce
international, est largement connu", étant donné que
cette condition se retrouve dans une large mesure dans la
phrase précédente d'après laquelle les parties "avaient
connaissance" ou "auraient dû avoir connaissance" de
l'usage.

7. La Yougoslavie ajoute que, si l'on maintient cette
référence à l'article 8, il yaurait lieu de supprimer le mot
"international". La CCI souhaite aussi cette suppression
car elle estime que, parfois, des usages locaux doivent
aussi être pris en considération, par exemple ceux d'un
certain port d'où les marchandises doivent être expé
diées.

Article 9 [Etablissement]

1. La CCI estime qu'il conviendrait de preciser à
l'article 9 que, pour qu'il y ait établissement, il faut une
organisation commerciale permanente comprenant des
locaux et des employés, dans le but de vendre des biens
ou des services.

2. La Finlande et la CCI pensent que l'expression "la
relation la plus étroite" est vague. La Finlande propose
un texte selon lequel l'établissement à prendre en con
sidération est celui dans lequel la première offre ou la
première réponse à une offre a été faite et a mené en défi
nitive à la conclusion du contrat. De l'avis de la CCI, ce
n'est que si le contrat a été conclu au nom d'une succur
sale (qu'il y' a lieu de distinguer d'une filiale) que cet
établissement est pertinent pour l'application de la Con
vention.

3. Considérant que l'article 9 donne des définitions,
• la République fédérale d'Allemagne recommande d'y

ajouter un nouvel alinéa selon lequel le terme "écrit"
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doit s'entendre également des communications adressées
par télégrammes ou par télex.

Article 10 [Forme du contrat]

1. La CCI souligne l'importance de cet article étant
donné qu'une part considérable du commerce mondial se
fonde sur d'autres arrangements que les contrats écrits.

2. La Tchécoslovaquie suggère qu'il conviendrait de
préciser à l'article 10 que, pour être valable, un contrat
doit être fait par écrit si l'une des parties le demande ou
d'ajouter à l'article 16 une disposition stipulant qu'une
offre ne peut être acceptée que par écrit si l'offre le
prévoit ainsi.

3. Le Portugal est d'avis que, si l'on convient qu'un
contrat peut être prouvé par tous moyens, point n'est
besoin de faire particulièrement mention de la preuve par
témoins.

Article Il [Effet de déclarations relatives à la forme]

Article (X)

1. Le Royaume-Uni et la CCI se sont déclarés
préoccupés des conséquences possibles des articles Il
et (X).

2. La Norvège pense que te fait d'avoir à respecter la
forme écrite pour toutes les modifications subséquentes
- même mineures - du contrat peut entraîner des dif
ficultés pratiques particulières.

3. Selon l'Autriche, il serait péférable de reprendre le
pincipe qu'un contrat de vente n'est soumis à aucune
condition de forme. S'il n'est pas possible de le faire,
l'Autriche recommande de combiner les articles Il et (X)
en une seule disposition autorisant un Etat dont la légis
lation pose des conditions quant à la forme de ne pas
appliquer l'article 10 lorsqu'une des parties a son établis
sement dans cet Etat.

4. Les Pays-Bas estiment que, dans leur version
anglaise, les dispositions de l'article (X) peuvent être trop
larges dans la mesure où, pour qu'un Etat contractant
soit fondé à formuler une réserve, il suffit que sa légis
lation exige que "a contract of sale to be concluded ...
in writing" (non souligné dans le texte)*. Cela permet
trait à un tel Etat de faire des réserves même si sa législa
tion n'exige qu'un seul type précis de contrats de vente
soit fait par écrit. Les Pays-Bas suggèrent donc de modi
fier la version anglaise de l'article (X) en remplaçant, à la
première ligne de cet article, les mots "a contract ofsale"
par "con tracts of sale".

DEUXIÈME PARTIE. - FORMATION DU CONTRAT

Observations générales

1. Les Etats-Unis, la Suisse et la Yougoslavie ap
prouvent la décision d'inclure dans un même texte les

* Note du Secrétariat. - Il semble exister des divergences sur ce
point suivant les langues dans lesquelles le texte de cet article est établi.

règles relatives à la formation des contrats et les règles
de fond concernant les droits et obligations des parties.

2. La Norvège n'est pas certaine que les' avantages
offerts par un texte unique l'emporteront sur les problè
mes que certains Etats pourront rencontrer du fait qu'ils
auront à assurer l'application au niveau de leur loi natio
nale de certaines parties seulement d'un texte qui forme
un tout ou à assurer l'application de parties différentes
en les incorporant dans des textes législatifs différents et,
en conséquence, elle préférerait qu'il y ait soit deux con
ventions distinctes, soit une convention sur la vente inter
nationale de marchandises accompagnée d'un protocole
ou d'un appendice sur la formation des contrats de vente
internationale de marchandises.

3. La Finlande, le Portugal et la Norvège (à titre de
variante à sa position exposée au paragraphe 2 ci-dessus)
sont d'avis qu'un Etat doit pouvoir ratifier soit seule
ment la partie relative à la formation des contrats, soit
seulement la partie relative à la vente de marchandises.

4. La Suisse déclare qu'il serait regrettable que les
Etats puissent adhérer soit seulement aux dispositions
relatives à la formation du contrat, soit seulement à celles
concernant la vente.

5. La Finlande et la Norvège (à titre de variante à sa
position exposée au paragraphe 2 ci-dessus) souhaite
raient que les dispositions de chaque partie de la Conven
tion soient numérotées séparément afin qu'on puisse se
référer à ces dispositions de la même manière, quelle que
soit la partie de la Convention à laquelle un.Etat adhère.

6. La Finlande estime que les articles 10, Il et 27 qui
traitent de la formation des contrats devraient se trouver
dans la deuxième partie de la Convention.

Article 12 [Offre]

1. L'Autriche, les Etats-Unis, la Finlande, la Nor
vège, les Pays-Bas, la République socialiste soviétique de
Biélorussie, le Royaume-Uni, la Suède et la CCI expri
ment leur désaccord concernant la deuxième phrase du
paragraphe 1.

2. Les Etats-Unis relèvent que l'auteur de l'offre
n'est pas clairement autorisé à permettre au destinataire
de choisir parmi les différents termes de l'offre, de lui
permettre, par exemple, dans certaines limites, de pré
ciser la quantité ou de choisir parmi les marchandises
offertes.

3. La Finlande, la Norvège et la Suède déclarent que
la deuxième phrase devrait être comprise comme don
nant seulement un exemple de ce qu'est une offre précise,
mais non comme une définition. La Suède fait remarquer
qu'en certains cas l'indication du lieu et du moment de
l'exécution semble être une condition sine qua non pour
qu'une proposition soit suffisamment précise. La Nor
vège déclare qu'on devrait considérer qu'une proposition
constitue une offre si l'auteur de l'offre a l'intention de
s'engager, et que la question de savoir si l'offre est suf
fisamment précise ne devrait être qu'un élément permet
tant de décider si une telle intention existe.
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4. L'Autriche, les Etats-Unis, les Pays-Bas, le
Royaume-Uni, la Suède et la CCI estiment que la disposi
tion est trop stricte quand elle exige que la proposition
fixe le prix ou donne des indications permettant de la
déterminer, expressément ou de manière implicite. Ils
préféreraient que les questions relatives au prix soient
traitées à l'article 51.

5. La République socialiste soviétique de Biélorussie
déclare que les articles 12 et 51 laissent trop de latitude
relativement au prix. Si le prix n'est pas déterminé ou ne
peut pas l'être, on ne saurait alors parler de contrat.

6. L'Autriche, les Etats-Unis, la Norvège, les Pays
Bas, le Royaume-Uni et la Suède proposent de supprimer
la seconde phrase du paragraphe 1. La Finlande à titre
principal, et l'Autriche, la Norvège et la Suède à titre de
variante, proposent des versions révisées de cette phrase.

7. La République socialiste soviétique de Biélorussie
suggère de supprimer les mots "expressément ou implici
tement" dans la deuxième phrase du paragraphe 1 ainsi
que l'article 51 dans sa totalité.

Article 13 {Date à laquelle l'offre prend effet;
rétractation de l'offre}

1. La CCI accepte le compromis réalisé dans les
articles 13 à 15 entre les systèmes juridiques dans lesquels
une offre est irrévocable, au moins pendant un délai
raisonnable, et ceux dans lesquels une offre peut tou
jours être révoquée tant qu'elle n'a pas été acceptée. Elle
déclare cependant que la distinction entre la rétractation
d'une offre et sa révocation est déconcertante et propose
de combiner ces deux notions.

2. La CCI estime également que la règle qui veut
qu'une offre ne puisse être rétractée après qu'elle est
"parvenue" au destinataire semble trop restrictive pour
être appliquée aux lettres et aux communications par
télex.

3. Israël déclare que la possibilité de rétractation
d'une offre irrévocable peut susciter des malentendus et
suggère donc de supprimer la deuxième phrase du para
graphe 1. Un texte remanié est proposé à titre de solution
de rechange.

Article 14 {Révocabilité de l'offre}

1. La Yougoslavie déclare que J'irrévocabilité d'une
offre devrait être la règle générale.

2. L'Australie note que l'expression "expédié une
acceptation" est inadéquate pour couvrir le cas d'une
acceptation exprimée par le comportement et propose un
amendement au paragraphe 1.

3. Israël propose de remanier le paragraphe 1 de
façon que celui-ci prévoie uniquement le moment à partir
duquel une offre peut être révoquée sans faire référence à
la conclusion d'un contrat.

4. La Royaume-Uni propose qu'on ajoute au para
graphe 1 une disposition relative aux offres publiques.

5. Les Etats-Unis sont tout à fait favorables au texte
actuel et notent, en particulier, que l'alinéa a du para
graphe 2 permet de faire une distinction entre la révoca
tion d'une offre (par contrordre de l'auteur de l'offre) et
la caducité d'une offre (le délai étant écoulé). Ils remar
quent qu'on admet généralement que l'auteur d'une
offre a la possibilité de fixer un délai à l'expiration
duquel l'offre devient caduque, sans que cette offre soit
pour autant irrévocable durant le délai ainsi déterminé.

6. La Norvège et le Royaume-Uni déclarent que l'ali
néa a du paragraphe 2 adopte la règle générale suivant la
quelle une offre assortie d'un délai pour l'acceptation est
irrévocable pendant la durée de ce délai. Cette interpréta
tion est également celle de la Norvège. Le Royaume-Uni
propose un amendement qui disposerait que le fait de sti
puler un délai pour l'acceptation ne constitue pas en soi
une indication que l'offre est irrévocable.

7. La Yougoslavie déclare que l'alinéa b du para
graphe 2 est trop subjectif et pourrait soulever des diffi
cultés dans la pratique.

Article 15 {Extinction de l'offre par rejet}

Israël propose que, indépendamment du rejet, d'autres
circonstances entraînant l'extinction d'une offre, tel
les que le décès, la faillite ou l'incapacité de l'auteur de
l'offre ou du destinataire, soient prises en considération.

Article 16 {Acceptation; moment où l'acceptation prend
effet}

1. La CCI estime que le paragraphe 3 peut être trop
restrictif et qu'il vaudrait mieux revenir au paragraphe 2
de l'article 6 de la LUF.

2. Les Etats-Unis proposent un amendement au
paragraphe 3 permettant à l'auteur d'une offre qui n'a
pas reçu d'indication d'acquiescement de considérer que
l'offre est devenue caduque avant l'acceptation.

Article 17 {Additions ou modifications apportées à
l'offre}

1. Les Etats-Unis appuient le libellé actuel de cet
article qui constitue un compromis important.

2. Le Royaume-Uni propose de supprimer les para
graphes 2 et.J afin que la règle applicable soit celle posée
au paragraphe 1.

3. La CCI déclare que la règle du paragraphe 1, selon
laquelle une réponse qui tend à être une acceptation mais
qui constitue en fait une contre-offre met fin à l'offre
initiale, peut être trop stricte dans certains cas.

4. Les Pays-Bas proposent de remplacer au para
graphe 2 l'expression "sans délai injustifié" par le mot
"rapidement", qui serait inséré entre les mots "relève" et
"les différences".

5. Les Pays-Bas proposent d'ajouter une nouvelle
phrase au paragraphe 2 pour permettre au destinataire de
l'offre de rétracter les éléments complémentaires ou dif-
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férents que l'auteur de l'offre a relevés afin que les
termes du contrat soient ceux de l'offre initiale.

6. La CCI estime que le paragraphe 3, dont le but
était de rendre plus clairs et plus précis les mots
"n'altérant pas substantiellement les termes de l'offre",
élargit en fait leur portée et posera des problèmes d'inter
prétation. Elle suggère en conséquence de supprimer le
paragraphe 3 et, si possible, de rendre le paragraphe 2
plus précis par un autre libellé.

Article 18 [Delai d'acceptation}

1. Le Portugal déclare ne pas comprendre pour
quelle raison la Convention régit les matières faisant
l'objet de cet article. Cependant, si cet article est con
servé, il préférerait que, en ce qui concerne les lettres, on
donne la préférence à la date qui apparaît sur l'en
veloppe.

2. Israël propose que pour simplifier les choses le
délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre commence
dans tous les cas au moment où l'offre parvient au des
tinataire, quel que soit le moyen de communication.

3. Le Royaume-Uni propose de limiter la portée des
deux phrases du paragraphe 1 par l'expression "sauf
indication contraire de l'auteur de l'offre", afin qu'il soit
clair que l'auteur de l'offre a la possibilité d'indiquer que
le délai commence à courir à un autre moment que celui
stipulé à l'article.

Article 19 [Acceptation tardive]

1. Israël propose que par souci de clarté la dernière
partie du paragraphe 1 soit ainsi conçue" ... l'auteur de
l'offre en informe le destinataire, oralement ou par
écrit" .

2. L'Australie déclare que les règles concernant
l'acceptation tardive sont satisfaisantes lorsque l'auteur
de l'offre a fixé un délai pour l'acceptation mais ne le
sont pas lorsqu'il n'en a fixé aucun et que l'acceptation
doit de ce fait intervenir dans un délai raisonnable. Dans
un tel cas, l'Australie estime que la meilleure solution
serait qu'une acceptation tardive soit valide à moins que
l'auteur de l'offre n'indique le contraire à l'expéditeur de
l'acceptation, oralement ou par écrit, immédiatement dès
réception de l'acceptation.

TROISIÈME PARTIE. - VENTES DE MARCHANDISES

Article 23 [Contravention essentielle}

1. La CCI déclare que la définition actuelle repré
sente une amélioration considérable par rapport à la
définition figurant dans la LUVI.

2. Le Portugal, la République fédérale d'Allemagne
et la CCI suggèrent des versions modifiées du texte ten
dant à ce que la question de savoir si une contravention
est essentielle ou non soit davantage déterminée par la
teneur du contrat.

3. Selon le Portugal et le Royaume-Uni, il faudrait

que l'article fixe le moment où la partie en défaut aurait
dû prévoir le préjudice, si la contravention doit être con
sidérée comme essentielle, et que ce moment devrait être
celui où les parties ont établi des relations contractuelles.

4. L'Irlande estime qu'il est difficile d'accepter le
principe selon lequel le simple fait que la partie en défaut
n'a pas prévu ou n'avait pas de raison de prévoir un
préjudice important empêcherait qu'il y ait contraven
tion essentielle.

Article 24 [Déclaration de résolution}

1. La CCI approuve la suppression du principe de la
résolution de plein droit et son remplacement par une
résolution ayant lieu par voie de notification à l'autre
partie.

2. Le Portugal propose d'ajouter que cette notifica
tion ne doit être sujette à aucune condition de forme.

Article 25 [Retard ou erreur dans la transmission de la
communication]

1. Les Pays-Bas notent que la deuxième partie de la
Convention suit une règle fondée sur le moment de la
réception, alors que l'article 25 de la troisième partie
donne dans l'ensemble la préférence au moment de
l'expédition. Ils suggèrent que l'on reconsidère la ques
tion et estiment qu'une règle générale selon laquelle les
notifications prendraient effet au moment de la réception
est préférable à celle qui figure actuellement à
l'article 25.

2. La République fédérale d'Allemagne recommande
que l'article 25 soit applicable à l'ensemble de la Conven
tion et qu'à cet effet il soit inséré dans la première partie
de la Convention et qu'on S'y réfère à "la présente Con
vention" plutôt qu'à "la troisième partie".

3. La Norvège recommande que la disposition de
l'article 25 s'applique également au paragraphe 4 de
l'article 65, lequel devrait être modifié en conséquence.

Article 26 [Jugement ordonnant l'exécution en nature}

Les Etats-Unis et le Royaume-Uni recommandent que
cet article soit modifié de manière qu'un tribunal ne soit
tenu d'ordonner l'exécution en nature d'un contrat en
vertu de la Convention que s'il le "ferait" en vertu de son
propre droit pour des contrats de ventes semblables, et
non que s'il "peut le faire", comme le dit le texte actuel.

Article 27 [Modification ou résiliation du contrat}

1. Les Etats-Unis déclarent que cet article relatif à la
modification du contrat a une valeur pratique considé
rable et que le paragraphe 1 est particulièrement impor
tant pour les pays de common law.

2. La CCI n'est pas d'accord avec la teneur de cet
article car, à son avis, le fait de ne pas avoir recours à la
forme écrite lorsque le contrat lui-même l'exige pour
toute modification rendrait une modification convenue
oralement nulle et non avenue.
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3. La Finlande, la Norvège, la Suède et la CCI
recommandent de placer cet article dans la deuxième et
non dans la troisième partie de la Convention.

4. Le Portugal suggère que le paragraphe 1 soit
remanié de manière à faire ressortir le fait que la modi
fication ou la résiliation du contrat par une des parties
seulement n'est admise que dans des cas exceptionnels.

Article 29 [Absence d'un lieu particulier de délivrance]

1. Les Pays-Bas déclarent que l'alinéa a de même que
la disposition équivalente figurant à l'article 79 devraient
être limités aux cas où le contrat de vente implique un
transport de marchandises par mer car il n'est pas certain
que la règle figurant dans ces articles soit adaptée à tous
les modes de transport.

2. La CCI recommande que l'on modifie l'article 29
de façon à indiquer clairement qu'il n'est pas applicable
dans les cas où un terme commercial- tel que f.o.b. - a
été convenu.

Article 30 [Obligations en ce qui concerne le transport
des marchandises]

La Yougoslavie déclare qu'en ce qui concerne le para
graphe 3, selon lequel le vendeur a certaines obligations à
remplir lorsqu'il "n'est pas tenu de souscrire lui-même
une assurance de transport", on peut se demander s'il
s'agit des obligations contractuelles du vendeur seule
ment ou des obligations découlant des usages. Si, en
l'occurrence, les usages n'entrent pas en considération, il
y aurait lieu de l'indiquer expressément.

Article 31 [Moment où les marchandises doivent être
délivrées]

1. La CCI déclare que les alinéas b et c devraient être
modifiés afin qu'il soit stipulé que le vendeur doit
informer l'acheteur de son choix, de façon à éviter que le
vendeur se contente d'abandonner les marchandises
quelque part avant que l'acheteur n'en prenne posses
sion.

2. Le Portugal déclare que l'alinéa b devrait être
remanié de manière à tenir compte du cas où l'acheteur et
le vendeur doivent ensemble choisir une date.

Article 32 [Remise des documents]

1. Le Portugal a des doutes quant à l'utilité de cet
article. Il suggère d'inclure une disposition établissant un
critère supplétif pour les cas où il existerait une obliga
tion de remettre les documents mais où le contrat n'in
diquerait pas le moment, le lieu ou la forme de cette
remise.

2. Israël et la Yougoslavie estiment que l'obligation
envisagée dans cet article peut découler non seulement
d'un contrat mais aussi des usages et que cela devrait être
indiqué expressément.

Article 33 [Conformité des marchandises]

1. L'Australie suggère d'inclure dans l'article une
clause stipulant qu'un défaut de conformité, selon cet
article, qui est manifestement insignifiant, ne sera pas
pris en considération.

2. Selon la Yougoslavie, on peut se demander si la
première phrase du paragraphe 1 comprend la confor
mité des marchandises en ce qui concerne la quantité
(supérieure ou inférieure à celle qui est stipulée dans le
contrat), de même que la délivrance d'autres marchan
dises.

3. Le Portugal suggère de supprimer les mots "Sauf
convention contraire" de la deuxième phrase du para
graphe 1.

4. La République fédérale d'Allemagne recommande
que l'alinéa b du paragraphe 1 soit modifié de manière à
se lire comme suit : "Elles sont propres à tout usage
spécial qui a été expressément ou tacitement incorporé
dans le contrat."

5. La CCI dit qu'il devrait être entendu qu'au sens de
l'alinéa b du paragraphe 1 la responsabilité du vendeur
n'est engagée que si l'usage spécial pour lequel les mar
chandises ont été achetées lui a été précisé. Dans le cas
contraire, il serait bon de clarifier lé texte dans ce sens.

6. Selon la CCI, ce n'est pas au vendeur qu'il in
combe de veiller à ce que les marchandises soient con
formes à la réglementation administrative du pays de
l'acheteur. Ce défaut de conformité n'empêcherait pas
les marchandises de convenir aux usages auxquels elles
servent habituellement, et la question de savoir si elles
seraient propres à un usage spécial dans le pays de
l'acheteur peut trouver une réponse dans l'application de
l'alinéa b du paragraphe 1.

7. L'Organisation mondiale de la propriété intellec
tuelle suggère d'ajouter à la fin de l'alinéa c du para
graphe 1 les mots : "ou celles des marchandises portant
la marque que l'acheteur a indiquée lorsqu'il a choisi les
marchandises" .

8. Le Royaume-Uni suggère de supprimer les mots
"ou ne pouvait pas ignorer". Israël suggère de les rem
placer par "ou dont il aurait dû avoir connaissance" .

Article 36 [Examen des marchandises]

1. Les Pays-Bas suggèrent de réintroduire au para
graphe 3 la référence à un transbordement des marchan
dises comme prévu au paragraphe 3 de l'article 38 de la
LUVI.

2. Israël suggère de réintroduire le paragraphe 4 de
l'article 38 de la LUVI qui traite des modalités de
l'examen.

Article 37 [Dénonciation du défaut de conformité]

1. La Tchécoslovaquie estime que la conséquence
d'une absence de dénonciation devrait être non pas la
perte des droits mais la perte du caractère exécutoire de
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ces droits ou encore des effets juridiques analogues à la
prescription.

2. Le Portugal, la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie
et la CCI recommandent de ramener à un an le délai de
deux ans prévu.

3. Les Pays-Bas estiment que le délai ne devrait pas
s'appliquer aux réclamations en cas de dommages cor
porels découlant du défaut de conformité des marchan
dises, ni aux dommages causés à d'autres marchandises
destinées à un usage ou à la consommation privés.

Article 38 [Connaissance par le vendeur
du défaut de conformité]

Le Royaume-Uni suggère la suppression des mots "ou
ne pouvait pas ignorer" .

Article 39 [Prétentions de tiers en général]

1. En ce qui concerne l'emploi des termes "propriété
industrielle ou intellectuelle", voir les observations de
l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle au
sujet de l'article 40.

2. Le Portugal suggère de supprimer le dernier
membre de phrase du paragraphe 1, dont la teneur est
déjà contenue dans le principe de l'autonomie de la
volonté, et de le remplacer par une nouvelle expression
qui limiterait les droits de l'acheteur dans les cas où il
connaissait ou ne pouvait pas ignorer le droit ou la
prétention du tiers.

3. Le Portugal suggère de supprimer la référence à la
propriété industrielle ou intellectuelle qui est inutile eu
égard à la teneur de l'article suivant. La Yougoslavie
suggère également la suppression des ces mots qui
peuvent donner lieu à une interprétation erronée.

4. La République fédérale d'Allemagne recommande
l'adoption d'un nouvel article 40 bis qui ne donnerait pas
au vendeur le droit de se prévaloir des dispositions du
paragraphe 2 de l'article 39 ni de celles du paragraphe 3
de l'article 43 s'il avait déjà connaissance du droit ou de
la prétention du tiers.

5. La Norvège propose de modifier le paragraphe 2
de manière à le faire commencer par les mots suivants :
"L'acheteur perd le droit . . ."

6. L'Irlande demande comment le paragraphe 2
s'appliquerait dans la mesure où, dans la pratique, une'
fois que l'acheteur a reçu les marchandises il peut être
trop tard pour avertir le vendeur que des prétentions de
tiers y sont attachées.

7. La Norvège propose un nouveau paragraphe 3
prévoyant que l'acheteur disposerait des moyens prévus
dans les cas où les marchandises livrées ne sont pas con
formes au contrat, exception faite du cas visé à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 45.

8. La CCI propose une nouvelle disposition, l'article
48 bis, qui permettrait à l'acheteur d'exiger du vendeur
qu'il fasse en sorte que les marchandises soient libres de

tout droit ou prétention d'un tiers. Si cela n'était pas fait
dans un délai raisonnable, l'acheteur aurait le droit de
déclarer la résolution du contrat et de réclamer des
dommages-intérêts.

9. Voir les observations de la Finlande et de la Nor
vège relatives à l'article 46.

Article 40 [Prétentions de tiers fondées sur la propriété
industrielle ou intellectuelle]

1. La Yougoslavie déclare que l'article pourrait être
utile pour un acheteur mal informé, car il l'avertirait des
divers aspects de la propriété industrielle entrant en jeu
en cas de vente de marchandises.

2. L'Organisation mondiale de la propriété intellec
tuelle recommande de remplacer l'expression "propriété
industrielle ou intellectuelle" par "propriété industrielle
ou autre propriété intellectuelle" car la propriété indus
trielle est une forme de propriété intellectuelle.

3. Voir les observations de la République fédérale
d'Allemagne concernant l'article, 39.

4. Le Royaume-Uni propose de supprimer, aux para
graphes 1 et 2, l'expression "ou ne pouvait pas ignorer".

5. La CCI déclare que le commentaire est incorrect
lorsqu'il soutient que le vendeur ne pouvait pas ignorer la
prétention d'un tiers si cette prétention était fondée sur
une demande ou une cession de brevet ayant fait l'objet
d'une publication dans le pays en cause.

6. Voir la proposition de la CCI en ce qui concerne
les moyens indiqués à l'article 39.

Article 41 [Moyens dont dispose l'acheteur en général;
demande de dommages-intérêts; pas de délai de grâce]

1. La CCI ne s'oppose pas à un regroupement des
moyens, à condition que les moyens prévus pour les
diverses sortes de contraventions, telles que la non
délivrance de la chose, la délivrance d'une chose défec
tueuse ou le non-paiement, soient suffisamment différen
ciés.

2. Les Pays-Bas approuvent également le regroupe
ment des moyens. Toutefois, la Convention devrait à
leur avis prévoir, comme le font les articles 34 et 53 de la
LUVI, que l'acheteur n'a pas de moyens contractuels
autres que ceux qui lui sont conférés par la Convention.
Une solution consisterait à étendre le délai de deux ans
prévu pour la notification au paragraphe 2 de l'article 37
aux actions reposant sur une erreur ou sur le fait que la
vente était nulle parce que les marchandises vendues
n'appartenaient pas au vendeur.

3. La Yougoslavie déclare que les dispositions ayant
trait aux sanctions en cas de contravention au contrat
sont concises et simplifiées, mais que c'est au détriment
de la clarté et de l'agencement général du texte.

4. Le Portugal doute de l'utilité du paragraphe 2, et
suggère en outre d'ajouter le mot "et" entre les alinéas a
et b du paragraphe 1 pour des raisons, de rédaction.
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Article 42 [Droit de l'acheteur d'exiger l'exécution]

1. La Norvège indique qu'à son avis le droit de
l'acheteur d'exiger l'exécution est limité par les disposi
tions de l'article 65 et qu'en raison de l'article 26 il est
sujet aux conditions et aux limitations du droit national.
Elle donne un exemple concernant la limitation au droit
d'exiger la réparation du défaut de conformité.

2. La Finlande, la Norvège, les Pays-Bas, le Por
tugal, la République fédérale d'Allemagne, la Suède et la
CCI proposent que le droit d'exiger la réparation soit
expressément stipulé dans le texte. Tous, à part les Pays
Bas et le Portugal, proposent à cet effet un texte précis.

3. Les Etats-Unis proposent un texte prévoyant que
"L'acheteur ne peut exiger du vendeur l'exécution du
contrat si un achat de remplacement est possible sans que
cela entraîne des dépenses ou des inconvénients supplé
mentaires [importants] [déraisonnables]".

4. Les Etats-Unis proposent également de restreindre
le droit d'exiger l'exécution en nature en ce qui concerne
le temps.

5. La République fédérale d'Allemagne déclare qui si
les marchandises ne sont pas conformes au contrat,
l'acheteur devrait toujours avoir le droit d'exiger la
livraison de marchandises nouvelles en remplacement, à
moins que ce ne soit pas raisonnablement possible pour
le vendeur de livrer des marchandises en remplacement.

Article 43 [Fixation d'un délai supplémentaire pour
l'exécution]

1. Les Etats-Unis proposent de remanier le para
graphe 1 de manière qu'il ne s'applique que dans les cas
où le vendeur n'a pas livré l'ensemble ou partie des mar
chandises, ce qui rendrait cette disposition conforme à
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 45.

2. Voir les observations des Pays-Bas relatives à
l'article 45.

3. Le Royaume-Uni propose de modifier le para
graphe 1 de manière que la fixation des délais se fasse par
notification au vendeur.

4. Les Pays-Bas recommandent que le paragraphe 2
soit modifié de manière que l'acheteur ne puisse se pré
valoir d'aucun moyen en cas de contravention au contrat
qui soit incompatible avec la fixation d'un délai supplé
mentaire pour l'exécution par le vendeur.

5. Le Portugal recommande qu'on supprime la
deuxième phrase du paragraphe 2 parce que sa teneur
ressort déjà de l'article 41.

Article 44 [Droit du vendeur de réparer tout manquement
à ses obligations]

1. La CCI propose de remanier le paragraphe 1 de
manière à indiquer clairement qu'il n'y a pas contraven
tion essentielle au contrat si le vice, quoique grave en soi,
peut être facilement réparé.

2. La République fédérale d'Allemagne suggère de

supprimer les mots "à moins que l'acheteur n'ait déclaré
la résolution du contrat conformément à l'article 45", au
paragraphe 1. Si cette proposition devait être acceptée,
les paragraphes 2 et 3 pourraient également être sup-
primés. .

3. Le Portugal recommande de supprimer la
deuxième phrase du paragraphe 1 parce que sa teneur
ressort déjà de l'article 41.

4. La CCI approuve le paragraphe 2.

5. La République fédérale d'Allemagne déclare que
si le paragraphe 2 n'est pas supprimé comme suggéré plus
haut, il devrait être au moins complété de manière à
indiquer que le vendeur ne peut pas faire sa demande si
l'acheteur a déjà fixé un délai supplémentaire conformé
ment à l'article 43.

6. La Finlande et la Norvège proposent d'ajouter à la
fin de la première phrase du paragraphe 2 les mots "ou
s'il n'a pas indiqué de délai, dans un délai raisonnable à
compter de la dénonciation du défaut de conformité faite
par l'acheteur conformément à l'article 37".

Article 45 [Droit de l'acheteur de déclarer la résolution
du contrat]

1. La CCI fait des observations sur les effets de
l'alinéa b du paragraphe 1 dans le cas où les marchan
dises n'ont pas été délivrées dans leur intégralité.

2. Les Pays-Bas proposent de remanier le libellé de
l'alinéa b du paragraphe 1 de façon qu'il ne s'applique
pas uniquement en cas de non-délivrance, mais égale
ment dans tous les cas où une notification avait été
donnée conformément aux dispositions de l'article 43.
Voir également les observations des Pays-Bas au sujet de
l'article 60.

3. Voir les observations des Etats-Unis au sujet de
l'article 43.

4. La Norvège propose de modifier l'alinéa b du
paragraphe 1 de façon qu'il ne s'applique pas au cas où
l'acheteur a fixé un délai supplémentaire pour permettre
la réparation ou la délivrance de marchandises de rem
placement.

5. La Norvège et la République fédérale d'Allemagne
proposent de modifier l'alinéa b du paragraphe 2 de
façon qu'il y soit également fait référence à un délai fixé
conformément aux dispositions de l'article 44.

Article 46 [Réduction du prix]

1. Le Royaume-Uni propose de remanier le libellé de
cet article de façon à conférer à l'acheteur un droit
effectif de réduire le prix au lieu de l'autoriser simple- .
ment à déclarer la réduction du prix.

2. Les Etats-Unis demandent que l'on considère le
fait que l'article 46, quand on le lit dans le contexte de
l'article 70, risque de donner à l'acheteur un choix qui
peut entraîner des différences déraisonnables lorsque les
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prix changent entre le moment de la conclusion du con
trat et le moment de la délivrance.

3. La Finlande et la Norvège proposent de remanier
le libellé de cet article de façon à établir le rapport au
moment où la délivrance a eu lieu entre la valeur des mar
chandises conformes au contrat et celle des marchandises
qui ont été effectivement délivrées.

4. Les Etats-Unis proposent de modifier le libellé de
cet article de façon à prévoir que le prix sera réduit de
manière à ce qu'il corresponde à la valeur que les mar
chandises non conformes auraient eue au moment de la
conclusion du contrat.

5. L'Irlande déclare au sujet de la dernière phrase
que la réparation risque de ne pas compenser exactement
la perte de valeur qui se serait produite.

6. La Finlande et la Norvège suggèrent que le réduc
tion du prix devrait être un moyen à la disposition de
l'acheteur en cas de contravention aux termes des dispo
sitions de l'article 39.

7. La République fédérale d'Allemagne suggère de
modifier la deuxième phrase de façon qu'elle s'applique
également aux cas visés à l'article 35 comme à ceux visés
à l'article 44.

Article 47 [Exécution partielle}

L'Irlande déclare que les moyens mis à la disposition
de l'acheteur risquent d'être insuffisants, en particulier
dans le cas où seule la délivrance intégrale a de la valeur
et une délivrance partielle n'en a aucune, même si la
partie des marchandises qui a été délivrée était adéquate
ou satisfaisante.

Article 51 [Calcul du prix}

La RSS de Biélorussie suggère de supprimer l'article
51, car si le prix ou la façon de le déterminer n'a pas été
indiqué, on ne peut pas dire qu'un contrat a été conclu.
Pour formuler cette suggestion, la RSS de Biélorussie se
fonde sur le paragraphe 1 de l'article 12 en vertu duquel
la possibilité de déterminer le prix constitue l'un des prin
cipaux éléments de l'offre.

Article 53 [Lieu du paiement}

1. L'Irlande déclare qu'il serait peut-être utile de pré
ciser si le paragraphe 1 peut comprendre une variation du
prix due aux fluctuations du taux de change.

2. La République fédérale d'Allemagne propose un
nouveau paragraphe 3 prévoyant que l'obligation de
l'acheteur de payer le prix à l'établissement du vendeur
ne peut pas entraîner comme conséquence que les
tribunaux de ce lieu ont compétence pour connaître
d'une action intentée contre l'acheteur.

Article 57 [Moyens dont dispose le vendeur en général;
demande de dommages-intérêts; pas de délai de grâce}

Le Portugal fait au sujet de l'article 57 une proposition
identique à celle qu'il a faite au sujet de l'article 41.

Article 58 [Droit du vendeur d'exiger l'exécution}

1. Les Etats-Unis proposent de prévoir que le
vendeur n'aura pas le droit d'exiger de l'acheteur le
paiement du prix dans le cas où ce dernier n'a pas pris
livraison des marchandises et où le vendeur peut réaliser
une vente compensatoire sans que cela entraîne des
dépenses ou des inconvénients supplémentaires [dé
raisonnables] [importants].

2. Les Etats-Unis proposent également un texte vi
sant à limiter dans le temps le droit d'exiger le paiement
du prix.

Article 59 [Fixation d'un délai supplémentaire
pour l'exécution}

Le Portugal suggère de supprimer la deuxième phrase
du paragraphe 2, car ses dispositions sont déjà implicites
dans d'autres dispositions de la Convention.

Article 60 [Droit du vendeur de déclarer la résolution
du contrat}

1. La CCI propose de modifier l'alinéa a du para
graphe 1 et le paragraphe 2 de façon à établir une distinc
tion entre les cas dans lesquels l'acheteur a pris posses
sion des marchandises et ceux dans lesquels il ne l'a pas
fait.

2. Les Pays-Bas proposent de remanier le libellé de
l'alinéa b du paragraphe 1 de façon qu'il ne s'applique
pas uniquement aux cas dans lesquels l'acheteur n'a pas
exécuté son obligation de payer le prix ou n'a pas pris
livraison des marchandises, mais également dans tous les
cas où une notification avait été donnée conformément
aux dispositions de l'article 59. Voir également les obser
vations des Pays-Bas au sujet de l'article 45.

3. La Tchécoslovaquie déclare que le paragraphe 2
devrait s'appliquer à la violation par l'acheteur d'autres
obligations visant à assurer le paiement du prix, comme
l'ouverture d'une lettre de crédit.

4. La Finlande et la Norvège proposent chacune une
version remaniée du paragraphe 2 qui limiterait les effets
de l'alinéa a de ce paragraphe au paiement tardif du prix
(variante possible pour la Norvège) et fixerait comme
limite le moment où le vendeur a su que le paiement avait
été effectué.

5. La Tchécoslovaquie déclare qu'un acheteur qui ne
paie pas le prix à l'échéance devrait être tenu de payer des
intérêts sur les paiements échus en principe à un taux
supérieur de 1 p. 100 au taux d'escompte officiel en
vigueur dans le pays du débiteur.

Article 62 [Exécution différée}

1. Les Pays-Bas et la République fédérale d'Alle
magne suggèrent de modifier le paragraphe 1 de façon à
préciser que la détérioration peut s'être produite avant la
conclusion du contrat, mais que dans ce cas l'autre partie
doit en avoir eu connaissance après la conclusion du
contrat.
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2. La CCI suggère de remplacer au paragraphe 1 les
mots "donne de sérieuses raisons de penser" par les mots
"fait apparaître clairement".

3. L'OCT! se demande s'il ne serait pas utile de
réserver expressément dans la première phrase du para
graphe 2 l'application du droit de transport, et de com
pléter la deuxième phrase par le texte du paragraphe Il
du commentaire.

4. La République fédérale d'Allemagne recommande
de donner au paragraphe 3 plusieurs exemples de ce qu'il
faut entendre par des assurances en ajoutant le membre
de phrase "par une garantie, un crédit documentaire ou
tout autre moyen".

Article 65 {Exonération]

1. La Norvège recommande d'ajouter au para
graphe 1 les mots qui sont soulignés dans le membre de
phrase ci-après : " ... indépendantes de sa volonté, et
dont, de par sa nature . . .".

2. La CCI propose une version révisée du para
graphe 1.

3. La Norvège se demande si le paragraphe 2 vise
également un fournisseur du vendeur. La CCI estime que
cela devrait être le cas. La Finlande propose un texte
duquel il ressortirait clairement que les dispositions de ce
paragraphe s'appliquent également à un fournisseur.

4. La Finlande, la Norvège et les Pays-Bas proposent
chacun une version modifiée du paragraphe 3 qui traite
du problème des empêchements de longue durée.

5. L'Australie propose une nouvelle version du para
graphe 3 traitant des effets de l'empêchement sur les
obligations de la partie qui n'a pas exécuté après que
l'empêchement a cessé d'exister.

6. La CCI propose de modifier le paragraphe 3 de
façon que l'exonération prévue par cet article ne
s'applique pas aux "dommages aux personnes ou aux
biens résultant d'un défaut de conformité des marchan
dises" .

7. La Finlande et la Norvège proposent de mettre les
risques de transmission de la notification visée au para
graphe 4 à la charge du destinataire.

8. L'Autriche, l'Australie, la Norvège, les Pays-Bas
et le République fédérale d'Allemagne proposent .de
modifier le paragraphe 5 de façon que le droit de l'autre
partie d'exiger l'exécution puisse également être perdu
dans les conditions visées dans cet article. Le Royaume
Uni indique qu'il est préoccupé par ce problème.
L'Australie souhaiterait que l'exonération soit également
étendue à la réduction du prix.

9. La CCI propose de modifier le paragraphe 5 de
façon à faire en sorte que l'exonération n'empêche pas la
partie lésée de demander des intérêts ou une indemnité
pour fluctuation des taux de change.

10. Le Royaume-Uni suggère que dans certains cas
couverts par les dispositions de cet article la préservation

du droit de déclarer la résolution du contrat, et donc la
restitution en vertu de l'article 66, pourrait constituer un
recours trop rigide et extrême.

Il. L'Australie propose que, dans tous les cas de
perte inévitable visés dans cet article, la perte soit sup
portée à égalité par les parties.

Article 66 {Libération des parties en ce qui 'concerne
leurs obligations; dispositions du contrat relatives
au règlement des différends; restitution]

1. La Norvège propose un nouveau paragraphe 3 qui
régirait l'obligation de l'acheteur de restituer les mar
chandises lorsqu'il exige la délivrance de marchandises
de remplacement.

2. A cet égard, la Norvège propose également de
modifier le titre de la section III de façon qu'il se lise
comme suit : "Effets de la résolution ou de la demande
de marchandises de remplacement".

Articles 67, 68, 69

1. Le Portugal déclare que les dispositions de ces
trois articles devraient être exposées au paragraphe 2 de
l'article 42.

2. La Tchécoslovaquie propose que l'article 69
stipule une obligation de payer des intérêts analogue à
celle qu'elle a proposée au sujet de l'article 60 mais sans
le 1 p. 100 supplémentaire.

Article 70 {Règle générale pour le calcul
des dommages-intérêts]

1. La Finlande, les Pays-Bas, la Suède (dans leurs
observations sur l'article 73 bis), la Tchécoslovaquie
(art. 60) et la CCI (art. 73 bis) proposent que le droit de
recevoir des intérêts soit expressément stipulé.

2. La CCI suggère de supprimer la deuxième phrase
et de s'en remettre à une clause de nature plus générale
pour ce qui est de la limitation des dommages-intérêts.

3. Israël suggère d'inclure dans la section IV une
disposition relative à un taux de dommages-intérêts con
venu au contrat qui lierait les parties, à moins qu'il ne
soit réduit par le tribunal parce que excessif.

Article 72 {Dommages-intérêts en cas de résolution sans
transaction compensatoire]

1. La Finlande et la Norvège proposent que le prix
courant soit déterminé au jour de la délivrance ou au
jour de la résolution du contrat, la date la plus rap
prochée étant retenue.

2. La CCI propose qu l'on prenne en compte le prix
au moment de la résolution du contrat.

3. Les Pays-Bas et la CCI suggèrent que l'on prenne
en compte le prix courant du marché dans lequel le
contrat a été conclu.
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Article 73 [Réduction des dommages-intérêts]

1. Comme variante de la proposition qu'ils ont faite
pour modifier l'article 58, les Etats-Unis proposent que
le principe de la réduction soit étendu à une modification
ou à un ajustement correspondant des moyens autres que
les dommages-intérêts.

2. Le Royaume-Uni n'est pas d'accord avec le com
mentaire selon lequel le principe de la réduction
s'applique à une contravention anticipée.

3. Israël propose que l'on prévoie l'indemnisation de
la partie lésée pour les dépenses encourues pour limiter la
perte.

Article 74 [Obligation du vendeur d'assurer
la conservation]

La République fédérale d'Allemagne déclare que
l'article 74 devrait s'appliquer non seulement dans le cas
où l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises,
mais également dans les cas où il est prévu que le
paiement du prix et la délivrance des marchandises seront
simultanés et où l'acheteur tarde à payer le prix.

Article 76[Dépôt auprès de tiers]

Le Portugal suggère de supprimer cet article puisque le
droit qu'il confère découle de l'obligation générale
d'assurer la conservation des marchandises.

Article 77[Vente de marchandises conservées]

1. Le Portugal propose de remanier le libellé de cet
article de façon à indiquer clairement que les marchan
dises ne peuvent être vendues qu'en dernier recours et
uniquement dans les cas où le fait de conserver les mar
chandises impose une charge excessive à la personne
chargée de les conserver.

2. L'Irlande demande dans quelle mesure la partie
qui avait le droit ou l'obligation de vendre les marchan
dises serait responsable vis-à-vis des parties ayant acheté
lesdites marchandises des dommages causés par l'état
dans lequel celles-ci se trouvaient et dont elle n'avait pas
prévu ou ne connaissait pas l'existence.

Articles 78à 82

1. La Finlande recommande que les articles relatifs
au transfert des risques soient insérés après le chapitre II
- Obligations du vendeur - et la Norvège recommande
qu'ils soient insérés soit après le chapitre II, soit immé
diatement après le chapitre III - Obligations de
l'acheteur.

Article 79 [Transfert des risques lorsque le contrat
implique un transport des marchandises]

1. Les Pays-Bas proposent que l'article 81, qui
énonce la règle générale, soit placé avant les articles 79
et 80.

2. La CCI recommande de modifier l'article 79 de

façon à indiquer clairement que lorsqu'un terme com
mercial concernant la délivrance a été convenu, par
exemple f.o.b., ces cas n'entrent pas dans le champ
d'application de l'article 79.

3. Les Etats-Unis proposent de supprimer la
deuxième phrase du paragraphe 1, car il semble que la
première phrase couvre déjà la situation visée dans cette
phrase.

4. La Yougoslavie déclare qu'il faudrait préciser la
notion de premier transporteur. Elle suggère d'ajouter
les mots "conformément au contrat" après les mots "au
premier transporteur".

5. Le Royaume-Uni suggère que dans la première
phrase du paragraphe 1 les mots "en un lieu de destina
tion déterminé" soient remplacés par les mots "en un lieu
déterminé" .

6. Les Etats-Unis proposent de modifier le para
graphe 2 de façon à indiquer d'autres moyens par
lesquels les marchandises peuvent être identifiées aux fins
du contrat.

Article 80 [Transfert des risques lorsque les marchandises
vendues sont en cours de transport]

1. La Finlande et la Norvège proposent d'ajouter
après la première phrase une nouvelle phrase visant le cas
où aucun document représentatif des marchandises n'a
été émis.

2. Les Etats-Unis proposent de remplacer dans la
première phrase l'expression "documents représentatifs
des marchandises" par l'expression "documents repré
sentatifs du contrat de transport".

Article 81 [Transfert des risques dans les autres cas]

La République fédérale d'Allemagne propose un
nouvel article 81 bis visant les contraventions au contrat
commises par l'acheteur dans des cas autres que celui sur
lequel porte le paragraphe 1 de l'article 81, à savoir
lorsque l'acheteur n'a pas pris livraison des marchandises
mises à sa disposition.

Article 82 [Effet d'une contravention essentielle
sur le transfert des risques]

1. L'Australie recommande de supprimer l'article 82
puisqu'il ne semble rien ajouter aux droits que l'acheteur
aurait s'il n'existait pas.

2. Les Etats-Unis proposent une version remaniée de
cet article.

3. Le Royaume-Uni déclare qu'il suppose que le
droit de l'acheteur à des dommages-intérêts pour contra
vention essentielle subsiste en dépit du fait que les risques
lui ont été transférés.
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C. - OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS RELATIVES AUX

MESURES D'APPLICATION, DÉCLARATIONS, RÉSERVES ET

AUTRES CLAUSES FINALES

Le document A/CONF.97/6 contenant les projets de
disposition concernant les mesures d'application, décla
rations, réserves et autres clauses finales établies par le
Secrétaire général n'avait pas encore été publié lorsque
des observations et propositions ont été demandées.
Néanmoins, plusieurs Etats ont envoyé des observations.
Celles-ci sont analysées dans l'ordre dans lequel les
projets de dispositions pertinents figurent dans le docu
ment A/CONF.97/6.

Article B - Clause applicable aux Etats fédéraux

Le Canada déclare qu'il penche très fortement en
faveur des dispositions de l'article 31 de la Convention
des Nations Unies sur la prescription en matière de vente
internationale de marchandises.

Article (X) - Déclarations exigeant la forme écrite

Les observations de l'Autriche, des Pays-Bas, du

Royaume-Uni et de la CCI sont analysées dans le cadre
de l'article 11.

Article G - Ratification, acceptation, approbation ou
adhésion partielles

Les observations de la Finlande, de la Norvège, du
Portugal et de la Suisse sont analysées dans le cadre de la
deuxième partie du projet de convention.

Article H - Déclarations

Les observations de l'Autriche sont analysées dans le
cadre de la première partie du projet de convention et
celles de la Tchécoslovaquie dans le cadre de l'article
premier.

Article J - Entrée en vigueur

La CCI déclare qu'il importe lors de l'élaboration des
dispositions transitoires de prendre dûment en con
sidération la situation des Etats qui ont déjà ratifié la
LUVI et la LUF ainsi que d'autres conventions et les
difficultés que ces Etats pourraient éprouver pour
substituer la nouvelle convention aux précédentes.

G. - RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION

Document A/CONF.97/11
[Original: anglais}

[7 avril 1980}

1. - Introduction

A. - PRÉSENTATION DU RAPPORT

1. A sa 1re séance plénière, la Conférence a chargé la
Première Commission d'examiner les articles 1 à 82 du
projet de convention sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises (A/CONF.97/5), ainsi que le pro
jet d'article intitulé "Déclarations relatives aux contrats
par écrit" dans le projet d'articles établi par le Secrétaire
général concernant les mesures d'application, les déclara
tions, les réserves et autres clauses finales du projet de
convention (A/CONF.97/6).

2. Le présent document contient le rapport de la Pre
mière Commission à la Conférence sur l'examen des
projets d'articles qui lui ont été renvoyés et des autres
propositions qui lui ont été présentées au cours de ses
délibérations.

B. - ELECTION DU BUREAU

3. A sa 2e séance plénière, le 10 mars 1980, la Confé
rence a élu à l'unanimité M. R. Loewe (Autriche) prési
dent de la Première Commission. Le Il mars 1980, à sa
2" séance, la Première Commission a élu rapporteur
M. S. Michida (Japon) et le 12 mars 1980, à sa 3e séance,
elle a élu M. P. K. Mathanjuki (Kenya) vice-président de
la Première Commission.

C. - SÉANCES, ORGANISATION DES TRAVAUX ET PLAN

DU PRÉSENT RAPPORT

i) Séances

4. La Première Commission a tenu 38 séances, entre
le 10 mars et le 7 avril 1980.

ii) Organisation des travaux

5. A sa 1re séance, le 10 mars 1980, la Première Com
mission a adopté l'ordre du jour provisoire figurant dans
le document A/CONF.97/C. IlL. 1.

6. La Première Commission a procédé essentielle
ment à un examen, article par article, des projets d'artic
les qui lui avaient été soumis et des amendements les
concernant présentés par des représentants pendant la
Conférence. Après un premier examen de chaque article
et des amendements y relatifs par la Première Commis
sion, et sous réserve des décisions prises sur ces amende
ments, chaque article a été renvoyé au comité de rédac
tion.

iii) Plan du présent rapport

7. Le présent rapport décrit les travaux de la Pre
mière Commission sur chacun des articles qui lui ont été
soumis, dans l'ordre ci-après:

a) Texte du projet d'article de la CNUDCI;
b) Texte des amendements, le cas échéant, suivi d'une

brève indication de la suite qui leur a été donnée;
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c) Délibérations de la Première Commission, subdivi
sées comme suit :

i) Séances;
ii) Examen de l'article.

II. - Examen par la Première Commission du projet
de convention sur les contrats de vente internationale
de marchandises

ARTICLE PREMIER

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant :

"Article premier

"1) La présente Convention est applicable aux con
trats de vente de marchandises entre des parties ayant
leur établissement dans des Etats différents :

Ha) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants;
ou

Hb) Lorsque les règles du droit international privé
mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. .

"2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties
ont leur établissement dans des Etats différents lorsque
ce fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions anté
rieures entre les parties, ni de renseignements donnés
par elles à un moment quelconque avant la conclusion
ou lors de la conclusion du contrat.

"3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil
ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris en
considération. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article premier ont été pré
sentés par la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C.1IL.7 et L.17) et par l'Egypte (AI
CONF.97IC.1IL.3).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1
i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.7) :

Supprimer l'alinéa b du paragraphe 1.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.17) :

Modifier comme suit l'alinéa b du paragraphe 1 :
"b) Lorsque les règles du droit international privé

relatives aux droits et obligations contractuels
des parties mènent à l'application de la loi d'un
Etat contractant."

[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
Egypte (A/CONF.97/C.1IL.3) :

Supprimer le paragraphe 2.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article pre
mier à sa 1re séance, le 10 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 1re séance de la Commission, l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne (AI
CONF.97/C.1IL.7) a été rejeté par 25 voix contre 7,
avec 10 abstentions. Les amendements de l'Egypte (AI
CONF.97/C.1IL.3) et de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.97/C.1IL.17) ont également été reje
tés, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 2

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 2

"La présente Convention ne régit pas les ventes :
Ha) De marchandises achetées pour un usage person

nel, familial ou domestique, à moins que le vendeur, à
un moment quelconque avant la conclusion ou lors de
la conclusion du contrat, n'ait pas eu connaissance et
n'ait pas été sensé avoir eu connaissance du fait que ces
marchandises étaient achetées pour un tel usage;

"b) Aux enchères;
H C) Sur saisie ou de quelque autre manière par auto

rité de justice;
"dï De valeurs mobilières, effets de commerce et

monnaies;
He) De navires, bateaux et aéronefs;
Hf) D'électricité."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 2 ont été présentés
par la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.2), le Cana
da (A/CONF.97/C.1IL.ll) et l'Inde (A/CONF.971
C. 1IL.12).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Alinéa a
Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.2) :

Modifier l'alinéa a de l'article 2 comme suit:
Ha) de marchandises achetées pour un usage person
nel, familial ou domestique si le vendeur, à un
moment quelconque avant la conclusion ou lors de
la conclusion du contrat, a eu connaissance ou est
censé avoir eu connaissance du fait que ces mar
chandises étaient achetées pour un tel usage."

[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
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Alinéa e
i) Canada (A/CONF.97/C.1IL.11) :

Supprimer l'alinéa e
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

ii) Inde (A/CONF.97/C. 1IL.12) :
Modifier cet alinéa comme suit :

He) de navires, bateaux, aéronefs et aéroglisseurs."
[Adopté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 2 à
ses 1re et 2e séances, les 10 et Il mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 1re séance de la Commission, l'amendement
de la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.2) a été
retiré.

6. A la 2:' séance de la Commission, l'amendement
du Canada a été rejeté par 28 voix contre Il, avec 6 abs
tentions.

7. A la 2:' séance également, l'amendement de l'Inde
a été adopté par 15 voix contre 12, avec 17 abstentions, et
le texte de la CNUDCI a été adopté compte tenu de cet
amendement.

ARTICLE 3

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 3

"1) La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante des obli
gations du vendeur consiste en une fourniture de main
d'œuvre ou d'autres services.

"2) Sont assimilés aux ventes les contrats de fourni
ture de marchandises à fabriquer ou à produire, à
moins que la partie qui commande les marchandises
n'ait à fournir une partie essentielle des éléments né
cessaires à cette fabrication ou production."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 3 ont été proposés par
la France (A/CONF.97/C.1IL.9), la Norvège (A/
CONF.97/C.1IL.13), la Belgique (A/CONF.97/C.1I
L.25), le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.26) et la
Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.27).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe J

i) Belgique (A/CONF.97/C.1IL.25)
Libeller comme suit le paragraphe 1, qui deviendrait le

paragraphe 2 :
"La présente Convention ne s'applique pas aux con-

trats dans lesquels la fourniture de marchandises est
accessoire par rapport aux autres prestations de la
partie à qui incombe cette obligation."
[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
ii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.26)

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
"La présente Convention ne s'applique pas lorsque

la fourniture de main-d'œuvre ou d'autres services
représente en valeur le principal des obligations du
vendeur."
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.27) :
Supprimer le paragraphe 1.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
i) France (A/CONF.97/C.1IL.9) :

Modifier le paragraphe 2 de manière qu'il se lise
comme suit :

"2) Sont réputés ventes les contrats de fournitures
de marchandises à fabriquer ou à produire, à moins
que la partie qui les commande ne fournisse une part
essentielle des éléments matériels nécessaires à cette
fabrication ou production."
[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

ii) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.13) :
Inverser les dispositions des paragraphes 1 et 2 et for

muler comme suit le paragraphe 2 :
"2) Les contrats de fourniture de marchandises à

fabriquer ou à produire sont assimilés à des ventes
lorsque la partie qui prend la commande s'engage à
fournir tous les éléments nécessaires à cette fabrication
ou production ou une partie essentielle de ces élé
ments."
[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
iii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.26) :

Modifier comme suit le paragraphe 2 :
"Sont assimilés aux ventes les contrats de fourniture

de marchandises à fabriquer ou à produire, à moins
que la partie qui commande les marchandises n'ait à
fournir:

Ha) une partie substantielle des éléments matériels,
ou

"b) les renseignements ou services d'experts néces
saires à cette fabrication ou production."

[Retiré; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 3 à
ses 2e , 3e et se séances, les 12 et 17 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 2e séance de la Commission, l'amendement
du Royaume-Uni relatif au paragraphe 1 (A/CONF.97/
C.lIL26) a été retiré, et l'amendement de la Tchécoslo-
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vaquie (A/CONF.97/C.1IL.27) a été rejeté. Les amen
dements de la France (A/CONF.97/C.1IL.9), de la Nor
vège (A/CONF.97/C.1IL.13) et de la Belgique (A/

. CONF.97/C.1IL.25) ont été renvoyés pour examen à un
groupe de travail spécial composé des représentants de la
Belgique, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de la
France, de la Hongrie, du Kenya, du Mexique et de la
Norvège.

6. A la 3e séance de la Commission, le groupe de tra
vail spécial a proposé le texte suivant pour l'article 3
(A/CONF.97/C.lIL.72) :

"1) Sont réputés ventes les contrats de fourniture de
marchandises à fabriquer ou à produire, à moins que
la partie qui les commande n'ait à fournir une part
essentielle des éléments matériels nécessaires à cette
fabrication ou production.

"2) La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante de
l'obligation de la partie qui fournit les marchandises
consiste en une fourniture de main-d'œuvre ou d'au
tres services."

7. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.97/
C.1IL.26) a été retiré et la Commission a adopté le texte
proposé par le groupe de travail spécial.

ARTICLE 4

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 4

"La présente Convention régit exclusivement la for
mation du contrat de vente et les droits et obligations
qu'un tel contrat fait naître entre le vendeur et l'ache
teur. En particulier, sauf disposition contraire expresse
de la présente Convention, celle-ci ne concerne pas :

"a) La validité du contrat ni celle d'aucune des
clauses qu'il renferme non plus que celle des usages;

"b) Les effets que le contrat peut avoir sur la pro
priété des marchandises vendues."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 4 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.14), les Etats-Unis
d'Amérique (A/CONF.97/C.lILA), la France
(A/CONF.97/C.1IL.20), la Finlande (A/CONF.97/
C.1IL.2l) et conjointement par les Etats-Unis d'Amé
rique, la Finlande et la France (A/CONF.97/C.1I
L.51).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Nouveau paragraphe 2
i) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.14) :

Ajouter le texte suivant en tant que nouveau para
graphe 2.

"2. La présente Convention ne régit pas le règlement
entre les parties dans les cas où le vendeur exerce son
droit en vertu d'une clause contractuelle lui réservant
le droit de propriété ou un autre droit de rétention sur
les marchandises afin de s'assurer les paiements dus
aux termes du contrat."
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.4) :
Ajouter un nouveau paragraphe se lisant comme suit:

"c) Les actions en dommages-intérêts pour préju
dice corporel."
[Regroupé en une proposition conjointe des Etats-Unis

d'Amérique, de la Finlande et de la France (A/CONF.
97/C.1IL.51). Adopté et renvoyé au Comité de rédac
tion; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
iii) France (A/CONF.97/C.1IL.20) :

Insérer un nouvel article 4 bis ainsi rédigé :
"La présente Convention ne s'applique pas à la

responsabilité du vendeur pour les lésions corporelles
ou décès causés par les marchandises."
[Regroupé en une proposition conjointe des Etats-Unis

d'Amérique, de la Finlande et de la France (A/CONF.
97/C.1IL.5l). Adopté et renvoyé au Comité de rédac
tion; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
iv) Finlande (A/CONF.97/C.1IL.21) :

Ajouter le paragraphe suivant à l'article 4 :
"La présente Convention ne régit pas la responsabi

lité du vendeur pour les dommages causés par la mar
chandise vendue à des personnes ou à d'autres mar
chandises. "
[Regroupé en une proposition conjointe des Etats-Unis

d'Amérique, de la Finlande et de la France (A/CONF.
97/C.1IL.51). Adopté et renvoyé au Comité de rédac
tion; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
v) Etats- Unis d'Amérique, Finlande et France (A/CONF.
97/C.1IL.51) :

Ajouter au projet de convention un article 4 bis ainsi
rédigé:

"La présente Convention ne s'applique pas à la
responsabilité du vendeur pour les dommages corpo
rels ou décès causés par les marchandises."
[Adopté et renvoyé au Comité de rédaction; voir ci

après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 4 à sa
3e séance, le 12 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 3e séance de la Commission, l'amendement de
la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.14) a été retiré.

6. A la 3e séance également, les amendements des
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.lILA), de la
France (A/CONF.97/C.1IL.20) et de la Finlande (A/
CONF.97/C.1IL.21) ont été regroupés en une proposi
tion conjointe des Etats-Unis d'Amérique, de la Fin
lande, de la France (A/CONF.97/C.1IL.51). Cette pro-



Propositions, rapports et autres documents 93

position conjointe (A/CONF.97/C.1IL.51) a été adop
tée et renvoyée au Comité de rédaction, et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 5

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par le Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 5

"Les parties peuvent exclure l'application de la pré
sente Convention ou, sous réserve des dispositions de
l'article 11, déroger à l'une quelconque de ses disposi
tions ou en modifier les effets."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 5 ont été présentés
par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.8), le
Canada (A/CONF.97/C.1IL.1O), l'Inde (A/CONF.97/
C.1IL.30), la République démocratique allemande (A/
CONF.97/C.1IL.32), la Belgique (A/CONF.97/C.1I
L.41), le Pakistan (A/CONF.97/C.lIL.45) et l'Italie
(A/CONF.97/C.1IL.58).

3. Ces amendements étaient les suivants:

i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.8) :
Ajouter la phrase suivante à l'article 5 :

"Cette exclusion, dérogation ou modification peut
être expresse ou tacite."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

ii) Canada (A/CONF.97/C.1IL.1O)
Modifier comme suit l'article 5 :

"1) Les parties peuvent exclure l'application de la
présente Convention ou, sous réserve des dispositions
de l'article 11, déroger à l'une quelconque de ses dis
positions ou en modifier les effets. Cependant, sauf
lorsque les parties ont complètement exclu la présente
Convention, les obligations de bonne foi, de diligence
et de soin raisonnable prescrites par la présente Con
vention ne peuvent pas être exclues par accord des par
ties, étant entendu que celles-ci peuvent néanmoins
fixer par accord les normes selon lesquelles.devra être
apprécié le respect de ces obligations, à condition que
lesdites normes ne soient pas manifestement déraison
nables.

"2) Une disposition du contrat prévoyant que celui
ci sera régi par la loi d'un Etat particulier est jugée suf
fisante pour exclure l'application de la présente Con
vention, même si les dispositions de la Convention
sont incorporées dans la loi de cet Etat."
[Rejeté tel qu'il a été modifié oralement; voir ci-après,

par. 5 et 6, Examen de l'article.]
iii) Inde (A/CONF.97/C.1IL.30) :

Modifier comme suit l'article 5 :
"Sous réserve des dispositions de l'article 11, les

parties peuvent exclure l'application de la présente
Convention ou déroger à l'une quelconque de ses dis
positions ou en modifier les effets."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
iv) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.32) :

Modifier l'article 5 en ajoutant le texte suivant:
"Même si elle n'est pas applicable conformément

aux dispositions des articles 2 ou 3, la présente Con
vention s'applique si elle a été valablement choisie par
les parties."
[Rejeté tel qu'il a été modifié oralement; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]
v) Belgique (A/CONF.97/C.1IL.41) :

Ajouter un paragraphe 2 :
"Cette exclusion, dérogation ou modification doit

être expresse ou résulter de façon certaine des circons
tances de la cause."
Ajouter un paragraphe 3 :

"L'application de la présente Convention est exclue
si les parties ont déclaré soumettre leur contrat à une
législation nationale déterminée."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

vi) Pakistan (A/CONF.97/C.lIL.45) :
Ajouter le mot "expressément" après "Les parties

peuvent" .
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

vii) Italie (A/CONF.97/C.1IL.58) :
Ajouter à l'article 5 un nouveau paragraphe 2 ainsi

conçu:
"2. L'application de la Convention ne peut être tota

lement exclue que si les parties en sont expressément
convenues ou si elles ont choisi la loi d'un Etat non
contractant pour régir leur contrat."
[Rejeté, tel qu'il a été modifié oralement; voir ci-après,

par. 8, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 5 à
ses 3e et 4e séances, tenues les 12 et 13 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 3e séance de la Commission, l'amendement de
l'Inde (A/CONF.97/C.1IL.30) a été renvoyé au Comité
de rédaction. Le paragraphe 1 de l'amendement du
Canada (A/CONF.97/C.1IL.10) a fait l'objet d'une mo
dification orale consistant à supprimer les mots "par ac
cord des parties, étant entendu que celles-ci peuvent
néanmoins fixer par accord les normes selon lesquelles
devra être apprécié le respect de ces obligations, à condi
tion que lesdites normes ne soient pas manifestement dé
raisonnables" et a été rejeté par une majorité de voix,
4 délégations seulement s'étant prononcées pour.

6. A la 4e séance de la Commission, l'amendement
du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.8) a été rejeté par
19 voix contre 12; le paragraphe 2 de l'amendement du



94 Première partie. - Documents de la Conférence

Canada (A/CONF.97/C. l/L. 10) a été rejeté par une ma
jorité de voix, 3 délégations s'étant prononcées pour;
l'amendement de la Belgique (A/CONF.97/C.l/L.41),
consistant à ajouter un nouveau paragraphe 2, a été
rejeté par une majorité de voix, 8 délégations s'étant pro
noncées pour, et l'amendement du Pakistan (A/CONF.
97/C.l/L.45) a été rejeté par une majorité de voix, 4
délégations s'étant prononcées pour. L'amendement de
la République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.l/L.32), y compris la modification qui y a été apportée
oralement et qui consistait à remplacer "2" par
"2 b-2f", a été rejeté par 21 voix contre 9. L'amende
ment de la Belgique (A/CONF.97/C.l/L.41), tendant à
ajouter un nouveau paragraphe 3, a été retiré.

7. A la 4e séance de la Commission, l'amendement de
l'Italie (A/CONF.97/C.l/L.58) a été modifié oralement
comme suit:

"Même si elle n'est pas applicable conformément
aux dispositions des alinéas b, c, d, e oufde l'article 2
ou à celles de l'article 3, la présente Convention s'ap
plique si elle a été valablement choisie par les parties,
dans la mesure où elle ne porte pas atteinte aux dispo
sitions impératives qui auraient été applicables si les
parties n'avaient pas choisi la présente Convention."

8. Cet amendement a été rejeté, et le texte de la
CNUDCI a été adopté sous réserve du renvoi de l'amen
dement de l'Inde (A/CONF.97/C.l/L.30) au Comité de
rédaction.

ARTICLE 6

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 6

"Dans l'interprétation et l'application des disposi
tions de la présente Convention, il sera tenu compte de
son caractère international, de la nécessité d'en pro
mouvoir l'uniformité et d'assurer le respect de la
bonne foi dans le commerce international."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 6 ont été présentés
par la Bulgarie (A/CONF.97/C.l/L.16), la Tchécoslo
vaquie (A/CONF.97/C.l/L.15), l'Italie (A/CONF.97/
Ci L'L, 49 et L.59), les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.97/C.l/L.5), la France (A/CONF.97/C.l/
L.22) et la Norvège (A/CONF.97/C.l/L.28).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Nouveaux paragraphes proposés pour l'article 6
i) Bulgarie (A/CONF.97/C.l/L.16) :

Ajouter à l'article 6, un paragraphe 2 ainsi conçu:
"2) Les questions qui ne peuvent être résolues par

l'application du paragraphe 1 du présent article sont
réglées conformément à la loi du lieu d'établissement
-du vendeur. Il en est de même des questions visées à

l'alinéa a) de l'article 4 ainsi que des autres questions
régies par la loi du contrat."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C. l/L. 15)
Ajouter à l'article 6 un paragraphe 2 ainsi conçu:

"2) Les questions concernant les matières régies par
la présente Convention et qui ne sont pas tranchées par
elle seront réglées conformément à la loi applicable en
vertu des règles du droit international privé."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Italie (A/CONF.97/C.l/L.59) :
Supprimer le membre de phrase "et d'assurer le res

pect de la bonne foi dans le commerce international" et
insérer la conjonction "et" entre les mots "caractère in
ternational" et "de la nécessité" (voir à cet égard le
nouvel article 6 ter proposé) et ajouter une nouvelle
phrase ainsi conçue :

"Les questions concernant les matières régies par la
présente Convention et qui ne sont pas expressément
tranchées par elle seront réglées selon les principes gé
néraux dont elle s'inspire ou, à défaut de ces principes,
en tenant compte de la législation nationale de chacune
des parties."
Ajouter un nouvel article 6 ter ainsi conçu:

"Dans la formation [, l'interprétation] et l'exécution
d'un contrat de vente, les parties observent les prin
cipes de la bonne foi et de la coopération inter
nationale. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iv) Italie (A/CONF.97/C.l/L.49) :
Ajouter, après l'article 6, le nouvel article suivant:

"Article 6bis

"Interprétation des contrats

"Aux fins de la présente Convention, le contrat de
vente doit être interprété en conformité avec la volonté
commune des parties, en se référant même à leur com
portement. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Révision du texte de l'article 6
i) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l/L.5) :

Modifier comme suit l'article 6 :
"Dans l'interprétation de la présente Convention, il

sera tenu compte de son caractère international et de la
nécessité d'en promouvoir une application uniforme
ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans le
commerce international."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]
ii) France (A/CONF.97/C.l/L.22) :

Il est proposé de rédiger l'article 6 comme suit:
"Pour l'interprétation de la présente Convention, il

sera tenu compte de son caractère international et de la
nécessité de promouvoir l'uniformité de son applica
tion ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans
le commerce international."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]
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Hi) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.28) :
Supprimer les mots :

"et d'assurer le respect de la bonne foi dans le com
merce international" .

Article 7
A la fin du paragraphe 3, ajouter les mots :

", eu égard à la nécessité d'assurer le respect de la
bonne foi dans le commerce international".
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. -DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 6 à sa
5e séance, le 13 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Nouveaux paragraphes proposés pour l'article 6

5. A la 5e séance, l'amendement de la Tchécoslova
quie (A/CONF.97/C.1IL.15) a été rejeté par 20 voix
contre 9; l'amendement de la Bulgarie (A/CONF.97/
C.1IL.16) a également été rejeté. L'amendement de
l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.59) a été rejeté par 18 voix
contre 10; un autre amendement de l'Italie (A/CONF.
97/C.1IL.49) a également été rejeté.

La République démocratique allemande a proposé
oralement l'amendement suivant:

"Les questions concernant les matières régies par la
présente Convention et qui ne sont pas expressément
tranchées par elle seront réglées selon les principes gé
néraux dont elle s'inspire ou, à défaut de ces principes,
seront réglées conformément à la loi applicable en
vertu des règles du droit international privé."
Cette proposition a été adoptée par 17 voix contre 14,

avec Il abstentions.

Révision du texte de l'article 6

6. A la 5e séance, l'amendement de la Norvège (A/
CONF.97/C.1IL.28) a été retiré. Le texte de la CNUDCI
a été adopté, sous réserve que le Comité de rédaction exa
mine les amendements des Etats-Unis (A/CONF.97/
C.1IL.5) et de la France (A/CONF.97/C.1IL.22).

ARTICLE 7

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 7

"1) Aux fins de la présente Convention, les indica
tions et autres comportements d'une partie doivent
être interprétés conformément à l'intention de cette
partie lorsque l'autre partie connaissait ou ne pouvait
pas ignorer ladite intention.

"2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable,
les indications et autres comportements d'une partie

doivent être interprétés conformément au sens qu'une
personne raisonnable, placée dans la même situation,
leur aurait donné.

., "3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce
qu'aurait compris une personne raisonnable placée
dans la même situation, il doit être tenu compte des
circonstances pertinentes, notamment des négociations
qui ont pu avoir lieu entre les parties, des habitudes qui
se sont établies entre elles, des usages et de tout com
portement ultérieur des parties."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 7 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.28), l'Inde (A/
CONF.97/C.1IL.31), le Royaume-Uni (A/CONF.97/
C.1IL.33), l'Egypte (A/CONF.97/C.1IL.43), l'Italie
(A/CONF.97/C.1IL.50), la Suède (A/CONF.97/C.1I
L.52) et le Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.53).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Ensemble de l'article
i) Suède (A/CONF.97/C.1IL.52) :

Supprimer cet article.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 1
ii) Inde (A/CONF.97/C.1IL.31) :

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
"Aux fins de la présente Convention, les indications

et autres comportements d'une partie doivent être in
terprétés conformément à l'intention de cette partie
lorsque l'autre partie connaissait ou aurait dû
connaître ladite intention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

iii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.33) :
Modifier comme suit le paragraphe 1 :

"Aux fins de la présente Convention, les indications
et autres comportements d'une partie doivent être in
terprétés conformément à l'intention de cette partie
lorsque l'autre partie connaissait ladite intention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

iv) Italie (A/CONF.97/C.1IL.50) :
Supprimer le paragraphe 1.
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
v) Egypte (A/CONF.97/C.1IL.43) :

Modifier comme suit le paragraphe 2 :
"Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les

indications et autres comportements d'une partie doi
vent être interprétés conformément au sens qu'une
personne raisonnable de même qualité, placée dans la
même situation, leur aurait donné."
[Adopté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

vi) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.53) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les
indications et autres comportements d'une partie doi
vent être interprétés conformément au sens qu'une
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personne raisonnable, placée dans la même situation,
leur aurait inévitablement donné."
[Rejeté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

vii) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.28) :
A la fin du paragraphe 3, ajouter les mots :

", eu égard à la nécessité d'assurer le respect de la
bonne foi dans le commerce international".
[Retiré; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

viii) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.53) :
Modifier comme suit le paragraphe 3 :

"Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce
qu'aurait inévitablement compris une personne raison
nable placée dans la même situation, il doit être tenu
compte des circonstances pertinentes, notamment des
négociations qui ont pu avoir lieu entre les parties, des
habitudes qui se sont établies entre elles, des usages et
de tout comportement ultérieur des parties."
[Retiré; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 7 à sa
6" séance, le 14 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Ensemble de l'article

5. A la 6" séance de la Commission, l'amendement de
la Suède (A/CONF.97/C.1IL.52) a été rejeté par une
majorité de voix, 6 délégations seulement s'étant pronon
cées pour.

Paragraphe 1

6. A la 6" séance également, l'amendement de l'Inde
(A/CONF.97/C.1IL.31) a été rejeté par 24 voix contre
6, et l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1I
L.33) a été rejeté par 26 voix contre 7. L'amendement de
l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.50) a été retiré, et le texte de
la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

7. A la 6" séance de la Commission, l'amendement
du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.53) a été rejeté et
l'amendement de l'Egypte (A/CONF.97/C.lILA3) a été
adopté par 19 voix contre 13 et renvoyé au Comité de
rédaction.

Paragraphe 3

8. A cette même séance, les amendements de la Nor
vège (A/CONF.97/C.1IL.28) et du Pakistan (A/CONF.
97/C.1IL.53) ont été retirés et le texte de la CNUDCI a
été adopté.

ARTICLE 8

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 8

"1) Les parties sont liées par les usages auxquels
elles ont consenti et par les habitudes qui se sont éta
blies entre elles.

"2) Sauf convention contraire entre les parties,
celles-ci sont réputées s'être tacitement référées à tout
usage dont elles avaient connaissance ou dont elles au
raient dû avoir connaissance et qui, dans le commerce
international, est largement connu et régulièrement
observé par les parties à des contrats de même type
dans la branche commerciale considérée."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 8 ont été présentés
par le Chine (A/CONF.97/C.1IL.24), la Tchécoslova
quie (A/CONF.97/C.1IL.40), l'Inde (A/CONF.97/
C.1IL.34), la Suède (A/CONF.97/C. 1IL.19), Le Pakis
tan (A/CONF.97/C.1IL.64), les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.97/C.1IL.6), la France (A/CONF.97/C.1I
L.23) et l'Egypte (A/CONF.97/C.lILA4).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 2
i) Chine (A/CONF.97/C.1IL.24) :

Au paragraphe 2, ajouter le mot "raisonnable" après
le mot "usage". Le début de ce paragraphe se lirait donc
comme suit:

"2) Sauf convention contraire entre les parties,
celles-ci sont réputées s'être tacitement référées à tout
usage raisonnable dont elles avaient connaissance ou
dont elles auraient dû avoir connaissance . . ."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

ii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.lILAO) :
Ajouter les mots suivants à la fin du paragraphe 2 :

"sous réserve que cet usage ne soit pas contraire à la
présente Convention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

iii) Inde (A/CONF.97/C.1IL.34) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"Sauf convention contraire entre les parties, celles
ci sont réputées s'être tacitement référées à tout usage
dont elles avaient connaissance ou dont elles auraient
dû avoir connaissance au moment de la conclusion du
contrat."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

iv) Suède (A/CONF.97/C. 1IL.19) :
Dans le but de rendre la teneur de la Convention plus

claire sur ce point, insérer les mots "ou à toute interpré
tation de terme commercial" à l'article 8, paragraphe 2,
entre les mots "usage" et "dont elles avaient connais
sance" .

A défaut, reprendre les dispositions du paragraphe 3
de l'article 9 de la LUVI de 1964.

[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
v) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.64) :

Remplacer les mots "Sauf convention contraire entre
les parties" par "A moins que leur comportement ne
constitue une preuve contraire".

[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
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vi) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.6) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"2) Sauf convention contraire entre les parties,
celles-ci sont réputées s'être tacitement référées dans le
contrat ou pour sa formation à tout usage dont elles
avaient connaissance ou dont elles auraient dû avoir
connaissance et qui, dans le commerce international,
est largement connu et régulièrement observé par les
parties à des contrats de même type dans la branche
commerciale considérée."
[Adopté et renvoyé au Comité de rédaction; voir ci

après, par. 6, Examen de l'article.]

Proposition de rédaction du paragraphe 2
France (A/CONF.97/C.1IL.23) :

Proposition de rédaction du paragraphe 2 :
"2. Sauf convention contraire des parties, celles-ci

sont réputées s'être tacitement référées à tout usage
dont elles avaient connaissance ou auraient dû avoir
connaissance et qui, ..." (le reste sans changement).
[Adopté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 3
Egypte (A/CONF.97/C.lIL.44) :

Ajouter un paragraphe 3 :
"En cas d'emploi de termes, clauses ou formulaires

usités dans le commerce, leur interprétation se fait
selon le sens que les milieux commerciaux intéressés
ont l'habitude de leur attacher."
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 8 à
ses 6" et 7e séances, le 14 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 7e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

6. Aux 6" et 7e séances de la Commission, l'amende
ment de la Chine (A/CONF.97/C.1IL.24) a été rejeté
par 17 voix contre 9, avec 15 abstentions; l'amendement
de l'Inde (A/CONF.97/C.1IL.34) par 25 voix contre 9;
l'amendement de la Suède (A/CONF.97/C.1IL.19) par
23 voix contre 12; et l'amendement du Pakistan (A/
CONF.97/C.1IL.64) par 18 voix contre 15. L'amende
ment des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1I
L.6) a été adopté par 19 voix contre 17, avec 3 absten
tions, et renvoyé au Comité de rédaction, et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

Proposition de rédaction du paragraphe 2

7. A la 7e séance de la Commission, l'amendement
rédactionnel de la France (A/CONF.97/C.1IL.23, en
français seulement) a été adopté et renvoyé au Comité de
rédaction.
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Nouveau paragraphe 3

8. A la 7e séance également, l'amendement de
l'Egypte (A/CONF.97/C.1IL.44) a été rejeté par 21 voix
contre 16.

ARTICLE 9

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 9

"Aux fins de la présente Convention :
"a) Si une partie a plus d'un établissement, l'éta

blissement est celui qui a la relation la plus étroite avec
le contrat et son exécution eu égard aux circonstances
connues des parties ou envisagées par elles à un mo
ment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat;

"b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési
dence habituelle en tient lieu."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements on été présentés par la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.18) et
le Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.67).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.18) :

Ajouter l'alinéa cci-après:
"c) Le terme « écrit» doit s'entendre également des

communications adressées par télégramme ou par
télex. "
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.67) :
Ajouter à l'article 9 une définition du terme "partie"

figurant dans cette disposition.
[Retiré, sous réserve d'une mention à apporter dans le

compte rendu analytique de la séance; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné cet article à sa
7e séance, le 14 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 7e séance de la Commission, l'amendement
du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.67) a été retiré sous ré
serve qu'il soit mentionné, dans le compte rendu analyti
que de cette séance de la Première Commission, que,
selon l'interprétation de la Commission, le terme "par
tie" s'entend également d'un organisme d'Etat partici
pant au commerce international. L'amendement de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.lI
L.18) a été adopté par 36 voix contre zéro, et le texte de la
CNUDCI a été adopté sous réserve de cet amendement.
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ARTICLE 10

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 10

"Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni consta
té par écrit et n'est soumis à aucune autre condition de
forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris
par témoins."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 10 a été présenté par le
Canada (A/CONF.97/C. 1/L.54/Rev.1).

3. Cet amendement était le suivant :

Nouveau paragraphe 2
Ajouter un paragraphe 2 conçu comme suit (version

modifiée) :
"Entre les parties à un contrat de vente constaté par

un écrit, la preuve par témoignage est irrecevable pour
en contredire ou changer les termes, à moins qu'il n'y
ait commencement de preuve résultant d'un écrit éma
nant de la partie adverse, de son témoignage ou d'un
fait dont l'existence a clairement été démontrée. Tou
tefois, la preuve par témoignage est recevable lorsqu'il
s'agit d'interpréter l'écrit."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 10 à
sa 7e séance, le 14 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 7e séance de la Commission, l'amendement
du Canada (A/CONF.97/C.1/L.54/Rev.1) a été rejeté.

ARTICLE Il ET ARTICLE (X)

A. - TEXTE DE LA CNUDCI ET TEXTE DE L'ARTICLE (X)

1. La Commission a examiné ensemble l'article Il du
texte de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international et l'article (X) figurant dans les
projets d'articles établis par le Secrétaire général pour les
mesures d'application, déclarations, réserves et autres
clauses finales du projet de convention (A/CONF.97/6).

2. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article Il

"Toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou
de la deuxième partie de la présente Convention auto
risant une forme autre que la forme écrite pour la

conclusion, la modification ou la résiliation d'un con
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne SIapplique pas dès lors
qu'une des parties a son établissement dans un Etat
contractant qui a fait une déclaration conformément à
l'article (X) de la présente Convention. Les parties ne
peuvent déroger au présent article ni en modifier les ef
fets."

3. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article (X)

"Déclarations relatives aux contrats par écrit :
"Tout Etat contractant dont la législation exige que

les contrats de vente soient conclus ou constatés par
écrit peut, au moment de la signature, dela ratification
ou de l'adhésion, déclarer, conformément à l'article
11, que toute disposition de l'article 10, de l'article 27
ou de la deuxième partie de la présente Convention
autorisant une forme autre que la forme écrite pour la
conclusion, la modification ou la résiliation d'un con
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors
que l'une des parties a son établissement dans un Etat
qui a fait cette déclaration."

B. - AMENDEMENTS

4. Des amendements à l'article Il et à l'article (X)
ont été présentés par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/CONF.97/C.1/L.35) et par l'Autriche
(A/CONF.97/C.1/L.42).

5. Un amendement à l'article 11 a été présenté par les
Pays-Bas (A/CONF.97/C.1/L.71).

6. Des amendements à l'article (X) ont été présentés
par les Pays-Bas (A/CONF.97/C.1/L.76), par le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.88) et par la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1/L.96).

7. Ces amendements étaient les suivants :

Article Il et article (X)
i) Union des Républiques socialistes soviétiques (A/
CONF.97/C.1/L.35) :

Ajouter une référence à l'article 24 dans l'article Il et
dans l'article (X).

[Retiré; voir ci-après, par. 9, Examen des articles.]
ii) Autriche (A/CONF.97/C.1/L.42) :

Supprimer l'article Il et formuler l'article (X) comme
< suit:

"Tout Etat contractant peut, au moment de la
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer
qu'il n'appliquera aucune disposition de la présente
Convention autorisant une forme autre que la forme
écrite pour la conclusion, la modification ou la rési
liation d'un contrat de vente ou pour toute offre, ac
ceptation ou autre manifestation d'intention dès lors
que l'une des parties a son établissement dans un Etat
qui a fait cette déclaration."
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Proposition de remplacement:
Supprimer les articles 11 et (X).
[Rejeté; voir ci-après, par. 9, Examen des articles.]

Article Il

iii) Pays-Bas (A/CONF.97/C.1IL.71) :
Dans la première phrase de l'article Il, insérer les mots

"à cet effet" entre les mots "a fait une déclaration" et
"conformément à l'article (X)".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 10, Examen des articles.]

Article (X)
iv) Pays-Bas (A/CONF.97/C.1IL.76) :

Modifier comme suit l'article (X) :
"Tout Etat contractant dont la législation exige que

tous les contrats de vente ou certaines catégories de ces
contrats soient conclus ou constatés par écrit peut, au
moment de la signature, de la ratification ou de l'adhé
sion, déclarer, conformément à l'article 11, que toute
disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de la
deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite pour la conclu
sion, la modification ou la résiliation d'un contrat de
vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre mani
festation d'intention, ne s'applique pas à ces mêmes
contrats dès lors que l'une des parties a son établisse
ment dans un Etat qui a fait cette déclaration."
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen des articles.]

v) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.88) :
1. A la deuxième ligne de l'article (X), après les mots

"de la ratification", ajouter les mots "de l'acceptation,
de l'approbation".

2. A la dernière ligne, remplacer "un Etat" par
"l'Etat" .

[Renvoyé à la Deuxième Commission; voir ci-après,
paragraphe 11, Examen des articles.]
vi) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.lI
L.96) :

Ajouter après les mots "au moment de la signature, de
la ratification ou de l'adhésion", les mots "ou par la
suite à tout moment".

[Renvoyé à la Deuxième Commission; voir ci-après,
par. 11, Examen des articles.] .

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

8. La Première Commission a examiné l'article Il et
l'article (X) à sa 8e séance, le 17 mars 1980.

ii) Examen des articles

Article Il et article (X)

9. A la 8e séance de la Commission, l'amendement de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/
CONF.97/C.1IL.35) a été retiré et l'amendement de
l'Autriche (A/CONF.97/C.1IL.42) a été rejeté.

Article Il

10. A la 8e séance de la Commission, l'amendement
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des Pays-Bas (A/CONF.97/C.1IL.71) a été renvoyé au
Comité de rédaction et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

Article (X)

11. A la 8e séance de la Commission, l'amendement
des Pays-Bas (A/CONF.97/C.1IL.76) a été rejeté par 16
voix contre Il. Les amendements du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.1IL.88) et de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.96) ont été renvoyés à
la Deuxième Commission pour examen en liaison avec
l'article (X).

ARTICLE 12

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 12
"1) Une proposition de conclure un contrat adressée

à une ou plusieurs personnes déterminées constitue une
offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur de s'engager en cas d'accepta
tion. Une proposition est suffisamment précise
lorsqu'elle désigne les marchandises et, expressément
ou implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne
des indications permettant de les déterminer.

"2) Une proposition adressée à des personnes indé
terminées est considérée seulement comme une invita
tion à l'offre, à moins que la personne qui a fait la pro
position n'ait clairement indiqué le contraire."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 12 ont été présentés
par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.36), l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.97/
C.1IL.37), la Finlande (A/CONF.97/C.1IL.29), la Nor
vège (A/CONF.97/C.1IL.38), l'Autriche (A/CONF.97/
C.1IL.46), les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/
C.1IL.55), un groupe de travail spécial (A/CONF.97/
C.1IL.103) et l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.69).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1
i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.36) :

1. Supprimer la deuxième phrase du paragraphe 1.
2. Si la proposition ci-dessus est rejetée, modifier

comme suit la deuxième phrase du paragraphe 1 :
"Une proposition est suffisamment précise si elle

contient des indications sur des questions telles que les
marchandises proposées, leur quantité ou leur prix,
qui permettent au destinataire de l'offre de se détermi
ner à accepter ou non la proposition."

3. Si les deux propositions énoncées aux paragraphes
1 et 2 ci-dessus sont rejetées, modifier comme suit la
deuxième phrase du paragraphe 1 :

"Une proposition est suffisamment précise lors
qu'elle désigne les marchandises, qu'elles soient ou
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non caractérisées, et fixe expressément ou implicite
ment la quantité et le prix ou donne des indications
permettant de les déterminer."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Union des Républiques socialistes soviétiques (AI
CONF.97/C.1IL.37) :

"Dans le paragraphe 1, supprimer les mots « ou im
plicitement » ou « expressément ou implicitement »,
pour éviter que ne surgissent des complications au mo
ment d'interpréter la notion de fixation implicite de la
quantité et du prix, compte tenu en particulier des
exemples donnés dans le commentaire du Secrétariat
relatif à cet article 12 (par. 14 à 17).

"On remarquera que, lorsqu'une certaine pratique
est déjà établie entre les parties à un contrat, la sup
pression des mots en question ne suscitera pas de diffi
culté en raison des dispositions générales que l'on
trouve notamment dans les articles 7 et 8 du projet de
convention. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]

iii) Finlande (A/CONF.97/C.1IL.29) :
Modifier comme suit le paragraphe 1 :

"Une proposition de conclure un contrat adressée à
une ou plusieurs personnes déterminées constitue une
offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur de s'engager en cas d'accepta
tion. Une proposition est suffisamment précise si elle
contient des indications telles que les marchandises
proposées, leur quantité ou leur prix, qui permettent
au destinaire de l'offre de se déterminer à accepter ou
non la proposition."
[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
iv) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.38) :

Il est proposé, soit de supprimer la phrase, soit de la
modifier de manière à ce qu'elle se lise par exemple
comme suit:

"Une proposition est suffisamment précise si elle
contient des clauses se rapportant notamment aux
marchandises, à la quantité ou au prix, éléments qui
permettront à celui à qui l'offre est adresséede décider
s'il accepte ou non la proposition."
[Renvoyé au groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
v) Autriche (A/CONF.97/C.1IL.46) :

Supprimer la seconde phrase du paragraphe 1. Propo
sition alternative :

Formuler cette seconde phrase comme suit :
"Est suffisamment précise notamment toute propo

sition qui désigne les marchandises et, expressément ou
implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne des
indications permettant de les déterminer."
[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
vi) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.55) :

Modifier le paragraphe 1 de l'article 12 de manière
qu'il se lise comme suit :

"1. Une proposition de conclure un contrat adressée
à une ou plusieurs personnes déterminées constitue une

offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur de s'engager en cas d'accepta
tion."
[Supprimer la deuxième phrase.]
[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
Australie (A/CONF.97/C.1IL.69) :

Ajouter au paragraphe 21e membre de phrase suivant:
"et que la proposition ne soit suffisamment précise

au sens du paragraphe 1."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 12, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 12 à
ses 8e et n- séances, les 17 et 18 mars 1980, respective
ment.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 8e séance, l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.1IL.36) a été rejeté par 22 voix contre
17. Les amendements de la Finlande (A/CONF.97/C.1I
L.29), de la Norvège (AICONF .97/C.1IL.38), de l'Au
triche (A/CONF.97/C.1IL.46) et des Etats-Unis d'Amé
rique (A/CONF.97/C.1IL.55) ont été renvoyés à un
groupe de travail spécial. A la Ile séance, ce groupe de
travail spécial a soumis deux propositions (A/CONF.971
C.1IL.103) à l'examen de la Commission:

"1. Il est proposé de libeller comme suit la deuxième
phrase du paragraphe 1 :

"«Une proposition est suffisamment précise si les
indications qu'elle contient sur des questions telles
que les marchandises proposées, leur quantité et leur
prix sont de nature à permettre la conclusion d'un
contrat par acceptation.»"

6. Cet amendement a été rejeté par 26 voix contre 15..
7. En outre, le groupe de travail a soumis à l'examen

de la Commission la proposition de l'Autriche (AI
CONF.97/C.1IL.46) :

"Est suffisamment précise notamment toute propo
sition qui désigne les marchandises et, expressément ou
implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne des
indications permettant de les déterminer."

8. Cet amendement a été rejeté par 19 voix contre 19.

9. L'amendement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques (A/CONF.97/C.1IL.37) a été rejeté
par 24 voix contre 9.

10. Une proposition orale concernant le para
graphe 1 de l'article 12 a été présentée par la Yougo
slavie. Cette proposition était la suivante :

"Une proposition est suffisamment précise si ces ter
mes relatifs à des questions telles que les marchandises
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ou le prix sont tels qu'ils permettent la conclusion d'un
contrat par voie d'acceptation."

Il. Cette proposition a été rejetée par 22 voix contre
7, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

12. A la 8e séance, l'amendement de l'Australie (A/
CONF.97/C.1/L.69) a été renvoyé au Comité de rédac
tion, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 13

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 13

"1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au
destinataire.

"2) Une offre peut être rétractée si la rétractation
parvient au destinataire avant ou en même temps que
l'offre. Elle peut être rétractée même si elle est irrévo
cable. "

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 13 a été présenté par la
France (A/CONF.97/C.1/L.47).

3. Cet amendement était le suivant :
France (A/CONF.97/C.1/L.47) :

Rédiger comme suit le paragraphe 2 :
"Une offre, même si elle est irrévocable, peut être

rétractée si la rétractation parvient au destinataire
avant ou en même temps que l'offre."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Commission a examiné l'article 13 à sa ge

séance, le 17 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la ge séance de la Commission, le paragraphe 1
du texte de la CNUDCI a été adopté. L'amendement de
la France (A/CONF.97/C.1/L.47) a été renvoyé au Co
mité de rédaction, et le paragraphe 2 du texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 14

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le
suivant:
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"Article 14

"1. Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une
offre peut être révoquée si la révocation parvient au
destinataire avant que celui-ci ait expédié une accepta
tion.

"2. Cependant, une offre ne peut être révoquée:
Ha) Si elle indique, en fixant un délai déterminé pour

l'acceptation, ou autrement, qu'elle est irrévocable; ou
"b) S'il était raisonnable pour le destinataire de con

sidérer l'offre comme irrévocable et s'il a agi en consé
quence."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 14 ont été présentés
par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.48) et la Ré
publique démocratique allemande (A/CONF.97/C.1/
L.84).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1
i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.48) :

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
"Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre

adressée à une ou plusieurs personnes déterminées peut
être révoquée si la révocation parvient au destinataire
avant que celui-ci ait expédié une acceptation. Une of
fre autre qu'une offre adressée à une ou plusieurs per
sonnes déterminées est révoquée quand la révocation
est rendue publique de la même manière que l'offre.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1/L.84) :

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
"Une offre peut être révoquée si la révocation par

vient au destinataire de l'offre avant que celui-ci ait ex
pédié une acceptation ou que le contrat ait été conclu
d'une autre manière."
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.48) :

Modifier comme suit l'alinéa a du paragraphe 2 :
Ha) Si elle indique et dans la mesure où elle indique

qu'elle est irrévocable. La stipulation d'un délai pour
l'acceptation ne constitue pas en soi une indication que
l'offre est irrévocable."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 14 à
sa ge séance, le 17 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la ge séance de la Commission, l'amendement
du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.48) a été rejeté.
L'amendement de la République démocratique alle-
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mande (A/CONF.97/C.l/L.84) a été adopté et renvoyé
au Comité de rédaction, et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

Paragraphe 2

6. A la ge séance de la Commission, par 31 voix
contre 7, l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.97/
C.l/LA8) a été rejeté, et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 15

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 15

"Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque
son rejet parvient à l'auteur de l'offre."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 15 a été présenté par la
Belgique (A/CONF.97/C.l/L.85).

3. Cet amendement était le suivant:

Belgique (A/CONF.97/C.l/L.85 : texte français unique
ment) :

Rédiger en français cette disposition comme suit :
[Caducité de l'offre par refus.]

"Une offre, même irrévocable, devient caduque
lorsque son refus parvient à l'auteur de l'offre."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Commission a examiné l'article 15 à sa ge

séance, le 17 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la ge séance de la Commission, l'amendement de
la Belgique (A/CONF.97/C.l/L.85) a été renvoyé au
Comité de rédaction, et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 16

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 16

"1) Une déclaration ou autre comportement du des
tinataire indiquant qu'il acquiesce à une offre consti
tue une acceptation. Le silence à lui seul ne peut valoir
acceptation.

"2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article,
l'acceptation d'une offre prend effet au moment où
l'indication d'acquiescement parvient à l'auteur de
l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette indica
tion ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai
qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans
un délai raisonnable, compte tenu des circonstances de
l'affaire et de la rapidité des moyens de communica
tion utilisés par l'auteur de l'offre. Une offre verbale
doit être acceptée immédiatement, à moins que les cir
constances n'impliquent le contraire.

"3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes
qui se sont établies entre les parties ou des usages, le
destinataire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en
accomplissant une action telle que, par exemple, un
acte relatif à l'expédition des marchandises ou au paie
ment du prix, sans communication à l'auteur de
l'offre, l'acceptation prend effet au moment où cet
acte est accompli, pour autant qu'il le soit dans les
délais définis par le paragraphe 2 du présent article."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 16 ont été présentés
par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l/L.56), la Bel
gique (A/CONF.97/C.l/L.86), l'Egypte (A/CONF.97/
C.l/L.90) et les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/
C.l/L.57).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1
i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l/L.56) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"Une déclaration ou autre comportement du desti

nataire indiquant qu'il acquiesce inconditionnellement
à une offre constitue une acceptation. Le silence et
l'inaction à eux seuls ne peuvent valoir acceptation."
[Retiré en ce qui concerne la première phrase. Adopté

en ce qui concerne la deuxième phrase et renvoyé au Co
mité de rédaction; voir ci-après, par. 5, Examen de l'ar
ticle.]
ii) Belgique (A/CONF.97/C.l/L.86) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"Constitue une acceptation au sens de la présente

Convention tout comportement du destinataire de
l'offre impliquant son adhésion aux éléments que l'au
teur de l'offre a considérés ou a pu considérer, compte
tenu des circonstances, comme substantiels, au cours
des négociations. En aucun cas, le seul silence du desti
nataire de l'offre ne peut valoir acceptation."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
Egypte (A/CONF.97/C.l/L.90) :

Supprimer les mots suivants :
" ... et de la rapidité des moyens de communica

tion utilisés par l'auteur de l'offre."
[Rejeté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

Paragraphe 3
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l/L.57) :
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Modifier ce paragraphe comme suit :
"3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes

qui se sont établies entre les parties ou des usages, le
destinataire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en
accomplissant une action telle que, par exemple, un
acte relatif à l'expédition des marchandises ou au paie
ment du prix, l'acceptation prend effet au moment où
cet acte est accompli, pour autant qu'il le soit dans les
délais définis par le paragraphe 2 du présent article.
L'auteur d'une offre qui ne reçoit pas d'indication
d'acquiescement dans un délai raisonnable peut consi
dérer que l'offre est devenue caduque avant accepta
tion. "
[Retiré; voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 16 à
ses ge et lOe séances, les 17 et 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la ge séance de la Commission, une partie de
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l/
L.56) ("Le silence et l'inaction à eux seuls ne peuvent
valoir acceptation") a été adoptée par 16 voix contre 15
et renvoyée au Comité de rédaction, et le texte de la
CNUDCI a été adopté. La discussion de l'autre partie de
l'amendement du Royaume-Uni ("Une déclaration ou
autre comportement du destinataire indiquant qu'il
acquiesce inconditionnellement à une offre constitue une
acceptation") a été différée jusqu'à ce que l'article 17
soit examiné. A la lOe séance, le 18 mars, cette partie de
l'amendement du Royaume-Uni a été retirée.

6. L'amendement présenté par la Belgique (A/CONF.
97/C.l/L.86) a été modifié oralement par l'addition des
mots "et des usages" à la fin de la deuxième phrase.
L'amendement, ainsi modifié oralement, a été rejeté par
13 voix contre 12.

Paragraphe 2

7. A la 10e séance de la Commission, l'amendement
de l'Egypte (A/CONF.97/C.l/L.90) a été rejeté par 22
voix contre 7, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

8. La Belgique a proposé oralement d'ajouter à la fin
de la deuxième phrase les mots "et des usages". La pro
position a été rejetée par 13 voix contre 12, et le texte de
la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 3

9. A la lOe séance de la Commission, l'amendement
des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l/L.57) a
été retiré, et le texte de la CNUDCI a été adopté.
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ARTICLE 17

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 17

"1) Une réponse à une offre qui tend à être une ac
ceptation, mais qui contient des additions, des limita
tions, ou autres modifications, est un rejet de l'offre et
constitue une contre-offre.

"2) Cependant, une réponse à une offre qui tend à
être une acceptation mais qui contient des éléments
complémentaires ou différents n'altérant pas substan
tiellement les termes de l'offre constitue une accepta
tion, sauf si l'auteur de l'offre en relève les différences
sans délai injustifié. S'il ne le fait pas, les termes du
contrat sont ceux de l'offre, avec les modifications
comprises dans l'acceptation.

"3) Des éléments complémentaires ou différents re
latifs, notamment, au prix, au paiement, à la qualité et
à la quantité des marchandises, au lieu et au moment
de la livraison, à l'étendue de la responsabilité d'une
partie à l'égard de l'autre ou au règlement des diffé
rends, sont considérés comme altérant substantielle
ment les termes de l'offre, à moins que le destinataire
de l'offre n'ait lieu de croire, en vertu de l'offre ou des
circonstances particulières de l'affaire, que ces élé
ments sont acceptables pour l'auteur de l'offre."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 17 ont été présentés
par la France (A/CONF.97/C.l/L.60), le Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.l/L.61), la Belgique (A/CONF.97/
C.l/L.87), la Bulgarie (A/CONF.97/C.l/L.91), l'Egypte
(A/CONF.97/C.l/L.92), les Etats-Unis (A/CONF.97/
C.l/L.97), les Pays-Bas (A/CONF.97/C.1/L.98) et la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/
L.157).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphes 2 et 3
i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l/L.61) :

Supprimer les paragraphes 2 et 3.
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

ii) Bulgarie (A/CONF.97/C.l/L.91) :
Supprimer les paragraphes 2 et 3.
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
iii) Pays-Bas (A/CONF.97/C.l/L.98) :

Insérer entre la première et la deuxième phrase du
paragraphe 2 une phrase rédigée comme suit :

"Si l'auteur de l'offre fait ainsi objection, le destina
taire de l'offre peut immédiatement supprimer les élé
ments complémentaires ou différents, et les termes du
contrat sont ceux de l'offre."
[Retiré; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]
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iv) Républiquefédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l!
L.157) :

Dans la première phrase de ce paragraphe, remplacer
les mots "sauf si l'auteur de l'offre en relève les différen
ces sans délai injustifié" par "sauf si l'auteur de l'offre,
sans retard injustifié, en relève les différences verbale
ment ou adresse un avis à cet effet".

[Adopté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

Paragraphe 3
v) France (A/CONF.97/C.l!L.60) :

Rédiger comme suit le paragraphe 3 :
"3. Des éléments complémentaires ou différents, re

latifs au prix, à la qualité et à la quantité des marchan
dises, sont considérés comme altérant substantielle
ment les termes de l'offre, à moins que ... (Le reste
sans changement.)
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

vi) Bulgarie (A/CONF.97/C.l!L.91) :
Si la proposition visant à supprimer les paragraphes 2

et 3 est rejetée, supprimer la dernière partie de la phrase
du paragraphe 3 : "à moins que le destinataire de l'offre
n'ait lieu de croire, en vertu de l'offre ou des circons
tances particulières de l'affaire, que ces éléments sont
acceptables pour l'auteur de l'offre".

[Adopté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]
vii) Egypte (A/CONF.97/C.l!L.92) :

Supprimer le paragraphe 3.
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

viii) Etats-Unis (A/CONF.97/C.l!L.97) :
Au paragraphe 3, remplacer, dans le texte anglais, les

mots "inter alia" par "among other matters".
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 8, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 4
ix) Belgique (A/CONF.97/C.l!L.87) :

Ajouter un paragraphe 4 ainsi libellé :
"4. Lorsque l'auteur et le destinataire de l'offre ont,

au cours des négociations, fait référence expresse (ou
implicite) à des conditions générales dont les termes
s'excluent réciproquement, il y a lieu de considérer que
les clauses contradictoires ne font pas partie intégrante
du contrat."
[Rejeté; voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 17 à
ses io-, 17e et 18e séances, les 18 et 21 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A sa lOe séance, la Commission a adopté le texte
de la CNUDCI.

Paragraphes 2 et 3

6. A la lOe séance de la Commission, l'amendement
du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l!L.61) a été rejeté

par 22 voix contre 20, et l'amendement bulgare (AI
CONF.97/C.l!L.96) a été rejeté aussi.

Paragraphe 2

7. A la lOe séance, l'amendement des Pays-Bas (AI
CONF.97/C.l!L.98) a été retiré. A la 18e séance,
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C.l!L.157) a été adopté par 36 voix
contre 2, et le texte de la CNUDCI a été adopté sous ré
serve de cet amendement.

Paragraphe 3

8. A la lOe séance de la Commission, l'amendement
français (A/CONF.97/C.l!L.60) a été rejeté; l'amende
ment égyptien (A/CONF.97/C.1/L.92) a été rejeté aussi, .
par 29 voix contre 9. L'amendement des Etats-Unis (AI
CONF.97/C.1IL.97) a été renvoyé au Comité de rédac
tion. L'amendement bulgare (A/CONF.97/C.l!L.91) a
été adopté par 28 voix contre 13, et le texte de la
CNUDCI a été adopté sous réserve de cet amendement.

Nouveau paragraphe 4

9. A la lOe séance également, l'amendement de la
Belgique (AICONF.97IC.l!L.87) a été rejeté par 30 voix
contre 6.

ARTICLE 18

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 18

"1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de
l'offre dans un télégramme ou une lettre commence à
courir au moment où le télégramme est remis pour ex
pédition ou à la date qui apparaît sur la lettre ou, à dé
faut, à la date qui apparaît sur l'enveloppe. Le délai
d'acceptation que l'auteur de l'offre fixe par télé
phone, par télex ou par d'autres moyens de communi
cation instantanés commence à courir au moment où
l'offre est communiquée au destinataire.

"2) Si la notification d'acceptation ne peut être re
mise à l'adresse de l'auteur de l'offre parce que le jour
où expire le délai d'acceptation est un jour férié ou
chômé au lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le
délai est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable sui
vant. Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant
que court le délai sont comptés."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 14 ont été présentés
par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l!L.62), la Bulga
rie (A/CONF.97/C.l!L.14) et l'Egypte (A/CONF.971
C.l!L.93).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1
i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.l!L.62) :
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Il est proposé d'ajouter, au début de chacune des deux
phrases du paragraphe l, les termes "Sauf indication
contraire donnée au bénéficiaire par l'auteur de
l'offre," .

[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
ii) Bulgarie (A/CONF.97/C.1IL.94) :

Modifier la première phrase du paragraphe 1 de l'ar
ticle 18 comme suit :

"1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de
l'offre dans un télégramme ou une lettre commence à
courir au moment où ceux-ci sont remis pour expédi
tion. "
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
Egypte (A/CONF.97/C.1IL.93) :

Modifier la dernière phrase du paragraphe 2 de l'ar
ticle 18 comme suit :

"Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant
que court un délai d'acceptation dépassant 10 jours
sont comptés."
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 18 à
sa Ile séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la Ile séance, les amendements du Royaume
Uni (A/CONF.97/C.1IL.62) et de la Bulgarie (AI
CONF.97/C.1IL.94) ont été retirés, et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

6. A la Ile séance, l'amendement de l'Egypte (AI
CONF.97/C.1IL.93) a été retiré, et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 19

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 19

"1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet
en tant qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de
l'offre en informe verbalement le destinataire ou lui
adresse un avis à cet effet.

"2) Si le document ou la lettre contenant une accep
tation tardive révèle qu'il a été expédié dans des condi
tions telles que, si sa transmission avait été régulière, il
serait parvenu à temps à l'auteur de l'offre, l'accepta
tion tardive produit effet en tant qu'acceptation à
moins que, sans retard, l'auteur de l'offre n'informe

verbalement le destinataire de l'offre qu'il considère
son offre comme caduque, ou qu'il lui adresse un avis
à cet effet."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à l'article 19 n'a été présenté.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 19 à
sa Ile séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la Ile séance de la Première Commission, le
texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 20

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 20

"L'acceptation peut être rétractée si la rétractation
parvient à l'auteur de l'offre avant le moment où l'ac
ceptation aurait pris effet, ou à ce moment."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été présenté.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 20 à
sa Ile séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la Ile séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 21

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 21

"Le contrat est conclu au moment où l'acceptation
d'une offre prend effet conformément aux disposi
tions de la présente Convention."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 21 ont été présentés
par l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.70), la Tchécoslovaquie
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(A/CONF.97/C.1IL.78), la Belgique (A/CONF.971
C.1IL.89) et le Canada (A/CONF.97/C.1IL.112).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) Italie (A/CONF.97/C.1IL.70) :

Modifier comme suit l'article 21 :
"Le contrat est conclu au moment et à l'endroit où

l'acceptation d'une offre prend effet conformément
aux dispositions de la présente Convention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Belgique (A/CONF.97/C.1IL.89) :
Premier paragraphe (paragraphe actuel) (texte français

seulement) :
Remplacer "conclu" par "formé" dans le texte

français du paragraphe 1.

Nouveau paragraphe 2
iii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.78) :

Ajouter un nouveau paragraphe 2 :
"Lorsque l'offre doit être acceptée par écrit, l'ac

ceptation ne prend effet que si l'exigence d'un écrit est
respectée."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iv) Belgique (A/CONF.97/C.1IL.89) :
Ajouter un paragraphe 2 ainsi libellé :

"Toutefois, lorsque le contrat dépend de l'octroi
d'autorisations publiques ou administratives, le con
trat ne se forme qu'à partir du moment où ces autori
sations auront été accordées."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

v) Canada (A/CONF.97/C.1IL.112) :
Ajouter un nouveau paragraphe 2 se lisant comme

suit:
"2) Un contrat peut être conclu même si le moment

de sa conclusion n'est pas déterminé."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 21 à
sa n- séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la l l" séance de la Commission, les amende
ments proposés par l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.70), la
Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.78) et le Canada
(A/CONF.97/C. 1IL.112) ont été rejetés. L'amendement
proposé par la Belgique (A/CONF.97/C.1IL.89) ten
dant à ajouter un nouveau paragraphe 2 a également été
rejeté. L'amendement proposé par la Belgique (AI
CONF.97/C.1IL.89) , ne concernant que le texte fran
çais, a été renvoyé au Comité de rédaction et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 22

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations

Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 22

"Aux fins de la deuxième partie de la présente Con
vention, une offre, une déclaration d'acceptation ou
toute autre manifestation d'intention «parvient» à son
destinataire lorsqu'elle est faite oralement à l'intéressé
ou est délivrée par tout autre moyen au destinataire
lui-même, à son établissement, à son adresse postale
ou, s'il n'a pas d'établissement ou d'adresse postale, à
sa résidence habituelle."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été présenté.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 20 à
sa lIe séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la Il e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 23

A. - TEXTE DE LACNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 23

"Une contravention commise par l'une des parties
est essentielle lorsqu'elle cause un préjudice important
à l'autre partie, à moins que la partie en défaut n'ait
pas prévu et n'ait eu aucune raison de prévoir un tel
résultat. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 23 ont été présentés
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.971
C.1IL.63), la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1I
L.81), le Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.99), le Ro
yaume-Uni (A/CONF.97/C. 1IL.104), l'Egypte (AI
CONF.97/C. 1IL.106), la Turquie (A/CONF.97/C.1I
Ll21) et l'Inde (A/CONF.97/C.1IL.126).

3. Ces amendements étaient les suivants :

i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.63) :

Libeller l'article 23 comme suit:
"Une contravention commise par l'une des parties

est essentielle lorsque, compte tenu de toutes les
clauses expresses et implicites du contrat, elle cause un
préjudice important à l'autre partie, à moins que la
partie en défaut n'ait pas prévu et n'ait eu aucune rai
son de prévoir un tel résultat."
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[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]
ii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1/L.81) :

Remplacer le texte actuel par le texte suivant :
"Une contravention est essentielle lorsque la partie

en défaut savait ou aurait dû savoir, compte tenu des
raisons de la conclusion du contrat ou de toutes infor
mations divulguées à un moment quelconque avant ou
lors de la conclusion du contrat, que l'exécution ne
présenterait pas d'intérêt pour l'autre partie en cas de
semblable contravention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Pakistan (A/CONF.97/C.1/L.99) :
Le membre de phrase "lorsqu'elle cause un préjudice

important à l'autre partie" pourrait être remplacé par
"lorsqu'elle cause à l'autre partie un préjudice tel que les
conditions de la transaction s'en trouveraient fondamen
talement modifiées" .

[Renvoyé à un groupe de travail spécial; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]
iv) Royaume-Uni (A/CONF.97/C. 1/L.104) :

Remanier l'article 23 comme suit :
"Une contravention commise par l'une des parties

est essentielle lorsqu'elle cause un préjudice important
à l'autre partie, à moins qu'au moment où le contrat a
été conclu la partie en défaut n'ait pas prévu et n'ait eu
aucune raison de prévoir un tel résultat. Une contra
vention ne cause pas un préjudice important à l'autre
partie lorsque des dommages-intérêts constitueraient
pour elle Une réparation adéquate."
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

v) Egypte (A/CONF.97/C.1/L.106) :
Modifier l'article 23 comme suit :

"Une contravention commise par l'une des parties
est essentielle lorsqu'elle cause un préjudice important
à l'autre partie, à moins que la partie en défaut ne
prouve qu'elle n'a pas prévu un tel résultat et qu'une
personne raisonnable de sa qualité placée dans la
même situation ne l'aurait pas prévu."
[Adopté tel que modifié oralement; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
vi) Turquie (A/CONF.97/C.1/L.121) :

Ajouter le mot "au contrat" après "Une contraven
tion" .

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 6, Examen de l'article.]
vii) Inde (A/CONF.97/C.1/L.126) :

A la dernière ligne, remplacer "n'ait eu aucune
raison" par "n'ait eu aucun motif raisonnable".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMM~SSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 23 à
ses 12e, Be et 18e séances, les 19 et 21 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 12e séance de la Commission, l'amendement
de la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1/L.81) a été re
jeté par 24 voix contre 9. L'amendement de l'Egypte
(A/CONF.97/C.1/L.I06) a fait l'objet d'un amendement
oral consistant à remplacer les mots "ne prouve qu'elle
n'a pas prévu" par "n'ait pas prévu"; il a été adopté sous
sa forme modifiée par 26 voix contre 14 et a été renvoyé
au Comité de rédaction. Les amendements de la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1/L.63) et
du Pakistan (A/CONF.97/C.1/L.99) ont été renvoyés à
un groupe de travail spécial composé des représentants
des pays suivants : Allemagne, République fédérale d',
Argentine, Espagne, Ghana, Hongrie, Norvège, Pakis
tan, Roumanie et Tchécoslovaquie, aux fins de la rédac
tion d'un texte qui en synthétise les idées.

6. A la 13e séance, l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C. 1/L.104) a été retiré et les amendements
de la Turquie (A/CONF.97/C.1/LI21) et de l'Inde
(A/CONF.97/C. 1/L.126) ont été renvoyés au Comité de
rédaction.

7. A la 18e séance, les membres du groupe de travail
spécial, à l'exception du représentant de la Hongrie, ont
proposé le texte suivant (A/CONF.97/C.1/L.176) :

"Une contravention commise par l'une des parties
est essentielle lorsqu'elle cause à l'autre partie un pré
judice tel que les avantages qu'elle escomptait du con
trat en sont considérablement compromis, à moins que
la partie en défaut n'ait pas prévu et n'ait eu aucune
raison de prévoir un tel résultat."

8. Le texte du groupe de travail spécial a été adopté
par 22 voix contre 18 et, de même que l'amendement de
l'Egypte (A/CONF.97/C.1/L.106), tel qu'il avait été
modifié oralement, a été renvoyé au Comité de rédac
tion.

ARTICLE 24

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 24

"Une déclaration de résolution du contrat n'a
d'effet que si elle est faite par voie de notification à
l'autre partie."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 24 a été présenté par la
Norvège (A/CONF.97/C.1/L.l00).

3. Cet amendement était le suivant:
Norvège (A/CONF.97/C. 1/L.100) :

Remplacer, dans le texte anglais, le terme "made" par
"given",

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 24 à
sa Be séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la Be séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.100) a été renvoyé au
Comité de rédaction.

ARTICLE 25

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 25

"Sauf disposition contraire expresse de la troisième
partie de la présente Convention, si une notification,
demande ou autre communication est faite par une
partie conformément à la troisième partie et par un
moyen approprié aux circonstances, un retard ou une
erreur dans la transmission de la communication ou le
fait qu'elle n'est pas arrivée à destination ne prive pas
cette partie du droit de s'en prévaloir."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 25 ont été présentés
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.65) et par la République démocratique allemande
(A./CONF.97/C.1IL.123).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.65) :

Insérer l'article 25 dans la première partie de la Con
vention et rédiger comme suit le début de cette disposi
tion:

"Sauf disposition contraire expresse de la présente
Convention, si une notification, demande ou autre
communication est faite par une partie conformément
à la présente Convention et par un moyen approprié
aux circonstances, . . ."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.123) :

A la troisième ligne de l'article 25, remplacer les mots
"conformément à la troisième partie" par "conformé
ment à l'article 37, au paragraphe 2 de l'article 39 et au
paragraphe 2 de l'article 40".

[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 25 à
sa Be séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la Be séance de la Commission, l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.65) a été rejeté par 25 voix contre 7, l'amende
ment de la République démocratique allemande (A/
CONF.97/C.1IL.123) a été rejeté par 17 voix contre 11
et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 26

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 26

"Si, conformément aux dispositions de la présente
Convention, une partie a le droit d'exiger de l'autre
l'exécution d'une obligation, un tribunal n'est tenu
d'ordonner l'exécution en nature que s'il peut le faire
en vertu de son propre droit pour des contrats de vente
semblables non régis par la présente Convention."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 26 ont été présentés
par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.113) et par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.117). Ces
amendements étaient identiques quant au fond.

3. Ces amendements étaient les suivants:
i) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.113) :

Remplacer les mots "s'il peut le faire" par "s'il le
ferait" .

[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
ii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.117) :

"Si, conformément aux dispositions de la présente
Convention, une partie a le droit d'exiger de l'autre
l'exécution d'une obligation, un tribunal n'est tenu
d'ordonner l'exécution en nature que s'il le ferait en
vertu de son propre droit pour des contrats de vente
semblables non régis par la présente Convention."
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 26 à
sa Be séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la Be séance de la Commission, l'amendement
du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.113) et l'amende
ment des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l!
L.117), qui étaient identiques quant au fond, ont été
adoptés par 26 voix contre 10, et le texte de la CNUDCI a
été adopté, sous réserve de ces amendements.
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A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 27

"1) Un contrat peut être modifié ou résilié par
simple accord entre les parties.

"2) Un contrat écrit qui contient une disposition sti
pulant que toute modification ou résiliation doit être
faite par écrit ne peut être modifié ou résilié d'une
autre façon. Toutefois, le comportement de l'une des
parties peut l'empêcher d'invoquer une telle disposition
si l'autre partie s'est fondée sur ce comportement."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 27 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.66), les Etats-Unis
d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.119) et l'Italie (A/
CONF.97/C.1IL.68).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Ensemble de l'article
i) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.66) :

Il est proposé de placer le texte de l'article 27 dans la
deuxième partie du projet de convention consacrée à la
formation du contrat, en en faisant par exemple un ar
ticle 21 bis.

[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 1
ii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.119) :

Remplacer le mot "abrogated" dans le texte anglais du
paragraphe 1 de l'article 27 par le mot "terminated".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
iii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C. 1IL. 119) :

Modifier comme suit la première phrase: "Un contrat
écrit qui contient une disposition stipulant que toute mo
dification ou résiliation doit être faite par voie d'accord
écrit entre les parties ne peut être modifié ou résilié d'une
autre façon."

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe
iv) Italie (A/CONF.97/C.1IL.68) :

Ajouter un nouveau paragraphe 3 à l'article 27 :
"3) Le paragraphe précédent ne s'applique pas si la

disposition stipulant que toute modification ou résilia
tion du contrat doit être faite par écrit figure dans les
conditions générales établies par une partie et si cette
partie, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un
agent habilité, convient verbalement de modifier ou de
résilier lesdites conditions générales."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 27 à
sa Be séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la Be séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.66) a été rejeté par
27 voix contre 9, avec 9 abstentions, les amendements des
Etats-Unis (A/CONF.97/C.1IL.119) ont été renvoyés au
Comité de rédaction, l'amendement de l'Italie (A/
CONF.97/C.1IL.68) a été rejeté et le texte de la
CNUDCI adopté.

ARTICLE 28

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 28

"Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et dans la présente Convention, à effectuer la
délivrance, à remettre les documents s'il y a lieu et à
transférer la propriété."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 28 a été présenté par la
Grèce (A/CONF.97/C. 1IL. 130).

3. Cet amendement était le suivant:

Ensemble de l'article
Grèce (A/CONF.97/C.1IL.130) :

Supprimer les mots "dans les conditions prévues au
contrat et dans la présente Convention", ou :

A la fin de l'article, ajouter les mots, "et par la loi ap
plicable" .

[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 28 à
sa Be séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Ensemble de l'article

5. A la Be séance de la Commission, l'amendement
de la Grèce (A/CONF.97/C.1IL.130) a été retiré et le
texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 29

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
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Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 29

"Si le vendeur n'est pas tenu de délivrer les mar
chandises en un autre lieu particulier, son obligation
de délivrance consiste :

Ha) Lorsque le contrat de vente implique un trans
port de marchandises - à remettre les marchandises
au premier transporteur pour transmission à l'ache
teur;

"b) Lorsque, dans les cas non visés au précédent ali
néa, le contrat porte sur un corps certain ou sur une
chose de genre qui doit être prélevée sur une masse dé
terminée ou qui doit être fabriquée ou produite, et
lorsque, au moment de la conclusion du contrat, les
parties savaient que les marchandises se trouvaient ou
devaient être fabriquées ou produites en un lieu parti
culier - à mettre les marchandises à la disposition de
l'acheteur en ce lieu;

H C) Dans les autres cas - à mettre les marchandises
à la disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur
avait son établissement au moment de la conclusion du
contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 29 ont été présentés
par l'Iraq (A/CONF.97/C.1IL.107) et par les Pays-Bas
(A/CONF.97/C. 1IL. 120).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) Iraq (A/CONF.97/C.1IL.107) :

Modifier comme suit l'alinéa a de l'article 29 :
"Lorsque le contrat de vente implique un transport

de marchandises - à remettre les marchandises au
premier transporteur pour transmission au lieu indiqué
par l'acheteur ou, si aucun lieu n'est indiqué à cette
fin, à l'établissement de l'acheteur."
[Rejeté; voir ci-après, par. 3, Examen de l'article.]

ii) Pay-Bas (A/CONF.97/C.1IL.120) :
A l'alinéa a, remplacer "un transport de marchandi

ses" par "un transport par mer des marchandises".
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 29 à
sa 14e séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 14e séance, l'amendement des Pays-Bas
(A/CONF.97/C.1IL.120) a été retiré. L'amendement de
l'Iraq (A/CONF.97/C.1IL.107) a été rejeté, et le texte
de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 30

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par .la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 30

"1) Si le vendeur est tenu de remettre les marchan
dises à un transporteur et que les marchandises ne
soient pas manifestement individualisées aux fins du
contrat par l'apposition d'une adresse ou tout autre
moyen, le vendeur doit envoyer à l'acheteur un avis de
l'expédition qui spécifie les marchandises.

"2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions
en vue du transport des marchandises, il doit conclure
les contrats nécessaires pour que le transport soit effec
tué jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport
appropriés aux circonstances et selon les conditions
usuelles pour un tel transport.

"3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui
même une assurance de transport, il doit fournir à
l'acheteur, sur la demande de ce dernier, tous rensei
gnements dont il dispose qui sont nécessaires à la con
clusion de cette assurance."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 30 a été présenté par
l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.101).

3. Cet amendement était le suivant:
Australie (A/CONF.97/C. 1IL.101) :

Paragraphe 1
Remplacer le membre de phrase "Si le vendeur est tenu

de remettre" par "Si, conformément au contrat ou à la
présente Convention, le vendeur remet."

[Adopté et renvoyé au Comité de rédaction; voir ci
après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 30 à
sa 14e séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 14e séance de la Commission, l'amendement
de l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.101) a été adopté et
renvoyé au Comité de rédaction. Le texte de la CNUDCI
a été adopté, sous réserve de cet amendement.

ARTICLE 31

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:
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"Article 31

"Le vendeur doit délivrer les marchandises :
Ha) Si une date est fixée par le contrat ou détermi

nable par référence au contrat, à cette date; ou
"b) Si une période de temps est fixée par le contrat

ou déterminable par référence au contrat, à un mo
ment quelconque au cours de cette période, à moins
qu'il ne résulte des circonstances que c'est à l'acheteur
de choisir une date; ou

He) Dans tous les autres cas, dans un délai raison
nable à compter de la conclusion du contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à l'article 31 n'a été présenté.

C. -DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 31 à
sa 14" séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 14" séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 32

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 32

"Si le vendeur est tenu de remettre les documents se
rapportant aux marchandises, il doit s'acquitter de
cette obligation au moment, au lieu et dans la forme
prévus au contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 32 a été présenté par la
Yougoslavie (A/CONF.97/C.1/L.114).

3. Cet amendement était le suivant :
Yougoslavie (A/CONF.97/C. 1/L.114) :

A la fin de l'article 32, ajouter les mots "ou par les
usages".

[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 32 à
sa 14" séance, le 19 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 14" séance de la Commission, l'amendement
de la Yougoslavie a été retiré et le texte de la CNUDCI a
été adopté.

ARTICLE 33

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 33
"1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la

quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat, et dont le contenant ou le condition
nement correspond à celui qui est prévu au contrat.
Sauf convention contraire, les marchandises ne sont
conformes au contrat que si :

Ha) Elles sont propres aux usages auxquels servi
raient habituellement des marchandises du même type;

"bï Elles sont propres à tout usage spécial qui a été
porté expressément ou tacitement à la connaissance du
vendeur au moment de la conclusion du contrat, sauf
s'il résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en est
pas remis à la compétence ou à l'appréciation du ven
deur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa part de le
faire;

He) Elles possèdent les qualités d'une marchandise
que le vendeur a présentée à l'acheteur comme échan
tillon ou modèle;

"dï Leur contenant ou leur conditionnement sont
ceux qui sont habituellement utilisés pour les marchan
dises du même type.

"2) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des
alinéas a à d du paragraphe 1 du présent article, d'un
défaut de conformité que l'acheteur connaissait ou ne
pouvait pas ignorer au moment de la conclusion du
contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 33 ont été présentés
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1/L.73), l'Australie (A/CONF.97/C.1/L.74), l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (A/CONF.97/
C.1/L.82), la Norvège (A/CONF.97/C. 1/L.102), le
Canada (A/CONF.97/C.1/L.115) et Singapour (A/
CONF.97/C. 1/L.143).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) Canada (A/CONF.97/C. 1/L.115) :

Remplacer le texte de l'article par le texte suivant:
"1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la

quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat, [et] dont le contenant ou le condi
tionnement correspond à celui qui est prévu au con
trat.

"2) Sauf convention contraire, lorsque le vendeur
est une personne qui fait le commerce de marchandises
du type de celles qui sont fournies au titre du contrat,
les marchandises ne sont conformes au contrat que si :

Ha) elles sont raisonnablement propres aux usages
auxquels serviraient habituellement des marchandises
du même type;

Hb) elles sont propres à tout usage spécial quia été



112 Première partie. - Documents de la Conférence

porté expressément ou tacitement à la connaissance du
vendeur au moment de la conclusion du contrat, sauf
s'il résulte des circonstances que l'acheteur ne s'en est
pas remis à la compétence ou à l'appréciation du ven
deur ou qu'il n'était pas raisonnable de sa part de le
faire;

He) elles possèdent les qualités d'une marchandise
que le vendeur a présentée à l'acheteur comme échan
tillon ou modèle.

"3) Le paragraphe 2 ne s'applique pas:
Ha) en ce qui concerne les défauts spécialement

signalés à l'acheteur avant la conclusion du contrat;
Hb) si l'acheteur a examiné les marchandises, avant

la conclusion du contrat, en ce qui concerne tout dé
faut qu'un examen raisonnable devrait avoir fait
apparaître;

He) dans le cas d'une vente sur échantillon ou sur
modèle, en ce qui concerne tout défaut qu'aurait fait
apparaître un examen raisonnable de l'échantillon ou
du modèle.

"4) Aux fins de l'alinéa a du paragraphe 2, les mar
chandises sont raisonnablement propres aux usages
auxquels serviraient habituellement des marchandises
du même type :

Ha)si elles sont d'une qualité et dans un état qu'il est
raisonnable d'escompter en raison de la description
qui en a été donnée, de leur prix et de toutes autres cir
constances pertinentes;

"et, sans préjudice du caractère général de l'alinéa a,
Hb) si

i) elles peuvent sans objection passer dans le
commerce selon la description qui en est don
née dans le contrat,

ii) elles sont, dans le cas de marchandises fongi
bles, d'une bonne qualité moyenne par rap
port à la description donnée,

iii) elles sont, dans les limites des variations auto
risées par le contrat, les mêmes quant au type,
à la qualité et à la quantité, dans chaque unité
et entre toutes les unités,

iv) leur contenant, leur conditionnement et leur
étiquetage sont conformes à leur nature et aux
dispositions du contrat,

v) elles répondent aux indications ou aux pro
messes portées sur le conteneur, l'étiquette ou
tout autre élément d'information les accom
pagnant le cas échéant, et

vi) elles restent propres à l'usage prévu ou, selon
le cas, fonctionnent de façon satisfaisante pen
dant une période raisonnable, compte tenu de
toutes les circonstances pertinentes."

[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
ii) l'Union des Républiques socialistes soviétiques (AI
CONF.97/C.1IL.82) :

Formuler la première partie du paragraphe 1 de façon
plus précise, afin d'indiquer expressément que les mar
chandises ne sont conformes au contrat que si elles ré
pondent à ses spécifications.

[Renvoyé au groupe de travail spécial; voir ci-après,
par. 7, Examen de l'article.]

iii) Républiquefédérale d'Allemagne (AICONF.97IC.lI
L.73) :

Modifier comme suit l'alinéa b du paragraphe 1 :
"b) Elles sont propres à tout usage spécial qui a été

expressément ou tacitement incorporé dans le
contrat;"
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iv) Singapour (A/CONF.97/C. 1IL.143) :
1. Modifier comme suit l'alinéa e du paragraphe 1 :

He) Elles possèdent les qualités et les caractéristiques
d'une marchandise que le vendeur a présentée à l'ache
teur comme échantillon ou modèle" .
[Adopté et renvoyé au Comité de rédaction; voir ci

après, par. 5, Examen de l'article.]
2. Ajouter le nouvel alinéa suivant après l'alinéa e du

paragraphe 1 :
"dï Elles possèdent, d'une façon générale, les quali

tés et les caractéristiques prévues par le contrat".
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

v) Australie (A/CONF.97/C.1IL.74) :
1. Ajouter à l'alinéa d du paragraphe 1 le membre de

phrase ci-après:
"ou sont de nature, en l'occurrence, à mieux proté

ger les marchandises que ceux qui sont habituellement
utilisés, ou, à défaut de contenant ou de conditionne
ment usuels, sont de nature à préserver et à protéger
adéquatement les marchandises."
2. Ajouter un paragraphe 3 ainsi conçu:

"3) Une différence de quantité, de qualité, de type
ou de conditionnement n'est pas prise en considération
si elle est manifestement insignifiante."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

vi) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.102) :
Au paragraphe 2, remplacer le membre de phrase" des

alinéas a à d du paragraphe 1 du présent article" par "du
paragraphe précédent".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 33 à
ses 14e , 15e et 25e séances, les 19,20 et 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 15e séance de la Commission, l'amendement à
l'alinéa d du paragraphe 1 présenté par Singapour (AI
CONF.97/C.1IL.143) et l'amendement présenté par le
Canada (A/CONF.97/C. 1IL.115) ont été retirés.
L'amendement à l'alinéa e du paragraphe 1 présenté par
Singapour a été adopté et renvoyé au Comité de rédac
tion. L'amendement présenté par la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.73) a été rejeté.

6. L'amendement à l'alinéa d du paragraphe 1 pré
senté par l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.74) a été mo
difié oralement. Cette modification consistait à limiter
l'amendement proposé au membre de phrase suivant:
"ou, à défaut de contenant ou de conditionnement



Propositions, rapports et autres documents 113

usuels, sont de nature à préserver et à protéger adéquate
ment les marchandises". L'amendement australien a été
adopté par 22 voix contre 19. Un amendement a été pro
posé oralement par la Suède pour que l'amendement aus
tralien se lise comme suit : "ou, à défaut de contenant
ou de conditionnement usuels, sont de nature propre à
permettre à l'acheteur de prendre livraison des marchan
dises". Cet amendement a été rejeté par 18 voix contre
15. L'amendement australien (A/CONF.97/C.1IL.74)
tendant à ajouter un paragraphe 3 a été rejeté par 27 voix
contre 9. L'amendement norvégien (A/CONF.97/C.1I
L.102) a été renvoyé au Comité de rédaction.

7. A la même séance, l'amendement de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/CONF .97/C.1I
L.82) a été renvoyé à un groupe de travail spécial
composé de représentants de l'Argentine, de la France,
de l'Iraq, de la République de Corée, du Royaume-Uni,
de Singapour et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

8. A la 25e séance de la Commission, le groupe de
travail spécial a présenté la proposition suivante (A/
CONF.97/C.1IL.214) :

Scinder le paragraphe 1 de l'article 33 en deux paragra
phes, et modifier le début de la deuxième phrase pour
que le partie correspondante de l'article se lise comme
suit :

"1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la
quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat et dont le contenant ou le condition
nement correspond à celui qui est prévu au contrat.

"2) Lorsque le contrat ne prévoit pas autre chose, les
marchandises ne sont conformes au contrat que si :
" (le reste du paragraphe est inchangé).

"3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard du
paragraphe 2 du présent article, d'un défaut de confor
mité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait pas
ignorer au moment de la conclusion du contrat."

9. La Commission a adopté cette proposition, sous
réserve des modifications suivantes : le début du para
graphe 2, "Lorsque le contrat ne prévoit pas autre
chose", a été rejeté, les voix s'étant partagées et le
membre de phrase correspondant du texte de la
CNUDCI "Sauf convention contraire" a été retenu et
renvoyé au Comité de rédaction.

10. Le texte de l'article 33 de la CNUDCI a été adop
té, sous réserve des modifications adoptées (voir par. 5, 6
et 9 ci-dessus).

ARTICLE 34

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 34

"1) Le vendeur est responsable, conformément au
contrat et à la présente Convention, de tout défaut de .

conformité qui existe au moment du transfert des
risques à l'acheteur, même si ce défaut n'apparaît
qu'ultérieurement.

"2) Le vendeur est également responsable de tout
défaut de conformité qui survient après le moment in
diqué au paragraphe 1 du présent article et qui est im
putable à l'inexécution de l'une quelconque de ses obli
gations, y compris un manquement à une garantie ex
presse que les marchandises resteront propres à leur
usage normal ou à un usage spécial ou conserveront
des qualités ou particularités spécifiées pendant une
certaine période."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 34 ont été présentés
par la Turquie (A/CONF.97/C. 1IL.122), la Norvège
(A/CONF.97/C.1IL.105) et le Pakistan (A/CONF.97/
C. 1IL.147).

3. Ces amendements étaient les suivants:
Paragraphe 1

Turquie (A/CONF.97/C. 1IL.122) :
Remplacer le membre de phrase "même si ce défaut

n'apparaît qu'ultérieurement" par "si ce défaut
n'apparaît que dans le délai contractuel, ou usuel".

[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
i) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.105) :

Au paragraphe 2, remplacer les mots "au paragraphe 1
du présent article" par "au paragraphe précédent" .

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]
ii) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.147) :

Modifier le texte comme suit :
"Le vendeur est également responsable de tout dé

faut de conformité qui survient après le moment indi
qué au paragraphe 1 du présent article et qui est impu
table à l'inexécution de l'une quelconque de ses obliga
tions, y compris un manquement à une garantie ex
presse ou implicite que les marchandises resteront pro
pres à leur usage normal ou à un usage spécial ou con
serveront des qualités ou particularités spécifiées pen
dant une période certaine ou raisonnable, selon le
cas. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 34 à
ses 14e et Ise séances, les 19 et 20 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 14e séance de la Commission, l'amendement
de la Turquie (A/CONF.97/C.1IL.122) a été rejeté.
L'amendement de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.105)
a été renvoyé au Comité de rédaction.

6. A la 15e séance de la Commission, l'amendement
du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.147) a été modifié ora-
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lement pour que, dans la version anglaise, le mot "war
ranty" soit remplacé par "term". L'amendement pakis
tanais, ainsi modifié, a été rejeté par 22 voix contre 15.
Un autre amendement a été proposé oralement par la
Grèce pour que le mot "expresse" soit supprimé après le
mot "garantie" dans le texte de la CNUDCI. Cet amen
dement a été adopté par 21 voix contre 19. Le texte de la
CNUDCI, ainsi modifié, a été adopté et renvoyé au Co
mité de rédaction, avec mandat de rechercher une for
mule appropriée pour désigner la période mentionnée à
la fin du paragraphe 2 sans utiliser le terme "raison
nable" .

ARTICLE 35

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 35

"En cas de délivrance anticipée, le vendeur con
serve, jusqu'à la date prévue pour la délivrance, le
droit de délivrer soit une partie ou une quantité man
quantes, soit des marchandises nouvelles en remplace
ment des marchandises non conformes au contrat, ou
de réparer tout défaut de conformité des marchan
dises, pourvu que l'exercice de ce droit ne cause à l'a
cheteur ni inconvénients ni frais déraisonnables.
Toutefois, l'acheteur conserve le droit de réclamer
les dommages-intérêts prévus par la présente Conven
tion. "

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 35 a été présenté par le
Canada (A/CONF.97/C. 1/L.116).

3. Cet amendement était le suivant:
Canada (A/CONF.97/C.1/L.116) :

Après les mots "conformité des marchandises", à la
quatrième ligne, ajouter "ou de corriger tout document
s'y rapportant".

[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 35 à
sa 14e séance, le 19 mars 19S0.

ii) Examen de l'article

5. A la 14e séance de la Commission, l'amendement
du Canada (A/CONF.97/C.1/L.116) a été adopté par 20
voix contre Il. Un autre amendement a été proposé
oralement par la délégation des Etats-Unis, pour que les
mots "des marchandises" soient supprimés dans
l'expression "tout défaut de conformité des marchan
dises". Cette proposition a été rejetée par 9 voix contre S.
Le texte de la CNUDCI a été adopté, sous réserve de la
modification proposée par le Canada.

6. Un amendement proposé oralement par le
Mexique, pour que le titre de la section II soit modifié
conformément à la décision prise sur l'amendement
canadien, a été renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 36

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 36

"1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans un délai aussi bref que possible eu
égard aux circonstances.

"2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, l'examen peut être différé jusqu'à leur arrivée à
destination.

"3) Si les marchandises sont réexpédiées par l'ache
teur sans que celui-ci ait eu raisonnablement la possibi
lité de les examiner et si, au moment de la conclusion
du contrat, le vendeur avait connaissance ou aurait dû
avoir connaissance de la possibilité de cette réexpédi
tion, l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des
marchandises à leur nouvelle destination."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 36 ont été proposés
par le Canada (A/CONF.97/C.1/L.l1S), l'Inde (AI
CONF.97/C.1/L.144), l'Australie (A/CONF.97/C.1/
L.154) et les Pays-Bas (A/CONF.97/C.1/L.155).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1
i) Canada (A/CONF.97/C.1/L.l1S) :

Remplacer le texte de ce paragraphe par le texte sui
vant:

"1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans un délai raisonnable après leur dé
livrance, et il peut les examiner à tout moment, en tout
lieu et de toute manière raisonnables."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Inde (A/CONF.97/C. 1/L.144) :
Modifier ce paragraphe comme suit :

"1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans un délai raisonnable eu égard aux
circonstances. "
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
Canada (A/CONF.97/C.1/L.l1S) :

Remplacer le texte de ce paragraphe par le texte sui
vant:

"2) Sans déroger au principe ci-dessus, si le contrat
implique un transport des marchandises, l'examen
peut être différé jusqu'à leur arrivée à destination."
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
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Paragraphe 3

i) Australie (A/CONF.97/C. 1/L.154) :
Remanier ce paragraphe comme suit :

"3) Si les marchandises sont renvoyées à une autre
destination ou réexpédiées aux fins de revente ou à
d'autres fins, sans que l'acheteur ait eu raisonnable
ment la possibilité de les examiner et si, au moment de
la conclusion du contrat, le vendeur avait connaissance
ou aurait dû avoir connaissance de la possibilité de ce
renvoi à une autre destination ou de cette réexpédition,
l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des mar
chandises à leur nouvelle destination."
[Cet amendement a été en partie renvoyé au Comité de

rédaction et en partie rejeté; voir ci-après, par. 6, Exa
men de l'article.]
ii) Pays-Bas (A/CONF.97/C. 1/L.155) :

Ajouter après les mots "Si les marchandises sont ré
expédiées par l'acheteur" les mots "sans [avoir fait
l'objet entre-temps d'un] transbordement et".

[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
iii) Canada (A/CONF.97/C.1/L.118) :

Remplacer le texte de ce paragraphe par le texte sui
vant:

"3) Si les marchandises sont réexpédiées par l'ache
teur sans que celui-ci ait eu raisonnablement la possibi
lité de les examiner ou sont revendues par lui dans leur
conditionnement existant et si, au moment de la con
clusion du contrat, le vendeur avait connaissance ou
aurait dû avoir connaissance de la possibilité de cette
réexpédition ou revente, l'examen peut être différé jus
qu'à l'arrivé des marchandises à leur nouvelle destina
tion ou jusqu'à ce que le deuxième acheteur ait eu rai
sonnablement la possibilité de les examiner."
[Retiré; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 36 à
ses 14e et 16e séances, les 19 et 20 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 14e séance de la Commission, l'amendement
de l'Inde (A/CONF.97/C. 1/L.114) a été retiré. L'amen
dement du Canada (A/CONF.97/C.1/L.118) a été mo
difié oralement afin que le paragraphe se lise: "1) Après
la délivrance des marchandises, l'acheteur doit examiner
celles-ci ou les faire examiner dans un délai raisonnable
eu égard aux circonstances". Cet amendement a été reje
té par 28 voix contre Il. La Commission a également re
jeté un amendement proposé oralement par l'Italie et
tendant à ajouter les mots "ou tous documents y
relatifs" après les mots "examiner les marchandises", et
le texte de la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

6. A la 1& séance de la Commission, l'amendement
du Canada (A/CONF.97/C.1/L.118) a été retiré, et le
texte de la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 3

7. A la 1& séance de la Commission, les amende
ments du Canada (A/CONF.97/C. 1/L.118) et des Pays
Bas (A/CONF.97/C.1/L.155) ont été retirés. L'amende
ment de l'Australie tendant à ajouter les mots "ren
voyées à une autre destination ou" et "autre destination
ou" (A/CONF.97/C.1/L.154) a été adopté par 20 voix
contre 19 et renvoyé au Comité de rédaction, et le texte
de la CNUDCI a été adopté sous réserve de cet amende
ment. L'amendement de l'Australie tendant à ajouter les
mots "aux fins de revente ou à d'autres fins, sans que
l'acheteur ait eu raisonnablement la possibilité de les exa
miner" a été rejeté par 24 voix contre 15.

ARTICLE 37

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 37

"1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir
d'un défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au
vendeur, en précisant la nature de ce défaut, dans un
délai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté
ou aurait dû le constater.

"2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit
de se prévaloir d'un défaut de conformité, s'il ne le dé
nonce pas au plus tard dans un délai de deux ans à
compter de la date à laquelle les marchandises lui ont
été effectivement remises, à moins que ce délai ne soit
incompatible avec la durée d'une garantie contrac
tuelle. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 37 ont été présentés
par la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1/L.111), le
Ghana (A/CONF.97/C. 1/L.124), la Turquie (A/CONF.
97/C.1/L.125), la République démocratique allemande
(A/CONF.97/C.1/L.131), le Royaume-Uni (A/CONF.
97/C.1/L.137) et la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.75).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphes 1 et 2
i) Ghana (A/CONF.97/C.1/L.124) :

1. Supprimer le paragraphe 1 et, au début du para
graphe 2, les mots "Dans tous les cas" .

2. Ou bien modifier l'article 37 comme suit :
"1) En cas de défaut de conformité, l'acheteur doit

le dénoncer au vendeur dans un délai raisonnable à
partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû le
constater.

"2) Si l'acheteur néglige de dénoncer le défaut de
conformité au vendeur conformément au para
graphe 1, il est considéré comme ayant négligé de
diminuer la perte, et la partie fautive peut invoquer



116 Première partie. - Documents de la Conférence

l'article 73 pour réduire les dommages-intérêts qui lui
sont demandés.

"3) [Même texte que l'actuel paragraphe 2]."
[1. Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
[2. Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 1
ii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.l/L.111) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) L'acheteur n'est pas habilité à exercer son droit

de se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dé
nonce pas au vendeur, en précisant la nature de ce dé
faut, dans un délai raisonnable à partir du moment où
il l'a constaté ou aurait dû le constater."
[Rejeté; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

iii) Turquie (A/CONF.97/C. l/L. 125) :
Ajouter au début du paragraphe le membre de phrase:

"Sauf disposition contraire dans le contrat de vente."
[Rejeté; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
iv) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.l/L.ll1) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"2) Dans tous les cas, l'acheteur n'est pas habilité à

exercer son droit de se prévaloir d'un défaut de confor
mité, s'il ne le dénonce pas au plus tard dans un délai
d'un an à compter de la date à laquelle les marchan
dises lui ont été effectivement remises, à moins que ce
délai ne soit incompatible avec la durée d'une garantie
contractuelle. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

v) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.l/L.131) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit

de se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dé
nonce pas au plus tard dans un délai de deux ans à
compter de la date de délivrance, à moins que ce délai
ne soit incompatible avec la durée d'une garantie con
tractuelle. "
[Rejeté; voir ci-après, par. Il, Examen de l'article.]

vi) Turquie (A/CONF.97/C. l/L. 125) :
Remplacer le membre de phrase "un délai de deux

ans" par les mots "un délai d'un an".
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

vii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C. l/L. 137) :
Supprimer ce paragraphe.
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 3
viii) Norvège (A/CONF.97/C.l/L.75) :

Ajouter le paragraphe 3 ci-après :
"3) Cependant, lorsqu'un acheteur qui en fait le

commerce a vendu les marchandises à un sous-acqué
reur et que le vendeur savait ou aurait dû savoir, au
moment de la conclusion du contrat, qu'une telle
revente était possible, le délai prévu au paragraphe 2
n'expire qu'après un laps de temps raisonnable à partir
de la réception par l'acheteur de la dénonciation du
sous-acquéreur conformément aux dispositions du

présent article, si à ce moment-là le délai était venu ou
était sur le point de venir à expiration."
[Rejeté; voir ci-après, par. 12, Examen de l'article.]

ix) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.l/L.ll1) :
Ajouter un paragraphe 3 ainsi rédigé:

"3) Lorsque, conformément aux paragraphes 1 ou
2, l'acheteur n'est pas habilité à exercer son droit de se
prévaloir d'un défaut de conformité, ce droit ne peut
être reconnu ou exercé en justice si le vendeur invoque
l'expiration du délai prévu."
[Retiré; voir ci-après, par. 12, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 37 à
ses 1&, 17e et 21e séances, les 20,21 et 25 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphes 1 et 2

5. A la 16e séance de la Commission, la première va
riante de l'amendement du Ghana (A/CONF.97/C.l/
L.124) a été rejetée. La seconde variante a été retirée
après un vote indicatif de 13 voix pour et 29 contre.

6. A la 17e séance de la Commission, il a été décidé
par 31 voix contre 4 d'ajourner le débat sur les articles 37
et 38.

7. A la 21e séance, la Commission a examiné la pro
position commune ci-après:
Finlande, Ghana, Kenya, Nigéria, Pakistan et Suède
(A/CONF.97/C.l/L.204) :

Paragraphe 1
"1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un
défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur
dans un délai raisonnable à partir du moment où il l'a
constaté ou aurait dû le constater."

Paragraphe 2
Inchangé.

Nouveau paragraphe 3
Ajouter un paragraphe 3* libellé comme suit:

"3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 37, du paragraphe 2 de l'article 39 et du para
graphe 3 de l'article 40, l'acheteur peut déclarer la ré
duction du prix conformément à l'article 46 ou deman
der des dommages-intérêts, sauf pour le gain manqué,
s'il a une excuse raisonnable pour n'avoir pas procédé
à la dénonciation requise. Toutefois, en cas de de
mande de l'acheteur faite en application du présent
paragraphe, le vendeur est en droit d'obtenir compen
sation pour toute perte financière prévisible qu'il a
subie du fait du défaut de dénonciation par l'acheteur.

* Ce paragraphe pourrait également être présenté sé
parément en tant que nouvel article 40 bis. "

8. Durant l'examen de cette proposition commune,
ses auteurs ont accepté d'en remplacer le paragraphe 1
par le paragraphe 1 du texte de la CNUDCI, de sorte que
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la proposition commune consisterait simplement à ajou
ter au texte de la CNUDCI le nouveau paragraphe 3.

9. Un amendement au paragraphe 3 qui tendait à en
supprimer la dernière phrase a été présenté oralement. La
proposition commune, non modifiée, a été rejetée par 22
voix contre 18. La proposition commune, telle que modi
fiée, a été adoptée par 21 voix contre 19.

Paragraphe 1

10. A la 21e séance, les amendements de la Tchéco
slovaquie (A/CONF.97/C.1IL.111) et de la Turquie
(A/CONF.97/C. 1IL.125) ont été rejetés.

Paragraphe 2

Il. A la 21e séance, les amendements de la Tchéco
slovaquie (A/CONF.97/C.1IL.111), de la République
démocratique allemande (A/CONF.97/C.1IL.131), de
la Turquie (A/CONF.97/C.1IL.125) et du Royaume
Uni (A/CONF.97/C. 1IL.137) ont été rejetés. L'amende
ment proposé oralementpar la France qui tendait à ajou
ter "ou avec la nature des marchandises ou du défaut" à
la fin du texte de la CNUDCI, a été rejeté.

Nouveau paragraphe 3

12. A la 21e séance, les amendements de la Norvège
(A/CONF.97/C.1IL.75) et de la Tchécoslovaquie (A/
CONF.97/C. 1IL.111) ont été retirés.

13. Le texte de la CNUDCI pour l'article 37 a été
adopté. Il a été décidé que le nouveau paragraphe 3 de la
proposition commune qui avait été adopté tel que modi
fié oralement (voir par. 9 ci-dessus) formerait un article
distinct à insérer après l'article 40.

ARTICLE 38

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 38
"Le vendeur ne peut pas se prévaloir des disposi

tions des articles 36 et 37 lorsque le défaut de confor
mité porte sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait
pas ignorer et qu'il n'a pas révélés à l'acheteur."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 38 a été présenté par la
République démocratique allemande (A/CONF.97/C.lI
L.132).

3. Cet amendement était le suivant :
Supprimer cet article.
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 38 à
ses 17e et 21e séances, les 21 et 25 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 21e séance de la Commission, l'amendement
de la République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.132) a été retiré et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 39

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 39

"1) Le vendeur doit délivrer les marchandises libres
de tout droit ou prétention d'un tiers, autre qu'un
droit ou une prétention fondé sur la propriété indus
trielle, à moins que l'acheteur n'accepte de prendre les
marchandises dans ces conditions.

"2) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des disposi
tions du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur
le droit ou la prétention du tiers, en précisant la nature
de ce droit ou de cette prétention, dans un délai raison
nable, à partir du moment où il l'a constaté ou aurait
dû le constater."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 39 ont été présentés
par la Finlande (A/CONF.97/C. 1IL.133), Singapour
(A/CONF.97/C. 1IL.145), le Nigéria (A/CONF.97/
C. 1IL.159), la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.127 et
A/CONF.97/C.1IL.77) et le Canada (A/CONF.97/
C. 1IL.128).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1

i) Finlande (A/CONF.97/C.1IL.133) :
Modifier le libellé des articles 39 et 40 en remplaçant

l'expression "propriété industrielle ou intellectuelle" par
"propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle" .

[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
ii) Singapour (A/CONF.97/C. 1IL.145) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"Sous réserve des dispositions de l'article 40, le ven

deur doit délivrer les marchandises libres de tout droit
ou prétention d'un tiers, à moins que l'acheteur n'ac
cepte de prendre les marchandises dans ces con
ditions."
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Hi) Nigéria (A/CONF.97/C.1IL.159) :
Renvoyer le paragraphe 1 de l'article 39 et le para

graphe 1 de l'article 40 au Comité de rédaction, en vue de
la fusion des deux articles en un seul.

[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
iv) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.127) :

Amendement de rédaction sans objet dans la version
française.
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[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 7, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 3
v) Norvège (A/CONF.97/C.l/L.77) :

Ajouter un paragraphe 3 ainsi conçu :
"3) Si le vendeur ne s'acquitte pas d'une des obliga

tions qui lui incombent en vertu du présent article, les
marchandises sont réputées non conformes au contrat
aux fins de l'application des dispositions des articles 41
à 47."
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

Nouveaux paragraphes 3 et 4
vi) Canada (A/CONF.97/C. l/L. 128) :

Ajouter des paragraphes 3 et 4 ainsi conçus :
"3. Lorsque l'acheteur dénonce au vendeur ce droit

ou cette prétention d'un tiers, le vendeur a raison
nablement la possibilité :

Ha) de donner satisfaction au tiers quant à ce droit
ou à cette prétention ou d'apporter une preuve satisfai
sante que cette prétention n'est pas fondée; ou

"b) d'offrir à l'acheteur une indemnité satisfaisante
pour la perte que celui-ci peut avoir subie du fait de
cette prétention, si le retard qui en résulte ne cause à
l'acheteur ni préjudice ni inconvénients graves.

"4. Le vendeur qui satisfait aux exigences de l'alinéa
a ou b du paragraphe 3 n'est pas réputé avoir commis
une contravention essentielle au contrat."
[Retiré; voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 39 à
sa 17e séance, le 21 mars 1980.

ii) Examen de l'.article

Paragraphe 1

5. A sa 17e séance, la Commission a adopté par 15
voix contre Il et renvoyé au Comité de rédaction l'amen
dement oral du Mexique consistant à ajouter au para
graphe 1 une phrase ainsi rédigée :

"Les droits ou prétentions fondés sur la propriété
industrielle ou intellectuelle sont régis par l'article 40."

6. Les amendements de la Finlande (A/CONF.97/
C.l/L.133), de Singapour (A/CONF.97/C.l/L.145) et
du Nigéria (A/CONF.97/C. l/L. 1.59) ont été retirés, et le
texte de la CNUDCI a été adopté sous réserve de l'amen
dement reproduit au paragraphe 5 ci-dessus.

Paragraphe 2

7. A la 17e séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C.l/L.127) a été renvoyé au
Comité de rédaction en vue de l'harmonisation du texte
de ce paragraphe, du paragraphe 2 de l'article 37 et du
paragraphe 3 de l'article 40. Le texte de la CNUDCI a été
adopté.

Nouveau paragraphe 3

8. A la 17e séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C.l/L.77) a été rejeté.

Nouveaux paragraphes 3 et 4

9. A la 17e séance de la Commission, l'amendement
du Canada (A/CONF.97/C. l/L. 128) a été retiré.

ARTICLE 40

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 40

"1) Le vendeur est tenu de délivrer les marchandises
libres de tout droit ou prétention d'un tiers fondé sur
la propriété industrielle ou intellectuelle, qu'il connais
sait ou ne pouvait pas ignorer au moment de la conclu
sion du contrat, à condition que ce droit ou cette pré
tention soit fondé sur la propriété industrielle ou intel
lectuelle :

Ha) En vertu de la loi de l'Etat où les marchandises
doivent être revendues ou utilisées si les parties ont en
visagé au moment de la conclusion du contrat que les
marchandises seraient revendues ou utilisées dans cet
Etat; ou

Hb) Dans tous les autres cas, en vertu de la loi de
l'Etat où l'acheteur a son établissement.

"2) L'obligation du vendeur en vertu du paragraphe
1 du présent article ne s'étend pas aux cas où :

Ha)Au moment de la conclusion du contrat, l'ache
teur connaissait ou ne pouvait pas ignorer l'existence
du droit ou de la prétention; ou

"bï Le droit ou la prétention résulte de ce que le ven
deur s'est conformé aux plans techniques, dessins, for
mules ou autres spécifications analogues fournis par
l'acheteur.

"3) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des disposi
tions du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur
le droit ou la prétention du tiers, en précisant la nature
de ce droit ou de cette prétention, dans un délai raison
nable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait
dû le constater."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 40 ont été présentés
par la Finlande (A/CONF.97/C.l/L.133), le Nigéria
(A/CONF.97/C.l/L.159), la République démocratique
allemande (A/CONF.97/C.l/L.134) et la République fé
dérale d'Allemagne (A/CONF.97/C. l/L. 129).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Article entier
Finlande (A/CONF.97/C. l/L. 133) :

Modifier le libellé des articles 39 et 40 en remplaçant
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l'expression "propriété industrielle ou intellectuelle" par
"propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle" .

[Retiré par la Finlande, présenté de nouveau par l'Ar
gentine et adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'ar
ticle.]

Paragraphe 1

Nigéria (A/CONF.97/C. lIL159) :
Renvoyer le paragraphe 1 de l'article 39 et le para

graphe 1 de l'article 40 au Comité de rédaction en vue de
la fusion des deux articles en un seul.

[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2

Ce paragraphe n'a fait l'objet d'aucun amendement.
[Le texte de la CNUDCI a été adopté; voir ci-après,

par. 7, Examen de l'article.]

Paragraphe 3

République démocratique allemande (A/CONF.97/C.lI
L134) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"3) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des disposi

tions du présent article s'il ne dénonce pas au vendeur
l'existence du droit ou de la prétention du tiers, en pré
cisant la nature de ce droit ou de cette prétention, dans
un délai raisonnable à partir du moment où il en a eu
connaissance ou aurait dû en avoir connaissance, mais
au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la
date de délivrance."
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

Nouvel article 40 bis

'République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.lI
L129) :

Après l'article 40, ajouter un article 40 bis ainsi conçu:
"Le vendeur ne peut pas se prévaloir des disposi

tions da paragraphe 2 de l'article 39 ni de celles du
paragraphe 3 de l'article 40 s'il avait déjà eu connais
sance du droit ou de la prétention du tiers et de sa
nature."
[Examen ajourné jusqu'après examen de l'article 38;

voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 40 à
ses 17e et 22" séances, les 21 et 25 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Article entier

5. A la 17e séance de la Commission, l'amendement
de la Finlande (A/CONF.97/C.lIL133) a été retiré,
mais a été présenté de nouveau par l'Argentine et adopté
par 29 voix contre 3. Le texte de la CNUDCI a été adopté
sous réserve de cet amendement.

Paragraphe 1

6. A la 17e séance de la Commission, l'amendement
du Nigéria (A/CONF.97/C.lILI59) a été retiré et le
texte de la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

7. A la 17e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 3
8. A la 17e séance de la Commission, l'amendement

de la République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.lIL134) a été rejeté par 11 voix contre 5 et le texte de
la CNUDCI a été adopté.

Nouvel article 40 bis
9. A sa 17e séance, la Commission a décidé d'ajour

ner l'examen de l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.97/C.lILI29) tant que l'article
38 n'aurait pas été examiné. A la 22e séance de la Com
mission, l'amendement a été adopté par 19 voix contre 4
et le texte de la CNUDCI a été adopté sous réserve de cet
amendement.

ARTICLE 41

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 41

"1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque
des obligations résultant pour lui du contrat de vente et
de la présente Convention, l'acheteur peut:

"a) Exercer les droits prévus aux articles 42 à 48;
"bï Obtenir les dommages-intérêts prévus aux ar

ticles 70 à 73.
"2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des

dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recou
rir à un autre moyen.

"3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au
vendeur par un juge ou par un arbitre lorsque l'ache
teur se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas
de contravention au contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 41 à
sa 17e séance, le 21 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 17e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.
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ARTICLE 42

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 42

"1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de
ses obligations, à moins que l'acheteur ne se soit pré
valu d'un moyen incompatible avec cette exigence.

"2) En cas de défaut de conformité des marchandi
ses au contrat, l'acheteur ne peut exiger du vendeur la
délivrance de marchandises nouvelles en remplacement
que si le défaut de conformité constitue une contraven
tion essentielle au contrat et si cette délivrance est de
mandée au moment de la dénonciation du défaut de
conformité faite conformément à l'article 37 ou dans
un délai raisonnable à compter de cette dénonciation."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 42 ont été présentés
par les Etats-Unis d'Amérique (AICONF .97IC.lI
L.180), la Norvège (A/CONF.97/C.lIL.79), la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.lIL.135),
le Danemark(A/CONF.97/C.lIL.138), la Finlande (AI
CONF.97/C.lIL.139) et la Suède (A/CONF.97/C.lI
L.173); ont également été présentés une proposition com
mune de la Finlande, de la République fédérale d'Alle
magne, de la Norvège et de la Suède (A/CONF.97/C.lI
L.199) et un amendement du Japon (A/CONF.97/C.lI
L.161).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1
i) Norvège (A/CONF.97/C.lIL.79) :

"L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution [de
ses obligations], à moins que l'acheteur ne se soit pré
valu d'un moyen incompatible avec cette exigence."
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 1 bis
ii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C. lIL. 180) :

Ajouter un paragraphe 1 bis ainsi rédigé :
"1 bis) L'acheteur ne peut exiger du vendeur l'exécu

tion de ses obligations s'il peut acheter des marchan
dises nouvelles en remplacement sans frais ou incon
vénients majeurs supplémentaires."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
iii) Norvège (A/CONF.97/C.lIL.79) :

"2) En cas de défaut de conformité des marchandi
ses au contrat, l'acheteur peut exiger du vendeur la ré
paration du défaut de conformité, s'il est raisonnable
d'attendre que le vendeur puisse le faire, ou la déli
vrance de marchandises nouvelles en remplacement si
le défaut de conformité constitue une contravention
essentielle au contrat.

"3) Toute demande de réparation ou de délivrance

de marchandises en remplacement ne peut se faire'
qu'au moment de la dénonciation du défaut de confor
mité faite conformément à l'article 37 ou dans un délai
raisonnable à compter de cette dénonciation."
[Retiré en faveur de la proposition commune de la Fin

lande, de la République fédérale d'Allemagne, de la Nor
vège et de la Suède (A/CONF.97/C.lIL.199); voir ci
après, par. 7, Examen de l'article.]
iv) République fédérale d'Allemagne (AICONF .97IC.lI
L.135) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"2) En cas de défaut de conformité des marchandi

ses au contrat, l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il
répare le défaut de conformité des marchandises ou
qu'il lui livre des marchandises nouvelles en remplace
ment, à moins qu'il ne soit pas raisonnablement pos
sible pour le vendeur de réparer le défaut ou de livrer
des marchandises en remplacement. Toute demande de
réparation du défaut ou de délivrance de marchandises
nouvelles en remplacement ne peut être faite qu'au
moment de la dénonciation du défaut de conformité
prévue à l'article 37 ou dans un délai raisonnable à
compter de cette dénonciation."
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

v) Danemark (AICONF .97IC. lIL. 138) :
Remplacer ce paragraphe par les paragraphes 2 et 3 ci

après:
"2) En cas de défaut de conformité des marchandi

ses au contrat, l'acheteur peut exiger du vendeur la ré
paration dudit défaut, à moins que cela ne soit pas rai
sonnablement possible, ou, si le défaut de conformité
constitue une contravention essentielle au contrat, la
délivrance de marchandises nouvelles en remplace
ment.

"3) La réparation du défaut de conformité ou la li
vraison de marchandises nouvelles en remplacement ne
peut être demandée qu'au moment de la dénonciation
faite conformément à l'article 37 ou dans un délai rai
sonnable à compter de cette dénonciation."
[Retiré en faveur de l'amendement de la Finlande; voir

ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

vi) Finlande (A/CONF.97/C. lIL. 139) :
Remplacer ce paragraphe par les paragraphes 2 et 3 ci

après:
"2) En cas de défaut de conformité des marchandi

ses au contrat, l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il
remédie au défaut de conformité, si une telle répara
tion ne cause pas de frais déraisonnables ni de tort au
vendeur. Si le défaut de conformité constitue une con
travention essentielle au contrat, l'acheteur peut de
mander au vendeur de délivrer des marchandises nou
velles en remplacement.

"3) L'acheteur ne peut exiger du vendeur de remé
dier au défaut de conformité ou de délivrer des mar
chandises de remplacement qu'au moment de la dé
nonciation du défaut de conformité faite conformé
ment à l'article 37 ou dans un délai raisonnable à
compter de cette dénonciation."
[Retiré en faveur de la proposition commune de la Fin-
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lande, de la République fédérale d'Allemagne, de la Nor
vège et de la Suède; voir ci-après, par. 7, Examen de l'ar
ticle.]

vii) Suède (A/CONF.97/C. l/L. 173) :

"2) En cas de défaut de conformité, l'acheteur ne
peut exiger du vendeur la réparation de la chose que si
cela ne cause au vendeur ni inconvénients ni frais dé
raisonnables.

"3) L'acheteur ne peut exiger du vendeur la déli
vrance de choses nouvelles en remplacement que si le
défaut de conformité constitue une contravention
essentielle au contrat et que la fourniture de choses
nouvelles est raisonnablement possible en pratique."
[Retiré en faveur de la proposition commune de la Fin-

lande, de la République fédérale d'Allemagne, de la Nor
vège et de la Suède; voir ci-après, par. 7, Examen de l'ar
ticle.]

Nouveau paragraphe 3 : Additif au paragraphe 2 du
texte de la CNUDCI

viii) Proposition commune de la Finlande, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, de la Norvège et de la
Suède (A/CONF.97/C.l/L.199) :

"3) En cas de défaut de conformité des marchandi
ses au contrat, l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il
répare le défaut de conformité, à moins que cela ne
soit pas raisonnablement possible au vendeur. La de
mande de réparation doit être faite, soit au moment de
la dénonciation du défaut de conformité prévue à l'ar
ticle 37, soit dans un délai raisonnable à compter de
cette dénonciation."
[Adoptée avec les amendements oraux proposés con

jointement par la France, l'Union des Républiques socia
listes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique; voir ci
après, par. 9, Examen de l'article.]

Paragraphe 2 bis

ix) Etats- Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l/L.180) :
Ajouter un paragraphe 2 bis ainsi rédigé :

"2 bis) L'acheteur est déchu du droit d'exiger l'exé
cution du contrat à moins qu'il ne la demande et n'en
gage une procédure judiciaire à cette fin dans un délai
raisonnable et avant que les fluctuations du marché ou
d'autres facteurs ne rendent l'exercice de ce droit in
juste ou abusif."
[Rejeté; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 4

x) Japon (A/CONF.97/C.l/L.161) :

Ajouter le paragraphe ci-après à la proposition con
tenue dans le document A/CONF.97/C.l/L.139 :

"4) Lorsque l'acheteur a demandé au vendeur de re
médier au défaut de conformité conformément aux
paragraphes 2 et 3 du présent article, il ne peut déclarer
la résolution du contrat que si le vendeur annonce qu'il
ne donnera pas suite à cette demande ou si un délai rai
sonnable s'est écoulé depuis ladite demande."
[Retiré; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 42 à
ses 18e , 19" et 23e séances, tenues les 21, 24 et 25 mars
1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1
5. A la 18e séance de la Commission, l'amendement

de la Norvège (A/CONF.97/C.l/L.79) a été retiré.

Nouveau paragraphe 1 bis
6. A la 18e séance de la Commission, l'amendement

des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l/L.180) a
été rejeté par 34 voix contre 7.

Paragraphe 2
7. A la 18e séance de la Commission, l'amendement

du Danemark (A/CONF.97/C.l/L.138) a été retiré en
faveur de l'amendement de la Finlande (A/CONF.97/
C.l/L.139). Il a été créé un groupe de travail composé
des représentants de la Finlande, de la République fédé
rale d'Allemagne, de la Norvège et de la Suède, chargé de
rédiger un texte commun. Les amendements de la Nor
vège (A/CONF.97/C.l/L.79), de la Finlande (A/
CONF.97/C. l/L. 139)et de la Suède (A/CONF.97/C.l/
L.173) ont été retirés.

8. A la 1ge séance de la Commission, l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.l/L.135) a été rejeté par 17 voix contre 17 et le texte de
la CNUDCI a été adopté.

Nouveau paragraphe 3 : Additif au paragraphe 2 du
texte de la CNUDCI

9. A la 19" séance de la Commission, la proposition
commune de la Finlande, de la République fédérale
d'Allemagne, de la Norvège et de la Suède (A/CONF.
97/C.l/L.199) a fait l'objet d'une modification orale
présentée conjointement par la France, l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'Amé
rique et consistant à ajouter les mots suivants: "à moins
que cela ne soit pas raisonnable, compte tenu de toutes
les circonstances" . La proposition commune, ainsi modi
fiée, a été adoptée par 31 voix contre zéro et renvoyée au
Comité de rédaction, et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

Nouveau paragraphe 2 bis
10. A la 1ge séance de la Commission, l'amendement

des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.l/L.180) a
été rejeté.

Nouveau paragraphe 4
11. A la 1ge séance de la Commission, l'examen de

l'amendement du Japon (A/CONF.97/C.l/L.161) a été
reporté au moment où la Commission examinerait les ar
ticles 43, 44 et 45. A la 23e séance, cet amendement, tel
que modifié oralement, a été retiré.
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ARTICLE 43

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 43

"1) L'acheteur peut fixer au vendeur un délai sup
plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de
ses obligations.

"2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notifi
cation l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses
obligations dans le délai ainsi fixé, l'acheteur ne peut,
avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des
moyens dont il dispose en cas de contravention au con
trat. Toutefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le
droit de demander des dommages-intérêts pour retard
dans l'exécution."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 43 ont été proposés
par la Turquie (A/CONF.97/C.1IL.136), le Royaume
Uni (A/CONF.97/C.1IL.156), les Etats-Unis d'Amé
rique (A/CONF.97/C.1IL.179) et les Pays-Bas (AI
CONF.97IC. 1IL.163).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1

i) Turquie (A/CONF.97/C.1IL.136) (porte sur le texte
anglais seulement) :

Remplacer les mots "reasonable length" au para
graphe 1 de l'article 43 par "reasonable time".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]

ii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C. 1IL.156) :
Modifier cette disposition comme suit :

"1) L'acheteur peut par voie de notification fixer au
vendeur un délai supplémentaire de durée raisonnable
pour l'exécution de ses obligations."
[Rejeté tel que modifié oralement; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]
iii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.179) :

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
"1) Lorsque le vendeur n'a pas livré l'ensemble ou

une partie des marchandises, l'acheteur peut lui fixer
un délai supplémentaire de durée raisonnable pour la
délivrance des marchandises manquantes."
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
iv) Pays-Bas (A/CONF.97/C. 1IL.163) :

Modifier la première phrase du paragraphe 2 de l'ar
ticle 43 comme suit :

"2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notifi
cation l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses
obligations dans le délai ainsi fixé, l'acheteur ne peut,
avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des
moyens dont il dispose en cas de contravention au con-

trat qui serait incompatible avec la fixation d'un délai
supplémentaire pour l'exécution par le vendeur de ses
obligations. "
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 43 à
ses 1ge et 20e séances, le 24 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 1ge séance, l'amendement de la Turquie
(A/CONF.97/C.1IL.136) a été renvoyé au Comité de ré
daction.

6. A la 20e séance, l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.1IL.156) a été modifé par une proposi
tion orale tendant à inclure dans cet amendement la
phrase suivante: "La notification par l'acheteur prévue
au paragraphe 1 du présent article n'a d'effet que si elle
est reçue par le vendeur. L'amendement du Royaume
Uni a été rejeté par 2 voix pour et un plus grand nombre
contre et la phrase qu'il était proposé d'ajouter a été reje
tée par 27 voix contre 10. Les amendements des Pays-Bas
(A/CONF.97/C.1IL.163) et des Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.97/C.1IL.179) ont été retirés et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 44

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 44

"1) A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolu
tion du contrat conformément à l'article 45, le vendeur
peut, même après la date de la délivrance, réparer, à
ses frais, tout manquement à ses obligations, à condi
tion que cela n'entraîne pas un retard constituant une
contravention essentielle au contrat et ne cause à
l'acheteur ni inconvénients déraisonnables ni incerti
tude quant au remboursement par le vendeur des frais
par l'acheteur. L'acheteur conserve le droit de deman
der des dommages-intérêts conformément à la présente
Convention.

"2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire
savoir s'il accepte l'exécution et que l'acheteur ne lui
répond pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut
exécuter ses obligations dans le délai qu'il a indiqué
dans sa demande. L'acheteur ne peut pas, avant l'expi
ration de ce délai, se prévaloir d'un moyen incompa
tible avec l'exécution par le vendeur de ses obligations.

"3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son in
tention d'exécuter ses obligations avant l'expiration
d'un délai déterminé, il est présumé demander à
l'acheteur de lui faire connaître sa décision conformé
ment au paragraphe 2 du présent article.
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"4) Une demande ou une notification faite par le
vendeur en vertu des paragraphes 2 et 3 du présent ar
ticle n'a d'effet que si elle est reçue par l'acheteur."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 44 ont été présentés
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C. 1IL.140), Singapour (A/CONF.97/C. 1IL.148), la
Bulgarie (A/CONF.97/C.1IL.160), le Japon (A/CONF.
97/C. 1IL.164), les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.
97/C.1IL.203), la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.80), la
Finlande (A/CONF.97/C. 1IL.141), la Norvège (A/
CONF.97/C. 1IL.142), la Turquie (A/CONF.97/C.1I
L.146) et le Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.198).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1
i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.140) :

Au paragraphe 1 de l'article 44, supprimer le membre
de phrase "A moins que l'acheteur n'ait déclaré la réso
lution du contrat conformément à l'article 45".

[Retiré au profit de la proposition commune; voir ci
après, par. 8, Examen de l'article.]
ii)Singapour (A/CONF.97/C. 1IL.148) :

Remplacer les mots "à condition que cela n'entraîne
pas un retard' constituant une contravention essentielle
au contrat", dans la première phrase du paragraphe 1,
par "à condition que cela n'entraîne pas un retard dérai
sonnable" .

[Retiré au profit de la proposition commune; voir ci
après, par. 10, Examen de l'article.]
iii) Bulgarie (A/CONF.97/C. 1IL.160) :

Au paragraphe 1 de l'article 44, supprimer le membre
de phrase suivant :

"A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolution
du contrat conformément à l'article 45.
[Retiré au profit de la proposition commune; voir ci

après, par. 8, Examen de l'article.]
iv) Japon (A/CONF.97/C.1IL.164) :

Supprimer, au début du paragraphe 1, le membre de
phrase suivant :

"A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolution
du contrat conformément à l'article 45."
[Retiré; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

v) Etats-Unis (A/CONF.97/C.1IL.203) :
Modifier comme suit la première phrase du para

graphe 1 de l'article 44 :
"1) A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolu

tion du contrat conformément à l'article 45 et non
obstant les droits éventuels de l'acheteur en vertu de
l'article 42, le vendeur peut, même après la date de la
délivrance, réparer, à ses frais, tout manquement à ses
obligations, à condition que cela n'entraîne pas un
retard constituant une contravention essentielle au
contrat et ne cause à l'acheteur ni inconvénients dérai
sonnables ni incertitude quant au remboursement par
le vendeur des frais faits par l'acheteur."
Ou bien, à titre de variante, modifier comme suit le dé

but de la première phrase du paragraphe 1 de l'article 44 :

"1) A moins que l'acheteur n'ait déclaré la résolu
tion du contrat conformément à l'article 45, le vendeur
peut, même après la date de la délivrance et non
obstant les droits éventuels de l'acheteur en vertu de
l'article 42, réparer à ses frais ..."
[Rejeté; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

Paragraphe 2
vi) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.180) :

Ajouter le texte suivant à la fin de la première phrase
du paragraphe 2 :

"ou, si aucun délai n'est indiqué, dans un délai rai
sonnable, à partir de la dénonciation du défaut de con
formité faite par l'acheteur conformément à l'article
37" .
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

vii) Finlande (A/CONF.97/C.1IL.141) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire
savoir qu'il accepte l'exécution et que l'acheteur ne lui
répond pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut
exécuter ses obligations dans le délai qu'il a indiqué
dans sa demande ou, s'il n'a pas indiqué de délai, dans
un délai raisonnable à compter de la dénonciation du
défaut de conformité faite par l'acheteur conformé
ment à l'article 37. L'acheteur ne peut pas, avant l'ex
piration de ce délai, se prévaloir d'un moyen incompa
tible avec l'exécution par le vendeur de ses
obligations." .
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

viii) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.140) :

Modifier comme suit le paragraphe 2 :
"2) A moins que l'acheteur n'ait fixé un délai sup

plémentaire conformément au paragraphe 1 de l'ar
ticle 43, le vendeur peut demander à l'acheteur de lui
faire savoir s'il accepte l'exécution dans le délai indi
qué dans la demande. Si l'acheteur ne lui répond pas
dans un délai raisonnable, le vendeur peut exécuter ses
obligations dans le délai qu'il a indiqué dans sa de
mande. L'acheteur ne peut pas, avant l'expiration de
ce délai, se prévaloir d'un moyen incompatible avec
l'exécution par le vendeur de ses obligations."
[Retiré au profit de la proposition commune; voir ci

après, par. 11, Examen de l'article.]
ix) Japon (A/CONF.97/C.1IL.164) :

Supprimer la dernière phrase du paragraphe 2 et
ajouter un nouveau paragraphe ainsi rédigé :

"2 bis) L'acheteur ne peut pas se prévaloir d'un
moyen incompatible avec l'exécution par le vendeur de
ses obligations avant l'expiration du délai nécessaire
au vendeur pour faire une demande en ce sens si le ven
deur peut le faire conformément au paragraphe 1 du
présent article, ni avant l'expiration du délai indiqué
dans la demande si le vendeur a fait à l'acheteur une
demande en ce sens conformément au paragraphe 2 du
présent article."
[Retiré; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

Paragraphes 2, 3 et 4
x) Bulgarie (A/CONF.97/C. 1IL.160) :
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Supprimer les paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 44.
[Retiré au profit de la proposition commune; voir ci

après, par. 12, Examen de l'article.]
xi) Turquie (A/CONF.97/C. 1IL.146) :

Supprimer les paragraphes 2, 3 et 4.
[Rejeté; voir ci-après, par. 12, Examen de l'article.]

xii) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.198) :
Supprimer les paragraphes 2, 3 et 4.
[Rejeté; voir ci-après, par. 12, Examen de l'article.]

xiii) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.142) :
Les paragraphes 2, 3 et 4 seraient rassemblés dans un

article 44 bis, auquel on donnerait le sous-titre "Accord
de l'acheteur".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 12, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 44 à
ses 20' et 22" séances, les 24 et 25 mars 1980.

ii) Examen de l'.article

5. A la 20' séance, une motion d'ajournement du dé
bat sur cet article a été approuvée par 19 voix contre 15.

Paragraphe 1

6. A la 22" séance, la Commission a examiné la pro
position commune suivante : Allemagne, République fé
dérale d', Bulgarie, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Norvège, Pays-Bas et République démocratique alle
mande (A/CONF.97/C.1IL.213).

Variante 1
Modifier comme suit le paragraphe 1 de l'article 44 :

"1) Le vendeur peut réparer à ses frais tout manque
ment à ses obligations à condition que cela soit con-

, forme aux intérêts raisonnables de l'acheteur, que cela
ne lui cause pas un inconvénient déraisonnable et que
le retard résultant ne constitue pas une contravention
essentielle au contrat. L'acheteur conserve le droit de
demander des dommages-intérêts conformément à la
présente Convention.

Variante II
Modifier comme suit les paragraphes 1 et 2 de l'ar

ticle 44 :
"1) Sous réserve des dispositions de l'article 45, le

vendeur peut, même après la date de la délivrance, ré
parer à ses frais tout manquement à ses obligations, à
condition que cela n'entraîne pas un retard déraison
nable et ne cause à l'acheteur ni inconvénients dérai
sonnables ni incertitude quant au remboursement par
le vendeur des frais faits par l'acheteur. L'acheteur
conserve le droit de demander des dommages-intérêts
conformément à la présente Convention.

"2) Le vendeur peut demander à l'acheteur de lui
faire savoir s'il accepte une réparation de son manque
ment à ses obligations, à moins que l'acheteur n'ait
fixé un délai supplémentaire, conformément à l'ar
ticle 43 ou déclaré la résolution du contrat conformé-

ment à l'article 45. Si l'acheteur ne répond pas dans un
délai raisonnable, le vendeur peut exécuter ses obliga
tions dans le délai qu'il a indiqué dans sa demande.
L'acheteur ne peut pas, avant l'expiration de ce délai,
se prévaloir d'un moyen incompatible avec l'exécution
par le vendeur de ses obligations."

Variante III
A la fin de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 45,

ajouter les mots suivants : ". . ., et si le vendeur ne
répare pas ce manquement conformément à l'arti
cle 44;".

7. Lors de l'examen de cette proposition, on a fait
observer que la variante III faisait partie de la variante I.

8. A la 22"séance, les amendements de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.140) et de la
Bulgarie (A/CONF.97/C. 1IL.160)ont été retirés au pro
fit de la proposition commune (A/CONF.97/C.1I
L.213).

9. A la 22" séance, la variante 1 de la proposition
commune (A/CONF.97/C.1IL.213) a été rejetée par 17
voix contre 7. Le paragraphe 1 de la variante II de ladite
proposition (A/CONF.97/C.1IL.213), qui devait rem
placer le paragraphe 1 du texte de la CNUDCI a été
adopté par 19 voix contre 7. Le paragraphe 2 de la va
riante II (A/CONF.97/C.1IL.213) a été rejeté par 16
voix contre 10.

10. A la 22" séance, Singapour a retiré son amende
ment (A/CONF.97/C.1IL.148) au profit de la proposi
tion commune. Le Japon a retiré son amendement (A/
CONF.97/C.1IL.164) et l'amendement des Etats-Unis
(A/CONF.97/C.1IL.203), pour lequel il y a eu partage
égal des voix, n'a pas été adopté.

Paragraphe 2
Il. A la 22" séance, la République fédérale d'Alle

magne a retiré son amendement (A/CONF.97/C.1I
L.140) au profit de la proposition commune (A/CONF.
97/C.1IL.213). Une modification orale tendant à suppri
mer les mots "conformément à l'article 37" a été appor
tée à l'amendement de la Norvège (A/CONF.97/C.1I
L.80) ainsi qu'à celui de la Finlande (A/CONF.97/C.1I
L.141). Ces amendements, tels qu'ils avaient été modifiés
oralement, ont été rejetés par 24 voix contre 7. L'amen
dement japonais (A/CONF.97/C.1IL.164) a été retiré.

• Paragraphes 2, 3 et 4
12. A la 22° séance, l'amendement de la Bulgarie

(A/CONF.97/C. 1IL.160) a été retiré au profit de la pro
position commune (A/CONF.97/C.1IL.213) et les
amendements de la Turquie (A/CONF.97/C. 1IL.146) et
du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.198) ont été rejetés,
tandis que l'amendement de la Norvège (A/CONF.97/
C. 1IL.142) a été renvoyé au Comité de rédaction.

13. Le texte du paragraphe 1 de la variante II de la
proposition commune (A/CONF.97/C.1IL.213) et les
paragraphes 2, 3 et 4 du texte de la CNUDCI ont été
adoptés.
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ARTICLE 45

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 45

"1) L'acheteur peut déclarer la résolution du con
trat :

Ha) Si l'inexécution par le vendeur de l'une quel
conque des obligations résultant pour lui du contrat et
de la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

"bï Si le vendeur n'a pas délivré les marchandises à
l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur
conformément au paragraphe 1 de l'article 43 ou s'il a
déclaré qu'il ne les délivrerait pas à l'expiration du dé
lai ainsi fixé.

"2) Cependant, lorsque le vendeur a effectué la dé
livrance, l'acheteur est déchu du droit de déclarer la ré
solution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un délai rai
sonnable:

Ha) En cas de délivrance tardive, après qu'il a su que
la délivrance avait été effectuée; ou

"bï En cas de contravention autre que la délivrance
tardive, après qu'il a eu connaissance ou aurait dû
avoir connaissance de cette contravention, après l'ex
piration de tout délai supplémentaire fixé par l'ache
teur conformément au paragraphe 1 de l'article 43 ou
après que le vendeur a déclaré qu'il n'exécuterait pas
ses obligations avant l'expiration de ce délai supplé
mentaire. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 45 ont été proposés
par les Pays-Bas (A/CONF.97/C.l/L.165), le Canada
(A/CONF.97/C.l/L.150), la Norvège (A/CONF.97/
C.l/L.151 et A/CONF.97/C.l/L.162), le Japon (A/
CONF.97/C.l/L.161), l'Australie (A/CONF.97/C.l/
L.152), Singapour (A/CONF.97/C. l/L. 149) et la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/L.153).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1

i) Pays-bas (A/CONF.97/C. l/L. 165) :
Modifier l'alinéa b comme suit:

"b) Si le vendeur n'a pas exécuté ses obligations à
l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'ache
teur, conformément au paragraphe 1 de l'article 43, ou
s'il a déclaré qu'il ne le ferait pas à l'expiration du dé
lai ainsi fixé."
[Rejeté tel que modifié oralement; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
ii) Canada (A/CONF.97/C. l/L. 150) :

Modifier l'alinéa b comme suit:
Hb) Si le vendeur n'a pas délivré les marchandises ou

n'a exécuté aucune autre obligation importante à l'ex-
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piration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur
conformément au paragraphe 1 de l'article 43 ou s'il a
déclaré qu'il ne délivrerait pas les marchandises à l'ex
piration du délai ainsi fixé."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Norvège (A/CONF.97/C. l/L. 151) :
Modifier le début de l'alinéa b comme suit:

"b) En cas de non-délivrance, si le vendeur ne dé
livre pas les marchandises . . ."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]
iv) Norvège (A/CONF.97/C. l/L. 162) :

Faire apparaître plus clairement à l'alinéa b que cette
disposition ne s'applique pas aux cas dans lesquels
l'acheteur a fixé un délai supplémentaire pour la répara
tion du manquement ou la délivrance de marchandises
nouvelles en remplacement. Remanier comme suit cet
alinéa (amendement de simple rédaction) :

Hb) En cas de non-délivrance, si le vendeur ne dé
livre pas les marchandises dans le délai supplémentaire
fixé par l'acheteur conformément [au paragraphe 1 de]
[à] l'article 43 ou déclare qu'il ne les délivrera pas à
l'expiration du délai ainsi fixé."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 1 bis
v) Japon (A/CONF.97/C.l/L.161) :

Ajouter le paragraphe ci-après :
"1 bis) Lorsque l'acheteur a demandé au vendeur de

remédier au défaut de conformité conformément aux
paragraphes 2 et 3 de l'article 42, il ne peut déclarer la
résolution du contrat que si le vendeur annonce qu'il
ne donnera pas suite à cette demande ou si un délai rai
sonnable s'est écoulé depuis ladite demande."
[Retiré; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

Paragraphe 2

vi) Australie (A/CONF.97/C.l/L.152) :
1. Supprimer dans ce paragraphe les mots: "lorsque le

vendeur a effectué la délivrance" .
2. Insérer à l'alinéa a, après les mots "après qu'il a

su", les mots "on aurait dû savoir".
[Première proposition retirée. Deuxième proposition

rejetée; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]
vii) Singapour (A/CONF.97/C. l/L. 149) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"2) Cependant, lorsque le vendeur a effectué la dé

livrance, l'acheteur est déchu du droit de déclarer la ré
solution du contrat s'il ne l'a pas fait:

Ha) en cas de délivrance tardive, dans un délai rai
sonnable après qu'il a su que la délivrance avait été ef
fectuée;

"bï en cas de contravention autre que la délivrance
tardive, dans un délai raisonnable;

"i) après qu'il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention; ou

"ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
fixé par l'acheteur conformément au para
graphe 1 de l'article 43; ou
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"iii) après que le vendeur a déclaré qu'il n'exécute
rait pas ses obligations avant l'expiration de ce
délai supplémentaire."

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 9, Examen de l'article.]
viii) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1/L.153) :

A la fin de l'alinéa b, ajouter les mots suivants:
"ou après l'expiration de tout délai supplémentaire

indiqué par le vendeur conformément au paragraphe 2
de l'article 44 ou après que l'acheteur a déclaré qu'il
n'acceptera pas l'exécution."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 9, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 45 à
ses 22e et 23e séances, les 25 et 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1
5. A la 22e séance de la Commission, l'amendement

des Pays-Bas (A/CONF.97/C.1/L.165) a été modifié
oralement par le Canada, qui a proposé d'ajouter le mot
"importantes" après "obligations". L'amendement du
Canada (A/CONF.97/C.1/L.150) a été retiré en faveur
de l'amendement des Pays-Bas, tel que modifié orale
ment par le Canada. L'amendement des Pays-Bas, tel
que modifié oralement, a été rejeté par 31 voix contre 9.

6. A la 23e séance de la Commission, les deux amen
dements de la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.151 et A/
CONF.97/C. 1/L.162) ont été renvoyés au Comité de ré
daction et le texte de la CNUDCI a été adopté.

Nouveau paragraphe 1 bis
7. A la 23e séance de la Commission, l'amendement

du Japon (A/CONF.97/C.1/L.161), tel que modifié ora
lement, a été retiré.

Paragraphe 2
8. A la 23e séance de la Commission, la partie de

l'amendement australien (A/CONF.97/C.1/L.152) ten
dant à supprimer les mots "lorsque le vendeur a effectué
la délivrance" a été retirée. L'autre partie de l'amende
ment, tendant à insérer à l'alinéa a, après les mots "après
qu'il a su", les mots "ou aurait dû savoir", a été rejetée.

9. Les amendements de Singapour (A/CONF.97/
C.1/L.149) et de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C.1/L.153) ont été renvoyés au Comité de
rédaction, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 46

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 46

"En cas de défaut de conformité des marchandises
au contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'ache
teur peut déclarer la réduction du prix proportionnelle
ment à la différence entre la valeur que les marchandi
ses effectivement délivrées avaient au moment de la
conclusion du contrat et la valeur que les marchandises
conformes auraient eue à ce moment-là. Cependant, si
le vendeur répare tout manquement à ses obligations
conformément à l'article 44 ou si l'acheteur ne lui per
met pas de réparer le manquement à ses obligations
conformément à cet article, toute déclaration de réduc
tion du prix faite par l'acheteur est sans effet."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 46 ont été présentés
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1/L.166), la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.167), l'Ar
gentine, l'Espagne et le Portugal (A/CONF.97/C.1/
L.168), le Royaume-Uni (A/CONF.97/C. 1/L.169), la
Finlande (A/CONF.97/C.1/L.170) et les Etats-Unis
d'Amérique (A/CONF.97/C. 1/L. 181/Corr.l).

3. Ces amendements étaient les suivants :

i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1/
L.166) :

Modifier comme suit la deuxième phrase du texte pro
posé:

"Cependant, si le vendeur répare tout manquement
à ses obligations conformément à l'article 35 ou à l'ar
ticle 44 ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution
par le vendeur conformément à l'article 35 ou à l'ar
ticle 44, toute déclaration de réduction du prix faite
par l'acheteur est sans effet."
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Norvège (A/CONF.97/C.1/L.167) :
1. Modifier comme suit la première phrase du texte

proposé:
"En cas de défaut de conformité des marchandises

au contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'ache
teur peut déclarer la réduction du prix dans la mesure
où le défaut de conformité a fait diminuer la valeur des
marchandises par rapport à la valeur qu'auraient eue
des marchandises conformes au contrat [au moment
de la délivrance]."
[Adopté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

iii) Argentine, Espagne et Portugal (A/CONF.97/C.1/
L.168) :

A la fin de la première phrase du texte proposé, ajou
ter le membre de phrase ci-après: "au lieu où l'acheteur
a son établissement ou sa résidence habituelle".

[Rejeté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]
iv) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.169) :

Modifier comme suit l'article 46 :
"En cas de défaut de conformité des marchandises

au contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'ache
teur est fondé à réduire le prix proportionnellement à
la différence entre la valeur que les marchandises ef-
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fectivement délivrées avaient au moment de la conclu
sion du contrat et la valeur que des marchandises con
formes auraient eue à ce moment-là. Cependant, si le
vendeur répare tout manquement à ses obligations
conformément à l'article 44 ou si l'acheteur ne lui per
met pas de réparer le manquement à ses obligations
conformément à cet article, l'acheteur ne peut réduire
le prix."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 9, Examen de l'article.]
v) Finlande (A/CONF.97/C. 1IL.170) :

Modifier la première phrase de l'article 46 comme
suit:

"En cas de défaut de conformité des marchandises
au contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'ache
teur peut déclarer la réduction du prix proportionnelle
ment à la différence entre la valeur que les marchandi
ses effectivement délivrées avaient au moment de la dé
livrance et la valeur que des marchandises conformes
auraient eue à ce moment-là."
[Adopté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

vi) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.1811
Corr.1) :

Remplacer toute la fin de la première phrase, à partir
des mots "l'acheteur peut déclarer" par "l'acheteur peut
déclarer que le prix sera réduit de manière à correspondre
à la valeur que les marchandises non conformes auraient
eue au moment de la conclusion du contrat."

[Retiré; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 2
Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.167) :

La réduction du prix pourrait aussi s'appliquer en cas
de prétention de la part d'un tiers (article 39). Cette pos
sibilité serait alors prévue, soit dans l'article 39, comme il
est proposé dans le document A/CONF.97/C.1IL.77,
soit dans l'article 46, sous forme par exemple d'un para
graphe 2 conçu comme suit :

"2) Les dispositions du paragraphe précédent s'ap
pliquent également lorsque la valeur des marchandises
est diminuée par leur assujettissement à un droit ou à
une prétention d'un tiers, conformément à l'article
39."
[Retiré; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 46 à
sa 23e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 23e séance, l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.166) a été
adopté par 27 voix contre zéro.

6. A la 23e séance, les amendements de la Norvège
(A/CONF.97/C.1IL.167) et de la Finlande (A/CONF.
97/C.1IL.170) ont été adoptés par 20 voix contre 17.

7. A la 23e séance, l'amendement commun de l'Ar-
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gentine, de l'Espagne et du Portugal (A/CONF.97/C.1I
L.168) a été rejeté par 23 voix contre 11. L'Argentine a
présenté oralement un autre amendement tendant à ajou
ter à la fin de la première phrase de l'article 46 les mots
"au lieu de délivrance". Cet amendement oral a été rejeté
par 22 voix contre 12.

8. Le texte de la CNUDCI a été adopté sous réserve
des amendements visés aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus.

9. A la 23e séance, l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C. 1IL.169) a été renvoyé au Comité de ré
daction.

10. A la 23e séance, l'amendement présenté par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.1811
Corr.1) a été retiré.

Nouveau paragraphe 2
11. A la 23e séance, l'amendement présenté par la

Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.167) a été retiré.

ARTICLE 47

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 47

"1) Si le vendeur ne délivre qu'une partie des mar
chandises ou si une partie seulement des marchandises
délivrées est conforme au contrat, les dispositions des
articles 42 à 46 s'appliquent en ce qui concerne la
partie manquante ou non conforme.

"2) L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale
du contrat que si le défaut d'exécution intégrale ou
conforme au contrat constitue une contravention es
sentielle à celui-ci."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 47 ont été présentés
par Singapour (A/CONF.97/C.1IL.171) et par l'Aus
tralie (A/CONF.97/C.1IL.172).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 2
i) Singapour (A/CONF.97/C. 1IL.171) :

Supprimer le paragraphe 2 de l'article 47.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Australie (A/CONF.97/C.1IL.172) :
Modifier comme suit le texte du paragraphe 2 :

"2) L'acheteur peut déclarer la résolution totale du
contrat si, malgré une exécution partielle, le défaut
d'exécution intégrale ou conforme au contrat constitue
une contravention essentielle à celui-ci, ou si ledit dé
faut d'exécution s'est produit malgré qu'un délai sup
plémentaire ait été fixé au vendeur pour l'exécution de
ses obligations conformément à l'article 43."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examende l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 47 à
sa 23" séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 23" séance de la Commission, l'amendement
de Singapour (A/CONF.97/C.1IL.171) a été rejeté,
l'amendement de l'Australie (A/CONF.97/C. IlL. 172) a
été retiré et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 48

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

«Article 48

"1) Si le vendeur délivre les marchandises avant la
date fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre livrai
son ou de refuser d'en prendre livraison.

"2) Si le vendeur délivre une quantité supérieure à
celle prévue au contrat, l'acheteur peut accepter ou re
fuser de prendre livraison de la quantité qui dépasse
celle prévue au contrat. Si l'acheteur accepte de pren
dre livraison de tout ou partie de la quantité excéden
taire, il doit la payer au taux du contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 48 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.174), l'Iraq (AI
CONF.97/C.1IL.108) et les Pays-Bas (A/CONF.971
C.1IL.175).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1

Norvège (A/CONF.97/C.1IL.174) :
A la fin du paragraphe 1, ajouter les mots "à ce

moment".
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2

Iraq (A/CONF.97/C.1IL.108) :
"Dans la deuxième phrase du paragraphe 2, rempla

cer les mots "il doit la payer au taux du contrat" par
"il doit la payer à un taux n'excédant pas celui du con
trat. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Nouvel article 48 a
Pays-Bas (A/CONF.97/C. 1IL.175) :

"Lorsqu'il y a concours de moyens accordés par la
Convention à l'acheteur en raison de non-conformité
d'une part, et de moyens tirés de l'invalidité du contrat
en vertu du droit national applicable d'autre part,

l'acheteur ne peut exercer ceux-ci que sous les condi
tions des articles 36 à 38."
[Rejeté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 48 à
ses 23" et 24" séances, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1
5. A la 23" séance de la Commission, l'amendement

de la Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.174) a été renvoyé au
Comité de rédaction et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

Paragraphe 2
6. A la 24" séance, l'amendement de l'Iraq (AI

CONF.97/C.1IL.108) a été rejeté et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

Nouvel article 48 a
7. A la 24" séance, l'amendement des Pays-Bas (AI

CONF.97/C. 1IL.174) a été rejeté par 24 voix contre 6.

ARTICLE 49

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

«Article 49

"L'acheteur s'oblige à payer le prix et à prendre li
vraison des marchandises dans les conditions prévues
au contrat et dans la présente Convention."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à l'article 49 n'a été présenté.

C. - DÉUBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 49 à
sa 24" séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 24" séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 50

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:
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v) Argentine, Espagne et Portugal (A/CONF.97/C.l/
L.200) :

Modifier comme suit le début de l'article 51 :
"Lorsque le prix des marchandises n'a pas été fixé et

que le contrat ne contient pas de clause expresse ou ta
cite permettant de le déterminer et si la deuxième partie
de la présente Convention n'est pas applicable au
contrat et que la loi applicable reconnaît dans ce cas
l'existence d'un contrat de vente, l'acheteur doit
payer ..."
[Retiré en faveur du texte proposé par le groupe de tra

vail spécial; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]
vi) Inde (A/CONF.97/C.l/L.202) :

Dans la première phrase de l'article 51, remplacer les
mots "Si la vente est valablement conclue sans que le prix
des marchandises vendues ait été déterminé par le contrat
directement ou par référence expresse ou tacite" par les
mots "Lorsqu'un contrat n'indique ni expressément ni
tacitement le prix des marchandises".

[Retiré en faveur du texte proposé par le groupe de tra
vail spécial; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

C.l/L.196), l'Argentine, le Portugal et l'Espagne (AI
CONF.97/C.l/L.200), l'Inde (A/CONF.97/C.l/L.202)
la France (A/CONF.97/C.l/L.205) et l'Italie (A/CONF.
97/C.l/L.220).

3. Ces amendements étaient les suivants:
i) Union des Républiques socialistes soviétiques (AI
CONF.97/C.l/L.83) :

Supprimer l'article 51 pour cette raison que dans un
contrat le prix doit être déterminé ou déterminable. Il
faut avoir présent à l'esprit qu'au paragraphe 1 de l'ar
ticle 12 il est reconnu que la possibilité de déterminer le
prix est une des conditions de la validité de l'offre.

[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
ii) République socialiste soviétique de Biélorussie (AI
CONF.97/C.l/L.158) :

Supprimer cet article.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Turquie (A/CONF.97/C.l/L.183) :
Remplacer le membre de phrase "l'acheteur doit payer

le prix habituellement pratiqué par le vendeur au mo
ment de la conclusion du contrat; si ce prix ne peut être
constaté, l'acheteur doit payer le prix habituellement
pratiqué audit moment, dans des circonstances compara
bles, pour les mêmes marchandises" par les mots
"l'acheteur doit payer le prix courant au moment de la
conclusion du contrat dans le lieu de délivrance des mê
mes marchandises".

[Retiré en faveur du texte proposé par le groupe de tra
vail spécial; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

iv) Pakistan (A/CONF.97/C.l/L.196) :
Supprimer les mots "l'acheteur doit payer le prix habi

tuellement pratiqué par le vendeur au moment de la
'conclusion du contrat; si ce prix ne peut être constaté," .
Et remplacer "audit moment" par "au moment de la
conclusion du contrat" .

[Retiré en faveur du texte proposé par le groupe de tra
vail spécial; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]
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B. - AMENDEMENTS

"Article 51

"Si la vente est valablement conclue sans que le prix
des marchandises vendues ait été déterminé par le con
trat directement ou par référence expresse ou tacite,
l'acheteur doit payer le prix habituellemént pratiqué
par le vendeur au moment de la conclusion du contrat;
si ce prix ne peut être constaté, l'acheteur doit payer le
prix habituellement pratiqué audit moment, dans des
circonstances comparables, pour les mêmes marchan
dises. "

ARTICLE 51

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 50 à
sa 24e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 24e séance de la Commission, l'amendement
commun de l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal
(A/CONF.97/C.l/L.201) a été rejeté par 22 voix contre
9, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

2. Un amendement commun à l'article 50 a été pré
senté par l'Argentine, l'Espagne et le Portugal (AI
CONF.97/C.l/L.201).

3. Cet amendement était le suivant:
Argentine, Espagne, Portugal (A/CONF.97/C.l/
L.201) :

Ajouter à l'article 50 la phrase suivante:
"Si le paiement ne peut être effectué dans la mon

naie convenue, le vendeur peut en exiger l'équivalent
dans la monnaie ayant cours légal au lieu où il a son
établissement. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

B. - AMENDEMENTS

"Article 50

"L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix com
prend l'obligation de prendre les mesures et d'accom
plir les formalités prévues par le contrat ou par les lois
ou les règlements pertinents pour permettre le paie
ment du prix."

2. Des amendements à l'article 51 ont été proposés
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques (AI
CONF.97/C.l/L.83), la République socialiste soviétique
de Biélorussie (AICONF.97IC.l/L.158), la Turquie
(A/CONF.97/C.l/L.183), le Pakistan (A/CONF.971
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vii) France (A/CONF.97/C.1IL.205) :
1. Supprimer l'article 51.
2. Si la proposition ci-dessus est rejetée, modifier

comme suit l'article 51 :
"Lorsque le contrat ne détermine pas, de façon ex

presse ou tacite, le prix, mais donne seulement des in
dications permettant de le déterminer, ces dernières
peuvent consister dans une référence expresse ou tacite
au prix habituellement pratiqué par le vendeur au mo
ment de la conclusion du contrat, ou au prix générale
ment pratiqué à ce même moment, dans des circons
tances comparables, pour les mêmes marchandises."
[Paragraphe 1 rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de

l'article. Paragraphe 2 retiré en faveur du texte proposé
par le groupe de travail spécial; voir ci-après, par. 8,
Examen de l'article.]

viii) Italie (A/CONF.97/C.1IL.220) :
Modifier l'article 51 comme suit:

"Lorsqu'un contrat n'indique pas le prix ou ne con
tient pas de clause expresse ou tacite permettant de dé
terminer le prix des marchandises, les parties sont ré
putées être implicitement convenues que l'acheteur
doit payer le prix habituellement pratiqué par le ven
deur au moment de la conclusion du contrat et, si ce
prix ne peut être constaté, que l'acheteur doit payer le
prix habituellement pratiqué audit moment, dans des
circonstances comparables, pour les mêmes marchan
dises. "
[Retiré; voir ci-après, par. 10, Examen de l"article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 51 à
ses 24e

, 25e et 29< séances, les 26, 27 et 31 mars 1980
respectivement.

ii) Examen de l'article

5. A la 24e séance, l'amendement de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques (A/CONF.97/C.1I
L.83), l'amendement de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie (A/CONF.97/C.1IL.158) et la pre
mière partie de l'amendement de la France (A/CONF.
97/C.1IL.205) ont été rejetés par 27 voix contre 14.

6. A la 24e séance, une motion d'ajournement du
débat sur l'article 51 a été adoptée par 33 voix contre zéro
et un groupe de travail spécial composé des représentants
de l'Argentine, de la France, du Ghana, de l'Inde, de
l'Italie, du Pakistan, du Portugal, de la Suède, de la
Turquie et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques a été créé avec pour mandat d'examiner cet article
et de soumettre à la Commission une proposition de
texte.

7. A la 2ge séance, le groupe de travail spécial a pro
posé le texte suivant (A/CONF.97/C.1IL.232) :

"Si la vente est valablement conclue sans que le prix
des marchandises vendues ait été fixé dans le contrat
de façon expresse ou tacite ou par une disposition per
mettant de déterminer ce prix, les parties sont répu-

tées, sauf indications contraires, s'être implicitement
référées au prix habituellement pratiqué au moment de
la conclusion du contrat, dans le secteur commercial
considéré, pour les mêmes marchandises vendues dans
des circonstances comparables."

8. Les amendements de la Turquie (A/CONF.97/
C.1IL.183), du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.196), de
l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal (A/CONF.97/
C.1IL.200) et de l'Inde (A/CONF.97/C.1IL.202) et le
deuxième amendement de la France (A/CONF.97/C.1I
L.205) ont été retirés en faveur du texte proposé par le
groupe de travail spécial.

9. Deux amendements oraux au texte du groupe de
travail spécial ont été proposés, tendant l'un à supprimer
le mot "valablement", et l'autre à ajouter les mots "par
le vendeur" après les mots "habituellement pratiqué".
Le texte, tel qu'il avait été modifié par chacun de ces
deux amendements oraux, a été rejeté. Le texte non mo
difié a été adopté par 29 voix contre 4.

10. L'amendement de l'Italie (A/CONF.97/C.1I
L.220) a été retiré.

ARTICLE 52

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 52

"Si le prix est fixé d'après le poids des marchan
dises, c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine
ce prix."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 52 a été présenté par
l'Iraq (A/CONF.97/C.1IL.109) et un amendement com
mun par l'Argentine, l'Espagne et le Portugal (A/CONF.
97/C.1IL.207).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) Iraq (A/CONF.97/C.1IL.109) :

Ajouter le membre de phrase suivant à la fin de l'ar
ticle:

"à moins que ce dernier ne soit établi autrement par
les usages".
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Argentine, Espagne et Portugal (A/CONF.97/C.1I
L.207) :

Modifier comme suit l'article 52 :
"Si le prix est indiqué en fonction du poids des mar

chandises, il s'agit du poids net, à moins qu'il n'en ait
été convenu autrement."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe 2
Iraq (A/CONF.97/C. 1IL. 109) :

Ajouter un nouveau paragraphe 2 ainsi conçu:
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"Un manque ou un excédent résultant des usages
n'est pas pris en considération lors de la délivrance des
marchandises. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 52 à
sa 24e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 24e séance, l'amendement de l'Iraq (AI
CONF.97/C. l/L. 109) et l'amendement commun de
l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal (A/CONF .971
C.l/L.207) ont été rejetés par 22 voix contre 10, et le
texte de la CNUDCI a été adopté.

Nouveau paragraphe 2
6. A la 24e séance, I'amendement de l'Iraq (AI

CONF.97/C. l/L. 109) a été rejeté.

ARTICLE 53

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 53

"1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un
autre lieu particulier, il doit payer le vendeur :

"a) A l'établissement du vendeur; ou

"bï Si le paiement doit être fait contre la remise des
marchandises ou des documents, au lieu de cette
remise.

"2) Le vendeur doit supporter toute augmentation
des frais de paiement résultant d'un changement d'éta
blissement du vendeur après la conclusion du
contrat. "

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 53 a été présentépar la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/
L.182).

3. Cet amendement était le suivant:

République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/
L.182) :

Ajouter à l'article 53 un nouveau paragraphe 3 ainsi
conçu:

"3. Les dispositions de l'alinéa a du paragraphe 1 du
présent article ne peuvent fonder la juridiction des tri
bunaux de l'établissement du vendeur pour les actions
en paiement du prix intentées contre l'acheteur."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 53 à
sa 25e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 25e séance, l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/L.182) a été re
jeté, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 54

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 54

"1) L'acheteur doit payer le prix lorsque le vendeur
met soit les marchandises soit des documents représen
tatifs des marchandises à sa disposition, conformé
ment au contrat et à la présente Convention. Le ven
deur peut faire du paiement une condition de la remise
des marchandises ou des documents.

"2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, le vendeur peut les expédier, en stipulant que
celles-ci ou les documents représentatifs ne seront
remis à l'acheteur que contre paiement du prix.

"3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises, à
moins que les modalités de délivrance ou de paiement
dont sont convenues les parties ne lui en laissent pas la
possibilité. "

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement commun a été présenté par l'Ar
gentine, l'Espagne et le Portugal (A/CONF.97/C.l/
L.189).

3. Cet amendement était le suivant:

Paragraphe 1
Argentine, Espagne et Portugal (A/CONF.97/C.l/
L.189) :

Modifier le paragraphe 1 de l'article 54 comme suit:
"1) S'il n'est pas tenu de payer le prix à un autre mo

ment déterminé, l'acheteur doit le payer lorsque le ven
deur met soit les marchandises, soit des documents re
présentatifs des marchandises à sa disposition, confor
mément au contrat et à la présente Convention. Le
vendeur peut en pareil cas différer la remise des mar
chandises ou des documents jusqu'au moment où le
paiement aura été effectué."
[En partie adopté et en partie rejeté; voir ci-après,

par. 5 et 6, Examen de l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 54 à
ses 25e et 27e séances, les 27 et 28 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 25e séance, la première partie de l'amende
ment commun de l'Argentine, de l'Espagne et du Portu
gal (A/CONF.97/C.l!L.189) ("S'il n'est pas tenu ...
Convention") a été adoptée par 16 voix contre 15, et le
texte de la CNUDCI a été adopté sous réserve de cet
amendement. La Commission a décidé de différer l'exa
men de la deuxième partie de l'amendement ("Le ven
deur ... effectué.") en attendant que l'article 62 soit
examiné.

6. A la 27e séance, la deuxième partie de l'amende
ment commun a été rejetée par 17 voix contre 7.

Paragraphes 2 et 3
7. A la 25e séance, le texte de la CNUDCI a été adop

té sans modification.

ARTICLE 55

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 55

"L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au con
trat ou résultant du contrat et de la présente Conven
tion, sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre
formalité de la part du vendeur."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement a été présenté par l'Argentine,
l'Espagne et le Portugal (A/CONF.97/C.l!L.206) ten
dant à ajouter deux nouveaux articles, 55 bis et 55 ter.

3. Cet amendement était le suivant :

Argentine, Espagne et Portugal (A/CONF.97/C.l!
L.206) :

Ajouter les deux nouveaux articles suivants après l'ar
ticle 55 dans la section 1 du chapitre III de la troisième
partie (Obligations de l'acheteur, paiement du prix) :

"Article 55 bis
"A moins que le contrat ne le prévoie, le vendeur ne

peut être tenu d'accepter un paiement partiel du prix.
Si le vendeur accepte un paiement partiel, les disposi
tions des articles 57 à 60 sont applicables en ce qui con
cerne la partie qui reste à payer.

"Article 55 ter
"Le vendeur peut accepter ou refuser le paiement du

prix par l'acheteur avant la date fixée."

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 55 à
sa 25e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 25e séance, l'amendement de l'Argentine, de
l'Espagne et du Portugal (A/CONF.97/C.l!L.206) ten
dant à ajouter un article 55 bis a été rejeté. L'amende
ment visant à ajouter un article 55 ter a été rejeté par 21
voix contre 20. Le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 56

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 56

"L'obligation de l'acheteur de 'prendre livraison
consiste:

"a) A accomplir tout acte qu'on peut raisonnable
ment attendre de lui pour permettre au vendeur d'ef
fectuer la délivrance; et

"b) A retirer les marchandises."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 56 à
sa 25e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. Le texte de la CNUDCI a été adopté à la 25e

séance.

ARTICLE 57

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 57

"1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque
des obligations résultant pour lui du contrat de vente et
de la présente Convention, le vendeur peut :

"a) Exercer les droits prévus aux articles 58 à 61;

"b) Obtenir les dommages-intérêts prévus aux ar
ticles 70 à 73.

"2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
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dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recou
rir à un autre moyen.

"3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à
l'acheteur par un juge ou par un arbitre lorsque le ven
deur se prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas
de contravention au contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été proposé.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 57 à
sa 25< séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 25e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 58

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 58

"Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement
du prix, la prise de livraison des marchandises ou l'exé
cution des autres obligations de l'acheteur, à moins
que le vendeur ne se soit prévalu d'un moyen incompa
tible avec ces exigences."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été proposé.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 58 à
sa 25e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 25e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 59

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 59

"1) Le vendeur peut fixer à l'acheteur un délai sup-
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plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de
ses obligations.

"2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notifi
cation l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses
obligations dans le délai ainsi fixé, le vendeur ne peut,
avant l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des
moyens dont il dispose en cas de contravention au con
trat. Toutefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le
droit de demander des dommages-intérêts pour retard
dans l'exécution."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été proposé.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 59 à
sa 25e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 25e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 60

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant :

"Article 60

"1) Le vendeur peut déclarer la résolution du con
trat :

"a) Si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelcon
que des obligations résultant pour lui du contrat et de
la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

"bï Si l'acheteur n'a pas exécuté son obligation de
payer le prix ou pris livraison à l'expiration du délai
supplémentaire fixé par le vendeur conformément au
paragraphe 1 de l'article 59 ou s'il a déclaré qu'il ne le
ferait pas à l'expiration du délai ainsi fixé.

"2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le
vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution du
contrat s'il ne l'a pas fait:

"a) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou

"b) En cas de contravention autre que l'exécution
tardive, dans un délai raisonnable à partir du moment
où il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance
de cette contravention ou dans un délai raisonnable à
compter de l'expiration de tout délai supplémentaire
fixé par le vendeur conformément au paragraphe 1 de
l'article 59 ou de la déclaration de l'acheteur indiquant
qu'il n'exécuterait pas ses obligations avant l'expira
tion de ce délai supplémentaire."
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B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 60 ont été soumis par
la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.185) et la Turquie (A/
CONF.97/C.1IL.209).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 2

i) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.185) :
Modifier le paragraphe 2 de l'article 60 comme suit:

"2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le
vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution du
contrat à moins qu'il ne l'ait fait:

"a) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su que le paiement avait été effectué; ou

"b) En cas de contravention autre que l'exécution
tardive, dans un délai raisonnable à partir du moment
où il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance
de cette contravention ou après l'expiration de tout
délai supplémentaire fixé en vertu de l'article 59."
[Retiré; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

ii) Turquie (A/CONF.97/C.lIL.209) :
Parallèlement au paragraphe 2 de l'article 45, modifier

le paragraphe 2 de l'article 60 comme suit:
"Cependant, le vendeur est déchu du droit de dé

clarer la résolution du contrat s'il ne l'a pas fait dans
un délai raisonnable :

"a) En cas de paiement tardif par l'acheteur, après
qu'il a su ou aurait dû savoir que le paiement avait été
effectué; ou

"b) En cas de contravention autre que le paiement
tardif, après qu'il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention ou après l'expira
tion du délai supplémentaire fixé par le vendeur con
formément au paragraphe 1 de l'article 59 ou de la dé
claration de l'acheteur indiquant qu'il n'exécuterait
pas ses obligations avant l'expiration de ce délai sup
plémentaire. "
[Retiré; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 60 à
ses 25e et 26e séances, le 27 mars 1980 et à sa 33e séance le
2 avril 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 25e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

6. Aux 25e et 26e séances de la Commission, il a été
créé un groupe de travail composé des représentants de la
République fédérale d'Allemagne, du Ghana, de la
Grèce, de la Norvège, du Royaume-Uni et de la Turquie,
chargé d'examiner le paragraphe 2 et les amendements
s'y rapportant.

7. A la 33e séance de la Commission, les amende
ments de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.185) et de la

Turquie (A/CONF.97/C.1IL.209) ont été retirés. Le
groupe de travail spécial a présenté une proposition com
mune (A/CONF.97/C.1IL.221) dont le texte est repro
duit ci-après:

Modifier le paragraphe 2 de l'article 60 comme suit:
"2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le

vendeur est déchu du droit de déclarer la résolution du
contrat à moins qu'il ne l'ait fait:

"a) En cas de paiement tardif par l'acheteur, avant
d'avoir su que le paiement avait été effectué; ou

"b) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, autre
que le paiement tardif, avant d'avoir su que cette exé
cution avait eu lieu; ou

"c) En cas de contravention autre que l'exécution
tardive, dans un délai raisonnable à partir du moment
où il a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance
de cette contravention ou après l'expiration de tout dé
lai supplémentaire fixé en vertu de l'article 59."
Les alinéas a et b du paragraphe 2 de la proposition

commune (A/CONF.97/C.1IL.221) ont été rejetés par
20 voix contre 19. L'alinéa c du paragraphe 2 de la pro
position commune A/CONF.97/C.1IL.221 a été retiré,
étant entendu que le texte de l'alinéa b du paragraphe 2
de l'article 60 devrait être aligné sur celui de l'alinéa b du
paragraphe 2 de l'article 45. Le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 61

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 61

"1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier
la forme, la mesure ou d'autres modalités des mar
chandises et si l'acheteur n'effectue pas cette spécifica
tion à la date convenue ou à l'expiration d'un délai rai
sonnable à compter de la réception d'une demande du
vendeur, celui-ci peut, sans préjudice de tous autres
droits qu'il peut avoir, procéder lui-même à la spécifi
cation d'après les besoins de l'acheteur qui peuvent lui
être connus.

"2) Si le vendeur procède lui-même à la spécifica
tion, il doit en faire connaître les modalités à l'ache
teur et lui fixer un délai raisonnable pour une spécifi
cation différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette possi
bilité après réception de la communication du vendeur,
la spécification effectuée par le vendeur est défini
tive. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 61 ont été présentés
par l'Iraq (A/CONF.97/C.lIL.IlO), le Pakistan (A/
CONF.97/C.1IL.197) et le Kenya (A/CONF.97/C.1I
L.219).
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3. Ces amendements étaient les suivants :
i) Iraq (A/CONF.97/C.l/L.ll0) :

Après "tous autres droits qu'il peut avoir", à la cin
quième ligne du paragraphe 1, ajouter "déclarer la réso
lution du contrat ou".

[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
ii) Pakistan (A/CONF.97/C.l/L.197) :

Supprimer cet article.
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Kenya (A/CONF.97/C.l/L.219) :
1. Sans objet en français.
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
2. Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"2. Si le vendeur procède lui-même à la spécifica
tion, il doit en faire connaître les modalités à l'ache
teur et lui fixer, compte tenu de la nature et des cir
constances de l'espèce, un délai raisonnable pour une
spécification différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette
possibilité dans un délai raisonnable après réception de
la communication du vendeur, la spécification effec
tuée par le vendeur est définitive."
[Rejeté pour ce qui est du premier amendement et

adopté pour ce qui est du second amendement, qui a été
renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après, par. 5,
Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 61 à
sa 26e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 26e séance de la Commission, l'amendement
de l'Iraq (A/CONF.97/C.l/L.IlO) a été retiré. L'amen
dement du Pakistan (AICONF.97IC.l/L.197) a été reje
té par 22 voix contre 9. L'amendement du Kenya (AI
CONF.97/C.l/L.219) relatif au paragraphe 1 a été
adopté. Pour ce qui est du paragraphe 2, l'amendement
du Kenya tendant à insérer dans le texte les mots "comp
te tenu de la nature et des circonstances de l'espèce" a été
rejeté; en revanche, l'amendement tendant à insérer dans
le texte l'expression "dans un délai raisonnable" a été
adopté et renvoyé au Comité de rédaction. Le texte de la
CNUDCI a été adopté sous réserve de ces amendements.

CHAPITRE v. - TRANSFERT DES RISQUES

ARTICLE 78

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 78

"La perte ou la détérioration des marchandises sur-
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venues postérieurement au transfert des risques à
l'acheteur ne déchargent pas ce dernier de son obliga
tion de payer le prix, à moins que ces événements ne
soient dus à un fait du vendeur."

B. - AMENDEMENTS

2. Le chapitre V a fait l'objet d'un amendement. Au
cun amendement à l'article 78 n'a été présenté.

3. L'amendement était le suivant:

Chapitre V. - Transfert des risques

Norvège (A/CONF.97/C.l/L.230) :
Placer le Chapitre V - Transfert des risques vers le

début de la troisième partie, soit entre les chapitres II et
III actuels, soit immédiatement après le chapitre III.

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné le chapitre V
- Transfert des risques ainsi que l'article 78 à sa 31e

séance, le 1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

Chapitre V. - Transfert des risques

5. A la 31e séance, l'amendement norvegien (AI
CONF.97/C.l/L.230) a été renvoyé au Comité de rédac
tion.

Article 78

6. A la 31e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 79

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 79

"1) Si le contrat implique un transport des marchan
dises et que le vendeur ne soit pas tenu de les remettre
en un lieu de destination déterminé, les risques sont
transférés à l'acheteur à compter de la remise des mar
chandises au premier transporteur pour transmission à
l'acheteur. Si le vendeur a été requis de remettre les
marchandises à un transporteur en un lieu déterminé
autre que le lieu de destination, les risques ne sont pas
transférés à l'acheteur tant que les marchandises n'ont
pas été remises au transporteur en ce lieu. Le fait que le
vendeur soit autorisé à conserver les documents repré
sentatifs des marchandises n'affecte pas le transfert
des risques.

"2) Néanmoins, si les marchandises ne sont pas ma
nifestement individualisées aux fins du contrat par
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l'apposition d'une adresse ou tout autre moyen, les ris
ques ne sont pas transférés à l'acheteur tant que le ven
deur n'a pas envoyé à l'acheteur un avis d'expédition
qui spécifie les marchandises."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 79 ont été présentés
par les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1I
L.233), le Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.236), le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.23S) et l'Australie
(A/CONF.97/C.1IL.241).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1

i) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.233) :
Supprimer la deuxième phrase de ce paragraphe.
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.236) :
Dans la première phrase de ce paragraphe, ajouter

après les mots "au premier transporteur" les mots "con
formément au contrat" .

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]
iii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.23S) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) Si le contrat implique un transport de marchan

dises et que le vendeur ne soit pas tenu de les remettre
en un lieu déterminé, les risques sont transférés à
l'acheteur à compter de la remise des marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'acheteur.
Si le vendeur a été requis de remettre les marchandises
à un transporteur en un lieu déterminé, les risques ne
sont pas transférés à l'acheteur tant que les marchandi
ses n'ont pas été remises au transporteur en ce lieu. Le
fait que le vendeur soit autorisé à conserver les docu
ments représentatifs des marchandises n'affecte pas le
transfert des risques."
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 2

iv) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.233) :
Modifier ce paragraphe comme suit :

"2. Néanmoins, les risques ne sont transférés à
l'acheteur que lorsque les marchandises sont manifes
tement identifiées aux fins du contrat par l'apposition
d'une marque sur les marchandises, par des documents
d'expédition, par une notification adressée à l'ache
teur ou par tout autre moyen."
[Adopté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Nouveau paragraphe
v) Australie (A/CONF.97/C.1IL.241) :

Ajouter le paragraphe suivant :
"3) Si l'acheteur demande au vendeur, conformé

ment au paragraphe 3 de l'article 30, de lui fournir
tous renseignements dont il dispose qui sont nécessai
res à la conclusion d'une assurance pour le transport
des marchandises, les risques ne sont pas transférés à

l'acheteur tant que le vendeur n'a pas fourni ces ren
seignements. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 79 à
sa 31e séance, le i- avril 19S0.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 31e séance de la Commission, l'amendement
des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.233) a
été retiré, et l'amendement du Pakistan (A/CONF.97/
C.1IL.236) a été renvoyé au Comité de rédaction.
L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1I
L.23S) a été adopté, et le texte de la CNUDCI a été adop
té sous réserve de cet amendement.

Paragraphe 2
6. A la 31e séance de la Commission, l'amendement

des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.233) a
été adopté et renvoyé au Comité de rédaction.

Nouveau paragraphe
7. A la 31e séance de la Commission, l'amendement

de l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.241) a été rejeté.

ARTICLE SO

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 80

"En ce qui concerne les marchandises vendues en
cours de transport, les risques sont à la charge de
l'acheteur à compter du moment où les marchandises
sont remises au transporteur qui émet les documents
représentatifs des marchandises. Toutefois, si, au mo
ment de la conclusion du contrat, le vendeur a connais
sance ou aurait dû avoir connaissance du fait que les
marchandises avaient péri ou avaient été détériorées et
qu'il n'a pas informé l'acheteur de ce fait, la perte ou
la détérioration est à la charge du vendeur."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article SO ont été présentés
par le Canada (A/CONF.97/C.1IL.240), le Pakistan
(A/CONF.97/C.1IL.237), les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.97/C.1IL.321), la Norvège (A/CONF.97/
C.1IL.195) et l'Inde (A/CONF.97/C.1IL.244).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Article 80
i) Canada (A/CONF.97/C.1IL.240) :
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Supprimer l'article 80.
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.237) :
Modifier la première phrase comme suit :

"En ce qui concerne les marchandises vendues en
cours de transport, les risques sont à la charge de
l'acheteur à partir du moment où le contrat est
conclu."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

iii) Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.231) :
Modifier la première phrase comme suit :

"En ce qui concernee les marchandises vendues en
cours de transport, les risques sont à la charge de
l'acheteur à compter du moment où les marchandises
sont remises au transporteur qui émet les documents
constatant le contrat de transport."
[Adopté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

iv) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL. 195) :
Intercaler la phrase ci-après entre la première et la

deuxième phrase :
"Si ces documents ne sont pas émis, les risques sont

à la charge de l'acheteur à partir du moment où les
marchandises ont été remises au premier transporteur
pour transmission au vendeur ou à un consignataire
dont le vendeur tire son droit aux marchandises."
[Retiré; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

Article 80, nouveau paragraphe 2
Inde (A/CONF.97/C.1IL.244) :

Ajouter, après le paragraphe 1, le nouveau paragraphe
suivant:

"2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appli
quent pas lorsque les marchandises ont péri ou ont été
détériorées avant la conclusion du contrat."
[Rejeté; voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 80 à
sa 32° séance, le l or avril 1980.

ii) Examen de l'article

Article 80

5. A la 32° séance de la Commission, l'amendement
du Canada (A/CONF.97/C.1IL.140) a été retiré.

6. A la 32° séance, l'amendement du Pakistan (A/
CONF.97/C.1IL.237) a été rejeté.

7. A la 32° séance, l'amendement des Etats-Unis
d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.231) a été adopté par
15 voix contre 13, et le texte de la CNUDCI a été adopté
sous réserve de cet amendement.

8. A la 32° séance, l'amendement de la Norvège (A/
CONF.97/C. 1IL.195) a été retiré.

Article 80, nouveau paragraphe 2
9. A la 32° séance de la Commission, l'amendement

de l'Inde (A/CONF.97/C.1IL.244) a été rejeté.

ARTICLE 81

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 81

"1) Dans les cas non visés par les articles 79 et 80, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à
compter du moment où les marchandises sont mises à
sa disposition et où il commet une contravention au
contrat en n'en prenant pas livraison.

"2) Si, toutefois, l'acheteur est tenu de retirer les
marchandises en un lieu autre qu'un établissement du
vendeur, les risques sont transférés lorsque la déli
vrance est due et que l'acheteur a connaissance du fait
que les marchandises sont mises à sa disposition.

"3) Si le contrat se rapporte à la vente de marchan
dises non encore individualisées, les marchandises ne
sont réputées avoir été mises à la disposition de l'ache
teur que lorsqu'elles ont été manifestement individua
lisées aux fins du contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 81 ont été présentés par
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.lI
L.212) et par l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.242).

3. Ces amendements étaient les suivants :

i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.212) :

Après l'article 81, ajouter un nouvel article 81 bis,
ainsi conçu :

"1. Si la livraison des marchandises par le vendeur
est retardée en raison de l'inexécution d'une obligation
par l'acheteur, le risque est transféré à l'acheteur à
partir de la date limite à laquelle, si l'obligation avait
été exécutée, les marchandises auraient pu être livrées
conformément aux termes du contrat.

"2. Toutefois, si le contrat porte sur la vente de
marchandises qui n'ont pas été identifiées au moment
de la vente, le risque n'est transféré à l'acheteur que
lorsque les marchandises ont été clairement identifiées
et que le vendeur l'a notifié à l'acheteur."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Australie (A/CONF.97/C.1IL.242) :
Insérer, à la suite du paragraphe 2, le nouveau para

graphe suivant :
"3. Les marchandises sont réputées avoir été mises à

la disposition de l'acheteur même si, conformément
aux dispositions de l'article 54, la remise à l'acheteur
desdites marchandises ou des documents qui les repré
sentent à été suspendue en attendant le paiement du
prix."
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 81 à
sa 32e séance, le 1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 32e séance de la Commission, l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.212) a été r.ejeté, l'amendement de l'Australie
(A/CONF.97/C.1IL.242) a été retiré et le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 82

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 82

"Si le vendeur a commis une contravention essen
tielle au contrat, les dispositions des articles 79, 80 et
81 ne portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur
dispose en raison de cette contravention."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 82 a été présenté par
les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.229/
Rev.1).

3. Cet amendement était le suivant:
Remanier l'article 82 comme suit :

"Si le vendeur a commis une contravention au con
trat qui donne à l'acheteur le droit de déclarer la réso
lution du contrat en vertu de l'article 45, les risques de
perte ne sont pas transférés à l'acheteur tant qu'il peut
exercer ce droit de résolution."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 82 à
sa 32e séance, le 1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 32e séance de la Commission, l'amendement
des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.229/
Rev.1) a été rejeté et le texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 62

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 62

"1) Une partie peut différer l'exécution de ses obli
gations lorsqu'il est raisonnable d'agir ainsi parce que,
postérieurement à la conclusion du contrat, une grave
détérioration de la faculté de l'autre partie à exécuter
ou de sa solvabilité ou la manière dont l'autre partie
s'apprête à exécuter ou exécute le contrat donne de sé
rieuses raisons de penser que cette autre partie n'exécu
tera pas une partie essentielle de ses obligations.

"2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises
lorsque apparaissent les raisons prévues au para
graphe 1 du présent article, il peut s'opposer à ce que
les marchandises soient remises à l'acheteur, même si
celui-ci détient déjà un document lui permettant de les
obtenir. Le présent paragraphe ne concerne que les
droits respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les
marchandises.

"3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après
l'expédition des marchandises, doit adresser immédia
tement une notification à cet effet à l'autre partie, et
elle doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne
des assurances suffisantes de la bonne exécution de son
obligation. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 62 ont été présentés
avant le 27e séance par la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.97/C.1IL.187) ainsi que par le Ca
nada et l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.224).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1

République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.187) :

Modifier comme suit le paragraphe 1 :
"1) Une partie peut différer l'exécution de ses obli

gations lorsqu'il est raisonnable d'agir ainsi parce que,
postérieurement à la conclusion du contrat, il s'avère
qu'une grave déficience de la faculté de l'autre partie à
exécuter ou de sa solvabilité ou la manière dont l'autre
partie s'apprête à exécuter ou exécute le contrat donne
de sérieuses raisons de penser que cette autre partie
n'exécutera pas une partie essentielle de ses obliga
tions. "
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Paragraphe 3
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.187) :

Modifier comme suit le paragraphe 3 :
"3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après

l'expédition des marchandises, doit adresser immédia
tement une notification à cet effet à l'autre partie, et
elle doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne,
par une garantie, un crédit documentaire ou tout autre
moyen, des assurances suffisantes de la bonne exécu
tion de son obligation."
[Rejeté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]
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Nouvel article 62 bis
Canada et Australie (A/CONF.97/C.1IL.224) :

Ajouter un nouvel article 62 bis rédigé comme suit :
"Si l'autre partie ne donne pas dans un délai raison

nable des assurances suffisantes de bonne exécution de
son obligation, la partie qui demande ces assurances
est en droit de résoudre le contrat."
[Rejeté; voir ci-après, par. 8, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 62 à
ses 26e, 27e, 34e et 35e séances, les 27 et 28 mars et les 3 et
4 avril 1980, respectivement, ainsi qu'à ses 37e et 38e

séances, le 7 avril 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 26e séance, l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.187) a été
adopté par 18 voix contre 15, et le texte de la CNUDCI a
été adopté, sous réserve de cet amendement.

Paragraphe 2

6. A la 26e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

Paragraphe 3

7. A la 26e séance, l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.187) a été re
jeté, et le texte de la CNUDCI a été adopté.

Nouvel article 62 bis
8. A la 27e séance, l'amendement du Canada et de

l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.224) a été rejeté.

9. A sa 34e séance, la Commission a adopté, par 27
voix contre 6, une motion tendant à examiner un amen
dement de l'Egypte (A/CONF.97/C.1IL.249) présenté
après la clôture du débat sur l'article 62.

10. Cet amendement était le suivant:
Egypte (A/CONF.97/C.1IL.249) :

Remplacer l'article 62 par le texte ci-après:
"1) Si, avant la date de l'exécution, il est manifeste

qu'une partie commettra une contravention essentielle
au contrat, l'autre partie peut lui adresser notification
de son intention de différer l'exécution de ses obliga
tions si cette autre partie ne donne pas, dans un délai
raisonnable, des assurances suffisantes de la bonne
exécution de ses obligations.

"2) Si la partie à qui la notification a été adressée ne
donne pas les assurances prévues au paragraphe 1 du
présent article, l'autre partie peut déclarer la résolu
tion du contrat."

Il. Un amendement a également été présenté par
l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.251). Cet amendement était
le suivant:
Italie (A/CONF.97/C.1IL.251) :

Remanier comme suit le paragraphe 1 de l'article 62 :

"1) Une partie peut différer l'exécution de ses obli
gations lorsqu'il est raisonnable d'agir ainsi parce que,
postérieurement à la conclusion du contrat, une grave
détérioration de la faculté de l'autre partie à exécuter
ou de sa solvabilité ou la manière dont l'autre partie
s'apprête à exécuter ou exécute le contrat donne de sé
rieuses raisons de penser que cette autre partie n'exécu
tera pas une partie essentielle de ses obligations."

12. A sa 35e séance, la Commission a examiné con
jointement les amendements de l'Egypte aux articles 62
et 63 (A/CONF.97/C.1IL.249 et L.250). Ces amende
ments ont été rejetés par 19 voix contre 19.

13. A la même séance, la Commission a institué un
groupe de travail spécial composé des représentants de
l'Allemagne (République fédérale d'), l'Argentine,
l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, la
France, l'Iraq, le Mexique, la République de Corée et la
République démocratique allemande, et l'a chargé d'exa
miner les articles 62 et 63 et de présenter à la Commission
un projet de texte pour ces articles.

14. A la 37e séance de la Commission, le groupe de
travail spécial a présenté pour le paragraphe 1 de l'article
62 le texte suivant (A/CONF.97/C.1IL.252) :

"1. Une partie peut, s'il est raisonnable d'agir ainsi,
différer l'exécution de ses obligations lorsqu'il appert,
postérieurement à la conclusion du contrat, que l'autre
partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obli
gations, par suite de :

Ha) une grave déficience de sa faculté d'exécuter ou
de sa solvabilité, ou

"b) la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exé
cute le contrat."

15. A la 38e séance de la Commission, un amende
ment oral tendant à supprimer dans le texte du groupe de
travail spécial les mots "s'il est raisonnable d'agir ainsi"
a été adopté par 17 voix contre 13. Un autre amendement
oral tendant à remplacer le membre de phrase "lorsqu'il
appert postérieurement à la conclusion du contrat" par
"lorsqu'il devient manifeste après la conclusion du con
trat" a été adopté. Un autre amendement oral tendant à
remplacer l'expression "il appert" par "il devient mani
feste" a été adopté par 20 voix contre 5. Sous réserve des
amendements ainsi adoptés, le texte du groupe de travail
spécial a été adopté par 31 voix contre 4. L'amendement
de l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.251) a été retiré.

16. A la même séance, les paragraphes 2 et 3 du texte
de la CNUDCI ont été adoptés.

17. A la même séance également, les articles 62 et 63,
tels que modifiés, ont été adoptés conjointement par 35
voix contre zéro.

ARTICLE 63

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:
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"Article 63

"Si, avant la date de l'exécution, il est manifeste
qu'une partie commettra une contravention essentielle
au contrat, l'autre partie peut déclarer la résolution de
celui-ci. "

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été proposé
avant la 27e séance.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 63 à
ses 27e

, 34e et 35e séances, le 28 mars et les 3 et 4 avril
1980, respectivement, ainsi qu'à ses 37e et 38e séances, le
7 avril 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 27e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

5. A sa 34e séance, la Commission a adopté, par 27
voix contre 6, une motion tendant à examiner un amen
dement de l'Egypte (A/CONF.97/C.1IL.250) présenté
après la clôture du débat sur l'article 63.

6. Cet amendement était le suivant:
Egypte (A/CONF.97/C.1IL.250) :

Remplacer l'article 63 par le texte ci-après:
"1) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises

lorsque se manifeste la raison prévue au paragraphe 1
de l'article 62, il peut s'opposer à ce que les marchan
dises soient remises à l'acheteur, même si celui-ci dé
tient un document lui permettant de les obtenir. Le
présent paragraphe ne concerne que les droits respec
tifs du vendeur et de l'acheteur sur les marchandises.

"2) Le vendeur qui s'oppose à la remise des mar
chandises à l'acheteur conformément au paragraphe 1
du présent article doit adresser immédiatement une no
tification à l'acheteur de son intention de résoudre le
contrat si celui-ci ne donne pas, dans un délai raison
nable, des assurances suffisantes de la bonne exécution
de ces obligations."

7. A sa 35e séance, la Commission a examiné con
jointement les amendements de l'Egypte aux articles 62
et 63 (A/CONF.97/C.1IL.249 et L.250). Ces amende
ments ont été rejetés par 19 voix contre 19.

8. A la même séance, la Commission a institué un
groupe de travail spécial composé des représentants de
l'Allemagne, République fédérale d', l'Argentine,
l'Egypte, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, la
France, l'Iraq, le Mexique, la République de Corée et la
République démocratique allemande, et l'a chargé d'exa
miner les articles 62 et 63 et de présenter à la Commission
un projet de texte pour ces articles.

9. A la 37e séance de la Commission, le groupe de
travail spécial a présenté pour l'article 63 le texte suivant
(A/CONF.97/C.1IL.253) :

Ajouter à cet article un paragraphe 2 et un paragraphe
3 ainsi conçus :

"2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie
ayant l'intention de déclarer la résolution du contrat
doit en aviser l'autre partie dans un délai raisonnable
pour lui permettre de donner des assurances suffisan
tes de la bonne exécution de ces obligations.

"3) Les dispositions du paragraphe précédent ne
s'appliquent pas si l'autre partie a manifesté son inten
tion de ne pas exécuter ses obligations."

10. A la 38e séance, l'amendement oral tendant à
supprimer dans le texte du groupe de travail spécial les
mots "Si elle dispose du temps nécessaire", a été rejeté
par 18 voix contre 17. Un autre amendement oral tendant
à remplacer le membre de phrase "doit en aviser l'autre
partie dans un délai raisonnable" par "doit le notifier à
l'autre partie dans des conditions raisonnables" a été
adopté.

Il. A la même séance, le texte proposé par la
CNUDCI pour le paragraphe 1 de l'article 63 a été
adopté.

12. A la même séance également, les articles 62 et 63,
tels que modifiés, ont été adoptés conjointement par 35
voix contre zéro.

ARTICLE 64

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 64

"1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'in
exécution par l'une des parties d'une obligation rela
tive à une livraison constitue une contravention essen
tielle eu égard à ladite livraison, l'autre partie peut dé
clarer la résolution du contrat en ce qui concernee cette
livraison.

"2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obli
gation relative à une livraison donne à l'autre partie de
sérieuses raisons de penser qu'il y aura contravention
essentielle eu égard à des obligations futures, elle peut
déclarer la résolution du contrat pour l'avenir, à con
dition de le faire dans un délai raisonnable.

"3) L'acheteur qui déclare la résolution du contrat
pour une livraison peut, en même temps, déclarer la ré
solution du contrat pour les livraisons déjà reçues ou
pour les livraisons futures si, en raison de leur con
nexité, ces livraisons ne peuvent être utilisées aux fins
envisagées par les parties au moment de la conclusion
du contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à cet article n'a été proposé.
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 64 à
sa 27e séance, le 28 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 27e séance, le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 70

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 70

"Les dommages-intérêts pour une contravention au
contrat commise par une partie sont égaux à la perte
subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de
la contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent
être supérieurs à la perte subie et au gain manqué que
la partie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au
moment de la conclusion du contrat, en considérant les
faits dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir
connaissance comme étant des conséquences possibles
de la contravention au contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 70 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.230) et le Pakistan
(A/CONF.97/C.1IL.235).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Articles 70 à 73
Norvège (A/CONF.97/C.1IL.230) :

Regrouper la Section IV - Dommages-intérêts (art. 70
à 73) du Chapitre IV et la Section II - Exonération
(art. 65), et en faire un chapitre séparé, placé entre les
Chapitres III et IV actuels.

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]

Article 70
Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.235) :

Modifier la deuxième phrase comme suit :
"Ces dommages-intérêts ne peuvent être supérieurs

aux risques de perte que la partie en défaut avait pré
vus ou aurait dû raisonnablement prévoir au moment
de la conclusion du contrat, en considérant les faits
dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir con
naissance comme étant des conséquences possibles de
la contravention au contrat."
[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 70 à
sa 30e séance, le 31 mars 1980.

ii) Examen de l'article

Articles 70 à 73
5. A la 30e séance de la Commission, l'amendement

de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.230) a été renvoyé au
Comité de rédaction.

Article 70
6. A la 30e séance de la Commission, l'amendement

du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.235) a été rejeté, et le
texte de la CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 71

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 71

"Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière
raisonnable et dans un délai raisonnable après la réso
lution, l'acheteur a procédé à un achat de remplace
ment ou le vendeur à une vente compensatoire, la par
tie qui demande des dommages-intérêts peut obtenir la
différence entre le prix du contrat et le prix de l'achat
de remplacement ou de la vente compensatoire ainsi
que tous autres dommages-intérêts qui peuvent être
dus au titre des dispositions de l'article 70."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 71 a été présenté par la
Norvège (A/CONF.97/C.1IL.193).

3. Cet amendement était le suivant:

Norvège (A/CONF.97/C.1IL.193) :
Modifier cet article comme suit :

"Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière
raisonnable et dans un délai raisonnable après la réso
lution, l'acheteur a procédé à un achat de remplace
ment ou le vendeur à une vente compensatoire, la par
tie qui demande des dommages-intérêts peut, au titre
des dommages-intérêts visés à l'article 70, obtenir la
différence entre le prix du contrat et le prix de la nou
velle transaction."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 71 à
sa 30e séance, le 31 mars 1980.
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ii) Examen de l'article

5. A la 30e séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C. 1/L. 193) a été renvoyé au
Comité de rédaction, et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 72

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 72

"1) Lorsque le contrat est résolu et que les mar
chandises ont un prix courant, la partie qui demande
des dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à
un achat de remplacement ou à une vente compensa
toire au titre de l'article 71, obtenir la différence entre
le prix du contrat et le prix courant au jour où elle a eu
pour la première fois le droit de déclarer la résolution
du contrat et tous autres dommages-intérêts qui peu
vent être dus au titre des dispositions de l'article 70.

"2) Aux fins du paragraphe 1 du présent article, le
prix courant à prendre en considération est celui du
lieu où la délivrance des marchandises aurait dû être
effectuée, ou, s'il n'y a pas de prix courant en ce lieu,
le prix en un autre lieu qui peut raisonnablement rem
placer ce prix courant, eu égard aux différences dans
les frais de transport des marchandises."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 72 a été présenté par la
Norvège (A/CONF.97/C.1/L.194), et un amendement
commun a été présenté par l'Australie, la Grèce, la Nor
vège et la République de Corée (A/CONF.97/C.1/
L.245).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1
i) Norvège (A/CONF.97/C.1/L.194) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) Lorsque le contrat est résolu et que les mar

chandises ont un prix courant, la partie qui demande
des dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à
un achat de remplacement ou à une vente compensa
toire au titre de l'article 71, obtenir la différence entre
le prix du contrat et le prix courant au moment de la
livraison ou au moment de la résolution, selon celle des
deux qui intervient d'abord. Elle peut demander tous
autres dommages-intérêts qui peuvent être dus au titre
des dispositions de l'article 70."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

ii) Australie, Grèce, Norvège et République de Corée
(A/CONF.97/C.1/L.245) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) Lorsque le contrat est résolu et que les mar

chandises ont un prix courant, la partie qui demande
des dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à

un achat de remplacement ou à une vente compensa
toire au titre de l'article 71, obtenir la différence entre
le prix du contrat et le prix courant au moment de la
résolution ainsi que tous autres dommages-intérêts qui
peuvent être dus au titre de l'article 70. Néanmoins, si
la partie qui demande des dommages-intérêts a déclaré
la résolution du contrat après avoir reçu les marchan
dises ou le paiement, selon le cas, c'est le prix courant
au moment de la réception qui est applicable et non
pas le prix courant au moment de la résolution."
[N'a pas été examiné; voir ci-après, par. 9, Examen de

l'article.]

Paragraphe 2
iii) Norvège (A/CONF.97/C.1/L.194) :

Remplacer l'expression "paragraphe 1 du présent ar
ticle" par "paragraphe précédent".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 10, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 72 à
ses 30e et 33e séances, les 31 mars et 2 avril 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1
5. A la 30e séance de la Commission, l'amendement

de la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.194) a été rejeté par
21 voix contre 12.

6. A la 30e séance de la Commission, le Canada a
présenté oralement l'amendement suivant:

"Lorsque le contrat est résolu et que les marchan
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un
achat de remplacement ou à une vente compensatoire
au titre de l'article 71, obtenir la différence entre le
prix du contrat et le prix courant au jour où elle a
déclaré le contrat résolu et tous autres dommages
intérêts qui peuvent être dus au titre des dispositions de
l'article 70."
L'amendement du Canada a été rejeté par 17 voix

contre 13.

7. A la 30e séance de la Commission, l'Australie a
présenté oralement l'amendement suivant:

"Lorsque le contrat est résolu et que les marchan
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un
achat de remplacement ou à une vente compensatoire
au titre de l'article 71, obtenir la différence entre le
prix du contrat et le prix courant au moment de la li
vraison, au moment du paiement du prix ou au mo
ment de la résolution, selon celui ou celle qui intervient
d'abord et tous autres dommages-intérêts qui peuvent
être dus au titre des dispositions de l'article 70."
L'amendement de l'Australie a été rejeté.

8. Le texte de la CNUDCI a été adopté.

9. A la 33e séance de la Commission, une motion ten-
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dant à ce que.la Commission examine l'amendement de
l'Australie, de la Grèce, de la Norvège et de la Républi
que de Corée (A/CONF.97/C.1/L.245), qui avait été
présentée après la clôture des débats sur l'article 72, a été
rejetée par 21 voix contre 14.

Paragraphe 2

10. A la 30e séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.194) a été renvoyé au
Comité de rédaction, et le texte de la CNUDCI a été
adopté.

ARTICLE 73

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 73

"La partie qui invoque la contravention au contrat
doit prendre les mesures raisonnables eu égard aux cir
constances afin de diminuer la perte, y compris le gain
manqué, résultant de la contravention. Si elle néglige
de le faire, l'autre partie peut demander une réduction
des dommages-intérêts égale au montant de la perte
qui aurait dû être évitée."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 73 a été présenté par les
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1/L.228).

3. Cet amendement était le suivant:
Etats-Unis (A/CONF.97/C.1/L.228) :

Modifier la deuxième phrase comme suit :
"Si elle néglige de le faire, l'autre partie peut

demander une réduction des dommages-intérêts égale
au montant de la perte qui aurait dû être évitée, ou une
modification ou un ajustement correspondant de tout
autre moyen."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 73 à
sa 30e séance, le 31 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 30e séance de la Commission, l'amendement
des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1/L.228) a
été rejeté par 24 voix contre 8 et le texte de la CNUDCI a
été adopté.

ARTICLE 65

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 65

"1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécu
tion de l'une quelconque de ses obligations si elle prou
ve que cette inexécution est due à un empêchement qui
tient à des circonstances indépendantes de sa volonté et
dont on ne pouvait raisonnablement attendre d'elle
qu'elle le prenne en considération au moment de la
conclusion du contrat, qu'elle le prévienne ou le
surmonte ou qu'elle en prévienne ou en surmonte les
conséquences.

"2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexé
cution par un tiers qu'elle a engagé pour exécuter tout
ou partie du contrat, cette partie n'est exonérée de sa
responsabilité que si elle l'est en vertu des dispositions
du paragraphe 1 du présent article et que le tiers qu'elle
a engagé serait lui aussi exonéré si les dispositions du
dit paragraphe lui étaient appliquées.

"3) L'exonération prévue par le présent article ne
produit d'effet que pendant la durée de l'empêche
ment.

"4) La partie qui n'a pas exécuté doit notifier à
l'autre partie l'empêchement et ses effets sur sa capa
cité d'exécuter. Si la communication n'arrive pas à
destination dans un délai raisonnable à compter du
moment où la partie qui n'a pas exécuté a eu connais
sance ou aurait dû avoir connaissance de l'empêche
ment, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du fait
de cette inexécution.

"5) Rien dans le présent article n'interdit à une par
tie d'exercer l'un quelconque des droits, autre que le
droit d'obtenir des dommages-intérêts, que lui recon
naît la présente Convention."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 65 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.191/Rev.l), le Da
nemark (A/CONF.97/C. 1/L.186), la Finlande (A/
CONF.97/C. 1/L.190), la République démocratique alle
mande (A/CONF.97/C.1/L.217 et 234), le Pakistan (A/
CONF.97/C.1/L.223), la Turquie (A/CONF.97/C.1/
L.210) et la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.
97/C.1/L.208).

3. Ces amendements étaient les suivants :

Paragraphe 1

Norvège (A/CONF.97/C.1/L.191/Rev.l) :
Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :

"1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécu
tion de ses obligations si elle prouve que cette inexécu
tion est due à un empêchement qui tient à des circons
tances indépendantes de sa volonté et dont, de par sa
nature, on ne pouvait raisonnablement attendre d'elle
qu'elle le prenne en considération au moment de la
conclusion du contrat, qu'elle le prévienne ou le sur
monte ou qu'elle en prévienne ou surmonte les consé
quences."
[Renvoyé au Comité de rédaction pour la première

modification; rejeté pour la seconde; voir ci-après,
par. 5, Examen de l'article.]
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Paragraphe 2
i) Danemark (A/CONF.97/C.1IL.186) :

Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
"2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexé

cution par son fournisseur ou par un tiers qu'elle a en
gagé pour exécuter tout ou partie du contrat, cette par
tie n'est exonérée de sa responsabilité que si elle l'est en
vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent ar
ticle et que le fournisseur ou le tiers serait lui aussi exo
néré si les dispositions dudit paragraphe lui étaient ap
pliquées. "
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

ii) Finlande (A/CONF.97/C. 1IL.190) :
Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :

"2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexé
cution par son fournisseur ou par un tiers qu'elle a en
gagé pour exécuter tout ou partie du contrat, cette par
tie n'est exonérée de sa responsabilité que si elle l'est en
vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent ar
ticle et que le fournisseur ou le tiers serait lui aussi exo
néré si les dispositions dudit paragraphe lui étaient ap
pliquées. "
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

iii) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.217) :

Dans les propositions ci-dessus du Danemark et de la
Finlande, insérer les mots "par son transporteur" après
le mot "fournisseur".

[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
iv) Turquie (A/CONF.97/C.1IL.21O) :

Supprimer le paragraphe 2.
[Rejeté; voir ci-après, par.' 6, Examen de l'article.]

v) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.223) :
Ajouter les mots suivants à la fin du paragraphe 2 : "à

condition que le contrat ait expressément ou implicite
ment envisagé la possibilité pour ladite partie de sous
traiter" .

[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

Paragraphe 3
i) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.1911Rev.1) :

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
"3) En cas d'empêchement temporaire, l'exonéra

tion prévue par le présent article produit effet pendant
la durée de l'empêchement. Cependant, la partie dé
faillante est définitivement exonérée si, l'empêchement
disparu, les circonstances sont si radicalement diffé
rentes qu'il serait manifestement déraisonnable de la
tenir responsable."
A titre de variante, les mots "ne produit d'effet que"

pourraient être remplacés par les mots "produit effet".
[Rejeté pour la première variante et adopté pour la se

conde; voir ci-après, par. 9, Examen de l'article.]
ii) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.217) :

Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :
"3) L'exonération prévue par le présent article ne

produit d'effet que tant que durent l'empêchement et
ses conséquences."

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,
par. 9, Examen de l'article.]

Paragraphe 4
i) Norvège (A/CONF.97/C.1IL.1911Rev.1) :

Remplacer la seconde phrase du paragraphe 4 par le li
bellé suivant :

"Si elle ne le fait pas dans un délai raisonnable à
compter du moment où elle a eu connaissance ou au
rait dû avoir connaissance de l'empêchement, elle est
tenue à des dommages-intérêts du fait de cette inexécu
tion. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

ii) Finlande (A/CONF.97/C.1IL.190) :
Remplacer la seconde phrase du paragraphe 4 par le li

bellé suivant :
"Si elle ne le fait pas dans un délai raisonnable à

compter du moment où elle a eu connaissance ou
aurait dû avoir connaissance de l'empêchement, elle
est tenue à des dommages-intérêts du fait de cette
inexécution. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 10, Examen de l'article.]

Paragraphe 5
i) Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.1911Rev.l) :

Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant :
"5) Rien dans le présent article n'interdit à une par

tie de déclarer la résolution du contrat ou la réduction
du prix conformément aux dispositions de la présente
Convention. "
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

ii) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.208) :

Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant et pla
cer l'actuel paragraphe 3 à la fin de l'article 65 :

"5. Rien dans le présent article n'interdit à une par
tie d'exercer l'un quelconque des droits, autre que le
droit d'obtenir des dommages-intérêts ou d'exiger
l'exécution de l'obligation, que lui reconnaît la pré
sente Convention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

iii) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.217) :

Remplacer le paragraphe 5 par le texte suivant :
"5. Rien dans le présent article n'interdit à une par

tie d'exercer l'un quelconque des droits, autre que le
droit d'obtenir des dommages-intérêts ou d'obtenir
l'application des clauses pénales ou le versement des
dommages-intérêts libératoires prévus dans le contrat,
que lui reconnaît la présente Convention."
[Rejeté; voir ci-après, par. 11, Examen de l'article.]

Nouvel article 65 bis
i) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.217) :

Ajouter un nouvel article 65 bis ainsi conçu :
"Aucune des parties ne peut exercer l'un quelconque

des droits que lui reconnaît la présente Convention si
elle est, en raison de ses propres actes ou de sa propre
omission, la cause de l'inexécution par l'autre partie."
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[Retiré et remplacé par un autre amendement; voir ci
après, par. 13, Examen de l'article.]
ii) République démocratique allemande (A/CONF.97/
C.1IL.234) :

Ajouter un nouvel article 65 bis ou 23 bis ainsi conçu:
"Une partie ne peut pas se prévaloir d'une inexécu

tion par l'autre partie dans la mesure où cette inexécu
tion est due à un acte ou à une mission de sa part."
[Adopté, après modification; voir ci-après, par. 13,

Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 65 à
ses 27e

, 28e
, 30e , 32e et 33e séances, les 28 et 31 mars et les

1er et 2 avril 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A la 27e séance, la première partie de l'amende
ment norvégien (A/CONF.97/C.1IL.1911Rev.l) a été
renvoyée au Comité de rédaction et sa seconde partie re
jetée. Le texte de la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 2

6. A la 27e séance, les amendements présentés par le
Danemark (A/CONF.97/C. 1IL.186), la Finlande (A/
CONF.97/C.1IL.190) et la République démocratique al
lemande (A/CONF.97/C.1IL.217) ont été retirés.
L'amendement pakistanais (A/CONF.97/C.1IL.223) a
été rejeté. L'amendement turc (A/CONF.97/C.1IL.210)
a aussi été rejeté, étant entendu que la Commission pour
rait examiner à nouveau la question de la suppression du
paragraphe 2 compte tenu de la proposition qui serait
présentée par le groupe de travail qui devait être consti
tué. La Commission a chargé un groupe de travail spécial
composé de représentants du Ghana, de la Norvège, de la
République démocratique allemande, de la Suède, de la
Suisse et de la Turquie de modifier le paragraphe 2 de
manière à éviter toute ambiguïté dans l'interprétation de
ce paragraphe et de ses rapports avec le paragraphe 1.

7. A la 32e séance, le groupe de travail spécial a pré
senté la proposition suivante (A/CONF.97/C.1IL.243,
modifiée oralement) :

Variante 1:

Remplacer le paragraphe 2 de l'article 65 par le texte
suivant:

"2) Cependant, l'inexécution par un tiers que l'une
des parties a engagé pour exécuter tout ou partie du
contrat n'exonère pas cette partie de sa responsabilité,
à moins que ce tiers ne soit exonéré si les dispositions
du paragraphe 1 lui étaient appliquées."

Variante II:
Supprimer le paragraphe 2 de l'article 65.

8. A la 33e séance, la variante 1 de la proposition du
groupe de travail spécial a été rejetée par 21 voix
contre 16. La variante II a aussi été rejetée par 23 voix

contre 22. Le texte du paragraphe 2 de la CNUDCI a été
adopté.

Paragraphe 3
9. A la 27e séance, la première variante de l'amende

ment norvégien (A/CONF.97/C.1IL.1911Rev.l) a été
rejetée par 25 voix contre 12, et la seconde, qui tendait à
remplacer les mots "ne produit d'effet que" par les mots
"produit effet", a été adoptée par 19 voix contre 12. A la
28e séance, l'amendement de la République démocra
tique allemande (A/CONF.97/C.1IL.217) a été renvoyé
au Comité de rédaction. Le texte de la CNUDCI a été
adopté, sous réserve de ces modifications.

Paragraphe 4
10. A la 28e séance, les amendements présentés par la

Norvège (A/CONF.97/C.1IL.1911Rev.1) et la Finlande
(A/CONF.97/C.1IL.190) ont été rejetés par 17 voix
contre 14. Le texte de la CNUDCI a été adopté.

Paragraphe 5
11. A la 28" séance, l'amendement norvégien (A/

CONF.97/C.1IL.1911Rev.l) a été rejeté par 22 voix
contre 13. L'amendement de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.208) a été rejeté par
19 voix contre 15. L'amendement de la République dé
mocratique allemande (A/CONF.97/C.1IL.217) a égale
ment été rejeté. Le texte de la CNUDCI a été adopté.

Nouvel article 65 bis
12. A sa 28e séance, la Commission a décidé de dif

férer l'examen de la proposition de la République démo
cratique allemande (A/CONF.97/C.1IL.217) pour per
mettre à la délégation de ce pays de modifier sa proposi
tion compte tenu du débat dont elle avait fait l'objet à la
Commission.

13. A la 30e séance, l'amendement de la République
démocratique allemande (A/CONF.97/C.1IL.217) a été
retiré et remplacé par un autre (A/CONF.97/C.1IL.234)
qui tendait à ajouter un nouvel article 65 bis ou 23 bis
ainsi conçu: "Une partie ne peut pas se prévaloir d'une
inexécution par l'autre partie dans la mesure où cette
inexécution est due à un acte ou à une omission de sa
part". Cet amendement a été modifié oralement par la
République fédérale d'Allemagne de manière à rempla
cer, dans la version anglaise, les mots "insofar" par les
mots "to the extent that", L'amendement, dont la ver
sion anglaise avait été ainsi modifiée, a été adopté par 34
voix contre zéro et renvoyé au Comité de rédaction pour
qu'il décide si l'article devait être un nouvel article 65 bis
ou un nouvel article 23 bis.

SECTION III. - EFFETS DE LA RÉSOLUTION

ARTICLE 66

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:
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"Article 66

"1) Par la résolution du contrat, les deux parties
sont libérées de leurs obligations sous réserve des
dommages-intérêts qui peuvent être dus. La résolution
n'a pas d'effet sur les dispositions du contrat relatives
au règlement des différends ni sur aucune autre dispo
sition du contrat régissant les droits et obligations
respectifs des parties découlant de la résolution du
contrat.

"2) Si une partie a exécuté le contrat totalement ou
partiellement, elle peut réclamer à l'autre partie la res
titution de ce qu'elle a fourni ou payé en exécution du
contrat. Si les deux parties sont en droit d'exiger des
restitutions, celles-ci doivent s'opérer simultanément."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 66 ont été présentés
par la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.191 et L.192) et le
Canada (A/CONF.97/C.1/L.239).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) Norvège (A/CONF.97/C. 1/L.191) :
Titre de la section III du chapitre IV

Modifier ce titre comme suit :
"Effets de la résolution ou de la demande de mar

chandises de remplacement".
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]

ii) Norvège (A/CONF.97/C. 1/L.192) :
Nouveau paragraphe 3
Ajouter un paragraphe 3 ainsi conçu:

"3) Lorsque le contrat n'est pas résolu, mais que
l'acheteur exige la délivrance de marchandises de rem
placement et qu'il a payé le prix, la restitution des mar
chandises qu'il a reçues et la délivrance des marchandi
ses de remplacement doivent s'opérer simultanément."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

Hi) Canada (A/CONF.97/C.1/L.239) :
Modifier cet article en ajoutant l'une des deux varian

tes ci-après proposées pour un nouveau paragraphe 3 :

Variante l
"3) Nonobstant le paragraphe 2, le vendeur n'est

pas en droit d'exiger la restitution de ses marchandises
lorsque celles-ci ont été livrées à l'acheteur et que ce
dernier est insolvable ou que la restitution des mar
chandises porterait atteinte de toute autre façon aux
droits des créanciers de l'acheteur."

Variante II
"3) Nonobstant le paragraphe 2, le vendeur n'est

pas en droit d'exiger la restitution des marchandises
lorsque celles-ci ont été livrées à l'acheteur et qu'en
vertu du droit interne applicable la propriété des mar
chandises est passée à l'acheteur."
[Retiré; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 66 à
ses 28e et 33e séances, les 28 mars et 2 avril 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 28" séance de la Commission, l'amendement
de la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.191) a été renvoyé au
Comité de rédaction. L'amendement de la Norvège (A/
CONF.97/C. 1/L.192) a été rejeté par 23 voix contre 7, et
le texte de la CNUDCI a été adopté.

6. A la 33e séance de la Commission, l'amendement
du Canada (A/CONF.97/C.1/L.239), qui avait été pré
senté après la clôture des débats sur l'article 66, a été
retiré.

ARTICLE 67

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 67

"1) L'acheteur perd son droit de déclarer la résolu
tion ou d'exiger du vendeur la délivrance de marchan
dises de remplacement s'il lui est impossible de resti
tuer les marchandises dans un état sensiblement iden
tique à celui où il les a reçues.

"2) Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique
pas:

"a) Si l'impossibilité de restituer les marchandises
ou de les restituer dans un état sensiblement identique
à celui où il les a reçues n'est pas due à un fait de
l'acheteur; ou

"bï Si les marchandises ont péri ou sont détériorées
en totalité ou en partie en conséquence de l'examen
prescrit à l'article 36; ou

"c) Si l'acheteur, avant le moment où il a constaté
ou aurait dû constater le défaut de conformité, a
vendu tout ou partie des marchandises dans le cadre
d'une opération commerciale courante ou a consommé
ou transformé tout ou partie des marchandises confor
mément à l'usage normal."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à l'article 67 n'a été présenté.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 67 à
sa 28e séance, le 28 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 28e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.



Propositions, rapports et autres documents 147

ARTICLE 68

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 68

"L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer la réso
lution du contrat ou d'exiger du vendeur la délivrance
de marchandises de remplacement en vertu de l'article
67 conserve le droit de se prévaloir de tous les autres
moyens."

B. - AMENDEMENTS

2. Aucun amendement à l'article 68 n'a été présenté.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 68 à
sa 28e séance, le 28 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 28e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 69

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 69

" 1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit
aussi payer les intérêts de ce prix à compter du jour du
paiement.

"2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout
profit ou avantage qu'il a retiré des marchandises ou
d'une partie de celles-ci :

"a) Lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie;
ou

"bï Lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer
tout ou partie des marchandises ou de les restituer en
tout ou en partie dans un état sensiblement identique à
celui où il les a reçues et que néanmoins il a déclaré la
résolution du contrat ou a exigé du vendeur la déli
vrance de marchandises de remplacement."

2. Au sujet de l'article 69, la Première Commission a
également examiné quelques amendements présentés sur
la question des intérêts payables sur les sommes arriérées.

B. - AMENDEMENTS
3. Des amendements à l'article 69 et sur la question

des intérêts payables sur les sommes arriérées ont été pré
sentés par le Danemark, la Finlande, la Grèce et la Suède
(A/CONF.97/C.1IL.216), la Tchécoslovaquie (AI
CONF.97/C.1IL.218), le Japon (A/CONF.97/C.1I

L.222), le Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.225) et le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.226/Rev.1).

4. Ces amendements étaient les suivants :
i) Danemark, Finlande, Grèce et Suède (A/CONF.971
C.1IL.216) :

Ajouter au projet de convention un article 73 bis
rédigé comme suit :

"Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre
somme, l'autre partie a droit à des intérêts sur ladite
somme calculés d'après le taux d'escompte habituel
des crédits commerciaux au lieu de son établissement."
Le titre actuel de la Section IV, "Dommages-intérêts",

serait en conséquence remplacé par "Dommages-intérêts
et intérêts."

[Retiré; voir ci-après, par. 14, Examen de l'article.]
ii) Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.218) :

Ajouter un nouvel article 60 bis ainsi conçu :
"1) Si la contravention au contrat consiste en un re

tard dans le paiement du prix, le vendeur a, en tout
état de cause, le droit de percevoir sur la somme arrié
rée des intérêts à un taux égal au taux d'escompte offi
ciel en vigueur au moment du retard dans le pays où
l'acheteur a son établissement, majoré de un pour
cent, ou, à défaut de ce taux, au taux appliqué aux cré
dits commerciaux internationaux à court terme non
garantis, majoré de un pour cent.

"2) Au cas où les intérêts ne couvriraient pas le pré
judice qu'il a subi, le vendeur peut demander des dom
mages-intérêts comme prévu par la présente Conven
tion. "
[Retiré; voir ci-après, par. 14, Examen de l'article.]

iii) Japon (A/CONF.97/C.1IL.222) :
Ajouter au projet de convention un article 73 bis

rédigé comme suit :
"Si une partie n'a pas payé le prix ou toute autre

somme restant due, l'autre partie est présumée avoir
subi des dommages équivalant au montant calculé sur
la base du taux d'intérêt [pour les crédits commerciaux
à court terme non garantis en vigueur] au lieu de son
établissement. "
[Retiré; voir ci-après, par. 14, Examen de l'article.]

iv) Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.225) :
Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 1 de

l'article 69 :
"Le taux d'intérêt est le taux courant au lieu d'éta

blissement du vendeur."
[Retiré; voir ci-après, par. 14, Examen de l'article.]

v) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.226/Rev. 1) :
La proposition ci-après remplace celle qui a été publiée

sous la cote A/CONF.97/C.1IL.226 :
Supprimer le paragraphe 1 de l'article 69.

Nouvel article à insérer dans la première partie
Insérer dans la première partie, au chapitre 1 (Champ

d'application), un nouvel article conçu comme suit:
"La présente Convention n'affecte aucunement les

droits que pourraient avoir le vendeur ou l'acheteur de
recouvrer des intérêts sur des sommes d'argent."
[Retiré; voir ci-après, par. 14, Examen de l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

5. La Première Commission a examiné cet article à
ses 28e , 2ge et 34e séances, les 28 et 31 mars et le 3 avril
1980, respectivement.

ii) Examen de l'article

6. A la 2ge séance, un groupe de travail spécial com
posé des représentants de l'Argentine, du Ghana, de la
Grèce, de l'Inde, de l'Italie, du Pakistan, de la Suède et
de la Tchécoslovaquie a été constitué et chargé d'exami
ner les amendements relatifs à l'article 69, ainsi que la
question des intérêts payables sur les sommes arriérées.

7. A la 34e séance, le groupe de travail spécial a pré
senté le texte suivant :

Groupe de travail spécial sur les intérêts, composé de
l'Argentine, du Ghana, de la Grèce, de l'Inde, de l'Italie,
du Pakistan, de la Suède et de la Tchécoslovaquie, assis
tés du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique et de la
Yougoslavie (A/CONF.97/C.1IL.247).

Question des intérêts

(Arriérés)

Article 73bis

Variante 1
"Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre

somme restant due, l'autre partie a droit, sur cet arrié
ré, à des intérêts calculés soit au taux d'intérêt pratiqué
pour les crédits commerciaux à court terme, soit à un
autre taux approprié analogue en vigueur dans le
centre financier national principal de la partie qui
réclame le paiement."

Variante II
"Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre

somme restant due, l'autre partie a droit, sur cet arrié
ré, à des intérêts calculés soit au taux d'intérêt pratiqué
pour les crédits commerciaux à court terme, soit à un
autre taux approprié analogue en vigueur dans le
centre financier national principal de la partie défail
lante, soit, dans le cas où les coûts effectifs du crédit
supportés par l'autre partie sont plus élevés, à un taux
qui corresponde auxdits coûts, mais qui ne soit pas su
périeur au taux en vigueur dans son propre pays pour
la première solution sus-indiquée."

Variante III
"Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre

somme restant due, l'autre partie a droit, sur cet arrié
ré, à des intérêts calculés soit au taux d'intérêt pratiqué
pour les crédits commerciaux à court terme, soit à un
autre taux approprié analogue en vigueur dans ·le
centre financier national principal de la partie défail
lante. Cependant, dans le cas où la partie qui réclame
des intérêts n'est pas équitablement dédommagée par
le taux ainsi défini, il lui est loisible de réclamer des
intérêts à concurrence du taux en vigueur dans son
propre pays pour la première solution sus-indiquée."

(Restitution du prix)

Article 69

Paragraphe 1
Ajouter à la fin du paragraphe 1 de l'article 69 le

membre de phrase suivant: "calculés au taux stipulé à
l'article 73 bis en vigueur dans le pays où le vendeur a
son lieu d'établissement".

8. A la 34e séance, une motion de clôture du débat
sur les propositions présentées par le groupe de travail
spécial (A/CONF.97/C.1IL.247) a été adoptée par 19
voix contre 16.

9. La variante 1 des propositions du groupe de travail
spécial (A/CONF.97/C.1IL.247) a été rejetée par 22
voix contre 17.

10. Un amendement oral a été présenté aux fins de
supprimer dans la variante II des propositions du groupe
de travail spécial les mots "soit, dans le cas où les coûts
effectifs du crédit supportés par l'autre partie sont plus
élevés, à un taux qui corresponde auxdits coûts, mais qui
ne soit pas supérieur au taux en vigueur dans son propre
pays pour la première solution sus-indiquée". Cet amen
dement oral a été rejeté par 16 voix contre 9.

Il. Un amendement oral a été présenté aux fins de
supprimer dans la variante III des propositions présen
tées par le groupe de travail spécial les mots "Cependant,
dans le cas où la partie qui réclame des intérêts n'est pas
équitablement dédommagée par le taux ainsi défini, il lui
est loisible de réclamer des intérêts à concurrence du taux
en vigueur dans son propre pays pour la première solu
tion sus-indiquée." Cet amendement oral a été rejeté par
15 voix contre 8.

12. La variante II des propositions du groupe de tra
vail spécial a été adoptée sans modification par 20 voix
contre 14, et renvoyée au Comité de rédaction. Un amen
dement oral tendant à ajouter le mot "normal" après le
mot "taux", dans l'expression "taux d'intérêt pratiqué
pour les crédits commerciaux à court terme", a été
adopté par 9 voix contre 6.

13. La proposition du groupe de travail spécial rela
tive au paragraphe 1 de l'article 69 a été adoptée par 26
voix contre 8, et renvoyée au Comité de rédaction. Le
texte proposé par la CNUDCI pour l'article 69 a été
adopté compte tenu de cet amendement.

14. Les propositions du Danemark, de la Finlande,
de la Grèce et de la Suède (A/CONF.97/C.1IL.216), de
la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.218), du Japon
(A/CONF.97/C.1IL.222), du Pakistan (A/CONF.97/
C.1IL.225) et du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1I
L.226/Rev.1) ont été retirées.

ARTICLE 74

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:
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"Article 74

"Si l'acheteur tarde à prendre livraison des mar
chandises et que le vendeur ait les marchandises en sa
possession ou sous son contrôle, celui-ci doit prendre
les mesures raisonnables eu égard aux circonstances
pour assurer la conservation des marchandises. Il peut
les retenir jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par l'ache
teur de ses dépenses raisonnables."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 74 a été présenté par la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.211).

3. Cet amendement était le suivant :
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1I
L.211) :

Modifier la première phrase comme suit :
"Si l'acheteur tarde à prendre livraison des mar

chandises ou, lorsque le paiement du prix et la livrai
son des marchandises doivent se faire en même temps,
s'il tarde à payer le prix et que le vendeur ait les mar
chandises en sa possession ou sous son contrôle, celui
ci doit prendre les mesures raisonnables eu égard aux
circonstances pour assurer la conservation des mar
chandises. "
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 74 à
sa 30e séance, le 31 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 30e séance de la Commission, l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.211) a été adopté par 19 voix contre 5, et le texte
de la CNUDCI a été adopté sous réserve de cet amende
ment.

ARTICLE 75

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 75

"1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur
et que celui-ci entende les refuser, il doit prendre les
mesures raisonnables eu égard aux circonstances pour
en assurer la conservation. Il peut les retenir jusqu'à ce
qu'il ait obtenu du vendeur le remboursement de ses
dépenses raisonnables.

"2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont
été mises à sa disposition à leur lieu de destination et
que l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en

prendre possession pour le compte du vendeur à condi
tion de pouvoir le faire sans paiement du prix et sans
inconvénients ou frais déraisonnables. Cette disposi
tion nes'applique pas si le vendeur est présent au lieu
de destination ou s'il y a en ce lieu une personne ayant
qualité pour prendre les marchandises en charge pour
son compte."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article 75 ont été présentés
par la Chine (A/CONF.97/C.1IL.178) et l'Australie
(A/CONF.97/C.1IL.227).

3. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1
i) Chine (A/CONF.97/C.1IL.178) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur

et que celui-ci ayant constaté qu'elles ne sont pas con
formes au contrat entend les refuser, il doit non seule
ment informer le vendeur de son intention et lui four
nir les documents pertinents, y compris le certificat
d'inspection établi par un cabinet d'experts, prendre
les mesures raisonnables eu égard aux circonstances
pour en assurer la conservation . . ."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après,

par. 5, Examen de l'article.]
ii) Australie (A/CONF.97/C.1IL.227) :

Modifier la première phrase comme suit :
"Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur et

que celui-ci entende les refuser, ou si l'acheteur en a
pris possession pour le compte du vendeur conformé
ment aux dispositions du paragraphe 2, l'acheteur doit
prendre les mesures raisonnables eu égard aux circons
tances pour en assurer la conservation."
[Retiré en faveur d'un amendement oral; voir ci-après,

par. 6, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE CoMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 75 à
ses 30e et 31e séances, le 31 mars et le 1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

5. A la 30e séance de la Commission, l'amendement
de la Chine (A/CONF.97/C.1IL.178) a été renvoyé au
Comité de rédaction.

6. A la 31e séance de la Commission, l'amendement
de l'Australie (A/CONF.97/C.1IL.227) a été retiré en
faveur d'un amendement oral tendant à insérer, après la
première phrase du paragraphe 2, une phrase telle que :

"Dans ce cas, les droits et les devoirs que lui confère
le paragraphe 1 sont applicables."
Cet amendement oral a été adopté et renvoyé au Comi

té de rédaction, et le texte de la CNUDCI a été adopté
sous réserve de cet amendement.
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ARTICLE 76

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 76

"La partie qui est tenue de prendre des mesures pour
assurer la conservation des marchandises peut les dé
poser dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre
partie, à condition que les frais qui en résultent ne
soient pas déraisonnables."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

3. La Première Commission a examiné l'article 76 à
sa 31e séance, le 1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 31e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.

ARTICLE 77

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

1. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le sui
vant:

"Article 77

"1) La partie qui doit assurer la conservation des
marchandises conformément aux articles 74 et 75 peut
les vendre par tous moyens appropriés, si l'autre partie
a apporté un retard déraisonnable à prendre posses
sion des marchandises ou à les reprendre ou à payer les
frais de leur conservation, sous réserve de notification
à l'autre partie de son intention de vendre.

"2) Si les marchandises sont sujettes à une perte ou
à une détérioration rapide ou que leur conservation
entraînerait des frais déraisonnables, la partie qui est
tenue d'assurer la conservation des marchandises con
formément aux articles 74 ou 75 doit raisonnablement
s'employer à les vendre. Dans la mesure du possible,
elle doit notifier à l'autre partie son intention de
vendre.

"3) La partie qui vend les marchandises a le droit de
retenir sur le produit de la vente un montant égal aux
frais raisonnables de conservation et de vente des mar
chandises. Elle doit le surplus à l'autre partie."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article 77 a été présenté par
l'Argentine, l'Espagne et le Portugal (A/CONF.97/C.1/
L.188).

3. Cet amendement était le suivant :

Paragraphe 1
Argentine, Espagne, Portugal (A/CONF.97/C.1/
L.188) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) La partie qui doit assurer la conservation des

marchandises conformément aux articles 74 et 75 peut
les vendre par tous moyens appropriés si l'autre partie
a apporté un retard déraisonnable à prendre posses
sion des marchandises ou à les reprendre ou à payer les
frais de leur conservation, sous réserve de mettre l'au
tre partie en demeure d'accepter les marchandises dans
un délai raisonnable sous peine qu'il soit procédé à
leur vente immédiate."
[Retiré en faveur de l'amendement présenté par le

groupe de travail spécial; voir ci-après, par. 7, Examen
de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

4. La Première Commission a examiné l'article 77 à
ses 31e et 33e séances, les 1er et 2 avril 1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1
5. A la 31e séance de la Commission, l'amendement

de l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal (A/CONF.
97/C.1/L.188) a été renvoyé pour examen à un groupe
de travail spécial.

6. A la 33e séance de la Commission, le groupe de
travail spécial, composé des représentants de l'Argen
tine, du Canada, des Pays-Bas, du Portugal et de Singa
pour, a présenté le texte suivant (A/CONF.97/C.1/
L.246) :

Modifier ce paragraphe comme suit :
"1) La partie qui doit assurer la conservation des

marchandises conformément aux articles 74 et 75 peut
les vendre par tous moyens appropriés si l'autre partie
a apporté un retard déraisonnable à prendre posses
sion des marchandises ou à les reprendre ou à payer le
prix ou les frais de leur conservation, sous réserve de
notifier à ladite autre partie, dans des conditions rai
sonnables, son intention de vendre."

7. L'amendement du groupe de travail spécial con
cernant l'insertion des mots "le prix ou" a été adopté de
manière à aligner le paragraphe 1 sur l'article 74, tel qu'il
avait été modifié par la Première Commission à sa 30e

séance, le 31 mars 1980. L'amendement du groupe de tra
vail spécial consistant à ajouter l'expression "dans des
conditions raisonnables" a été adopté par 23 voix contre
15 et renvoyé au Comité de rédaction.

Paragraphes 2 et 3

8. A la 33e séance de la Commission, le texte de la
CNUDCI a été adopté.
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III. - Examen des projets d'articles soumis à la Com
missiou par le Comité de rédaction

1. A sa 35e séance, le 4 avril 1980, la Première Com
mission a examiné les projets d'articles 1 à 17 du projet
de convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises, tels qu'ils lui étaient soumis par le Comité
de rédaction (A/CONF.97/C.1IL.248), et elle a adopté
le texte des articles 1 à 17 reproduit dans le document A/
CONF.97/111Add.1.

2. A sa 3& séance, le 4 avril 1980, la Première Com
mission a examiné les projets d'articles 18 à 31 du projet
de convention, tels qu'ils lui étaient soumis par le Comité
de rédaction (A/CONF.97/C.1IL.248 et Add.1), et elle a
adopté le texte des articles 18 à 31 reproduit dans le docu
ment A/CONF.97/111Add.1.

3. A sa 37e séance, le 7 avril 1980, la Première Com
mission a examiné les projets d'articles 32 à 61 et 64 à 82
du projet de convention, tels qu'ils lui étaient soumis par
le Comité de rédaction (A/CONF.97/C.1IL.248/Add.2
et Add.3), et elle a adopté le texte de ces articles repro
duit dans le document A/CONF.97/1l1Add.2.

4. A sa 38e séance, le 7 avril 1980, la Première Com
mission a examiné les projets d'articles 62 et 63 du projet
de convention, tels qu'ils lui étaient soumis par le Comité
de rédaction (A/CONF.97/C.1IL.248/Add.2), ainsi que
les propositions d'un groupe de travail spécial relatives à
ces articles (A/CONF.97/C.1IL.252 et 253). A sa 38e

séance, la Première Commission a adopté le texte de ces
articles reproduit dans le document A/CONF.97/111
Add.2.

H. - RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION

Document A/CONF.97/l2

I. - Introductiou

A. - PRÉSENTATION DU RAPPORT

1. A sa 1re séance plénière, la Conférence a chargé la
Deuxième Commission d'examiner les projets d'articles
relatifs aux mesures d'application, déclarations, réserves
et autres clauses finales (A/CONF.97/6) (à l'exception
de l'article (X) : Déclarations relatives aux contrats par
écrit et le projet de protocole à la Convention sur
la prescription en matière de vente internationale
de marchandises (A/CONF.97/7) établi par le Secrétaire
général.

2. Le présent document contient le rapport présenté
par la Deuxième Commission à la Conférence sur l'exa
men des projets d'articles dont elle était saisie et des
autres propositions qui lui ont été faites au cours de ses
délibérations.

B. - ELECTION DU BUREAU

3. A sa 3e séance plénière, le 11 mars 1980, la Confé
rence a élu à l'unanimité M. R. L. Mantilla-Molina
(Mexique) président de la Deuxième Commission. Le 17
mars 1980, à la 1re séance de la Deuxième Commission,
M. M. P. Makarevitch (République socialiste soviétique
d'Ukraine) a été élu vice-président de la Deuxième Com
mission. Le 18 mars 1980, à la 2" séance de la Deuxième
Commission, M.V. Kuchibhotla (Inde) a été élu rappor
teur de la Deuxième Commission.

C. - SÉANCES. ORGANISATION DES TRAVAUX ET PLAN

DU PRÉSENT RAPPORT

i) Séances

4. La Deuxième Commission a tenu neuf séances, du
17 mars au 1er avril 1980.

[Original: anglais]
[1er avril 1980]

ii) Organisation des travaux

5. A sa 1re séance, le 17 mars 1980, la Deuxième
Commission a adopté l'ordre du jour provisoire publié
sous la cote A/CONF.97/C.21L.1.

6. La Deuxième Commission a procédé essentielle
ment à un examen article par article des projets d'articles
qui lui avaient été soumis et des amendements s'y rappor
tant présentés par des représentants pendant la Confé
rence. Après ce premier examen de chaque article et des
amendements y relatifs, et sous réserve des décisions pri
ses sur ces amendements, chaque article a été renvoyé au
Comité de rédaction.

iii) Plan du présent rapport

7. Le présent rapport décrit les travaux de la
Deuxième Commission sur chacun des articles dont elle
était saisie, dans l'ordre ci-après:

a) Texte du projet d'article établi par le Secrétaire gé
néral;

b) Texte des amendements, le cas échéant, accompa
gnés d'une brève indication de la suite qui leur a été don
née;

c) Délibérations de la Deuxième Commission, présen
tées comme suit :

i) Séances
ii) Examen de l'article.

II. - Examen par la Deuxième Commission du projet
de convention sur les coutrats de vente internationale
de marchandises: projets d'articles relatifs aux me
sures d'application, déclarations, réserves et autres
clauses finales

ARTICLE [A]. - DÉPOSITAIRE

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:
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"Article A. - Dépositaire

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire de la présente Con
vention."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Dépositaire" à sa 1re séance, le 17 mars 1980.

ii) Examen de l'.article

4. La Commission a adopté le texte établi par le Se
crétaire général.

ARTICLE [D]. - RAPPORTS AVEC LES CONVEN
TIONS QUI CONTIENNENT DES DISPOSITIONS
CONCERNANT LES MATIÈRES RÉGIES PAR LA
PRÉSENTE CONVENTION

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"ArticleD, - Rapports avec les conventions qui con
tiennent des dispositions concernant les matières
régiespar la présente Convention.

"La présente Convention ne prévaut pas sur les con
ventions déjà conclues ou à conclure et qui contiennent
des dispositions concernant les matières régies par la
présente Convention, à condition que l'auteur et le
destinataire de l'offre ou, selon le cas, le vendeur et
l'acheteur aient leur établissement dans des Etats par
ties à l'une de ces conventions."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article intitulé "Rapports avec
les conventions qui contiennent des dispositions concer
nant les matières régies par la présente Convention" a été
présenté par l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques (A/CONF.97/C.2/L.9).

3. Cet amendement était le suivant:

Remplacer "les conventions déjà conclues ou à conclu
re" par "les accords internationaux déjà conclus ou à
conclure", et "à l'une de ces conventions" par "à l'un de
ces accords".

[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Rapports avec les conventions qui contiennent des

dispositions concernant les matières régies par la présente
Convention" à sa 2e séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A sa 2' séance, la Commission a adopté l'amende
ment présenté par l'Union des Républiques socialistes so
viétiques (A/CONF.97/C.2/L.9), tel qu'il avait été mo
difié oralement par le Canada, qui avait demandé de
remplacer "les accords internationaux" par "tout accord
international". Elle a rejeté un amendement oral du Ni
géria tendant à supprimer l'article D.

ARTICLE [F].. - SIGNATURE, RATIFICATION,
ACCEPTATION, APPROBATION, ADHÉSION

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant :

"ArticleF, - Signature, ratification, acceptation,
approbation, adhésion

"1. La présente Convention est ouverte à la signa
ture à la séance de clôture de la Conférence sur

et restera ouverte à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies à New York, jusqu'au

"2. La présente Convention est sujette à ratifica
tion, acceptation ou approbation par les Etats signa
taires.

"3. La présente Convention sera ouverte à l'adhé
sion de tous les Etats qui ne sont pas signataires.

"4. Les instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation et d'adhésion seront déposés auprès du
dépositaire. "

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Signature, ratification, acceptation, approbation,
adhésion" à ses 2e et 4e séances, les 18 et 24 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. La Commission a décidé que la Convention reste
rait ouverte à la signature de tous les Etats, au siège de
l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'au
30 septembre 1981. Elle a approuvé une suggestion du
Secrétariat tendant à ajouter les mots "à tout moment"
après les mots "sera ouverte", au paragraphe 3. Elle a
approuvé un amendement oral du Canada tendant à rem
placer le mot "dépositaire" par les mots "Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies" à la fin du
paragraphe 4.
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ARTICLE [G]. - RATIFICATION, ACCEPTATION,
APPROBATION OU ADHÉSION PARTIELLE

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article G. - Ratification, acceptation, approbation
ou adhésion partielle

"1. Tout Etat contractant peut, au moment de la
signature, de la ratification, de l'acceptation ou de
l'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas tenu par les dis
positions de la partie II de la présente Convention, ou
qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la partie
III de la présente Convention.

"2. Un Etat contractant qui fait, conformément
au paragraphe 1 ci-dessus, une déclaration à l'égard de
la partie II ou de la partie III de la présente Conven
tion ne sera pas considéré comme étant un Etat con
tractant, au sens du paragraphe 1 de l'article premier
de la Convention, pour les matières régies par la partie
qu'il n'a pas acceptée."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. -DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Ratification, acceptation, approbation ou adhésion
partielle" à sa 2e séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. La Commission a adopté l'article intitulé "Ratifi
cation, acceptation, approbation ou adhésion partielle" ,
tel qu'il avait été établi par le Secrétaire général.

ARTICLE [B]. - CLAUSE FÉDÉRALE

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article B. - Clause fédérale

"Variante 1

"Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les
dispositions ci-après s'appliqueront:

"a) En ce qui concerne les articles de la présente
Convention dont la mise en œuvre relève de l'action lé
gislative du pouvoir législatif fédéral, les obligations
du Gouvernement fédéral seront, dans cette mesure,
les mêmes que celles des Parties qui ne sont pas des
Etats fédératifs;

"b) En ce qui concerne les articles de la présente
Convention dont l'application relève de l'action légis
lative de chacun des Etats, provinces ou cantons cons-
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tituants qui ne sont pas, en vertu du système constitu
tionnel de la Fédération, tenus de prendre des mesures
législatives, le Gouvernement fédéral portera le plus
tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits articles
à la connaissance des autorités compétentes des Etats,
provinces ou cantons;

"c) Un Etat fédératif Partie à la présente Conven
tion communiquera, à la demande de toute autre Par
tie contractante qui lui aura été transmise par le dépo
sitaire, un exposé de la_législation et des pratiques en
vigueur dans la Fédération et ses unités constituantes
en ce qui concerne telle ou telle disposition de la Con
vention indiquant la mesure dans laquelle effet a été
donné, par une action législative ou autre, à ladite dis
position.

"Variante II

"1. Tout Etat contractant qui comprend deux ou
plusieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa
constitution, des systèmes de droits différents s'appli
quent dans les matières régies par la présente Conven
tion pourra, au moment de la signature, de la ratifica
tion ou de l'adhésion, déclarer que la présente Conven
tion s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou
seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à
tout moment amender cette déclaration en faisant une
nouvelle déclaration.

"2. Ces déclarations seront communiquées au dé
positaire et indiqueront expressément les unités territo
riales auxquelles la Convention s'applique.

"3. Si un Etat contractant mentionné au para
graphe 1 du présent article ne fait aucune déclaration
lors de la-signature, de la ratification, de l'acceptation,
de l'approbation ou de l'adhésion, la Convention s'ap
pliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article intitulé "Clause fédé
rale" a été présenté par le Canada (A/CONF.97/C.2/
L.2).

3. Cet amendement était le suivant :

"Cet article devrait contenir des dispositions analo
gues à la variante II du texte établi par le Secrétaire géné
ral et à l'article 31 de la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises."

[Adopté après modification par un groupe de travail
spécial; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Clause fédérale" à ses 1re et 3e séances, les 17 et 20
mars 1980.
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ii) Examen de l'.article

5. A sa 1re séance, la Commission a marqué sa préfé
rence pour la variante II, mais elle a décidé de renvoyer la
question à un groupe de travail officieux composé des re
présentants de l'Australie et du Canada.

6. A sa 3e séance, la Commission a étudié la proposi
tion du groupe de travail spécial composé de l'Australie
et du Canada, auxquels s'était jointe la Norvège
(A/CONF.97/C.21L.13). Cette proposition consistait à
ajouter un quatrième paragraphe à la variante II de l'ar
ticle B.

7. A sa 3e séance, la Commission a adopté le paragra
phe 1 de la variante II, tel qu'il avait été modifié orale
ment par le Japon. Cet amendement consistait à ajouter
les mots "de l'acceptation, de l'approbation", après les
mots "de la signature, de la ratification". Elle a adopté le
paragraphe 2 tel qu'il avait été proposé. Elle a adopté le
paragraphe 3, après modification orale de l'Australie à
l'issue d'un débat sur un amendement présenté orale
ment par la République fédérale d'Allemagne et retiré
par la suite. En conséquence, le paragraphe modifié est
libellé come suit :

"3) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration
conformément au paragraphe 1 du présent article, la
Convention s'appliquera à l'ensemble du territoire de
cet Etat."

8. A sa 3e séance, la Commission a étudié le nouveau
paragraphe 4 présenté par le groupe de travail spécial; ce
paragraphe a été adopté après modification orale par le
Canada. Ledit amendement oral avait pour objet de rem
placer le mot "dudit" par "d'un" à la cinquième ligne
(A/CONF.97/C.21L.13). Le paragraphe, tel qu'il a été
adopté, se lit comme suit :

"4) Lorsque, en vertu d'une déclaration faite con
formément au présent article, la présente Convention
s'applique à l'une ou à plusieurs des unités territoriales
d'un Etat contractant, mais non pas à toutes, l'établis
sement de toute partie au contrat sera considéré aux
fins de la présente Convention comme n'étant pas situé
sur le territoire d'un Etat contractant, à moins qu'il ne
soit situé dans une unité territoriale à laquelle la Con
vention s'applique."

9. Une proposition de la Bulgarie tendant à interver
tir les paragraphes 3 et 4 a été renvoyée au Comité de ré
daction.

ARTICLE [C]. DÉCLARATION DE NON-
APPLICATION DE LA CONVENTION

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article C. - Déclaration de non-application
de la Convention

"1. Tout Etat contractant peut déclarer à tout mo
ment que la présente Convention ne s'applique pas à la

formation des contrats de vente ou aux contrats de
vente entre une partie ayant son établissement dans cet
Etat et une partie ayant son établissement dans un au
tre Etat parce que, sur les matières que tranche la Con
vention, les deux Etats appliquent des règles juridiques
identiques ou voisines.

"2. Si cet autre Etat est un Etat contractant, la
déclaration sera faite par les deux Etats soit conjointe
ment, soit par des déclarations unilatérales récipro
ques."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article intitulé "Déclaration
de non-application de la Convention" ont été présentés
par le groupe de travail spécial composé du Canada, de la
Finlande, de la France et des Pays-Bas (A/CONF.97/
C.2/L.10) et par les Pays-Bas (A/CONF.97/C.2/L.23).

3. Ces amendements étaient les suivants:
a) Dans son amendement, le groupe de travail spécial

proposait un nouveau libellé pour les paragraphes 1 et 2
et ajoutait un paragraphe 3.

"1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans
les matières régies par la présente Convention, appli
quent des règles juridiques identiques ou voisines peu
vent, à tout moment, déclarer que la Convention ne
s'applique pas aux contrats de vente ou à leur forma
tion lorsque les parties ont leurs établissements dans
ces Etats. De telles déclarations peuvent être faites
conjointement ou être unilatérales et réciproques.

"2) Un Etat contractant qui, dans des matières ré
gies par la présente Convention, applique des règles ju
ridiques identiques ou voisines de celles d'un ou de
plusieurs Etats non contractants peut, à tout moment,
déclarer que la Convention ne s'applique pas aux con
trats de vente ou à leur formation lorsque les parties
ont leurs établissements dans ces Etats.

"3) En cas de ratification, d'adhésion ou d'appro
bation ultérieure d'un Etat à l'égard duquel une décla
ration a été faite en vertu du paragraphe précédent,
celle-ci reste valable à moins que l'Etat ratifiant, adhé
rant ou approuvant ne déclare qu'il ne peut
l'accepter. "

[Adopté pour les paragraphes 1 et 2; rejeté pour le pa
ragraphe 3; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]

b) Dans leur amendement (A/CONF.97/C.21L.23),
les Pays-Bas proposaient d'ajouter un paragraphe 3 ré
digé comme suit :

"3. Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclara
tion a été faite en vertu du paragraphe 2 du présent ar
ticle devient par la suite un Etat contractant, la décla
ration mentionnée aura, à partir de la date à laquelle la
Conventionentrera en vigueur à l'égard de cet Etat, les
effets d'une déclaration faite en vertu du paragraphe
1."

[Adopté après modification; voir ci-après, par. 5, Exa
men de l'article.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Déclaration de non-application de la Convention"
à ses 1re, 3e, 4e et 5e séances, les 17,20,24 et 25 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A sa 1re séance, la Commission a constitué un
groupe de travail spécial composé du Canada, de la
Finlande, de la France et des Pays-Bas. A la 3e séance,
la proposition du groupe de travail spécial
(A/CONF.97/C.21L.1O) a été examinée, et les paragra
phes 1 et 2 de la proposition ont été adoptés. A la 5e séan
ce, le texte du nouveau paragraphe 3 proposé par les
Pays-Bas (A/CONF.97/C.21L.23) a été adopté tel qu'il
avait été modifié oralement à la suite d'une intervention
du Secrétariat.

ARTICLE [C bis]. - PROPOSITION DE L'AUS
TRALIE CONCERNANT LA "DÉCLARATION DE
NON-APPLICATION"

A. - TEXTE PROPOSÉ PAR L'AUSTRALIE

1. Le texte proposé par l'Australie pour un article C
bis (A/CONF.97/C.21L.3) était le suivant :

"Tout Etat contractant peut, au moment de la si
gnature, de la ratification ou de l'adhésion, faire une
déclaration selon laquelle il n'appliquera la Conven
tion que lorsque les parties auront choisi la Conven
tion comme loi régissant la formation et l'interpréta
tion de leur contrat."

B. - AMENDEMENTS

2. Cette proposition n'a fait l'objet d'aucun amende
ment.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article C
bis, proposé par l'Australie, à ses 1re et 2e séances, les 17
et 18 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A sa 2e séance, la Commission a rejeté l'article C
bis proposé par l'Australie.

ARTICLES [C bis ET C ter]. - PROPOSITION
DE LA TCHÉCOSLOVAQUIE

A. - TEXTE PROPOSÉ PAR LA TCHÉCOSLOVAQUIE

1. Le texte proposé par la Tchécoslovaquie pour
deux nouveaux articles (A/CONF.97/C.21L.7), désignés
par le Président C bis et C ter, était le suivant:

"Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il

n'appliquera la Convention qu'aux contrats de vente
entre parties ayant leur établissement dans des Etats
contractants différents.

"Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il
n'appliquera les dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle 8 que si l'usage en question n'est pas contraire à la
Convention. "

B. - AMENDEMENTS

2. Cette proposition n'a fait l'objet d'aucun amende
ment.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné les articles
C bis et C ter, proposés par la Tchécoslovaquie, à sa
2e séance, le 18 mars 1980.

ii) Examen des articles

4. A sa 2e séance, la Commission a rejeté les articles
C bis et C ter proposés par la Tchécoslovaquie.

ARTICLE [X]. - DÉCLARATIONS RELATIVES
AUX CONTRATS PAR ÉCRIT

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article (X). - Déclarations relatives aux contrats
par écrit

"Tout Etat contractant dont la législation exige que
les contrats de vente soient conclus ou constatés par
écrit peut, au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, déclarer, conformément à l'article
11, que toute disposition de l'article 10, de l'article 27
ou de la deuxième partie de la présente Convention au
torisant une forme autre que la forme écrite pour la
conclusion, la modification ou la résiliation d'un con
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors
que l'une des parties a son établissement dans un Etat
qui a fait cette déclaration."

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article intitulé "Déclarations
relatives aux contrats par écrit" ont été présentés par
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1/L.96) et par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/
L.88).

3. Ces amendements étaient les suivants :
i) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.2/
L.96) :

Insérer, après les mots "au moment de la signature,
de la ratification ou de l'adhésion", les mots "ou par la
suite à tout moment" .
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[Adopté après modification; voir ci-après, par. 6, Exa
men de l'article.]

ii) Royaume-Uni (A/CONF.97/C.2/L.88) :
1. A la deuxième ligne, après les mots "de la ratifica

tion", ajouter les mots "de l'acceptation, de l'approba
tion" .

[Rejeté; voir ci-après, par. 6, Examen de l'article.]
2. A la dernière ligne, remplacer les mots "un Etat"

par le mot "l'Etat".
[Adopté; voir ci-après, par. 7, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Déclarations relatives aux contrats par écrit" à ses
2e

, 3e et 4e séances, les 18 , 20 et 24 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. En adoptant son ordre du jour, à sa 1re séance plé
nière, la Conférence avait décidé de confier l'examen de
l'article (X) à la Première Commission. A sa 2e séance, la
Deuxième Commission a été informée qu'à une séance
ultérieure le Rapporteur de la Première Commission lui
ferait rapport sur les décisions prises par celle-ci et indi
querait à la Deuxième Commission les matières qu'elle
aurait encore à examiner. A la 3e séance de la Deuxième
Commission, le Rapporteur de la Première Commission
lui a fait rapport à ce sujet.

6. A la même séance, l'amendement de la Républi
que fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1/L.96) et la
première partie de l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.1/L.88) ont été modifiés oralement par
les Pays-Bas. Cet amendement oral visait à supprimer les
mots "au moment de la signature, de la ratification ou de
l'adhésion" et à les remplacer par les mots "à tout mo
ment". Cet amendement a été accepté par la Commis
sion. En renvoyant l'article au Comité de rédaction, la
Deuxième Commission a précisé que les mots "à tout
moment" ne signifiaient pas que les déclarations faites
conformément à l'article (X) pourraient avoir un effet ré
troactif.

7. La deuxième partie de 'l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.88) a été adoptée.

8. La Deuxième Commission a également attiré l'at
tention du Comité de rédaction sur le fait que le mot "ré
siliation" désignait une "résiliation par accord mutuel".

ARTICLE [H]. - DÉCLARATIONS

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article H. - Déclarations

" 1. Les déclarations faites en vertu de la présente
Convention lors de la signature sont sujettes à confir-

mation lors de la ratification, de l'acceptation, de l'ap
probation ou de l'adhésion.

"2. Les déclarations, et la confirmation des décla
rations, seront faites par écrit et officiellement noti
fiées au dépositaire.

"[3. Les déclarations faites en vertu de l'article B
indiqueront expressément les unités territoriales aux
quelles la Convention s'applique.]

"[4. Si un Etat contractant mentionné à l'article B
ne fait aucune déclaration lors de la signature, de la ra
tification, de l'acceptation, de l'approbation ou de
l'adhésion, la Convention s'appliquera à l'ensemble
du territoire de cet Etat.]

"5. Les déclarations prendront effet à la date de
l'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard
de l'Etat déclarant, à moins que le dépositaire n'en
reçoive officiellement notification après cette date. En
pareil cas, ces déclarations prendront effet le premier
jour du mois suivant l'expiration d'un délai de six mois
après la date de leur réception par le dépositaire, si ce
n'est que les déclarations unilatérales réciproques fai
tes en vertu de l'article C prendront effet le premier
jour du mois suivant l'expiration d'un délai de six mois
après la date de la réception de la dernière déclaration
par le dépositaire.

"6. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu
de la présente Convention peut à tout moment la reti
rer par une notification officielle adressée par écrit au
dépositaire. Ce retrait prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'un délai de six mois après
la date de réception de la notification par le déposi
taire.

"7. Le retrait d'une déclaration faite en vertu de
l'article C de la présente Convention rendra également
caduque, à partir de sa prise d'effet, toute déclaration
réciproque faite par un autre Etat en vertu de ce même
article. "

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article intitulé "Déclarations"
a été présenté par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.21
L.6).

3. Cet amendement visait à supprimer le paragraphe
4 et à remplacer, dans la version anglaise, le mot "takes"
par les mots "shall take" à la troisième ligne du paragra
phe 6 et le mot "renders" par les mots "shall render" à la
deuxième ligne du paragraphe 7.

[Adopté pour le paragraphe 4 et renvoyé au Comité de
rédaction pour les paragraphes 6 et 7; voir ci-après, par.
5, Examen de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Déclarations" à ses 2e et 5e séances, les 18 et 25
mars 1980.
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ii) Examen de l'article

5. A sa 2e séance, la Commission a adopté les para
graphes 1, 2 et 6 de l'article. A la 5e séance, les paragra
phes 3 et 4 ont été supprimés à la suite d'une proposition
présentée oralement par le Canada. Le paragraphe 5 a été
approuvé après rejet d'un amendement de la France ten
dant à supprimer le délai de six mois prévu dans ce para
graphe. Les paragraphes 6 et 7 ont été adoptés et ren
voyés au Comité de rédaction en ce qui concerne la pro
position du Royaume-Uni tendant à utiliser le futur
d'obligation (A/CONF.97/C.2/L.6).

ARTICLE Y. - PROPOSITION DE L'AUTRICHE
CONCERNANT LES RÉSERVES

A. - TEXTE PROPOSÉ PAR L'AUTRICHE

1. Le texte de l'article Y proposé par l'Autriche
(A/CONF.97/C.21L.4) était le suivant:

"Aucune réserve n'est autorisée autre que celle qui
est faite en vertu de l'article X."

B. - AMENDEMENTS

2. Cette proposition n'a fait l'objet d'aucun amende
ment.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article Y
proposé par l'Autriche à sa 6e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A sa 6e séance, la Commission a adopté l'article Y
proposé par l'Autriche, avec un nouveau libellé proposé
par le Secrétariat. Le nouvel article est maintenant libellé
comme suit:

"Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui
sont expressément autorisées dans la présente Conven
tion. "

ARTICLE [J]. - ENTRÉE EN VIGUEUR

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article J. - Entrée en vigueur

"1. La présente Convention entrera en vigueur le
premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai de
[treize] mois après la date du dépôt du [dixième] ins
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion (y compris le dépôt de tout instrument
de ratification; d'acceptation, d'approbation ou d'ad
hésion par lequel un Etat déclare, conformément à
l'article G, qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de
la partie II ou de la partie III de la Convention).

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepte-

ront, approuveront la présente Convention ou y adhé
reront après que le [dixième] instrument de ratifica
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion aura
été déposé, la Convention, à l'exception de la partie
exclue, entrera en vigueur à l'égard de cet Etat le pre
mier jour du mois suivant l'expiration d'un délai de
[treize] mois après la date du dépôt par cet Etat de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approba
tion ou d'adhésion.

"3. Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui est partie à
la Convention portant loi uniforme sur la formation
des contrats de vente internationale des objets mobi
liers corporels, faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Con
vention de La Haye sur la formation, 1964) ou à la
Convention portant loi uniforme sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels, faite à La Haye
le 1er juillet 1964 (Convention de La Haye sur la vente,
1964), ou à ces deux conventions, dénoncera en même
temps, selon le cas, la Convention de La Haye sur la
vente, 1964, ou la Convention de La Haye sur la for
mation, 1964,ou ces deux conventions, en adressant une
notification à cet effet au Gouvernement néerlandais,
ladite dénonciation ou lesdites dénonciations prenant
effet à la date à laquelle la présente Convention entrera
en vigueur à l'égard de cet Etat.

"4. Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera
partiellement la présente Convention ou y adhérera
partiellement, conformément à l'article G, en décla
rant qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la
partie II de la Convention, et qui est partie à la Con
vention de La Haye sur la vente, 1964, dénoncera en
même temps cette convention en adressant une notifi
cation à cet effet au Gouvernement néerlandais, ladite
dénonciation prenant effet à la date à laquelle la pré
sente Convention entrera en vigueur à l'égard de cet
Etat.

"5. Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera
partiellement la présente Convention, ou y adhérera
partiellement, conformément à l'article G, en décla
rant qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la
partie III de la Convention, et qui est partie à la Con
vention de La Haye sur la formation, 1964, dénoncera
en même temps cette convention en adressant une noti
fication à cet effet au Gouvernement néerlandais, la
dite dénonciation prenant effet à la date à laquelle la
présente Convention entrera en vigueur à l'égard de cet
Etat.

"6. Après le dépôt du [dixième] instrument de rati
fication, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
(y compris tout instrument contenant une déclaration
conforme à l'article G), le dépositaire informera le
Gouvernement néerlandais, en sa qualité de déposi
taire de la Convention de La Haye sur la formation,
1964, et de la Convention de La Haye sur la vente,
1964, de la date à laquelle la présente Convention en
trera en vigueur ainsi que des noms des Etats contrac
tants."
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B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article intitulé "Entrée en
vigueur" ont été présentés par le Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.2/L.6, A/CONF.97/C.2IL.8 et
A/CONF.97/C.2/L.12), et un texte révisé de la proposi
tion initiale a été présenté par le Secrétaire général
(A/CONF.97/C.2IL.17).

3. Ces amendements étaient les suivants:
a) Dans le document A/CONF.97/C.2/L.6, le
Royaume-Uni proposait de remplacer le présent par le
futur dans les paragraphes 1 et 2 de cet article.
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après, par.

5, Examen de l'article.]
b) L'amendement proposé par le Royaume-Uni dans
le document A/CONF.97/C.2IL.8 consistait à rem
placer au paragraphe 1 le passage commençant par les
mots "y compris" et allant jusqu'à la fin du paragra
phe 1 par les mots "y compris tout instrument conte
nant une déclaration conforme à l'article G".
[Adopté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
c) Dans la proposition publiée sous la cote
A/CONF.97/C.2IL.12, le Royaume-Uni proposait à
la Commission de déterminer si les mots "ladite dé
nonciation ou lesdites dénonciations prenant effet à la
date à laquelle la présente Convention entrera en vi
gueur à l'égard de cet Etat", au paragraphe 3, et les
passages analogues des paragraphes 4 et 5 avaient une
portée quelconque.
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
d) Le nouveau texte proposé par le Secrétaire général
dans le document A/CONF.97/C.2IL.17 était le sui
vant:

"1. La présente Convention entrera en vigueur,
sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du pré
sent article, le premier jour du mois suivant l'expira
tion d'un délai de douze mois après la date du dépôt du
[dixième instrument] de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion (y compris le dépôt de
tout instrument de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhésion par lequel un Etat déclare,
conformément à l'article G, qu'il ne sera pas tenu par
les dispositions de la partie II ou la partie III de la
Convention).

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepte
ront, approuveront la présente Convention ou y adhé
reront après que le [dixième] instrument de ratifica
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion aura
été déposé, la Convention, à l'exception de la partie
exclue, entrera en vigueur ~ l'égard de cet Etat, sous
réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent ar
ticle, le premier jour du mois suivant l'expiration d'un
délai de douze mois après la date du dépôt de l'instru
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

"3. Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui est partie à
la Convention portant loi uniforme sur la formation

des contrats de vente internationale des objets mobi
liers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Con
vention de La Haye sur la formation de 1964) ou à la
Convention portant loi uniforme sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels faite à La Haye
le 1er juillet 1964 (Convention de La Haye sur la vente
de 1964), ou à ces deux conventions, dénoncera en mê
me temps, selon le cas, la Convention de La Haye sur
la vente de 1964 ou la Convention de La Haye sur la
formation de 1964, ou ces deux conventions, en adres
sant une notification à cet effet au Gouvernement
néerlandais.

"4. Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera
partiellement la présente Convention ou y adhérera
partiellement, conformément à l'article G, en décla
rant qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la
partie II de la Convention, et qui est partie à la Con
vention de La Haye sur la vente de 1964, dénoncera en
même temps cette dernière Convention en adressant
une notification à cet effet au Gouvernement néer
landais.

"5. Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera
partiellement la présente Convention, ou y adhérera
partiellement, en déclarant, conformément à l'article
G, qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la par
tie III, et qui est partie à la Convention de La Haye sur
la formation de 1964, dénoncera en même temps cette
Convention en adressant une notification à cet effet au
Gouvernement néerlandais.

"6. Aux fins du présent article, les ratifications,
acceptations, approbations et adhésions effectuées à
l'égard de la présente Convention par des Etats parties
à la Convention de La Haye sur la formation de 1964
ou à la Convention de La Haye sur la vente de 1964ne
prendront effet qu'à la date où les dénonciations éven
tuellement requises de la part desdits Etats à l'égard de
ces deux conventions auront elles-mêmes pris effet. Le
dépositaire de la présente Convention s'entendra avec
le Gouvernement néerlandais, dépositaire des Conven
tions de 1964, pour assurer la coordination nécessaire,
à cet égard."
[Adopté après modification; voir ci-après, par. 5, Exa

men de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Entrée en vigueur" à ses 4e et 5e séances, les 24 et 25
mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A sa 4e séance, la Commission a conservé le texte
révisé proposé par le Secrétaire général sous la cote
A/CONF.97/C.2IL.17, tel qu'il a été modifié par le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.2IL.8). Les amende
ments oraux présentés par la Fanee et l'Australie ont été
rejetés. Les paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6 ont été adoptés
dans leur version initiale. Un amendement oral présenté
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par le Ghana, tendant à ajouter les mots "après son en
trée en vigueur" après les mots "ou y adhéreront", à la
deuxième ligne du paragraphe 2, a été rejeté. La proposi
tion du Royaume-Uni publiée sous la cote
A/CONF.97/C.2IL.6, tendant à employer le futur au
lieu du présent, a été renvoyée au Comité de rédaction.
Une proposition orale de l'Iraq tendant à ajouter au pa
ragraphe 3 une phrase qui y introduirait le contenu des
paragraphes 4 et 5 a été rejetée. Le Royaume-Uni a retiré
sa proposition figurant dans le document A/CONF.97/
C.2IL.12.

ARTICLE [E]. - DATE D'APPLICATION

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article E. - Date d'application

"Chaque Etat contractant appliquera les disposi
tions de la présente Convention :

"a) A la formation des contrats définis à l'article
premier, si la proposition de conclure le contrat est fai
te à partir de l'entrée en vigueur de la Convention à
l'égard des Etats où les parties ont leur établissement;

"b) Aux contrats définis à l'article premier et con
clus à partir de l'entrée en vigueur de la Convention à
l'égard des Etats où les parties ont leur établissement. "

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article intitulé "Date d'ap
plication" ont été présentés par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/CONF.97/C.2/L.20) et par le
groupe de travail spécial composé des représentants de la
France, du Japon, des Pays-Bas et de la République fédé
rale d'Allemagne, et de l'observateur de la Conférence
de La Haye de droit international privé
(A/CONF.97/C.2IL.ll).

3. Ces amendements étaient les suivants:
a) Dans son amendement, l'Union des Républiques
socialistes soviétiques proposait de rédiger l'article
comme suit:

"Chaque Etat contractant appliquera les disposi
tions de la présente Convention :

"1. A la formation des contrats définis à l'article
premier de la présente Convention, si la proposition de
conclure le contrat est faite à partir de l'entrée en vi
gueur de la Convention à l'égard dudit Etat;

"2. Aux contrats définis à l'article premier de la
présente Convention et conclus à partir de l'entrée en
vigueur de la Convention à l'égard dudit Etat."
[Retiré; voir ci-après, par. 5, Examen de l'article.]
b) La proposition du groupe de travail spécial conte
nait un nouveau texte d'article E qui se lisait comme
suit:

"1. La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats conclus avant son entrée en vigueur à l'égard

du ou des Etats contractants considérés à l'article pre
mier.

"2. Pour la formation des contrats, la Convention
ne s'applique pas lorsque la proposition de conclure le
contrat est faite avant son entrée en vigueur à l'égard
du ou des Etats contractants considérés à l'article pre
mier."
[Adopté après modification orale; voir ci-après, para

graphe 5, Examen de l'article".]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Date d'application" à ses 2e et 4e séances, les 18 et
24 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A sa 2e séance, la Commission a constitué un
groupe de travail spécial composé des représentants de la
France, du Japon, des Pays-Bas et de la République fédé
rale d'Allemagne, et de l'observateur de la Conférence de
La Haye de droit international privé. A sa 4e séance, elle
a examiné la proposition du groupe de travail spécial. Un
amendement oral a été proposé par le Royaume-Uni en
vue de remplacer, dans les deux paragraphes de la ver
sion anglaise, les mots "Contacting States or State" par
"the Contracting States or the Contracting State". Un
amendement oral a été proposé par la Bulgarie en vue
d'intervertir les alinéas a et b. La Commission a adopté
l'article tel que modifié oralement par le Royaume-Uni et
la Bulgarie. Les Pays-Bas ont proposé un amendement
oral à la version française, qui a été renvoyé au Comité
de rédaction. L'amendement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a été retiré à la 4e séance.

6. La Commission a adopté un proposition orale de
la France tendant à placer l'article intitulé "Date d'appli
cation" après l'article intitulé "Entrée en vigueur."

ARTICLE [K]. - DÉNONCIATION

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Article K. - Dénonciation
"1. Tout Etat contractant pourra dénoncer la pré

sente Convention (ou les parties II ou III de ladite
Convention), au moyen d'une notification officielle
adressée par écrit au dépositaire.

"2. La dénonciation prendra effet le premier jour
du mois suivant l'expiration d'un délai d'un an à
compter de la date de réception de la notification par le
dépositaire. Lorsqu'une période plus longue est spéci
fiée dans la notification, la dénonciation prendra effet
à l'expiration de la période en question à compter de la
date de réception de la notification. "
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B. - AMENDEMENTS B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements à l'article intitulé "Dénoncia
tion" ont été présentés par le Royaume-Uni (A/CONF.
97/C.2/L.6 et A/CONF.97/C.2/L.15) et par la Répu
blique démocratique allemande (A/CONF.97/C.2/
L.16).

3. Ces amendements étaient les suivants:
a) Dans le document A/CONF.97/C.21L.6, il était
proposé de remplacer le présent par le futur au para
graphe 2.
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après, par.

5, Examen de l'article.]
b) Dans le document A/CONF.97/C.2/L.15, il était
proposé d'ajouter les mots "pour la prise d'effet de la
dénonciation" après les mots "lorsqu'une période plus
longue", à la deuxième phrase du paragraphe 2.
[Adopté; voir ci-après; par. 5, Examen de l'article.]
c) Dans le document A/CONF.97/C.21L.16, il était
proposé d'ajouter un paragraphe 3 libellé comme suit:

"La présente Convention ne s'applique pas aux con
trats conclus après que sa dénonciation a pris effet à
l'égard de l'Etat contractant ou des Etats contractants
visés à l'article premier."
[Rejeté; voir ci-après, par. 5, Examen de l'arricle.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article inti
tulé "Dénonciation" à sa (f séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

5. A sa (f séance, la Commission a adopté l'article
intitulé "Dénonciation" tel qu'il avait été modifié par le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.21L.15). L'autre amen
dement du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.2/L.6) a été
renvoyé au Comité de rédaction. La proposition
de la République démocratique allemande
(AiCONF.97/C.2/L.16) tendant à ajouter un troisième
paragraphe a été rejetée.

DÉCLARATION D'AUTHENTICITÉ
ET SIGNATURE

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte proposé par le Secrétaire général était le
suivant:

"FAIT à , le en un seul
original, dont les textes anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe sont également authenti
ques.

"EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dû
ment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont
signé la présente Convention."

2. Les dispositions relatives à la déclaration d'au
thenticité et à la signature n'ont fait l'objet d'aucun
amendement.

C. -DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné les disposi
tions relatives à la déclaration d'authenticité et à la signa
ture à sa 6e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen des dispositions

4. La Commission a adopté le texte établi par le Se
crétaire général.

TITRE ET ORDRE DES PROJETS D'ARTICLES
RELATIFS AUX MESURES D'APPLICATION,
DÉCLARATIONS, RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général' était le sui
vant:

"Annexe

"Article A - Dépositaire
"Article D - Rapports avec les accords internatio

naux qui contiennent des dispositions
concernant les matières régies par la
présente Convention

"Article F - Signature, ratification, acceptation, ap
probation, adhésion

"Article G - Ratification, acceptation, approbation
ou adhésion partielle

"Article B - Clause fédérale
"Article C - Déclaration de non-application
"Article X - Clause relative aux contrats par écrit
"Article H - Procédure relative aux déclarations
"Article Y - Réserves
"Article J - Entrée en vigueur
"Article E - Date d'application
"Article K - Dénonciation
"Déclaration d'authenticité et signature"

B. - AMENDEMENTS

2. Le texte n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'ordre des
projets d'articles relatifs aux mesures d'application,
déclarations, réserves et autres clauses finales à sa ge

séance, le 1er avril 1980.

1 Ce texte est contenu dans l'annexe au document
A/CONF.97/C.2IL.24.
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ii) Examen

4. A sa 9" séance, la Commission a adopté l'ordre
proposé par le Secrétaire général et a renvoyé la question
au Comité de rédaction.

III. - Examen par la Deuxième Commission du projet
de Protocole à la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises

PRÉAMBULE

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général' était le sui
vant:

"Les Etats parties au présent Protocole,
"Considérant que le commerce international est un

facteur important pour la promotion de relations ami
cales entre les Etats,

"Estimant que l'adoption de règles uniformes appli
cables au délai de prescription en matière de vente in
ternationale d'objets corporels faciliterait le dévelop
pement du commerce mondial,

"Considérant également qu'une modification de la
Convention sur la prescription en matière de vente in
ternationale de marchandises, conclue à New York le
12 juin 1974, afin d'en harmoniser les dispositions
avec celles de la Convention sur les contrats de vente
internationale de marchandises, faciliterait l'adoption
des règles uniformes applicables au délai de prescrip
tion que contient la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises,

"Sont convenus de modifier ladite Convention com
me suit :"

B. - AMENDEMENTS

2. Le préambule n'a fait l'objet d'aucun amende
ment.

C. -DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné le préambule
à sa 6" séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen du préambule

4. La Commission a adopté le texte établi par le
Secrétaire général.

ARTICLES 1 À VI

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. La Commission était saisie des documents
A/CONF.97/7, A/CONF.97/C.2/L.18, A/CONF.97/
C.2/L.18/Add.1 et A/CONF.97/C.2/L.28.

, Ce texte figure dans le document A/CONF.97/C.21L.18.

B. - AMENDEMENTS

2. Des amendements ont été présentés par la
Norvège (A/CONF.97/C.2/L.14 et A/CONF.97/
C.2/L.19), la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C.2/L.21) et le Japon (A/CONF.97/
C.2/L.26).

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné ces articles à
ses 'l", 8e et 9" séances, les 27 et 28 mars et le 1er avril 1980.

ii) Examen des articles

4. A ses 7e et 8e séances, la Commission a examiné le
tableau synoptique établi par le Secrétaire général pour
les dispositions de la Convention sur la prescription et de
la Convention sur les contrats de vente internationale
(champ d'application et dispositions finales). A sa 8e

séance, la Commission a décidé d'inclure dans le projet
de protocole des articles portant amendement aux arti
cles 3, 4,31,34,37 et 40 de la Convention sur la prescrip
tion. Les articles pertinents (articles 1 à VI) figurent dans
le document A/CONF.97/DC/L.8/Rev.1; ils ont été
examinés et adoptés par la Commission à sa ge séance.

ARTICLE VII
(Ancien article IV)'

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire du présent Proto
cole. "

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. -DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article VII
à sa 6e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. La Commission a adopté le texte établi par le
Secrétaire général.

ARTICLE VIII
(Ancien article V)

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

, Le texte des articles VII à XIII figure dans le document
A/CONF.97/C.21L.I8, où ces articles sont présentés selon l'ancienne
numérotation.
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"1. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion
de tous les Etats qui sont parties contractantes ou
signataires à l'égard de la Convention du 12 juin 1974.

"2. Les instruments d'adhésion seront déposés
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies."

B. - AMENDEMENTS

2. Un amendement à l'article VIII a été présenté par
l'Autriche (A/CONF.97/C.21L.22).

3. Cet amendement prévoyait un article 5 bis rédigé
comme suit:

"L'adhésion au présent Protocole ou sa ratification
par un Etat qui n'est pas Partie à la Convention aura
l'effet d'une adhésion à la Convention telle que modi
fiée par le présent Protocole."
[Adopté tel que modifié; voir ci-après, par. 5, Examen

de l'article.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

4. La Deuxième Commission a examiné l'article VIII
à ses 6", 7e et 9" séances, les 26 et 27 mars et le 1er avril
1980.

ii) Examen de l'article

Paragraphe 1

5. A sa 9" séance, la Commission a accepté un amen
dement oral de l'URSS tendant à supprimer les mots
"qui sont parties contractantes ou signataires à l'égard
de la Convention du 12 juin 1974", et a adopté ce para
graphe ainsi modifié.

Paragraphe 2

6. A sa 7e séance, la Commission a adopté le nouvel
article proposé par l'Autriche (A/CONF.97/C.21L.22)
puis modifié oralement comme suit :

"L'adhésion au présent Protocole par un Etat qui
n'est pas Partie contractante à la Convention aura l'ef
fet d'une adhésion à la Convention telle que modifiée
par le présent Protocole."

7. A sa 9" séance, la Commission a accepté un amen
dement oral de la France tendant à faire du nouvel article
le paragraphe 2 de l'article VIII. A la même séance, elle a
adopté un autre amendement tendant à insérer au début
de ce paragraphe les mots "Sous réserve des dispositions
de l'article XI,".

Paragraphe 3

8. A sa 6e séance, la Commission a adopté le texte
établi par le Secrétaire général (ancien paragraphe 2).

ARTICLE IX
(Ancien article VI)

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"1. Le présent Protocole entrera en vigueur le pre-
mier jour du mois suivant le dépôt du
[deuxième] [sixième] instrument d'adhésion, à condi
tion:

Ha) que la Convention du 12 juin 1974 soit elle
même en vigueur à cette date, et

Hb) que la Convention sur les contrats de vente in
ternationale de marchandises conclue à Vienne
le . . . . . . . . . . soit également en vigueur."

"Le cas échéant, le présent Protocole entrera en
vigueur à la date à laquelle les deux conditions visées
ci-dessus se trouveront réalisées.

"2. Pour chacun des Etats qui adhérera au présent
Protocole après que le [deuxième] [sixième] instrument
d'adhésion aura été déposé, le présent Protocole en
trera en vigueur le premier jour du . . . . . . . . . . .
mois suivant le dépôt de l'instrument, pourvu que les
conditions prévues au paragraphe 1 du présent article
aux fins de l'entrée en vigueur initiale du présent Pro
tocole se trouvent réalisées à cette date.

"Le cas échéant, le présent Protocole entrera en vi
gueur pour l'Etat intéressé à la date à laquelle lesdites
conditions se trouveront réalisées."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article IX à
sa 6e séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A sa 6e séance, la Commission a décidé que le Pro
tocole entrerait en vigueur le premier jour du sixième
mois suivant le dépôt du deuxième instrument d'adhé
sion. La Commission a décidé que, pour chacun des
Etats qui adhéreraient au présent protocole après que le
deuxième instrument d'adhésion aura été déposé, le Pro
tocole entrerait en vigueur le premier jour du sixième
mois suivant le dépôt de l'instrument. La dernière phrase
de chacun des paragraphes de cet article a été renvoyée
au Comité de rédaction.

NOUVEL ARTICLE VI bis. - PROPOSITIONS
DE LA TCHÉCOSLOVAQUIE

A. - TEXTE PROPOSÉ PAR LA TCHÉCOSLOVAQUIE

1. Le texte proposé par la Tchécoslovaquie (AI
CONF.97/C.21L.27) était le suivant:

"Article VI bis

"Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de
son instrument d'adhésion, qu'il n'appliquera le Pro
tocole qu'aux contrats de vente entre parties ayant leur
établissement dans des Etats contractants différents."
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B. - AMENDEMENTS

2. Cette proposition n'a fait l'objet d'aucun amende
ment.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article
VI bis, proposé par la Tchécoslovaquie à sa 9' séance, le
1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

4. La Deuxième Commission a rejeté la proposition
de la Tchécoslovaquie.

ARTICLE X
(Ancien article VII)

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Toute ratification ou adhésion effectuée à l'égard
de la Convention du 12 juin 1974 après l'entrée en vi
gueur du présent Protocole sera considérée comme
constituant adhésion à l'égard du présent Protocole si
l'Etat intéressé notifie le dépositaire en conséquence. "

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article X
à sa 6< séance, le 26 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A sa 6< séance, la Commissiona adopté l'article X
tel qu'il avait été modifié oralement par les Etats-Unis de
façon à placer au début de l'article le membre de phrase
commençant par les mots "si l'Etat intéressé". Les Pays
Bas, qui avaient présenté oralement un amendement al
lant dans le même sens, ont retiré leur amendement.

ARTICLE XI
(Ancien article VIII)

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"Tout Etat qui devient partie contractante à l'égard
de la Convention du 12 juin 1974 telle que modifiée
par le présent Protocole en vertu, soit de l'article VI,
soit de l'article VII du présent Protocole sera, sauf no
tification d'intention contraire de sa part, considéré
comme étant également partie contractante à la Con
vention du 12 juin 1974 non modifiée dans ses rapports
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avec toute Partie contractante à cette dernière Conven
tion qui n'est pas devenue partie contractante au pré
sent Protocole."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article XI à
sa 7e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen de l'article

4. A la 7e séance, la Commission a adopté l'article XI
tel qu'il avait été modifié oralement par les Etats-Unis de
façon à ajouter les mots "au dépositaire" après les mots
"intention contraire de sa part", et modifié en outre de
façon à inclure une référence à l'article VIII.

ARTICLE XII
(Ancien article VIII bis)

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général' était le sui
vant:

"Dénonciation
" 1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer le

présent Protocole par notification adressée à cet effet
au dépositaire.

"2. La dénonciation prendra effet le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une période de douze
mois après la date à laquelle le dépositaire en aura reçu
notification.

"3. Tout Etat contractant à l'égard duquel le pré
sent Protocole cessera d'avoir effet en application des
paragraphes 1 et 2 du présent article demeurera partie
contractante à la Convention du 12 juin 1974 non
amendée et, en conséquence, continuera d'être lié par
ladite Convention non amendée conformément aux
dispositions de cette dernière et de l'article [VIII] du
présent Protocole, sauf dénonciation effectuée confor
mément à l'article 45 de la Convention non amendée."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article XII
à ses 7e , 8e et 9' séances, les 27 et 28 mars et le 1er avril
1980.

1 Ce texte est contenu dans le document A/CONF.97/C.2/L.18/
Add.2.
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ii) Examen de l'article

4. A sa 7e séance, la Commission a prié le Secrétaire
général de rédiger un article sur la dénonciation qui serait
ajouté au projet de protocole. A sa 8" séance, elle a adop
té les paragraphes 1 et 2. A sa 9" séance, elle a accepté un
amendement oral du Japon tendant à supprimer les mots
"et de l'article [VIII] du présent Protocole", et a adopté
le paragraphe 3 ainsi modifié.

ARTICLE XIII
(Ancien article IX)

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général était le sui
vant:

"1. Le dépositaire transmettra un exemplaire certi
fié conforme du présent Protocole à toutes les Parties
contractantes à la Convention sur la prescription et à
tous les signataires de cette Convention.

"2. Lorsque le présent Protocole entrera en vi
gueur conformément à l'article VI ci-dessus, le déposi
taire établira le texte de la Convention sur la prescrip
tion telle que modifiée par le présent Protocole et en
transmettra un exemplaire certifié conforme à tous les
Etats Parties ou habilités à devenir parties à la Con
vention sur la prescription telle que modifiée par le
présent Protocole."

B. - AMENDEMENTS

2. Cet article n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné l'article XIII
à ses 7e et 9" séances, les 27 mars et 1er avril 1980.

ii) Examen de l'article

4. A sa 7e séance, la Commission a accepté un amen
dement oral des Etats-Unis tendant à remplacer les mots
"la Convention sur la prescription" par "la Convention
du 12 juin 1974". A sa 9" séance, elle a accepté un amen
dement oral de l'URSS tendant à remplacer, au paragra
phe 1, les mots "à toutes les Parties contractantes à la

Convention du 12 juin 1974 et à tous les signataires de
cette Convention" par "à tous les Etats" , et à supprimer,
au paragraphe 2, les mots "ou habilités à devenir
parties". La Commission a adopté l'article tel que mo
difié.

DÉCLARATION D'AUTHENTICITÉ

A. - TEXTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Le texte établi par le Secrétaire général' était le sui
vant:

"FAIT à , le en un seul
original, dont les textes anglais, (arabe), chinois,
espagnol, français et russe sont également authenti
ques."

B. - AMENDEMENTS

2. Ce texte n'a fait l'objet d'aucun amendement.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME CoMMISSION

i) Séances

3. La Deuxième Commission a examiné la déclara
tion d'authenticité à sa 7e séance, le 27 mars 1980.

ii) Examen du texte

4. La Commission a supprimé les parenthèses qui fi
guraient dans le texte et a adopté celui-ci.

IV 0 - Examen du rapport du Comité de rédaction
à la Commission

A sa 9" séance, le 1er avril 1980, la Deuxième Commis
sion a décidé que le Comité de rédaction soumettrait son
rapport directement à la Conférence plénière.

V 0 - Examen du rapport de la Commission
à la Conférence plénière

A sa ge séance, le 1er avril 1980, la Deuxième Commis
sion a examiné et adopté le projet de rapport présenté par
le Rapporteur:

1 Ce texte figure dans le document A/CONF.97/C.21L.18.

10 - RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

Document A/CONFo97/17
[Anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe]

[9 avril 1980]

A. - ORGANISATION DU CoMITÉ

1. La Conférence, à sa cinquième réunion plénière,
sur la recommandation du Bureau de la Conférence, a
élu les 15 Etats suivants comme membres du Comité de
rédaction : Brésil, Chili, Chine, Egypte, Equateur, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, France, Jamahiriya arabe li-

byenne, République de Corée, Royaume-Uni, Singa
pour, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques et Zaïre.

B. - ELECTION DU BUREAU DU CoMITÉ

2. A sa première réunion, le 21 mars 1980, le Comité
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de rédaction a élu à l'unanimité les membres de son Bu
reau, composé comme suit: M. W. Khoo (Singapour),
président; M. L. Sevon (Finlande), vice-président; et'
M. L. Kopaé (Tchécoslovaquie), rapporteur.

C. - SÉANCES ET ORGANISATION DES TRAVAUX

i) Séances

3. Le Comité de rédaction a tenu 19 séances entre le
21 mars et le 9 avril 1980.

ii) Organisation des travaux

4. A sa première réunion, le 21 mars 1980, le Comité
de rédaction a adopté son ordre du jour provisoire, dis
tribué sous la cote A/CONF.97/DC/L.1.

5. Dans ses travaux, le Comité de rédaction a procé
dé essentiellement à l'examen article par article des pro
jets d'articles dont il était saisi et des amendements aux
dits projets d'articles qui lui étaient soumis par les Pre
mière et Deuxième Commissions.

6. Le Comité remercie les réviseurs qui ont assisté à
ses séances et aidé à la mise au point des textes dans les
six langues officielles de la Conférence.

D. - RApPORTS SOUMIS AU CoMITÉ

i) Rapport relatif aux articles renvoyés par la Première
Commission

7. Le Comité de rédaction a examiné les projets d'ar
ticles qui lui avaient été renvoyés par la Première Com
mission au cours de ses quinze premières séances, du 21
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mars au 5 avril 1980. Le rapport du Comité de rédaction
à la Première Commission est distribué sous la cote
A/CONF.97/C.1IL.248 et Add.1 à 3.

ii) Rapport relatif aux articles renvoyés par la Deuxième
Commission

8. Le Comité de rédaction a examiné, à ses 1&, 17e et
18e séances, les 7 et 8 avril 1980, le projet de dispositions
finales qui lui avait été renvoyé par la Deuxième Com
mission. Sur la demande de la Deuxième Commission, le
Comité de rédaction à soumis à la Conférence plénière
son rapport sur le projet de dispositions finales. Ce rap
port est distribué sous la cote A/CONF.97/13/Rev.1.

iii) Rapport relatif au Protocole à la Convention sur la
prescription

9. A sa 1ge séance, le 9 avril 1980, le Comité de ré
daction a examiné le projet de Protocole à la Convention
sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises, qui lui avait été renvoyé par la Deuxième
Commission. Sur la demande de la Deuxième Commis
sion, le Comité de rédaction a soumis son rapport à la
Conférence plénière. Ce rapport est distribué sous la cote
A/CONF.97/14.

iv) Rapport relatif au Préambule et à l'Acte final

10. Sur la demande du Bureau, le Comité de ré
daction a examiné le Préambule et l'Acte final à sa
1ge séance, le 9 avril 1980. Le rapport du Comité de ré
daction a été publié sous la cote A/CONF.97/16.

J. - PROJET D'ARTICLES DE LA CONVENTION SOUMIS A LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE
PAR LA PREMIÈRE COMMISSION

Document A/CONF.97/Il/Add.1 et 2
{Anglais, arabe, chinois, espagnol, français, russe]

(4 avril 1980]

Convention sur les contrats de vente internationale
de marchandises

PREMIÈRE PARTIE. - CHAMP D'APPLICATION
ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE I. - CHAMp D'APPLICATION

Article premier

1) La présente Convention s'applique aux contrats de
vente de marchandises entre des parties ayant leur éta
blissement dans des Etats différents :

a) lorsque ces Etats sont des Etats contactants; ou
b) lorsque les règles du droit international privé mè

nent à l'application de la loi d'un Etat contractant.

2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont
leur établissement dans des Etats différents lorsque ce
fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions anté
rieures entre les parties, ni de renseignements donnés par

elles à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou
commercial des parties ou du contrat ne sont pris en con
sidération pour l'application de la présente Convention.

Article 2

La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) de marchandises achetées pour un usage personnel,

familial ou domestique, à moins que le vendeur, à
un moment quelconque avant la conclusion ou lors
de la conclusion du contrat, n'ait pas su et n'ait pas
été censé savoir que ces marchandises étaient ache
tées pour un tel usage;

b) aux enchères;
c) sur saisie ou de quelque autre manière par autorité

de justice;
d) de valeurs mobilières, effets de commerce et mon

naies;
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e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs;
.f) d'électricité.

Article 3

1) Sont réputés ventes les contrats de fourniture de
marchandises à fabriquer ou à produire, à moins que la
partie qui commande celles-cin'ait à fournir une part es
sentielle des éléments matériels nécessaires à cette fabri
cation ou production.

2) La présente Convention ne s'applique pas aux con
trats dans lesquels la part prépondérante de l'obligation
de la partie qui fournit les marchandises consiste en une
fourniture de main-d'œuvre ou d'autres services.

Article 4

La présente Convention régit exclusivement la forma
tion du contrat de vente et les droits et obligations qu'un
tel contrat fait naître entre le vendeur et l'acheteur. En
particulier, sauf disposition contraire expresse de la pré
sente Convention, celle-ci ne concerne pas :

a) la validité du contrat ni celle d'aucune de ses clauses
non plus que celle des usages;

b) les effets que le contrat peut avoir sur la propriété
des marchandises vendues.

Article 4 bis

La présente Convention ne s'applique pas à la respon
sabilité du vendeur pour décès ou lésions corporelles cau
sés à quiconque par les marchandises.

Article 5

Les parties peuvent exclure l'application de la présente
Convention ou, sous réserve des dispositions de l'article
11, déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou en
modifier les effets.

CHAPITRE II. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6

1) Pour l'interprétation de la présente Convention, il
sera tenu compte de son caractère international et de la
nécessité de promouvoir l'uniformité de son application
ainsi que d'assurer le respect de la bonne fois dans le
commerce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la
présente Convention et qui ne sont pas expressément
tranchées par elle seront réglées selon les principes géné
raux dont elle s'inspire ou, à défaut de ces principes, con
formément à la loi applicable en vertu des règles du droit
international privé.

Article 7

1) Aux fins de la présente Convention, les indications
et les autres comportements d'une partie doivent être in-

terprétés selon l'intention de celle-ci lorsque l'autre par
tie connaissait ou ne pouvait pas ignorer cette intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les
indications et autres comportements d'une partie doivent
être interprétés selon le sens qu'une personne raisonnable
de même qualité que l'autre partie, placée dans la même
situation, leur aurait donné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce
qu'aurait compris une personne raisonnable, il doit être
tenu compte des circonstances pertinentes, notamment
des négociations qui ont pu avoir lieu entre les parties,
des habitudes qui se sont établies entre elles, des usages et
de tout comportement ultérieur des parties.

Article 8

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles
ont consenti et par les habitudes qui se sont établiesentre
elles.

2) Sauf convention contraire des parties, celles-ci sont
réputées s'être tacitement référées dans le contrat et pour
sa formation à tout usage dont elles avaient connaissance
ou auraient dû avoir connaissance et qui, dans le com
merce international, est largement connu et régulière
ment observé par les parties à des contrats de même type
dans la branche commerciale considérée.

Article 9

Aux fins de la présente Convention :
a) si une partie a plus d'un établissement, l'établisse

ment à prendre en considération est celui qui a la re
lation la plus étroite avec le contrat et son exécution
eu égard aux circonstances connues des parties ou
envisagées par elles à un moment quelconque avant
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat;

b) si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle en tient lieu.

Article 10

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté
par écrit et n'est soumis à aucune autre condition de for
me. Il peut étre prouvé par tous moyens, y compris par
témoins.

Article Il

Toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou de la
deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite, soit pour la conclu
sion ou pour la modification ou la résiliation amiable
d'un contrat de vente, soit pour toute offre, acceptation
ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès
lors qu'une des parties a son établissement dans un Etat
contractant qui a fait une déclaration conformément à
l'article (X) de la présente Convention. Les parties ne
peuvent déroger au présent article ni en modifier les ef
fets.
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Article Il bis

Aux fins de la présente Convention, le terme "écrit"
doit s'entendre également des communications adressées
par télégramme ou par télex.

DEUXIÈME PARTIE. - FORMATION
DU CONTRAT

Article 12

1) Une proposition de conclure un contrat adressée à
une ou plusieurs personnes déterminées constitue une
offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur d'être lié en cas d'acceptation. Une
proposition est suffisamment précise lorsqu'elle désigne
les marchandises et, expressément ou implicitement, fixe
la quantité et le prix ou donne des indications permettant
de les déterminer.

2) Une proposition adressée à des personnes indéter
minées est considérée seulement comme une invitation à
l'offre, à moins que la personne qui a fait la proposition
n'ait clairement indiqué le contraire.

Article 13

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au desti
nataire.

2) Une offre, même si elle est irrévocable, peut être ré
tractée si la rétractation parvient au destinataire avant ou
en même temps que l'offre.

Article 14

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre
peut être révoquée si la révocation parvient au destina
taire avant que celui-ci ait expédié une acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée :
a) si elle indique, en fixant un délai déterminé pour

l'acceptation, ou autrement, qu'elle est irrévocable;
ou

b) s'il était raisonnable pour le destinataire de considé
rer l'offre comme irrévocable et s'il a agi en consé
quence.

Article 15

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son
rejet parvient à l'auteur de l'offre.

Article 16

1) Une déclaration ou autre comportement du destina
taire indiquant qu'il acquiesce à une offre constitue une
acceptation. Le silence ou l'inaction à eux seuls ne peu
vent valoir acceptation.

2) L'acceptation d'une offre prend effet au moment
où l'indication d'acquiescement parvient à l'auteur de
l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette indica
tion ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai
qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans
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un délai raisonnable, compte tenu des circonstances de la
transaction et de la rapidité des moyens de communica
tion utilisés par l'auteur de l'offre. Une offre verbale doit
être acceptée immédiatement, à moins que les circonstan
ces n'impliquent le contraire.

3) Cependant, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui
se sont établies entre les parties ou des usages, le des
tinataire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en ac
complissant un acte se rapportant, par exemple, à l'expé
dition des marchandises ou au paiement du prix, sans
communication à l'auteur de l'offre, l'acceptation prend
effet au moment où cet acte est accompli, pour autant
qu'il le soit dans les délais prévus par le paragraphe pré
cédent.

Article 17

1) Une réponse qui tend à être l'acceptation d'une of
fre, mais qui contient des additions, des limitations, ou
autres modifications, est un rejet de l'offre et constitue
une contre-offre.

2) Cependant, une réponse qui tend à être l'accepta
tion d'une offre, mais qui contient des éléments complé
mentaires ou différents n'altérant pas substantiellement
les termes de l'offre, constitue une acceptation, à moins
que l'auteur de l'offre, sans retard injustifié, n'en relève
les différences verbalement ou n'adresse un avis à cet
effet. S'il ne le fait pas, les termes du contrat sont ceux de
l'offre, avec les modifications comprises dans l'accepta
tion.

3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs
notamment au prix, au paiement, à la qualité et à la
quantité des marchandises, au lieu et au moment de la
livraison, à l'étendue de la responsabilité d'une partie à
l'égard de l'autre ou au règlement des différends, sont
considérés comme altérant substantiellement les termes
de l'offre.

Article 18

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre
dans un télégramme ou une lettre commence à courir au
moment où le télégramme est remis pour expédition ou à
la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la date qui
apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que l'au
teur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par d'au
tres moyens de communication instantanés commence à
courir au moment où l'offre parvient au destinataire.

2) Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant
que court le délai d'acceptation sont comptés dans le cal
cul de ce délai. Cependant, si la notification ne peut être
remise à l'adresse de l'auteur de l'offre le dernier jour du
délai, parce que celui-ci tombe un jour férié ou chômé au
lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai est
prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Article 19

1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en
tant qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en
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informe verbalement le destinataire ou lui adresse un avis
à cet effet.

2) Si la lettre ou autre écrit contenant une acceptation
tardive révèle qu'elle a été expédiée dans des conditions
telles que, si sa transmission avait été régulière, elle serait
parvenue à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation tar
dive produit effet en tant qu'acceptation, à moins que,
sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le
destinataire de l'offre qu'il considère que son offre avait
pris fin ou qu'il ne lui adresse un avis à cet effet.

Article 20

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation par
vient à l'auteur de l'offre avant le moment où l'accepta
tion aurait pris effet ou à ce moment.

Article 21

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation
d'une offre prend effet conformément aux dispositions
de la présente Convention.

Article 22

Aux fins de la présente partie de la Convention, une
offre, une déclaration d'acceptation ou toute autre mani
festation d'intention "parvient" à son destinataire lors
qu'elle lui est faite verbalement ou est délivrée par tout
autre moyen au destinataire lui-même, à son établisse
ment, à son adresse postale ou, s'il n'a pas d'établisse
ment ou d'adresse postale, à sa résidence habituelle.

TROISIÈME PARTIE. - VENTE
DE MARCHANDISES

CHAPITRE 1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 23

Une contravention au contrat commise par l'une des
parties est essentielle lorsqu'elle cause à l'autre partie un
préjudice tel qu'elle la prive substantiellement de ce que
celle-ci était en droit d'attendre du contrat, à moins que
la partie en défaut n'ait pas prévu un tel résultat et
qu'une personne raisonnable de même qualité placée
dans la même situation ne l'aurait pas prévu non plus.

Article 24

Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet
que si elle est faite par notification à l'autre partie.

Article 25

Sauf disposition contraire expresse de la présente par
tie de la Convention, si une notification, demande ou au
tre communication est faite par une partie au contrat
conformément à la présente partie et par un moyen ap
proprié aux circonstances, un retard ou une erreur dans
la transmission de la communication ou le fait qu'elle

n'est pas arrivée à destination ne prive pas cette partie au
contrat du droit de s'en prévaloir.

Article 26

Si, conformément aux dispositions de la présente Con
vention, une partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécu
tion d'une obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner
l'exécution en nature que s'il le ferait en vertu de son
propre droit pour des contrats de vente semblables non
régis par la présente Convention.

Article 27

1) Un contrat peut être modifié ou résilié par accord
amiable entre les parties.

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipu
lant que toute modification ou résiliation amiable doit
être faite par écrit ne peut être modifié ou résilié à l'amia
ble sous une autre forme. Toutefois, le comportement de
l'une des parties peut l'empêcher d'invoquer une telle
disposition si l'autre partie s'est fondée sur ce comporte
ment.

CHAPITRE II. - OBLIGATIONS DU VENDEUR

Article 28

Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et par la présente Convention, à livrer les mar
chandises, à en transférer la propriété et, s'il y a lieu, à
remettre les documents s'y rapportant.

SECTION I. - LIVRAISON DES MARCHANDISES

ET REMISE DES DOCUMENTS

Article 29

Si le vendeur n'est pas tenu de livrer les marchandises
en un autre lieu particulier, son obligation de livraison
consiste:

a) lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises, à remettre les marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'ache
teur;

b) lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa,
le contrat porte sur un corps certain ou sur une
chose de genre qui doit être prélevée sur une masse
déterminée ou qui doit être fabriquée ou produite et
lorsque, au moment de la conclusion du contrat, les
parties savaient que les marchandises se trouvaient
ou devaient être fabriquées ou produites en un lieu
particulier, à mettre les marchandises à la disposi
tion de l'acheteur en ce lieu;

c) dans les autres cas, à mettre les marchandises à la
disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur avait
son établissement au moment de la conclusion du
contrat.
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Article 30

1) Si, conformément au contrat ou à la présente Con
vention, le vendeur remet les marchandises à un trans
porteur et si les marchandises ne sont pas clairement
identifiées aux fins du contrat par l'apposition d'un signe
distinctif sur les marchandises, par des documents de
transport ou par tout autre moyen, le vendeur doit don
ner à l'acheteur avis de l'expédition en désignant spécifi
quement les marchandises.

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions en
vue du transport des marchandises, il doit conclure les
contrats nécessaires pour que le transport soit effectué
jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport appro
priés aux circonstances et selon les conditions usuelles
pour un tel transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même
une assurance de transport, il doit fournir à l'acheteur, à
la demande de celui-ci, tous renseignements dont il dis
pose qui sont nécessaires à la conclusion de cette assu
rance.

Article 31

Le vendeur doit livrer les marchandises :
a) si une date est fixée par le contrat ou déterminable

par référence au contrat, à cette date;
b) si une période de temps est fixée par le contrat ou

déterminable par référence au contrat, à un mo
ment quelconque au cours de cette période, à moins
qu'il ne résulte des circonstances que c'est à l'ache
teur de choisir une date; ou

c) dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à
partir de la conclusion du contrat.

Article 32

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rap
portant aux marchandises, il doit s'acquitter de cette
obligation au moment, au lieu et dans la forme prévue au
contrat. En cas de remise anticipée, le vendeur conserve
jusqu'au moment prévu pour la remise, le droit de répa
rer tout défaut de conformité des documents, à condition
que l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvé
nients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur con
serve le droit de demander des dommages-intérêts con
formément à la présente Convention.

SECTION II. - CONFORMITÉ DES MARCHANDISES

ET DROITS OU PRÉTENTIONS DE TIERS

Article 33

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la
quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat, et dont l'emballage ou le conditionne
ment correspond à celui qui est prévu au contrat.

2) A moins que les parties n'en soient convenues au
trement, les marchandises ne sont conformes au contrat
que si :
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a) elles sont propres aux usages auxquels serviraient
habituellement des marchandises du même type;

b) elles sont propres à tout usage spécial qui a été por
té expressément ou tacitement à la connaissance du
vendeur au moment de la conclusion du contrat,
sauf s'il résulte des circonstances que l'acheteur ne
s'en est pas remis à la compétence ou à l'apprécia
tion du vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de
sa part de le faire;

c) elles possèdent les qualités d'une marchandise que
le vendeur a présentée à l'acheteur comme échantil
lon ou modèle;

ci) elles sont emballées ou conditionnées selon le mode
habituel pour les marchandises du même type ou, à
défaut de mode habituel, d'une manière propre à
les conserver et à les protéger.

3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des ali
néas a à d du paragraphe précédent, d'un défaut de con
formité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait ignorer
au moment de la conclusion du contrat.

Article 34

1) Le vendeur est responsable, conformément au con
trat et à la présente Convention, de tout défaut de con
formité qui existe au moment du transfert des risques à
l'acheteur, même si ce défaut n'apparaît qu'ultérieure
ment.

2) Le vendeur est également responsable de tout dé
faut de conformité qui survient après le moment indiqué
au paragraphe précédent et qui est imputable à l'inexécu
tion de l'une quelconque de ses obligations, y compris à
un manquement à une garantie que, pendant une certaine
période, les marchandises resteront propres à leur usage
normal ou à un usage spécial ou conserveront des quali
tés ou caractéristiques spécifiées.

Article 35

En cas de livraison anticipée, le vendeur a le droit, jus
qu'à la date prévue pour la livraison, soit de livrer une
partie ou une quantité manquantes, ou des marchandises
nouvelles en remplacement des marchandises non con
formes au contrat, soit de réparer tout défaut de confor
mité des marchandises, à condition que l'exercice de ce
droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais dérai
sonnables. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de
demander des dommages-intérêts conformément à la
présente Convention.

Article 36

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans un délai aussi bref que possible eu
égard aux circonstances.

2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, l'examen peut être différé jusqu'à leur arrivée à
destination.

3) Si les marchandises sont déroutées ou réexpédiées
par l'acheteur sans que celui-ci ait eu raisonnablement la
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possibilité de les examiner et si, au moment de la conclu
sion du contrat, le vendeur connaissait ou aurait dû
connaître la possibilité de ce déroutage ou de cette
réexpédition, l'examen peut être différé jusqu'à
l'arrivée des marchandises à leur nouvelle destination.

Article 37

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un
défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur,
en précisant la nature de ce défaut, dans un délai raison
nable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû
le constater.

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de
se prévaloir d'un défaut de conformité s'il ne le dénonce
pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de
la date à laquelle les marchandises lui ont été effective
ment remises, à moins que ce délai ne soit incompatible
avec la durée d'une garantie contractuelle.

Article 38

Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions
des articles 36 et 37 lorsque le défaut de conformité porte
sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer et
qu'il n'a pas révélés à l'acheteur.

Article 39

Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout
droit ou prétention d'un tiers, à moins que l'acheteur
n'accepte de prendre les marchandises dans ces condi
tions. Toutefois, si ce droit ou cette prétention est fondé
sur la propriété industrielle ou autre propriété intellec
tuelle, l'obligation du vendeur est régie par l'article 40.

Article 40

1) Le vendeur doit livrer les marchandises libres de
tout droit ou prétention d'un tiers fondé sur la propriété
industrielle ou autre propriété intellectuelle, qu'il con
naissait ou ne pouvait ignorer au moment de la conclu
sion du contrat, à condition que ce droit ou cette préten
tion soit fondé sur la propriété industrielle ou autre pro
priété intellectuelle :

a) en vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doi
vent être revendues ou utilisées, si les parties ont en
visagé au moment de la conclusion du contrat que
les marchandises seraient revendues ou utilisées
dans cet Etat; ou

b) dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat
où l'acheteur a son établissement.

2) Dans les cas suivants, le vendeur n'est pas tenu de
l'obligation prévue au paragraphe précédent:

a) au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur
connaissait ou ne pouvait ignorer l'existence du
droit ou de la prétention; ou

b) le droit ou la prétention résulte de ce que le vendeur
s'est conformé aux plans techniques, dessins, for
mules ou autres spécifications analogues fournis
par l'acheteur.

Article 40 bis

1) L'acheteur perd le droit de se prévaloir des disposi
tions des articles 39 et 40 s'il ne dénonce pas au vendeur
le droit ou la prétention du tiers, en précisant la nature de
ce droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable
à partir du moment où il en a eu connaissance ou aurait
dû en avoir connaissance.

2) Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions
du paragraphe précédent s'il connaissait le droit ou la
prétention du tiers et sa nature.

Article 40 ter

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'arti
cle 37 et du paragraphe 1 de l'article 40 bis, l'acheteur
peut réduire le prix conformément à l'article 46 ou de
mander des dommages-intérêts, sauf pour le gain man
qué, s'il a une excuse raisonnable pour n'avoir pas procé
dé à la dénonciation requise.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE L'ACHETEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR LE VENDEUR

Article 41

1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente ou de la
présente Convention, l'acheteur est fondé à :

a) exercer les droits prévus aux articles 42 à 48;
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles

70 à 73.

2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au ven
deur par un juge ou par un arbitre lorsque l'acheteur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

Article 42 .

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution
de ses obligations, à moins qu'il ne se soit prévalu d'un
moyen incompatible avec cette exigence.

2) Si les marchandises ne sont pas conformes au con
trat, l'acheteur ne peut exiger du vendeur la livraison de
marchandises de remplacement que si le défaut de con
formité constitue une contravention essentielle au con
trat et si cette livraison est demandée au moment de la dé
nonciation du défaut de conformité faite conformément
à l'article 37 ou dans un délai raisonnable à compter de
cette dénonciation.

3) Si les marchandises ne sont pas conformes au con
trat, l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il répare le dé
faut de conformité, à moins que cela ne soit déraisonna
ble compte tenu de toutes les circonstances. La répara
tion doit être demandée au moment de la dénonciation
du défaut de conformité faite conformément à l'article
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37 ou dans un délai raisonnable à compter de cette dé
nonciation.

Article 43

1) L'acheteur peut impartir au vendeur un délai sup
plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi imparti, l'acheteur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou
tefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de
demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exé
cution.

Article 44

1) Sous réserve de l'article 45, le vendeur peut, même
après la date de la livraison, réparer à ses frais tout man
quement à ses obligations, à condition que cela
n'entraîne pas un retard déraisonnable et ne cause à
l'acheteur ni inconvénients déraisonnables ni incertitude
quant au remboursement par le vendeur des frais faits
par l'acheteur. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de
demander des dommages-intérêts conformément à la
présente Convention.

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire sa
voir s'il accepte l'exécution et si l'acheteur ne lui répond
pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut exécuter
ses obligations dans le délai qu'il a indiqué dans sa de
mande. L'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce dé
lai, se prévaloir d'un moyen incompatible avec l'exécu
tion par le vendeur de ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son inten
tion d'exécuter ses obligations dans un délai déterminé, il
est présumé demander à l'acheteur de lui faire connaître
sa décision conformément au paragraphe précédent.

4) Une demande ou une notification faite par le ven
deur en vertu des paragraphes 2 ou 3 du présent article
n'a d'effet que si elle est reçue par l'acheteur.

Article 45

1) L'acheteur peut déclarer le contrat résolu:
a) si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat ou de
la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

b) en cas de défaut de livraison, si le vendeur ne livre
pas les marchandises dans le délai supplémentaire
imparti par l'acheteur conformément au para
graphe 1 de l'article 43 ou s'il déclare qu'il ne les
livrera pas dans le délai ainsi imparti.

2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchan
dises, l'acheteur est déchu du droit de déclarer le contrat
résolu s'il ne l'a pas fait:

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raisonna-
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ble à partir du moment où il a su que la livraison
avait été effectuée;

b) en cas de contravention autre que la livraison
tardive, dans un délai raisonnable :

i) à partir du moment où il a eu connaisance ou au
rait dû avoir connaissance de cette contravention;

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire im
parti par l'acheteur conformément au paragraphe
1 de l'article 43 ou après que le vendeur a déclaré
qu'il n'exécuterait pas ses obligations dans ce délai
supplémentaire; ou

iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire in
diqué par le vendeur conformément au paragraphe
2 de l'article 44 ou après que l'acheteur a déclaré
qu'il n'accepterait pas l'exécution.

Article 46

En cas de défaut de conformité des marchandises au
contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur
peut réduire le prix proportionnellement à la différence
entre la valeur que les marchandises effectivement livrées
avaient au moment de la livraison et la valeur que des
marchandises conformes auraient eue à ce moment. Ce
pendant, si le vendeur répare tout manquement à ses
obligations conformément à l'article 35 ou à l'article 44
ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution par le ven
deur conformément à ces articles, l'acheteur ne peut ré
duire le prix.

Article 47

1) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandi
ses ou si une partie seulement des marchandises livrées
est conforme au contrat, les articles 42 à 46 s'appliquent
en ce qui concerne la partie manquante ou non con
forme.

2) L'acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans
sa totalité que si l'inexécution partielle ou le défaut de
conformité constitue une contravention essentielle au
contrat.

Article 48

1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date
fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre livraison ou
de refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur livre une quantité supérieure à celle
prévue au contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de
prendre livraison de la quantité excédentaire. Si l'ache
teur accepte d'en prendre livraison en tout ou en partie, il
doit la payer au tarif du contrat.

CHAPITRE III. - OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 49

L'acheteur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et par la présente Convention, à payer le prix et à
prendre livraison des marchandises.
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SECTION 1. - PAIEMENT DU PRIX

Article 50

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend
celle de prendre les mesures et d'accomplir les formalités
destinées à permettre le paiement du prix qui sont pré
vues par le contrat ou par les lois et les règlements.

Article 51

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des
marchandises vendues ait été fixé dans le contrat expres
sément ou implicitement ou par une disposition permet
tant de le déterminer, les parties sont réputées, sauf indi
cations contraires, s'être tacitement référées au prix habi
tuellement pratiqué au moment de la conclusion du con
trat, dans la branche commerciale considérée, pour les
mêmes marchandises vendues dans des circonstances
comparables.

Article 52

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises,
c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce prix.

Article 53

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un
autre lieu particulier, il doit payer le vendeur : •

a) à l'établissement de celui-ci; ou
b) si le paiement doit être fait contre la remise des

marchandises ou des documents, au lieu de cette re
mise.

2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des
,frais accessoires au paiement qui résultent de son change
ment d'établissement après la conclusion du contrat.

Article 54

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix à un
autre moment déterminé, il doit le payer lorsque, confor
mément au contrat et à la présente Convention, le ven
deur met à sa disposition soit les marchandises, soit des
documents représentatifs des marchandises. Le vendeur
peut faire du paiement une condition de la remise des
marchandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transport des marchandi
ses, le vendeur peut en faire l'expédition sous condition
que celles-ci ou les documents représentatifs ne seront re
mis à l'acheteur que contre paiement du prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises, à
moins que les modalités de livraison ou de paiement dont
sont convenues les parties ne lui en laissent pas la possibi
lité.

Article 55

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat
ou résultant du contrat et de la présente Convention,

sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre forma
lité de la part du vendeur.

SECTION II. - PRISE DE LIVRAISON

Article 56

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison con
siste :

a) à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement
attendre de lui pour permettre au vendeur d'effec
tuer la livraison; et

b) à retirer les marchandises.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE LE VENDEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR

Article 57

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente ou de la
présente Convention, le vendeur est fondé à :

a) exercer les droits prévus aux articles 58 à 61;
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles

70 à 73.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'ache
teur par un juge ou par un arbitre lorsque le vendeur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

Article 58

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du
prix, la prise de livraison des marchandises ou l'exécu
tion des autres obligations de l'acheteur, à moins qu'il ne
se soit prévalu d'un moyen incompatible avec ces exi
gences.

Article 59

1) Le vendeur peut impartir à l'acheteur un délai sup
plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi imparti, le vendeur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou
tefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de
demander des dommages-intérêts pour retard dans
l'exécution.

Article 60

1) Le vendeur peut déclarer le contrat résolu:
a) si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat ou de
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la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

b) si l'acheteur n'exécute pas son obligation de payer
le prix ou ne prend pas livraison des marchandises
dans le délai supplémentaire imparti par le vendeur
conformément au paragraphe 1 de l'article 59 ou
s'il déclare qu'il ne le fera pas dans le délai ainsi im
parti.

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le ven
deur est déchu du droit de déclarer le contrat résolu s'il
ne l'a pas fait:

a) en cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou

b) en cas de contravention par l'acheteur autre que
l'exécution tardive, dans un délai raisonnable:

i) à partir du moment où le vendeur a eu connaissance
ou aurait dû avoir connaissance de cette contraven
tion; ou

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire im
parti par le vendeur conformément au paragraphe 1
de l'article 59 ou après que l'acheteur a déclaré
qu'il n'exécuterait pas ses obligations dans ce délai
supplémentaire.

Article 61

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la
forme, la mesure ou d'autres caractéristiques des mar
chandises et si l'acheteur n'effectue pas cette spécifica
tion à la date convenue ou dans un délai raisonnable à
compter de la réception d'une demande du vendeur,
celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il
peut avoir, effectuer lui-même cette spécification d'après
les besoins de l'acheteur dont il peut avoir connaissance.

2) Si le vendeur effectue lui-même la spécification, il
doit en faire connaître les modalités à l'acheteur et lui im
partir un délai raisonnable pour une spécification diffé
rente. Si, après réception de la communication du ven
deur, l'acheteur n'utilise pas cette possibilité dans le délai
ainsi imparti, la spécification effectuée par le vendeur est
définitive.

CHAPITRE IV. - TRANSFERT DES RISQUES

Article 78

La perte ou la détérioration des marchandises surve
nues après le transfert des risques à l'acheteur ne libèrent
pas celui-ci de son obligation de payer le prix, à moins
que ces événements ne soient dus à un fait du vendeur.

Article 79

1) Lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises et que le vendeur n'est pas tenu de les
remettre en un lieu déterminé, les risques sont transférés
à l'acheteur à partir de la remise des marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'acheteur.
Lorsque le vendeur est tenu de remettre les marchandises

à un transporteur en un lieu déterminé, les risques ne
sont pas transférés à l'acheteur tant que les marchandises
n'ont pas été remises au transporteur en ce lieu. Le fait
que le vendeur est autorisé à conserver les documents re
présentatifs des marchandises n'affecte pas le transfert
des risques.

2) Cependant, les risques ne sont pas transférés à
l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été claire
ment identifiées aux fins du contrat, que ce soit par l'ap
position d'un signe distinctif sur les marchandises, par
des documents de transport, par un avis donné à l'ache
teur ou par tout autre moyen.

Article 80

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont à la charge de l'acheteur à
partir du moment où les marchandises sont remises au
transporteur qui émet les documents constatant le con
trat de transport. Toutefois, si, au moment de la conclu
sion du contrat de vente, le vendeur savait ou aurait dû
savoir que les marchandises avaient péri ou avaient été
détériorées mais n'en a pas informé l'acheteur, la perte
ou la détérioration est à la charge du vendeur.

Article 81

1) Dans les cas non visés par les articles 79 et 80, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à par
tir du moment où les marchandises sont mises à sa dispo
sition et où il commet une contravention au contrat en
n'en prenant pas livraison.

2) Cependant, si l'acheteur est tenu de retirer les mar
chandises en un lieu autre qu'un établissement du ven
deur, les risques sont transférés lorsque la livraison est
due et que l'acheteur sait que les marchandises sont mises
à sa disposition en ce lieu.

3) Si la vente porte sur des marchandises non encore
individualisées, les marchandises ne sont réputées avoir
été mises à la disposition de l'acheteur que 'lorsqu'elles
ont été clairement identifiées aux fins au contrat.

Article 82

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 79, 80 et 81 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

CHAPITRE V. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS

DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR

SECTION I. - CONTRAVENTION ANTICIPÉE ET CONTRATS

A LIVRAISONS SUCCESSIVES

Article 62

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obliga
tions lorsqu'il devient manifeste, après la conclusion du
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contrat, que l'autre partie n'exécutera pas une partie es
sentielle de ses obligations du fait:

a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécu
tion de cette partie ou sa solvabilité; ou

b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exé
cute le contrat.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises lors
que apparaissent les raisons prévues au paragraphe pré
cédent, il peut s'opposer à ce que les marchandises soient
remises à l'acheteur, même si celui-ci détient un docu
ment lui permettant de les obtenir. Le présent paragra
phe ne concerne que les droits respectifs du vendeur et de
l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après
l'expédition des marchandises, doit adresser immédiate
ment une notification à cet effet à l'autre partie, et elle
doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne des as
surances suffisantes de la bonne exécution de ses obliga
tions.

Article 63

1) Si, avant la date de l'exécution du contrat, il est ma
nifeste qu'une partie commettra une contravention es
sentielle au contrat, l'autre partie peut déclarer celui-ci
résolu.

2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie qui a
l'intention de déclarer la résolution du contrat doit le no
tifier à l'autre partie dans des conditions raisonnables
pour lui permettre de donner des assurances suffisantes
de la bonne exécution de ses obligations.

3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s'ap
pliquent pas si l'autre partie a déclaré qu'elle n'exécute
rait pas ses obligations.

Article 64

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexé
cution par l'une des parties d'une obligation relative à
une livraison constitue une contravention essentielle au
contrat en ce qui concerne cette livraison, l'autre partie
peut déclarer le contrat résolu pour ladite livraison.

2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de sé
rieuses raisons de penser qu'il y aura contravention es
sentielle au contrat en ce qui concerne des obligations fu
tures, elle peut déclarer le contrat résolu pour l'avenir, à
condition de le faire dans un délai raisonnable.

3) L'acheteur qui déclare le contrat résolu pour une
livraison peut, en même temps, le déclarer résolu pour les
livraisons déjà reçues ou pour les livraisons futures si, en
raison de leur connexité, ces livraisons ne peuvent être
utilisées aux fins envisagées par les parties au moment de
la conclusion du contrat.

SECTION II. - DOMMAGES-INTÉRÊTS

Article 70

Les dommages-intérêts pour une contravention au
contrat commise par une partie sont égaux à la perte su
bie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la
contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent être
supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la par
tie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au mo
ment de la conclusion du contrat, en considérant les faits
dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connais
sance, comme étant des conséquences possibles de la con
travention au contrat.

Article 71

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière rai
sonnable et dans un délai raisonnable après la résolution,
l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le
vendeur à une vente compensatoire, la partie qui de
mande des dommages-intérêts peut obtenir la différence
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplace
ment ou de la vente compensatoire ainsi que tous autres
dommages-intérêts qui peuvent être dus en vertu de l'ar
ticle 70.

Article 72

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchan
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un
achat de remplacement ou à une vente compensatoire en
vertu de l'article 71, obtenir la différence entre le prix
fixé par le contrat et le prix courant au jour où elle a eu
pour la première fois le droit de déclarer le contrat résolu
ainsi que tous autres dommages-intérêts qui peuvent être
dus en vertu de l'article 70.

2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant
est celui du lieu où la livraison des marchandises aurait
dû être effectuée ou, à défaut de prix courant en ce lieu,
le prix courant pratiqué en un autre lieu qu'il apparaît
raisonnable de prendre comme lieu de référence, en te
nant compte des différences dans les frais de transport
des marchandises.

Article 73 bis

1) Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre som
me due, l'autre partie a droit sur cette somme à des inté
rêts calculés au taux normalement pratiqué pour les cré
dits commerciaux à court terme sur la principale place
financière de l'Etat où la partie en défaut a son établisse
ment ou, à défaut d'un tel taux, à un autre taux analogue
approprié pratiqué sur la même place.

2) Cependant, si le coût réel du crédit pour l'autre par
tie est plus élevé, celle-ci a droit sur la somme due à des
intérêts calculés à un taux correspondant à ce coût
jusqu'à concurrence du taux défini au paragraphe précé
dent tel qu'il est pratiqué sur la principale place finan
cière de l'Etat où cette partie a son établissement.
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Article 73

La partie qui invoque la contravention au contrat doit
prendre les mesures raisonnables, eu égard aux circons
tances pour limiter la perte, y compris le gain manqué,
résultant de la contravention. Si elle néglige de le faire, la
partie en défaut peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui au-
rait dû être évitée. .

SECTION III. - EXONÉRATION

Article 65

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de
l'une quelconque de ses obligations si elle prouve que
cette inexécution est due à un empêchement indépendant
de sa volonté et que l'on ne pouvait raisonnablement at
tendre d'elle qu'elle le prenne en considération au mo
ment de la conclusion du contrat, qù'elle le prévienne ou
le surmonte ou qu'elle en prévienne ou surmonte les con
séquences.

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécu
tion par un tiers qu'elle a chargé d'exécuter tout ou partie
du contrat, cette partie n'est exonérée de sa responsa
bilité que:

a) dans le cas où elle l'est en vertu des dispositions du
paragraphe précédent, et

b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions
de ce paragraphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article produit
effet pendant la durée de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit avertir l'autre
partie de l'empêchement et de ses effets sur sa capacité
d'exécuter. Si l'avertissement n'arrive pas à destination
dans un délai raisonnable à partir du moment où la partie
qui n'a pas exécuté a connu ou aurait dû connaître l'em
pêchement, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du
fait de ce défaut de réception.

5) Les dispositions du présent article n'interdisent pas
à une partie d'exercer tous ses droits autres que celui
d'obtenir des dommages-intérêts en vertu de la présente
Convention.

Article 65 bis

Une partie ne peut se prévaloir d'une inexécution par
l'autre partie dans la mesure où cette inexécution est due
à un acte ou à une omission de sa part.

SECTION IV. - EFFETS DE LA RÉSOLUTION

Article 66

1) La résolution du contrat libère les deux parties de
leurs obligations, sous réserve des dommages-intérêts qui
peuvent être dus. Elle n'a pas d'effet sur les stipulations
du contrat relatives au règlement des différends ou aux
droits et obligations des parties en cas de résolution.

2) La partie qui a exécuté le contrat totalement ou par
tiellement peut réclamer restitution à l'autre partie de ce
qu'elle a fourni ou payé en exécution du contrat. Si les
deux parties sont tenues d'effectuer des restitutions, elles
doivent y procéder simultanément.

Article 67

1) L'acheteur perd le droit de déclarer le contrat réso
lu ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandises de
remplacement s'il lui est impossible de restituer les mar
chandises dans un état sensiblement identique à celui
dans lequel il les a reçues.

2) Le paragraphe précédent ne s'applique pas:
a) si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de

les restituer dans un état sensiblement identique à
celui dans lequel l'acheteur les a reçues n'est pas
due à un acte ou à une omission de sa part;

b) si les marchandises ont péri ou sont détériorées, en
totalité ou en partie, en conséquence de l'examen
prescrit à l'article 36; ou

c) si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou
aurait dû constater le défaut de conformité, a ven
du tout ou partie des marchandises dans le cadre
d'une opération commerciale normale ou a con
sommé ou transformé tout ou partie des marchan
dises conformément à l'usage normal.

Article 68

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer le contrat
résolu ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandi
ses de remplacement en vertu de l'article 67 conserve le
droit de se prévaloir de tous les autres moyens qu'il tient
du contrat et de la présente Convention.

Article 69

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit aus
si payer sur le montant de ce prix, à compter du jour du
paiement, des intérêts calculés au taux défini au paragra
phe 1 de l'article 73 bis tel qu'il est pratiqué sur la princi
pale place financière de l'Etat où le vendeur a son établis
sement.

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout
profit qu'il a retiré des marchandises ou d'une partie de
celles-ci :

a) lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou
b) lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou

partie des marchandises ou de les restituer en tout
ou en partie dans un état sensiblement identique à
celui dans lequel il les a reçues et que néanmoins il a
déclaré le contrat résolu ou a exigé du vendeur la
livraison de marchandises de remplacement.

SEC'rION v. - CONSERVATION DES MARCHANDISES

Article 74

Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison des mar
chandises ou qu'il n'en paie pas le prix, alors que le paie-
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ment du prix et la livraison doivent se faire simultané
ment, le vendeur, s'il a les marchandises en sa possession
ou sous son contrôle, doit prendre les mesures raisonna
bles, eu égard aux circonstances, pour en assurer la con
servation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu de l'acheteur le remboursement de ses dépenses
raisonnables.

Article 75

1) Si l'acheteur a reçu les marchandises et entend exer
cer tout droit de les refuser en vertu du contrat ou de la
présente Convention, il doit prendre les mesures raison
nables, eu égard aux circonstances, pour en assurer la
conservation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses rai
sonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été
mises à sa disposition à leur lieu de destination et si
l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre
possession pour le compte du vendeur à condition de
pouvoir le faire sans paiement du prix et sans inconvé
nients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'ap
plique pas si le vendeur est présent au lieu de destination
ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour
prendre les marchandises en charge pour son compte.
Les droits et obligations de l'acheteur qui prend posses
sion des marchandises en vertu du présent paragraphe
sont régis par le paragraphe précédent.

Article 76

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour as
surer la conservation des marchandises peut les déposer
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, à
condition que les frais qui en résultent ne soient pas dé
raisonnables.

Article 77

1) La partie qui doit assurer la conservation des mar
chandises conformément aux articles 74 ou 75 peut les
vendre par tous moyens appropriés si l'autre partie a ap
porté un retard déraisonnable à prendre possession des
marchandises ou à les reprendre ou à payer le prix ou les
frais de leur conservation, sous réserve de notifier à cette
autre partie, dans des conditions raisonnables, son inten
tion de vendre.

2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une déper
dition ou à une détérioration rapide ou lorsque leur con
servation entraînerait des frais déraisonnables, la partie
qui est tenu d'assurer la conservation des marchandises
conformément aux articles 74 ou 75 doit raisonnable
ment s'employer à les vendre. Dans la mesure du possi
ble, elle doit notifier à l'autre partie son intention de ven
dre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de re
tenir sur le produit de la vente un montant égal aux frais
raisonnables de conservation et de vente des marchandi
ses. Elle doit le surplus à l'autre partie.

K. - PROJET DE DISPOSITIONS FINALES SOUMIS A LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE
PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION

Document A/CONF.97/13/Rev.1
{Anglais, arabe, chinois, espagnol, français, russe]

(9 avril 1980]

QUATRIÈME PARTIE. - DISPOSITIONS FINALES

Article A

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire de la présente Con
vention.

Article D

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord
international déjà conclu ou à conclure qui contient des
dispositions concernant les matières régies par la présente
Convention, à condition que les parties au contrat aient
leur établissement dans des Etats parties à cet accord.

Article F

1) La présente Convention sera ouverte à la signature
à la séance de clôture de la Conférence sur les contrats de
vente internationale de marchandises et restera ouverte à
la signature de tous les Etats au Siège de l'Organisation
des Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 septembre
1981.

2) La présente Convention est sujette à ratification,
acceptation ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l'adhésion
de tous les Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la
date à laquelle elle est ouverte à la signature.

4) Les instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article G

1) Tout Etat contractant peut, au moment de la signa
ture, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation
ou de l'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par la
deuxième partie de la présente Convention ou qu'il ne
sera pas lié par la troisième partie de la présente Conven
tion.

2) Un Etat contractant qui fait, conformément au
paragraphe précédent, une déclaration à l'égard de la
deuxième partie ou de la troisième partie de la présente
Convention ne sera pas considéré comme étant un Etat
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contractant, au sens du paragraphe 1 de l'article premier
de la Convention, pour les matières régies par la partie de
la Convention à laquelle cette déclaration s'applique.

Article B

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plu
sieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa consti
tution, des systèmes de droit différents s'appliquent dans
les matières régies par la présente Convention pourra, au
moment de la signature, de la ratification, de l'accepta
tion, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la
présente Convention s'appliquera à toutes ses unités ter
ritoriales ou seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles
et pourra à tout moment modifier cette déclaration en
faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront communiquées au déposi
taire et désigneront expressément les unités territoriales
auxquelles la Convention s'applique.

3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément
au présent article, la présente Convention s'applique à
l'une ou plusieurs des unités territoriales d'un Etat con
tractant, mais non pas à toutes, et si l'établissement
d'une partie au contrat est situé dans cet Etat, cet établis
sement sera considéré, aux fins de la présente Conven
tion, comme n'étant pas situé dans un Etat contractant, à
moins qu'il ne soit situé dans une unité territoriale à la
quelle la Convention s'applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration
conformément au paragraphe 1 du présent article, la
Convention s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet
Etat.

Article C

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des
matières régies par la présente Convention, appliquent
des règles juridiques identiques ou voisines peuvent, à
tout moment, déclarer que la Convention ne s'appliquera
pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les
parties ont leur établissement dans ces Etats. De telles
déclarations peuvent être faites conjointement ou être
unilatérales et réciproques.

2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies
par la présente Convention, applique des règles juridi
ques identiques ou voisines de cellesd'un ou de plusieurs
Etats non contractants peut, à tout moment, déclarer que
la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente
ou à leur formation lorsque les parties ont leur établisse
ment dans ces Etats.

3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclaration a
été faite en vertu du paragraphe précédent devient par la
suite un Etat contractant, la déclaration mentionnée
aura, à partir de la date à laquelle la présente Convention
entrera en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat contrac
tant, les effets d'une déclaration faite en vertu du para
graphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant s'y
associe ou fasse une déclaration unilatérale à titre réci
proque.

Article (X)

Tout Etat contractant dont la législation exige que les
contrats de vente soient conclus ou constatés par écrit
peut, à tout moment, déclarer, conformément à l'article
11, que toute disposition de l'article 10, de l'article 27 ou
de la deuxième partie de la présente Convention autori
sant une forme autre que la forme écrite pour la conclu
sion, la modification ou la résiliation amiable d'un con
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors que
l'une des parties a son établissement dans cet Etat.

Article H

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Con
vention lors de la signature sont sujettes à confirmation
lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approba
tion.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclara
tions, seront faites par écrit et formellement notifiées au
dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l'en
trée en vigueur de la présente Convention à l'égard de
l'Etat déclarant. Cependant, les déclarations dont le dé
positaire aura reçu notification formelle après cette date
prendront effet le premier jour du mois suivant l'expira
tion d'un délai de six mois à compter de la date de leur ré
ception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales et
réciproques faites en vertu de l'article C prendront effet

. le premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai de
six mois à compter de la date de la réception de la der
nière déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la
présente Convention peut à tout moment la retirer par
une notification formelle adressée par écrit au déposi
taire. Ce retrait prendra effet le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai de six mois à compter de
la date de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l'ar
ticle C rendra caduque, à partir de la date de sa prise
d'effet, toute déclaration réciproque faite par un autre
Etat en vertu de ce même article.

Article Y

Aucune réserve n'est autorisée autre que cellesqui sont
expressément autorisées par la présente Convention.

Article J

1) La présente Convention entrera en vigueur, sous ré
serve des dispositions du paragraphe 6 du présent article,
le premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai de
douze mois à compter de la date du dépôt du dixième ins
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion, y compris tout instrument contenant une
déclaration faite conformément à l'article G.

2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera, approuvera la
présente Convention ou y adhérera après le dépôt du
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dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhésion, la Convention, à l'exception de
la partie exclue, entrera en vigueur à l'égard de cet Etat,
sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent
article, le premier jour du mois suivant l'expiration d'un
délai de douze mois à compter de la date du dépôt de
l'instrument de ratification, d'acceptation, d'approba
tion ou d'adhésion.

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera, approuvera la
présente Convention ou y adhérera et qui est partie à la
Convention portant loi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers cor
porels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de
La Haye de 1964 sur la formation) ou à la Convention
portant loi uniforme sur la vente internationale des ob
jets mobiliers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964
(Convention de La Haye de 1964 sur la vente), ou à ces
deux conventions, dénoncera en même temps, selon le
cas, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ou la
Convention de La Haye de 1964 sur la formation, ou ces
deux conventions, en adressant une notification à cet ef
fet au Gouvernement néerlandais.

4) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de
1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou
aura déclaré en vertu de l'article G qu'il n'est pas lié par
la deuxième partie de la Convention, dénoncera, au mo
ment de la ratification, de l'acceptation, de l'approba
tion ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964
sur la vente en adressant une notification à cet effet au
Gouvernement néerlandais..

5) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de
1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou
aura déclaré en vertu de l'article G qu'il n'est pas lié par
la troisième partie de la Convention, dénoncera, au mo
ment de la ratification, de l'acceptation, de l'approba
tion ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964
sur la formation en adressant une notification à cet effet
au Gouvernement néerlandais.

6) Aux fins du présent article, les ratifications, accep
tations, approbations et adhésions effectuées à l'égard de
la présente Convention par des Etats parties à la Conven-

tion de La Haye de 1964sur la formation ou à la Conven
tion de La Haye de 1964 sur la vente ne prendront effet
qu'à la date à laquelle les dénonciations éventuellement
requises de la part desdits Etats à l'égard de ces deux con
ventions auront elles-mêmes pris effet. Le dépositaire de
la présente Convention s'entendra avec le Gouvernement
néerlandais, dépositaire des Conventions de 1964, pour
assurer la coordination nécessaire à cet égard.

Article E

1) La présente Convention s'applique uniquement à la
formation des contrats conclus à la suite d'une proposi
tion intervenue après l'entrée en vigueur de la Conven
tion à l'égard des Etats contractants visés à l'alinéa a du
paragraphe 1 de l'article premier ou de l'Etat contractant
visé à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article premier.

2) La présente Convention s'applique uniquement aux
contrats conclus après son entrée en vigueur à l'égard des
Etats contractants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article premier.

Article K. - Dénonciation

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente
Convention, ou la deuxième ou la troisième partie de la
Convention, par une notification formelle adressée par
écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'un délai de douze mois à
compter de la date de réception de la notification par le
dépositaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise
d'effet de la dénonciation est spécifiée dans la notifica
tion, la dénonciation prendra effet à l'expiration de la
période en question à compter de la date de réception de
la notification.

FAIT à Vienne, le en un seul original,
dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français
et russe sont également authentiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leur gouvernement respectif, ont signé la
présente Convention.

L. - PROJET DE PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES SOUMIS A LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE PAR
LE COMITÉ DE RÉDACTION

Document A/CONF.97/14
[Anglais, arabe, chinois, espagnol, français, russe]

(9 avril 1980]

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION SUR
LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

PRÉAMBULE

Les Etats parties au présent Protocole,

Considérant l'importance du commerce international
pour la promotion de relations amicales entre les Etats,

Estimant que l'adoption de règles uniformes appli
cables au délai de prescription en matière de vente inter
nationale de marchandises favoriserait le développement
du commerce mondial,

Considérant également qu'une modification de la
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Convention sur la prescription en matière de vente inter
nationale de marchandises, conclue à New York le 14juin
1974 (Convention de 1974 sur la prescription), afin d'en
harmoniser les dispositions avec celles de la Convention
sur les contrats de vente internationale de marchandises
conclue à Vienne le .... avril 1980(Convention de 1980
sur la vente), faciliterait l'adoption des règles uniformes
applicables au délai de prescription que contient la Con
vention sur la prescription,

Sont convenus de modifier la Convention de 1974 sur
la prescription comme suit :

Article 1

1) Le paragraphe 1 de l'article 3 est remplacé par la
disposition suivante :

"1. La présente Convention ne s'applique que
Ha) si, au moment de la conclusion du contrat, les

parties à un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels ont leur établisse
ment dans des Etats contractants; ou

"bï si les règles du droit international privé rendent
applicable au contrat de vente la loi d'un Etat
contractant. "

2) Le paragraphe 2 de l'article 3 est supprimé.

3) Le paragraphe 3 de l'article 3 devient de ce fait le
paragraphe 2.

Article II

1) L'alinéa a de l'article 4 est supprimé et remplacé par
la disposition suivante :

Ha) d'objets mobiliers corporels achetés pour un
usage personnel, familial ou domestique à
moins que le vendeur, à un moment quelconque
avant la conclusion ou lors de la conclusion du
contrat, n'ait pas su et n'ait pas été censé savoir
que ces objets étaient achetés pour un tel
usage;"

2) L'alinéa e de l'article 4 est supprimé et remplacé par
la disposition suivante :

He) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs;"

Article III

Le nouveau paragraphe 4 ci-après est ajouté à l'ar
ticle 31 :

"4. Si, en vertu d'une déclaration faite conformé-
. ment au présent article, la présente Convention

s'applique à l'une ou plusieurs des unités terri
toriales d'un Etat contractant, mais non pas à
toutes, et si l'établissement d'une partie au con
trat est situé dans cet Etat, cet établissement
sera considéré, aux fins de la présente Conven
tion, comme n'étant pas situé dans un Etat con
tractant, à moins qu'il ne soit situé dans une
unité territoriale à laquelle la Convention s'ap
plique."

Article IV

Les dispositions de l'article 34 sont supprimées et rem
placées par les suivantes :

"1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans
des matières régies par la présente Convention,
appliquent des règles juridiques identiques ou
voisines peuvent, à tout moment, déclarer que
la Convention ne s'appliquera pas aux contrats
de vente internationale lorsque les parties ont
leur établissement dans ces Etats. De telles dé
clarations peuvent être faites conjointement ou
être unilatérales et réciproques.

"2) Un Etat contractant qui, dans des matières
régies par la présente Convention, applique des
règles juridiques identiques ou voisines de celles
d'un ou de plusieurs Etats non contractants
peut, à tout moment, déclarer que la Conven
tion ne s'appliquera pas aux contrats de vente
internationale lorsque les parties ont leur éta
blissement dans ces Etats.

"3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclara
tion a été faite en vertu du paragraphe 2 du pré
sent article devient par la suite un Etat contrac
tant, la déclaration mentionnée aura, à partir de
la date à laquelle la présente Convention entrera
en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat contrac
tant, les effets d'une déclaration faite en vertu
du paragraphe 1, à condition que le nouvel Etat
contractant s'y associe ou fasse une déclaration
unilatérale à titre réciproque."

Article V

Les dispositions de l'article 37 sont supprimées et rem
placées par le texte suivant :

"La présente Convention ne prévaut pas sur un ac
cord international déjà conclu ou à conclure qui con
tient des dispositions concernant les matières régies par
la présente Convention, à condition que le vendeur et
l'acheteur aient leur établissement dans des Etats par
ties à cet accord."

Article VI

La disposition suivante est ajoutée à la fin du para
graphe 1 de l'article 40 :

"Les déclarations unilatérales et réciproques faites
en vertu de l'article 34 prendront effet le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une période de six mois
après la date de la réception de la dernière déclaration
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies."

DISPOSITIONS FINALES

Article VII

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire du présent Pro
tocole.
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Article VIII

1) Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats.

2) L'adhésion au présent Protocole par un Etat qui
n'est pas partie contractante à la Convention de 1974sur
la prescription aura l'effet d'une adhésion à la Conven
tion telle que modifiée par le présent Protocole, sous ré
serve des dispositions de l'article XI.

3) Les instruments d'adhésion seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

Article IX

1) Le présent Protocole entrera en vigueur le premier
jour du sixième mois suivant le dépôt du deuxième ins
trument d'adhésion, à condition:

a) que la Convention de 1974 sur la prescription soit
elle-même en vigueur à cette date, et

b) que la Convention de 1980 sur la vente soit égale
ment en vigueur à cette date.

Si ces conventions ne sont pas toutes les deux en
vigueur à cette date, le présent Protocole entrera en vi
gueur le jour même où toutes deux seront en vigueur.

2) Pour chacun des Etats qui adhérera au présent Pro
tocole après que le deuxième instrument d'adhésion aura
été déposé, le présent Protocole entrera en vigueur le pre
mier jour du sixième mois suivant le dépôt de son instru
ment d'adhésion si, à cette date, le Protocole est lui
même en vigueur. Si, à cette date, le Protocole lui-même
n'est pas encore en vigueur, il entrera en vigueur à
l'égard de cet Etat à la date de son entrée en vigueur.

Article X

Si un Etat ratifie la Convention de 1974 sur la pres
cription ou y adhère après l'entrée en vigueur du présent
Protocole, cette ratification ou cette adhésion consti
tuera également une adhésion au présent Protocole à
condition que l'Etat adresse au dépositaire une notifica
tion à cet effet.

Article XI

Tout Etat qui devient partie contractante à la Conven
tion de 1974 sur la prescription telle que modifiée par le
présent Protocole en vertu de l'article VIII, de l'article
IX ou de l'article X du présent Protocole, et qui n'a
dresse pas de notification en sens contraire au déposi
taire, sera considéré comme étant également partie con
tractante à la Convention de 1974sur la prescription non
modifiée dans ses rapports avec toute partie contractante
à cette dernière convention qui n'est pas devenue partie
contractante au présent Protocole.

Article XII

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer le présent
Protocole par notification adressée à cet effet au déposi
taire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois à
compter de la date de réception de la notification par le
dépositaire.

3) Tout Etat contractant à l'égard duquel le présent
Protocole cessera d'avoir effet en application des para
graphes 1 et 2 du présent article demeurera partie con
tractante à la Convention de 1974sur la prescription non
modifiée, sauf dénonciation de cette convention effec
tuée conformément à son article 45.

Article XIII

1) Le dépositaire transmettra à tous les Etats un exem
plaire certifié conforme du présent Protocole.

2) Lorsque le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article IX, le dépositaire établira le
texte de la Convention de 1974 sur la prescription telle
que modifiée par le présent Protocole et en adressera un
exemplaire certifié conforme à tous les Etats parties à
ladite Convention telle que modifiée par le présent Pro
tocole.

FAIT à Vienne, le en un seul original, les
textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
sont également authentiques.

M. - PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS SOUMIS A LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE

Norvège

Document A/CONF.97/L.1

[Original : anglais]
[7 avril 1980J

Article 4 bis

Modifier cet article comme suit :

"La présente Convention ne s'applique pas à la responsabilité du vendeur
pour les dommages corporels ou décès causés par les marchandises."
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NOTE POUR LA RÉDACTION. - A Rapprocher de la première version du texte
français de l'article 4 bis ("lésions corporelles") et de l'alinéa a de l'article 5 de la
Convention sur la prescription.

Finlande

Document AICONF.97IL.2

[Original: anglaisJ
f7 avril 1980J

Article 65 bis

Remplacer les mots "est due à un acte ou à une omission de sa part" par "est
due à son fait".

Argentine, Belgique

Document AICONF.971L.3

[Original: français-anglals]
[7 avril 1980J

Article 9

Il est proposé d'ajouter un nouveau paragraphe à l'article 9 :

"( ) l'établissement est au lieu où la partie entretient un centre d'affaires
permanent ayant le pouvoir de négocier ou de conclure, en son nom, des
contrats de vente ou d'achat."

Tchécoslovaquie

Document AICONF.971L.4

[Originai : anglais]
[7 avril 1980]

Nouvel article C bis

Insérer un nouvel article C bis ainsi conçu après l'article C dans la partie IV du
projet de convention :

Variante 1:

"1) Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de' soninstrument de
ratification ou d'adhésion, qu'il n'appliquera pas les dispositions de l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article premier de la présente Convention.

"2) La présente Convention ne s'applique pas si les règles du droit inter
national privé mènent à l'application de la loi d'un Etat ayant fait une déclara
tion conformément au paragraphe précédent, à moins que les établissements
des parties au contrat ne soient situés dans des Etats contractants différents."

Variante II:

Paragraphe 1 uniquement.
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Norvège

Document A/CONF.97/L.5
[Original : anglais]

[7 avril 1980]

Article 33
Paragraphe 3

Modifier ce paragraphe 3 comme suit :

"3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard du paragraphe précédent,
d'un défaut de conformité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait ignorer au
moment de la conclusion du contrat."

NOTE. - Modification de forme.

Norvège

Document A/CONF.97/L. 6
[Original : anglais]

[7 avril 1980]

Article 40 ter

Modifier comme suit cet article :

"Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 37 et du para
graphe 1 de l'article 40 bis, l'acheteur peut réduire le prix conformément à l'ar
ticle 46 ou demander des dommages-intérêts, sauf pour le gain manqué, con
formément aux articles 70 à 73, si, pour une raison indépendante de sa volonté
ou pour toute autre raison valable, on ne pouvait raisonnablement attendre de
lui qu'il procède à la dénonciation requise. "

Norvège

Document A/CONF.97/L. 7
[Original : anglais]

[7 avril 1980]

Article 60
Paragraphe 2 a

Modifier l'alinéa a du paragraphe 2 comme suit:

"a) En cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant d'avoir su qu'il y
avait eu exécution par paiement du prix ou prise de livraison des marchandises,
selon le cas;"

NOTE. - Cet amendement vise à indiquer expressément l'interprétation pour
laquelle la Première Commission a marqué sa préférence.

Suède

Document A/CONF.97/L.8
[Original: anglais]

[7 avril 1980]

Article 8
Paragraphe 2

Ajouter après les mots "tout usage" les mots "ou toute interprétation générale
ment admise".
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NOTE. - On peut se demander si le mot "usage" couvre également une expres
sion précise, un terme commercial pris de façon générale dans une acception parti
culière par exemple. Mais, pour interpréter ou comprendre une expression de ce
type, il convient d'appliquer également les règles relatives aux usages énoncées au
paragraphe 2 de l'article 8.

Danemark, Suède

Document A/CONF.97/L.9

[Original: anglais]
[7 avril 1980]

Article 27

Il conviendra de mettre aux voix séparément les paragraphes 1 et 2 (article 38).
Le paragraphe 2 (forme écrite convenue) devra être soit inséré dans la deuxième
partie de la Convention (en tant qu'article 22 bis), soit (s'il n'est pas déplacé) être
rejeté.

NOTE. - Le paragraphe 1 a trait à la doctrine de l'annulation, et le paragraphe
2 à la forme écrite convenue entre les parties aux fins de modification d'un contrat.
Les dispositions de ce dernier type, qui figurent souvent en petits caractères dans les
Conditions générales énoncées par la partie la plus forte, peuvent facilement donner
lieu à des abus et il convient de ne pas en encourager l'usage.

Norvège

Document A/CONF.97/L.10

[Original: anglais]
[7 avril 1980]

Article 65 bis

Sans objet en français.

Australie, Grèce, Mexique, Norvège, Turquie

Document A/CONF.97/L.11

[Original : anglais]
[7 avril 1980]

Article 72

Paragraphe 1

Modifier ce paragraphe comme suit :

"1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchandises ont un prix
courant, la partie qui demande des dommages-intérêts peut, si elle n'a pas
procédé à un achat de remplacement ou à une vente compensatoire au titre de
l'article 71, obtenir la différence entre le prix fixé dans le contrat et le prix
courant au moment de la résolution ainsi que tous autres dommages-intérêts
qui peuvent être dus au titre de l'article 70. Néanmoins, si lapartie qui demande
des dommages-intérêts a déclaré la résolution du contrat après avoir pris
possession des marchandises, c'est le prix courant au moment de la prise de
possession qui est applicable et non pas le prix courant au moment de la
résolution. "
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Ghana

Document A/CONF.97/L.12

[Original : anglais]
[7 avril 1980]

Article 62

Paragraphe 1

Remanier le paragraphe 1 de l'article 62 comme suit:

"1) Une partie peut, s'il est raisonnable d'agir ainsi, différer l'exécution
de ses obligations lorsqu'il devient manifeste, postérieurement à la conclusion
du contrat, que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obli
gations, du fait:

"a) d'une grave insuffisance dans sa capacité d'exécution ou dans sa
solvabilité,ou

"b)de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exécute le contrat."

Norvège

Document A/CONF.97/L.l3

[Original : anglais]
[7 avril 1980]

Article 48

Paragraphe 1

Remanier le paragraphe 1 comme suit :

"1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date fixée par le contrat
ou déterminable par référence au contrat, l'acheteur a la faculté d'en prendre
livraison ou de refuser d'en prendre livraison."

NOTE. - Le but de cet amendement est d'harmoniser le libellé de ce paragraphe
avec les dispositions des articles 12, paragraphe 1, 31, alinéa a, et 55.

Argentine, Égypte, Ftnlande, Pakistan et Turquie

Document A/CONF.97/L.14

[Original: anglais]
[7 avril 1980]

Article 79

Ajouter les mots "conformément au contrat de vente" après les mots "au
premier transporteur" .

Argentine, Égypte, Pakistan, République de Corée, Turquie

Document A/CONF.97/L. l5

[Original: anglais]
[7 avril 1980]

Article 80

Modifier comme suit la première phrase de l'article 80 :
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"En ce qui concerne les marchandises vendues en cours de transport, sauf
indication contraire, les risques sont à la charge de l'acheteur à partir du
moment où le contrat est conclu" .

Royaume-Uni

Document AICONF.971L.16

[Original : anglais}
[8 avril 198f)}

Nouvel article à insérer dans la première partie

Insérer dans la première partie, au chapite 1 (Champ d'application), un nouvel
article conçu comme suit :

"La présente Convention ne traite pas du paiement d'intérêts."

Royaume-Uni

Document AICONF.971L.17

[Original: anglais]
[8 avril 1980}

Article 69

Paragraphe 1

Supprimer le paragraphe 1 de l'article 69.

Royaume-Uni

Document A ICONF.971L.18

[Original : anglais}
[8 avril 1980}

Article 73 bis

Supprimer l'article 73 bis.

Mexique, Panama et Pérou

Document AICONF.971L.19

[Original : anglais}
[8 avril 1980}

Nouvel article sur le règlement des différends

Ajouter, après les dispositions de fond de la Convention, le nouvel article
suivant (sur le règlement des différends) :

"Les parties à un contrat de vente régi par la présente Convention peuvent
soumettre tout différend né de l'interprétation ou de l'application de ladite
Convention à des tribunaux ordinaires ou à des tribunaux d'arbitrage établis
sur le territoire de l'un quelconque des Etats parties à la présente Convention;
les parties peuvent convenir de leurs propres règles pour le règlement des diffé
rends, y compris les dispositions relatives à la désignation d'arbitre."
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Égypte

Document A/CONF.97/L.20

[Original: français]
[9 avril 1980]

Article 63

Paragraphe 2

Supprimer les mots : "Si elle dispose du temps nécessaire."

Norvège

Projet de Protocole

Document A/CONF.97/L.2}

[Original : anglais]
[9 avril 1980]

Article VI

Modifier l'article VI du projet de Protocole comme suit:

Article VI

Ajouter à la fin du paragraphe 1 de l'article 40 les phrases qui suivent:

"Cependant, les déclarations unilatérales et réciproques faites en vertu du
paragraphe 1 de l'article 34 prendront effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de la réception de la
dernière déclaration par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Une déclaration faite en vertu du paragraphe 3 de l'article 34 par un
nouvel Etat contractant prendra effet à compter de la date à laquelle la Conven
tion entrera en vigueur à l'égard de cet Etat, à condition que la déclaration
dudit Etat parvienne au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
avant cette date."

Singapour

Document A/CONF.97/L.22

[Original : anglais]
[9 avril 1980]

Article 77

Paragraphe 2

Modifier comme suit la première phrase du paragraphe 2 :

"2) Lorsque les marchandises sont périssables ou lorsque leur conser
vation entraînerait des frais déraisonnables, la partie qui est tenue d'assurer la
conservation des marchandises conformément aux articles 74 ou 75 doit raison
nablement s'employer àles vendre."
ou

"2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une détérioration rapide ou
lorsque leurconservation entraînerait des frais déraisonnables, la partie qui est
tenue d'assurer la conservation des marchandises conformément aux articles 74
ou 75 doit raisonnablement s'employer à les vendre."



Propositions, rapports et autres documents

Comité de rédaction

Document A/CONF.97/L.23

[Anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe]
[9 avril 1980]

Articles 62 et 80

Article 62

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obligations lorsqu'il apparaît,
après la conclusion du contrat, que l'autre partie n'exécutera pas une partie essen
tielle de ses obligations du fait :

a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécution de cette partie ou sa
solvabilité; ou

b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exécute le contrat.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises lorsque se révèlent les raisons
prévues au paragraphe précédent, il peut s'opposer à ce que les marchandises soient
remises à l'acheteur, même si celui-ci détient un document lui permettant de les
obtenir. Le présent paragraphe ne concerne que les droits respectifs du vendeur et de
l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après l'expédition des marchan
dises, doit adresser immédiatement une notification à cet effet à l'autre partie, et elle
doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne des assurances suffisantes de la
bonne exécution de ses obligations.

Article 80

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours de transport, les risques
sont transférés à l'acheteur à partir du moment où le contrat est conclu. Toutefois,
si les circonstances l'impliquent, les risques sont à la charge de l'acheteur à compter
du moment où les marchandises ont été remises au transporteur qui a émis les docu
ments constatant le contrat de transport. Néanmoins, si, au moment de la conclu
sion du contrat de vente, le vendeur a connaissance ou aurait dû avoir connaissance
du fait que les marchandises ont péri ou ont été détériorées et qu'il n'en a pas in
formé l'acheteur, la perte ou la détérioration est à la charge du vendeur.

187



ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

(Document A/CONF.97/18)

1. L'Assemblée générale des Nations Unies, ayant
examiné le chapitre II du rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international sur
les travaux de sa onzième session (1978), qui contenait un
projet de convention sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises, a décidé, par sa résolution 33/93
du 16 décembre 1978, qu'une conférence internationale
de plénipotentiaires serait convoquée en 1980 au lieu où
serait installé le Service du droit commercial internatio
nal du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies,
ou en tout autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire
général pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner
le projet de convention sur les contrats de vente interna
tionale de marchandises établi par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international et
de conclure sur la base de ses travaux une convention in
ternationale et tels autres instruments que la Conférence
jugerait appropriés. L'Assemblée générale a également
décidé que la conférence susmentionnée devrait examiner
s'il conviendrait d'élaborer un protocole à la Convention
sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises adoptée à New York le 12 juin 1974, en vue
d'en harmoniser les dispositions avec celles de la conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchan
dises, telle que celle-ci pourrait être adoptée par la Con
férence.

2. La Conférence des Nations Unies sur les contrats
de vente internationale de marchandises s'est tenue à
Vienne (Autriche) du 10 mars au Il avril 1980.

3. Des représentants des 62 Etats ci-après ont parti
cipé à la Conférence : Allemagne, République fédérale
d', Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Costa-Rica, Danemark, Egypte, Equateur,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Irlande, Israël,
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Luxem
bourg, Mexique, Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama,
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Répu
blique de Corée, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie,Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Singapour, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Uruguay, Yougoslavie et Zaïre.

4. Un Etat, le Venezuela, a envoyé un observateur à
la Conférence.

5. L'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'inviter les représentants des organisations qui ont reçu
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une invitation permanente de l'Assemblée générale à par
ticiper aux sessions et aux travaux de toutes les conféren
ces internationales convoquées sous ses auspices, en qua
lité d'observateurs, à participer à la Conférence en cette
qualité, conformément à la résolution 3237(XXIX) de
l'Assemblée en date du 22 novembre 1974 et à la résolu
tion 31/152 du 20 décembre 1976; d'inviter les représen
tants des mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine dans sa région à
participer à la Conférence en qualité d'observateurs,
conformément à la résolution 3280(XXIX) de l'Assem
blée générale en date du 10 décembre 1974; d'inviter le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie à participer à
la Conférence, conformément au paragraphe 3 de la ré
solution 32/9 E de l'Assemblée générale en date du 4 no
vembre 1977 et d'inviter les institutions spécialisées,
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que
les organes de l'Organisation des Nations Unies intéres
sés et les organisations internationales intéressées à se
faire représenter à la Conférence par des observateurs.
Les organisations intergouvernementales et non gouver
nementales ci-après ont accepté cette invitation et se sont
fait représenter par des observateurs à la Conférence :

Institutions spécialisées
Banque mondiale

Autres organisations intergouvernementales
Banque des règlements internationaux
Office central des transports internationaux par che
min de fer
Conseil de l'Europe
Communauté économique européenne
Conférence de La Haye de droit international privé
Institut international pour l'unification du droit privé

Organisations non gouvernementales
Chambre de commerce internationale

6. La Conférence a élu président M. Gyula Eôrsi
(Hongrie).

7. La Conférence a élu vice-présidents les représen
tants des Etats suivants : Allemagne, République fédé
rale d', Argentine, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada,
Chine, Colombie, Egypte, Espagne, Grèce, Jamahiriya
arabe libyenne, Kenya, Pakistan, Pérou, Philippines,
République de Corée, République démocratique alle
mande, Roumanie, Suède, Union des Républiques so
cialistes soviétiques et Zaïre.

8. La Conférence a constitué les commissions et co
mités suivants :
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Bureau de la Conférence
Président: Le Président de la Conférence
Membres: Le Président et les Vice-Présidents de la

Conférence, ainsi que le Président de la Première Com
mission et le Président de la Deuxième Commission

Première Commission
Président: M. Roland Loewe (Autriche)
Vice-Président: M. Peter K. Mathanjuki (Kenya)
Rapporteur: M. Shinichiro Michida (Japon)

Deuxième Commission
Président : M. Roberto Luis Mantilla-Molina

(Mexique)

Vice-Président : M. Mikola P. Makarevitch (Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine)

Rapporteur: M. Venkataramiah Kuchibhotla (Inde)

Comité de rédaction
Président: M. Warren Khoo Leang Huat (Singapour)
Vice-Président: M. Leif Sevon (Finlande)
Rapporteur: M. Ludvik Kopaé (Tchécoslovaquie)
Membres : Brésil, Chili, Chine, Egypte, Equateur,

Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Jamahiriya
arabe libyenne, République de Corée, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Zaïre

Commission de vérification des pouvoirs:
Président: M. Peter K. Mathanjuki (Kenya)
Membres: Belgique, Chine, Equateur, Etats-Unis

d'Amérique, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Mexi
que, Pakistan et Union des Républiques socialistes so
viétiques

9. Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies était représenté par M. Erik Suy, Conseiller
juridique. M. Willen Vis, Chef du Service du droit com
mercial international du Bureau des affaires juridiques
des Nations Unies, a exercé les fonctions de Secrétaire
exécutif.

10. Par sa résolution 33/93 du 16 décembre 1978,
l'Assemblée générale a convoqué la Conférence et lui a
renvoyé, pour servir de base à ses travaux, le projet de
convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises approuvé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international, conjointe
ment avec un commentaire (A/CONF.97/5), le texte de
projets de dispositions relatifs aux mesures d'applica
tion, déclarations, réserves et autres clauses finales établi
par le Secrétaire général (A/CONF.97/6), un rapport sur
les relations entre le projet de convention sur les contrats
de vente internationale de marchandises et la Convention
sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises rédigé par le Secrétaire général
(A/CONF.97/7), les observations et propositions des
gouvernements et des organisations internationales sur le
projet de convention sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises (A/CONF.97/8 et Add.I à 7) ainsi

qu'une analyse de ces observations et propositions faite
par le Secrétaire général (A/CONF.97/9).

Il. La Conférence a chargé la Première Commission
d'examiner les articles 1 à 82 du projet de convention sur
les contrats de vente internationale de marchandises et
l'article intitulé "Déclarations relatives aux contrats par
écrit", qui figurait parmi les projets de dispositions éta
blis par le Secrétaire général pour les mesures d'applica
tion, les déclarations, les réserves et autres clauses finales
du projet de convention. La Conférence a chargé la
Deuxième Commission d'examiner les autres projets de
dispositions établis par le Secrétaire général pour les me
sures d'application, les déclarations, les réserves et autres
clauses finales du projet de convention et lui a confié
l'examen du projet de protocole modifiant la Convention
sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises, rédigé par le Secrétaire général.

12. Sur la base des délibérations, telles qu'elles sont
consignées dans les comptes rendus analytiques de la
Conférence (A/CONF.97/SR.l à 11), dans les comptes
rendus analytiques de la Première Commission (A/
CONF.97/C.l/SR.l à 38) et dans son rapport
(A/CONF.97/11 et Add.l et 2), ainsi que dans les comp
tes rendus analytiques de la Deuxième Commission (A/
CONF.97/C.2/SR.l à 9) et dans son rapport (A/CONF.
97/12), la Conférence a établi la CONVENTION DES
NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ainsi que
le PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION
SUR LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES.

13. La Convention des Nations Unies sur les contrats
de vente internationale de marchandises, dont le texte est
annexé au présent Acte final (annexe 1), a été adoptée par
la Conférence le 10 avril 1980 et ouverte à la signature à
la séance de clôture de la Conférence, le Il avril 1980.
Elle restera ouverte à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies à New York jusqu'au 30 septem
bre 1981. Elle a aussi été ouverte à l'adhésion le 11 avril
1980.

14. La Convention est déposée auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

15. Le Protocole modifiant la Convention sur la
prescription en matière de vente internationale de mar
chandises, dont le texte est annexé au présent Acte final
(annexe II), a été adopté par la Conférence le 10 avril
1980 et ouvert à l'adhésion à la séance de clôture de la
Conférence, le Il avril 1980, conformément à ses dispo
sitions.

16. Le Protocole est déposé auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les représentants ont signé le présent Acte
final. '

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt,
en un seul original, dont les textes anglais, arabe, chi
nois, espagnol, français et russe sont également authen
tiques.

Le Président

Le Secrétaire exécutif



CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

(Document A/CONF.971l8, Annexe I)

Les États parties à la présente Convention

Ayant présents à l'esprit les objectifs généraux inscrits
dans les résolutions relatives à l'instauration d'un nouvel
ordre économique international que l'Assemblée géné
rale a adoptées à sa sixième session extraordinaire,

Considérant que le développement du commerce inter
national sur la base de l'égalité et des avantages mutuels
est un élément important dans la promotion de relations
amicales entre les Etats,

Estimant que l'adoption de règles uniformes applica
bles aux contrats de vente internationale de marchandises
et compatibles avec les différents systèmes sociaux, éco
nomiques et juridiques contribuera à l'élimination des
obstacles juridiques aux échanges internationaux et favo
risera le développement du commerce international,

Sont convenues de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE. - CHAMP D'APPLICATION
ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1. - CHAMP D'APPLICATION

Article premier

1) La présente Convention s'applique aux contrats de
vente de marchandises entre des parties ayant leur éta
blissement dans des Etats différents :

a) lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou
b) lorsque les règles du droit international privé mè

nent à l'application de la loi d'un Etat contractant.

2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont
leur établissement dans des Etats différents lorsque ce
fait ne ressort ni du contrat, ni de transactions antérieu
res entre les parties, ni de renseignements donnés par
elles à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou
commercial des parties ou du contrat ne sont pris en con
sidération pour l'application de la présente Convention.

Article 2

La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) de marchandises achetées pour un usage personnel,

familial ou domestique, à moins que le vendeur, à
un moment quelconque avant la conclusion ou lors
de la conclusion du contrat, n'ait pas su et n'ait pas
été censé savoir que ces marchandises étaient ache
tées pour un tel usage;

b) aux enchères;
c) sur saisie ou de quelque autre manière par autorité

de justice;
d) de valeurs mobilières, effets de commerce et mon

naies;
e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs;

.f) d'électricité.

Article 3

1) Sont réputés ventes les contrats de fourniture de
marchandises à fabriquer ou à produire, à moins que la
partie qui commande celles-cin'ait à fournir une part es
sentielle des éléments matériels nécessaires à cette fabri
cation ou production.

2) La présente Convention ne s'applique pas aux con
trats dans lesquels la part prépondérante de l'obligation
de la partie qui fournit les marchandises consiste en une
fourniture de main-d'œuvre ou d'autres services.

Article 4

La présente Convention régit exclusivement la forma
tion du contrat de vente et les droits et obligations qu'un
tel contrat fait naître entre le vendeur et l'acheteur. En
particulier, sauf disposition contraire expresse de la pré
sente Convention, celle-ci ne concerne pas :

a) la validité du contrat ni celle d'aucune de ses clauses
non plus que celle des usages;

b) les effets que le contrat peut avoir sur la propriété
des marchandises vendues.

Article 5

La présente Convention ne s'applique pas à la respon
sabilité du vendeur pour décès ou lésions corporelles cau
sés à quiconque par les marchandises.

Article 6

Les parties peuvent exclure l'application de la présente
Convention ou, sous réserve des dispositions de l'article
12, déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou en
modifier les effets.

CHAPITRÉ II. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7

1) Pour l'interprétation de la présente Convention, il
sera tenu compte de son caractère international et de la
nécessité de promouvoir l'uniformité de son application
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ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans le com
merce international.

2) Les questions concernant les matières régies par la
présente Convention et qui ne sont pas expressément
tranchées par elle seront réglées selon les principes géné
raux dont elle s'inspire ou, à défaut de ces principes, con
formément à la loi applicable en vertu des règles du droit
international privé.

Article 8

1) Aux fins de la présente Convention, les indications
et les autres comportements d'une partie doivent être in
terprétés selon l'intention de celle-ci lorsque l'autre par
tie connaissait ou ne pouvait ignorer cette intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les
indications et autres comportements d'une partie doivent
être interprétés selon le sens qu'une personne raisonnable
de même qualité que l'autre partie, placée dans la même
situation, leur aurait donné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce
qu'aurait compris une personne raisonnable, il doit être
tenu compte des circonstances pertinentes, notamment
des négociations qui ont pu avoir lieu entre les parties,
des habitudes qui se sont établies entre elles, des usages et
de tout comportement ultérieur des parties.

Article 9

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles
ont consenti et par les habitudes qui se sont établies entre
elles.

2) Sauf convention contraire des parties, 'Celles-ci sont
réputées s'être tacitement référées dans le contrat et pour
sa formation à tout usage dont elles avaient connaissan
ces ou auraient dû avoir connaissance et qui, dans le
commerce international, est largement connu et réguliè
rement observé par les parties à des contrats de même
type dans la branche commerciale considérée.

Article 10

Aux fins de la présente Convention :

a) si une partie a plus d'un établissement, l'établisse
ment à prendre en considération est celui qui a la re
lation la plus étroite avec le contrat et son exécution
eu égard aux circonstances connues des parties ou
envisagées par elles à un moment quelconque avant
la conclusion ou lors de la conclusion du contrat;

b) si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle en tient lieu.

Article Il

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté
par écrit et n'est soumis à aucune autre condition de
forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris
par témoins.

Article 12

Toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou de la
deuxième partie de la présente Convention autorisant
une forme autre que la forme écrite, soit pour la conclu
sion çu pour la modification ou la résiliation amiable
d'un contrat de vente, soit pour toute offre, acceptation
ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas dès
lors qu'une des parties a son établissement dans un Etat
contractant qui a fait une déclaration conformément à
l'article 96 de la présente Convention. Les parties ne peu
vent déroger au présent article ni en modifier les effets.

Article 13

Aux fins de la présente Convention, le terme "écrit"
doit s'entendre également des communications adressées
par télégramme ou par télex.

DEUXIÈME PARTIE. - FORMATION
DU CONTRAT

Article 14

1) Une proposition de conclure un contrat adressée à
une ou plusieurs personnes déterminées constitue une
offre si elle est suffisamment précise et si elle indique la
volonté de son auteur d'être lié en cas d'acceptation. Une
proposition est suffisamment précise lorsqu'elle désigne
les marchandises et, expressément ou implicitement, fixe
la quantité et le prix ou donne des indications permettant
de les déterminer.

2) Une proposition adressée à des personnes indéter
minées est considérée seulement comme une invitation à
l'offre, à moins que la personne qui a fait la proposition
n'ait clairement indiqué le contraire.

Article 15

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au desti
nataire.

2) Une offre, même si elle est irrévocable, peut être ré
tractée si la rétractation parvient au destinaraire avant ou
en même temps que l'offre.

Article 16

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre
peut être révoquée si la révocation parvient au destina
taire avant que celui-ci ait expédié une acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée:
a) si elle indique, en fixant un délai déterminé pour

l'acceptàtion, ou autrement, qu'elle est irrévocable;
ou

b) s'il était raisonnable pour le destinataire de considé
rer l'offre comme irrévocable et s'il a agi en consé
quence.
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Article 17

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son re
jet parvient à l'auteur de l'offre.

Article 18

1) Une déclaration ou autre comportement du destina
taire indiquant qu'il acquiesce à une offre constitue une
acceptation. Le silence ou l'inaction à eux seuls ne peu
vent valoir acceptation.

2) L'acceptation d'une offre prend effet au moment
où l'indication d'acquiescement parvient à l'auteur de
l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette indica
tion ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai
qu'il a stipulé ou, à défaut d'une telle stipulation, dans
un délai raisonnable, compte tenu des circonstances de la
transaction et de la rapidité des moyens de communica
tion utilisés par l'auteur de l'offre. Une offre verbale
doit être acceptée immédiatement, à moins que les cir-
constances n'impliquent le contraire. '

3) Cependant, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui
se sont établies entre les parties ou des usages, le destina
taire de l'offre peut indiquer qu'il acquiesce en accom
plissant un acte se rapportant, par exemple, à l'expédi
tion des marchandises ou au paiement du prix, sans com
munication à l'auteur de l'offre, l'acceptation prend ef
fet au moment où cet acte est accompli, pour autant qu'il
le soit dans les délais prévus par le paragraphe précédent.

Article 19

1) Une réponse qui tend à être l'acceptation d'une
offre, mais qui contient des additions, des limitations ou
autres modifications, est un rejet de l'offre et constitue
une contre-offre.

2) Cependant, une réponse qui tend à être l'accepta
tion d'une offre, mais qui contient des éléments complé
mentaires ou différents n'altérant pas substantiellement
les termes de l'offre, constitue une acceptation, à moins
que l'auteur de l'offre, sans retard injustifié, n'en relève
les différences verbalement ou n'adresse un avis à cet
effet. S'il ne le fait pas, les termes du contrat sont ceux de
l'offre, avec les modifications comprises dans l'accepta- '
tion.

3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs
notamment au prix, au paiement, à la qualité et à la
quantité des marchandises, au lieu et au moment de la
livraison, à l'étendue de la responsabilité d'une partie à
l'égard de l'autre ou au règlement des différends, sont
considérés comme altérant substantiellement les termes
de l'offre.

Article 20

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre
.dans un télégramme ou une lettre commence à courir au
moment où le télégramme est remis pour expédition ou à
la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la date qui
apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que
l'auteur de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par

d'autres moyens de communication instantanés com
mence à courir au moment où l'offre parvient au des
tinataire.

2) Les jours fériés ou chômés qui tombent pendant
que court le délai d'acceptation sont comptés dans le cal
cul de ce délai. Cependant, si la notification ne peut être
remise à l'adresse de l'auteur de l'offre le dernier jour du
délai, parce que celui-ci tombe un jour férié ou chômé au
lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai est
prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Article 21

1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en
tant qu'acceptation si, sans retard, l'auteur de l'offre en
informe verbalement le destinataire ou lui adresse un avis
à cet effet.

2) Si la lettre ou autre écrit contenant une acceptation
tardive révèle qu'elle a été expédiée dans des conditions
telles que, si sa transmission avait étérégulière, elle serait
parvenue à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation tar
dive produit effet en tant qu'acceptation à moins que,
sans retard, l'auteur de l'offre n'informe verbalement le
destinataire de l'offre qu'il considère que son offre avait
pris fin ou qu'il ne lui adresse un avis à cet effet.

Article 22

L'acceptation peut être rétractée si la rétractation par
vient à l'auteur de l'offre avant le moment où l'accepta
tion aurait pris effet ou à ce moment.

Article 23

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation
d'une offre prend effet conformément aux dispositions
de la présente Convention.

Article 24

Aux fins de la présente partie de la Convention, une
offre, une déclaration d'acceptation ou toute autre mani
festation d'intention "parvient" à son destinataire lors
qu'elle lui est faite verbalement ou est délivrée par tout
autre moyen au destinataire lui-même, à son établisse
ment, à son adresse postale ou, s'il n'a pas d'établisse
ment ou d'adresse postale, à sa résidence habituelle.

TROISIÈME PARTIE. - VENTE
DE MARCHANDISES

CHAPITRE L - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 25

Une contravention au contrat commise par l'une des
parties est essentielle lorsqu'elle cause à l'autre partie un
préjudice tel qu'elle la prive substantiellement de ce que
celle-ci était en droit d'attendre du contrat, à moins que
la partie en défaut n'ait pas prévu un tel résultat et
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qu'une personne raisonnable de même qualité placée
dans la même situation ne l'aurait pas prévu non plus.

Article 26

Une déclaration de résolution du contrat n'a d'effet
que si elle est faite par notification à l'autre partie.

Article 27

Sauf disposition contraire expresse de la présente par
tie de la Convention, si une notification, demande ou au
tre communication est faite par une partie au contrat
conformément à la présente partie et par un moyen ap
proprié aux circonstances, un retard ou une erreur dans
la transmission de la communication ou le fait qu'elle
n'est pas arrivée à destination ne prive pas cette partie au
contrat du droit de s'en prévaloir.

Article 28

Si, conformément aux dispositions de la présente Con
vention, une partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécu
tion d'une obligation, un tribunal n'est tenu d'ordonner
l'exécution en nature que s'il le ferait en vertu de son pro
pre droit pour des contrats de vente semblables non régis
par la présente Convention.

Article 29

1) Un contrat peut être modifié ou résilié par accord
amiable entre les parties.

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipu
lant que toute modification ou résiliation amiable doit
être faite par écrit ne peut être modifié ou résilié à l'amia
ble sous une autre forme. Toutefois, le comportement de
l'une des parties peut l'empêcher d'invoquer une telle
disposition si l'autre partie s'est fondée sur ce comporte
ment.

CHAPITRE II. - OBLIGATIONS DU VENDEUR

Article 30

Le vendeur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et par la présente Convention, à livrer les mar
chandises, à en transférer la propriété et, s'il y a lieu, à
remettre les documents s'y rapportant.

SECTION 1. - LIVRAISON DES MARCHANDISES ET REMISE

DES DOCUMENTS

Article 31

Si le vendeur n'est pas tenu de livrer les marchandises
en un autre lieu particulier, son obligation de livraison
consiste:

a) lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises, à remettre les marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'ache
teur;

b) lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa,

le contrat porte sur un corps certain ou sur une
chose de genre qui doit être prélevée sur une masse
déterminée ou qui doit être fabriquée ou produite et
lorsque, au moment de la conclusion du contrat, les
parties savaient que les marchandises se trouvaient
ou devaient être fabriquées ou produites en un lieu
particulier, à mettre les marchandises à la disposi
tion de l'acheteur en ce lieu;

c) dans les autres cas, à mettre les marchandises à la
disposition de l'acheteur au lieu où le vendeur avait
son établissement au moment de la conclusion du
contrat

Article 32

1) Si, conformément au contrat ou à la présente Con
vention, le vendeur remet les marchandises à un trans
porteur et si les marchandises ne sont pas clairement
identifiées aux fins du contrat par l'apposition d'un signe
distinctif sur les marchandises, par des documents de
transport ou par tout autre moyen, le vendeur doit don
ner à l'acheteur avis de l'expédition en désignant spécifi
quement les marchandises.

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions
pour le transport des marchandises, il doit conclure les
contrats nécessaires pour que le transport soit effectué
jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport appro
priés aux circonstances et selon les conditions usuelles
pour un tel transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même
une assurance de transport, il doit fournir à l'acheteur, à
la demande de celui-ci, tous renseignements dont il dis
pose qui sont nécessaires à la conclusion de cette assu
rance.

Article 33

Le vendeur doit livrer les marchandises :
a) si une date est fixée par le contrat ou déterminable

par référence au contrat, à cette date;
b) si une période de temps est fixée par le contrat ou

déterminable par référence au contrat, à un mo
ment quelconque au cours de cette période, à moins
qu'il ne résulte des circonstances que c'est à l'ache
teur de choisir une date; ou

c) dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à
partir de la conclusion du contrat.

Article 34

Si le vendeur est tenu de remettre les documents se rap
portant aux marchandises, il doit s'acquitter de cette
obligation au moment, au lieu et dans la forme prévus au
contrat. En cas de remise anticipée, le vendeur conserve,
jusqu'au moment prévu pour la remise, le droit de répa
rer tout défaut de conformité des documents, à condition
que l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvé
nients ni frais déraisonnables. Toutefois, l'acheteur con
serve le droit de demander des dommages-intérêts con
formément à la présente Convention.
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SECTION II. - CONFORMITÉ DES MARCHANDISES ET DROITS

OU PRÉTENTIONS DE TIERS

Article 35

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la
quantité, la qualité et le type répondent à ceux qui sont
prévus au contrat, et dont l'emballage ou le conditionne
ment correspond à celui qui est prévu au contrat.

2) A moins que les parties n'en soient convenues
autrement, les marchandises ne sont conformes au con
trat que si :

a) elles sont propres aux usages auxquels serviraient
habituellement des marchandises du même type;

b) elles sont propres à tout usage spécial qui a été por
té expressément ou tacitement à la connaissance du
vendeur au moment de la conclusion du contrat,
sauf s'il résulte des circonstances que l'acheteur ne
s'en est pas remis à la compétence ou à l'apprécia
tion du vendeur ou qu'il n'était pas raisonnable de
sa part de le faire;

c) elles possèdent les qualités d'une marchandise que
le vendeur a présentée à l'acheteur comme échantil
lon ou modèle;

d) elles sont emballées ou conditionnées selon le mode
habituel pour les marchandises du même type ou, à
défaut de mode habituel, d'une manière propre à
les conserver et à les protéger.

3) Le vendeur n'est pas responsable, au regard des ali
néas a à d du paragraphe précédent, d'un défaut de con
formité que l'acheteur connaissait ou ne pouvait ignorer
au moment de la conclusion du contrat.

Article 36

1) Le vendeur est responsable, conformément au con
trat et à la présente Convention, de tout défaut de con
formité qui existe au moment du transfert des risques à
l'acheteur, même si ce défaut n'apparaît qu'ultérieure
ment.

2) Le vendeur est également responsable de tout dé
faut de conformité qui survient après le moment indiqué
au paragraphe précédent et qui est imputable à l'inexécu
tion de l'une quelconque de ses obligations, y compris à
un manquement à une garantie que, pendant une certaine
période, les marchandises resteront propres à leur usage
normal ou à un usage spécial ou conserveront des quali
tés ou caractéristiques spécifiées.

Article 37

En cas de livraison anticipée, le vendeur a le droit,
jusqu'à la date prévue pour la livraison, soit de livrer une
partie ou une quantité manquante, ou des marchandises
nouvelles en remplacement des marchandises non con
formes au contrat, soit de réparer tout défaut de confor
mité des marchandises, à condition que l'exercice de ce
droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais dérai
sonnables. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de de-

mander des dommages-intérêts conformément à la pré
sente Convention.

Article 38

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les
faire examiner dans un délai aussi bref que possible eu
égard aux circonstances.

2) Si le contrat implique un transport des marchan
dises, l'examen peut être différé jusqu'à leur arrivée à
destination.

3) Si les marchandises sont déroutées ou réexpédiées
par l'acheteur sans que celui-ci ait eu raisonnablement la
possibilité de les examiner et si, au moment de la conclu
sion du contrat, le vendeur connaissait ou aurait dû con
naître la possibilité de ce déroutage ou de cette réexpédi
tion, l'examen peut être différé jusqu'à l'arrivée des mar
chandises à leur nouvelle destination.

Article 39

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un
défaut de conformité s'il ne le dénonce pas au vendeur,
en précisant la nature de ce défaut, dans un délai raison
nable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dû
le constater.

2) Dans tous les cas, l'acheteur est déchu du droit de
se prévaloir d'un défaut de conformité, s'il ne le dénonce
pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de
la date à laquelle les marchandises lui ont été effective
ment remises, à moins que ce délai ne soit incompatible
avec la durée d'une garantie contractuelle.

Article 40

Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions
des articles 38 et 39 lorsque le défaut de conformité porte
sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer et
qu'il n'a pas révélés à l'acheteur.

Article 41

Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout
droit ou prétention d'un tiers, à moins que l'acheteur
n'accepte de prendre les marchandises dans ces condi
tions. Toutefois, si ce droit ou cette prétention est fondé
sur la propriété industrielle ou autre propriété intellec
tuelle, l'obligation du vendeur est régie par l'article 42.

Article 42

1) Le vendeur doit livrer les marchandises libres de
tout droit ou prétention d'un tiers fondé sur la propriété
industrielle ou autre propriété intellectuelle, qu'il con
naissait ou ne pouvait ignorer au moment de la conclu
sion du contrat, à condition que ce droit ou cette préten
tion soit fondé sur la propriété industrielle ou autre pro
priété intellectuelle :

a) en vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doi
vent être revendues ou utilisées, si les parties ont en
visagé au moment de la conclusion du contrat que
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les marchandises seraient revendues ou utilisées
dans cet Etat; ou

b) dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat
où l'acheteur a son établissement.

2) Dans les cas suivants, le vendeur n'est pas tenu de
l'obligation prévue au paragraphe précédent:

a) au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur
connaissait ou ne pouvait ignorer l'existence du
droit ou de la prétention; ou

b) le droit ou la prétention résulte de ce que le vendeur
s'est conformé aux plans techniques, dessins, for
mules ou autres spécifications analogues fournis
par l'acheteur.

Article 43

1) L'acheteur perd le droit de se prévaloir des disposi
tions des articles 41 et 42 s'il ne dénonce pas au vendeur
le droit ou la prétention du tiers, en précisant la nature de
ce droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable
à partir du moment où il en a eu connaissance ou aurait
dû en avoir connaissance.

2) Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions
du paragraphe précédent s'il connaissait le droit ou la
prétention du tiers et sa nature.

Article 44

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 39 et du paragraphe 1 de l'article 43, l'acheteur peut
réduire le prix conformément à l'article 50 ou demander
des dommages-intérêts, sauf pour le gain manqué, s'il a
une excuse raisonnable pour n'avoir pas procédé à la dé
nonciation requise.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE L'ACHETEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR LE VENDEUR

Article 45

1) Si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente ou de la
présente Convention, l'acheteur est fondé à :

a) exercer les droits prévus aux articles 46 à 52;
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles

74 à 77.

2) L'acheteur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au ven
deur par un juge ou par un arbitre lorsque l'acheteur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

Article 46

1) L'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution de ses
obligations, à moins qu'il ne se soit prévalu d'un moyen
incompatible avec cette exigence.

2) Si les marchandises ne sont pas conformes au con
trat, l'acheteur ne peut exiger du vendeur la livraison de
marchandises de remplacement que si le défaut de con
formité constitue une contravention essentielle au con
trat et si cette livraison est demandée au moment de la dé
nonciation du défaut de conformité faite conformément
à l'article 39 ou dans un délai raisonnable à compter de
cette dénonciation.

3) Si les marchandises ne sont pas conformes au con
trat, l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il répare le dé
faut de conformité, à moins que cela ne soit déraison
nable compte tenu de toutes les circonstances. La répara
tion doit être demandée au moment de la dénonciation
du défaut de conformité faite conformément à l'ar
ticle 39 ou dans un délai raisonnable à compter de cette
dénonciation.

Article 47

1) L'acheteur peut impartir au vendeur un délai sup
plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi imparti, l'acheteur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou
tefois, l'acheteur ne perd pas, de ce fait, le droit de de
mander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécu
tion.

Article 48

1) Sous réserve de l'article 49, le vendeur peut, même
après la date de la livraison, réparer à ses frais tout man
quement à ses obligations, à condition que cela n'en
traîne pas un retard déraisonnable et ne cause à l'ache
teur ni inconvénients déraisonnables ni incertitude quant
au remboursement par le vendeur des frais faits par
l'acheteur. Toutefois, l'acheteur conserve le droit de de
mander des dommages-intérêts conformément à la pré
sente Convention.

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire sa
voir s'il accepte l'exécution et si l'acheteur ne lui répond
pas dans un délai raisonnable, le vendeur peut exécuter
ses obligations dans le délai qu'il a indiqué dans sa de
mande. L'acheteur ne peut, avant l'expiration de ce dé
lai, se prévaloir d'un moyen incompatible avec l'exécu
tion par le vendeur de ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son inten
tion d'exécuter ses obligations dans un délai déterminé, il
est présumé demander à l'acheteur de lui faire connaître
sa décision conformément au paragraphe précédent.

4) Une demande ou une notification faite par le ven
deur en vertu des paragraphes 2 ou 3 du présent article
n'a d'effet que si elle est reçue par l'acheteur.



196 Première partie. - Documents de la Conférence

Article 49

1) L'acheteur peut déclarer le contrat résolu:
a) si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat ou de
la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

h) en cas de défaut de livraison, si le vendeur ne livre
pas les marchandises dans le délai supplémentaire
imparti par l'acheteur conformément au para
graphe 1 de l'article 47 ou s'il déclare qu'il ne les
livrera pas dans le délai ainsi imparti.

2) Cependant, lorsque le vendeur a livré les marchan
dises, l'acheteur est déchu du droit de déclarer le contrat
résolu s'il ne l'a pas fait:

a) en cas de livraison tardive, dans un délai raison
nable à partir du moment où il a su que la livraison
avait été effectuée;

h) en cas de contravention autre que la livraison tar
dive, dans un délai raisonnable :

i) à partir du moment où il a eu connaissance ou
aurait dû avoir connaissance de cette contra
vention;

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
imparti par l'acheteur conformément au para
graphe 1 de l'article 47 ou après que le vendeur
a déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations
dans ce délai supplémentaire; ou

iii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
indiqué par le vendeur conformément au para
graphe 2 de l'article 48 ou après que l'acheteur
a déclaré qu'il n'accepterait pas l'exécution.

Article 50

En cas de défaut de conformité des marchandises au
contrat, que le prix ait été ou non déjà payé, l'acheteur
peut réduire le prix proportionnellement à la différence
entre la valeur que les marchandises effectivement livrées
avaient au moment de la livraison et la valeur que des
marchandises conformes auraient eue à ce moment. Ce
pendant, si le vendeur répare tout manquement à ses
obligations conformément à l'article 37 ou à l'article 48
ou si l'acheteur refuse d'accepter l'exécution par le ven
deur conformément à ces articles, l'acheteur ne peut ré
duire le prix.

Article 51

1) Si le vendeur ne livre qu'une partie des marchandi
ses ou si une partie seulement des marchandises livrées
est conforme au contrat, les articles 46 à 50 s'appliquent
en ce qui concerne la partie manquante ou non con
forme.

2) L'acheteur ne peut déclarer le contrat résolu dans sa
totalité que si l'inexécution partielle ou le de défaut de
conformité constitue une contravention essentielle au
contrat.

Article 52

1) Si le vendeur livre les marchandises avant la date
fixée, l'acheteur a la faculté d'en prendre livraison ou de
refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur livre une quantité supérieure à celle
prévue au contrat, l'acheteur peut accepter ou refuser de
prendre livraison de la quantité excédentaire. Si l'ache
teur accepte d'en prendre livraison en tout ou en partie, il
doit la payer au tarif du contrat.

CHAPITRE III. - OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR

Article 53

L'acheteur s'oblige, dans les conditions prévues au
contrat et par la présente Convention, à payer le prix et à
prendre livraison des marchandises.

SECTION 1. - PAIEMENT DU PRIX

Article 54

L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comprend
celle de prendre les mesures et d'accomplir les formalités
destinées à permettre le paiement du prix qui sont pré
vues par le contrat ou par les lois et les règlements.

Article 55

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des
marchandises vendues ait été fixé dans le contrat expres
sément ou implicitement ou par une disposition permet
tant de le déterminer, les parties sont réputées, sauf indi
cations contraires, s'être tacitement référées au prix
habituellement pratiqué au moment de la conclusion du
contrat, dans la branche commerciale considérée, pour
les mêmes marchandises vendues dans des circonstances
comparables.

Article 56

Si le prix est fixé d'après le poids des marchandises,
c'est le poids net qui, en cas de doute, détermine ce prix.

Article 57

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un
autre lieu particulier, il doit payer le vendeur :

a) à l'établissement de celui-ci; ou
h) si le paiement doit être fait contre la remise des

marchandises ou des documents, au lieu de cette
remise.

2) Le vendeur doit supporter toute augmentation des
frais accessoires au paiement qui résultent de son change
ment d'établissement après la conclusion du contrat.

Article 58

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix à un
autre moment déterminé, il doit le payer lorsque, confor
mément au contrat et à la présente Convention, le ven-
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deur met à sa disposition soit les marchandises, soit des
documents représentatifs des marchandises. Le vendeur
peut faire du paiement une condition de la remise des
marchandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transport des marchandi
ses, le vendeur peut en faire l'expédition sous condition
que celles-ci ou les documents représentatifs ne seront re
mis à l'acheteur que contre paiement du prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant
d'avoir eu la possibilité d'examiner les marchandises, à
moins que les modalités de livraison ou de paiement dont
sont convenues les parties ne lui en laissent pas la possi
bilité.

Article 59

L'acheteur doit payer le prix à la date fixée au contrat
ou résultant du contrat et de la présente Convention,
sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou autre forma
lité de la part du vendeur.

SECTION II. - PRISE DE LIVRAISON

Article 60

L'obligation de l'acheteur de prendre livraison
consiste:

a) à accomplir tout acte qu'on peut raisonnablement
attendre de lui pour permettre au vendeur d'effec
tuer la livraison; et

b) à retirer les marchandises.

SECTION III. - MOYENS DONT DISPOSE LE VENDEUR EN CAS

DE CONTRAVENTION AU CONTRAT PAR L'ACHETEUR

Article 61

1) Si l'acheteur n'a pas exécuté l'une quelconque des
obligations résultant pour lui du contrat de vente ou de la
présente Convention, le vendeur est fondé à :

a) exercer les droits prévus aux articles 62 à 65;
b) demander les dommages-intérêts prévus aux articles

74 à 77.

2) Le vendeur ne perd pas le droit de demander des
dommages-intérêts lorsqu'il exerce son droit de recourir
à un autre moyen.

3). Aucun délai de grâce ne peut être accordé à l'ache
teur par un juge ou par un arbitre lorsque le vendeur se
prévaut d'un des moyens dont il dispose en cas de contra
vention au contrat.

Article 62

Le vendeur peut exiger de l'acheteur le paiement du
prix, la prise de livraison des marchandises ou l'exécu
tion des autres obligations de l'acheteur, à moins qu'il ne
se soit prévalu d'un moyen incompatible avec ces exi
gences.
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Article 63

1) Le vendeur peut impartir à l'acheteur un délai sup
plémentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu de l'acheteur une notifica
tion l'informant que celui-ci n'exécuterait pas ses obliga
tions dans le délai ainsi imparti, le vendeur ne peut, avant
l'expiration de ce délai, se prévaloir d'aucun des moyens
dont il dispose en cas de contravention au contrat. Tou
tefois, le vendeur ne perd pas, de ce fait, le droit de de
mander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécu
tion.

Article 64

1) Le vendeur peut déclarer le contrat résolu:
a) si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque

des obligations résultant pour lui du contrat ou de
la présente Convention constitue une contravention
essentielle au contrat; ou

b) si l'acheteur n'exécute pas son obligation de payer
le prix ou ne prend pas livraison des marchandises
dans le délai supplémentaire imparti par le vendeur
conformément au paragraphe 1 de l'article 63 ou
s'il déclare qu'il ne le fera pas dans le délai ainsi im
parti.

2) Cependant, lorsque l'acheteur a payé le prix, le ven
deur est déchu du droit de déclarer le contrat résolu s'il
ne l'a pas fait:

a) en cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant
d'avoir su qu'il y avait eu exécution; ou

b) en cas de contravention par l'acheteur autre que
l'exécution tardive, dans un délai raisonnable:

i) à partir du moment où le vendeur a eu connais
sance ou aurait dû avoir connaissance de cette
contravention; ou

ii) après l'expiration de tout délai supplémentaire
imparti par le vendeur conformément au para
graphe 1 de l'article 63 ou après que l'acheteur a
déclaré qu'il n'exécuterait pas ses obligations
dans ce délai supplémentaire.

Article 65

1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la
forme, la mesure ou d'autres caractéristiques des mar
chandises et si l'acheteur n'effectue pas cette spécifica
tion à la date convenue ou dans un délai raisonnable à
compter de la réception d'une demande du vendeur,
celui-ci peut, sans préjudice de tous autres droits qu'il
peut avoir, effectuer lui-même cette spécification d'après
les besoins de l'acheteur dont il peut avoir connaissance.

2) Si le vendeur effectue lui-même la spécification, il
doit en faire connaître les modalités à l'acheteur et lui im
partir un délai raisonnable pour une spécification diffé
rente. Si, après réception de la communication du ven
deur, l'acheteur n'utilise pas cette possibilité dans le délai
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ainsi imparti, la spécification effectuée par le vendeur est
définitive.

CHAPITRE IV. - TRANSFERT DES RISQUES

Article 66

La perte ou la détérioration des marchandises sur
venue après le transfert des risques à l'acheteur ne libère
pas celui-ci de son obligation de payer le prix, à moins
que ces événements ne soient dus à un fait du vendeur.

Article 67

1) Lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises et que le vendeur n'est pas tenu de les
remettre en un lieu déterminé, les risques sont transférés
à l'acheteur à partir de la remise des marchandises au
premier transporteur pour transmission à l'acheteur con
formément au contrat de vente. Lorsque le vendeur est
tenu de remettre les marchandises à un transporteur en
un lieu déterminé, les risques ne sont pas transférés à
l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été remi
ses au transporteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit
autorisé à conserver les documents représentatifs des
marchandises n'affecte pas le transfert des risques.

2) Cependant, les risques ne sont pas transférés à
l'acheteur tant que les marchandises n'ont pas été claire
ment identifiées aux fins du contrat, que ce soit par l'ap
position d'un signe distinctif sur les marchandises, par
des documents de transport, par un avis donné à l'ache
teur ou par tout autre moyen.

Article 68

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont transférés à l'acheteur à
partir du moment où le contrat est conclu. Toutefois, si
les circonstances l'impliquent, les risques sont à la charge
de l'acheteur à compter du moment où les marchandises
ont été remises au transporteur qui a émis les documents
constatant le contrat de transport. Néanmoins, si, au
moment de la conclusion du contrat de vente, le vendeur
avait connaissance ou aurait dû avoir connaissance du
fait que les marchandises avaient péri ou avaient été dé
tériorées et qu'il n'en a pas informé l'acheteur, la perte
ou la détérioration est à la charge du vendeur.

Article 69

1) Dans les cas non visés par les articles 67 et 68, les
risques sont transférés à l'acheteur lorsqu'il retire les
marchandises ou, s'il ne le fait pas en temps voulu, à par
tir du moment où les marchandises sont mises à sa dispo
sition et où il commet une contravention au contrat en
n'en prenant pas livraison.

2) Cependant, si l'acheteur est tenu de retirer les mar
chandises en un lieu autre qu'un établissement du ven
deur, les risques sont transférés lorsque la livraison est
due et que l'acheteur sait que les marchandises sont mises
à sa disposition en ce lieu.

3) Si la vente porte sur des marchandises non encore
individualisées, les marchandises ne sont réputées avoir
été mises à la disposition de l'acheteur que lorsqu'elles
ont été clairement identifiées aux fins du contrat.

Article 70

Si le vendeur a commis une contravention essentielle
au contrat, les dispositions des articles 67, 68 et 69 ne
portent pas atteinte aux moyens dont l'acheteur dispose
en raison de cette contravention.

CHAPITRE v. - DISPOSITIONS COMMUNES AUX OBLIGATIONS

DU VENDEUR ET DE L'ACHETEUR

SECTION I. - CONTRAVENTION ANTICIPÉE ET CONTRATS

À LIVRAISONS SUCCESSIVES

Article 71

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obliga
tions lorsqu'il apparaît, après la conclusion du contrat,
que l'autre partie n'exécutera pas une partie essentielle de
ses obligations du fait :

a) d'une grave insuffisance dans la capacité d'exécu
tion de cette partie ou sa solvabilité; ou

b) de la manière dont elle s'apprête à exécuter ou exé
cute le contrat.

2) Si le vendeur a déjà expédié les marchandises
lorsque se révèlent les raisons prévues au paragraphe pré
cédent, il peut s'opposer à ce que les marchandises soient
remises à l'acheteur, même si celui-ci détient un docu
ment lui permettant de les obtenir. Le présent para
graphe ne concerne que les droits respectifs du vendeur et
de l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après
l'expédition des marchandises, doit adresser immédiate
ment une notification à cet effet à l'autre partie, et elle
doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne des
assurances suffisantes de la bonne exécution de ses obli
gations.

Article 72

1) Si, avant la date de l'exécution du contrat, il est
manifeste qu'une partie commettra une contravention
essentielle au contrat, l'autre partie peut déclarer celui-ci
résolu.

2) Si elle dispose du temps nécessaire, la partie qui a
l'intention de déclarer le contrat résolu doit le notifier à
l'autre partie dans des conditions raisonnables pour lui
permettre de donner des assurances suffisantes de la
bonne exécution de ses obligations.

3) Les dispositions du paragraphe précédent ne s'ap
pliquent pas si l'autre partie a déclaré qu'elle n'exécute
rait pas ses obligations.
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Article 73

1) Dans les contrats à livraisons successives, si l'inexé
cution par l'une des parties d'une obligation relative à
une livraison constitue une contravention essentielle au
contrat en ce qui concerne cette livraison, l'autre partie
peut déclarer le contrat résolu pour ladite livraison.

2) Si l'inexécution par l'une des parties d'une obliga
tion relative à une livraison donne à l'autre partie de
sérieuses raisons de penser qu'il y aura contravention
essentielle au contrat en ce qui concerne des obligations
futures, elle peut déclarer le contrat résolu pour l'avenir,
à condition de le faire dans un délai raisonnable.

3) L'acheteur qui déclare le contrat résolu pour une
livraison peut, en même temps, le déclarer résolu pour les
livraisons déjà reçues ou pour les livraisons futures si, en
raison de leur connexité, ces livraisons ne peuvent être
utilisées aux fins envisagées par les parties au moment de
la conclusion du contrat.

SECTION II. - DOMMAGES-INTÉRÊTS

Article 74

Les dommages-intérêts pour une contravention au
contrat commise par une partie sont égaux à la perte
subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la
contravention. Ces dommages-intérêts ne peuvent être
supérieurs à la perte subie et au gain manqué que la par
tie en défaut avait prévus ou aurait dû prévoir au mo
ment de la conclusion du contrat, en considérant les faits
dont elle avait connaissance ou aurait dû avoir connais
sance, comme étant des conséquences possibles de la con
travention au contrat.

Article 75

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière rai
sonnable et dans un délai raisonnable après la résolution,
l'acheteur a procédé à un achat de remplacement ou le
vendeur à une vente compensatoire, la partie qui de
mande des dommages-intérêts peut obtenir la différence
entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplace
ment ou de la vente compensatoire ainsi que tous autres
dommages-intérêts qui peuvent être dus en vertu de
l'article 74.

Article 76

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchan
dises ont un prix courant, la partie qui demande des
dommages-intérêts peut, si elle n'a pas procédé à un
achat de remplacement ou à une vente compensatoire au
titre de l'article 75, obtenir la différence entre le prix fixé
dans le contrat et le prix courant au moment de la résolu
tion ainsi que tous autres dommages-intérêts qui peuvent
être dus au titre de l'article 74. Néanmoins, si la partie
qui demande des dommages-intérêts a déclaré le contrat
résolu après avoir pris possession des marchandises, c'est
le prix courant au moment de la prise de possession qui
est applicable et non pas le prix courant au moment de la
résolution.

2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant
est celui du lieu où la livraison des marchandises aurait
dû être effectuée ou, à défaut de prix courant en ce lieu,
le prix courant pratiqué en un autre lieu qu'il apparaît
raisonnable de prendre comme lieu de référence, en te
nant compte des différences dans les frais de transport
des marchandises.

Article 77

La partie qui invoque la contravention au contrat doit
prendre les mesures raisonnables, eu égard aux circons
tances, pour limiter la perte, y compris le gain manqué,
résultant de la contravention. Si elle néglige de le faire, la
partie en défaut peut demander une réduction des
dommages-intérêts égale au montant de la perte qui au
rait dû être évitée.

SECTION III. - INTÉRÊTS

Article 78

Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre somme
due, l'autre partie a droit à des intérêts sur cette somme,
sans préjudice des dommages-intérêts qu'elle serait fon
dée à demander en vertu de l'article 74.

SECTION IV. - EXONÉRATION

Article 79

1) Une partie n'est pas responsable de l'inexécution de
l'une quelconque de ses obligations si elle prouve que
cette inexécution est due à un empêchement indépendant
de sa volonté et que l'on ne pouvait raisonnablement
attendre d'elle qu'elle le prenne en considération au mo
ment de la conclusion du contrat, qu'elle le prévienne
ou le surmonte ou qu'elle en prévienne ou surmonte les
conséquences.

2) Si l'inexécution par une partie est due à l'inexécu
tion par un tiers qu'elle a chargé d'exécuter tout ou partie
du contrat, cette partie n'est exonérée de sa responsabi
lité que dans le cas :

a) où elle l'est en vertu des dispositions du paragraphe
précédent; et

b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les dispositions
de ce paragraphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article produit
effet pendant la durée de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit avertir l'autre
partie de l'empêchement et de ses effets sur sa capacité
d'exécuter. Si l'avertissement n'arrive pas à destination
dans un délai raisonnable à partir du moment où la partie
qui n'a pas exécuté a connu ou aurait dû connaître l'em
pêchement, celle-ci est tenue à des dommages-intérêts du
fait de ce défaut de réception.

5) Les dispositions du présent article n'interdisent pas
à une partie d'exercer tous ses droits autres que celui
d'obtenir des dommages-intérêts en vertu de la présente
Convention.
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Article 80

Une partie ne peut pas se prévaloir d'une inexécution
par l'autre partie dans la mesure où cette inexécution est
due à un acte ou à une omission de sa part.

SECTION v. - EFFETS DE LA RÉSOLUTION

Article 81

1) La résolution du contrat libère les deux parties de
leurs obligations, sous réserve des dommages-intérêts qui
peuvent être dus. Elle n'a pas d'effet sur les stipulations
du contrat relatives au règlement des différends ou aux
droits et obligations des parties en cas de résolution.

2) La partie qui a exécuté le contrat totalement ou par
tiellement peut réclamer restitution à l'autre partie de ce
qu'elle a fourni ou payé en exécution du contrat. Si les
deux parties sont tenues d'effectuer des restitutions, elles
doivent y procéder simultanément.

Article 82

1) L'acheteur perd le droit de déclarer le contrat résolu
ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandises de
remplacement s'il lui est impossible de restituer les mar
chandises dans un état sensiblement identique à celui
dans lequel il les a reçues.

2) Le paragraphe précédent ne s'applique pas:
a) si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de

les restituer dans un état sensiblement identique à
celui dans lequel l'acheteur les a reçues n'est pas
due à un acte ou à une omission de sa part;

b) si les marchandises ont péri ou sont détériorées, en
totalité ou en partie, en conséquence de l'examen
prescrit à l'article 36; ou

c) si l'acheteur, avant le moment où il a constaté ou
aurait dû constater le défaut de conformité, a ven
du tout ou partie des marchandises dans le cadre
d'une opération commerciale normale ou a con
sommé ou transformé tout ou partie des marchan
dises conformément à l'usage normal.

Article 83

L'acheteur qui a perdu le droit de déclarer le contrat
résolu ou d'exiger du vendeur la livraison de marchandi
ses de remplacement en vertu de l'article 82 conserve le
droit de se prévaloir de tous les autres moyens qu'il tient
du contrat et de la présente Convention.

Article 84

1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit
aussi payer des intérêts sur le montant de ce prix à comp
ter du jour du paiement.

2) L'acheteur doit au vendeur l'équivalent de tout pro
fit qu'il a retiré des marchandises ou d'une partie de
celles-ci :

a) lorsqu'il doit les restituer en tout ou en partie; ou

b) lorsqu'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou
partie des marchandises ou de les restituer en tout
ou en partie dans un état sensiblement identique à
celui dans lequel il les a reçues et que néanmoins il a
déclaré le contrat résolu ou a exigé du vendeur la
livraison de marchandises de remplacement.

SECTION VI. - CONSERVATION DES MARCHANDISES

Article 85

Lorsque l'acheteur tarde à prendre livraison des mar
chandises ou qu'il n'en paie pas le prix, alors que le paie
ment du prix et la livraison doivent se faire simultané
ment, le vendeur, s'il a les marchandises en sa possession
ou sous son contrôle, doit prendre les mesures raisonna
bles, eu égard aux circonstances, pour en assurer la con
servation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu de l'acheteur le remboursement de ses dépenses
raisonnables.

Article 86

1) Si l'acheteur a reçu les marchandises et entend exer
cer tout droit de les refuser en vertu du contrat ou de la
présente Convention, il doit prendre les mesures raison
nables, eu égard aux circonstances, pour en assurer le
conservation. Il est fondé à les retenir jusqu'à ce qu'il ait
obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses rai
sonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été
mises à sa disposition à leur lieu de destination et si
l'acheteur exerce le droit de les refuser, il doit en prendre
possession pour le compte du vendeur à condition de
pouvoir le faire sans paiement du prix et sans inconvé
nients ou frais déraisonnables. Cette disposition ne s'ap
plique pas si le vendeur est présent au lieu de destination
ou s'il y a en ce lieu une personne ayant qualité pour
prendre les marchandises en charge pour son compte.
Les droits et obligations de l'acheteur qui prend posses
sion des marchandises en vertu du présent paragraphe
sont régis par le paragraphe précédent.

Article 87

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour as
surer la conservation des marchandises peut les déposer
dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre partie, à
condition que les frais qui en résultent ne soient pas dé
raisonnables.

Article 88

1) La partie qui doit assurer la conservation des mar
chandises conformément aux articles 85 ou 86 peut les
vendre par tous moyens appropriés si l'autre partie a ap
porté un retard déraisonnable à prendre possession des
marchandises ou à les reprendre ou à payer le prix ou les
frais de leur conservation, sous réserve de notifier à cette
autre partie, dans des conditions raisonnables, son inten
tion de vendre.
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2) Lorsque les marchandises sont sujettes à une dété
rioration rapide ou lorsque leur conservation entraînerait
des frais déraisonnables, la partie qui est tenue d'assurer
la conservation des marchandises conformément aux ar
ticles 85 ou 86 doit raisonnablement s'employer à les ven
dre. Dans la mesure du possible, elle doit notifier à
l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de re
tenir sur le produit de la vente un montant égal aux frais
raisonnables de conservation et de vente des marchan
dises. Elle doit le surplus à l'autre partie.

QUATRIÈME PARTIE. - DISPOSITIONS FINALES

Article 89

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire de la présente
Convention.

Article 90

La présente Convention ne prévaut pas sur un accord
international déjà conclu ou à conclure qui contient des
dispositions concernant les matières régies par la présente
Convention, à condition que les parties au contrat aient
leur établissement dans des Etats parties à cet accord.

Article 91

1) La présente Convention sera ouverte à la signature
à la séance de clôture de la Conférence des Nations Unies
sur les contrats de vente internationale de marchandises
et restera ouverte à la signature de tous les Etats au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, à New York,
jusqu'au 30 septembre 1981.

2) La présente Convention est sujette à ratification,
acceptation ou approbation par les Etats signataires.

3) La présente Convention sera ouverte à l'adhésion
de tous les Etats qui ne sont pas signataires, à partir de la
date à laquelle elle sera ouverte à la signature.

4) Les instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion seront déposés après du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 92

1) Tout Etat contractant pourra, au moment de la
signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'appro
bation ou de l'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par
la deuxième partie de la présente Convention ou qu'il ne
sera pas lié par la troisième partie de la présente Conven
tion.

2) Un Etat contractant qui fait, en vertu du para
graphe précédent, une déclaration à l'égard de la deuxiè
me partie ou de la troisième partie de la présente Conven
tion ne sera pas considéré comme étant un Etat contrac
tant, au sens du paragraphe 1 de l'article premier de la

Convention, pour les matières régies par la partie de la
Convention à laquelle cette déclaration s'applique.

Article 93

1) Tout Etat contractant qui comprend deux ou plu
sieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa consti
tution, des systèmes de droit différents s'appliquent dans
les matières régies par la présente Convention pourra, au
moment de la signature, de la ratification, de l'accepta
tion, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la
présente Convention s'appliquera à toutes ses unités ter
ritoriales ou seulement à l'une ou plusieurs d'entre elles
et pourra à tout mom,ent modifier cette déclaration en
faisant une nouvelle déclaration.

2) Ces déclarations seront notifiées au dépositaire et
désigneront expressément les unités territoriales aux
quelles la Convention s'applique.

3) Si, en vertu d'une déclaration faite conformément
au présent article, la présente Convention s'applique à
l'une ou plusieurs des unités territoriales d'un Etat con
tractant, mais non pas à toutes, et si l'établissement
d'une partie au contrat est situé dans cet Etat, cet établis
sement sera considéré, aux fins de la présente Conven
tion, comme n'étant pas situé dans un Etat contractant, à
moins qu'il ne soit situé dans une unité territoriale à
laquelle la Convention s'applique.

4) Si un Etat contractant ne fait pas de déclaration en
vertu du paragraphe 1 du présent article, la Convention
s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat.

Article 94

1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans des
matières régies par la présente Convention, appliquent
des règles juridiques identiques ou voisines peuvent, à
tout moment, déclarer que la Convention ne s'appliquera
pas aux contrats de vente ou à leur formation lorsque les
parties ont leur établissement dans ces Etats. De telles
déclarations peuvent être faites conjointement ou être
unilatérales et réciproques.

2) Un Etat contractant qui, dans des matières régies
par la présente Convention, applique des règles juridi
ques identiques ou voisines de celles d'un ou de plusieurs
Etats non contractants peut, à tout moment, déclarer que
la Convention ne s'appliquera pas aux contrats de vente
ou à leur formation lorsque les parties ont leur établisse
ment dans ces Etats.

3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclaration a
été faite en vertu du paragraphe précédent devient par la
suite un Etat contractant, la déclaration mentionnée
aura, à partir de la date à laquelle la présente Convention
entrera en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat contrac
tant, les effets d'une déclaration faite en vertu du para
graphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant s'y
associe ou fasse une déclaration unilatérale à titre réci
proque.
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Article 95

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion, qu'il ne sera pas lié par l'alinéa b du para
graphe 1 de l'article premier de la présente Convention.

Article 96

Tout Etat contractant dont la législation exige que les
contrats de vente soient conclus ou constatés par écrit
peut à tout moment déclarer, conformément à l'article
12, que toute disposition de l'article 11, de l'article 29 ou
de la deuxième partie de la présente Convention autori
sant une forme autre que la forme écrite pour la conclu
sion, la modification ou la résiliation amiable d'un con
trat de vente, ou pour toute offre, acceptation ou autre
manifestation d'intention, ne s'applique pas dès lors que
l'une des parties a son établissement dans cet Etat.

Article 97

1) Les déclarations faites en vertu de la présente Con
vention lors de la signature sont sujettes à confirmation
lors de la ratification, de l'acceptation ou de l'approba
tion.

2) Les déclarations, et la confirmation des déclara
tions, seront faites par écrit et formellement notifiées au
dépositaire.

3) Les déclarations prendront effet à la date de l'en
trée en vigueur de la présente Convention à l'égard de
l'Etat déclarant. Cependant, les déclarations dont le dé
positaire aura reçu notification formelle après cette date
prendront effet le premier jour du mois suivant l'expira
tion d'un délai de six mois à compter de la date de leur ré
ception par le dépositaire. Les déclarations unilatérales
et réciproques faites en vertu de l'article 94 prendront
effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de six mois après la date de la réception de la der
nière déclaration par le dépositaire.

4) Tout Etat qui fait une déclaration en vertu de la
présente Convention peut à tout moment la retirer par
une notification formelle adressée par écrit au déposi
taire. Ce retrait prendra effet le premier jour du mois sui
vant l'expiration d'une période de six mois après la date
de réception de la notification par le dépositaire.

5) Le retrait d'une déclaration faite en vertu de l'ar
ticle 94 rendra caduque, à partir de la date de sa prise

"d'effet, toute déclaration réciproque faite par un autre
Etat en vertu de ce même article.

Article 98

Aucune réserve n'est autorisée autre que celles qui sont
expressément autorisées par la présente Convention.

Article 99

1) La présente Convention entrera en vigueur, sous ré
serve des dispositions du paragraphe 6 du présent article,
le premier jour du mois suivant l'expiration d'une pé-

riode de douze mois après la date du dépôt du dixième
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion, y compris tout instrument contenant une
déclaration faite en vertu de l'article 92.

2) Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera après le dépôt du
dixième instrument de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhésion, la Convention, à l'exception de
la partie exclue, entrera en vigueur à l'égard de cet Etat,
sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent
article, le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de douze mois après la date du dépôt de l'instru
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

3) Tout Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la
présente Convention ou y adhérera et qui est partie à la
Convention portant loi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers cor
porels faite à La Haye le 1er juillet 1964 (Convention de
La Haye de 1964 sur la formation) ou à la Convention
portant loi uniforme sur la vente internationale des ob
jets mobiliers corporels faite à La Haye le 1er juillet 1964
(Convention de La Haye de 1964 sur la vente), ou à ces
deux conventions, dénoncera en même temps, selon le
cas, la Convention de La Haye de 1964 sur la vente ou la
Convention de La Haye sur la formation, ou ces deux
conventions, en adressant une notification à cet effet au
Gouvernement néerlandais.

4) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de
1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou
aura déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par
la deuxième partie de la Convention, dénoncera, au
moment de la ratification, de l'acceptation, de l'appro
bation ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de
1964 sur la vente en adressant une notification à cet effet
au Gouvernement néerlandais.

5) Tout Etat partie à la Convention de La Haye de
1964 sur la vente qui ratifiera, acceptera ou approuvera
la présente Convention ou y adhérera et qui déclarera ou
aura déclaré en vertu de l'article 92 qu'il n'est pas lié par
la troisième partie de la Convention, dénoncera, au mo
ment de la ratification, de l'acceptation, de l'approba
tion ou de l'adhésion, la Convention de La Haye de 1964
sur la formation en adressant une notification à cet effet
au Gouvernement néerlandais.

6) Aux fins du présent article, les ratifications, accep
tations, approbations et adhésions effectuées à l'égard de
la présente Convention par des Etats parties à la Conven
tion de La Haye de 1964sur la formation ou à la Conven
tion de La Haye de 1964 sur la vente ne prendront effet
qu'à la date à laquelle les dénonciations éventuellement
requises de la part desdits Etats à l'égard de ces deux con
ventions auront elles-mêmes pris effet. Le dépositaire de
la présente Convention s'entendra avec le Gouvernement
néerlandais, dépositaire des conventions de 1964, pour
assurer la coordination nécessaire à cet égard.
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Article 100

1) La présente Convention s'applique à la formation
des contrats conclus à la suite d'une proposition interve
nue après l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
des Etats contractants visés à l'alinéa a du paragraphe 1
de l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'ali
néa b du paragraphe 1 de l'article premier.

2) La présente Convention s'applique uniquement aux
contrats conclus après son entrée en vigueur à l'égard des
Etats contractants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article premier.

Article 101

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente
Convention, ou la deuxième ou la troisième partie de la
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Convention, par une notification formelle adressée par
écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois
après la date de réception de la notification par le déposi
taire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise d'ef
fet de la dénonciation est spécifiée dans la notification, la
dénonciation prendra effet à l'expiration de la période en
question après la date de réception de la notification.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt,
en un seul original, dont les textes anglais, arabe, chi
nois, espagnol, français et russe sont également authen
tiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la
présente Convention.



PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

(Document A/CONF.97/18, Annexe II)

Les Etats parties au présent Protocole,

Considérant l'importance du commerce international
pour la promotion de relations amicales entre les Etats,

Estimant que l'adoption de règles uniformes applica
bles au délai de prescription en matière de vente interna
tionale de marchandises favoriserait le développement du
commerce mondial,

Considérant également qu'une modification de la
Convention sur la prescription en matière de vente inter
nationale de marchandises, conclue à New York le 14
juin 1974 (Convention de 1974 sur la prescription), afin
d'en harmoniser les dispositions avec celles de la Conven
tion des Nations Unies sur les contrats de vente interna
tionale de marchandises, conclue à Vienne le Il avril
1980 (Convention de 1980 sur la vente), faciliterait
l'adoption des règles uniformes applicables au délai de
prescription que contient la Convention sur la prescrip
tion,

Sont convenus de modifier la Convention de 1974 sur
la prescription comme suit :

Article t

1. Le paragraphe 1 de l'article 3 est remplacé par la
disposition suivante :

"1. La présente Convention ne s'applique que
"a) si, au moment de la conclusion du contrat, les

parties à un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels ont leur établisse
ment dans des Etats contractants; ou

"b) si les règles du droit international privé rendent
applicable au contrat de vente la loi d'un Etat
contractant. "

2. Le paragraphe 2 de l'article 3 est supprimé.

3. Le paragraphe 3 de l'article 3 devient de ce fait le
paragraphe 2.

Article II

1. L'alinéa a de l'article 4 est supprimé et remplacé
par la disposition suivante :

"a) d'objets mobiliers corporels achetés pour un
usage personnel, familial ou domestique, à
moins que le vendeur, à un moment quelconque
avant la conclusion ou lors de la conclusion du
contrat, n'ait pas su et n'ait pas été censé savoir
que ces objets étaient achetés pour un tel
usage;" .'
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2. L'alinéa e de l'article 4 est supprimé et remplacé
par la disposition suivante :

"e) de navires, bateaux, aéroglisseurs et aéronefs;".

Article III

Le nouveau paragraphe 4 ci-après est ajouté à l'article
31 :

"4. Si, en vertu d'une déclaration faite conformé
ment au présent article, la présente Convention
s'applique à l'une ou plusieurs des unités terri
toriales d'un Etat contractant, mais non pas à
toutes, et si l'établissement d'une partie au con
trat est située dans cet Etat, cet établissement
sera considéré, aux fins de la présente Conven
tion, comme n'étant pas situé dans un Etat con
tractant, à moins qu'il ne soit situé dans une
unité territoriale à laquelle la Convention s'ap
plique."

Article IV

Les dispositions de l'article 34 sont supprimées et rem
placées par les suivantes :

"1) Deux ou plusieurs Etats contractants qui, dans
des matières régies par la présente Convention,
appliquent des règles juridiques identiques ou
voisines peuvent, à tout moment, déclarer que
la Convention ne s'appliquera pas aux contrats
de vente internationale de marchandises lorsque
les parties ont leur établissement dans ces Etats.
De telles déclarations peuvent être faites con
jointement ou être unilatérales et réciproques.

"2) Un Etat contractant qui, dans des matières ré
gies par la présente Convention, applique des
règles juridiques identiques ou voisines de celles
d'un ou de plusieurs Etats non contractants
peut, à tout moment, déclarer que la Conven
tion ne s'appliquera pas aux contrats de vente
internationale de marchandises lorsque les par
ties ont leur établissement dans ces Etats.

"3) Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclara
tion a été faite en vertu du paragraphe 2 du pré
sent article devient par la suite Etat contractant,
la déclaration mentionnée aura, à partir de la
date à laquelle la présente. Convention entrera
en vigueur à l'égard de ce nouvel Etat contrac
tant, les effets d'une déclaration faite en vertu
du paragraphe 1, à condition que le nouvel Etat
contractant s'y associe ou fasse une déclaration
unilatérale à titre réciproque." .
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Article V

Les dispositions de l'article 37 sont supprimées et rem-
placées par le texte suivant :

"La présente Convention ne prévaut pas sur un ac
cord international déjà conclu ou à conclure qui
contient des dispositions concernant les matières ré
gies par la présente Convention, à condition que le
vendeur et l'acheteur aient leur établissement dans
des Etats parties à cet accord.".

Article VI

La disposition suivante est ajoutée à la fin du para-
graphe 1 de l'article 40 :

"Les déclarations unilatérales et réciproques faites
en vertu de l'article 34 prendront effet le premier jour
du mois suivant l'expiration d'une période de six
mois après la date de la réception de la dernière dé
claration par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies."

DISPOSITIONS FINALES
Article VII

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies est désigné comme dépositaire du présent Proto
cole.

Article VIII

1) Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats.

2) L'adhésion au présent Protocole par un Etat qui
n'est pas partie contractante à la Convention de 1974 sur
la prescription aura l'effet d'une adhésion à la Conven
tion telle que modifiée par le présent Protocole, sous ré
serve des dispositions de l'article XI.

3) Les instruments d'adhésion seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

Article IX

1) Le présent Protocole entrera en vigueur le premier
jour du sixième mois suivant le dépôt du deuxième ins
trument d'adhésion, à condition:

a) que la Convention de 1974sur la prescription soit
elle-même en vigueur à cette date, et

b) que la Convention de 1980sur la vente soit égale
ment en vigueur à cette date.

Si ces conventions ne sont pas toutes les deux en
vigueur à cette date, le présent Protocole entrera en vi
gueur le jour même où toutes deux seront en vigueur.

2) Pour chacun des Etats qui adhérera au présent Pro
tocole après que le deuxième instrument d'adhésion aura
été déposé, le présent Protocole entrera en vigueur le pre
mier jour du sixième mois suivant le dépôt de son instru
ment d'adhésion, si, à cette date, le Protocole est lui
même en vigueur. Si, à cette date, le Protocole lui-même
n'est pas encore en vigueur, il entrera en vigueur à
l'égard de cet Etat à la date de son entrée en vigueur.

Article X

Si un Etat ratifie la Convention de 1974sur la prescrip
tion ou y adhère après l'entrée en vigueur du présent Pro
tocole, cette ratification ou cette adhésion constituera
également une adhésion au présent Protocole à condition
que l'Etat adresse au dépositaire une notification à cet
effet.

Article XI

Tout Etat qui devient partie contractante à la Conven
tion de 1974 sur la prescription telle que modifiée par le
présent Protocole en vertu de l'article VIII, de l'article
IX ou de l'article X du présent Protocole, et qui n'a
dresse pas de notification en sens contraire au déposi
taire, sera considéré comme étant également partie con
tractante à la Convention de 1974 sur la prescription non
modifiée dans ses rapports avec toute partie contractante
à cette dernière convention qui n'est pas devenue partie
contractante au présent Protocole.

Article XII

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son.
instrument d'adhésion ou de sa notification en vertu de
l'article X, qu'il ne sera pas lié par l'article 1 du Proto
cole. Une déclaration en vertu du présent article devra
être faite par écrit et notifiée formellement au déposi
taire.

Article XIII

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer le présent
Protocole par notification adressée à cet effet au déposi
taire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois à
compter de la date de réception de la notification par le
dépositaire.

3) Tout Etat contractant à l'égard duquel le présent
Protocole cessera d'avoir effet en application des para
graphes 1 et 2 du présent article demeurera partie con
tractante à la Convention de 1974 sur la prescription non
modifiée, sauf dénonciation de cette convention effec
tuée conformément à l'article 45.

Article XIV

1) Le dépositaire transmettra à tous les Etats un exem
plaire certifié conforme du présent Protocole.

2) Lorsque le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article IX, le dépositaire établira le
texte de la Convention de 1974 sur la prescription telle
que modifiée par le présent Protocole et en adressera un
exemplaire certifié conforme à tous les Etats parties à
ladite Convention telle que modifiée par le présent Pro
tocole.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt,
en un seul original, dont les textes anglais, arabe, chi
nois, espagnol, français et russe sont également authen
tiques.
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES PLÉNIÈRES

te séance plénière
Lundi 10 mars 1980, à 11 h 30.

Président provisoire: M. SUY
(Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, représentant le Secrétaire général).

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.l

OUVERTURE DE LA CONFÉRENCE
(point 1 de l'ordre du jour provisoire)

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte la
Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises. Il souligne l'importance
que revêt cette conférence qui montre, à une époque
troublée, que par-delà leurs divergences, tous les pays
ont des intérêts communs.

2. Retraçant brièvement la genèse de la Conférence, le
Président provisoire rappelle qu'il ya 12 ans que la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational a entrepris des travaux en vue d'harmoniser
et d'unifier le droit commercial international' elle s'est
acquis dans ce domaine une réputation de compétence
qui a pleinement justifié les espoirs de ses fondateurs. La
Conférence qui s'ouvre a pour tâche de conclure une
convention sur le sujet particulièrement complexe de la
vente internationale de marchandises, qui intéresse direc
tement la législation interne des Etats et les innombrables
transactions commerciales qui s'effectuent chaque jour
dans le monde. La Conférence dispose comme base de
ses travaux d'un projet de convention qui est l'aboutisse
ment de longues années de travail de la CNUDCI et qui
porte la marque de son objectivité et de sa profonde con
naissance des pratiques commerciales.

Si !a Conférence atteint son objectif - et il n'y a pas
de raison qu'elle ne l'atteigne pas - un autre progrès im
portant aura été réalisé vers l'élimination des obstacles
juridiques qui entravent le développement du commerce
international, qu'il convient de favoriser dans l'intérêt
des pays en développement comme des pays développés.
~our les pays en développement en particulier, l'expan
SIon du commerce international dans des conditions
équitables clairement définies sur le plan juridique est ex
trêmement importante pour le succès des efforts qu'ils
déploient pour accroître le bien-être de leurs populations.

3. Les observations préliminaires faites par les Etats et
les organisations sur le projet de convention élaboré par
la CNUDCI montrent déjà que l'approche adoptée dans
ce projet et les principes qui la sous-tendent sont dignes
d'éloges, que l'équilibre établi entre les droits et les obli
gations du vendeur et de l'acheteur est, de façon géné
rale, acceptable, et que les dispositions du projet sont
dans l'ensemble adaptées aux besoins du commerce inter-
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national. En outre, les règles proposées ont été rédigées
avec le souci d'éviter les expressions de caractère trop
technique afin de permettre leur application dans tous les
régimes juridiques.

4. Le projet de convention doit beaucoup aux travaux
accomplis avant et après la seconde guerre mondiale par
l'Institut international pour l'unification du droit privé
(UNIDROIT), qui ont abouti en 1964 à l'adoption de la
Convention de La Haye portant loi uniforme sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels et de la
Convention portant loi uniforme sur la formation des
contrats de vente internationale des objets mobiliers cor
porels. Néanmoins, de l'avis de la CNUDCI, ces textes
reflétaient trop exclusivement les pratiques et les préoc
cupations de l'Europe. Ainsi, ils ne comportaient pas de
dispositions adéquates concernant le transport de mar
chandises par mer et les questions et problèmes particu
liers liés à ce mode de transport, et ne tenaient pas suffi
samment compte des systèmes juridiques autres que ceux
issus du droit romain. Par rapport aux Conventions de
La Haye de 1964, le projet dont est saisi la Conférence
contient des innovations qui permettent d'étendre ses dis
positions à un plus grand nombre de systèmes juridiques
et économiques. De même, la CNUDCI a réussi à sim
plifier considérablement le texte des Conventions de
La Haye, dont les 114 articles ont été ramenés à 82. Il
convient en particulier de noter la simplification des
systèmes de recours en cas de rupture de contrat et des
procédures de détermination des risques de perte.

5. En résumé, le projet de la CNUDCI constitue une
excellente base pour les travaux de la Conférence. Néan
moins, l'examen de ce projet exige un effort particulier
de la part des participants : les travaux de la Conférence
ne seront couronnés de succès que si les pays sont dispo
sés à regarder au-delà des limites de leurs lois nationales
et à rechercher un consensus sur des règles équitables, ap
plicables dans la pratique et généralement acceptables.
Pour sa part, le Service juridique fera de son mieux pour
assurer le succès de la Conférence.

6. Enfin, pour conclure, le Président provisoire remer
cie le Gouvernement autrichien d'avoir accueilli la Con
férence à Vienne et d'avoir mis à sa disposition les locaux
historiques de la Hofburg.

7. M. PAHR (Ministre des affaires étrangères de la Ré-
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publique fédérale d'Autriche) souhaite la bienvenue, au
nom de son gouvernement, aux participants à la Confé
rence. Il s'agit là d'un événement particulièrement im
portant : d'une part, la Conférence marque un jalon
dans le développement et la codification du droit com
mercial international; d'autre part, c'est la première
grande conférence qui se tient au nouveau siège de la
CNUDCI, que l'Autriche a été fière d'accueillir.
M. Pahr saisit cette occasion pour remercier les membres
du Service du droit commercial pour les efforts inlas
sables qu'ils ont déployés pour assurer à la Commission
les services de secrétariat nécessaires; ces efforts rendront
sans doute aussi plus aisée la tâche de la Conférence.

8. Etant donné l'importance que revêtent les contrats
de vente internationale de marchandises, une convention
sur ce sujet aurait dû être conclue il y a déjà longtemps.
Le fait qu'elle va enfin voir le jour en cette époque d'in
terdépendance croissante des relations commerciales
entre les nations doit être considéré comme le grand
événement dans le domaine de la codification du droit in
ternational. Il ne fait aucun doute que cette convention
sera suivie d'autres instruments de codification, dans
l'élaboration desquels la CNUDCI jouera un rôle ma
jeur.

9. Certes, la Convention n'est pas encore adoptée; bien
des efforts restent à faire pour y arriver. Cependant,
M. Pahr est convaincu que la bonne volonté et l'esprit de
conciliation des participants triompheront de toutes les
difficultés et que la Conférence adoptera un instrument
juridique donnant satisfaction à toutes les nations. La
haute compétence des experts du droit commercial
actuellement réunis donne toutes les raisons d'être
optimiste. Par ailleurs, la tâche de la Conférence se trou
vera facilitée par les travaux approfondis auxquels la
CNUDCI s'est livrée pendant les 10 dernières années et
auxquels l'Autriche est fière d'avoir participé.

10. Pour conclure, M. Pahr exprime aux participants à
la Conférence tous ses voeux de succès et leur souhaite un
agréable séjour à Vienne.

La séance est suspendue à Il h 45; elle est reprise à
11 h 55.

ELECTION DU PRÉSIDENT
(point 2 de l'ordre du jour provisoire)

11. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose d'élire M. Eërsi (Hongrie) président de la Confé
rence.

12. MM. MICHIDA (Japon), MEDVEDEV (Union
des Républiques socialistes soviétiques), MANTILLA
MOLINA (Mexique) et LOEWE (Autriche) appuient
cette proposition.

13. M. Eërsi (Hongrie) est élu président par acclama
tion.

14. M. Eôrsi (Hongrie) prend la présidence.

15. Le PRÉSIDENT remercie les délégations qui ont
proposé sa candidature ainsi que l'ensemble des membres
de la Conférence qui lui ont fait l'honneur de l'élire à la

présidence. Il est conscient que cet honneur est assorti de
lourdes responsabilités, et il s'engage à faire de son
mieux, avec la coopération de toutes les délégations,
pour assurer le succès de la Conférence.
16. Cette Conférence est un événement très important
dans l'histoire de l'unification du droit relatif aux ventes
internationales de marchandises. Ce droit a considérable
ment évolué au cours des 50 dernières années. La multi
plication des échanges, l'intensification de l'interdépen
dance économique, la complexité croissante des proces
sus économiques, ont amené les pays à entreprendre des
efforts en vue d'unifier les règles juridiques qui régissent
les opérations commerciales internationales, et ces ef
forts commencent à porter leurs fruits. Et, au stade ac
tuel, l'adoption d'une sorte de code des ventes internatio
nales qui fournirait des solutions pratiques viables facili
terait considérablement le commerce mondiaL Un tel
code ne peut bien entendu permettre de résoudre tous les
problèmes, mais il peut servir de fondement à une politi
que juridique et fournir un cadre de réglementation géné
rale. L'élaboration d'un tel code est une entreprise qui
exige de très grandes compétences techniques dans un do
maine bien particulier où il existe de nombreuses diver
gences entre les pays de common law et les pays de tradi
tion romaine, et où il est nécessaire de trouver des solu
tions de compromis qui conviennent à ces deux systèmes
juridiques. C'est ce que tente de faire le projet de conven
tion élaboré par la CNUDCI dont la Conférence est
saisie.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
(point 3 de l'ordre du jour provisoire) [A/CONF.9712]

17. L'ordre du jour provisoire est adopté.

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
(point 4 de l'ordre du jour provisoire) [A/CONF.97/3]

18. Le règlement intérieur provisoire est adopté.

ORGANISATION DES TRAVAUX
(point 8 de l'ordre du jour provisoire) [A/CONF.97/4]

19. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) ap
pelle l'attention des délégations sur le calendrier provi
soire des réunions de la Conférence, qui figure dans l'an
nexe du document A/CONF.97/4. Ce calendrier a été
établi sur la base de l'hypothèse que la Conférence dure
rait 5 semaines. La Conférence pourra être prolongée
d'une semaine si c'est nécessaire, mais, avec l'agrément
des participants et du Président, le Secrétariat souhaite
rait organiser les réunions de manière que les travaux
puissent être menés à bien en 5 semaines.

20. M. SHAFIK (Egypte) demande si, au lieu d'abor
der immédiatement l'examen des articles du projet de
convention, il ne vaudrait pas mieux consacrer une ou
deux séances plénières à un débat général qui permettrait
de dégager les grandes orientations du projet de conven
tion.
21. M. LOEWE (Autriche) est aussi d'avis qu'il serait
bon de prévoir un débat général sur l'ensemble du projet
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de convention. Mais peut-être ce débat pourrait-il avoir
lieu à la Première Commission puisqu'il portera vraisem
blablement sur le corps de la future Convention plutôt
que sur les clauses finales.

22. En ce qui concerne le calendrier provisoire, il est
bien entendu qu'il n'est pas impératif; les commissions
- notamment la Première Commission - peuvent ne
pas être en mesure de se conformer absolument aux pré
visions. Il faut donc conserver une certaine souplesse,
tout en s'efforçant de faire progresser les travaux le plus
rapidement possible et de tenir compte du calendrier pro
visoire.

23. Le PRÉSIDENT reconnaît qu'il peut être utile de
procéder à un débat général à la Première Commission;
mais il ne faudra pas y consacrer trop de temps, car il est
fréquent que les observations qui sont formulées au
cours de l'examen général d'un projet soient reprises par
la suite lors de l'examen. de questions précises. Si la Con
férence consacrait trop de temps à un débat général au
début de ses travaux, elle risquerait de ne pas être en me
sure de consacrer assez d'attention à l'examen des der
niers articles du projet.

24. Quant au calendrier provisoire, il est vrai qu'il ne
doit pas nécessairement être suivi de façon rigoureuse; il
fournit néanmoins un point de repère très utile pour
mesurer l'allure à laquelle progressent les travaux de la
Conférence.

25. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) infor
me les délégations qu'en règle générale les amendements
doivent être soumis vingt-quatre heures avant l'examen
de l'article auquel ils se rapportent.

26. Les Etats qui ont envoyé des observations écrites
contenant des propositions d'amendements sont priées
d'indiquer 'au Secrétariat quels sont les amendements
qu'ils souhaitent voir examiner. En effet, il n'est pas tou
jours facile pour le Secrétariat de savoir si une observa
tion constitue ou non une proposition d'amendement.

27. Par ailleurs, en ce qui concerne les pouvoirs des re
présentants, M. Vis rappelle que, conformément à l'ar

.ticle 3 du règlement intérieur, les pouvoirs des représen
tants et les noms des suppléants et des conseillers doivent
être communiqués au secrétariat de la Conférence si pos
sible vingt-quatre heures au plus tard après l'ouverture
de la Conférence. La Commission de vérification des
pouvoirs doit se réunir la deuxième ou la troisième semai
ne de la Conférence. Le Secrétariat est donc disposé à ac
cepter les pouvoirs qui seront présentés pendant la semai
ne en cours ou au début de la semaine suivante. Confor
mément à l'article 3 du règlement intérieur, les pouvoirs
doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gou
vernement, soit du Ministre des affaires étrangères.

La séance est levée à 12 h 30.

2e séance plénière
Lundi 10 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.2

La séance est ouverte à 15 h 25.

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS DE LA CON
FÉRENCE ET DES PRÉSIDENTS DES GRANDES
COMMISSIONS (point 5 de J'ordre du jour)

Election du Président de la Première Commission

Le PRÉSIDENT demande aux participants à la Confé
rence de présenter des candidats aux fonctions de Prési
dent de la Première Commission, laquelle devra exami
ner les première à troisième parties et l'article X du projet
de Convention, c'est-à-dire toutes les dispositions de
fond du projet dont la Conférence est saisie.

M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialistes

soviétiques) propose d'élire M. Loewe (Autriche) prési
dent de la Première Commission.

M. PONTOPPIDAN (Danemark) appuie cette candi
dature.

M. szAsz (Hongrie), M. KHOO (Singapour),
M. HERBER (République fédérale d'Allemagne),
M. PLANTARD (France), M. MANTILLA-MOLINA
(Mexique), M. SHAFIK (Egypte), M. PREVEDOURA
KIS (Grèce), M. DE SA DA BANDEIRA (Portugal),
M. BOGGIANO (Argentine) et M. SHAMIR (Israël)
appuient cette candidature.

M. Loewe (Autriche) est élu président de la Première
Commission par acclamation.

La séance est levée à 15 h 50.
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3e séance plénière
Mardi 11 mars 1980, à 11 heures.

Président: M. EORSI (Hongrie).

La séance est ouverte à 11 h 55.

ÉLECTION DES VICE.PRÉSIDENTS DE LA CON
FÉRENCE ET DES PRÉSIDENTS DES GRANDES
COMMISSIONS (point 5 de l'ordre du jour)
[A/CONF.97/3] (suite)

1. Le PRÉSIDENT, notant que les représentants des
Etats d'Afrique, d'Amérique latine et d'Asie ne sont tou
jours pas à même de présenter leurs candidats aux postes
de vice-président, propose de remettre à une séance ulté
rieure l'élection des vice-présidents.

2. M. SILVA (Pérou) propose d'élire M. Mantilla
Molina (Mexique) au poste de Président de la Deuxième
Commission.

3. MM. HERBER (République fédérale d'Allemagne),
KHOO (Singapour), STALEV (Bulgarie), MICHIDA
(Japon) et FRANCHINI-NETTO (Brésil) appuient cette
proposition.

4. M. Mantilla-Molina (Mexique) est éluprésident de la
Deuxième Commission par acclamation.

A/CONF.97/SR.3

POUVOIRS DES REPRÉSENTANTS A LA CONFÉ
RENCE (point 6 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/3]

a) Constitution de la Commission de vérification des
pouvoirs

5. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il est d'usage que la
composition de la Commission de vérification des pou
voirs, qui comprend neuf membres, soit identique à celle
de la Commission de vérification des pouvoirs de la der
nière Assemblée générale des Nation Unies. Celle-ci était
composée des représentants de la Belgique, de la Chine,
du Congo, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, du
Pakistan, du Panama, du Sénégal et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques. Le Congo, le Panama
et le Sénégal, ne participant pas à la Conférence, le Prési
dent propose, conformément à l'article 4 du règlement
intérieur (A/CONF.97/3), de nommer pour les rempla
cer des représentants d'Etats de la même région, à savoir
le Kenya, le Mexique et la Jamahiriya arabe libyenne res
pectivement. La composition de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs serait donc la suivante : Belgique,
Chine, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Jamahiriya
arabe libyenne, Kenya, Mexique, Pakistan et Union des
Républiques socialistes soviétiques.

6. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h JO.

4e séance plénière
Mercredi 12 mars 1980, à 10 h 30.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SRA

La séance est ouverte à 11 h 55.

ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS DE LA CON
FÉRENCE ET DES PRÉSIDENTS DES GRANDES
COMMISSIONS (point 5 de l'ordre du jour)
[A/CONF.97/3] (suite)

1. Le PRÉSIDENT rappelle que, conformément à l'ar
ticle 6 du règlement intérieur (A/CONF.97/3), la Confé
rence doit élire 22 vice-présidents. Afin d'assurer au Bu
reau le caractère représentatif prévu à l'article 10 du rè
glement intérieur, il est d'usage de répartir les postes de
vice-Président sur la base de la composition de la CNUD
CI; sur cette base, 5 sièges reviennent aux pays d'Afri-

que, 4 aux pays d'Asie, 3 aux pays de l'Europe de l'Est, 6
aux pays d'Europe occidentale et autres pays et 4 aux
pays d'Amérique latine. Etant donné que les pays d'Afri
que, d'Asie et d'Amérique latine se sont joints au Grou
pe des 77, celui-ci doit désigner 13 candidats au total. Des
consultations ayant eu lieu au sein des groupes régio
naux, ceux-ci sont sans doute maintenant en mesure d'in
diquer le nom des pays et des candidats qu'il proposent.
Le Président demande tout d'abord au Groupe des 77
d'indiquer le nom des candidats qu'il a désignés pour les
13 postes de vice-président qui lui reviennent.

2. M. SILVA (Pérou) dit qu'il n'a pas encore tous les
noms des candidats, mais qu'il peut d'ores et déjà annon-
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cer que les pays proposés par le Groupe des 77 sont les
suivants : Argentine, Brésil, Colombie, Pérou, Chine,
République de Corée, Philippines, Pakistan, Kenya, Ja
mahiriya arabe libyenne, Égypte, Zaïre et Roumanie.

3. M. szAsz (Hongrie) donne lecture, sur l'invitation
du Président, de la liste de représentants qui ont été dé
signés comme candidats aux postes de vice-président par
les pays de I'Europe de l'Est; il s'agit de MM. Medvedev
(Union des Républiques socialistes soviétiques), Wagner
(République démocratique allemande) et Stalev (Bulga
rie).
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4. M. PLANTARD (France) donne les noms des repré
sentants désignés par les pays d'Europe occidentale et au
tres pays comme candidats aux postes de vice-président :
il s'agit de MM. Dabin (Belgique), Krispis (Grèce), Gar
rigues (Espagne), Herber (République fédérale d'Alle
magne), Hjerner (Suède) et Shore (Canada).

5. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection, il
considérera que les candidats proposés par les trois grou
pes sont élus vice-présidents de la Conférence.
6. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 5.

Se séance plénière
Jeudi 13 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.5

La séance est ouverte à 15 h JO.

NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ
DE RÉDACTION (point 7 de l'ordre du jour)

1. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau a décidé de re
commander à la Conférence d'élire membres du Comité
de rédaction les Etats suivants : Brésil, Chili, Chine,
Égypte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,

France, Jamahiriya arabe libyenne, République de Co
rée, Royaume-Uni, Singapour, Tchécoslovaquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques et Zaire,

2. S'il n'entend pas d'objection, il considérera que la
Conférence convient de nommer ces 15 Etats membres
du Comité de rédaction.

3. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 15 h 15.

6e séance plénière
Mardi 8 avril 1980, à 10 heures.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.6

La séance est ouverte à JO h JO.

EXAMEN DE LA QUESTION DES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDI
SES, CONFORMÉMENT A LA RÉSOLUTION
33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE
DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 9 de l'ordre du jour)

EXAMEN DU RAPPORT DE LA PREMIÈRE CoMMISSION A LA CON-
FÉRENCE PLÉNIÈRE (A/CONF.97/11/Add.l et 2)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Confé
rence à aborder la seconde phase de leurs travaux qui,
après une première phase consacrée au débat, est celle de
l'adoption de décisions. Dans l'intérêt de l'unification du
droit commercial international, et convaincu que les

membres de la Conférence souhaitent tous parvenir à
mettre au point une version meilleure de la LUVI, le Pré
sident prie instamment les délégations de faire preuve
d'auto-discipline et de ne pas plaider à nouveau en plé
nière des causes qui ont été perdues en commission. Il
convient désormais de ne pas remettre en question les
compromis qui ont été acquis. Il convient aussi de se rap
peler que le mieux est parfois l'ennemi du bien et qu'à
trop vouloir perfectionner l'instrument que l'on met au
point on risque de manquer le but recherché.

2. La Conférence devra se prononcer sur chacun des
articles approuvés par la Première Commission
(A/CONF.97/11/Add.l et 2) toute décision étant prise à
la majorité des deux tiers, et étant entendu que les repré
sentants qui s'abstiennent de voter sont considérés
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comme non-votants, conformément à l'article 34 du
règlement intérieur. Il ne sera procédé au vote par appel
nominal que sur demande expresse d'une délégation.
Toutes les propositions de fond seront considérées
comme des amendements ou sous-amendements au sens
de l'article 40 du règlement intérieur et devront être pré
sentées par écrit, sauf dérogation expresse accordée par
la Conférence. Le Président s'en tiendra fidèlement au
règlement intérieur, qui est toutefois assez souple pour
autoriser, le cas échéant, des scrutins indicatifs, ou la
constitution de groupes de travail.

3. Par souci de célérité, car il ne faut ménager aucun
effort pour parvenir au terme des travaux à la date fixée
du Il avril, fût-ce au prix de séances de nuit, la Confé
rence devrait s'abstenir de toute discussion abstraite.
Bien entendu, toute délégation peut, en vertu de l'ar
ticle 21 du règlement intérieur notamment, en appeler
des décisions du Président.
4. M. GARRIGUES (Espagne) tient à dire, avant
même que la Conférence ne se penche sur le projet de
convention qui lui est renvoyé par la Première Commis
sion, que le produit de près de 40 ans d'efforts lui paraît
tout à fait admirable. Depuis 1968, date de sa création, la
CNUDCI est indéniablement parvenue à améliorer le
droit uniforme établi en 1964, à assurer une participation
accrue à ses travaux, à inspirer chez tous les participants
un plus grand esprit de conciliation et à établir un
meilleur équilibre entre les intérêts en jeu. Il faut se féli
citer de résultats aussi positifs. Sans doute l'opposition
entre la tradition romaine, qui a un caractère volontiers
théorique, et la tradition de la common law, plus prag
matique, qui se refuse à cristalliser le droit sous la forme
de grands principes, explique-t-elle certaines imperfec
tions de l'œuvre. Pour sa part, l'Espagne aurait souhaité
que le projet de convention assure une meilleure régle
mentation des questions au sujet desquelles il risque d'y
avoir un déséquilibre entre les intérêts des parties, et
aurait donc voulu limiter davantage l'autonomie accor
dée aux parties par l'article 5. L'Espagne aurait aussi pré
féré que le projet de convention retienne les principes du
droit romain qui sont appliqués aux contrats de vente, en
particulier ceux de l'identité et de l'intégrité du paiement.
La délégation espagnole aurait souhaité en outre que le
projet de convention revête un caractère plus général et
fasse moins largement place aux cas d'espèce ou aux cas
particuliers, Elle regrette par ailleurs que le projet de
convention n'adopte pas plus systématiquement une
technique de réglementation plus rationnelle en énonçant
plus souvent les règles sous une forme positive plutôt que
sous une forme négative; l'article 33, par exemple, relatif
à la conformité des marchandises, définit en fait le dé
faut de conformité. La délégation espagnole déplore en
outre que certains articles demeurent très obscurs alors
que la clarté est la politesse des juristes. M. Garrigues
tient du reste à signaler à ce propos que la délégation
espagnole regrette de ne pas avoir participé aux travaux
du Comité de rédaction. Par ailleurs encore, le projet de
convention contient trop de renvois à ses propres disposi
tions, ce qui l'alourdit beaucoup. Enfin, il faut déplorer
un usage abusif de l'épithète "raisonnable"; M. Garri-

gues espère que les tribunaux sauront dans tous les cas
apprécier "raisonnablement" la valeur du terme. Malgré
ces défauts, la délégation espagnole éprouve beaucoup de
respect pour des dispositions plus représentatives d'un
système juridique auquel l'Espagne ne se rattache pas
que du système qui lui est familier et elle estime que le
projet de convention mérite amplement d'être ratifié,
d'entrer en vigueur, et de le rester durablement.

5. M. MICHIDA (Japon), Rapporteur de la Première
Commission, présente le rapport de la Première Com
mission (A/CONF.97/Il/Add. 1 et 2). Ce rapport con
tient les dispositions que la Première Commission a éta
blies sur la base du projet d'articles de la CNUDCI après
les avoir renvoyées au préalable, le cas échéant, au
Comité de rédaction avec les divers amendements propo
sés et examinés. Ces nouvelles dispositions sont soumises
à l'approbation de la Conférence.

Titres de la Convention, de la première partie et du
chapitre l

6. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à se prononcer
sur le titre de la Convention ainsi que sur l'intitulé de la
première partie et du chapitre I.

7. Par 45 voix contre 1, sans abstention, les titres de la
Convention, de la première partie et du chapitre l sont
adoptés.

Article premier

8. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) rappelle que, au
cours de l'examen du projet d'article premier à la Pre
mière Commission, de nombreuses délégations ont dit
être gênées par les incidences de l'alinéa b du paragraphe
1 de l'article premier. Le rattachement éventuel de la
Convention sur les contrats de vente internationale à la
Convention sur la prescription va rendre cette disposition
encore plus difficile à accepter. M. Kopaé, rappelant que
l'article premier est d'autant plus important qu'il définit
le champ d'application de la Convention, demande un
vote par division sur cet article: chacun des paragraphes
serait mis aux voix séparément, et les deux alinéas a et b
du praragraphe 1 également.

9. La motion de vote par division du représentant de la
Tchécoslovaquie est rejetée.

10. Par 42 voix contre zéro avec une abstention, l'ar
ticle premier (A/CONF.97/11/Add. 1, page 2) est
adopté.

Article 2

11. M. SAMI (Iraq) dit que, vu l'importance que revêt
le pétrole dans le commerce international, la Convention
ne devrait pas régir les ventes de pétrole; il conviendrait
donc d'ajouter à la fin de l'article 2 un alinéa g énoncé
comme suit: Hg) de pétrole". Si cet amendement n'était
pas accepté, certains pays de l'OPEP ne pourraient pas
adhérer à la Convention.

12. Le PRÉSIDENT rappelle que la question du com
merce du pétrole a été étudiée en détail par la CNUDCI,
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qui a constaté qu'il était extrêmement difficile de régle
menter ce commerce.

13. M. ROGNLIEN (Norvège) demande au représen
tant de l'Iraq si son amendement a pour objet de priver
l'acheteur des avantages que lui assure la Convention.

14. M. SAMI (Iraq) dit au représentant de la Norvège
qu'il a l'intention exactement opposée. Les débats ont
d'ailleurs prouvé que la délégation iraquienne se préoc
cupait constamment d'assurer un équilibre entre les inté-

. rêts de l'acheteur et ceux du vendeur. Mais il est impos
sible de comparer le pétrole à quelque autre type de mar
chandise que ce soit; certaines organisations se sont spé
cialisées dans les contrats de vente de pétrole, et il est ap
pliqué à ces contrats des critères qui ne sont applicables à
aucune autre marchandise; de plus, certains éléments de
la conjoncture internationale interviennent dans le com
merce international du pétrole. Pour toutes ces raisons, il
convient d'exclure le pétrole du champ d'application de
la Convention.

15. M. DABIN (Belgique) pose à la Conférence la ques
tion de savoir s'il ne faudrait donc pas, du fait de l'iden
tité des motifs, exclure aussi le gaz naturel du champ
d'application de la Convention.

16. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
demande au représentant de l'Iraq s'il ne suffit pas que le
commerce du pétrole soit assujetti à des règles particuliè
res qui vont en l'occurrence prendre le pas sur les disposi
tions de la Convention, lesquelles ne sont nullement obli
gatoires. En outre, il est difficile d'exclure du champ
d'application de la Convention le pétrole en tant que tel,
eu égard aux difficultés que l'on éprouve, comme en té
moignent de nombreux débats de l'OMCI, à en donner
une définition précise.

17. M. SAMI (Iraq) estime que c'est précisément parce
que les contrats de vente de pétrole sont assujettis à des
règles particulières qu'il est logique d'exclure le pétrole
du champ d'application de la Convention. Les questions
relatives au transport et à la définition de la qualité du
pétrole peuvent faire l'objet de dispositions autres que
celles de la Convention car il s'agit là, en effet, d'un do
maine extrêmement complexe. Et c'est bien pourquoi il
faudra un long délai de réflexion aux pays de l'OPEP
avant qu'ils puissent ratifier la Convention au cas où
celle-ci resterait applicable aux ventes de pétrole.

18. Par 19 voix contre 4, avec 20 abstentions, lapropo
sition de l'Iraq tendant à ajouter à l'article 2 un nouvel
alinéa "g) de pétrole" est rejetée.

19. M. OSAH (Nigéria) explique que, bien que le Nigé
ria soit membre de l'OPEP et producteur de pétrole, la
délégation nigériane s'est abstenue lors du vote car elle
estime que la décision sur ce point doit être laissée à
l'OPEP.

20. M. ZIEGEL (Canada) tient à bien marquer que son
vote ne doit pas être interprété comme un signe d'hos
tilité à l'égard des pays exportateurs ou importateurs de
pétrole. A son avis, la Convention, de par son article 5,
est suffisamment souple pour répondre aux besoins de
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chacun. Chaque pays est libre d'exclure du champ d'ap
plication de la Convention toute marchandise qui revêt
une importance particulière à ses yeux.
21. Par 43 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 2 est adopté.

Article 3

22. Par 45 voix contre zéro, sans abstention, l'article 3
est adopté.

Article 4

23. Par 45 voix contre zéro, sans abstention, l'article 4
est adopté.

Article 4bis (A/CONF.97/L.l)

24. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que son projet
d'amendement (A/CONF.97/L.l) vise à harmoniser le
texte anglais avec le texte français ainsi qu'avec les dis
positions correspondantes de la Convention sur la pres
cription. L'expression "personal injury" couvrirait les
dommages corporels et mentaux de même que les dou
leurs et souffrances ("dommage moral"), mais non les
dommages matériels.

25. M. KRISPIS (Grèce) appuie entièrement l'amende
ment proposé par le représentant de la Norvège.

26. Par 19 voix contre 5, avec 22 abstentions, l'amen
dement de la Norvège est adopté.

27. M. PLANTARD (France) fait observer que la ver
sion française du document A/CONF.97/L.l ne corres
pond pas au texte initial, sur lequel l'amendement norvé
gien est basé, qui parlait, avec raison, de "lésions" cor
porelles. Aussi la délégation française a-t-elle jugé préfé
rable de s'abstenir lors du vote.

28. Le PRÉSIDENT confirme qu'effectivement c'est
l'expression "lésions corporelles" et non "dommages
corporels" qui doit figurer dans le texte français et dit
que la version anglaise sera modifiée en conséquence.

29. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) explique que la délégation soviétique s'est
abstenue lors du vote car l'amendement norvégien est
sans objet en russe.

30. Par 37 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'ar
ticle 4 bis, tel qu'il a été modifié par l'amendement de la
Norvège, est adopté.

Article 5

31. Par 42 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 5 est adopté.

32. M. BONELL (Italie) rappelle que sa délégation
avait présenté une proposition tendant à établir claire
ment que bien que les parties aient toute faculté d'exclure,
l'application de la Convention, cette exclusion devait
être formulée expressément. La délégation italienne a
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néanmoins voté pour l'article 5, dans son libellé actuel,
étant entendu que le choix par les parties du droit
national d'un Etat contractant ne doit pas être considéré
comme excluant implicitement la Convention.

33. M. MEHDI (Pakistan) est d'avis que l'article 5, s'il
est lu conjointement avec l'article 7, qui énonce les critè
res objectifs et subjectifs permettant d'interpréter le
comportement d'une partie, pourrait susciter des contro
verses quant à l'exclusion de l'application de la Conven
tion, à une dérogation à ses dispositions ou à une modifi
cation de ses effets. Il aurait été préférable que l'article 5
stipule que la Convention devait être exclue de façon ex
presse. Aussi la délégation pakistanaise s'est-elle abs
tenue lors du vote.

34. M. PLUNKETT (Irlande) et M. NICHOLAS
(Royaume-Uni) tiennent à bien préciser que leurs votes
favorables n'impliquent nullement qu'ils partagent le
point de vue des représentants du Pakistan et de l'Italie.

35. M. GARRIGUES (Espagne) regrette que le texte de
l'article 5 ait été libellé en termes aussi larges; certes, les
dispositions du contrat sont, en droit positif, laissées à la
libre volonté des parties, mais il ne faudrait pas qu'un
contrat de vente puisse être transformé en contrat
d'échange ou de prestation de services.

Titre du chapitre Il

36. Par 44 voix contre zéro, sans abstention, le titre du
chapitre Ilest adopté.

Article 6

37. M. PLANTARD (France) demande que les deux
paragraphes de l'article 6 soient mis aux voix séparé
ment.

38. M. BONELL (Italie) s'oppose à la motion de divi
sion présentée par la France, car il estime que les deux
paragraphes de l'article 6 sont étroitement liés quant au
fond.

39. M. HJERNER (Suède) appuie le représentant de
l'Italie.

40. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à se pronon
cer sur la motion de division, conformément à l'ar
ticle 38 du règlement intérieur, puisque le représentant de
l'Italie y a fait objection.

41. Par 27 voix contre 2, avec Il abstentions, la motion
de division est rejetée.

42. Par 45 voix contre zéro, sans abstention, l'article 6
est adopté.

43. M. KRISPIS(Grèce) dit qu'à son avis les deux pre
mières phrases du paragraphe 1 sont superflues et dé
pourvues de toute utilité pratique; elles seraient plus à
leur place dans le préambule. Néanmoins, la délégation
grecque a émis un vote favorable car elle approuve l'en- .
semble de l'article 6 et juge essentielle la disposition
relative au respect de la bonne foi dans le commerce in
ternationalénoncéeau paragraphe 1.

44. M. BONELL (Italie) estime que l'article 6 revêt une

importance toute particulière au regard de l'ensemble de
la Convention puisqu'il y est stipulé qu'une interpréta
tion uniforme de la Convention doit être recherchée par
tous ceux qui sont appelés à l'appliquer, parties, arbitres
ou juges. Le représentant de l'Italie espère que le para
graphe 1 et surtout la première partie du paragraphe 2
favoriseront une telle interprétation dans la pratique.

Article 7

45. Par 41 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'ar
ticle 7 est adopté.

Article 8 (A/CONF.97/L.8)

46. M. HJERNER (Suède), présentant l'amendement
de sa délégation à l'article 8 (A/CONF.97/L.8), dit que
l'insertion au paragraphe 2 de l'article 8, après les mots
"tout usage", des mots "ou toute interprétation généra
lement admise" permettrait d'étendre l'article 8 aux ter
mes commerciaux pris de façon générale dans une accep
tion particulière. L'interprétation de termes commer
ciaux fréquemment utilisés dans les transactions interna
tionales tels que "f.o.b.", "c.i.f." et "Connaissement" re-·
lèverait ainsi des règles énoncées à ce même paragraphe 2
pour les usages. M. Hjerner n'est pas sÛT que la traduc
tion française, "ou toute interprétation généralement
admise" soit bien conforme à la formule proposée en
anglais "or a general understanding",

47. M. BONELL (Italie) appuie fermement l'amende
ment de la Suède et rappelle que sa délégation s'était pro
noncée à la Première Commission en faveur de l'inser
tion à l'article 8 d'un nouveau paragraphe en vue de
régler la question des termes commerciaux. M. Bonell
partage les réserves du représentant de la Suède à l'égard
de la traduction française de la formule proposée par ce
dernier.

48. M. MONACO [Observateur de l'Institut interna
tional pour l'unification du droit privé (UNIDROIT)]
reconnaît qu'il serait utile que la Convention contienne
une disposition sur l'interprétation de certains termes
commerciaux, mais doute que la formule proposée par le
représentant de la Suède soit satisfaisante à cet égard car
elle est trop imprécise.

49. M. POPESCU (Roumanie) est hostile à l'amende
ment de la Suède qui lui paraît dangereux dans la mesure
où il ne se réfère pas explicitement aux termes commer
ciaux qui sont d'un usage général dans la pratique.

50. M. SAM (Ghana) n'est pas lui non plus favorable à
cet amendement qui lui paraît de nature à créer la confu
sion.

51. M. SHAFIK (Egypte) rappelle qu'il avait lui-même
présenté en Première Commission un amendement ayant
trait à l'interprétation des termes commerciaux tels que
les INCOTERMS. Si l'amendement de la Suède répond
bien au même objectif, le libellé n'en est pas entièrement
satisfaisant. M. Shafik suggère que la Conférence se pro
nonce sur le principe de l'insertion à l'article 8 d'une dis
position sur l'interprétation des termes commerciaux
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puis, si elle en accepte le principe, que soit créé un groupe
de travail chargé de formuler cette disposition.

52. M. KRISPIS (Grèce) souscrit aux observations du
représentant d'UNIDROIT. Si l'amendement suédois
était accepté, il est à craindre, en raison de son impréci
sion, que l'interprétation qui en serait donnée n'aille
beaucoup plus loin que ce que souhaite le représentant de
la Suède lui-même. M. Krispis se prononce donc contre
cet amendement.

53. M. GARRIGUES (Espagne) ne voit nullement la
nécessité de bouleverser la structure de l'article 8 actuel,
qui est tout à fait logique, en y ajoutant une disposition
qui serait source de confusion.

54. M. KUCHIBHOTLA (Inde) n'est pas opposé au
principe qui sous-tend l'amendement suédois mais sou
haiterait qu'un groupe de travail soit constitué, comme
l'a proposé le représentant de l'Egypte, afin d'élaborer
une formule acceptable.

55. M. LANDO (Observateur de la Chambre de com
merce internationale) dit que la Chambre de commerce
internationale attache beaucoup d'importance à ce que
les termes commerciaux tels que les INCOTERMS
soient interprétés de façon uniforme. Il appuie donc dans
son principe la proposition suédoise mais pense qu'il se
rait en effet souhaitable de confier à un groupe de travail
le soin d'établir le texte exact de la disposition relative à
l'interprétation des termes commerciaux.

56. M. HJERNER (Suède) annonce qu'il retire son
amendement en faveur de la proposition de l'Egypte.

57. M. BLAGOJEVIé (Yougoslavie) considère que les
termes commerciaux posent un problème non pas d'in
terprétation mais d'application. Il souligne que les
usages, qui sont en fait une exception, doivent être inter
prétés de façon restrictive. La délégation yougoslave est
donc opposée à l'amendement proposé par la Suède.

58. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) dit que la
Conférence doit se prononcer sur le principe d'une réfé
rence aux termes commerciaux à l'article 8.

59. Le PRÉSIDENT met aux voix le principe de l'inser
tion à l'article 8 d'une disposition relative à l'interpréta
tion des termes commerciaux.

60. Par 22 voix contre 12, avec Il abstentions, ce prin
cipe est rejeté.

61. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) rappelle que, au
cours du débat auquel a donné lieu en Première Commis
sion l'article 8, il a été décidé d'insérer au paragraphe 2
de cet article une référence à la formation du contrat. Il
craint que cela ne crée des difficultés lorsqu'un Etat ne
sera pas en mesure d'accepter la deuxième partie de la
Convention relative à la formation du contrat car on
pourrait considérer que les usages visés à l'article 8 s'ap
pliquent néanmoins à la formation du contrat. M. Kopaé
propose donc de supprimer de l'article 8 cette référence à
la formation du contrat.

62. Le PRÉSIDENT fait observer qu'un Etat qui
n'adhérerait qu'à la troisième partie de la Convention ne
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serait lié en rien par les dispositions de la Convention re
latives à la formation du contrat. Il propose que le pro
blème soulevé par le représentant de la Tchécoslovaquie
soit mentionné dans le rapport de la Conférence.

63. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 8.

64. Par 42 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'ar
ticle 8 est adopté.

La séance est suspendue à 11 h 45; elle est reprise à
12 h 5.

Article 9 (A/CONF.97/L.3)

65. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner l'amendement présenté conjointement
par les délégations de l'Argentine et de la Belgique
(A/CONF.97/L.3}. Il signale une omission dans le texte
anglais de cette proposition : il convient d'ajouter à la f'm
de la première ligne le mot «permanent"'.

66. M. DABIN (Belgique) explique que l'amendement
commun de l'Argentine et de la Belgique a pour objet de
définir le terme "établissement". En effet, il s'agit là
d'une notion qui est très fréquemment utilisée dans les
contrats de vente internationale de marchandises et, de
surcroît, le nouvel article 73 bis de la Convention y fait
expressément référence. Dans la pratique commerciale,
on ne trouve pas de définition générale du mot "établis
sèment", mais seulement des définitions particulières,
notamment dans les conventions fiscales, les conventions
en matière de change et les conventions sur les effets de la
faillite. Les délégations de l'Argentine et de la Belgique
se sont donc efforcées d'élaborer une définition de ce
terme aux fins de la convention à l'examen.

67. La définition proposée institue un double critère.
D'une part, l'établissement doit être une organisation,
un centre d'affaires opérationnel et permanent installé
dans un Etat donné. D'autre part, à côté de cet élément
physique, il faut qu'il y ait manifestation externe de
l'existence d'un pouvoir de négocier ou de conclure des
opérations d'achat ou de vente. En exigeant de l'établis
sement qu'il ait le caractère d'une organisation perma
nente, on exclut l'agent ayant un simple pouvoir de re
présentation tout comme l'unité productive dont les diri
geants n'ont pas pouvoir de négocier, au nom de la par
tie, des contrats. De même, aux termes de cette défini
tion, le concessionnaire exclusif ne. peut être considéré
comme un établissement d'une partie car il s'agit d'un in
termédiaire indépendant, achetant ou vendant pour son
propre compte et en son nom propre, et non au nom
d'une partie. Les filiales dotées de la personnalité juri
dique se trouvent également exclues du champ de cette
définition.

68. M. Dabin est conscient de l'imperfection de cette
définition, mais il souligne qu'elle est néanmoins de na
ture à faciliter l'application de la Convention.

69. M. POPESCU (Roumanie) convient qu'il est néces
saire de définir le terme "établissement" mais juge que le
libellé proposé par les délégations de l'Argentine et de la
Belgique laisse entier le problème posé par les sociétés
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commerciales dotées d'une pluralité d'établissements tel
les que les sociétés multinationales. Il suggère de créer un
groupe de travail qui serait chargé d'élaborer une défini
tion plus large et plus souple et souhaiterait que la Confé
rence se prononce sur le principe de l'insertion à l'ar
ticle 9 d'une telle définition.

70. M. HJERNER (Suède) appuie vigoureusement
l'amendement commun de l'Argentine et de la Belgique
qui lui paraît donner une définition suffisamment pré
cise. Pour ce qui est du problème posé par les sociétés
multinationales auquel vient de faire allusion le représen
tant de la Roumanie, M. Hjerner fait observer que la dé
finition proposé ne vise nullement à déterminer quel éta
blissement doit, en cas de pluralité d'établissements, être
retenu aux fins de la présente Convention. Au demeu
rant, la Convention n'a pas à prendre position sur cette
question.

71. M. LOEWE (Autriche) relève une divergence entre
le texte français de la proposition où il est dit "l'établisse
ment est au lieu où" et le texte anglais qui se lit ua place
ofbusiness is a place where" et indique qu'il lui est diffi
cile d'accepter la formule qui figure dans le texte
français.

72. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la plupart des
délégations peuvent s'accorder à reconnaître qu'il est es
sentiel de définir le terme "établissement" pour unifor
miser la Convention sur ce point. La question de l'inclu
sion d'une telle définition dans le texte de la Convention
a été débattue à plusieurs reprises au sein de la CNUDCI,
mais celle-ci n'a pas été en mesure de se mettre d'accord
sur un texte précis.

73. Le représentant de la Norvège peut accepter la défi
nition proposée par les délégations de l'Argentine et de la
Belgique. Pour lui, la définition du terme "établisse
ment" ne doit pas être trop restrictive; aussi se demande
t-il si l'emploi du mot "permanent" ne pose pas une con
dition trop stricte, d'autant que le mot "entretient" qui
figure à la fin de la première ligne implique déjà un cer
tain degré de permanence. Il est particulièrement heureux
que cette définition soit fondée sur le pouvoir de négocier
ou de conclure des contrats en bonne forme. Exiger que
l'établissement soit doté à la fois du pouvoir de négocier
et de celui de conclure des contrats serait excessif et
aurait pour effet de placer en dehors du champ de la défi
nition nombre d'établissements commerciaux et de socié
tés multinationales et de rendre ainsi la Convention ap
plicable aux ventes locales négociées par ces établisse
ments. Bien souvent, l'établissement installé dans un
Etat donné n'a que le pouvoir de négocier des contrats,
sous réserve de confirmation en bonne forme par la di
rection générale. Si la teneur et les conditions de contrats
de ce type sont arrêtées et rendues pratiquement défini
tives par un établissement de vente situé dans l'Etat où ils
ont été négociés, il y a lieu plutôt de les considérer
comme concernant des ventes intérieures, à moins que les
parties ne soient convenues d'appliquer la Convention.·

74. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) juge inutile de définir le terme "établissement"
dans la Convention. En effet, l'article 9 donne déjà, sur

le sens de ce terme, certaines indications qui peuvent
servir de base aux tribunaux pour son interprétation. Par
ailleurs, la proposition examinée montre qu'il est très dif
ficile d'établir une définition satisfaisante.

75. Contrairement au représentant de la Norvège,
M. Maskow pense qu'une telle définition, à supposer
qu'il en faille une, doit être plutôt restrictive. Une défini
tion trop générale aurait pour effet de limiter le champ
d'application de la Convention, en particulier si elle
englobe aussi les centres d'affaires qui n'ont que le pou
voir de négociation. Dans ce cas, quand les négociations
préliminaires ont lieu dans un pays alors que le contrat
est conclu dans l'autre, il se posera la question de la dé
termination de l'établissement. Une telle définition ne fe
ra que compliquer la situation actuelle où, dans la prati
que, il est généralement facile de déterminer l'établisse
ment qui doit être pris en considération.

76. En conclusion, la délégation de la République dé
mocratique allemande ne peut appuyer la proposition
présentée par la Belgique et l'Argentine.

77. M. BLAGOJEVIé (Yougoslavie) ne voit pas pour
quoi la notion d'établissement devrait être définie dans la
Convention qui, sauf à l'article Il bis, ne contient
aucune définition, même pour des termes plus souvent
utilisés que le terme "établissement".

78. Il ne faut pas oublier qu'à l'heure actuelle l'un des
problèmes les plus discutés est celui des sociétés multina
tionales et, surtout, celui de leur lieu d'établissement. Il
ne serait pas judicieux de régler le problème de façon res
trictive en excluant, par exemple, une usine d'une société
qui conclurait régulièrement des contrats sans avoir for
mellement le pouvoir de le faire.

79. M. Blagojevié est donc hostile à la proposition pré
sentée conjointement par l'Argentine et la Belgique.

80. M. INAAMULLAH (Pakistan) est en revanche fa
vorable à cette proposition car il juge important d'avoir
une définition précise de la notion d'établissement dans
la Convention.

81. Rappelant à cet égard que la définition du terme
"partie" avait été soulevée à la Première Commission à
propos non seulement des sociétés transnationales mais
aussi des sociétés de commerce d'Etat dont le nombre
augmente dans les pays en développement, il avait cru
comprendre alors que la Commission entendait le terme
"partie" comme comprenant aussi les sociétés d'Etat.

82. Si, par conséquent, la Conférence juge nécessaire
de charger un groupe de travail d'étudier plus à fond la
définition du terme "établissement", il serait bon qu'elle
lui demande aussi d'examiner la question de la définition
du terme "partie".

83. Pour M. SHAFIK (Egypte), l'absence de définition
est en effet une grande lacune de la Convention, surtout
quand il s'agit de la notion d'établissement, dont dépend
l'application de la Convention. A son avis, la proposi
tion présentée par la Belgique et l'Argentine est très satis
faisante et contient des éléments qui peuvent servir de
base de départ à un groupe de travail qui serait chargé de
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mettre au point un texte acceptable. Il propose de procé
der à un vote sur le principe de l'inclusion dans la Con
vention d'une définition de la notion d'établissement et,
si ce principe est adopté, de constituer un groupe de
travail.

84. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) dit que la discus
sion ne fait que mettre en lumière les difficultés posées
par la définition de la notion d'établissement. Il n'est pas
hostile à l'idée d'établir une telle définition, encore qu'il
ait des doutes sur la possibilité d'y parvenir à un stade
aussi avancé des travaux. Le mieux serait, comme plu
sieurs délégations l'ont proposé, de confier cette tâche à
un groupe de travail. En tout état de cause, la délégation
britannique ne peut approuver la proposition présentée
par l'Argentine et la Belgique, sous sa forme actuelle.

85. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) trouve
que la proposition à l'examen est beaucoup plus claire
que la disposition correspondante de la LUVI, et devrait
permettre de mieux préciser le champ d'application de la
Convention. A cet égard, on pourrait se demander par
exemple si un hôtel où auraient lieu des négociations
serait considéré comme établissement. Dans l'affirma
tive, la Convention ne s'appliquerait pas car la trans
action ne serait pas considérée comme une vente interna
tionale au sens du paragraphe 1 de l'article premier. Une
situation de ce genre, d'ailleurs assez fréquente, peut
donner lieu à des litiges. M. Honnold souscrit à l'idée de
voter sur le principe de l'inclusion de la définition et de
constituer un groupe de travail.

86. M. MICHIDA (Japon) apprécie les efforts faits par
les délégations de la Belgique et de l'Argentine, mais il ne
pourra pas appuyer leur proposition qui n'aurait d'autre
effet que de restreindre le champ d'application de la
Convention. A supposer que cette proposition soit adop
tée, la question de savoir si un centre d'affaires a ou non
le pouvoir de conclure un contrat se posera toujours
avant de savoir si la Convention est applicable, ce qui est
peu souhaitable. Par ailleurs, des difficultés peuvent
surgir étant donné que, à l'heure .actuelle, de nombreux
contrats sont conclus par télex ou par télégramme, donc
hors de tout établissement. Enfin, si une telle proposition
se justifie dans d'autres instruments, tels que les conven
tions sur la double imposition, il n'en est pas de même
dans la convention à l'examen.

87. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à se pronon
cer sur la proposition tendant à inclure une définition de
la notion d'établissement dans la Convention. Il mettra
ensuite aux voix la proposition du représentant du Pakis
tan tendant à demander, le cas échéant, au groupe de
travail d'établir une définition du terme "partie".
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88. Par 23 voix contre 17, avec 5 abstentions, lapropo
sition tendant à inclure une définition de la notion d'éta
blissement dans la Convention est rejetée.

89. A la suite de ce vote, M. INAAMULLAH (Pakis
tan) retire sa proposition.

90. Par 42 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 9 est adopté.

Article 10

91. Par 45 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 10 est adopté.

.Articte Il

92. Par 45 voix contre zéro, sans abstention, l'article 11
est adopté.

Article Il bis

93. Par 42 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'ar
ticle Il bis est adopté.

Titre de la deuxième partie

94. Par 43 voix contre zéro, sans abstention, le titre de
la deuxième partie est adopté.

Article 12

95. Par 41 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'ar
ticle 12 est adopté.

96. M: FOKIŒMA (Pays-Bas) indique qu'il s'est
abstenu de voter sur l'article 12 pour les raisons qu'il a
déjà exposées à la Première Commission.

Article 13

97. Par 46 voix contre zéro, sans abstention, l'ar
ticle 13 est adopté.

Article 14

98. Par 44 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 14 est adopté.

Article 15

99. Par 45 voix contre zéro, sans abstention, l'article 15
est adopté.

La séance est levée à 13 heures.
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Article 24

18. Par 47 voix contre zéro, l'article 24 est adopté.

breux cas - livraisons de marchandises défectueuses, et
particulièrement de biens durables -, il sera extrême
ment difficile à la partie lésée d'établir si la faute de l'au
tre partie est bien une contravention essentielle. Compte
tenu de l'expérience des tribunaux canadiens dans l'inter
prétation de la notion de contravention essentielle, la dé
légation canadienne est convaincue que l'application de
la définition donnée à l'article 23 posera de nombreuses
difficultés. Elle préfère nettement la définition anté
rieure, qui est bien plus souple.

13. M. HJERNER (Suède) dit que sa délégation votera
contre l'article 23, car elle pense que la nouvelle formula
tion de cet article ne présente aucun avantage par rapport
à la précédente : au contraire, elle se prête à diverses in
terprétations et risque d'entraîner des confusions. Le fait
est que la notion de contravention essentielle, comme la
notion de bonne foi, ne se prête pas à définition. La délé
gation suédoise serait prête à accepter une convention ne
définissant pas la contravention essentielle, et, même,
elle préférerait cette solution à l'adoption de la définition
figurant à l'article 23 tel qu'il est proposé.

14. Par 42 voix contre 2, avec 2 abstentions, l'article 23
est adopté.
15. M. GARRIGUES (Espagne), expliquant son vote
négatif, dit que la notion de contravention essentielle
dans son ensemble est inacceptable pour la plupart des
systèmes juridiques de type "continental". En Espagne
comme dans la plupart des pays d'Amérique latine, toute
rupture de contrat - de quelque nature qu'elle soit 
justifie une demande de dommages-intérêts par la partie
lésée, à condition que la contravention en question soit
due à une faute de la partie en défaut ou que celle-ci soit
en demeure, et compte tenu naturellement des cas de
force majeure, où la partie en défaut peut faire état de
circonstances totalement indépendantes de sa volonté.
C'est pourquoi l'idée exprimée à l'article 23, selon la
quelle une contravention ne sera prise en considération
que si elle est fondamentale, est totalement inacceptable.

16. L'article 23 posera deux graves problèmes aux juges
qui essaieront de l'appliquer: le premier sera de détermi
ner si le préjudice résultant de la contravention est suffi
samment important; le second, de décider si ce préjudice
était prévisible ou non.

17. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que sa délégation a voté pour l'article 23, dont la for
mulation est une nette amélioration par rapport au texte
original. Le texte adopté posera peut-être des problèmes
d'interprétation, mais ceux-ci seront faciles à résoudre.

10. Par 46 voix contre zéro, l'article 22 est adopté.

Titres de la troisième partie (Vente de marchandises) et
du chapitre 1 de cette partie (Dispositions générales)

Il. Par 44 voix contre zéro, ces titres sont adoptés.

8. Par 44 voix contre zéro, l'article 20 est adopté.

Article 20

Article 22

Article 19

Article 21

Article 16

1. Par 40 voix contre zéro, l'article 16 est adopté.

EXAMEN DE LA QUESTION DES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDI
SES, CONFORMÉMENT A LA RÉSOLUTION
33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE
DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 9 de l'ordre du jour)
{suite]

Article 18

La séance est ouverte à 15 h 05.

EXAMEN DU RAPPORT DE LA PREMIÈRE CoMMISSION À LA
CoNFÉRENCE PLÉNIÈRE (AiCONF.97/11 et Add. 1 et 2)
[suite}

Article 17

2. M. ROGNLIEN (Norvège) demande que le para
graphe 3 de l'article 17 soit mis aux voix séparément.

3. M. STALEV (Bulgarie) s'oppose à cette demande.

4. M. ROGNLIEN (Norvège) retire sa demande.

5. Par 40 voix contre zéro, l'article 17 est adopté.

9. Par 42 voix contre zéro, l'article 21 est adopté.

6. Par 41 voix contre zéro, J'article 18 est adopté.

7. Par 45 voix contre zéro, l'article 19 est adopté.
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Article 23

12. M. ZIEGEL (Canada) dit que sa délégation s'abs
tiendra lors du vote sur l'article 23, car la définition de la
contravention essentielle impose une charge trop lourde à
la partie qui fait état de cette contravention. Dans de nom-
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Article 25

19. M. KRISPIS (Grèce) dit que sa délégation s'abs
tiendra de voter sur l'article 25, celui-ci étant fondé sur la
théorie dite de l' "expédition", qui n'est pas appropriée
et s'appliquerait à tous les cas relevant de cet article.

20. Par 39 voix contre une, avec 7 abstentions, l'ar
ticle 25 est adopté.

Article 26

21. Par 44 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 26 est adopté.

Article 27

22. M. HJERNER (Suède), présentant la proposition
du Danemark et de la Suède (A/CONF.97/L.9), dit que
les auteurs demandent que les paragraphes 1 et 2 soient
mis aux voix séparément. L'article 27 comporte en effet
deux dispositions tout à fait distinctes, qui ont été réunies
accidentellement dans le même article, et les auteurs de la
proposition estiment que le paragraphe 2 devrait être soit
inséré dans la deuxième partie de la Convention, soit
rejeté.
23. Par 18 voix contre 12, avec 15 abstentions, la pro
position commune est rejetée.

24. M. BONELL (Italie) explique que sa délégation a
voté pour la proposition du Danemark et de la Suède, car
l'article 27 traite de deux questions tout à fait différentes.

25. M. ZIEGEL (Canada) explique qu'il n'a pas été en
mesure d'appuyer la proposition commune, car elle est
en fait l'expression de la doctrine générale de l'uncons
cionability (protection contre les contrats abusifs). Cette
doctrine n'a pas sa place dans la Convention, qui est en
tièrement fondée sur la doctrine de l'autonomie de la
volonté des parties.

26. Par 40 voix contre 4, avec 3 abstentions, l'article 27
est adopté.

27. M. BONELL (Italie) dit que sa délégation ne peut
accepter le point de vue selon lequel la protection contre
les contrats abusifs n'aurait pas sa place dans la Conven
tion. Il espère que, si les différences entre le pouvoir de
négociation des parties donnent lieu à des excès, les tribu
naux s'appuieront sur la deuxième phrase du para
graphe 2 pour les corriger dans la mesure du possible.

27 a). M. ZIEGEL (Canada) tient à préciser que la dé
légation canadienne n'est pas opposée à une doctrine de
protection contre les contrats abusifs mais qu'à son avis
le projet de convention ne confère pas aux tribunaux le
pouvoir d'assurer la police en matière d'équité des trans
actions. Reste à savoir si le même but peut être atteint par
la constestation de la validité des contrats en vertu du
droit interne applicable.

28. M. GARRIGUES (Espagne) juge que l'article 27
est convenablement placé dans la Convention et ne doit
pas être inséré dans la deuxième partie, qui traite de la
formation du contrat. La délégation espagnole estime,
toutefois, que la deuxième phrase du paragraphe 2 n'est

pas claire et risque d'entraîner des difficultés d'interpré
tation.

Titre du chapitre II (Obligations du vendeur)

29. Par 45 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 28

30. Par 45 voix contre zéro, l'article 28 est adopté.

Titre de la section l (Délivrance des marchandises et
remise des documents)

31. Par 43 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 29

32. Par 48 voix contre zéro, l'article 29 est adopté.

Article 30

33. Par 48 voix contre zéro, l'article 30 est adopté.

Article 31

34. Par 45 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 31 est adopté.

Article 32

35. Par 47 voix contre zéro, l'article 32 est adopté.

Titre de la section II (Conformité des marchandises et
droits ou prétentions de tiers)

36. Par 44 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 33

37. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/L.5), explique que
celui-ci vise à introduire une modification de forme au
paragraphe 3. Il serait préférable et plus simple de ren
voyer à l'ensemble du paragraphe 2 précédent, et non pas
aux quatre alinéas à l'exclusion du membre de phrase in
troductif. Ce membre de phrase, "A moins que les par
ties ... au contrat que si", prévoit une exception aux
prescriptions de qualité énoncées dans les alinéas a à d
qui suivent. Dans les cas où la responsabilité qu'implique
l'exception est nulle ou moindre que celle que compor
tent les alinéas a à d, le paragraphe 3 doit s'appliquer
dans la mesure où la responsabilité aux termes des alinéas
a à d du paragraphe 2 subsiste. Dans le cas où les parties
sont convenues de la qualité et d'une responsabilité sup
plémentaires, il s'agirait d'une responsabilité au sens du
paragraphe 1, auquel le paragraphe 3 ne fait pas réfé
rence. Le paragraphe 3 prévoit ainsi une exception à la
responsabilité pour défaut de qualité traitée au para
graphe 2, même si les prescriptions de qualité étaient ré
duites d'un commun accord. Ce sens risque d'être obs
curci par la rédaction actuelle du texte.

38. M. KRISPIS (Grèce) appuie cette proposition.
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39. M. PLANTARD (France) estime qu'il serait plus
clair de dire le "paragraphe 2", au lieu du "paragraphe
précédent".

40. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'une référence à l'ensemble du para
graphe, au lieu des alinéas, risque d'être interprétée
comme signifiant que les dispositions du paragraphe 3
s'appliquent même dans les cas où les parties se sont
mises d'accord sur la qualité des marchandises.

41. M. SEVON (Finlande) pense que le texte actuel ne
suscite aucune confusion et doit être maintenu.

42. M. STALEV (Bulgarie) préfère le texte actuel.

43. M. HJERNER (Suède) craint que toute modifica
tion du texte actuel ne soulève des questions de fond.

44. M. KHOO (Singapour) fait observer que dans les
autres articles, comme par exemple l'article 40, l'expres
sion "paragraphe précédent" est utilisée pour désigner
l'ensemble d'un paragraphe, y compris ses alinéas. Faire
une exception pour l'article à l'examen serait une cause
de confusion.

45. Par 23 voix contre 9, avec 12 abstentions, l'amen
dement est rejeté.

46. M. ZIEGEL (Canada) dit que sa délégation s'abs
tiendra lors du vote sur l'article, car celui-ci porte sur
tous les types de vendeurs, alors que sa délégation per
siste à penser que le paragraphe 2 ne devrait viser que les
vendeurs qui font professionnellement le commerce des
marchandises du type dont il s'agit, comme le proposait
le Canada dans son amendement rejeté par la Première
Commission (A/CONF.97/C. 1/L.115). C'est là un
changement notable pour les pays de common law, et
sans doute aussi pour les pays de droit civil. Comme on
l'a expliqué durant les débats de la Commission, on ne
verra sans doute pas beaucoup de transactions interna
tionales portant sur des ventes mettre en cause des ven
deurs négociants. Or il est courant en Amérique du Nord
que les propriétaires de marchandises usagées, de
machines par exemple, les vendent, éventuellement sur le
marché international, même si ces marchandises ne sont
pas celles dont ils font habituellement le commerce.

47. M. GARRIGUES (Espagne) fait observer que l'hy
pothèse sur laquelle repose l'article, à savoir que les mar
chandises non conformes sont la règle et non l'exception,
est en contradiction avec l'article correspondant de la
LUVI de 1964, où c'est la non-conformité qui était l'ex
ception. M. Garrigues se demande s'il est possible de
présenter un amendement sur ce point à un stade aussi
avancé des travaux de la Conférence. La délégation
espagnole pense aussi qu'il faudrait prendre en considé
ration l'amendement australien (A/CONF.97/C.1/
L.74), qui excluait expressément la non-conformité in
signifiante.

48. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il est trop tard pour
présenter des amendements.

49. M. BENNETT (Australie) dit que sa délégation
peut accepter le texte révisé de l'article, étant entendu

que la non-conformité insignifiante est implicitement
exclue.

50. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait remarquer qu'au paragraphe 1 de l'ar
ticle les versions anglaise et russe font référence à la
"description" prévue au contrat alors que la version
française parle du "type" des marchandises.

51. M. PLANTARD (France) précise que ce terme ne
causera pas de confusion en français, et qu'il est la tra
duction correcte du terme anglais dans ce contexte.

52. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) prend note de cette explication, mais de
mande que son observation soit consignée dans le procès
verbal.

53. Par 45 voix contre 1 avec 1 abstention, l'article 33
est adopté.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

Article 34

54. Par 48 voix contre zéro, l'article 34 est adopté.

Article 35

55. Par 47 voix contre zéro, l'article 35 est adopté.

Article 36

56. Par 45 voix contre zéro, l'article 36 est adopté.

Articles 37 et 40ter

57. M. SEVON (Finlande) propose que les articles 37 et
40 ter soient examinés et mis aux voix conjointement, car
ils représentent ensemble une solution de compromis sur
laquelle l'accord a été atteint après un long débat.

58. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne) et
M. DATE-BAH (Ghana) appuient cette proposition.

59. M. BONELL (Italie), qui appuie également la pro
position, fait observer que l'ensemble de la Convention
constitue un compromis et que les articles restants
devraient également être adoptés sans modification.

60. Il est décidé que les articles 37 et 40 ter seront exa
minés et mis aux voix conjointement.

61. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/L.6), dit qu'à son
avis l'expression "excuse raisonnable" est trop vague et
donnera lieu à des interprétations divergentes. Cepen
dant, comme il croit comprendre que sa proposition est
inacceptable pour le Nigéria et d'autres pays en dévelop
pement, il la retire.

62. M. PLUNKETT (Irlande) propose de remplacer,
dans la version anglaise, le mot "excuse" par "justifica
tion", qui est plus objectif.

63. M. DABIN (Belgique) appuie l'amendement pré
senté oralement par le représentant de l'Irlande et in-
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dique que le mot correspondant en français serait "mo
tif" .

64. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
déplore les modifications apportées au dernier moment à
un texte de compromis. L'emploi du mot "excuse" signi
fie qu'il s'agit d'une situation exceptionnelle.

65. MM. HJERNER (Suède), DATE-BAH (Ghana) et
MEHDI (Pakistan) souscrivent à cette observation.

66. M. PLUNKETT (Irlande) retire son amendement
oral.

67. M. LASTRES (Pérou) dit que le délai de deux ans
prévu pour la dénonciation au paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 est excessif et risque d'entraîner des conflits entre
la Convention et la Convention de Bruxelles sur la res
ponsabilité du transporteur, dans laquelle le délai prévu
est d'un an à compter de la date de livraison des mar
chandises. Il ne faut pas oublier que la plupart des mar
chandises visées par la présente Convention seront trans
portées par mer.

68. M. GARRIGUES (Espagne) pense que le para
graphe intéresse tout particulièrement les pays en déve
loppement, où les acheteurs veulent à juste titre bénéfi
cier d'un long délai pour pouvoir dénoncer les défauts de
conformité des marchandises. Cependant, un délai de
deux ans semble excessif pour le vendeur, qui, de son
côté, veut naturellement se libérer de ses obligations.
Dans la législation espagnole qui a influencé celle des
pays latino-américains, le délai prévu pour dénoncer les
vices cachés est de deux mois.

69. M. LASTRES (Pérou) propose de réduire à un an le
délai prévu au paragraphe 2 de l'article 37.

70. Par 27 voix contre 2, avec 15 abstentions, l'amen
dement oral du Pérou est rejeté.

71. Par 43 voix contre zéro, avec 4 abstentions, les ar
ticles 37 et 40 ter sont adoptés.

Article 38

72. Par 48 voix contre zéro, sans abstention, l'ar
ticle 38 est adopté.

Article 39

73. Par 41 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 39 est adopté.

Article 40

74. Par 42 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'ar
ticle 40 est adopté.

75. M. KRISPIS (Grèce) explique que sa délégation
s'est abstenue, estimant que la question visée dans l'ar
ticle ne devrait pas être traitée dans la Convention.

76. M. WANG Tian ming (Chine) explique que sa délé
gation s'est abstenue de voter sur les articles 39 et 40,
parce que ces textes ont essentiellement trait à la pro
priété industrielle et à la propriété intellectuelle, ques
tions qui devraient être réglées par une conférence inter-

nationale spécialisée. Ces questions sont très complexes,
et les dispositions qui leur sont consacrées dans la pré
sente Convention sont de nature à créer des litiges.

Article 40 bis

77. Par 45 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 40 bis est adopté.

Titre de la section III (Moyens dont dispose l'acheteur en
cas de contravention au contrat par le vendeur)

78. Par 43 voix contre zéro le titre est adopté.

Article 41

79. Par 45 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 41 est adopté.

80. M. KHOO (Singapour) signale que l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article qui vient d'être adopté fait réfé
rence aux dommages-intérêts prévus aux articles 70 à 73.
Etant donné que, de son côté, l'article 73 bis traite des
intérêts, M. Khoo demande si, en vertu du vote qui vient
d'avoir lieu, il ne faut pas modifier ainsi l'alinéa b du
paragraphe 1 : "Obtenir les dommages-intérêts et les
intérêts prévus . . .".

81. Le PRÉSIDENT dit qu'à son avis l'article 73 bis ne
doit pas figurer parmi les articles mentionnés à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 41 : l'article 73 bis vise des
situations différentes.

82. Selon M. ROGNLIEN (Norvège), il serait logique
au contraire que l'article 41, qui énumère de façon ex
haustive les moyens dont dispose l'acheteur, renvoie à
l'article 73 bis, par exemple sous la forme d'un alinéa c
ainsi conçu : "Demander les intérêts prévus à l'ar
ticle 73 bis". Il convient d'énumérer ces moyens de façon
exhaustive, tant à l'article 41, qui concerne l'acheteur,
qu'à l'article 57, qui concerne le vendeur.

83. M. ZIEGEL (Canada) trouve difficile de suivre le
Président dans son raisonnement lorsqu'il affirme que le
droit aux intérêts, qui est prévu à l'article 73 bis du texte
actuel, ne découle pas de la contravention à une obliga
tion. Il semble pourtant que cela puisse être le cas - no
tamment si l'acheteur n'a pas acquitté le prix -, car le
droit aux intérêts constitue une première manifestation
du préjudice subi par le vendeur privé de la possibilité de
disposer des sommes qu'il aurait pu utiliser si l'acheteur
s'était acquitté de ses obligations. M. Ziegel signale que
le paragraphe 1 de l'article 41 ne fait pas seulement réfé
rence aux obligations qui découlent du contrat, mais
aussi à celles qui découlent de la Convention. En vertu de
l'article 66, l'acheteur et le vendeur sont l'un et l'autre
tenus à restitution lorsque le contrat a été résolu; il s'agit
là d'une obligation financière découlant de la Conven
tion. M. Ziegel, reconnaissant le bien-fondé des observa
tions du représentant de Singapour, considère que, plutôt
que de laisser planer le doute en la matière, il vaudrait
mieux modifier l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 41
en y faisant référence à l'article consacré aux intérêts. Il
faut préciser que les droits accordés à l'acheteur par l'ar-
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ticle 41 englobent, dans les cas appropriés, le droit aux
intérêts.

84. Le PRÉSIDENT considère que, sous sa forme
actuelle, l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 41 est sa
tisfaisant. Il ne croit pas qu'il convienne de faire une telle
référence dans un article consacré aux moyens dont dis
pose l'acheteur; mieux vaudrait la faire à l'article 57, qui
vise les moyens reconnus au vendeur.

85. M. PLANTARD (France) fait observer que le Co
mité de rédaction, après avoir longuement travaillé aux
dispositions de l'article 73 bis, s'est efforcé de rendre ma
nifeste que ce n'est pas seulement le paiement du prix qui
est en jeu, mais le paiement de toute autre somme due 
que ce soit par l'acheteur ou par le vendeur. Le Comité
de rédaction a également discuté de la question de savoir
si l'article 73 bis avait sa place dans la section II ("Dom
mages-intérêts") du chapitre V, et a finalement conclu
dans ce sens.

86. M. KRISPIS (Grèce) dit que, si l'on décide que l'ar
ticle 41 ne doit pas renvoyer à l'article 73 bis, il faudra
modifier comme suit le début du paragraphe 1 de ce der
nier article : "Si un acheteur ne paie pas ...". Comme
par ailleurs l'article 41 parle de "l'une quelconque des
obligations" du vendeur, M. Krispis demande si cet
article ne devrait pas aussi renvoyer au paragraphe 1 de
l'article 69, qui a trait aux intérêts que le vendeur est tenu
de verser lorsqu'il est obligé de restituer le prix.

87. M. HJERNER (Suède) suggère d'ajourner toute
décision jusqu'à ce que la Conférence plénière examine
l'article 73 bis lui-même.

88. M. VINDING KRUSE (Danemark) estime lui aussi
que l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 41 devrait ren
voyer à l'article 73 bis, vu que les moyens dont disposera
l'acheteur s'étendront au droit aux intérêts à partir de la
date à laquelle les dommages-intérêts seront exigibles. Il
accepterait que l'examen de ce point soit différé jusqu'à
ce que l'article 73 bis vienne en discussion.

89. D'après M. MASKOW (République démocratique
allemande), la liste des moyens énumérés à l'article 41
n'est pas exhaustive; elle n'énumère que les droits essen
tiels de l'acheteur. Celui-ci jouit de droits subsidiaires
dans deux cas principaux: premièrement, lorsque le ver-

sement des dommages-intérêts auxquels il a droit est
retardé; deuxièmement, lorsque le contrat est résolu et
que les marchandises sont restituées, et que le vendeur est
tenu de verser des intérêts sur le prix déjà perçu. De l'avis
de M. Maskow, il serait superflu de mentionner à l'ar
ticle 41 ces droits subsidiaires, et le texte peut rester en
l'état.

90. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) estime
que l'acheteur pourrait avoir droit 'à des intérêts en vertu
de l'article 73 bis; ses droits ne seraient pas limités au cas
très particulier exposé au paragraphe 1 de l'article 69. La
position du Comité de rédaction en la matière ressort à
l'évidence du titre du chapitre V - "Dispositions com
munes aux obligations du vendeur et de l'acheteur" 
dont fait partie l'article 73 bis. La question de la
meilleure formule pour l'article 41 pourrait être exami
née ultérieurement.

91. Le PRÉSIDENT pense, comme le représentant de
la République démocratique allemande, que la liste des
moyens exposés à l'article 41 n'est pas censée être
exhaustive. Il suggère que la Conférence plénière vote sur
l'article 41, étant entendu que les intérêts pour arriérés de
paiement feront l'objet d'un article distinct. Pour sa
part, il considère que l'article 41 traite exclusivement des
moyens dont dispose l'acheteur lorsque le vendeur n'exé
cute pas le contrat.

92. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il
n'y a pas de raison de penser que l'article vise seulement
les moyens dont dispose l'acheteur, vu que l'alinéa b du
paragraphe 1 renvoie aux articles 70 à 73, qui visent des
droits dont jouissent aussi bien le vendeur que l'acheteur.

93. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur la
question de savoir si le champ d'application de l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 41 s'étend à l'article 73 bis.

94. Le résultat du vote est le suivant: 20 voix pour, 14
voix contre, et 12 abstentions.

95. Le PRÉSIDENT note que, la majorité requise des
deux tiers n'étant pas atteinte, cette interprétation n'est
pas adoptée. Il reste à décider si la Conférence adoptera
l'interprétation contraire.

La séance est levée à 18 h 10.
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La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DE LA QUESTION DES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDI
SES, CONFORMÉMENT A LA RÉSOLUTION
33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE
DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 9 de J'ordre du jour)
{suite}

EXAMEN DU RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION À LA
CONFÉRENCE PLÉNIÈRE (A/CONF.97/11 et Add. 1, 2et3)
{suite]

Titre de la Convention

1. Le PRÉSIDENT signale que le titre de la Conven
tion, déjà adopté, doit en fait être lu comme suit: "Con
vention des Nations Unies sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises". Il ne voit pas la nécessité de
mettre aux voix ce titre ainsi rectifié.

Article 41 (suite)

2. Le PRÉSIDENT dit que, au cours des délibérations
de la veille relatives à l'interprétation à donner à l'article
41, il a parlé un peu trop vite. A ce qu'il croit compren
dre maintenant, l'article 41 doit être interprété comme
comprenant une référence à l'article 73 bis, car, d'après
l'ordre actuel des articles, l'article 73 bis vient avant l'ar
ticle 73. Il faut interpréter de même l'article 57, qui porte
sur les conséquences du défaut d'exécution par l'ache
teur. Selon lui, cependant, le fait que l'article 73 bis soit
ou non mentionné explicitement dans l'article 41 n'a pas
d'effet juridique: l'article 41, comme d'ailleurs l'ar
ticle 57, n'est pas censé fournir une liste complète des
recours possibles.

3. M. LOEWE (Autriche) convient qu'il est sans im
portance que l'article 41 renvoie ou non à l'article 73 bis.
Il croit, pour sa part, que l'article 73 bis n'est pas à sa
place dans la section II du chapitre V (Dommages
intérêts) et devrait être inséré dans une autre section;
mais il soulèvera cette question lorsque' la Conférence
examinera l'article 73 bis même.

4. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que la Conférence ne doit pas se considé
rer liée par des décisions qui ont été prises à la suite d'un
malentendu. L'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 41 ne
porte que sur les dommages-intérêts et non pas sur les in
térêts, alors que l'article 73 bis porte uniquement sur les
intérêts. A son avis, on ne saurait, sans graves consé
quences, considérer les intérêts comme une forme de
dommages-intérêts.

A/CONF.97/SR.8

5. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) propose d'ajourner
la question de savoir s'il faut ou non reprendre l'examen
de l'article 41 jusqu'à ce que la Conférence en vienne à
l'examen de l'article 73 bis. La délégation britannique a
une proposition à présenter en vue de la suppression de
l'article 73 bis et, si cette proposition était adoptée, ce se
rait une perte de temps que d'être obligé de revenir à l'ar
ticle 41 pour décider s'il faut ou non considérer que cet
article se réfère également à l'article 73 bis.

6. M. KRISPIS (Grèce), expliquant son vote, dit qu'il
s'est prononcé pour l'article 41 en considérant que la liste
des recours énumérés au paragraphe 1 n'est pas complète
et n'est donnée qu'à titre indicatif.

7. M. DABIN (Belgique) rappelle qu'il a été procédé la
veille à un vote sur l'interprétation de l'article 41. Il de
mande qu'à l'avenir on évite de procéder à des votes de
ce genre, qui sont sans valeur juridique et peuvent cons
tituer des précédents dangereux.

Article 42

8. Par 38 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 42 est adopté.

Article 43

9. Par 38 voix contre zéro, l'article 43 est adopté.

Article 44

10. Par 38 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 44 est adopté.

11. M. MEHDI (Pakistan), expliquant son vote, dit
qu'il s'est abstenu parce que le paragraphe 2 de cet article
prévoit, dans un délai raisonnable après la date de livrai
son, des sanctions disproportionnées pour l'acheteur qui
ne répond pas à la demande du vendeur de lui faire savoir
s'il accepte l'exécution.

Article 45

12. Par 44 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 45 est adopté.

13. M. FOKKEMA (Pays-Bas), expliquant son vote,
déclare qu'il s'est abstenu. Il rappelle que des proposi
tions avaient été présentées au Comité de rédaction pour
étendre à d'importantes contraventions, autres que les
défauts de livraison, le droit de résolution du contrat
conformément au paragraphe 1 de cet article. Il regrette
que ces propositions aient été rejetées car la Convention
risque d'être interprétée comme ne condamnant pas cer
taines contraventions volontaires et intentionnelles au
contrat de la part du vendeur.
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Article 46

14. Par 43 voix contre 1, l'article 46 est adopté.

15. M. SAMI (Iraq), expliquant son vote, dit qu'il s'est
prononcé contre cet article, estimant qu'il serait plus
équitable que l'acheteur puisse calculer la réduction du
prix d'après la valeur qu'avaient les marchandises au
moment de la signature du contrat.

16. M. SEVON (Finlande), expliquant son vote, dit
qu'il s'est prononcé pour l'article 46 en considérant que
la réduction du prix serait calculée d'après le prix con
venu dans le contrat. La question soulevée par le repré
sentant de l'Iraq a été examinée au Comité de rédaction,
qui a jugé que le texte était clair sur ce point.

Article 47

17. Par 42 voix contre zéro, l'article 47 est adopté.

Article 48

18. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/L.13), rappelle que
la Convention fait une distinction entre ce qui est fixé par
le contrat et ce qui est déterminable par référence au con
trat. Il renvoie à ce propos au paragraphe 1 de l'ar
ticle 12, à l'alinéa a de l'article 31 et à l'article 55. Le
texte de l'article 48 devrait refléter cette distinction, pour
éviter que l'on puisse penser que l'acheteur n'a pas le
droit de refuser de prendre livraison des marchandises si
celles-ci sont livrées avant la date déterminable par réfé
rence au contrat.

19. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) appuie
cette proposition.

20. M. BONELL (Italie) estime qu'il faudrait étendre
la portée de l'amendement proposé de façon à ce qu'il
englobe les trois cas visés aux alinéas a, b et c de l'ar
ticle 31. Si l'amendement n'est pas modifié en ce sens, le
représentant de l'Italie préférera le texte actuel.

21. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
l'amendement norvégien.

22. Il Y a 18 voix pour, 12 voix contre et 10 abstentions.
N'ayant pas recueilli la majorité requise des deux tiers,
l'amendement n'est pas adopté.

23. M. BONELL (Italie) propose de modifier comme
suit le paragraphe 1 : "Si le vendeur livre les marchandi
ses avant la date prévue à l'article 31 . . .".

24. Le PRÉSIDENT constate que cette proposition ne
suscite qu'un appui restreint.

25. M. BONELL (Italie) retire sa proposition.

26. Par 43 voix contre 2, l'article 48 est adopté.

Titre du chapitre III (Obligations de l'acheteur) de la
troisième partie

27. Par 33 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 49

28. Par 43 voix contre zéro, l'article 49 est adopté.

Titre de la section 1 (Paiement du prix) du chapitre III de
la troisième partie

29. Par 43 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 50

30. Par 47 voix contre zéro, l'article 50 est adopté.

Article 51

31. Par 40 voix contre 3, avec 5 abstentions, l'article 51
est adopté.

Article 52

32. Par 49 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 52 est adopté.

Article 53

33. Par 50 voix contre zéro, l'article 53 est adopté.

Article 54

34. M. GARRIGUES (Espagne), bien qu'il n'ait pas de
proposition précise à formuler au sujet de l'article 54,
souhaite que sa déclaration soit consignée dans le compte
rendu. L'article 54 traite de la question du moment
auquel le prix doit être payé par l'acheteur. La première
phrase du paragraphe 1, en vertu de laquelle la mise à la
disposition de l'acheteur des marchandises ou des docu
ments représentatifs des marchandises équivaut à la dé
livrance desdites marchandises, ne suscite aucune diffi
culté pour la délégation espagnole. Celle-ci a, en
revanche, des doutes en ce qui concerne la deuxième
phrase, aux termes de laquelle le vendeur peut faire du
paiement "une condition" de la remise des marchandises
ou des documents. Le terme "condition" ne convient
pas. Le fait est simplement que le paiement du prix et la
remise des marchandises (ou des documents représenta
tifs des marchandises) constituent les principales obliga
tions des deux parties au contrat de vente. Ce contrat
étant bilatéral, les deux séries d'obligations réciproques
sont complémentaires.

35. Par 42 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'ar
ticle 54 est adopté.

Article 55

36. Par 47 voix contre zéro, l'article 55 est adopté.

Titre de la section II (Prise de livraison) du chapitre III

37. Par 48 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 56

38. Par 46 voix contre zéro, l'article 56 est adopté.
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Titre de la section III (Moyens dont dispose le vendeur
en cas de contravention au contrat par l'acheteur) du
chapitre III

39. Par 44 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 57

40. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) suggère, compte tenu de la décision prise par
la Conférence au sujet de l'article 41, de différer l'exa
men de l'article 57 jusqu'à ce qu'une décision ait été prise
au sujet de l'article 73 bis.

41. M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu'il serait préfé
rable que la Conférence vote sur l'article 57, tout en ré
servant la question de l'emplacement de l'article 73 bis.

42. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il serait alors né
cessaire de mettre séparément aux voix l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 57.

43. M. ROGNLIEN (Norvège) retire sa suggestion.

44. Par 37 voix contre une, avec 8 abstentions, la
motion d'ajournement de l'examen de l'article 57 est
adoptée.

Article 58

45. Par 48 voix contre zéro, l'article 58 est adopté.

46. M. de la CÂMARA (Espagne) dit que, bien qu'elle
ait voté pour l'article 58, sa délégation n'est pas satisfaite
du libellé de la disposition finale : "à moins qu'il [le
vendeur] ne se soit prévalu d'un moyen incompatible
avec ces exigences". Ce passage n'est pas du tout clair.
De l'avis du représentant de l'Espagne, il ne peut viser
que le cas dans lequel le vendeur a déclaré le contrat
résolu. Si le vendeur n'a pas déclaré le contrat résolu, les
obligations des deux parties demeurent inchangées.

Article 59

47. Par 49 voix contre zéro, l'article 59 est adopté.

Article 60

48. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/L.7), dit que
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 60 pose les consé
quences d'une exécution tardive par l'acheteur, c'est-à
dire d'un paiement tardif de sa part ou d'un retard dans
la prise de livraison des marchandises. Lors du débat à la
Première Commission, l'expression "exécution tardive
par l'acheteur", qui figure à l'alinéa a du paragraphe 2,
a été interprétée comme désignant soit le paiement tardif,
soit le retard dans la prise de livraison des marchandises.
L'amendement de la délégation norvégienne vise à pré
ciser le libellé dans ce sens, en ajoutant les mots "par
paiement du prix ou prise de livraison des marchandises,
selon le cas". Cette modification ne changerait pas le
texte quant au fond mais en rendrait simplement l'inter
prétation plus claire et plus sûre.

49. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement de la
Norvège ne semble recueillir qu'un appui limité.

50. M. ROGNLIEN (Norvège) n'insiste pas pour main
tenir son amendement.
51. Par 46 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 60 est adopté.

Article 61

52. Par 45 voix contre une, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 61 est adopté.

53. M. MEHDI (Pakistan), expliquant son vote contre
l'article 61, dit qu'il avait proposé la suppression de cet
article à la Première Commission parce qu'il n'était ni
raisonnable ni équitable de donner au vendeur - comme
le fait le paragraphe 1 - le droit de procéder lui-même à
la spécification des marchandises, simplement parce que
l'acheteur ne l'a pas fait. Les intérêts du vendeur sont
suffisamment protégés par d'autres dispositions du pro
jet de convention. Le recours draconien qu'autorise l'ar
ticle 61 est donc totalement injustifié.

Titre du chapitre V (Transfert des risques)

54. Par 44 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 78

55. Par 47 voix contre zéro, l'article 78 est adopté.

Article 79

56. M. SEVON (Finlande), présentant l'amendement à
l'article 79 soumis par l'Argentine, l'Egypte, la Finlande,
le Pakistan et la Turquie (A/CONF.97/L.14), dit que les
auteurs estiment que cette proposition permettra de pré
ciser le sens de l'article.

57. M. KRISPIS (Grèce) se prononce contre la proposi
tion commune qui, selon lui, modifie le fond de l'ar
ticle 79.

58. M. BENNETT (Australie) dit qu'il lui serait très
difficile d'accepter cette proposition, bien qu'il en com
prenne les raisons.

59. M. STALEV (Bulgarie) demande instamment que
le texte actuel ne soit pas modifié.

60. Selon M. ZIEGEL (Canada), la modification pro
posée risque de donner à penser que, dans certains cas, la
conformité au contrat est nécessaire pour justifier le
transfert des risques, et qu'elle ne l'est pas dans d'autres
cas. Ces deux interprétations seraient erronées. L'ar
ticle 82 traite déjà des conséquences d'une contravention
essentielle du vendeur sur les dispositions relatives au
transfert des risques, et la présence d'autres dispositions
partielles serait cause de confusion. La délégation cana
dienne préfère le texte actuel de l'article 79.

61. M. HJERNER (Suède) comprend les inquiétudes
des auteurs de la proposition qui ont voulu s'assurer que
le vendeur ne remette pas les marchandises à un transpor
teur si le contrat de vente ne stipule pas expressément que
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ces marchandises doivent être transportées par lui. Ce
pendant, le fait d'ajouter les termes proposés après les
mots "au premier transporteur" risque d'amener à con
clure que la liberté qu'a le vendeur de choisir le transpor
teur ou le lieu d'expédition est limitée. M. Hjerner pro
pose donc que ces mots soient ajoutés à la fin de la
phrase, après l'expression "pour transmission à l'ache
teur". Si cette modification est acceptée, la délégation
suédoise pourra appuyer l'amendement.

62. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) approuve cette
proposition.

63. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) n'est pas
opposé à l'idée exprimée dans cet amendement, mais
craint que son libellé ne soit cause d'ambiguïtés et de dif
ficultés pour ce qui est des rapports entre l'article 79 et
l'article 82.

64. M. MEHDI (Pakistan) explique que l'amendement
vise à supprimer les ambiguïtés du texte actuel, et non à
limiter le droit qu'a le vendeur de choisir le transporteur
ou le mode de transport. Il pourrait accepter le sous
amendement suédois.

65. M. SEVON (Finlande), parlant également au nom
du représentant de l'Egypte, M. BOGGIANO (Argen
tine) et M. OZERDEN (Turquie) acceptent eux aussi ce
sous-amendement.

66. Par 31 voix contre 5, avec 14 abstentions, l'amen
dement A/CONF.97/L.14, tel que modifié oralement,
est adopté.

67. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation s'est abstenue pour les raisons qu'il a données
précédemment.

68. M. KHOO (Singapour) explique que sa délégation
s'est également abstenue, car l'idée à la base de cet amen
dement lui semblait être exprimée de manière satisfai
sante au paragraphe 1 de l'article 79.

69. Par 46 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'ar
ticle 79 tel que modifié est adopté.

La séance est suspendue à 16 h 45; elle est reprise à
17 h 5.

Article 80

70. M. MEHDI (Pakistan), présentant l'amendement
proposé par l'Argentine, l'Egypte, le Pakistan, la Répu
blique de Corée et la Turquie (A/CONF.97/L.15), dit
que ses auteurs estiment que le texte actuel de l'article 80
est fâcheux, car il met rétroactivement les risques à la
charge de l'acheteur. Les modifications proposées sup
primeraient ce problème et permettraient d'éviter tout
conflit avec le paragraphe 2 de l'article 81.

71. M. SEVON (Finlande) dit qu'il est tout disposé à
accepter le texte actuel, mais qu'il est prêt également à
appuyer l'amendement, compte tenu des problèmes que
pourrait poser le texte actuel dans certains systèmes
juridiques.

72. M. ZIEGEL (Canada) approuve également l'amen
dement, d'abord parce que, semble-t-il, les pays de com-

mon law n'ont pas de règles spéciales pour le transfert
des risques, et ensuite parce que le texte actuel de l'ar
ticle 80 risque de ne pas s'appliquer aux cas où l'assu
rance est insuffisante pour protéger l'acheteur.

73. M. KRISPIS (Grèce) approuve lui aussi le projet
d'amendement.

74. M. HJERNER (Suède) dit qu'il s'agit avant tout
d'une question de pratique commerciale et d'assurances,
qui est traitée par les règles gouvernant ces matières. On
a avancé que beaucoup de compagnies d'assurance refu
saient de couvrir les risques avant la date de la conclusion
du contrat, ou que le vendeur pouvait charger les mar
chandises sur un moyen de transport avant de les vendre,
puis les vendre en transit. Ces questions posent de déli
cats problèmes de rédaction, et ne seront pas résolues par
l'amendement proposé. Il est difficile de déterminer le
moment exact où s'est produit le dommage, alors qu'il
est facile de constater si les marchandises sont ou non en
dommagées au moment de leur remise au transporteur.
Pour ces raisons, si l'amendement est accepté, la déléga
tion suédoise se verra contrainte de voter contre l'ensem
ble de l'article.

75. M. KHOO (Singapour) dit que les articles adoptés
jusqu'ici établissent un équilibre équitable entre les inté
rêts du vendeur et ceux de l'acheteur, et qu'il serait
regrettable que la Convention contienne un article totale
ment déraisonnable. L'article 80 n'a pas été examiné
comme il convenait lors des précédentes discussions au
sein de la CNUDCI. La délégation de Singapour se féli
cite du projet d'amendement.

76. D'après M. POPESCU (Roumanie), le transfert
des risques à l'acheteur ne devrait se produire que
lorsque celui-ci dispose des marchandises. L'idée que les
risques puissent être à la charge de l'acheteur à partir du
moment où le contrat est conclu lui semble représenter
un pas en arrière, que la délégation roumaine ne peut
accepter.

77. M. DABIN (Belgique) ne peut appuyer la proposi
tion commune. Le transfert des risques doit intervenir à
un moment bien défini : il ne doit pas dépendre d'une
notion juridique abstraite.

78. M. KHOO (Singapour) considère que l'expression
"sauf indication contraire", dans la nouvelle version
proposée pour la première phrase de l'article 80, pourrait
rendre la proposition plus acceptable, car elle laisserait
aux parties toute latitude pour déroger à la règle
normale.

79. M. MEHDI (Pakistan) partage cet avis.

80. M. LOEWE (Autriche) fait observer que la disposi
tion "sauf indication contraire" s'applique à tous les
articles de la Convention.

81. M. szAsz (Hongrie) dit que la présence de l'ex
pression "sauf indication contraire" dans un article
risque de compromettre l'interprétation de tous les autres
articles.

82. M. HJERNER (Suède) dit que, selon lui, l'expres-
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sion "sauf indication contraire" n'a pas le même sens
que l'expression "sauf convention contraire". A son
avis, elle signifie qu'après la conclusion du contrat l'une
ou l'autre partie peut indiquer son intention d'appliquer
un autre régime pour le transfert des risques. Si l'on
adopte cette interprétation, la proposition commune est
plus facilement conciliable avec la pratique commerciale.

83. Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble de la pro
position commune publiée sous la cote A/CONF.97/
L.15.

84. Il Y a 22 voix pour, 15 voix contre et 13 abstentions.
N'ayant pas recueilli la majorité requise des deux tiers, la
proposition n'est pas adoptée.

85. M. INAAMULLAH (Pakistan) demande s'il ne
conviendrait pas de créer un groupe de travail sur la
question, conformément à l'accord auquel le Bureau est
parvenu.

86. Le PRÉSIDENT croit comprendre que . l'accord
visé par le représentant du Pakistan s'applique unique
ment dans les cas où la Convention présenterait une
lacune.

87. M. LOEWE (Autriche) et M. DABIN (Belgique)
appuient le Président.

88. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 80.

89. Il y a 23 voix pour, 13 voix contre et 14 abstentions.
N'ayant pas recueilli la majorité requise des deux tiers,
l'article 80 n'est pas adopté.

90. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l'absence de
l'article 80 n'entraînerait pas une lacune importante dans
la Convention. Il suggère donc que la Conférence accepte
sa suppression. Compte tenu des circonstances, cela
constituerait certainement le meilleur compromis.

91. M. KRISPIS (Grèce) partage ce point de vue.

92. M. BONELL (Italie) doute qu'un groupe de travail
puisse trouver une solution généralement acceptable.

93. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) explique
que sa délégation a voté contre l'article 80 parce qu'elle
considère que la disposition énoncée n'est pas satisfai
sante. La jurisprudence montre que le transfert rétroactif
des risques en cours de transport n'intervient que dans les
cas où le vendeur a remis à l'acheteur une police d'assu
rance négociable. Dans de tels cas, les tribunaux jugent
que c'est au détenteur de la police d'assurance qu'il
incombe d'adresser la demande à l'assureur. Il semble
que l'accord des parties, que consacre l'article 5, règle le
problème. Le représentant des Etats-Unis estime que la
Convention aurait de plus grandes changes de succès si
l'on n'essayait pas de formuler une disposition traitant
de cette question.

94. M. WANG Tian ming (Chine) regrette que la pro
position commune n'ait pas reçu un appui suffisant.
Etant donné les divergences de vues évidentes sur la ques
tion, il reconnaît que le mieux est de supprimer l'article.

95. M. PLANTARD (France) n'est pas sûr qu'il soit si

facile de se passer de l'article 80. Si cet article est sup
primé, il faudra que les situations qui y sont envisagées
soient réglées par l'article 79 ou par l'article 81, qui n'ap
portent ni l'un ni l'autre de réponse claire.

96. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que l'article 80 porte sur une question importante,
qui exige un article séparé. Il ne semble pas qu'un groupe
de travail puisse être utile, étant donné que les deux for
mules possibles se trouvent déjà dans le texte actuel de
l'article 80 et dans celui de la proposition commune, qui
n'ont obtenu ni l'un ni l'autre la majorité des deux tiers
requise. M. Herber propose donc que la Conférence
examine à nouveau la question.

97. M. LOEWE (Autriche) approuve la proposition du
représentant de la République fédérale d'Allemagne. Il
faut qu'un article règle la question des marchandises ven
dues en cours de transport, qui n'est pas vraiment prévu
par les articles 79 et 81. La délégation autrichienne aurait
préféré l'article 80, car la date de la détérioration des
marchandises en transit est presque impossible à détermi
ner. Cependant, la proposition commune est plus facile à
accepter que la suppression pure et simple de l'article,
étant entendu qu'il s'agirait de l'ensemble de l'article et
non uniquement de la première phrase. Si cette proposi
tion commune était adoptée, la deuxième phrase de l'ar
ticle deviendrait sans objet. En outre, il conviendrait de
supprimer le membre de phrase "sauf indication con
traire". M. Loewe ne saisit pas la subtilité de la distinc
tion entre cette formule et "sauf convention contraire" :
cette dernière formule ne peut être interprétée comme
autorisant une déclaration unilatérale d'intention, mal
gré ce qu'en pense le représentant de la Suède.

98. M. STALEV (Bulgarie) demande aux délégations
qui se sont fermement prononcées en faveur de l'article
40 ter, que d'autres délégations ont décidé d'adopter
dans un esprit de compromis, de faire preuve d'un esprit
analogue et de voter pour l'article 80.

99. M. HJERNER (Suède) est disposé à approuver la
création d'un groupe de travail, ou la suppression de
l'article.

100. M. SHAFIK (Egypte) dit que la suppression de
l'article créerait une grave lacune dans la Convention,
car les ventes en transit sont très fréquentes. Il appuie la
proposition du représentant de la République fédérale
d'Allemagne.

101. M. POPESCU (Roumanie) demande que, si la
question est réexaminée, l'on mette d'abord aux voix la
proposition commune.

102. M. MEHDI (Pakistan) souscrit à cette demande.

103. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à réexaminer l'article 80.

104. Ayant obtenu la majorité des deux tiers requise,
par 35 voix contre 6, avec 10 abstentions, la proposition
tendant à réexaminer l'article 80 est adoptée.

. La séance est levée à 18 heures.
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ge séance plénière
Mercredi 9 avril 1980, à 19 h 30.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.9

La séance est ouverte à 19 h 35.

EXAMEN DE LA QUESTION DES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDI
SES, CONFORMÉMENT A LA RÉSOLUTION
33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE
DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 9 de l'ordre du jour)
{suite]

RApPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION À LA CONFÉRENCE
PLÉNIÈRE (A/CONF.97/11 et Add. 1 et 2) {suite]

Article 80 (suite)

1. M. MEHDI (Pakistan) présente un texte de compro
mis, proposé par les auteurs du document A/CONF.971
L.15 et d'autres représentants, qui est formulé comme
suit :

"En ce qui concerne les marchandises vendues en
cours de transport, les risques sont à la charge de
l'acheteur à partir du moment où le contrat est conclu.
Toutefois, si les circonstances indiquent une intention
contraire, le risque est à la charge de l'acheteur à
compter du moment où les marchandises ont été remi
ses au transporteur qui a émis les documents consta
tant le contrat de transport, sauf si, au moment de la
conclusion du contrat de vente, le vendeur savait ou
aurait dû savoir que les marchandises avaient péri ou
avaient été détériorées, et n'en a pas informé l'ache
teur, auquel cas la perte ou la détérioration est à la
charge du vendeur."

2. Ce texte vise à combiner les éléments du projet
d'amendement (A/CONF.97/L.15) et les principaux élé
ments du texte actuel de l'article 80, de sorte que, une
fois énoncée la règle selon laquelle le risque est à la
charge de l'acheteur à partir du moment où le contrat est
conclu, les parties soient libres de modifier cet état de
choses si elles le désirent.

3. M. HJERNER (Suède) dit que sa délégation, qui a
participé aux délibérations ayant abouti au projet de pro
position examiné, se déclare fermement en faveur d'un
compromis de cet ordre. On s'est efforcé de combiner les
deux principaux éléments de l'article 80 et du projet
d'amendement A/CONF.97/L.15. L'expression "si les
circonstances indiquent une intention contraire" sera
peut-être considérée par certaines délégations comme un
peu vague ou trop nouvelle. M. Hjerner estime cepen
dant qu'il faut conserver une certaine souplesse, et que
cette expression correspond à des cas tels que ceux où le
vendeur transfère une police d'assurance à l'acheteur,
question qui a soulevé une certaine inquiétude de la part
de plusieurs délégations.

4. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, si on analyse le
contenu de la nouvelle proposition, on s'apercevra qu'il
est exactement identique à celui de l'amendement AI
CONF.97/L.15. Le seul élément nouveau est l'expres
sion "si les circonstances indiquent une intention con
traire". Or il est clair que les cas où il existe une telle in
tention sont déjà réglés par l'article 5 de la Convention
ou le seront par voie d'accord entre les parties. Dans ces
conditions, il va de soi que l'intention des parties sera
respectée. La seule différence est que le texte proposé
rend l'article plus long et plus complexe. La dernière
phrase est inacceptable quant au fond, la disposition
étant inapplicable. Il pourrait en résulter des incertitudes
et des frais d'assurance additionnels si l'on demandait à
l'acheteur de prendre les risques à sa charge alors que les
marchandises sont en cours de transport. De mauvais
compromis sont de nature à compromettre la Conven
tion et celui-là entraînerait à tout le moins des difficultés
d'application.

5. Il n'existe aucune disposition similaire à celle de l'ar
ticle 80 dans le droit scandinave, ni sans doute dans le
droit anglais ou français. Dans presque tous les cas, il y
aura des documents précis concernant la vente de mar
chandises en cours de transport et indiquant donc l'inten
tion des parties. M. Hjerner doute qu'il soit utile d'in
clure cette disposition dans la Convention et pense qu'il
vaudrait mieux supprimer complètement l'article.

6. M. MICHIDA (Japon) dit que, jusqu'ici, l'article 80
est celui qui a posé le plus de problèmes à la Conférence.
La délégation japonaise, soucieuse de savoir pourquoi la
Conférence était divisée en deux camps sur cette ques
tion, a conclu que cela était dû à une certaine confusion
entre, d'une part, le problème de l'assurance et, de
l'autre, celui de la vente, c'est-à-dire dans la relation
entre l'acheteur et le vendeur. Il faudrait beaucoup de
temps pour trouver une solution parfaite à ce problème.
En attendant, la délégation japonaise estime que le texte
proposé par le représentant du Pakistan est acceptable en
principe : la première phrase règle le problème de la
vente, et la deuxième celui de l'assurance. La délégation
japonaise est donc disposée à appuyer cette proposition,
sous réserve de quelques modifications de forme.

7. Selon M. POPESCU (Roumanie), il est difficile de
prouver à quel moment s'est produite une perte ou une
détérioration, surtout lorsqu'il y a plusieurs transactions.
Il est donc essentiel de disposer d'un critère précis, et
M. Popescu trouve satisfaisant celui que fournit le texte
actuel de l'article 80. C'est pourquoi la délégation rou
maine ne peut appuyer l'amendement proposé.

8. M. PERROTT (Chambre de commerce internatio
nale) signale que, dans la nouvelle proposition, l'expres-
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sion "sauf si, au moment ..." ne s'applique qu'à la
deuxième phrase de l'article. On en retire l'impression
que le risque n'est plus à la charge du vendeur si celui-ci
savait ou aurait dû savoir au moment de la conclusion du
contrat que les marchandises avaient péri ou avaient été
détériorées lors du transport, et qu'aucune circonstance
n'indique que l'intention des parties était que le risque
soit transféré à un moment autre que celui de la conclu
sion du contrat.

9. M. Perrott, qui se demande si telle est bien l'inten
tion des auteurs du texte proposé, pense qu'il vaudrait
mieux préciser que l'expression en question s'applique
aux deux situations mentionnées dans le texte.

10. M. LANDO (Chambre de commerce internatio
nale) dit que les dispositions énoncées à l'article 80 sont
le fruit de délibérations détaillées et d'une longue expé
rience. Prise avec les articles 79 et 81, la règle énoncée
dans cet article figure dans de nombreux contrats-types,
et sert également de règle empirique pour résoudre les
problèmes relatifs à la preuve de la détérioration ou de la
perte en cours de transport. Dans aucun des cas où la
règle a été appliquée, il n'en est résulté de préjudice pour
l'acheteur.

11. Cependant, telle qu'elle est formulée dans le texte
proposé, la règle est empreinte d'ambiguïté, car le sens
de l'expression "si les circonstances indiquent une inten
tion contraire" est loin d'être clair, et la relation entre
cette règle et l'article 5 de la Convention ne l'est pas
davantage. M. Lando recommande donc à la Conférence
de voir si le présent article 80 ne constitue pas la meilleure
forme de la disposition envisagée, et la plus précise.

12. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation attache moins d'importance à la formule "si
les circonstances indiquent une intention contraire"
qu'au rapport fondamental entre l'intention des parties
et la règle énoncée à l'article 80. Il ressort, semble-t-il, du
projet de texte proposé que, si les circonstances semblent
indiquer que le transfert des risques doit s'opérer au mo
ment de la réception, ce transfert ne s'effectuera pas au
lieu dont les parties sont convenues, mais en un lieu dif
férent, par exemple au lieu de l'expédition.

13. Or, s'il est d'usage courant que l'intention des par
ties puisse l'emporter sur les règles établies, il n'en va pas
de même lorsqu'il s'agit d'introduire une règle selon
laquelle, même si les circonstances indiquent une inten
tion particulière, le résultat est en fait différent. Si l'on
vise par là les cas où il existe un doute sur les relations
entre les parties, M. Honnold estime que c'est une façon
complexe et peu pratique d'évaluer l'intention des par
ties. La délégation des Etats-Unis ne voit pas comment le
compromis proposé pourrait contribuer à résoudre le
problème de façon satisfaisante ou à le clarifier.

14. La délégation des Etats-Unis n'a pas d'opinion
précise sur le point de savoir si la règle fondamentale doit
être que, sous réserve de l'intention des parties, le trans
fert des risques s'opère au lieu de la remise au transpor
teur ou au lieu de la réception des marchandises : en l'un
ou l'autre de ces lieux, les dommages et les pertes peuvent

être constatés. Mais l'hypothèse sur laquelle repose le
texte proposé semble difficile à admettre, en raison des
doutes qu'elle autoriserait sur la date des dommages ou
des pertes. A ce point de vue également, il est difficile de
voir dans cette proposition une solution pratique et
claire.

15. La délégation des Etats-Unis est d'avis que le pro
blème n'a pas à être réglé par la loi. Les Etats-Unis
d'Amérique sont d'ailleurs l'un des pays où il n'existe
pas de règle expresse à ce sujet, et où la question est
résolue en fonction de l'intention des parties et compte
tenu du transfert des polices d'assurance. La Conférence
servirait mieux la cause de l'unification du droit en lais
sant se régler le problème comme cela se fait dans la pra
tique, c'est-à-dire par voie d'accord entre les parties
intéressées.

16. Selon M. SAMI (Iraq), le texte proposé, qui repré
sente un effort louable pour concilier des points de vue
différents, confirme la règle selon laquelle le risque est à
la charge du vendeur, tout en prévoyant une exception
lorsque la volonté des parties en dispose autrement et en
maintenant la dernière partie du texte actuel de l'ar
ticle 80, qui a donné lieu à des débats prolongés. La délé
gation iraquienne appuie la nouvelle proposition, qui lui
paraît claire et adaptée aux faits.

17. M. LOEWE (Autriche), tout en appréciant les ef
forts qui ont été déployés pour trouver une solution de
compromis, ne peut appuyer le nouvel article 80 proposé,
qui, sous sa forme actuelle, manque de clarté et donne
faussement l'impression d'un compromis. En fait, ce
texte se ramène essentiellement à sa première phrase, qui
est identique à la proposition A/CONF.97/L.15. De
toutes les solutions qui ont été proposées, la délégation
autrichienne préfère le texte de l'article 80 qui a été
adopté par la Première Commission. Cependant, elle
pourrait accepter la première phrase de la nouvelle pro
position, sans le reste du paragraphe : cela rendrait au
moins le texte plus clair.

18. M. ZIEGEL (Canada) rappelle que sa délégation
s'est associée aux efforts accomplis pour établir une for
mule qui concilierait les opinions divergentes. Un
nombre appréciable de délégations ont en effet estimé
que le principe posé à l'article 80 était important, et que
la suppression de l'article introduirait une lacune dans la
Convention. La délégation canadienne en a conclu à la
nécessité de faire des efforts raisonnables pour établir un
article dont la teneur serait équilibrée.

19. Les délégations qui jugent inutile de maintenir cet
article ne doivent pas oublier que l'article 80 n'a pas un
caractère obligatoire. Le texte proposé, éventuellement
modifié par de nouveaux amendements, permettrait de
couvrir un éventail d'opinions assez large, et M. Ziegel
espère qu'il sera approuvé.

20. M. KIM (Corée), dont la délégation compte parmi
les auteurs de la proposition conjointe (A/CONF.97/
L.15), apprécie les efforts qui ont été consentis pour par
venir à un texte de compromis. Mais une lecture attentive
du nouveau texte montre que la deuxième phrase n'est
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pas seulement ambiguë : elle risque de donner lieu à des
abus, car l'on peut interpréter l"'intention contraire"
comme désignant par exemple une déclaration unilaté
rale, ce qui reviendrait à admettre les clauses d'exclusion
facultative. Le principe de base énoncé dans la première
phrase pourrait ainsi être éludé.

21. Quant au principe même qui est à la base de la pro
position conjointe, la délégation coréenne estime que,
lorsqu'il s'agit de la vente de marchandises en transit, le
transfert des risques est une question extrêmement com
plexe. En soi, l'article 80 paraît simple. Mais il ne
s'applique pas seulement aux parties qui concluent un
contrat de vente internationale de marchandises : il
touche aussi aux questions de transport international et
d'assurance.

22. Si la délégation coréenne a appuyé la proposition
conjointe, ce n'est pas parce qu'elle la juge conforme à
l'intérêt des pays en développement ou de l'acheteur :
c'est uniquement en se plaçant d'un point de vue juri
dique et analytique. De nombreuses délégations appuient
le principe qui veut que le transfert des risques s'opère au
moment de la livraison des marchandises, principe qui a
pu jadis avoir sa raison d'être. Mais il semble que, outre
les contrats concernant principalement le vendeur et
l'acheteur, les conditions fixées à l'article 80 visent égale
ment les contrats de revente des marchandises en transit.
Par exemple, lorsqu'il s'agit d'une vente c.a.f., même si
c'est le vendeur qui a fourni la police d'assurance et le
contrat de transport maritime, le transfert des risques
s'effectue au moment où les marchandises sont effective
ment remises à bord, et les risques sont à la charge de
l'acheteur à partir du moment du départ. A compter de
ce moment, la partie qui vend les marchandises en transit
n'est pas le vendeur initial, mais l'acheteur, et si cet ache
teur revend les marchandises à un tiers, ce tiers a droit,
en vertu de l'article 36, à inspecter les marchandises au
moment de leur arrivée au lieu de destination.

23. Le transfert des risques est évidemment lié de façon
étroite au droit d'inspection, mais, lorsqu'il s'agit de re
vente, la question devient très complexe, puisque, en
vertu de la Convention, les marchandises peuvent être
déroutées ou réexpédiées après la revente. Aux termes du
paragraphe 3 de l'article 36, le droit d'inspecter les mar-

. chandises au lieu final de destination n'est applicable que
dans les cas où, au moment de la conclusion du contrat,
le vendeur avait connaissance ou aurait dû avoir connais
sance de la possibilité de ce déroutage ou de cette réexpé
dition : si le vendeur n'avait pas connaissance de cette
possibilité, le tiers est privé du droit d'inspection. En
conséquence, la délégation coréenne estime que le critère
temporel doit être celui proposé dans le document AI
CONF.97/L.15 ou, à défaut, que l'article 80 est à suppri
mer entièrement.

24. M. KRISPIS (Grèce) remarque que la première
phrase du texte proposé par la délégation pakistanaise est
pratiquement identique à l'amendement conjoint (AI
CONF.97/L.15), que sa délégation a déjà appuyé. La
deuxième phrase énonce une exception, suivie d'une ex
ception à l'exception, ce qui équivaut à un retour à la

règle contenue dans la première phrase, chose également
acceptable. En revanche, il est illogique de mentionner à
la fois l'intention et les circonstances, et M. Krispis sug
gère de remplacer le membre de phrase "si les circonstan
ces indiquent une intention contraire" par "si les circons
tances l'indiquent".

25. M. PLANTARD (France) ne peut accepter la pro
position de compromis. Il pense, comme le représentant
de l'Autriche, que, peut-être parce qu'il s'agit d'un com
promis, cette proposition est la plus ambiguë de toutes
celles qui ont été faites jusqu'à présent. Il est disposé à
accepter le principe énoncé dans la première phrase, qui
veut que le risque soit transféré au moment de la conclu
sion du contrat; mais il considère la deuxième phrase
comme inacceptable, car elle aurait pour effet, comme
l'a souligné le représentant des Etats-Unis, d'annuler la
volonté des parties.

26. La délégation française votera donc contre la pro
position dans son ensemble, et, si celle-ci est rejetée, elle
soumettra une autre proposition, qui, inspirée du texte
du représentant du Pakistan, sera libellée comme suit :
"En ce qui concerne les marchandises vendues en cours
de transport, les risques sont à la charge de l'acheteur à
partir du moment où le contrat est conclu, sauf si les cir
constances indiquent une intention contraire" , le texte de
la disposition s'arrêtant là. L'intention des parties, quelle
qu'elle soit, doit être respectée. Le libellé proposé aurait
d'ailleurs pour l'essentiel la même signification que le
texte proposé par le représentant du Pakistan, dont il
corrigerait seulement l'ambiguïté.

27. M. MEHDI (Pakistan) accepte le sous-amendement
proposé par le représentant de la Grèce.

28. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
l'article 80, tel qu'il est proposé par le représentant du
Pakistan, le début de la deuxième phrase étant modifié
comme suit: "Toutefois, si les circonstances l'indiquent,
le risque, etc.".

29. Par 26 voix contre 12, avec 9 abstentions, lapropo
sition est adoptée.

30. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) propose que le
texte qui vient d'être adopté soit renvoyé au Comité de
rédaction.

31. M. KHOO (Singapour), Président du Comité de ré
daction, qui a voté pour la proposition, pense qu'en effet
la forme pourrait en être améliorée.

32. M. PLANTARD (France) dit que sa délégation,
bien qu'ayant accepté d'examiner la proposition dans la
version originale anglaise, insiste pour qu'une version
officielle française soit établie par le Comité de rédac
tion.

33. M. VIS (Secrétaire exécutif) estime que, pour don
ner au texte de la Convention la qualité nécessaire, il con
viendrait en effet de renvoyer l'article 80 tel qu'il a été
adopté au Comité de rédaction, en demandant à celui-ci
de le mettre au point. Il propose donc que la séance soit
levée assez tôt pour que le Comité de rédaction puisse
commencer à travailler à 22 heures et élaborer pour l'ar-
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ticle 80 un texte qui puisse être reproduit et distribué à
temps pour être adopté au cours de la séance plénière
suivante.

34. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 20 h 55; elle est reprise à
21 h 15.

Article 81

35. Par 38 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 81 est adopté.

Article 82

36. Par 46 voix contre zéro, l'article 82 est adopté.

Titre du chapitre V (Dispositions communes aux obliga
tions du vendeur et de l'acheteur)

37. Par 43 voix contre zéro, le titre du chapitre V est
adopté.

Article 62

38. M. SAM (Ghana), présentant l'amendement pro
posé par sa délégation (A/CONF.97/L.12), dit qu'il faut
conserver les mots "s'il est raisonnable d'agir ainsi", car
leur suppression nuirait à l'objectivité du texte et permet
trait à une partie de différer arbitrairement l'exécution de
ses obligations.

39. M. Sam rappelle que, lorsque le libellé proposé par
le groupe de travail spécial sous la cote A/CONF.97/
C.1/L.252 a été présenté à la Première Commission, on a
fait remarquer que ce membre de phrase était un des élé
ments essentiels de l'article.

40. M. MATHANJUKI (Kenya) appuie le point de vue
de la délégation ghanéenne. Outre qu'elle avantagerait
injustement une des parties, l'omission du membre de
phrase en question nuirait à l'objectivité du texte, ce qui
serait fâcheux, étant donné que l'alinéa a est déjà établi
sur la base de critères subjectifs, à savoir "une grave défi
cience" et la "solvabilité".

41. M. VINDING KRUSE (Danemark) rappelle aux
délégations qu'elles ont approuvé en Première Commis
sion la suppression de ce membre de phrase. On ne voit
pas en effet dans quelles circonstances il pourrait ne pas
être raisonnable pour une des parties de différer l'exécu
tion de ses obligations lorsqu'il appert que l'autre partie
n'exécutera pas une partie essentielle de ses obligations.

42. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) pense, comme le
représentant du Danemark, que le membre de phrase est
inutile et qu'il obligerait la partie qui envisage de différer
l'exécution de ses obligations à se demander si, ultérieu
rement, un tribunal jugera ou non que son action a été
raisonnable. Comme il est difficile de savoir sur quel cri
tère le tribunal s'appuierait pour prendre sa décision, le
membre de phrase n'ajoute rien à la protection offerte
par l'article car il ne fait qu'introduire le nouvel élément
d'incertitude.

43. M. STALEV (Bulgarie) pense, lui aussi, qu'une

telle condition risque d'être dangereuse pour la partie qui
veut suspendre l'exécution de ses obligations, car cette
partie pourra être tenue responsable si un tribunal estime
qu'elle n'était pas en droit de le faire en vertu de l'article.
Tel qu'il est rédigé, l'article offre déjà une protection
suffisante.

44. M. KRISPIS (Grèce) fait observer que, dans la ver
sion anglaise du paragraphe 1 de la proposition présentée
par le Ghana et du paragraphe 2 du texte approuvé par le
Comité de rédaction, deux expressions différentes sont
utilisées pour rendre le même sens, "becomes apparent"
et "become evident". Il propose de remplacer le mot
"evident" par "apparent" au paragraphe 2.

45. M. HARTKAMP (Pays-Bas) signale que la même
expression est utilisée dans le texte français des articles 62
et 63 pour traduire les deux expressions anglaises. Il pro
pose d'aligner les versions anglaise et française en modi
fiant l'une ou l'autre.

46. M. ROGNLIEN (Norvège) pense que la distinction
faite dans le texte anglais doit être maintenue et que l'ex
pression "devient manifeste", dans le texte français du
paragraphe 1 proposé par la délégation ghanéenne, est à
aligner sur l'expression anglaise "becomes apparent".

47. M. BONELL (Italie) pense aussi qu'il faudrait
remanier le texte français pour faire ressortir la diffé
rence entre les idées qui sont sous-entendues dans ces
deux paragraphes.

48. M. SHORE (Canada) estime lui aussi que le texte
français devrait être aligné sur le texte anglais, compte
tenu des débats qui ont eu lieu à la Première Commission
sur les raisons du choix des termes utilisés dans les para
graphes en question.

49. M. KHOO (Singapour) fait observer que l'harmo
nisation du texte de l'article 62 dans les différentes
langues est une tâche qui relève du Comité de rédaction.
Il en est de même pour l'article 63, à supposer que les
termes utilisés soient censés marquer une différence de
sens entre les deux articles.

50. M. Khoo rappelle que le choix des mots "it is clear"
(il est manifeste) à l'article 63 est intentionnel.

51. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) trouve utile
d'employer deux termes différents aux paragraphes 1 et 2
pour indiquer la différence entre opinion et fait.

52. M. HARTKAMP (Pays-Bas) espère que le Comité
de rédaction ne touchera pas au texte anglais et se
bornera à aligner la version française sur ce texte.

53. Il en est ainsi décidé.

54. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de la
délégation ghanéenne (A/CONF.97/L.12).

55. Par 15 voix contre 12, avec 16 abstentions, la pro
position ghanéenne (A/CONF. 97/L.12) est rejetée.

56. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement oral
du représentant de la Grèce tendant à remplacer le mot
"evident" par le mot "apparent" dans la version anglaise
du paragraphe 2 de l'article 62.
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57. Par 9 voix contre 7, avec 23 abstentions, l'amende
ment grec est rejeté.

58. M. PLANTARD (France) dit que le texte français,
sous sa forme actuelle, ne pose pas de difficulté à sa délé
gation, mais que, plusieurs délégations ayant soulevé des
objections, ce texte devrait être renvoyé au Comité de
rédaction, qui l'alignerait sur la version anglaise.

59. Pour M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique), le

fait que les articles 62 et 63 prévoient des solutions très
différentes doit apparaître dans le texte de ces articles. La
discussion des articles, qui s'est faite à partir du texte
anglais, a abouti au choix délibéré d'un libellé plus strict
pour l'article 63. Ce serait donc une erreur, dans quelque
version que ce soit, d'utiliser la même expression dans les
deux articles.

La séance est levée à 21 h 50.

tOe séance plénière
Jeudi 10 avril 1980, à 10 heures.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.1O

La séance est ouverte à JO h JO.

POUVOIRS DES REPRÉSENTANTS A LA CONFÉ
RENCE (point 6 de l'ordre du jour) lsuitej

b) Rapport de la Commission de vérification
des pouvoirs (A/CONF.97/l0)

1. M. MATHANJUKI (Kenya), Président de la Com
mission de vérification des pouvoirs, présente le rapport
de la Commission (A/CONF.97/10) qui a fondé ses tra
vaux sur le mémorandum établi par le Secrétariat. Depuis
la diffusion de ce rapport, trois Etats participant à la
Conférence ont communiqué des pouvoirs émanant soit
du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du
Ministre des affaires étrangères, ce qui porte à 42 le
nombre d'Etats mentionnés à l'alinéa b du paragraphe 3.
D'autre part, des pouvoirs en bonne et due forme ont été
reçus pour deux des quatre Etats visés à l'alinéa e.

2. Le PRÉSIDENT souligne qu'il est important que les
représentants qui sont en possession des pouvoirs néces
saires pour signer l'Acte final communiquent ceux-ci au
Secrétaire exécutif de la Conférence dans les plus brefs
délais. Il propose à la Conférence de prendre note du
rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

3. Il en est ainsi décidé.

EXAMEN DE LA QUESTION DES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDI
SES, CONFORMÉMENT A LA RÉSOLUTION
33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE
DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 9 de l'ordre du jour)
{suitel

PROJET DE PRÉAMBULE SOUMIS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION

(A/CONF.97/15)

4. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du
Comité de rédaction, présente le projet de préambule éla
boré par le Comité (A/CONF.97/15), qui n'a pas été
examiné en commission. En mettant ce texte au point, le

Comité de rédaction a tenu compte des idées essentielles
renfermées dans les deux documents qui lui avaient été
communiqués.

5. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Conféren
ce sur quelques modifications rédactionnelles d'impor
tance mineure qu'il conviendrait d'apporter au texte
anglais. La première ligne du texte, qui est soulignée,
devrait être libellée comme suit : "The States Parties to
this Convention". A la troisième ligne du troisième
alinéa, il faut supprimer la virgule qui a été placée après
le mot "systems".

6. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) propose que, pour
plus de clarté, le mot "governing" à la première ligne du
troisième alinéa soit remplacé par les mots "which
govern" et qu'à la seconde ligne le mot "which" soit
remplacé par "and".

7. M. MEHDI (Pakistan) fait observer qu'il est d'usage
d'employer des majuscules lorsqu'on mentionne le nou
vel ordre économique international dont il est question
au premier alinéa et propose la modification corres
pondante.

8. M. PLANTARD (France) et M. MEDVEDEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques) ne s'op
posent pas à l'emploi des majuscules dans le texte anglais
mais font observer qu'en français et en russe, respective
ment, l'emploi des minuscules est plus courant.

9.· Par 41 voix contre zéro, sans abstention, le projet de
préambule soumis par le Comité de rédaction, ainsi mo
difié, est adopté.

10. M. szAsz (Hongrie) a voté pour le projet de pré
ambule, étant entendu toutefois que les principes d'éga
lité et d'avantage mutuel s'appliquent aux relations con
tractuelles des parties à un contrat et que, en ce qui
concerne les relations entre Etats, il existe un grand
nombre d'autres principes importants tels que celui de la
non-discrimination.
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Articles 62 et 80 présentés par le Comité de rédaction
(A/CONF.97/L.23)

Article 62 (suite)

Il. Le PRÉSIDENT fait observer que les changements
apportés à l'article 62 ne concernent que la version
française.

12. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) pré
cise que l'objet des modifications en question était d'ali
gner le texte français sur le texte anglais. Au para
graphe l, les mots "lorsqu'il devient manifeste" ont été
remplacés par "lorsqu'il apparaît" et, au paragraphe 3,
les mots "lorsque apparaissent les raisons prévues" ont
été remplacés par "lorsque se révèlent les raisons
prévues" .

13. Pour M. GARRIGUES (Espagne), l'article 62 n'est
pas satisfaisant. Les raisons qui permettent à une partie
de différer l'exécution de ses obligations sont exposées de
manière fort peu claire. Les motifs cités aux alinéas a et b
du paragraphe 1 de l'article ne sont que des exemples et
ne constituent pas une liste exhaustive. Un juge appelé à
se prononcer sur ce genre de situation serait obligé de se
poser des questions extrêmement subjectives pour éva
luer la situation de la partie dont le comportement pour
rait être invoqué par l'autre partie pour différer l'exécu
tion de ses obligations. M. Garrigues estime que le texte
de la Convention de 1964, qui stipule que chacune des
parties peut différer l'exécution de ses obligations toutes
les fois que la situation économique de l'autre partie s'est
révélée, postérieurement au contrat, si difficile qu'il y a
de justes sujets de craindre que cette dernière n'exécute
pas une partie essentielle de ses obligations, est beaucoup
plus clair, plus précis et plus satisfaisant.

14. M. PLANTARD (France) dit qu'il votera contre
l'article 62. En effet, il est tout à fait anormal de permet
tre à une partie qui s'est engagée à fournir une prestation
de ne pas fournir cette prestation à la date prévue parce
qu'elle estime que la situation de son cocontractant lui
permet d'agir de la sorte. Il est indispensable de prendre
les mesures nécessaires pour assurer le respect du contrat,
surtout en période d'instabilité économique et politique.
Les dispositions de l'article 62 sont dangereuses car elles
compromettent encore davantage la situation d'entre
prises en difficulté.

15. Par 29 voix contre 5, avec 12 abstentions, l'ar
ticle 62 est adopté.

16. M. MEHDI (Pakistan) explique qu'il s'est abstenu
parce qu'il estime que l'article 62 accorde trop de poids à
l'évaluation par une partie de la situation de l'autre
partie.

17. M. SAM (Ghana) dit qu'il s'est abstenu pour les
mêmes raisons.

Article 80 (suite)

18. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du
Comité de rédaction, présente le texte élaboré pour l'ar
ticle 80 par le Comité de rédaction (A/CONF.97/L.23).

-

Celui-ci s'est efforcé d'améliorer et de rendre plus clair le
libellé du texte qui lui avait été renvoyé par la Confé
rence. La première phrase est sans changement. La se
conde a été subdivisée en deux phrases. En faisant com
mencer le texte de ce qui est devenu la troisième phrase
actuelle par le mot "néanmoins", on a voulu faire claire
ment ressortir que cette troisième phrase concerne des
exceptions à la situation prévue dans la deuxième phrase
uniquement.

19. M. PLANTARD (France) fait observer que le
temps utilisé dans la version française de la troisième
phrase n'est pas correct et que les mots "a connaissance"
devraient être remplacés par "avait connaissance".

20. M. ZIEGEL (Canada) félicite le Comité de rédac
tion des améliorations qu'il a apportées à l'article 80,
mais il souhaiterait introduire une modification mineure
qui clarifierait le texte sans toutefois toucher au fond. Il
s'agirait de remplacer, à l'avant-dernière ligne du texte
anglais, les mots 'The loss or damage" par "That loss
or damage". Il ressort ainsi encore plus nettement que
la troisième phrase n'apporte de restrictions qu'à la
deuxième phrase, non à la première. En outre, ce li
bellé serait plus proche de celui du projet initial, qui em
ployait le terme "such", ainsi que de celui qui a été utilisé
dans la LUVI.

21. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) ne peut
pas considérer que cette modification ait un caractère
purement rédactionnel. Quel que soit le libellé utilisé
dans les textes précédents, le Comité de rédaction a dû se
fonder sur le texte qui avait été approuvé par la Confé
rence en séance plénière. Ce ne sont pas seulement la
perte ou la détérioration intervenues avant la conclusion
du contrat qui doivent être à la charge du vendeur, mais
également toutes pertes ultérieures. Si l'on adopte la mo
dification proposée par le Canada, il faudra déterminer
quelles sont les détériorations intervenues avant et après
la conclusion du contrat pour pouvoir savoir quelles sont
celles qui sont à la charge du vendeur. De l'avis des Etats
Unis, il s'agit là d'une modification de fond importante.

22. M. HJERNER (Suède) appuie l'amendement cana
dien et regrette d'avoir, ce faisant, à rouvrir le débat au
fond : il refuse catégoriquement l'interprétation que le
représentant des Etats-Unis donne de cet amendement.
Pour la dernière partie de l'article 80, le texte retenu par
la Première Commission correspond au projet d'article
de la CNUDCI (A/CONF.97/5) et ce texte est en contra
diction flagrante avec cette interprétation. Si le texte pré
senté par le Comité de rédaction (A/CONF.97/L.23)
devait se prêter à une telle interprétation, le Comité de
rédaction y aurait introduit, en mettant au point l'énoncé
de l'article 80, une modification de fond sans en avoir
reçu mandat de la part de la Première Commission.

23. M. ZIEGEL (Canada) est, lui aussi, opposé à l'in
terprétation que le représentant des Etats-Unis donne de
l'amendement qu'il propose. Toutefois, pour ne pas
ralentir les travaux de la Conférence, M. Ziegel retire cet
amendement.

24. M. KHOO (Singapour), Président du Comité de
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rédaction, tient à préciser à l'intention du représentant de
la Suède qu'aucun membre du Comité de rédaction n'a
eu le sentiment, en travaillant sur l'énoncé de l'article 80
tel qu'il avait été adopté par la Conférence à la séance
précédente, de modifier la disposition quant au fond.
Toutefois, le Comité de rédaction ne parvenait pas à
saisir ce qui, dans le texte retenu par la Conférence, de
vait être une exception au cas prévu dans ce qui constitue
désormais la deuxième phrase de l'article 80, exception
annoncée, dans le texte anglais adopté par la Conférence,
par les mots "except that ... ". C'est là l'unique raison
pour laquelle le Comité de rédaction a cru bon de préci
ser cette exception en en faisant une troisième phrase dis
tincte commençant par le mot "Néanmoins ..." ("Ne
vertheless"). Le Comité de rédaction n'a donc nullement
outrepassé son mandat.

25. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle qu'à la séance précédente la Confé
rence a retenu pour l'article 80 un texte qui n'avait été
distribué que dans sa version anglaise. La délégation so
viétique considère néanmoins que l'énoncé présenté par
le Comité de rédaction (A/CONF.97/L.23) correspond
bien à la décision prise à la séance précédente par la Con
férence telle que la délégation soviétique l'a interprétée.

26. M. HJERNER (Suède) précise qu'il n'a pas voulu
dire que le Comité de rédaction s'était écarté de la déci
sion prise par la Conférence à la séance précédente. Les
observations qu'il a formulées portaient sur le fait qu'à
un stade antérieur, dans la version anglaise de la dernière
phrase de l'article 80, les mots "such loss or damage"
étaient devenus "the loss or damage". Le texte français
était demeuré inchangé.

27. L'article 80 tel que présentépar le Comité de rédac
tion (A/CONF.971L.23), sous réserve de la rectification
imposée dans la version française par la concordance des
temps à la troisième phrase, est adopté.

28. M. ROGNLIEN (Norvège) regrette que l'article 80
n'ait pas fait l'objet d'un vote final. Si l'article avait été
mis aux voix avec cet énoncé, il aurait voté contre. Une
disposition sur le transfert des risques doit nécessaire
ment s'inspirer de considérations purement pratiques et,
en particulier, il ne doit pas y avoir transfert de risques en
cours de transport. En pareil cas, le premier vendeur doit
contracter une assurance couvrant au moins la période
où il assumait lui-même les risques. Le coût de cette assu
rance sera compris dans le coût à payer par l'acheteur,
sous la forme d'une augmentation correspondante du
prix de la marchandise. L'acheteur - ou les acheteurs
successifs - va (vont) donc devoir contracter une nou
velle assurance parce qu'il y aura transfert de risques en
cours de transport. En définitive, l'acheteur acquitte
deux fois le coût de l'assurance. Le représentant de la
Norvège estime que cette disposition ne sera guère suivie
dans la pratique, si ce n'est par des acheteurs connaissant
malle type de commerce auquel s'applique le type de dis
position énoncé à l'article 80.

EXAMEN DU RAPPORT DE LA PREMIÈRE CoMMISSION
À LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE (suite)

Article 63 (A/CONF.97/111Add. 2, p. 12
et A/CONF.97/L.20)

29. M. SHAFIK (Egypte) rappelle qu'il a retiré l'amen
dement au paragraphe 2 de l'article 63 qu'il avait pré
senté sous la cote A/CONF.97/L.20.

30. Par 44 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 63 (A/CONF.97/11/Add.2) est adopté.

Article 64 (AICONF.971111Add. 2, p. 13)

31. Par 47 voix contre zéro, sans abstention, l'ar
ticle 64 (A/CONF.97/11IAdd. 2) est adopté.

Section II (Dommages-intérêts)

32. Le PRÉSIDENT demande à la Conférence de se
prononcer sur l'intitulé de la section II du chapitre V :
"Dommages-intérêts" .

33. M. LOEWE (Autriche) rappelle avoir déjà eu l'oc
casion de dire qu'à son avis l'article 73 bis n'est pas à sa
place parmi les dispositions relatives aux "dommages
intérêts", car l'intitulé de cette section, en français du
moins, ne vise qu'un certain type de créances d'une par
tie envers l'autre, mais non pas les intérêts à verser sur les
sommes dues à n'importe quel titre. L'intitulé anglais
("Damages and interest") est, lui, complet. Il faudrait
donc, soit modifier l'intitulé français, soit, ce à quoi
M. Loewe donnerait sa préférence, faire de l'article
73 bis une section distincte qui serait placée à la suite de
l'article 73.

34. Le PRÉSIDENT rappelle que la Conférence est
saisie d'une proposition tendant à supprimer l'article
73 bis (A/CONF.97/L.18). Il y aurait donc lieu de
surseoir à l'examen de l'intitulé de la section II jusqu'au
moment où le sort de l'article 73 bis aura été réglé.

35. Il en est ainsi décidé.

Article 70 (A/CONF.97/111Add. 2, p. 13)

36. Par 48 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 70 (AICONF.97/11IAdd.2) est adopté.

Article 71 (A/CONF.971111Add. 2, p. 13)

37. Par 46 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle 71 (AICONF.97/11IAdd.2) est adopté.

Article 72 (A/CONF.97/111Add. 2, p. 13
et A/CONF.97/L.11)

38. M. BENNETT (Australie) présente, au nom de ses
auteurs (Australie, Grèce, Mexique, Norvège et Turquie),
un amendement au paragraphe 1 de l'article 72 (AI
CONF.97/L.11). Cet amendement est très voisin de celui
qui avait été présenté à la Première Commission sous la
cote A/CONF.97/C.1IL.245. Cette première proposi
tion faisait état du moment où le paiement a été reçu, ce
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qui est omis dans la nouvelle proposition, laquelle est par
conséquent plus simple.

39. L'article 72 a pour objet de prévoir une formule
applicable à l'évaluation de la somme due en cas de réso
lution du contrat en sus de tous autres dommages
intérêts qui peuvent être dus au titre de l'article 70. La
formule proposée (A/CONF.97111/Add.2) repose sur
deux éléments: le prix fixé par le contrat, élément qui ne
suscite aucune difficulté, et le prix courant "au jour où
[la partie déclarant la résolution du contrat] a eu pour la
première fois le droit de déclarer le contrat résolu". C'est
ce second élément qui n'est pas satisfaisant, d'une part,
parce que son application est incertaine et, de l'autre,
parce qu'il va encourager les parties à déclarer trop hâti
vement la résolution du contrat. Sans doute faut-il que la
formule envisagée à l'article 72 soit de nature à empêcher
de spéculer sur le prix, mais cette nécessité n'existe
qu'après la prise de possession des marchandises, et c'est
à ce stade que l'on peut régler le problème de la spécula
tion, de façon plus limitée que ne le fait le texte proposé.
Or, il vaut mieux envisager le problème dans cette
optique plus restrictive et s'abstenir d'énoncer une dispo
sition d'application générale qui n'est pas parfaitement
satisfaisante. Quand il y a eu prise de possession des mar
chandises avant la résolution du contrat, pour pallier le
risque de spéculation qui existe alors, c'est le prix cou
rant au moment de la prise de possession qui devrait être
applicable. En revanche, quand les marchandises n'ont
pas été livrées au moment de la résolution du contrat, il
n'est pas indispensable de pallier le risque de spéculation
et la formule la plus satisfaisante est alors de prendre en
considération le prix courant au moment de la résolution
proprement dite. Dans ces conditions, la formule serait
d'une application plus sûre et ne peut plus favoriser une
résolution du contrat trop hâtive.

40. M. ROGNLIEN (Norvège), qui est coauteur de
l'amendement proposé au paragraphe 1 de l'article 72
(A/CONF.97/L.ll), précise que cet amendement a es
sentiellement pour objet de remédier à une disposition
revenant à apprécier le prix courant au jour où la partie
qui déclare la résolution du contrat a eu pour la première
fois le droit de déclarer le contrat résolu. Cette disposi
tion serait d'application difficile et ouvrirait la porte à de
nombreux litiges, ce que l'article 72 tend précisément à
éviter en prévoyant des dommages-intérêts "abstraits".
Dans bien des cas, une partie aura le droit de déclarer la
résolution du contrat quelque temps avant que l'exis
tence de ce droit ne soit devenue évidente. Les cas de con
travention anticipée entraîneront des difficultés particu
lières. Il importe de ne pas oublier que, dans la pratique,
les parties sont rarement tentées de déclarer hâtivement
la résolution du contrat dès lors qu'elles l'ont conclu de
bonne foi et il ne faudrait pas les y encourager. Par
exemple, en cas de non-livraison des marchandises,
l'acheteur a certes le droit de déclarer la résolution du
contrat, mais il attendra habituellement un certain temps
avant de le faire parce qu'il tient à entrer en possession
des marchandises. En pareil cas, il incombe au vendeur
d'informer l'acheteur qu'il n'exécutera pas ses obliga-

tions. Ayant été ainsi informé, l'acheteur est tenu, aux
termes de l'article 73, de prendre des mesures raison
nables pour limiter la perte et n'aurait donc rien à gagner
en spéculant sur l'évolution ultérieure des prix. Il paraît
donc logique, aux fins de l'article 72, de prendre en con
sidération le moment de la résolution effective du contrat
et non pas le jour où l'acheteur a eu pour la première fois
le droit de déclarer le contrat résolu. En cas de défaut de
conformité au contrat des marchandises livrées, il est
toutefois proposé d'apprécier les dommages-intérêts
"abstraits", conformément à l'article 72, par référence
au prix courant au jour où il a été pris livraison des mar
chandises. Toute autre perte serait couverte par les dis
positions de l'article 70, soit à titre de remplacement, soit
à titre de supplément.

41. M. LOEWE (Autriche) relève une erreur typogra
phique à la deuxième ligne du texte français du para
graphe 1 de l'article 72 (A/CONF.97/11/Add.2) : entre
"peut" et "si", c'est une virgule qu'il convient de mettre
et non un tiret.

42. D'autre part, M. Loewe n'est pas convaincu que
l'amendement L.11 éliminerait toute possibilité de spécu
lation. Certes, d'après le texte du Comité de rédaction,
un litige peut surgir quant à la date à laquelle une partie
peut déclarer le contrat résolu, mais il sera tranché par un
tribunal; alors que l'amendement proposé introduit un
critère subjectif, et que la date de la prise de possession,
tout en étant un critère objectif, peut être tout à fait arbi
traire.

43. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) tient à fé
liciter les auteurs de l'amendement qui lui semble devoir
considérablement améliorer le texte de la Convention. En
effet, le texte gagne en clarté puisque la date essentielle
est celle de la résolution du contrat que la partie lésée est
tenue de notifier à l'autre partie; il est aussi plus équi
table puisqu'il décourage la spéculation. Le pire abus
serait de laisser à un acheteur de matières premières,
soumises à des variations de prix extrêmes, la possibilité
d'attendre pour déclarer la résolution du contrat que les
prix aient baissé.

44. M. FOKKEMA (Pays-Bas) est pour sa part opposé
à l'amendement L.11. Dans la LUVI, la date décisive est
le moment de la résolution du contrat. De plus, deux mé
thodes sont prévues pour lutter contre la spéculation :
l'une est la résolution de plein droit, l'autre le bref délai
laissé à une partie pour déclarer la résolution du contrat.
En ce qui concerne le projet d'amendement, lorsqu'il y a
effectivement eu spéculation, le tribunal peut estimer
qu'il n'y a pas eu contravention essentielle au contrat et
que le délai laissé n'était pas raisonnable; le délai serait
donc plus court que celui prévu par la LUVI.

45. M. PLANTARD (France) n'est pas convaincu du
bien-fondé du projet d'amendement, surtout dans le cas
où la résolution du contrat est prononcée du fait d'un
défaut de conformité provenant d'un vice caché. Prenant
l'exemple de pièces détachées livrées à l'acheteur et qui,
au montage, présentent un défaut, il explique que ce dé
faut constituera une contravention essentielle au contrat
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et que le montant des dommages-intérêts à verser ne doit
pas être calculé à partir du prix pratiqué au moment
de la livraison mais de celui pratiqué au moment où
l'acheteur s'aperçoit du vice caché et donc où il peut
déclarer la résolution du contrat. L'article 72 tel qu'il a
été présenté par le Comité de rédaction semble donc pré
férable.

46. M. ZIEGEL (Canada) explique que sa délégation
s'abstiendra lors du vote sur le projet d'amendement, qui
a déjà été présenté à deux reprises et rejeté, car elle estime
qu'il convient à ce stade d'accepter la décision de la ma
jorité. En outre, la différence n'est pas grande entre
l'article 72 et le projet d'amendement. M. Ziegel rappelle
que les articles 45 et 60 prévoient que la partie lésée doit
agir dans un délai raisonnable, et l'article 73 qu'elle doit
prendre des mesures pour limiter la perte. L'ensemble de
ces dispositions ne laisse pas à la partie lésée beaucoup de
temps pour prendre sa décision.

47. M. KUCHIBHOTLA (Inde) appuie le projet
d'amendement, qui limite les risques de spéculation, fixe
une date précise et réduit le nombre des sources de litiges.

48. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet d'amende
ment A/CONF.97/L.l1.

49. Par 24 voix contre 10, avec 11 abstentions, leprojet
d'amendement A/CONF.97/L.11 est adopté.

50. Par 39 voix contre 2, avec 8 abstentions, l'ar
ticle 72, ainsi modifié, est adopté.

Article 73 bis (A/CONF.97/111Add. 2, p. 14;
A/CONF.97/L.16, L.17 et L.18)

51. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) rappelle que sa dé
légation a présenté trois projets d'amendement (AI
CONF.97/L.16, L.17 et L.18) qui tous procèdent de la
même idée, à savoir que la Convention ne doit pas traiter
du paiement d'intérêts. Par esprit de conciliation, elle a
retiré ses propositions de façon que les autres délégations
puissent mettre au point un texte. Or celui-ci n'est ni
satisfaisant ni applicable. Ses auteurs ont fait valoir que
l'une de ses caractéristiques principales était sa très
grande souplesse. Mais, en fait de souplesse, le texte ren
ferme de telles ambiguïtés qu'il donnera inévitablement
lieu à des controverses et à des litiges et donc à des inter
prétations divergentes selon les législations nationales.
Toute disposition sur cette question doit être claire; or,
beaucoup de représentants ont relevé nombre d'expres
sions dont le sens demanderait à être précisé. Si même
des juristes ont des difficultés à saisir le sens du texte,
qu'en sera-t-il de banquiers et d'experts financiers? Le
représentant du Royaume-Uni annonce qu'il retire le
projet d'amendement L.18 et demande que, si l'article
73 bis n'est pas adopté, les projets d'amendement L.16 et
L.17 soient mis aux voix.

52. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) partage en
tièrement le point de vue du représentant du Royaume
Uni. Il signale qu'en outre l'article, dans son principe
même, crée des difficultés pour les pays islamiques et
qu'il donnera donc lieu à des réserves, voire empêchera

certains pays d'adhérer à la Convention. Aussi, lors du
vote, la délégation mexicaine se prononcera-t-elle pour la
suppression de l'article 73 bis.

53. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime que le texte actuel de l'article, et par
ticulièrement de son paragraphe 2, ne répond nullement
à l'objectif recherché qui était de mettre au point en ter
mes clairs et précis une formule pour le calcul des
dommages-intérêts. Le libellé, au lieu de régler de façon
uniforme et claire la situation, introduit, sous prétexte de
souplesse, des incertitudes. La délégation soviétique est
favorable au paragraphe 1 de cet article mais elle ne peut
en aucun cas l'appuyer dans son ensemble.

54. M. SAM (Ghana) s'associe aux observations des
deux orateurs précédents. Certaines des expressions em
ployées, comme "principale place financière" ou "inté
rêt calculé à un taux correspondant [au coût réel du
crédit]" demandent à être éclaircies. Au vu des difficultés
rencontrées à la séance précédente pour établir un lien
entre les articles 41 et 75 et l'article 73 et de celles rencon
trées actuellement en ce qui concerne l'interprétation de
l'ensemble de la question des intérêts, il semble préfé
rable de se rallier à la proposition de la délégation britan
nique, et M. Sam lance un appel en ce sens à tous les
représentants.

55. M. MONACO (Institut international pour l'unifi
cation du droit privé, UNIDROIT) estime, pour sa part,
que le paragraphe 1 de l'article 73 bis doit être conservé
car le taux à appliquer doit être celui pratiqué en général
dans les rapports commerciaux. En revanche, le para
graphe 2 est confus et il convient de laisser de côté des
questions qui se rattachent à la notion de coût réel, con
fuse et difficile à préciser.

56. M. SEVON (Finlande) dit que sa délégation a déjà
fait preuve de beaucoup de souplesse et juge regrettable
que l'esprit de conciliation ne prévale pas également sur
une aussi importante question. Il rappelle que le texte
actuel de l'article 73 bis a été adopté à la Première Com
mission à une forte majorité et déclare que si un compro
mis ne peut être réalisé encore une fois sur ce point, la
position de la délégation finlandaise en ce qui concerne
l'ensemble du texte s'en trouvera affectée.

57. M. DABIN (Belgique) estime qu'il serait regrettable
de supprimer l'ensemble de l'article. Les intérêts seront
une préoccupation essentielle pour tous ceux qui appli
queront la Convention. M. Dabin reconnaît que le texte
a été rédigé avec beaucoup de hâte, et qu'il est un peu
tard pour constituer un groupe de travail. C'est le para
graphe 2 qui est le moins satisfaisant, bien que le para
graphe 1 prête aussi à critique, notamment en ce qui con
cerne la notion de crédit commercial à court terme. En
effet, pourquoi se limiter à une notion aussi restrictive
que les crédits commerciaux alors que la Convention por
tera également sur la vente de biens à fabriquer, et pour
quoi choisir la notion de court terme qui peut prêter à des
interprétations divergentes selon les places financières et
les pratiques nationales? Pourquoi, d'autre part, la Con
vention, qui est un instrument international, fait-elle ré-
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férence au taux pratiqué sur la place financière de l'Etat
où la partie a son établissement et non pas au taux pra
tiqué sur des places internationales? Le représentant de la
Belgique suggère que les paragraphes 1 et 2 de l'article
soient mis aux voix séparément.

58. M. LOEWE (Autriche) demande que la motion de
division présentée par le représentant de la Belgique soit
mise aux voix, car la délégation autrichienne aura quel
ques difficultés à adopter un paragraphe et pas l'autre. Si
le vote devait aboutir à un tel résultat, la délégation autri
chienne serait amenée à modifier sa position en ce qui
concerne l'ensemble du projet de convention.

59. M. HJERNER (Suède) relève que, s'agissant du
paragraphe 2 de l'article 73 bis, les orateurs précédents
ont fait porter l'essentiel de leurs critiques non pas sur le
fond de ce paragraphe, mais sur son libellé, qui leur
paraît de nature à entretenir l'incertitude. Ils ont, pour la
plupart, été d'avis qu'un texte aussi peu clair n'avait pas
sa place dans la Convention.

60. M. Hjerner estime pour sa part que l'absence dans
la Convention de toute disposition sur la question des in
térêts serait extrêmement fâcheuse. L'application de la
Convention ne s'en trouverait pas facilitée et donnerait
lieu à de nombreux litiges. En effet, il faudrait alors,
pour déterminer la loi applicable aux intérêts ainsi que la
nature du problème posé par les intérêts, problème de
procédure ou problème de fond, s'en remettre aux légis
lations nationales. Or, certaines de ces législations fixent
un taux d'intérêt légal dont l'application aux contrats de
vente internationale de marchandises n'est pas satisfai
sante. L'article 73 bis permettrait au moins d'éviter cette
difficulté. Certes, dès lors qu'il s'agit de techniques ban
caires, une part d'incertitude demeure toujours, mais
l'article 73 bis actuel a le mérite d'uniformiser dans une
certaine mesure les taux d'intérêts. A cet égard, il n'est
pas exact que les milieux financiers n'aient pas été con
sultés sur cette disposition. En effet, dans soli libellé
actuel, l'article 73 bis est largement inspiré du texte
proposé par le Groupe de travail sur les effets de com
merce internationaux qui est composé d'experts des ques
tions financières et bancaires.

61. M. Hjerner est opposé à ce que les deux para
graphes de l'article 73 bis soient mis aux voix séparé
ment, car cet article constitue sous sa forme actuelle un
compromis entre les conceptions des délégations qui sou
haitent prendre en considération pour le calcul des inté
rêts le taux en vigueur au lieu où le débiteur a son établis
sement et celles des délégations qui jugent préférable de
prendre en considération le lieu où le créancier a son éta
blissement. Adopter seulement l'un des deux paragra
phes de l'article 73 bis aurait donc pour effet de rompre
l'équilibre réalisé.

62. Si la Conférence rejette l'article 73 bis, la Conven
tion présentera une lacune importante. M. Hjerner
estime qu'il serait souhaitable, compte tenu du fait que
pour la plupart des délégations l'article 73 bis actuel pose
essentiellement un problème de rédaction, de constituer
un groupe de travail en vue d'élaborer un texte plus clair.

63. M. LOEWE (Autriche) pense qu'il faut d'abord
voter sur l'amendement tendant à supprimer l'article
73 bis, puis, si cette proposition ne recueille pas la majo
rité requise des deux tiers, sur la motion de division.

64. Le PRÉSIDENT fait observer que le représentant
du Royaume-Uni a retiré sa proposition L.18 tendant à
supprimer l'article 73 bis.

65. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à se pro
noncer sur la motion de division.

66. Par 35 voix contre 4, avec 7 abstentions, la motion
de division est rejetée.

67. M. SHAFIK (Egypte), expliquant l'abstention de sa
délégation lors du vote sur la motion de division, rappelle
qu'il avait proposé à la Première Commission que la
Convention prévoie expressément la possibilité pour un
Etat de formuler une réserve à l'égard de l'article 73 bis.
Cette proposition n'ayant pas été retenue, la délégation
égyptienne n'a pas été en mesure de participer à un vote
susceptible d'avoir pour résultat le maintien, en tout ou
en partie, de l'article 73 bis.

68. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 73 bis.

69. Il Y a 24 voix pour, 17 voix contre et 10 abstentions.
N'ayant pas recueilli la majorité requise des deux tiers,
l'article 73bis n'est pas adopté.

70. M. GARRIGUES (Espagne) eplique que sa délé
gation a voté contre l'article 73 bis parce que le para
graphe 1 et le paragraphe 2 de cet article lui paraissent
contradictoires. De l'avis de la délégation espagnole, seul
le coût réel du crédit devrait être pris en considération
pour le calcul du taux d'intérêt.

71. M. MEHDI (Pakistan) dit que sa délégation s'est
abstenue car elle ne peut accepter le paragraphe 2 de cet
article qui aurait pour effet de permettre à une partie
d'obtenir des dommages-intérêts qui auraient presque le
caractère d'une pénalisation.

72. M. HJERNER (Suède) constate qu'une nette majo
rité s'est prononcée en faveur de l'article 73 bis, même si
cet article n'a pas recueilli la majorité requise des deux
tiers. Il lui paraît donc indispensable de constituer un
groupe de travail qui s'efforcerait d'éliminer les incerti
tudes subsistant dans le texte du paragraphe 2. M. Hjer
ner fait observer qu'il s'agit là d'une question essentielle
pour la bonne application de la Convention. Il demande
donc que sa proposition de la création d'un groupe de
travail soit mise aux voix.

73. M. SHORE (Canada) demande instamment aux dé
légations de faire montre de modération afin d'assurer le
succès des travaux de la Conférence; il craint qu'un débat
prolongé sur l'article 73 bis n'aboutisse qu'à exacerber
les divergences.

74. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de la
Suède tendant à créer un groupe de travail chargé
d'élaborer un nouveau texte pour l'article 73 bis.

75. Par 16 voix contre 12, avec 16 abstentions, cette
proposition est adoptée.
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76. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) in
dique que, compte tenu de la décision de constituer un
groupe de travail qui vient d'être prise, il est possible que
la Conférence ne soit pas en mesure de terminer ses tra
vaux à la fin de la semaine en cours. Il invite donc les dé
légations à prendre les dispositions nécessaires en vue de
poursuivre éventuellement les travaux la semaine sui
vante.

77. M. STALEV (Bulgarie) pense que la Conférence se
rait en mesure de mener à bien ses travaux dans les délais
prévus si toutes les délégations faisaient preuve de
mesure, ce qui n'a pas toujours été le cas jusqu'à présent.
M. Stalev propose donc de limiter le temps de parole de
chaque orateur ainsi que le nombre d'interventions sur
une même question.

78. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
appuie vigoureusement la proposition de la Bulgarie. Il
est en effet essentiel à ce stade des travaux de la Confé
rence que les délégations évitent de remettre en question
ce qui est acquis. M. Herber suggère donc de limiter le
temps de parole à trois minutes par orateur et à limiter le
nombre des interventions pour chaque proposition à
deux interventions en faveur de cette proposition, et deux
contre.

79. M. DABIN (Belgique) appuie énergiquement la
proposition du représentant de la Bulgarie.

80. M. PLANTARD (France) doute de l'efficacité
d'une telle mesure. L'expérience a montré à de nombreu-

ses reprises que la limitation du temps de parole et du
nombre des interventions ne faisait qu'entraîner des dif
ficultés ultérieures et contribuait à dégrader l'atmosphère
des débats.

81. M. KHOO (Singapour) n'est pas non plus favo
rable à la proposition du représentant de la Bulgarie. La
limitation du nombre des interventions a inévitablement
un certain caractère arbitraire et prive les délégations de
la possibilité d'entendre des arguments peut-être fort per
tinents.

82. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à limiter le temps de parole à trois minutes par
orateur.

83. Par 34 voix contre 4, avec 6 abstentions, cette pro
position est adoptée.

84. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à limiter le nombre des interventions sur une même
question à deux pour et deux contre.

85. Par 19 voix contre 16, avec 11 abstentions, cette
proposition est rejetée.

86. Le PRÉSIDENT annonce que le groupe de travail
chargé d'élaborer un nouveau texte pour l'article 73 bis
sera composé des pays suivants : Canada, Egypte,
Royaume-Uni, Singapour, Suède et Union des Républi
ques socialistes soviétiques.

La séance est levée à 12 h 55.

Ile séance plénière
Jeudi 10 avril 1980, à 15 heures.

Président: M. EORSI (Hongrie).

A/CONF.97/SR.ll

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DE LA QUESTION DES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDI
SES, CONFORMÉMENT A LA RÉSOLUTION
33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, EN DATE
DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 9 de l'ordre du jour)
{suite]

RApPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION À LA CONFÉRENCE
PLÉNIÈRE (A/CONF.97/11/Add. 2)

Article 73bis (suite), titre de la section IIbis du cha
pitre V, titre de la section II du chapitre V, article 69
(suite)

1. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) dit que
le groupe de travail créé lors de la séance précédente est
convenu de présenter à la Conférence les propositions

suivantes : dans la version anglaise, supprimer "and in
terests" dms le titre de la section II, qui deviendrait "Da
mages"; ajouter une section II bis intitulée "Interest"
(Intérêts), comprenant uniquement l'article 73 bis; rédi
ger comme suit l'article 73 bis:

"Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre
somme due, l'autre partie a droit à des intérêts sur
cette somme, sans préjudice des dommages-intérêts
qu'elle serait fondée à demander en vertu de l'ar
ticle 70."

Rédiger comme suit le paragraphe 1 de l'article 69 :
"1) Si le vendeur est tenu de restituer le prix, il doit

aussi payer des intérêts sur le montant de ce prix à
compter du jour du paiement."

2. M. SHAFIK (Egypte) précise qu'il n'a pas participé
aux travaux du groupe de travail.

3. M. KHOO (Singapour), parlant en qualité de prési-
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dent du groupe de travail constitué lors de la séance pré
cédente, dit que celui-ci a d'abord essayé de travailler sur
la base du texte de l'article 73 bis, tel qu'il est reproduit
dans le document A/CONF.97/11lAdd.2, mais qu'il est
finalement arrivé à la conclusion que les différences fon
damentales entre les systèmes juridiques rendaient cette
tâche trop difficile. Il était difficile en outre de vouloir
traiter la question des dommages-intérêts et des intérêts
dans la même section. Le groupe de travail a donc décidé
de recommander une disposition recueillant le plus vaste
appui possible, afin que la Convention contienne au
moins une indication précise sur la question des intérêts.
Le texte de l'article 13 bis, dont le Secrétaire exécutif
vient de donner lecture, reflète cette décision. La pre
mière partie de ce texte stipule qu'une partie qui ne paie
pas le prix ou toute autre somme due en temps voulu a
l'obligation de verser à l'autre partie des intérêts sur cette
somme. La deuxième partie, qui correspond aux sys
tèmes juridiques dans lesquels les intérêts sont considérés
faire partie des dommages-intérêts exigibles en cas de
non-exécution, affirme le droit de la partie lésée à de
mander des dommages-intérêts en vertu de l'article 70.

4. Par 30 voix contre 2, avec 12 abstentions, l'ar
ticle 73bis proposé par le groupe de travail est adopté.

5. Par 35 voix contre 1, avec 3 abstentions, le titre de la
section IIbis du chapitre V, proposépar le groupe de tra
vail, "section IIbis : Intérêts", est adopté.

6. M. BLAGOJEVIé (Yougoslavie) explique qu'il a
voté contre l'article 73 bis et contre le titre de la nouvelle
section II bis, car il n'y a pas de raison de concevoir un
article sur les intérêts qui n'indique pas le taux d'intérêt à
appliquer.

7. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur le
titre de la section II du chapitre V, tel qu'il a été modifié
par le groupe de travail (en anglais, "Section II. Dama
ges").

8. M. PLANTARD (France) précise que la version
française du titre de la section II doit rester inchangée.

9. Par 42 voix contre zéro, le titre de la section II du
chapitre V, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article 69

10. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les proposi
tions du Royaume-Uni (A/CONF.97/L.16 et L.17) ont
été retirées. Il invite la Conférence à voter sur le texte
proposé par le groupe de travail pour le paragraphe 1 de
l'article 69.

Il. Par 38 voix contre 9, avec 6 abstentions, ce texte est
adopté.

12. M. KRISPIS (Grèce) explique qu'il a voté pour l'ar
ticle 73 bis et pour le paragraphe 1 de l'article 69 en con
sidérant que les intérêts à verser en vertu de ces articles ne
soient pas les intérêts jugés raisonnables et justes d'après
un critère général quelconque, mais les intérêts fixés par
la loi du pays en question.

13. Par 40 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'ar
ticle 69, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article 57 (suite)

14. M. ZIEGEL (Canada), faisant remarquer que l'ar
ticle 73 bis vient d'être placé dans une section distincte, et
que la question des intérêts n'est donc plus traitée en
même temps que celle des dommages-intérêts, demande
s'il ne convient pas d'ajouter une référence aux intérêts
au paragraphe 1 de l'article 57, sous forme d'un alinéa c.

15. Le PRÉSIDENT dit qu'à son avis cela n'est pas né
cessaire. La Conférence peut, si elle le souhaite, dresser
une liste complète des moyens ouverts aux parties; mais il
suffirait d'indiquer les plus importants.

16. M. ZIEGEL (Canada) accepte de laisser l'article 57
sous sa forme actuelle, mais à condition que la Confé
rence déclare qu'elle n'a pas voulu établir une liste com
plète des moyens dont dispose le vendeur au cas où
l'acheteur n'exécute pas ses obligations.

17. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) dit qu'une référence aux intérêts à l'article 57 ne
suffirait pas à rendre complète la liste des moyens.
Comme cependant le paiement d'intérêts représente l'un
des principaux moyens dont dispose le vendeur, il pro
pose d'ajouter au paragraphe 1 de l'article 57 un alinéa c
qui serait rédigé comme suit: "demander les intérêts pré
vus à l'article 73 bis".

18. M. LOEWE (Autriche) croit qu'il serait plus
logique de se référer aux intérêts à l'article 41 et à l'ar
ticle 57, plutôt que dans un seul de ces articles.

19. MM. PLANTARD (France) et BONELL (Italie)
appuient la proposition du représentant de la République
démocratique allemande.

20. MM. KUCHIBHOTLA (Inde), OSAH (Nigéria) et
MICHIDA (Japon) s'opposent à cette proposition.

21. M. MEHDI (Pakistan) se prononce pour le main
tien des articles 41 et 57 sous leur forme actuelle, étant
entendu que les moyens qui y sont mentionnés n'ont de
valeur qu'indicative.

22. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) retire sa proposition.

23. Par 43 voix contre zéro, l'article 57 est adopté.

Article 73 (suite)

24. Par 48 voix contre zéro, l'article 73 est adopté.

Titre de la section III

25. Par 44 voix contre zéro, le titre de la section III est
adopté.

Article 65

26. Par 42 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'ar
ticle 65 est adopté.

27. M. MEHDI (Pakistan), expliquant son vote sur
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l'article 65, dit que l'exonération de responsabilité pré
vue au paragraphe 2 de cet article en cas d'inexécution
par un sous-traitant ne lui paraît admissible que si la
sous-traitance est explicitement ou implicitement prévue
dans le contrat.

Article 65 bis

28. M. SEVON (Finlande) retire l'amendement pré
senté par sa délégation (A/CONF.97/L.2) en faveur de
l'amendement norvégien (A/CONF.97/L. 10). Ce der
nier amendement, qui est essentiellement d'ordre rédac
tionnel, a pour but de préciser le sens de la disposition en
question.

29. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie la proposition norvégienne.

30. Par 39 voix contre zéro, avec 7 abstentions, la pro
position norvégienne (A/CONF.97/L.l0) est adoptée.

31. L'article 65 bis, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article 66

32. Par 46 voix contre zéro, l'article 66 est adopté.

Article 67

33. Par 45 voix contre zéro, avec 1 abstention, l'ar
ticle 67 est adopté.

Article 68

34. Par 47 voix contre zéro, l'article 68 est adopté.

Titre de la section V (Conservation des marchandises)

35. Par 46 voix contre zéro, le titre est adopté.

Article 74

36. Par 47 voix contre une, l'article 74 est adopté.

Article 75

37. Par 48 voix contre zéro, l'article 75 est adopté.

Article 76

38. Par 45 voix contre zéro, l'article 76 est adopté.

Article 77

39. M. KHOO (Singapour), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.97/L.22), dit qu'il semblerait
à première vue que le paragraphe 2 de cet article se réfère
à des marchandises sujettes à une déperdition matérielle
ou à une détérioration rapide. Mais il ne semble pas que
ce soit l'avis général: certains pensent que le mot "déper
dition" désigne également les cas où les marchandises
sont sujettes à une dépréciation.

40. L'amendement de Singapour est destiné à préciser
que c'est de l'état matériel des marchandises qu'il s'agit,
et non des fluctuations économiques auxquelles ces mar
chandises peuvent être sujettes, interprétation qui ren-

drait exagérément difficile la situation de la partie
chargée de la conservation des marchandises en l'expo
sant au risque de faire un jugement commercialement
erroné.
41. M. VINDING KRUSE (Danemark) ne peut appuyer
cette proposition. Il serait injuste pour l'autre partie de
ne pas prévoir la dépréciation des marchandises. Les
fluctuations de prix peuvent entraîner des pertes impor
tantes, par exemple lorsqu'il s'agit de vêtements, qui per
dent toute valeur s'ils ne sont pas vendues avant que la
mode change.

42. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) pourrait
appuyer la deuxième variante proposée par la délégation
de Singapour: il serait injuste en effet de rendre une par
tie innocente responsable de n'avoir pas deviné que la
baisse du cours d'une marchandise allait se poursuivre.
En revanche, la délégation des Etats-Unis aura du mal à
accepter la première variante, qui semble impliquer que
le simple fait que des marchandises soient périssables
constitue une raison impérieuse de vendre, même s'il n'y
a aucun risque de détérioration.

43. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) appuie également cette proposition. Sous sa
forme actuelle, le paragraphe 2 de l'article 77 semble im
poser une responsabilité exagérée à l'acheteur.

44. M. BOGGIANO (Argentine) appuie lui aussi cette
proposition, car il est abusif de rendre la partie intéressée
responsable des fluctuations du marché ou d'autres
événements sans rapport avec l'état matériel des mar
chandises.

45. M. ZIEGEL (Canada) appuie la deuxième variante
proposée par la délégation de Singapour. Si l'article 77
prévoyait une disposition donnant droit à la partie en
défaut d'adresser à la partie innocente une demande rai
sonnable de vendre les marchandises en son nom, il
répondrait aux préoccupations des deux parties. Malheu
reusement, cet article ne contient pas de disposition de ce
genre. Il semble difficile de demander à la partie inno
cente de vendre les marchandises sans même attendre une
demande de la partie fautive.

46. M. MATHANJUKI (Kenya) appuie la première
variante de la proposition de Singapour : il importe de
préciser que c'est de l'état matériel des marchandises
qu'il s'agit, et non de ce que pourrait être leur valeur sur
le marché.

47. M. GARRIGUES (Espagne) dit que, pour ce qui est
du fond, il peut appuyer la proposition présentée par la
délégation de Singapour. Mais la deuxième variante ne
lui paraît pas préciser suffisamment qu'il s'agit à la fois
de déperdition et de détérioration.

48. M. KHOO (Singapour), répondant à une question
du Président, dit qu'il préfère la première variante, tout
en admettant qu'elle peut susciter des difficultés comme
celles qu'a soulevées le représentant des Etats-Unis. Il
propose d'en améliorer le libellé comme suit: "lorsque
les marchandises sont susceptibles de périr ou sujettes à
une détérioration rapide . . .".
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49. Le PRÉSIDENT constate que la version modifiée
de la première variante proposée par la délégation de Sin
gapour ne suscite qu'un appui restreint. Il invite la Con
férence à voter sur la deuxième variante.

50. Par 36 voix contre 4, avec 4 abstentions, la
deuxième variante est adoptée.

51. M. ZIEGEL (Canada) demande pourquoi, dans la
deuxième phrase du paragraphe 2, on a utilisé l'expres
sion "dans la mesure du possible" plutôt que l'expres
sion "si possible", qui est plus simple.

52. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) répond que l'on a
estimé que l'expression "dans la mesure du possible"
rendait mieux l'idée que la partie en cause doit prévenir
l'autre partie aussi longtemps à l'avance que possible.

53. Par 46 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle 77, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Proposition d'un nouvel article sur le règlement
des différends

54. M. LASTRES BERNINSON (Pérou), présentant la
proposition commune (A/CONF.97/L.19) au nom de
ses trois auteurs, dit que sa délégation juge essentiel de
compléter le texte de la Convention par une disposition
consacrant le principe de l'arbitrage pour le règlement
des différends ayant leur origine dans les opérations
commerciales régies par la Convention.

55. Le nouvel article proposé énonce la règle universel
lement acceptée qui veut que les différends entre les par
ties à un contrat soient réglés soit par les voies judiciaires
ordinaires, soit par l'arbitrage. En cas d'arbitrage, on a
encore le choix entre les tribunaux permanents d'arbi
trage et les procédures convenues entre les parties elles
mêmes, chacun de ces types d'arbitrage pouvant à son
tour prendre la forme soit d'un arbitrage de droit, soit
d'une décision prise en équité. Ainsi donc, la disposition
proposée couvre toute la gamme des possibilités généra
lement admises pour le règlement des différends entre les
parties.

56. Les auteurs tiennent à souligner que le nouvel
article qu'ils proposent vise uniquement à reconnaître les
principes ci-dessus, sans entrer dans les questions de
compétence, d'exéquatur ou de procédure, qui toutes
relèvent de branches du droit autres que celle dont relève
la Convention.

57. Les auteurs tiennent aussi à souligner que le nouvel
article proposé entre dans le cadre du droit international
privé.

58. Le texte proposé, en reconnaissant le principe de
l'arbitrage, aurait l'avantage supplémentaire de combat
tre certaines tendances dangereuses qui se dessinent
actuellement, et qui consistent à porter les différends
devant les tribunaux d'une des parties contractantes, à
l'exclusion de toute autre instance.

59. Enfin, le texte proposé aurait un effet salutaire
quant à la compréhension du texte de l'ensemble de la
Convention. Une ambiguïté apparaît par exemple à l'ar-

ticle 26, au paragraphe 3 de l'article 41 et au para
graphe 3 de l'article 57, dans les termes utilisés pour
désigner le juge compétent en matière de règlement des
différends.

60. L'article 26 parle le premier de ce juge compétent,
en utilisant le terme "le tribunal". Or, aux articles 41 et
57, les termes utilisés sont "un juge ou un arbitre".

61. Ces articles se prêtent ainsi à des interprétations
divergentes: dans un sens restrictif, on pourrait interpré
ter l'article 26 comme signifiant que les différends qui
ont leur origine dans les dispositions de cet article doi
vent être soumis à la décision d'un tribunal non spécifié;
en revanche, les paragraphes 3 des articles 41 et 57 offri
raient le choix, pour le règlement des différends ayant
leur origine dans leurs dispositions, entre les tribunaux et
les cours d'arbitrage.

62. S'il est adopté, le nouvel article proposé dissipera
l'effet de ces incohérences rédactionnelles, tout en con
sacrant dans la Convention le principe de l'arbitrage des
différends résultant des opérations commerciales.

63. Le PRESIDENT appelle l'attention sur l'article 30
du règlement intérieur, qui stipule que toute motion ten
dant à ce qu'il soit statué sur la compétence de la Confé
rence à examiner une question quelconque est mise aux
voix avant l'examen de la question elle-même, la décision
touchant la compétence étant prise à la majorité simple.

64. M. BONELL (Italie) déclare que la proposition
commune relative à un nouvel article sur l'arbitrage doit
être rejetée, comme ne relevant pas de la compétence de
la Conférence.

65. M. SHORE (Canada) appuie cette motion.

66. Le PRÉSIDENT met aux voix la motion selon
laquelle la proposition en question n'est pas de la compé
tence de la Conférence.

67. Par 24 voix contre 9, avec 18 abstentions, la motion
est approuvée.

68. M. LASTRES BERNINSON (Pérou) émet des
réserves au sujet de la procédure suivie, qui se solde par
l'élimination de la Convention d'une question impor
tante.

La séance est ajournée à 16 h 30; elle est reprise à
17 heures.

RJ\PPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION SUR LES ARTICLES DE

LA CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIO

NALE DE MARCHANDISES, QUI LUI ONT ÉTÉ RENVOYÉS PAR LA

DEUXIÈME COMMISSION (A/CONF.97/13/Rev.l); (AI
CONF.97/LA)

69. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à examiner le
rapport du Comité de rédaction qui contient les disposi
tions finales de la Convention (A/CONF.97/13/Rev.l)
et l'amendement tchécoslovaque relatif à un nouvel
article C bis (A/CONF.97/LA).

70. Il suggère que la Conférence procède au vote sur les
dispositions finales, article par article, et dans l'ordre où
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ces dispositions apparaissent dans le document A/
CONF.97/13/Rev.1.

Titre de la quatrième partie

71. Par 32 voix contre zéro, le titre de la quatrièmepar
tie est adopté.

Article A

72. Par 38 voix contre zéro, l'article A est adopté.

Article D

73. Par 38 voix contre zéro, l'article D est adopté.

Article F

74. Par 41 voix contre zéro, l'article F est adopté.

Article G

75. Par 41 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle G est adopté.

Article B

76. Par 39 voix contre zéro, sans abstention, l'article B
est adopté.

Article C

77. Par 41 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle C est adopté.

Proposition d'un nouvel article Cbis (A/CONF.97/LA)

78. Le PRÉSIDENT invite le représentant de la Tché
coslovaquie à présenter sa proposition relative à un
article Cbis (A/CONF.97/L.4).

79. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), présentant la pro
position de sa délégation relative à un nouvel article C bis
(A/CONF.97/L.4), rappelle que, aux termes de l'ali
néa b du paragraphe 1 de l'article premier, la Conven
tion s'applique aux contrats de vente de marchandises
entre des parties ayant leur établissement dans des Etats
différents lorsque les règles du droit international privé
"mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant".
Cette disposition ne soulèvera pas de problème pour les
pays où ce sont les règles ordinaires du droit commercial
qui s'appliquent aux transactions internationales.

80. Mais la situation est totalement différente dans les
pays comme la Tchécoslovaquie ou la République dé
mocratique allemande, qui ont adopté une législation
spéciale pour régir les transactions relevant du commerce
international. Des législations analogues sont en prépara
tion en Pologne et en Roumanie. Pour les pays dotés de
pareils systèmes, la règle de l'alinéa b du paragraphe 1
reviendrait à exclure des domaines entiers de la législa
tion spéciale adoptée pour régir les transactions relevant
du commerce international.

81. Le résultat est que les pays comme la Tchécoslo-

vaquie ne seraient pas en mesure de ratifier la Conven
tion, à cause de l'effet que cet alinéa aurait sur l'applica
tion de leur législation spéciale en matière de commerce
international.

82. Pour ces pays, la seule solution est de limiter l'ap
plication de la Convention aux contrats conclus entre des
parties ayant leur établissement dans des Etats contrac
tants différents. De la sorte, les règles du code spécial
régissant le commerce international continueront à s'ap
pliquer aux transactions commerciales qui intéressent des
parties dont l'une au moins n'a pas son établissement
dans un Etat contractant.

83. Ce n'est donc pas par manque d'esprit de compro
mis que la délégation tchécoslovaque a décidé de présen
ter son amendement (A/CONF.97/LA) pour régler cette
question. Cet amendement revêt la forme d'un article
C bis, dont le libellé tient compte de certaines critiques
formulées à propos d'une disposition semblable de la
LUVI de 1964.

84. Le choix est offert entre deux variantes. La pre
mière variante comprend deux paragraphes : si elle est
adoptée, l'exclusion de l'application de la Convention
sera, en vertu des dispositions du paragraphe 2, la même
dans tous les Etats contractants. La seconde variante ne
comprend qu'un seul paragraphe, qui reproduit le para
graphe 1 de la première variante.

85. En conclusion, M. Kopaé prie toutes les déléga
tions de faire preuve de compréhension pour sa déléga
tion et pour plusieurs autres délégations, pour qui la
question évoquée à une grande importance.

86. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie résolument le nouvel article C bis pro
posé, et rappelle que sa délégation a vainement essayé à
la Première Commission de limiter les effets de la Con
vention aux contrats entre parties ayant leur établisse
ment dans des Etats contractants différents.

87. M. MONACO (UNIDROIT) dit que le représen
tant de la Tchécoslovaquie a très bien expliqué pourquoi
la possibilité d'une réserve comme celle qui est prévue
dans le document A/CONF.97/LA est nécessaire à cer
tains pays. Heureusement, la Conférence a le choix entre
deux variantes. En ce qui le concerne, il préfère la
seconde, car le paragraphe 2 de la première variante est
vague et fait plus ou moins double emploi.

88. M. SEVON (Finlande) dit que sa délégation, qui
souhaite faire un effort pour répondre aux besoins des
pays qu'intéresse cette proposition, peut appuyer la
seconde variante.

89. M. POPESCU (Roumanie) appuie également la
deuxième variante, pour la raison que eadem ratio eadem
solutio,

90. M. HJERNER (Suède) peut accepter les deux para
graphes du nouvel article C bis proposé, encore que le
paragraphe 2 lui paraisse assez difficile à comprendre.

91. Répondant à une question du PRÉSIDENT,
M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que, en raison de la
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préférence manifestée par les délégations pour la seconde
variante, il limitera sa proposition à celle-ci.

92. Le PRÉSIDENT met aux voix la variante II du
nouvel article C bis proposé.

93. Par 24 voix contre 7, avec 16 abstentions, le nouvel
article C bis proposé est adopté.

94. M. MINAMI (Japon) propose un amendement ré
dactionnel qui tend à remplacer les termes "instrument
de ratification ou d'adhésion" par "instrument de ratifi
cation, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion".

95. M. DE LA CAMARA HERMOSO (Espagne) dit
que sa délégation a voté contre le nouvel article C bis
proposé parce qu'elle estime que les dispositions de l'ali
néa b du paragraphe 1 de l'article premier ne peuvent
avoir d'incidence défavorable que pour les Etats qui
n'auront pas ratifié la Convention.

96. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) suggère une autre
modification d'ordre rédactionnel qui alignerait le libellé
de l'article C bis sur celui de l'article G : elle consisterait
à remplacer les mots "il n'appliquera pas" par "il ne sera
pas lié par".

97. Le PRÉSIDENT met aux voix les propositions ten
dant à modifier le libellé de l'article C bis qui ont été
soumises par les représentants du Japon et de la Tchéco
slovaquie.

98. Par 31 voix contre zéro, avec 8 abstentions, les deux
amendements sont adoptés.

Article (X)

99. Par 45 voix contre zéro, l'article (X) est adopté.

100. M. MINAMI (Japon) dit que sa délégation a voté
pour cet article en considérant que la dérogation qui y est
prévue ne saurait avoir d'effet rétroactif.

Article H

101. Par 45 voix contre zéro, l'article H est adopté.

Article Y

102. Par 42 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle Y est adopté.

Article J

103. Par 45 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle J est adopté.

Article E

104. Par 45 voix contre zéro, l'article E est adopté.

Article K

105. Par 48 voix contre zéro, l'article K est adopté.

Déclaration d'authenticité et signature

106. Par 46 voix contre zéro, la déclaration d'authenti-

cité et la signature, avec addition de la date : Il avril
1980, sont adoptées.

ADOPTION D'UNE CONVENTION ET D'AUTRES
INSTRUMENTS JUGÉS APPROPRIÉS AINSI QUE
DE L'ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE (point 11
de l'ordre du jour)

ADOPTION DE LA CONVENTION

107. M. MONACO (UNIDROIT) prend acte avec
satisfaction de l'adoption de la Convention et se félicite
que les travaux d'UNIDROIT aient contribué à ce
succès.

108. Le PRÉSIDENT, après avoir rendu hommage aux
travaux de l'UNIDROIT, invite la Conférence à se pro
noncer par un vote sur l'ensemble de la Convention.

109. Il est procédé à un scrutin par appel nominal.

110. A la suite d'un tirage au sort par le Président, la
Suisse est appelée à voter en premier.

Votent pour: Allemagne, République fédérale d', Ar
gentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie,
Canada, Chili, Danemark, Egypte, Equateur, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana,
Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Japon, Nigéria,
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
Portugal, République démocratique allemande, Répu
blique de Corée, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Singapour, Suède, Suisse, Tchécoslo
vaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques et
Yougoslavie.

Votent contre: Néant.

S'abstiennent : Birmanie, Chine, Colombie, Iraq,
Kenya, Panama, Pérou, Thaïlande et Turquie.

Ill. Par 42 voix contre zéro, avec 9 abstentions, la
Convention est adoptée.

112. M. TSHITAMBWE (Zaïre) déclare que, s'il avait
été présent, il se serait abstenu lors du vote sur l'ensemble
de la Convention.

EXAMEN DE LA QUESTION DE L'ÉLABORATION
D'UN PROTOCOLE A LA CONVENTION SUR LA
PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE VENTE IN
TERNATIONALE DE MARCHANDISES, ADOP
TÉE A NEW YORK LE 12 JUIN 1974, EN
VUE D'HARMONISER LES DISPOSITIONS DE
LADITE CONVENTION AVEC CELLES DE LA
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES, TELLE
QUE CELLE-CI POURRA ÊTRE ADOPTÉE PAR
LA CONFÉRENCE, CONFORMÉMENT A LA RÉ
SOLUTION 33/93 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
EN DATE DU 16 DÉCEMBRE 1978 (point 10 de
l'ordre du jour)
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RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDAcnoN(A/CONF.97114)

113. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du
Comité de rédaction, présentant le rapport de ce comité
sur le Protocole, explique que les articles en ont été exa
minés au fond par la Deuxième Commission et que le
Comité de rédaction ne s'est occupé que de problèmes
d'ordre rédactionnel et de l'harmonisation des disposi
tions du Protocole avec celles de la Convention sur la
prescription auxquelles elles se réfèrent. En outre, quel
ques articles nouveaux ont été ajoutés.

Titre

114. Par 44 voix contre zéro, le titre du Protocole est
adopté.

Préambule

115. M. KHOO (Singapour) demande si le terme "pré
ambule", qui n'apparaît pas dans la Convention sur la
prescription et qui est inhabituel dans les instruments
internationaux, est nécessaire. Il propose de le sup
primer.

116. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) appuie cette proposition. Le terme "pré
ambule" n'est pas utilisé dans la pratique de son pays en
matière de contrat ou de traité.

117. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à se pronon
cer par un vote sur la suppression du mot "préambule".

118. Par 30 voix contre zéro, avec 11 abstentions, la
proposition est adoptée.

Texte du préambule (moins le titre)

119. Par 41 voix contre zéro, le texte du préambule est
adopté.

Article 1

120. M. SEVON (Finlande) rappelle que, lors de la
Conférence sur la prescription, l'un des points qui
avaient fait l'objet des discussions les plus vives et de la
formulation la plus soignée était l'article portant sur le
champ d'application de la Convention. Or l'article 1
constitue un retour en arrière complet par rapport à la
décision prise lors de cette conférence. La délégation de
son pays se voit donc obligée de voter contre.

121. M. STENERSEN (Norvège) appuie le libellé
actuel de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 1 qui, en
harmonisant les dispositions concernant le champ d'ap
plication de la Convention sur la prescription et de la
Convention qui vient d'être adoptée, facilitera la tâche
aux parties soucieuses de savoir quelles sont sur ce point
les règles applicables dans un autre pays.

122. M. KRISPIS (Grèce) s'abstiendra de voter sur
l'article l, pour les mêmes raisons que celles avancées par
le représentant de la Finlande.

123. M. HJERNER (Suède) dit que le champ d'appli
cation de la Convention sur la prescription avait fait

l'objet de discussions prolongées à la Conférence des
Nations Unies sur la prescription. A l'époque, les partici
pants avaient déjà une idée de la forme que prendrait
l'article correspondant dans la Convention sur la vente.
La modification apportée par le Protocole obligerait les
Etats non contractants à appliquer la loi des Etats con
tractants, créant ainsi de grandes difficultés pour les
premiers. Le Protocole n'a été que brièvement discuté à
la présente Conférence et cette modification a été adop
tée par 10 voix seulement, contre 7, avec 3 abstentions.
Dans ces conditions, la délégation suédoise votera contre
l'article I.

124. M. HARTKAMP (Pays-Bas) pense qu'on pour
rait résoudre ce problème en permettant aux Etats
adhérant au Protocole d'émettre une réserve du genre de
celle proposée par la Tchécoslovaquie pour la Conven
tion sur la vente. Les Etats qui récusent l'alinéa b du
paragraphe 1 pourraient ainsi faire une réserve qui ne
porterait que sur cette disposition.

125. M. LOEWE (Autriche) déplore la modification
apportée à la Convention sur la prescription, qui, à son
avis, lui enlève une grande partie de son applicabilité.
Toutefois, puisqu'il a été décidé de permettre des
réserves à l'égard de la Convention sur la vente, il faut
bien faire de même pour la Convention sur la prescrip
tion. L'alinéa a du paragraphe 1 devrait donc rester in
changé, et les Etats qui ont des réserves à faire à l'égard
de la Convention sur la vente devraient pouvoir émettre
des réserves analogues à l'égard de la Convention sur la
prescription. Sinon, il n'y a pas lieu de chercher à harmo
niser ces deux instruments. Par ailleurs, M. Loewe con
teste que les participants à la Conférence sur la prescrip
tion aient su quel serait le champ d'application de la
Convention sur la vente.

126. Le PRÉSIDENT invite les délégations à procéder
à un vote sur la proposition tendant à ce que les disposi
tions finales du Protocole contiennent un article permet
tant d'émettre des réserves analogues à celles prévues par
le nouvel article C bis qui vient d'être adopté.

127. Par 28 voix contre 2, avec 10 abstentions, cette
proposition est adoptée.

128. M. HJERNER (Suède) dit qu'il a voté contre cette
proposition, car la possibilité de faire une réserve ne
suffit pas à résoudre les difficultés auxquelles il a fait
allusion.

Article 1

129. Par 30 voix contre 5, avec 7 abstentions, l'article 1
est adopté.

Article II

130. Par 42 voix contre zéro, l'article II est adopté.

Article III

131. Par 41 voix contre zéro, l'article III est adopté.
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Article IV

132. Par 40 voix contre zéro, l'article IV est adopté.

Article V

133. Par 41 voix contre zéro, l'article V est adopté.

Article VI

134. M. STENERSEN (Norvège) retire l'amendement
présenté par sa délégation (AiCONF.97/L.21).

135. Par 39 voix contre zéro, l'article VI est adopté.

Titre (Dispositions finales)

136. Par 34 voix contre 1, le titre est adopté;

137. M. KHOO (Singapour) dit qu'il a voté contre ce
titre, estimant que celui-ci n'était pas indispensable dans
un instrument aussi court.

Article VII

138. Par 40 voix contre zéro, l'article VII est adopté.

Article VIII

139. Par 41 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle VIII est adopté.

Article IX

140. Par 40 voix contre zéro, l'article IX est adopté.

Article X

141. Par 42 voix contre zéro, l'article X est adopté.

Article XI

142. Par 37 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar
ticle XI est adopté.

Proposition d'un nouvel article Xlbis

143. Le PRÉSIDENT invite les délégations à étudier la
possibilité d'un nouvel article, qui serait l'article XI bis,
air le modèle de l'article C bis de la Convention sur la
vente.

144. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) pro
pose que ce nouvel article soit rédigé en ces termes :
"Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il ne sera
pas lié par l'article 1".

145. M. HARTKAMP (Pays-Bas), qui avait cru com
prendre que cette réserve s'appliquerait seulement à
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention
sur la prescription, tel qu'il est proposé, demande pour
quoi ce nouvel article devrait faire allusion à l'article 1du
Protocole.

146. M. MINAMI (Japon) fait remarquer que, selon
les termes du paragraphe 1 de l'article Vl'll du Protocole,
cet instrument ne sera ouvert qu'à l'adhésion.

147. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) con
vient que la proposition qu'il vient de faire doit être
modifiée dans ce sens.

148. M. LOEWE (Autriche) se demande s'il ne faudrait
pas dire que les Etats déclarent n'être pas liés par l'alinéa
b du paragraphe 1 de l'article 3de la Convention sur la
prescription.

149. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) dit
qu'en ce cas il faudra réinsérer le paragraphe 2 de l'ar
ticle 3 original.

150. Selon M. ENDERLEIN (Secrétaire de la
Deuxième Commission), il faudrait éviter que la réserve
ne s'applique qu'à l'alinéa b du paragraphe 1 de la dispo
sition qui doit remplacer le paragraphe 1 de l'article 3 de
la Convention sur la prescription. En effet, il est possible
qu'un Etat veuille déclarer qu'il n'appliquera pas la loi
d'un Etat contractant désignée par les règles du droit
international privé, tout en souhaitant conserver les dis
positions du paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention
sur la prescription. Il faudrait dans ce cas que la réserve
s'applique à l'ensemble de l'article 1 du Protocole, sans
quoi le paragraphe 2 de l'article 3 serait supprimé.

151. M. KRISPIS (Grèce) estime, comme le représen
tant de l'Autriche, qu'il faudrait dans cette réserve se
référer à l'article 3 de la Convention sur la prescription.

152. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que l'article 1
du Protocole a pour but de modifier le principe de réci
procité qui est appliqué dans la Convention sur la pres
cription, alors que la réserve proposée vise à conserver
cette réciprocité. Il serait donc plus logique de reprendre
la formule proposée par le Secrétariat, qui exclurait
l'ensemble de l'article 1 et permettrait à la Convention
sur la prescription de s'appliquer dans les termes prévus à
l'origine.

153. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter
d'abord sur la proposition relative à un article XI bis,
modifié conformément aux souhaits de la délégation
japonaise : "Tout Etat peut déclarer, au moment du
dépôt de son instrument d'adhésion, qu'il ne sera pas lié
par l'article 1", puis sur la proposition des Pays-Bas
visant à restreindre la référence à l'alinéa b du para
graphe 1 de l'article I.

154. M. HARTKAMP (Pays-Bas) dit que, compte tenu
des observations du Secrétariat, la délégation de son pays
retire sa proposition.

155. M. LOEWE (Autriche) dit que la proposition
relative au nouvel article a déjà été mise aux voix et
adoptée en principe. Il s'agit donc simplement d'une
question d'ordre rédactionnel, et un nouveau scrutin est
inutile. La délégation de son pays, sans partager l'opi
nion du Secrétariat sur le libellé proposé, estime superflu
d'insister sur ce point au stade actuel, car il s'agit d'une
question de pure forme.

156. M. KHOO (Singapour) estime qu'il faudrait dé
crire la façon dont cette déclaration doit être effectuée,
car le Protocole ne contient pas de dispositions générales
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sur ce point. Il propose d'ajouter une phrase de ce genre:
"Une déclaration en vertu du présent article devra être
faite par écrit et notifiée formellement au dépositaire".

157. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) signale que l'article 1 du Protocole, tel
qu'il a été adopté, mentionne à la fois l'adhésion et la
notification, et qu'il faudrait modifier l'article XI bis en
ce sens.

158. Le PRÉSIDENT demande si cette question n'est
pas déjà réglée par l'addition proposée par la délégation
de Singapour.

159. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) propose le texte suivant : "Tout Etat peut
déclarer, au moment du dépôt de son instrument d'adhé
sion ou de sa notification en vertu de l'article X, qu'il ne
sera pas ..."

La séance est suspendue à 19 heures; elle est reprise à
19 h 10.

160. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence)
donne lecture du texte complet de l'article XI bis, tel
qu'il est proposé par la délégation de l'Union soviétique:
"Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son
instrument d'adhésion ou de sa notification en vertu de
l'article X, qu'il ne sera pas lié par l'article 1 du Proto
cole. Une déclaration en vertu du présent article devra
être faite par écrit et notifiée formellement au déposi
taire. "

161. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition qui
vient d'être lue.

162. Par 34 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar
ticle Xlbis, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article XII

163. Par 34 voix contre zéro, l'article XII est adopté.

Article XIII

164. Par 32 voix contre zéro, l'article XIII est adopté.

Déclaration d'authenticité

165. Par 31 voix contre zéro, la déclaration d'authenti
cité est adoptée.

166. M. MINAMI (Japon) se demande s'il ne faudrait
pas ajouter une disposition pour les retraits de déclara
tion.

167. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) pense que cela n'est pas indispensable, le cas
étant prévu dans les règles générales du droit interna
tional.

168. M. MINAMI (Japon) retire sa proposition.

ADOPTION D'UNE CONVENTION ET D'AUTRES
INSTRUMENTS JUGÉS APPROPRIÉS AINSI QUE
DE L'ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE (point 11
de l'ordre du jour) [suite]

ADOPTION DU PROTOCOLE (A/CONF.97/14)

169. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
l'ensemble du Protocole.

170. Il est procédé à un scrutin par appel nominal.

171. A la suite d'un tirage au sort par le Président, le
Japon est invité à voter le premier.

Votent pour : Allemagne, République fédérale d',
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, Equateur, Egypte, France,
Ghana, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Norvège, Pakis
tan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Répu
blique de Corée, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Singapour, Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et Yougoslavie.

Votent contre: Néant.

S'abstiennent: Birmanie, Colombie, Danemark, Fin
lande, Grèce, Inde, Kenya, Nigéria, Suède, Thailande et
Zaïre.

172. Par 33 voix contre zéro, avec Il abstentions, le
Protocole est adopté.

173. M. LI Chih-min (Chine) explique qu'il s'est
abstenu de voter sur le Protocole pour les raisons qu'il a
déjà fournies devant la Deuxième Commission, à savoir
que son gouvernement n'a pas pris part aux travaux qui
ont abouti à la Convention sur la prescription, n'a pas
ratifié cette convention et n'y a pas adhéré.

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION (A/CONF.97/17)

174. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à prendre
acte du rapport du Comité de rédaction.

175. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur, pré
sente ce rapport (A/CONF.97/17).

176. Le rapport du Comité de rédaction est approuvé.

EXAMEN DU PROJET D'ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE
(A/CONF.97/16)

177. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur, pré
sentant le projet d'Acte final, attire l'attention de la Con
férence sur des oublis d'importance mineure et des
erreurs typographiques à la page 3 de ce document.

178. Le PRÉSIDENT invite la Conférence, sauf obser
vation et sous réserve de la rectification par le Secrétariat
des détails mineurs qui viennent d'être signalés, à
adopter le projet d'Acte final.

179. L'Acte final de la Conférence est adopté par
acclamation.

La séance est levée à 19 h 35.
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La séance est ouverte à 14 h 25.

SIGNATURE DE L'ACTE FINAL ET DE LA CON
VENTION (point 12 de l'ordre du jour) (A/CONF.
97/18)

1. Le PRÉSIDENT annonce que l'Acte final de la Con
férence des Nations Unies sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises et la Convention des Nations
Unies sur les contrats de vente internationale de mar
chandises (A/CONF.97/18) vont être ouverts à la signa
ture. L'Acte final peut être signé par tous les représen
tants, sans pouvoir spécial; en revanche, des pouvoirs en
règle sont nécessaires pour la signature de la Convention.

2. L'Acte final est signé par les représentants des Etats
suivants: Allemagne, Républiquefédërale d' (3 représen
tants), Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bir
manie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colom
bie, Danemark, Equateur, Egypte, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique (2 représentants), Finlande, France, Ghana,
Grèce, Hongrie, Inde, Iraq, Irlande, Italie (2 représen
tants), Japon, Kenya, Mexique, Nigéria, Norvège, Pakis
tan (2 représentants), Panama, Pays-Bas (2 représen
tants), Philippines, Pologne, Portugal, République de
Corée (3 représentants), République démocratique alle
mande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(2 représentants), Singapour, Suède, Suisse, Tchécoslo
vaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie et Zaïre
(2 représentants).

3. Les pays suivants apposent également leur signature
à la Convention : Autriche, Chili, Ghana, Hongrie et
Yougoslavie.

CLOTURE DE LA CONFÉRENCE
(point 13 de l'ordre du jour)

4. Le PRÉSIDENT fait observer que l'instrument qui
vient d'être signé constitue un enrichissement pour le
droit commercial international. Il en fait l'historique, en
remontant aux travaux de l'UNIDROIT pendant les
années 30, qui reflétaient les concepts du droit comparé
prévalant à l'époque dans le monde occidental. Après la
deuxième guerre mondiale, la décolonisation et l'entrée
en scène d'un certain nombre d'Etats socialistes ont
donné une ampleur mondiale à la question de l'unifica
tion du droit; mais les Etats occidentaux ont encore joué
un rôle prépondérant dans l'élaboration de la LUVI,
œuvre d'ailleurs remarquable et excellent point de départ
pour l'amélioration et l'élargissement du droit interna
tional en fonction des besoins du monde en développe-

ment et des pays socialistes, et en fonction aussi de la
nécessité d'un juste équilibre entre vendeurs et acheteurs.
L'ONU a prolongé ces efforts en créant la CNUDCI, qui
a beaucoup fait en peu de temps pour unifier le droit de
la vente internationale, préparant ainsi le succès de la
présente Conférence. Le Président rappelle qu'il a suffi
de neuf sessions au Groupe de travail créé par la
CNUDCI pour préparer le projet de Convention que
celle-ci a adopté en 1977 à Vienne. Au cours de la pré
sente Conférence, quatre semaines de dur travail ont per
mis à la Première et à la Deuxième Commission et au
Comité de rédaction d'élaborer, sur la base de ce projet,
la Convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises. Le Président rend hommage aux prési
dents des Commissions et du Comité,au Secrétaire exé
cutif et au Secrétariat. Pour conclure, il se félicite de
l'esprit de compromis qui a régné parmi les participants
et souhaite un plein succès à la Convention qui vient
d'être ouverte à la signature.

5. M. GORBANOV (Bulgarie), prenant la parole au
nom du groupe des pays socialistes, rend hommage à la
CNUDCI, dont les efforts trouvent leur couronnement
dans la Convention que vient d'adopter la Conférence. Il
adresse ses félicitations au Bureau, au Secrétaire exécutif
et au Secrétariat, et remercie le Gouvernement et le
peuple autrichiens de l'accueil qu'ils ont réservé aux par
ticipants.

6. M. SHORE (Canada) adresse ses remerciements au
Bureau de la Conférence et au Secrétariat.

7. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne),
après avoir félicité le Président et le Secrétariat, exprimé
les remerciements de son Gouvernement pour le travail
accompli et remercié le Gouvernement autrichien de son
hospitalité, note que cette Convention est le deuxième
instrument important à avoir été élaboré à l'échelle mon
diale sur la base des travaux de la CNUDCI, le premier
étant la Convention des Nations Unies sur le transport de
marchandises par mer, conclue en 1978. Il espère que les
deux conventions entreront en vigueur aussitôt que pos
sible. La République fédérale d'Allemagne n'a pas
encore signé la présente Convention parce que le Gouver
nement fédéral désire l'étudier avec d'autres pays, plus
particulièrement en vue de sa signature conjointe par
tous les pays du Marché commun. M. Herber estime que
c'est là une approche raisonnable. Le déroulement de la
Conférence permet d'espérer qu'en fin de compte tous
les Etats pourront accepter la Convention, qui représente
indubitablement un progrès par rapport à la LUVI et
pourrait encourager le progrès de l'unification du droit
commercial international. La République fédérale d'Al
lemagne est une des rares parties contractantes à la LUVI
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mais elle est prête à adopter le nouveau régime dès qu'on
saura que la nouvelle Convention est acceptable pour les
Etats qui redoutaient des difficultés d'une adhésion à la
LUVI.

8. M. LI Chi min (Chine) constate avec satisfaction que
cinq semaines de travail intense ont conduit la Confé
rence au succès. La Convention, qui constitue un pas en
avant vers l'harmonisation du droit commercial interna
tional permettra d'abaisser les obstacles juridiques aux
échanges internationaux, facilitera le commerce et favo
risera l'instauration d'un ordre économique fondé sur
l'égalité et la mutualité d'intérêts. Le Gouvernement
chinois étudiera avec soin la Convention et y réagira
positivement, dans toute la mesure possible. M. LI Chi
min adresse ses félicitations aux participants à la Confé
rence, au Gouvernement autrichien, à tous les membres
du Bureau de la Conférence et au Secrétariat. Il remercie
en particulier les représentants de leur attitude construc
tive.

9. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) rend hom
mage au Président, en se félicitant que la Conférence ait
choisi pour diriger ses travaux un représentant du pays
qui est à l'origine de la création de la CNUDCI. Il
remercie le Secrétariat de ses efforts et espère que la Con
vention favorisera l'unification du droit commercial
international.

10. M. SAM (Ghana), prenant la parole au nom du
groupe des pays africains, remercie le Gouvernement
autrichien et la municipalité de Vienne de leur accueil
chaleureux. Il rend hommage aux représentants des gou
vernements participants, au Président de la Conférence
et aux autres membres du Bureau, ainsi qu'au Secré
tariat.

Il. M. Sam espère que la Convention sera longtemps
utilisée par les hommes d'affaires et les commerçants de
tous les pays, ainsi que par les professeurs et les étudiants
en droit. Il espère également que l'enthousiasme qui s'est

manifesté durant la Conférence trouvera son écho parmi
les gouvernements. Il note cependant que beaucoup de
pays n'ont pas encore ratifié la Convention de 1974sur la
prescription.

12. M. MEHDI (pakistan) dit que la Conférence gar
dera l'empreinte de son Président, grâce auquel les points
de vue divergents ont pu être rapprochés. On ne peut nier
l'importance de la Convention qui a été adoptée; mais il
faut noter que, si l'on a tenu compte de certains des
points de vue du Pakistan, on n'a pas toujours pris suffi
samment en considération le point de vue des pays du
tiers monde, alors que l'harmonie entre ces pays et les
autres nations est une condition essentielle de tout
progrès. M. Mehdi ne peut prévoir quelle attitude
adoptera son gouvernement, mais il espère que la Con
vention permettra d'instaurer des relations plus ration
nelles entre acheteurs et vendeurs et contribuera à l'ins
tauration d'un ordre économique et social plus juste. Au
nom du Groupe des pays asiatiques, M. Mehdi remercie
le Secrétariat, le Gouvernement autrichien, le Président
de la Conférence et les membres du Bureau.

13. M. SAMI (Iraq), prenant la parole au nom des pays
arabes, remercie tous ceux qui ont contribué au succès de
la Conférence, notamment les membres du Bureau. La
Convention qui vient d'être adoptée est un premier pas
vers l'instauration d'un ordre économique international
fondé sur la justice et l'égalité. Elle sera étudiée très
soigneusement par le Gouvernement iraquien, auquel
M. Sami recommandera de la signer et de la mettre en
œuvre. Le Gouvernement iraquien fera connaître la Con
vention à tous ceux qui participent aux échanges interna
tionaux, ainsi qu'aux étudiants en droit de son pays.
M. Sami espère que la Convention sera approuvée par
tous les pays, afin qu'elle puisse contribuer à l'unifica
tion du droit commercial international.

14. Le PRÉSIDENT prononce la clôture de la Confé
rence.

La séance est levée à 15 h 45.
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mobiliers corporels (Convention sur la formation des
contrats de vente). Le nouveau texte régira donc non seu
lement la conclusion des contrats de vente internationale
de marchandises mais aussi les droits et obligations
respectifs du vendeur et de l'acheteur, en maintenant un
juste équilibre entre les droits et les devoirs des deux par
ties au contrat. Tel est le résultat auquel les auteurs du
projet à l'examen sont parvenus, tout en respectant l'im
portant principe de l'autonomie de la volontédes parties.
En même temps, le projet introduit un élément de mora
lité dont il faut se féliciter, avec des principes tels que ce
lui de la bonne foi, dans un domaine où l'intérêt person
nel et même l'âpreté au gain jouent souvent un trop
grand rôle.

7. Cela étant, la délégation égyptienne appuie pleine
ment l'ensemble du projet qui peut servir de base équi
table et rationnelle à une convention régissant les rela
tions entre les partenaires commerciaux des pays en déve
loppement et des pays développés et qui constitue ainsi
une contribution utile à l'instauration du nouvel ordre
économique international.

8. Tout en approuvant le projet dans son esprit, la délé
gation égyptienne se réserve cependant le droit de présen
ter des amendements à certains articles sur des points
qui, à son avis, doivent être améliorés.

Article premier (Champ d'application)

9. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
appelle l'attention sur les observations formulées par le
gouvernement de son pays au sujet du paragraphe 1 de
l'article premier (A/CONF.97/8, p. 3 et 4). Il indique
que le nouveau libellé proposé pour l'alinéa b de ce para
graphe n'est qu'une proposition subsidiaire pour le cas
où la Commission voudrait maintenir cet alinéa. La
proposition de son pays est de supprimer purement et
simplement l'alinéa b. Dans ce cas, il faudrait évidem
ment modifier le paragraphe 1 de manière à insérer dans
le texte l'idée contenue à l'alinéa a, à savoir que les Etats
dans lesquels les parties ont leur établissement doivent
être des Etats contractants.

10. La disposition de l'alinéa b introduit un élément de
complexité qui n'est pas souhaitable. Cet élément appa
raît, en fait, sous une forme plus complexe encore, dans
la disposition relative au champ d'application de la

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 50.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES, ET
DE L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RE
LATIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES (A/CONF.97/5 et A/CONF.
97/6) [point 3 de l'ordre du jour]

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 1 de
l'ordre du jour provisoire) [A/CONF.97/C.1/L.1]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à adopter
l'ordre du jour provisoire de ses travaux (A/CONF.97/
C.UL.l).

2. L'ordre du jour provisoire (A/CONF.97/C.1/L.1)
est adopté.

OÉBAT GÉNÉRAL

3. M. SHAFIK (Egypte) expose la position générale de
sa délégation à l'égard du projet de Convention. Il féli
cite les rédacteurs du projet et le Secrétariat d'avoir
réussi à établir un document qui répond aux exigences
des différents systèmes juridiques, tout en sauvegardant
les intérêts généraux du commerce international.

4. La sagesse et l'esprit de compromis dont les rédac
teurs ont fait preuve devraient permettre de surmonter
nombre des obstacles qui expliquent la réticence de nom
breux pays à ratifier la Convention de La Haye de 1964.

5. M. Shafik est convaincu que la présence à la Confé
rence de nombreux spécialistes devrait permettre, s'il y a
la volonté de s'entendre, d'améliorer encore le projet et
donc de le rendre plus facilement acceptable aux gouver
nements.

6. Le projet dont la Conférence est saisie porte sur des
matières qui ont été jusqu'à présent traitées dans deux
conventions séparées, adoptées à La Haye en 1964, à
savoir la Convention portant loi uniforme sur la vente in
ternationale des objets mobiliers corporels (Convention
sur la vente) et la Convention portant loi uniforme sur la
formation des contrats de vente internationale des objets
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Convention de La Haye de 1964 sur la vente et il est en
partie cause de la réticence des Etats à adhérer à cette
convention.

Il. La disposition en question posera de sérieuses diffi
cultés d'interprétation et d'application. On voit mal
quelles sont les règles qui sont visées par ce texte. Il ne
faut d'ailleurs pas oublier que le projet à l'examen rem
placera non seulement la Convention de La Haye sur la
vente mais aussi la Convention de La Haye sur la forma
tion des contrats de vente. En outre, la loi nationale en
question peut ne prévoir sa propre application et souvent
ne prévoit sa propre application que pour une partie des
dispositions du projet actuel: une règle de conflit de lois
peut se rapporter uniquement à la conclusion du contrat
ou aux droits et devoirs des parties au contrat ou même à
certains seulement de ces droits et devoirs. C'est pour
cette raison que la disposition à l'examen est très difficile
à appliquer.

12. Enfin, M. Herber souligne qu'il est tout à fait in
habituel que, dans un instrument régi par le droit inter
national, les Etats contractants s'engagent à appliquer le
dit instrument aux ressortissants d'Etats non contrac
tants. La présence de cet élément rendra les parlements
nationaux très hésitants à ratifier la future Convention.

13. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) estime que l'article
premier apporte une solution plus satisfaisante au pro
blème du champ d'application que l'article correspon
dant de la loi uniforme sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels de la Convention de La Haye
de 1964.

14. Il est néanmoins enclin à souscrire à la plupart des
observations formulées par le représentant de la Répu
blique fédérale d'Allemagne. Outre les arguments que ce
représentant a déjà avancés, M. Kopaé signale que dans
son pays, et dans d'autres, il existe des règles spéciales de
droit applicables uniquement aux contrats du commerce
international, ce qui créera des difficultés particulières
pour l'application de l'alinéa b, sans parler de celles qui
se poseront dans d'autres pays où les contrats nationaux
et internationaux sont régis par les mêmes règles.

15. M. Kopaé appuie donc la proposition tendant à
supprimer l'alinéa b. Si, toutefois, la Commission déci
dait de maintenir cette disposition, M. Kopaé réserverait
la position de sa délégation.

16. M. HJERNER (Suède) dit qu'il pense, comme le re
présentant de la République fédérale d'Allemagne, qu'en
supprimant l'alinéa b du paragraphe 1 on simplifierait la
Convention, ce qui favoriserait l'adhésion des Etats.

17. M. STALEV (Bulgarie) est d'avis qu'il faut garder
l'alinéa b du paragraphe 1. Les Etats contractants de
vraient considérer la Convention comme étant le droit
général de la vente internationale des marchandises et
non comme une législation spéciale applicable aux ventes
entre Etats contractants. Si l'on supprime l'alinéa b du
paragraphe 1, il ne sera pas possible d'appliquer la Con
vention aux ventes à des Etats non contractants. Il faut
tendre à une unification du droit, les règles régissant les

ventes internationales devant être liées à celles qui régis
sent les ventes internes.

18. M. ROGNLIEN (Norvège) est d'accord avec le re
présentant de la Bulgarie pour penser que la suppression
de l'alinéa b du paragraphe 1 aurait des effets fâcheux.
La proposition subsidiaire présentée par la République
fédérale d'Allemagne, et reproduite dans le document
A/CONF.97/8, est complexe et demanderait à être étu
diée plus avant en groupe de travail restreint. Il n'est pas
souhaitable de diviser la Convention. Cependant, si les
règles du droit international privé menaient à l'applica
tion du droit d'un Etat contractant uniquement pour la
formation du contrat (deuxième partie de la Conven
tion), cela n'entraînerait pas l'application du reste de la
Convention. En revanche, si c'est la troisième partie de la
Convention qui est applicable en vertu desdites règles, il
devrait être possible d'appliquer la Convention dans son
ensemble.

19. M. PLANTARD (France) dit que la délégation
française n'a rien à redire au paragraphe 1 sous sa forme
actuelle. Du point de vue de l'Etat qui ratifie la Conven
tion, celle-ci constitue le droit de la vente internationale
et son champ d'application doit donc être aussi large que
possible. En l'absence de l'alinéa b du paragraphe 1, un
juge d'un Etat contractant se trouverait dans l'obligation
d'appliquer la loi nationale régissant les ventes internes
dès lors qu'une des parties aurait son établissement dans
un Etat non contractant, au lieu de pouvoir appliquer la
convention spécialement élaborée à l'intention du com
merce international et donc mieux adaptée aux circons
tances. En outre, l'alinéa b offre aux parties d'Etats non
contractants l'avantage d'avoir affaire à un droit uni
forme dans tous les Etats contractants.

20. M. SHAFIK (Egypte) souscrit aux arguments avan
cés par les représentants de la Bulgarie et de la France.

21. M. szAsz (Hongrie) dit qu'il est favorable au
maintien de l'alinéa b du paragraphe 1. En supprimant
cette disposition, on limiterait le champ d'application
d'une convention qui doit être utilisée aussi largement
que possible pour le règlement des différends du com
merce international. L'alinéa b du paragraphe 1 découle
logiquement de l'alinéa a du même paragraphe. Sa sup
pression donnerait lieu à des incertitudes dans des cas
pratiques auxquels il pourrait précisément apporter une
solution.

22. M. BOGGIANO (Argentine) dit que la délégation
argentine est favorable au maintien de l'alinéa b du para
graphe 1, qui se fonde sur l'un des principes de la Con
vention, à savoir la coordination entre les règles de droit
uniformes et les règles de droit international privé. Mais
quelques éclaircissements sont peut-être nécessaires.
Lorsqu'on considère qu'en appliquant la Convention le
juge d'un Etat contractant applique le droit en vigueur
dans ce pays, on peut se demander s'il est bien évident ou
s'il est juste que ce droit s'applique aussi rétroactive
ment. En revanche, il serait peut-être préjudiciable à
l'harmonie internationale qu'un Etat contractant refuse
d'appliquer la Convention dans des cas où, conformé-
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ment aux règles du droit international privé, il a compé
tence pour le faire. La solution résiderait peut-être dans
l'interprétation qu'a proposée le représentant de la Répu
blique fédérale d'Allemagne. Qui plus est, l'allusion aux
règles du droit international privé du for (A/CONF.97/
5, paragraphe 7 du commentaire à l'article premier)
pourrait ne pas suffire à rendre la Convention applicable
dans les cas où les différends sont réglés par une voie
extra-judiciaire ou sont portés devant un tribunal d'arbi
trage.

23. Toutefois, la Conférence de La Haye de droit inter
national privé ayant décidé qu'une révision des règles de
ce droit en matière de vente internationale devait être
entreprise, peut-être est-il inutile que la Conférence se
montre plus précise sur ce point; l'alinéa b du para
graphe 1 pourrait donc être laissé tel quel, encore que
plusieurs Etats désireux de devenir parties contractantes
à la Convention pourraient être obligés de faire des réser
ves quant à cet article, afin de sauvegarder leur position.

24. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit que la position de la délégation de la Répu
blique démocratique allemande est analogue à celle de la
délégation tchécoslovaque. La suppression de l'alinéa b
du paragraphe 1 éviterait que les mêmes difficultés
d'ordre interne se posent dans son pays. Si l'alinéa n'est
pas supprimé, certains Etats contractants seront proba
blement amenés à formuler des réserves.

25. M. BENNETT (Australie) dit qu'il faut conserver
l'alinéa b du paragraphe 1. Il pense comme le représen
tant de la France que, lorsqu'un Etat contractant possède
un droit spécialement conçu pour le commerce interna
tional, il faut lui reconnaître le droit de l'appliquer de
préférence à une législation moins bien adaptée.

26. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
considère comme le représentant de la France que, d'une
façon générale, il est souhaitable qu'un pays applique la
même législation nationale à toutes ses ventes extérieu
res. Si la République fédérale ratifie la Convention, elle
en appliquera en fait les règles même aux parties qui ont
leur établissement dans des Etats non contractants. La
plupart des Etats contractants étendront de même le
champ d'application de la Convention. Il ressort toute
fois du débat que l'introduction dans le texte d'une dis
position telle que l'alinéa b du paragraphe 1 risque d'in
citer les gouvernements à faire des réserves, comme cela
s'est passé pour la Convention de La Haye de 1964.

27. M. BLAGOJEVIé (Yougoslavie) dit qu'il faudrait
laisser à chaque Etat contractant le soin de décider si la
Convention doit ou non s'appliquer à des Etats non con
tractants. Il n'est pas toujours vrai que le droit interna
tional - qui suppose nécessairement des compromis 
vaut mieux que le droit national.

28. A la demande du représentant de la République fé
dérale d'Allemagne, le PRÉSIDENT met aux voix la
proposition tendant à supprimer l'alinéa b du para
graphe 1.

29. Par 25 voix contre 7, avec 10 abstentions, la propo
sition est rejetée.
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30. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
demande si la proposition subsidiaire de la délégation de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/8)
doit être examinée au sein d'un groupe de travail res
treint, comme plusieurs délégations l'ont suggéré, ou
dans le cadre de contacts officieux.

31. Le PRÉSIDENT dit qu'il n'y a pas d'objections à
ce que le représentant de la République fédérale d'Alle
magne prenne contact avec d'autres délégations en vue
de proposer une variante pour l'alinéa b du para
graphe 1. Toutefois, la proposition contenue dans le do
cument A/CONF.97/8 représente une limitation de cet
alinéa, que la majorité a préféré conserver, car elle con
cerne uniquement la vente de marchandises, à l'exclusion
de la formation du contrat.

Paragraphe 2 de l'article premier

32. M. SHAFIK (Egypte) propose de supprimer le pa
ragraphe 2, étant donné qu'il traite d'une question de fait
qui doit être laissée à l'appréciation du juge ou de l'ar
bitre.

33. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que, si
l'on supprimait le paragraphe 2, la Convention serait ap
plicable toutes les fois que les parties se trouveraient dans
des Etats différents, que chaque partie sache ou non où
est situé l'établissement de l'autre. Si telle est l'intention
du représentant de l'Egypte, il vaudrait mieux compléter
le texte de ce paragraphe plutôt que le supprimer.

34. M. BENNETT (Australie) estime préférable de
conserver le paragraphe 2, pour protéger le vendeur
lorsque celui-ci ne sait pas si l'acheteur vient ou non d'un
autre pays, et donc si la Convention est applicable. En
effet, il ne faut pas espérer que tous les pays deviendront
parties contractantes.

35. Le PRÉSIDENT constate que la proposition visant
à supprimer le paragraphe 2 n'a pas été appuyée.

Paragraphe 3 de l'article premier

36. Le PRÉSIDENT dit que, sauf observation, il consi
dérera que le paragraphe 3 est acceptable à la Commis
sion.

37. Il considérera en outre que la Commission adopte
l'article premier dans son ensemble, étant entendu
qu'une autre version de l'alinéa b du paragraphe 1
pourra être proposée.

38. Il en est ainsi décidé.

Alinéa a de l'article 2

39. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) ne s'oppose pas au
principe exprimé dans cet alinéa mais estime que le libellé
pourrait en être amélioré. La partie essentielle de cette
disposition est le membre de phrase commençant par les
mots "à moins que le vendeur ...". Or, dans le texte
actuel, on semble sous-entendre l'obligation de prouver
l'ignorance du fait que les marchandises ont été achetées
pour un usage personnel, familial ou domestique. Comme



254 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

il est difficile de prouver l'ignorance, il vaudrait mieux
donner au texte un tour positif, comme par exemple:
". . . si le vendeur . . . a eu connaissance ou est censé
avoir eu connaissance du fait que les marchandises
étaient achetées pour un tel usage".

40. M. MATTEUCI (UNIDROIT) souscrit à cette opi
nion. Il est vrai que les achats personnels ou les ventes au
délai doivent être exclues de l'application de la conven
tion, mais le libellé actuel risque de soulever des difficul
tés. Il serait plus simple de mentionner les ventes au dé
tail ou les ventes dans les magasins accessibles au public,
ce qui éviterait de laisser entendre qu'il appartient au
vendeur de s'assurer de l'intention de l'acheteur.

41. M. PLANTARD (France) craint lui aussi que la
double négation contenue dans cet alinéa ne prête à con
fusion. Comme il s'agit essentiellement d'une question
de forme, il propose de la renvoyer au Comité de rédac
tion.

42. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) convient qu'on
pourrait renvoyer cette question au Comité de rédaction
mais ne pense pas que le problème tienne uniquement
aux termes employés: cet alinéa fait intervenir des ques
tions juridiques importantes. Le texte actuel implique
qu'il incombe au vendeur de prouver les intentions de
l'acheteur, alors qu'à son avis c'est à la partie qui veut
exclure l'application de la Convention qu'il revient de
prouver à quel usage les marchandises sont destinées et si
le vendeur a eu connaissance de cet usage.

43. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) se
rallie à cette opinion. Il ne s'agit pas seulement d'un pro
blème de rédaction, mais aussi de fond, sur lequel la
Commission elle-même doit prendre une décision. A
l'origine, on avait voulu faire une exception pour les
biens de consommation et obliger le vendeur à prouver
qu'il ne savait pas que les marchandises étaient achetées
pour les usages indiqués. M. Farnsworth ne pense pas
que le texte actuel puisse soulever des difficultés. Il préfé
rerait le voir maintenu.

44. M. BOGGIANO (Argentine) pense aussi qu'il
s'agit d'une question de fond, et pas seulement de forme.
Dans la pratique, il serait très difficile pour le vendeur de
fournir la preuve des intentions de l'acheteur. Il vaudrait
mieux définir aussi objectivement que possible ce qu'on
entend par vente au consommateur.

45. Le PRÉSIDENT souligne que la disposition à
l'étude n'est pas censée avantager ou désavantager l'une
des parties, par rapport à l'autre, plus que ne le fait la
législation nationale correspondante. L'avantage donné à
l'une ou l'autre des parties variera selon les cas.

46. M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu'il faudrait
trouver une formule assez générale pour qu'elle puisse
être acceptée par les Etats ayant déjà une législation spé
cifique sur la vente au consommateur. On pourrait tout
sim.plement terminer l'alinéa après le mot "domestique";
mais le membre de phrase commençant par "à moins que
le vendeur" a été ajouté pour que celui-ci ne soit pas
pénalisé injustement. Dans sa forme actuelle, l'alinéa

serait compatible avec la législation norvégienne. Mais il
ne le serait peut-être pas une fois modifié comme le
propose le représentant de la Tchécoslovaquie.

47. M. PONTOPPIDAN (Danemark) et M. HJER
NER (Suède) pensent également qu'il importe de ne pas
modifier le texte.

48. M. STALEV (Bulgarie) est lui aussi favorable au
maintien du texte actuel. S'il s'agit d'exclure la vente aux
consommateurs, mieux vaut une formule négative
qu'une formule positive.

49. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) pense,
comme le représentant des Etats-Unis, qu'il s'agit d'une
question de fond sur laquelle la Commission doit se pro
noncer. Toute la question de l'exclusion du champ d'ap
plication de la Convention doit être examinée compte
dûment tenu du point de vue du vendeur.

50. M. VISCHER (Suisse) pense comme le représentant
d'UNIDRüIT qu'il faut éviter d'introduire un élément
subjectif. La solution consisterait à trouver une défini
tion objective des ventes aux consommateurs plutôt qu'à
sous-entendre que c'est au vendeur de s'informer des
motifs de l'acheteur.

51. Le PRÉSIDENT demande si la Commission sou
haite que la proposition de la Tchécoslovaquie soit mise
aux voix ou qu'un groupe de travail soit constitué pour
examiner la question et présenter un rapport le lende
main.

52. M. PLANTARD (France) craint qu'un groupe de
travail ne soit pas en mesure de concilier les deux opi
nions contraires qui ont été exprimées, la première étant
qu'il suffit de récrire l'alinéa sous une forme positive plu
tôt que sous une forme négative et la seconde étant qu'il
convient de définir des critères objectifs applicables aux
ventes aux consommateurs, sans qu'il y ait lieu de se pré
occuper de savoir si l'une ou l'autre des parties a eu ou
non connaissance de certains faits.

53. M. SEVON (Finlande) fait observer qu'il y a long
temps que l'on discute de la question des exceptions à
prévoir pour les ventes aux consommateurs. La difficulté
réside dans le fait que la législation de chaque pays défi
nit ces exceptions de façon légèrement différente. Pour
sa part, M. Sevon préférerait le libellé actuel.

54. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie cette opinion.
On s'est efforcé, lors des différentes sessions de la
CNUDCI, de trouver des critères objectifs permettant de
définir les ventes aux consommateurs, mais sans succès,
car on a constaté que les différentes formules proposées
avaient une signification différente dans les différents
pays. Le principal critère devrait être l'usage que l'ache
teur a l'intention de faire des marchandises.

55. M. FOKKEMA (Pays-Bas) approuve les idées ex
primées par le précédent orateur. Il se peut que le texte ne
semble pas être formulé en termes objectifs, mais, en
fait, il se prête en pratique à une application objective.

56. Le PRÉSIDENT fait remarquer qu'il semble y
avoir une majorité considérable en faveur du maintien du
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texte actuel. Il demande au représentant de la Tchécoslo
vaquie s'il souhaite que sa proposition soit mise aux voix.

57. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) répond qu'il n'in
siste pas pour que sa proposition soit mise aux voix.

58. Il est décidé de maintenir l'alinéa a sous sa forme
actuelle.

Alinéa b

59. L'alinéa b est adopté.

Alinéa c

60. M. ROGNLIEN (Norvège) propose que l'on de
mande au Comité de rédaction de décider si dans le texte
anglais l'expression "by authority oflaw" est appropriée
ou s'il y a lieu de la remplacer par l'expression "by ope
ration of law".

Alinéa d

61. L'alinéa d est adopté.

Alinéa e

62. M. SAMSON (Canada) propose de supprimer cet
alinéa, les questions d'immatriculation ne relevant pas
du droit des contrats. Les arguments présentés dans le
commentaire à ce sujet lui semblent manquer de poids.

63. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie cette proposition. Les conditions spé
ciales d'immatriculation auxquelles sont soumis les
navires ne constituent pas une raison suffisante pour les
exclure du champ d'application de la Convention.

64. M. PLANTARD (France), M. HJERNER (Suède),
M. KOPAé (Tchécoslovaquie) et M. STALEV (Bulga
rie) appuient également la proposition du représentant
du Canada.

65. M. PONTOPPIDAN (Danemark) et Mlle
O'FLYNN (Royaume-Uni) sont partisans de maintenir
cet alinéa car, à leur avis, les contrats de vente de navires,
bateaux et aéronefs font intervenir tellement de considé
rations particulières qu'il n'est pas justifié de les inclure
dans le champ d'application de la Convention.

La séance est levée à 18 h 5.

2e séance
Mardi 11 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 15.

ÉLECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT ET D'UN RAP
PORTEUR (ARTICLE 46 DU RÈGLEMENT INTÉ
RIEUR) [point 2 de l'ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à présenter
des candidatures pour le poste de rapporteur.

2. M. MEHDI (Pakistan) propose M. Michida (Japon),
dont la candidature est appuyée par le Groupe des 77.

3. M. SHAFIK (Egypte), M. HJERNER (Suède),
M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialistes so
viétiques), MIle O'FLYNN (Royaume-Uni), M. EYZA
GUIRRE (Chili) et M. ROGNLIEN (Norvège) appuient
également cette candidature.

4. M. Michida (Japon) est élu rapporteur par acclama
tion.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJ"E;TS DE DISPOSITIONS

A/CONF.97/C.l/SR.2

ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 2 (suite)

Alinéa e (A/CONF.97/C.1/L.ll, L.12) [suite]

5. M. OPALSKI (Pologne) appuie la proposition du
Canada (A/CONF.97/C.1/L.ll). Le champ d'applica
tion de la Convention est suffisamment général pour
justifier la suppression de cet alinéa.

6. M. SEVON (Finlande) appuie également la proposi
tion. Exclure ces ventes du champ d'application de la
Convention ne reviendrait pas à les soustraire à toute ré
glementation, mais impliquerait simplement qu'elles sont
régies par la législation nationale. On a fait valoir que les
dispositions de la Convention seront difficiles à appliquer
dans le cas de la vente de navires mais M. Sevon ne pense
pas que les difficultés seront plus grandes que celles que
pose la législation nationale. La question de l'immatricu
lation, qui a été soulevée comme étant un obstacle, est en
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tout cas sans rapport aucun avec les relations entre le
vendeur et l'acheteur. Au cas où les ventes de navires, ba
teaux et aéronefs seraient exclues, il se poserait le problè
me de définir ce qu'il faut entendre par navire ou bateau.

7. M. STALEV (Bulgarie) appuie la proposition du Ca
nada pour les mêmes raisons que le représentant de la
Finlande.

8. M. MICCIO (Italie) préfère que l'alinéa soit mainte
nu tel quel dans le projet. L'inclusion des navires n'a pas
été envisagée pendant l'élaboration de la Convention. En
outre, la question des navires est régie par une législation
très spécialisée qui diffère d'un pays à l'autre et qu'il se
rait difficile de coordonner. A la différence du représen
tant de la Finlande, M. Miccio estime que l'immatricula
tion est un élément essentiel dans les ventes de navires.

9. M. PREVEDOURAKIS (Grèce) est aussi contre la
suppression de l'alinéa e de l'article 2.

10. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait observer que, du fait de leur nature très particulière,
les dispositions de l'article 10 de la Convention risquent
de ne pas pouvoir être applicables aux contrats de vente
de navires. En tout état de cause, les ventes de navires
constituent une catégorie relativement restreinte par rap
port aux ventes qui sont principalement visées par la
Convention. Le risque, c'est que, si ces ventes sont in
cluses dans la Convention, il y ait des Etats qui ne la
ratifient pas à cause des difficultés qui pourraient se
poser. M. Herber souhaiterait donc que l'alinéa e soit
maintenu.

Il. M. EYZAGUIRRE (Chili) appuie cette opinion.
Les navires, bateaux et aéronefs étant soumis à une légis
lation publique spécifique qui régit des matières telles
que le pavillon et la classification, ils échappent au
champ d'application des règlements courants en matière
de vente de marchandises.

12. M. MINAMI (Japon) est favorable au maintien de
l'alinéa e. Il entre, dans la vente de navires, un élément
important qui est l'immatriculation, et les lois régissant
cette immatriculation diffèrent d'un pays à l'autre. Il
conviendrait de classer la vente des navires dans une caté
gorie différente de celle des marchandises ordinaires.

13. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) souhaite
aussi le maintien de l'alinéa e. En incluant les navires
dans la Convention, on suivrait une démarche différente
de celle qui a été adoptée dans le cas de la Convention sur
la prescription en matière de vente internationale de mar
chandises, laquelle les exclut.

14. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) regretterait que
l'alinéa e de. l'article 2 soit supprimé. Il est trop tard pour
proposer de modifier aussi radicalement le champ d'ap
plication de la Convention en introduisant une catégorie
de ventes qui n'a absolument pas été envisagée jusqu'à
présent. L'article 5 permet aux parties à la vente d'exclure
l'application de la Convention, et la délégation britan
nique pense que les parties à un contrat de vente de navi
res excluront probablement la Convention. Mais elle ne
voit pas pourquoi la Conférence chercherait à soumettre

ces ventes à la Convention. Le paragraphe 2 de l'article
37, en particulier, soulèverait de grandes difficultés dans
le cas de la vente de navires.

15. M. SAMSON (Canada) constate que bon nombre
d'orateurs se sont opposés à sa proposition pour des rai
sons liées à la législation nationale. A son avis, cepen
dant, ces objections sont couvertes par les articles 4 et 5
de la Convention.

16. Le PRÉSIDENT, notant qu'il y a divergence d'opi
nions sur la proposition canadienne (AICONF.97/C.1I
L.ll), propose à la Commission de la mettre aux voix.

17. La proposition canadienne est rejetée par 28 voix
contre 11, avec 6 abstentions.

18. Le PRÉSIDENT invite les participants à formuler
leurs observations sur la proposition de l'Inde (AI
CONF.97/C. 1IL.12).

19. M. ROGNLIEN (Norvège) demande si la vente des
aéroglisseurs est régie par une législation spécifique en
Inde.

20. M. KUCHIBHOTLA (Inde) dit qu'en effet la vente
des aéroglisseurs est soumise à des règlements spéciaux
dans son pays, raison pour laquelle il estime souhaitable
que ces ventes soient exclues du champ d'application de
la Convention.

21. M. KHOO (Singapour) ne pense pas nécessaire de
mentionner expressément les aéroglisseurs. La disposi
tion risquerait de devenir difficile à appliquer si elle était
trop détaillée et si de nouveaux types de navires apparais
saient à l'avenir. Mieux vaudrait lui laisser un libellé
assez général pour qu'elle s'applique à toute innovation
technologique future.

22. Pour M. ROGNLIEN (Norvège), le fait de men
tionner expressément les aéroglisseurs créera des difficul
tés juridiques. C'est pourquoi il est hostile à la proposi
tion de l'Inde.

23. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) par
tage l'opinion des représentants de la Norvège et de Sin
gapour.

24. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que les aéroglisseurs prennent de plus en plus d'im
portance et que des travaux préparatoires sont en fait
actuellement en cours pour élaborer une convention sur
le droit régissant le transport par aéroglisseurs. Toute
fois, les juristes ne sont pas tous d'accord sur la question
de savoir si les aéroglisseurs sont des navires ou des
aéronefs. M. Herber appuie donc la proposition de
l'Inde, qui contribuera à préciser le sens de l'alinéa e de
l'article 2.

25. M. PREVEDOURAKIS (Grèce) souscrit pleine
ment aux observations de l'orateur précédent et appuie
l'amendement proposé par l'Inde.

26. L'amendement indien (A/CONF.97/C.1/L.12) est
adoptépar 15 voix contre 12, avec 17 abstentions.

27. L'alinéa e de l'article 2, ainsi modifié, est adopté.
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Alinéa f

28. L'alinéa f de l'article 2 est adopté.

29. L'article 2, ainsi modifié, est adopté.

Article 3

30. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) propose de suppri
mer le paragraphe 1 de l'article 3. Dans la pratique quoti
dienne du commerce international, un très grand nombre
de contrats prévoient la fourniture de services et il ne voit
pas pourquoi ces contrats devraient être exclus du champ
d'application de la Convention. En outre, l'expression
"partie prépondérante", appliquée aux obligations du
"vendeur", est vague et peut prêter à des interprétations
différentes dans l'application de la Convention. Enfin, il
est parfaitement clair que le projet de Convention ne
porte pas sur la fourniture de main-d'œuvre ou de servi
ces mais seulement sur la vente de marchandises.

31. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) est contre la propo
sition tchèque, considérant que le paragraphe 1 énonce
une exception souhaitable; elle doit donc être conservée.

32. La délégation du Royaume-Uni a proposé un amen
dement au paragraphe 1 de l'article 3, qui n'a pas encore
été distribué. Cet amendement .ne fait que reprendre la
proposition déjà exprimée dans les observations du Gou
vernement britannique (A/CONF.97181Add.3, p. 12,
par. 1). Pour les raisons exposées dans ces observations,
Mlle O'FLYNN propose de remplacer l'expression "la
partie prépondérante" par la formule plus précise "en
valeur, la plus grosse partie" .

33. M. REISHOFER (Autriche) est hostile à la propo
sition tendant à supprimer le paragraphe 1. Dans la pra
tique du commerce international, un contrat est souvent
de caractère mixte et couvre non seulement la vente de
marchandises, mais aussi la fourniture de main-d'œuvre
et de services. Si la partie prépondérante ou la plus grosse
partie des obligations du "vendeur" est la fourniture de
marchandises, la totalité du contrat doit être couverte
par la future Convention. Toutefois, les contrats de ce
type ne seraient pas couverts si la Commission adoptait
la proposition visant à supprimer le paragraphe 1 de
l'article 3.

34. M. ROGNLIEN (Norvège) ne pense pas que la sup
pression proposée aurait une importance aussi capitale
que l'a laissé entendre l'orateur précédent. Dans ce cas,
cette question serait laissée à l'appréciation des tribunaux
nationaux: le tribunal compétent devrait décider dans
chaque cas si le contrat en cause doit être qualifié de con
trat de "vente de marchandises" ou de contrat de "four
niture de main-d'œuvre (ou de services)".

35. Le droit norvégien ne contient aucune disposition
expresse s'appliquant au type de contrat mixte envisagé.
Un contrat de fourniture de services devrait néanmoins
rester, pense-t-on, hors du champ d'application de la
Convention. M. Rognlien demande donc instamment
que le paragraphe 1 soit maintenu.

36. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)

pense qu'en cas de suppression du paragraphe 1 on ris
querait de voir cet article donner lieu à des interpréta
tions contradictoires de la part des tribunaux. Il demande
donc instamment de maintenir ce paragraphe, dont le li
bellé serait cependant précisé comme proposé par le
Royaume-Uni.

37. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) est
contre le renvoi au Comité de rédaction de l'amendement
proposé par le Royaume-Uni, car il le trouve bien trop
arbitraire. Ainsi, un contrat portant sur la peinture d'un
plafond à la feuille d'or serait certainement rangé dans la
catégorie de la fourniture de marchandises, car la .valeur
de l'or, au prix actuel, serait certainement plus élevée que
celle de la main-d'œuvre ou des services.

38. M. szxsz (Hongrie) demande que le paragraphe 1
de l'article 3 soit maintenu. Il va de soi que les tribunaux
pourraient, même si ce paragraphe était supprimé, ap
précier si, dans un contrat spécifique, la partie prépondé
rante est ou non la fourniture de marchandises. Les par
ties au contrat, cependant, voudront savoir ce qu'il en est
au moment de conclure le contrat plutôt que d'en laisser,
le cas échéant, l'appréciation aux tribunaux par la suite.

39. M. DABIN (Belgique) préfère que le paragraphe 1
soit conservé mais il n'est pas satisfait de son libellé. Il
critique notamment la référence aux obligations du "ven
deur" dans le contexte d'une disposition spécifiant que le
contrat en question n'est justement pas un contrat de
"vente". Il propose donc de remanier le paragraphe pour
qu'il soit bien clair que le projet de convention n'est pas
applicable aux contrats dans lesquels la fourniture de
marchandises est accessoire par rapport aux autres servi
ces fournis par la partie obligée.

40. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) estime qu'il
est essentiel de maintenir le paragraphe 1 de l'article 3. Il
convient toutefois qu'il faut en améliorer le libellé; la
proposition du Royaume-Uni est utile à cet égard, mais il
faudrait aussi supprimer le référence aux obligations du
"vendeur" d'un texte qui exclut expressément les con
trats visés du domaine couvert par l'expression "contrat
de vente". .

41. Le PRÉSIDENT constate que la majorité des mem
bres de la Commission souhaitent le maintien du para
graphe 1 de l'article 3. S'il n'y a pas d'objections, il
considérera que le Comité rejette la proposition de la
délégation tchécoslovaque.

42. Il en est ainsi décidé.

43. La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

44. M. PLANTARD (France), présentant l'amende
ment de la délégation française au paragraphe 2 (AI
CONF.97/C.1IL.9), précise qu'il s'agit d'un amende
ment de caractère purement rédactionnel et propose, s'il
n'y a pas d'objection, de la renvoyer sans discussion au
Comité de rédaction.

45. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ré
pète que la délégation des Etats-Unis est opposée à



258 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

l'amendement proposé par le Royaume-Uni au para
graphe 1. Elle n'est pas non plus favorable à la proposi
tion de la Belgique, qui fait référence à une partie "acces
soire" des obligations du vendeur, expression qui n'est
pas tout à fait claire en anglais et qui élargirait le champ
d'application de la disposition. En vertu de cette proposi
tion, tout comme en vertu de celle du Royaume-Uni, cer
tains contrats de fourniture de services seraient assimilés
à une vente de marchandises pour la seule raison que les
éléments matériels utilisés sont très coûteux.

46. Avant de renvoyer des propositions au Comité de
rédaction, la Première Commission elle-même devrait
décider si elle tient à élargir ou, au contraire, à res
treindre la portée de la disposition à l'examen.. S'il n'a
pas d'instructions précises de la Commission sur ce
point, le Comité de rédaction ne pourra rien faire de
constructif.
47. M. MATHANJUKI (Kenya) estime qu'il y a une
différence de fond, et pas seulement de forme, entre le
texte initial du paragraphe 2 et l'amendement proposé
par la France, qui met l'accent sur l'exécution plutôt que
sur l'engagement d'exécuter. Il ne croit pas que le Comité
de rédaction soit habilité à régler une telle question de
fond, qui doit être tranchée par la Première Commission
elle-même.

48. M. SEVON (Finlande) est opposé à la proposition
du Royaume-Uni, qui soulève une question de fond et
pas seulement de forme. En vertu de cette proposition, la
nature d'un contrat serait déterminée en fonction de 51%
de sa valeur. Le texte, tel qu'il est actuellement conçu,
n'est pas si rigide.

49. M. SHAFIK (Egypte) appuie la proposition de la
France (A/CONF.97/C.1IL.9) qui améliorerait le libellé
de la disposition sans aucunement en modifier le fond.

50. M. HJERNER (Suède) dit que la délégation sué
doise n'est pas tout à fait satisfaite du libellé du para
graphe 1, notamment en ce qui concerne l'adjectif "pré
pondérante". Il ne peut toutefois appuyer la proposition
du Royaume-Uni parce qu'elle fait de la valeur le facteur
décisif.

51. M. PLUNKETT (Irlande) estime que la Commis
sion devrait définir clairement l'objet du paragraphe 1. A
son avis, ce que l'on veut dire, c'est que si l'objet essen
tiel d'un contrat est de vendre des marchandises, le con
trat est régi par la Convention. Si les membres de la
Commission peuvent se mettre d'accord sur ce point,
l'article pourra être renvoyé au Comité de rédaction.

52. M. PLANTARD (France) est fermement partisan
de renvoyer le paragraphe 1 au Comité de rédaction afin
que celui-ci en remanie le texte, notamment dans le sens
suggéré par la délégation belge.

53. M. TRONNING (Danemark) est favorable au
maintien de l'expression "partie prépondérante", qui
confère de la souplesse au texte.

54. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) annonce que,
puisque la proposition du Royaume-Uni n'a guère trouvé
d'appui, elle la retire.

55. M. EYZAGUIRRE (Chili), notant que l'amende
ment proposé par la France au paragraphe 2 (A/CONF.
97/C.1IL.9) est d'ordre purement rédactionnel, dit
qu'en espagnol il préfère le texte initial.

56. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de la délégation norvégienne au paragraphe 2
(A/CONF.97/C.1IL.13), dit qu'il risque d'y avoir de
grandes divergences de vues sur le pourcentage précis qui
constituera "une partie essentielle" des éléments que
l'acheteur éventuel s'engage à fournir. Il faudrait rendre
le paragraphe plus précis. Le plus simple serait d'exami
ner, au contraire, ce que le vendeur éventuel - la partie
qui prend la commande - s'engage à faire. On pourrait,
dans l'amendement de la Norvège, remplacer l'expres
sion "une partie essentielle" par l'expression "la majeure
partie", indiquant par là que le pourcentage doit être
supérieur à 50070.

57. M. HJERNER (Suède) dit que la proposition de la
France concerne exclusivement la forme.

58. La proposition de la Norvège semble améliorer lé
gèrement le texte initial. La question de savoir si elle im
plique ou non une modification de fond dépend du sens
dans lequel il faut entendre le mot "essentielle" dans le
texte original. Il se peut fort bien qu'une faible partie soit
"essentielle" au sens propre du mot, et la transaction
constituera alors une vente de marchandises régie par la
Convention. M. Hjerner est en mesure d'appuyer
l'amendement de la Norvège sans la modification que le
représentant de ce pays a proposée oralement.

59. M. MEYER (Pays-Bas) dit que, bien qu'il soit diffi
cile de prévoir les effets que la proposition de la Norvège
pourrait avoir dans la pratique, il est évident que théori
quement la différence d'approche constitue une modifi
cation de fond. De l'avis de M. Meyer, la transaction
reste un contrat de vente de marchandises dès lors qu'une
faible partie fournie constitue une partie essentielle.

60. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que la déléga
tion du Royaume-Uni peut appuyer aussi bien la proposi
tion de la France que celle de la Norvège telle qu'elle a été
révisée oralement.

61. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la question de
savoir si l'amendement de la Norvège constitue ou non
une modification de fond dépend de la façon dont on in
terprète le texte original, qui est ambigu.

62. M. BENNETT (Australie) est préoccupé par la pro
position de la Norvège, et en particulier par le remplace
ment de l'expression "une partie essentielle" par l'ex
pression "la partie essentielle", qui soulève la question
de la proposition exacte en cause. Fondamentalement, le
problème est le même qu'au paragraphe 1.

63. M. TRONNING (Danemark) reconnaît que le
paragraphe 2 doit être précis, bien qu'il ait exprimé l'opi
nion contraire en ce qui concerne le paragraphe 1. La
différence est que le paragraphe 1 traite de la proportion
entre la main-d'œuvre et les marchandises; c'est là un
point difficile à déterminer et le texte devrait donc être
assez souple. En revanche, le paragraphe 2 porte unique-
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ment sur les marchandises, pour lesquelles il est plus
facile d'établir une comparaison.

64. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que le principal problème semble résider dans le fait
que l'expression "partie essentielle", qui figure dans le
texte initial comme dans la proposition norvégienne,
peut être interprétée de différentes façons; sa délégation
ne pensait pas auparavant que cette expression impli
quait nécessairement plus de 50070. Si le texte initial n'est
pas clair, la délégation de la République fédérale d'Alle
magne pourrait appuyer la proposition norvégienne.

65. La proposition française ne semble pas différer
considérablement du texte initial, mise à part la modifi
cation consistant à remplacer "n'ait à fournir" par "ne
fournisse". L'expression "n'ait à fournir" sous-entend
un engagement au moment de la conclusion du contrat
ou en vertu du contrat. Il pourrait être utile qu'un petit
groupe étudie la question.

66. Le PRÉSIDENT propose de constituer un groupe
de travail, composé des représentants de la Belgique, des
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la Hongrie, du
Kenya, du Mexique et de la Norvège, qui serait chargé
d'examiner si la proposition belge relative au para
graphe 1 est d'ordre purement rédactionnel; si, au para
graphe 2, "an essentialpart" signifie la même chose que
"a substantial part"; si le paragraphe 2 doit être remanié
comme l'a proposé la délégation norvégienne ou s'il faut
conserver le projet initial, peut-être amélioré par la pro
position de la France; et quel est l'ordre des paragraphes
qui convient le mieux.

67. Il en est ainsi décidé.

68. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation au paragraphe 2 (A/CONF.97/
C.1/L.26), déclare qu'il aurait pour effet d'exclure les
contrats de fourniture de marchandises du champ d'ap
plication de la Convention si la partie qui commande les
marchandises s'engage à fournir les connaissances ou
services techniques nécessaires à la fabrication ou à la
production de ces marchandises.

69. Le PRÉSIDENT demande s'il faut demander au
groupe de travail d'examiner la proposition du
Royaume-Uni.

70. M. SHAFIK (Egypte) propose que le représentant
du Royaume-Uni fasse également partie du groupe de
travail.

71. M. PLANTARD (France) dit qu'en tant que mem
bre du groupe de travail il est peu disposé à voir ce der
nier examiner la proposition du Royaume-Uni, qui exclu
rait du champ d'application de la Convention une caté
gorie de contrats qui sont importants du point de vue
économique, surtout pour les pays en développement. La
proposition française, en se référant à "des éléments ma
tériels", précise qu'une partie qui fournit des services
d'experts demeure soumise à la Convention. De façon
générale, la France considère que la portée de la Conven
tion doit être aussi vaste que possible. La proposition du
Royaume-Uni demande à être examinée de manière plus

approfondie, mais la première réaction de la délégation
française est négative.

72. M. HJERNER (Suède) pense que la proposition du
Royaume-Uni n'est pas sans intérêt, mais qu'elle va peut
être trop loin. On peut toutefois se demander si elle ne
serait pas mieux à sa place dans un paragraphe 1 plus
étoffé plutôt qu'au paragraphe 2 de l'article 3. Le
Groupe de travail pourrait examiner ce point.

73. M. SEVON (Finlande) dit qu'il ne connaît aucune
législation nationale qui restreigne la définition des con
trats de vente de marchandises sur la base des critères
proposés par le Royaume-Uni. L'amendement exclurait
du champ d'application de la Convention des transac
tions impliquant par exemple des instructions pour la
fabrication de produits chimiques, des spécifications
pour la fabrication de machines et des modèles pour la
confection de vêtements. Il y aurait ainsi très peu de
transactions qui relèveraient de la Convention, et le re
présentant de la Finlande est tout à fait opposé à cette
idée.

74. M. szAsz (Hongrie), faisant siennes les opinions
exprimées par les représentants de la Finlande et de la
France, déclare qu'il est opposé à la proposition, qui res
treindrait considérablement la portée de la Convention,
mais qu'il est disposé à l'examiner au sein du groupe de
travail.

75. M. MICCIO (Italie) est favorable à la constitution
du groupe de travail, mais que ce dernier ne devrait pas
examiner des propositions de fond telles que celle du
Royaume-Uni.

76. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime qu'on ne peut se prononcer sur le fond de la pro
position du Royaume-Uni qu'après l'avoir étudiée de
manière approfondie, ce que le groupe de travail ne peut
pas faire. Si l'acheteur des marchandises fournit pour
leur fabrication des renseignements ou des services d'ex
perts qui se révèlent par la suite incorrects ou peu satis
faisants, les droits et les devoirs respectifs des parties en
vertu de la Convention peuvent s'en trouver modifiés,
mais il ne faut pas nécessairement en conclure que toute
la Convention est inapplicable. En outre, M. Herber
voudrait demander à la délégation britannique quel effet
aurait son amendement dans le cas, quise produit fré
quemment, où les deux parties au contrat fournissent des
connaissances techniques.

77. En ce qui concerne la proposition norvégienne,
M. Herber pense que le fait de passer du point de vue de
l'acheteur à celui de vendeur fait une différence considé
rable.

78. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) estime que la Commission ne peut ren
voyer au groupe de travail que les propositions qui ne
soulèvent aucune question de fond. Or, ce n'est pas le cas
de la proposition du Royaume-Uni, à l'égard de laquelle
la première réaction de M. Medvedev est négative. Si les
parties à un contrat estiment que la fourniture de ren
seignements spécifiques ou que d'autres circonstances
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empêchent l'application des règles de la Convention,
elles ont tout loisir de conclure un accord à cet effet. Il
n'est pas pour autant nécessaire de modifier la Conven
tion.

79. M. FOKKEMA (Pays-Bas) est opposé à la proposi
tion du Royaume-Uni car elle restreint le champ d'appli
cation de la Convention. Il se peut que la proposition
norvégienne ait le même effet, car, en adoptant une ap
proche différente, elle fait de la règle l'exception et de
l'exception la règle. Il serait préférable de conserver l'ap
proche adoptée dans le projet initial.

80. M. KUCHIBHOTLA (Inde) est opposé à l'amende
ment du Royaume-Uni, qui, à son avis, traite d'une ques
tion qui n'a rien à voir avec l'article 3. Le texte initial
devrait être maintenu.

81. Le PRÉSIDENT propose que le groupe de travail
s'en tienne à son mandat initial et que, lorsqu'il aura ter
miné ses travaux, la Commission prenne une décision au
sujet de la proposition du Royaume-Uni.

82. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 15.

3e séance
Mercredi 12 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.3

La séance est ouverte à 15 h 5.

ÉLECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT ET D'UN RAP
PORTEUR (ARTICLE 46 DU RÈGLEMENT INTÉ
RIEUR) [point 2 de l'ordre du jour] (suite)

1. M. INAAMULLAH (Pakistan), parlant au nom du
Groupe des 77, propose d'élire M. Mathanjuki (Kenya)
aux fonctions de Vice-Président.

2. M. SHAFIK (Egypte) appuie cette candidature.

3. M. Mathanjuki (Kenya) est élu vice-président par
acclamation.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" {IGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 3 (A/CONF.97/C.1/L.9, L.13, L.25 et L.26)
[suite]

4. Le PRÉSIDENT invite le groupe de travail à faire
rapport sur les résultats de ses travaux.

5. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique), ren
dant compte des modifications à apporter à l'article 3 
autres que celles qui intéressent le seul texte français 
dit que le groupe de travail recommande deux modifica
tions : au paragraphe 1, il conviendrait de remplacer les
mots "du vendeur" par les mots "de la partie qui fournit

les marchandises", cette expression faisant pendant à
celle qui est utilisée au paragraphe 2; il conviendrait en
outre d'inverser l'ordre des paragraphes. Autrement, le
texte initial resterait inchangé.

6. M. PLANTARD (France), rendant compte des mo
difications n'intéressant que le texte français, dit que le
groupe de travail a accepté la proposition de la France
(A/CONF.97/C.1/L.9) relative à l'actuel paragraphe 2.
Il a toutefois été décidé de remplacer les mots "ne four
nisse" par les mots "n'ait à fournir" qui figuraient dans
le texte initial.

7. M. GORBANOV (Bulgarie) considère que le terme
recommandé par le groupe de travail pour le para
graphe 1 est encore trop proche du terme "vendeur" et
qu'il conviendrait de le remplacer par l'expression
"d'une des parties au contrat".

8. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) dit qu'en raison des
avis défavorables qui ont été exprimés à la dernière
séance (A/CONF.97/C.1/SR.2), sa délégation retire son
amendement au paragraphe 2 (A/CONF.97/C.1/L.26).

9. Le PRÉSIDENT demande si la Commission désire
adopter l'article 3, tel qu'il a été modifié par le groupe de
travail, et le renvoyer au Comité de rédaction conjointe
ment avec la suggestion du représentant de la Bulgarie.

10. Il en est ainsi décidé.

Article 4 (A/CONF.97/C.1/LA, L.14, L.20 et L.21)

11. M. PLANTARD (France), parlant au nom des dé
légations de la Finlande et des Etats-Unis d'Amérique et
de la sienne propre, dit que ces délégations retirent leurs
amendements respectifs (A/CONF.97/L.21 , LA et L.20)
en faveur d'une proposition conjointe inspirée du texte
français (A/CONF.97/C.1/L.20) dont la fin; dans le
texte anglais, serait modifiée comme suit : H. • • of the
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seller for death or injury caused by the goods ta any per
san".

12. Bien que l'amendement commun (A/CONF.97/
C.l/L.51) ne soit pertinent qu'au regard de certains sys
tèmes juridiques, la question revêt de l'importance pour
les pays visés. Les problèmes se posant dans les pays qui
ont fondé le régime de la responsabilité du fait de pro
duits défectueux sur une garantie du vendeur contre les
vices cachés sont exposés en détail dans le document
A/CONF.97/8/AddA (page 4). Dans ces pays, l'ache
teur qui a subi des lésions corporelles n'a pas la possibili
té d'intenter une action en responsabilité délictuelle con
tre le vendeur des marchandises défectueuses. La législa
tion nationale relative aux dommages corporels causés
par des denrées alimentaires ou des produits pharmaceu
tiques avariés, par exemple, offre une meilleure protec
tion que le projet de convention, qui n'a pas été conçu à
cette fin mais vise plutôt le préjudice commercial.

13. M. REISHOFER (Autriche) dit que sa délégation
peut appuyer l'amendement commun dans la mesure où
il semble exclure du champ d'application de la Conven
tion tous les problèmes liés à la responsabilité du fait des
produits, que les travaux de la CNUDCI en la matière
n'entendent pas couvrir.

14. M. TRONNING (Danemark) appuie l'amendement
commun, bien qu'à son avis celui-ci n'aille pas assez loin.
Il faudrait l'étendre à l'ensemble des cas de responsabi
lité du fait des produits tels que la responsabilité du ven
deur pour les dommages causés à des marchandises
autres que les marchandises vendues. Les règles énoncées
dans le projet de convention ne sont pas satisfaisantes en
pareil cas, l'inconvénient principal résidant dans le délai,
limité à deux ans. La question étant une question com
plexe qui n'a pas été étudiée suffisamment, il serait préfé
rable d'exclure tous les cas de ce genre du champ d'appli
cation de la Convention.
15. La Communauté économique européenne travaille
à l'élaboration de règles devant régir la responsabilité du
fait des produits, qui prévoient un délai plus long. Etant
donné que le vendeur des marchandises peut également
en être le fabricant, il risque d'y avoir conflit entre les
règles de la CEE et le projet de convention.

16. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) accueille favorablement la proposition en discus
sion qui facilitera l'instruction des demandes en répara
tion de dommages corporels dans son pays, où la res
ponsabilité du fait des produits est considérée comme re
levant du droit des contrats. Il serait toutefois préférable
d'exclure aussi les dommages causés aux marchandises
vu que cette question n'est pas traitée expressément dans
le projet de Convention.

17. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) appelle l'attention
sur la première phrase de l'article 4, d'où il ressort claire
ment que le projet de convention ne s'applique pas à la
responsabilité pouvant découler de marchandises défec
tueuses au regard de la législation nationale. L'amende
ment commun est satisfaisant tel qu'il est actuellement
libellé.

18. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que sa déléga
tion appuie l'amendement commun dans sa portée ac
tuelle mais serait disposée à envisager une proposition
plus vaste, comme l'a suggéré le représentant du Dane
mark.

19. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que sa délégation
convient que les dommages corporels doivent être exclus
du champ d'application de la Convention. Des difficultés
surgiront toutefois si les dommages matériels - domma
ges à la propriété - continuent à tomber sous le coup de
la Convention sans modification aucune. Des problèmes
se poseront en Norvège, où le droit de la vente ne couvre
qu'en partie la responsabilité pour les produits, qui relè
ve encore, pour une large part, du droit des délits ou
quasi-délits; la victime doit décider des bases sur lesquel
les fonder sa demande en réparation. L'amendement
commun ne susciterait pas de difficultés s'il n'était pas
interprété a contrario pour les dommages matériels mais
permettait de considérer que les demandes en réparation
de ces dommages fondées sur un délit ou un quasi-délit,
et non sur des contrats de vente, restent en dehors de la
Convention. Autrement, prévoir dans la Convention une
exclusion plus large portant sur tous les dommages maté
riels.

20. M. HJERNER (Suède) s'inquiète de ce que l'on
puisse exclure du champ d'application de la Convention
la majeure partie des rapports entre l'acheteur et le ven
deur en se référant, sans autre précision, à la responsabi
lité du fait des produits, notion qui n'a pas encore été dé
finie. Cette notion a généralement été considérée comme
visant les demandes en réparation intentées par des con
sommateurs contre des distributeurs ou des fabricants et
n'entrant pas dans le cadre des rapports contractuels
entre l'acheteur et le vendeur. En ce sens, cette notion n'a
rien à voir avec le projet de convention vu que les ventes
à la consommation sont, par définition, exclues du
champ d'application de la Convention. Si, toutefois, la
Commission allait jusqu'à adopter la suggestion du Da
nemark tendant à exclure les dommages à la propriété,
elle exclurait de la Convention des cas tels que la fourni
ture de pièces de rechange défectueuses pour des aéronefs
ou de matières premières défectueuses causant des dom
mages au produit final. Il serait alors difficile de détermi
ner les règles qui l'emportent en pareil cas. Il se posera
des problèmes de choix de la législation applicable, et les
parties à des contrats de vente devront se familiariser
avec des systèmes juridiques qu'elles connaissent mal.
Les efforts d'unification du droit s'en trouveront natu
rellement contrecarrés. M. Hjerner, pour sa part, préfère
le texte initial de l'article 4. Il pourrait à la rigueur, à titre
de compromis, souscrire à l'amendement commun, mais
pas aller au-delà.
21. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
partage cette opinion. Il n'existe pas encore de définition
exacte de la responsabilité du fait des produits. Cette idée
apparaît dans les dispositions des législations nationales
concernant les délits et quasi-délits, mais la façon dont
elle est abordée varie d'un pays à l'autre. Sa délégation
aurait souhaité que cette question soit étudiée par le
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groupe de travail, afin que soit défini plus précisément ce
qu'il faut entendre par responsabilité du fait des pro
duits. Elle peut néanmoins se rallier à l'amendement
commun.

22. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) estime que
la question de la responsabilité du fait des produits est
extrêmement importante et mérite une attention toute
particulière; l'exclure de la Convention ne résoudra pas
le problème. Par exemple, si un médicament cause une
lésion à un enfant, la famille peut vouloir poursuivre le
vendeur, qui n'est pas le pharmacien, mais le fabricant.
La délégation mexicaine doute que l'article 4 bis proposé
ait sa place dans la Convention, et réserve sa position à ce
sujet.

23. M. KUCHIBHOTLA (Inde) ne peut appuyer
l'amendement commun, qui restreint gravement le
champ d'application de la Convention.

24. M. SHAFIK (Egypte) reconnaît que la question de
la responsabilité du fait des produits est importante, no
tamment pour les pays en développement, qui achètent
des produits alimentaires et pharmaceutiques en grandes
quantités, mais ne pense pas qu'elle doive être abordée
dans le cadre de la Convention. Il s'agit d'un problème
distinct, qui relève plutôt du droit des délits et quasi
délits. Le nouvel article 4 devrait viser non seulement les
dommages causés à des marchandises, mais aussi les
dommages causés aux biens en général.

25. M. FRANCHINI-NETTO (Brésil) souscrit aux
vues exprimées par le représentant du Mexique.

26. M. PLANTARD (France) explique que si les au
teurs de l'amendement commun n'ont pas mentionné les
dommages causés aux biens, c'est parce qu'ils estiment
que ces dommages entrent dans le préjudice commercial
ou économique envisagé par la Convention et non pas
faute d'en reconnaître l'importance. Si l'on devait ex
clure les dommages causés aux biens, il y aurait conflit
avec d'autres dispositions de la Convention, notamment
celles qui définissent la conformité des marchandises.

27. M. FOKKEMA (Pays-Bas) propose une formule de
compromis, qui permettrait de distinguer entre les cas où
la relation entre l'acheteur et le vendeur est directe et
ceux dans lesquels l'acheteur introduit une action contre
un vendeur antérieur. Le texte en serait le suivant: "La
présente Convention ne porte pas atteinte aux droits que,
d'après le droit national applicable, un acheteur peut in
voquer contre un vendeur antérieur à raison d'un dom
mage causé à une personne ou à d'autres biens par un
produit vendu".

28. Le PRÉSIDENT ne pense pas que cette proposition
soit acceptable: la Convention ne porte pas sur les rela
tions entre l'acheteur et les vendeurs antérieurs, mais uni
quement sur les contrats de vente.

29. L'amendement commun paraissant largement ap
puyé, il suggère de le renvoyer au Comité de rédaction.

30. Il en est ainsi décidé.

31. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende-

ment proposé par la délégation de son pays (A/CONF.
97/C.1IL.14), dit que ce texte répond au problème qui se
pose lorsque le vendeur, ayant réservé son droit de pro
priété sur les marchandises, veut les reprendre. Les rai
sons justifiant cette proposition sont exposées aux pages
22 et 23 du document A/CONF.97/8. S'il existe dans le
contrat une clause réservant le droit de propriété du ven
deur sur les marchandises pour lui permettre de s'assurer
les paiements dus aux termes du contrat, et si le vendeur
désire reprendre les marchandises parce que l'acheteur
n'a pas versé la totalité du prix (tous les acomptes), la
question est de savoir s'il y a ou non résolution du con
trat. Dans la négative, il n'existe pas dans la Convention
de dispositions traitant de cette question; dans l'affirma
tive, le règlement du différend entre les parties est envi
sagé aux articles 66 et suivants. Quant à l'article 69, il
prévoit bien le remboursement du prix des marchandises
par le vendeur et que l'acheteur est comptable des avan
tages qu'il a retirés de ces marchandises, mais sans parler
de l'estimation des marchandises à restituer. Les règles
de la Convention organisent malle règlement des comptes
entre les parties en pareils cas, alors que le droit de la plu
part des pays contient des dispositions spéciales sur les
ventes à tempérament et le règlement entre parties dans
les cas où le vendeur fait valoir sa réserve de propriété.
M. Rognlien mentionne aussi l'article 5, paragraphe 2,
de la LUVI de 1964 et l'article 4, lettres a et b du présent
projet de convention.

32. Le PRÉSIDENT demande si les délégations ap
puient l'amendement norvégien.

33. Selon M. PLANTARD (France), l'amendement
norvégien est raisonnable, mais cette question est déjà ré
glée par l'article 5. Il n'y a donc pas lieu d'ajouter le texte
proposé à l'article 4.

34. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que, dans ces
conditions et vu les lettres a et b de l'article 4, il retire sa
proposition.

Article 5 (A/CONF.97/L.I0, L.18, L.30, L.32, L.41)

35. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'amende
ment indien (A/CONF.97/C.1IL.30) au Comité de ré
daction, puisqu'il s'agit d'une question de forme.

36. Il en est ainsi décidé.

37. M. SHORE (Canada) propose de renvoyer l'amen
dement proposé par sa délégation à la Deuxième Com
mission, avant de le faire examiner par la Première Com
mission. Bien que le Canada préfère la formule de l'ac
ceptation optionnelle à la formule de l'exclusion option
nelle, il a décidé, dans un esprit de compromis, d'ap
puyer le texte proposé par l'Australie dans le document
A/CONF.97/C.2/L.3, texte qui sera examiné par la
Deuxième Commission. En tout état de cause, la Com
mission ne peut examiner la proposition canadienne
avant de savoir quelle position prendra la Deuxième
Commission sur la question de l'acceptation optionnelle.

38. M. INAAMULLAH (Pakistan) annonce que sa dé
légation a présenté un amendement à l'article 5.
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39. M. DABIN (Belgique) dit que, vu l'importance de
l'article 5 et par conséquent de la proposition cana
dienne, il serait préférable que la Commission procède à
un échange de vues sur ce sujet, sans chercher à parvenir
immédiatement à une conclusion. Une discussion du
même genre pourrait se dérouler devant la Deuxième
Commission.

40. M. HJERNER (Suède) dit que la formule de l'ac
ceptation optionnelle est, depuis de nombreuses années,
en discussion dans les milieux juridiques. Cependant, elle
s'est toujours heurtée à une forte opposition. Selon
M. Hjerner, il est impossible d'attendre le résultat des
discussions de la Deuxième Commission sur la proposi
tion australienne, et la Première Commission devrait dès
maintenant discuter de l'ensemble du problème que
posent l'acceptation et l'exclusion optionnelles.

41. M. KIM (République de Corée) recommande que
cette question soit examinée sans délai par la Première
Commission.

42. M. MICCIO (Italie) estime que l'article 5 traite de
questions très générales, qui exigent une connaissance
approfondie de toutes les dispositions du projet de
convention. Il s'opposerait certes à toute suggestion
visant à placer cet article dans les dispositions finales;
mais, pour des raisons de méthode, il pense qu'on ne
devrait l'aborder qu'après avoir examiné tous les autres
articles.

43. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait remarquer que la proposition australienne (A/
CONF.97/C.2/L.3) est interprétée comme une clause
d'acceptation optionnelle au même sens que la réserve
apportée par le Royaume-Uni à la Convention de La
Haye de 1964. Cette proposition constitue donc une
clause de réserve, et, même si elle est adoptée par la Con
férence, quelques-uns seulement des Etats contractants
s'en prévaudront. L'article 5 ne sera alors d'aucune
utilité pour ces Etats contractants mais n'en sera pas
moins une disposition très importante pour tous les
autres Etats.

44. MUe Ù'FLYNN (Royaume-Uni) approuve les argu
ments de l'orateur précédent, mais en tire une conclusion
quelque peu différente: l'article 5 sera toujours néces
saire aux Etats contractants qui ne se prévalent pas de la
réserve prévue dans la proposition australienne.

45. Pour ce qui est de la procédure, la représentante du
Royaume-Uni estime qu'il serait plus pratique d'exami
ner ensemble la proposition canadienne (A/CONF.97/
C.l/L.IO) et la proposition australienne (A/CONF.97/
C.21L.3).

46. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit que, pour les raisons données par les orateurs
précédents, il est en faveur d'un examen immédiat de
l'article 5.

47. M. SEVON (Finlande) dit que, même si un Etat
formule la réserve en question, cela n'empêchera pas les
milieux d'affaires de ce pays d'inclure dans leurs contrats
des clauses modifiant certaines dispositions de la Con-

vention. L'article 5 reste donc nécessaire, quelle que soit
l'issue des débats de la Deuxième Commission sur la pro
position australienne, et il n'y a pas de raison d'en
ajourner l'examen.

48. M. PLUNKETT (Irlande) souscrit à l'idée d'exami
ner en même temps la proposition australienne et l'amen
dement canadien.

49. M. BOGGIANO (Argentine) estime indispensable
que l'article 5 soit examiné par la Première Commission.

50. Le PRÉSIDENT demande si la Commission sou
haite ajourner l'examen de la proposition canadienne
(A/CONF.97/C.l/L.IO) jusqu'à ce que la Deuxième
Commission se soit prononcée sur le nouvel article pro
posé par l'Australie (A/CONF.97/C.21L.3).

51. Après avoir noté qu'une minorité seulement se pro
nonce pour cette solution, le Président dit qu'il considé
rera que, sauf objection, la suggestion qu'il vient de faire
a été rejetée.

52. Il en est ainsi décidé.

53. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le paragraphe 1 de l'amendement canadien à l'article 5
(A/CONF.97/C. l/L. 10).

54. M. WAGNER (République démocratique alle-
. mande) approuve l'idée contenue dans ce paragraphe,

mais trouve la formule trop compliquée. Il suggère, pour
la simplifier, de supprimer le dernier membre de phrase,
à partir des mots "étant entendue que celles-ci ...".

55. M. SHORE (Canada) accepte cette proposition.

56. M. WAITITU (Kenya) appuie la proposition cana
dienne relative au paragraphe 1 de l'article 5.

57. M. ROGNLIEN (Norvège) n'est pas complètement
satisfait du libellé proposé pour le paragraphe 1. La
deuxième phrase semble laisser entendre que les parties
pourraient, en convenant d'exclure complètement la
Convention, exclure "les obligations de bonne foi, de
diligence et de soin raisonnable", prescrites par la Con
vention, même si ces principes devaient être énoncés à
l'article 7 ou dans la deuxième partie de la Convention.

58. M. HJERNER (Suède) dit que, s'il n'appuie pas la
proposition canadienne, c'est justement parce qu'on s'y
réfère aux trois principes mentionnés par l'orateur précé
dent. Nulle part ailleurs dans le projet il n'est question
des principes de "diligence et de soin raisonnable".
Quant au principe de "bonne foi", il n'est invoqué
qu'une seule fois, à l'article 6, et dans un contexte totale
ment différent.

59. M. SHORE (Canada) explique que le libellé actuel
de l'article 5 permettrait aux parties d'exclure n'importe
quelle disposition de la Convention. Or, les parties ne
devraient pas pouvoir exclure une disposition telle que
celle de l'article 6, qui leur demande de s'acquitter de
bonne foi de leurs obligations contractuelles. Cela vaut
aussi pour les autres principes mentionnés dans la
deuxième phrase du texte canadien.

60. M. FARNSWORTH (Etats-Unis) dit que, pas plus
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que le représentant de la Suède, il ne peut appuyer
l'amendement proposé par le Canada. Une interpréta
tion a contrario laisserait supposer une obligation géné
rale de bonne foi.

61. M. KIM (République de Corée) estime que la pro
position canadienne est par principe inacceptable. Les
exceptions prévues à l'article 5 se limitent aux obliga
tions contractuelles entre les parties. Il ne peut être ques
tion, par exemple, d'exclure l'article 2, relatif au champ
d'application de la Convention, au principe de la bonne
foi.

62. M. DABIN (Belgique) dit qu'à côté des dispositions
relatives à la bonne foi, à la diligence et au soin raison
nable, il en existe bien d'autres qui sont d'une impor
tance fondamentale : par exemple, la disposition relative
à la contravention essentielle (article 23), la disposition

relative à l'obligation de dénoncer tout défaut de confor
mité (paragraphe 2 de l'article 37), la disposition relative
à la réparation du manquement du vendeur à ses obliga
tions (article 44) et la disposition relative aux effets de la
résolution (article 66).

63. Le PRÉSIDENT demande si la Commission sou
haite adopter le premier paragraphe de l'amendement ca
nadien (A/CONF.97/C. 1IL.10), sous la forme modifiée
proposée par la République démocratique allemande.

64. Notant qu'une importante majorité est contre cette
proposition, il considérera que, sauf objection, la Com
mission a rejeté la proposition.

65. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h JO.

4e séance
Jeudi 13 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.4

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION [A/CONF.97/S] (suite)

Article 5 (A/CONF.97/C.1IL.8, LAI, LA5) [suite]

1. Le PRÉSIDENT précise, en réponse aux questions
qui lui ont été posées la veille par certaines délégations,
que le Comité de rédaction ne doit examiner que les tex
tes qui lui sont expressément renvoyés par la Commission
et qu'il n'est pas chargé d'établir un nouveau texte, ce
qui pourrait donner lieu à des discussions à la Commis
sion et retarder ses travaux. Il sera clairement indiqué
dans les comptes rendus quels sont les textes qui ont été
renvoyés au Comité de rédaction.

2. M. ROGNLIEN (Norvège) rappelle que son pays a
proposé, outre des amendements purement rédaction
nels, des modifications de fond. Compte tenu des expli
cations du Président, il se demande si sa proposition doit
être renvoyée au Comité de rédaction.

3. Le PRÉSIDENT dit que la proposition de la Nor
vège devrait être renvoyée au Comité de rédaction, qui

pourra ensuite la présenter à nouveau à la Première
Commission si le texte soulève des questions qui sortent
de son domaine de compétence.

4. Le Président rappelle que l'article 5 du projet de con
vention fait l'objet de trois amendements présentés res
pectivement par le Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1I
L.8), la Belgique (LAI) et le Pakistan (LA5). Personnel
lement, le Président considère que l'exclusion de l'appli
cation de la Convention, la dérogation à ses dispositions
ou la modification de leurs effets peuvent être expresses
ou tacites; c'est aussi la conclusion qui semble se dégager
des travaux préparatoires. Les propositions du Royaume
Uni et de la Belgique vont dans ce sens, alors que celle du
Pakistan n'envisage que l'exclusion expresse. Compte
tenu du fait que les propositions de la Belgique et du
Royaume-Uni procèdent d'une même optique, le Prési
dent se demande s'il ne serait pas possible de les fusion
ner.

5. M. DABIN (Belgique) fait observer qu'il y a une
nuance entre la proposition belge et celle du Royaume
Uni. Le texte actuel de l'article 5 ne précise pas la ma
nière dont la volonté des parties doit se manifester; mais
le commentaire du Secrétariat explique pourquoi on n'a
pas repris, dans le projet de convention à l'examen, la
deuxième phrase de l'article 3 de la LUVI selon laquelle
"cette exclusion peut être expresse ou tacite". La propo
sition belge exclut également l'emploi du mot "tacite"
mais prévoit, à l'instar du projet de convention sur la loi
applicable aux obligations contractuelles élaboré dans le
cadre de la CEE, que l'exclusion, la dérogation ou la mo
dification doivent résulter de façon certaine des circons-
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tances de la cause, à défaut de clause expresse, afin
d'éviter que le juge ou l'arbitre n'attribuent aux parties
une volonté qu'elles n'ont pas eue. Le recours à un con
trat type ou à des conditions générales élaborées par réfé
rence à un ou plusieurs systèmes juridiques déterminés ne
permet aucun doute quant au choix fait antérieurement
par les parties et constitue un critère indiscutable. Le
principe de l'autonomie des parties est ainsi préservé.

6. Le PRÉSIDENT demande à la représentante du
Royaume-Uni si elle peut se rallier à la proposition belge.

7. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) reconnaît qu'il y a
des points communs entre la proposition du Royaume
Uni et celle de la Belgique; mais elles ne sont pas pour
autant identiques. Le texte actuel n'indique pas comment
les parties peuvent exclure l'application de la Conven
tion, déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou en
modifier les effets, et la délégation du Royaume-Uni
estime qu'il doit être clarifié, car en l'absence de préci
sions on pourrait supposer que l'exclusion, la dérogation
ou la modification doivent nécessairement être expresses.
C'est pour éliminer toute incertitude sur ce point que la
délégation du Royaume-Uni a proposé son amendement,
qui est inspiré des dispositions de la LUVI. Elle souhaite
le maintenir.

8. M. INAAMULLAH (Pakistan) explique que sa délé
gation a présenté l'amendement A/CONF.97/C.1IL.47
parce qu'elle estime que le texte actuel de l'article 5 laisse
trop de liberté aux parties, surtout si on le rapproche des
articles 7 et Il, qui prévoient des critères subjectifs
autant qu'objectifs, ce qui peut donner lieu à des contro
verses sur le point de savoir si les dispositions de la Con
vention sont effectivement applicables ou s'il a été dérogé
à l'une de ses dispositions. On ne peut dissiper cette in
certitude qu'en précisant que l'exclusion, la dérogation
ou la modification résultent d'un accord exprès entre les
parties.

9. M. BENNETT (Australie) s'associe aux observa
tions formulées par la représentante du Royaume-Uni,
dont la proposition permettrait d'éviter une interpréta
tion trop restrictive du texte.

10. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique),
pour sa part, ne voit pas d'inconvénient à conserver le
texte actuel de l'article 5, il pourrait cependant appuyer
la proposition du Royaume-Uni, qui apporte des préci
sions utiles.

Il. M. ROGNLIEN (Norvège) se prononce pour le
maintien du texte actuel qui, selon lui, signifie que la dé
rogation peut être expresse ou tacite. Si l'on ajoutait à
l'article 5 la précision proposée par le Royaume-Uni ou
la Belgique, on pourrait en déduire a contrario que les
autres dispositions de la Convention doivent être inter
prétées dans un sens restrictif. L'élément déterminant
doit toujours être l'intention des parties au moment de la
conclusion du contrat, que cette intention ait été ou non
manifestée de façon expresse ou tacite dans l'article 7.

12. M. KHOO (Singapour) est également favorable au
maintien du texte actuel.

13. M. PLANTARD (France) indique que sa préféren
ce va au nouveau paragraphe 2 proposé par la Belgique.

14. M. REISHOFER (Autriche) appuie la proposition
du Royaume-Uni. A son avis, la façon dont les parties
peuvent exclure l'application de la Convention ou déro
ger à l'une de ses dispositions doit être précisée.

15. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) estime qu'il ne faut pas encourager les parties à
déroger aux dispositions de la Convention. Les parties
peuvent exclure l'application de la Convention de deux
façons: elles peuvent convenir de ne pas appliquer certai
nes de ses dispositions ou choisir pour le contrat une loi
différente; mais, quelle que soit la formule choisie, il faut
qu'il y ait un accord exprès. C'est pourquoi la délégation
de la République démocratique allemande est fermement
opposée à la proposition du Royaume-Uni, qui laisse
subsister une trop grande incertitude. La proposition de
la Belgique semble pouvoir fournir une solution plus
claire, mais elle n'est pas entièrement satisfaisante pour
la délégation de la République démocratique allemande,
qui est opposée aux dérogations tacites et favorable au
maintien du texte actuel.

16. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime qu'il convient de préciser si l'exclusion des dispo
sitions de la Convention doit être expresse ou peut être
tacite. Il ne peut souscrire à la proposition du représen
tant du Pakistan, qui lui semble trop rigide et ne tient pas
compte de la pratique des milieux d'affaires qui ne tient
pas toujours compte de considérations juridiques au mo
ment de la conclusion des contrats. La proposition du
Royaume-Uni laisse une trop grande latitude aux tribu
naux pour déterminer l'éventuelle volonté des parties et
n'accorde pas assez d'importance aux circonstances de la
cause.

17. M. HJERNER (Suède) pense comme le représen
tant des Etats-Unis que le texte actuel est acceptable;
mais il peut appuyer la proposition du Royaume-Uni.

18. M. MICHIDA (Japon) rappelle que le Groupe de
travail de la CNUDCI chargé d'élaborer le projet de
convention avait décidé d'exclure le membre de phrase
"cette exclusion peut être expresse ou tacite", qui figu
rait dans l'article 3 de la LUVI, de crainte que la réfé
rence à l'exclusion tacite n'incite les tribunaux à con
clure, en se fondant sur des motifs insuffisants, que l'ap
plication de la Convention avait été totalement exclue.
C'est ce point de vue qui prévaut depuis 10 ans, et le re
présentant du Japon ne voit aucune raison pour modifier
le texte actuel de l'article 5 dans le sens proposé par le
Royaume-Uni ou la Belgique.

19. M. EYZAGUIRRE (Chili) fait siennes les observa
tions du représentant du Japon. L'article 5 du projet de
convention lui semble suffisamment explicite. A son
avis, les propositions du Royaume-Uni et de la Belgique
raniment un débat périmé.

20. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) s'associe aux observations formulées par
le représentant du Japon. La proposition du Royaume-
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Uni modifie la base même des dispositions de la Conven
tion. Le texte actuel est suffisamment clair et n'appelle
pas de modifications.

21. M. PLUNKETT (Irlande) constate que le texte ac
tuel de l'article 5 donne lieu à des interprétations diver
gentes; à son avis, il conviendrait de transmettre au Co
mité de rédaction ce texte qui, s'il était maintenu sous sa
forme actuelle, risquerait de donner lieu à des litiges. Le
représentant de l'Irlande appuie l'amendement du
Royaume-Uni, qui indique très clairement que les déro
gations tacites sont autorisées.

22. M. BOGGIANO (Argentine) estime qu'il convient
de respecter le principe de l'autonomie des parties, qui se
trouve affaibli si l'on ne se réfère qu'à un accord exprès.
De ce point de vue, la proposition de la Belgique, qui au
torise des dérogations tacites tout en précisant qu'elles
doivent résulter de façon certaine des circonstances de la
cause, lui semble satisfaisante.

23. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) est surprise de
l'ampleur du débat qu'a suscité l'amendement qu'elle a
proposé. Pour répondre aux préoccupations exprimées
par le représentant de la Norvège concernant la possibi
lité que l'amendement du Royaume-Uni entraîne indirec
tement une interprétation restrictive des autres disposi
tions de la Convention, elle pense que l'on pourrait insé
rer à la fin de la Convention une disposition indiquant
que, chaque fois qu'un accord intervient sur un point
particulier entre les parties, cet accord peut être exprès ou
tacite.

24. Quant à l'objection formulée par le représentant de
la République démocratique allemande, pour qui la pro
position britannique laisse subsister une trop grande in
certitude, la représentante du Royaume-Uni estime que
les observations qui ont été présentées montrent que le
texte actuel de l'article 5 peut être interprété de plus
d'une manière; la proposition du Royaume-Uni vise à in
troduire plus de certitude dans la situation.

25. Enfin, en ce qui concerne les observations du repré
sentant du Japon, le Royaume-Uni a tenu compte du
commentaire du secrétariat relatif à l'article 5 et à la pos
sibilité que la référence à l'exclusion tacite n'incite les tri
bunaux à conclure trop hâtivement que l'application de
la Convention a été exclue. Mais en l'absence d'indica
tion claire que les parties ont voulu exclure la Conven
tion, les tribunaux ne parviendront pas à cette conclu
sion. D'autre part, il n'est pas nécessaire que les parties
indiquent expressément qu'elles ont décidé d'exclure les
dispositions de la Convention et d'appliquer un autre ré
gime juridique, comme pourrait le laisser croire le texte
actuel de l'article 5. C'est pour éviter tout malentendu
sur ce point qu'il est indispensable de modifier le texte
actuel de l'article 5.

26. M. DABIN (Belgique) dit qu'il ne s'agit pas en l'oc
currence d'une question d'ordre purement rédactionnel
mais d'une question de fond très importante. Il n'est pas
possible en effet de s'en tenir à une exclusion expresse,
car si l'on regarde ce qui se passe en fait dans la vie des
affaires, on constate qu'au cours des négociations com-

merciales les clauses juridiques sont souvent reléguées au
dernier rang des préoccupations des parties. De plus, il
n'est pas toujours possible de prévoir une exclusion ex
presse.

27. La proposition du Royaume-Uni aurait pour effet
de clarifier le sens de l'article 5, mais elle introduit égale
ment un élément de flou car, d'après les jurisprudences
nationales, les magistrats et les arbitres sont souvent ten
tés de donner une interprétation purement hypothétique
de la volonté des parties.

28. La proposition belge vise à apporter un élément de
sécurité en disposant que si la volonté des parties n'a pas
été expressément exprimée dans une clause écrite, elle
doit ressortir à coup sûr de l'ensemble des circonstances
de la cause.

29. M. KIM (République de Corée) fait observer que si
les parties choisissent la législation d'un des Etats con
tractants, il est possible que l'exclusion tacite soit con
traire aux dispositions du paragraphe 1, alinéa b, de l'ar
ticle premier de la Convention.

30. Le PRÉSIDENT met aux voix les propositions du
Pakistan (A/CONF.97/C.l/L.45), de la Belgique (A/
CONF.97/C.l/L.41) et du Royaume-Uni (A/CONF.97/
C.l/L.8).

31. Ces trois propositions sont rejetées.

32. Le Président appelle ensuite l'attention des mem
bres de la Commission sur les propositions de la Belgique
(A/CONF.97/C.l/L.41, deuxième partie) et du Canada
(A/CONF.97/C.l/L.lO, paragraphe 2), qui présentent
des points communs.

33. M. VISCHER (Suisse) se demande si ces proposi
tions ne sont pas contraires aux dispositions du para
graphe 1, alinéa b, de l'article premier, ce qui risquerait
de susciter la confusion en ce qui concerne l'interpréta
tion des deux articles.

34. M. GORBANOV (Bulgarie) déclare que sa déléga
tion ne peut accepter les propositions en question,car si
les parties ont choisi la législation d'un Etat contractant,
les dispositions proposées seraient en contradiction avec
le paragraphe 1, alinéa b, de l'article premier et, d'autre
part, si les parties ont choisi la législation d'un Etat non
contractant, l'amendement proposé est inutile car la
question est déjà réglée par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 5.

35. M. SHAFIK (Egypte) pense également qu'il y a
.contradiction entre les textes proposés et le para

graphe 1, alinéa b, de l'article premier car les disposi
tions de la Convention sont incorporées à la législation
nationale d'un Etat contractant.

36. M. DABIN (Belgique) conteste que le paragraphe
proposé par la délégation belge soit en contradiction avec
le paragraphe 1, alinéa b, de l'article premier. En effet, si
les règles du droit international privé mènent à l'applica
tion du droit national, il subsiste une incertitude. Il rap
pelle à ce sujet que la clause relative à l'application d'une
législation nationale déterminée a donné lieu à des inter-



4" séance - 13 mars 1980 267

prétations différentes selon la Loi uniforme de La Haye,
certains prétendant que la loi nationale applicable était la
législation interne d'origine et d'autres considérant que
c'était la loi uniforme incorporée dans cette législation
interne. En droit international privé, il est normal que, si
la loi en question est celle de l'Etat qui a ratifié la Con
vention, ce soit cette dernière qui s'applique si, du moins,
elle est considérée comme meilleure que la législation
antérieure. Toutefois, une certaine réserve s'impose.
L'ignorance des parties qui peuvent relever d'Etats diffé
rents non contractants est, dans l'ordre international,
tout à fait excusable. Leur bonne foi ne peut être sur
prise. Personne ne peut se vanter d'être à tout moment
au fait de l'état des ratifications d'une convention inter
nationale. M. Dabin rappelle en outre que la référence au
droit interne est souvent l'effet de traditions difficiles à
éliminer et que la proposition belge vise précisément à
dissiper les incertitudes. Sa formulation pourrait toute
fois être améliorée grâce notamment à l'amendement
proposé par le Canada.

37. M. MAKAREVITCH (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) indique que la délégation ukrainienne
n'est pas en mesure d'appuyer les propositions belge et
canadienne et qu'elle considère le libellé actuel de l'ar
ticle 5 comme satisfaisant.

38. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il est évident que
les parties peuvent déroger à l'application du para
graphe 1 de l'article premier, ce qui est conforme à l'ar
ticle 5. Il n'y a donc pas selon lui contradiction entre la
proposition belge et l'article premier, mais cette proposi
tion lui semble superflue. Cela, dans l'hypothèse où les
parties ont choisi le droit interne d'un Etat contractant,
par exemple en désignant une loi par son titre.

39. Quant à la proposition canadienne, elle est en con
tradiction avec l'article premier car elle présume que si
les parties choisissent la législation d'un Etat particulier,
l'application de la Convention est automatiquement
exclue, même si telle n'est pas leur intention.

40. M. PLANTARD (France) regrette de ne pouvoir
appuyer la proposition belge. En effet, tout Etat qui est
devenu partie à la Convention a introduit dans son droit,
à côté de la législation traditionnelle qui régit les ventes
intérieures, une deuxième législation parallèle spécifique
pour les ventes internationales qui est la Convention.
Cette solution est logique et saine car, en faisant ratifier
la Convention par son Parlement, un Etat décide du
même coup d'intégrer ses règles à son ordre juridique. Il
ne pourrait en être autrement que si les parties voulaient
clairement se référer à la loi qui régit les ventes natio
nales. D'ailleurs, lorsque les parties choisissent un ordre
juridique, il s'agit d'une législation complète et rarement
de règles particulières.

41. La formulation actuelle de l'article 5 est peut-être
ambiguë, et la délégation française est disposée à appuyer
toute proposition qui irait dans le sens opposé à l'amen
dement proposé par la délégation belge.

42. M. BOGGIANO (Argentine) dit que lorsque les
parties soumettent leur contrat à une législation natio-

nale, l'application de la Convention ne devrait être ex
clue que si elles se réfèrent expressément à la législation
applicable aux ventes nationales. Les dispositions propo
sées sont donc inutiles dans la pratique.

43. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) indique que la délégation de la République
démocratique allemande interprète le paragraphe l, ali
néa b de l'article premier comme signifiant que les con
trats des parties ayant leur établissement dans des Etats
contractants sont soumis dans tous les cas à la Conven
tion. Elle n'est donc pas favorable aux propositions belge
et canadienne. En revanche, elle considère que si l'une
des parties n'appartient pas à un Etat contractant, la
Convention ne s'applique que si les règles du droit inter
national privé le prévoient, y compris dans le cas où les
parties ont décidé d'appliquer la loi d'un Etat contrac
tant. M. Wagner reconnaît que l'application de cette
règle peut donner lieu à des difficultés. Il pourrait accep
ter la proposition canadienne si elle s'appliquait aux cas
où les partenaires appartiennent à des Etats non contrac
tants. Il faudrait dans ce cas ajouter à cette proposition le
membre de phrase : "sauf si les parties au contrat ont
leur établissement exclusivement dans des Etats contrac
tants", ou toute autre formule du même genre qui pour
rait être mise au point par le Comité de rédaction.

44. Le PRÉSIDENT demande à la délégation cana
dienne si elle est disposée à accepter le sous-amendement
proposé par la délégation de la République démocratique
allemande.

45. M. SHORE (Canada) répond que la délégation 'Ca
nadienne, sans pour autant insister pour que le libellé de
son texte soit maintenu intégralement, préférerait que
son amendement conserve sa teneur originale.

46. M. SEVON (Finlande) remarque que les deux pro
positions ont leurs mérites dans la mesure où elles consi
dèrent que si les parties se réfèrent à une législation natio
nale il est vraisemblable qu'elles font allusion à la partie
de la législation qui n'est pas constituée par la Conven
tion. Toutefois, elles présentent certaines difficultés dans
la mesure où certaines législations, notamment, pré
voient l'application du droit supplétif. Mais la délégation
finlandaise considère qu'il est inutile de soulever ce pro
blème, et elle est favorable au maintien de l'article 5 sous
sa forme actuelle.

47. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit qu'en résumé les
parties peuvent décider que le contrat sera régi par une
législation nationale ou par la Convention si elle a été in
corporée dans la législation d'un Etat. Si elles décident
que c'est la législation d'un Etat déterminé qui a ratifié la
Convention qui est applicable, il y a ambiguïté et il in
combe au juge de prendre une décision. Dans la plupart
des cas, c'est la solution de la Belgique qui sera retenue
mais il est préférable de laisser au juge le soin de trancher
la question.

48. Le PRÉSIDENT demande aux délégations belge et
canadienne si elles souhaitent que leurs propositions
soient mises aux voix.
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49. M. SHORE (Canada) souhaite que la proposition
canadienne soit mise aux voix car l'article 5 tel qu'il est
actuellement libellé n'est pas suffisamment précis. Il sou
haiterait que cet article soit, de toute manière, soumis au
Comité de rédaction.

50. Le PRÉSIDENT fait observer que si aucune propo
sition d'amendement n'est acceptée, il est impossible de
renvoyer le texte devant le Comité de rédaction.

51. La proposition d'amendement du Canada est
rejetée.

52. M. SHORE (Canada) souhaiterait au moins que la
Commission se prononce sur la nécessité de préciser le
libellé de l'article 5.

53. M. WAITITU (Kenya) pense aussi qu'il serait bon
de demander au Comité de rédaction d'examiner le pro
jet d'article et de donner son avis sur les éclaircissements
qui devraient être apportés au texte.

54. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
est opposé à ce que l'on diffère la décision à ce sujet ou à
ce que l'on renvoie le texte au Comité de rédaction pour
examen. Le Comité de rédaction n'est pas un groupe de
travail et on ne peut le charger d'une telle tâche. Deux
propositions d'amendement ont déjà été rejetées et, si
certaines délégations le jugent utile, elles peuvent pré
senter de nouveaux amendements.

55. M. VISCHER (Suisse) estime qu'il suffirait de dis
siper les incertitudes au sujet de l'article 5 dans le
rapport.

56. M. DABIN (Belgique), tout en partageant l'opinion
de la délégation de la République fédérale d'Allemagne,
constate que le débat a fait apparaître que le sens de l'ar
ticle 5 actuel n'était pas clair. Etant donné qu'il s'agit
d'un problème de fond, pour éviter tout litige ultérieur, il
faudrait que la Commission précise comment les parties
peuvent exclure totalement ou partiellement l'application
de la Convention.

57. Le PRÉSIDENT accepte qu'une délégation ou un
groupe de délégations présentent de nouvelles proposi
tions en vue de clarifier le sens de l'article 5; mais il se re
fuse à renvoyer le texte actuel au Comité de rédaction
sans plus de précisions.

58. Le Président appelle ensuite l'attention des mem
bres de la Commission sur la proposition d'amendement
de la République démocratique allemande publiée sous la
cote A/CONF.97/C.l/L.32.

59. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) note que toutes les délégations ne sont pas d'ac
cord quant au champ d'application de la Convention.
Des divergences de vues se sont manifestées notamment
au sujet de l'alinéa e de l'article 2 et au sujet de l'ar
ticle 3. La proposition de la République démocratique
allemande vise à permettre aux parties d'élargir le champ
d'application de la Convention. Il rappelle que la Con
vention est aussi importante qu'une loi et ne consiste pas
en de simples Conditions générales.

60. M. SHAFIK (Egypte) trouve que cette proposition

est séduisante, mais qu'elle est superflue en raison du
principe de l'autonomie de la volonté des parties. Si les
parties conviennent d'appliquer la Convention même
dans des cas où elle ne s'appliquerait pas normalement, il
faut respecter leur volonté. Bien sûr, si la loi applicable
n'admet pas certaines dispositions de la Convention,
c'est alors cette loi qui l'emporte. Mais ce n'est pas la
Convention qui doit trancher cette question.

61. M. KIM (République de Corée) ne pense pas non
plus que la disposition proposée par la République dé
mocratique allemande soit nécessaire en raison du prin
cipe de l'autonomie de la volonté des parties. Il est donc
de toute façon loisible aux parties de décider d'appliquer
la Convention, même dans les cas visés aux articles 2 et 3.

62. M. TARKO (Autriche) est favorable à la proposi
tion de la République démocratique allemande qui in
dique expressément qu'il est toujours possible d'appli
quer la Convention, même si les parties résident dans des
Etats non contractants. Cette proposition permettrait
donc d'éviter d'éventuels conflits de lois.

63. M. BONELL (Italie) accepte également en principe
la proposition de la République démocratique alle
mande, bien qu'il juge que le principe de l'autonomie de
la volonté des parties soit suffisamment clair. Les dispo
sitions des articles 2 et 3 posent cependant un problème.
Si les parties choisissent d'appliquer la Convention aux
cas visés dans ces articles, il faudrait préciser que les dis
positions impératives des législations nationales doivent
être respectées et ne peuvent être exclues par les parties.
M. Bonell propose donc d'ajouter au texte de la Répu
blique démocratique allemande la disposition suivante,
inspirée de l'article 4 de l'annexe de la LUVI : "Même si
elle n'est pas applicable conformément aux dispositions
des articles 2 ou 3, la présente Convention s'applique si
elle a été valablement choisie par les parties, dans la me
sure où elle ne porte pas atteinte aux dispositions impéra
tives qui auraient été applicables si les parties n'avaient
pas choisi la présente Convention."

La séance est suspendue à Il h 45; elle est reprise
à 12 h JO.

64. M. HJERNER (Suède) estime que la proposition de
la République démocratique allemande n'est pas sans in
térêt, mais que sa rédaction n'est pas satisfaisante. Il pré
férerait par exemple le texte établi par le Groupe de tra
vail de la vente internationale des objets mobiliers corpo
rels à la dixième session de la CNUDCI (A/32/17, An
nexe l, par. 44), texte qui n'avait cependant pas été
adopté.

65. M. PLANTARD (France) est disposé à accepter le
texte de la République démocratique allemande, à condi
tion que celui-ci ne s'applique pas à l'alinéa a de l'ar
ticle 2. En effet, si la Convention s'applique aux ventes
aux consommateurs, il sera alors possible de tourner les
règles visant à protéger ces derniers.

66. M. BOGGIANO (Argentine) juge la proposition de
la République démocratique allemande raisonnable mais
doute qu'elle puisse être acceptée, car elle rendrait incer-
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taine l'application de lois nationales impératives, telles
que celles relatives aux ventes aux consommateurs ou cel
les concernant les ventes visées aux alinéas e et! de l'ar
ticle 2. La proposition italienne, bien qu'intéressante,
posejgalement des problèmes car il est difficile de préci
ser quelles règles impératives doivent être préservées si la
Convention peut également être appliquée aux ventes
visées aux articles 2 et 3. Dans les autres cas, le principe
de l'autonomie de la volonté des parties semble suffisant.
M. Boggiano n'appuie donc aucune de ces deux proposi
tions.

67. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que les parties sont libres de convenir d'appliquer ou
non les dispositions de la Convention. Si la proposition
de la République démocratique allemande tend à faire
prévaloir la Convention sur des lois impératives, il n'ap
prouve pas cette proposition et préfère laisser le texte tel
qu'il est. L'amendement italien lui semble également
superflu.

68. Le PRÉSIDENT demande au représentant de la
République démocratique allemande s'il serait disposé à
exclure du champ d'application de sa proposition,
comme le lui a demandé le représentant de la France,
l'alinéa a de l'article 2. Il souhaiterait également que la
Commission décide, au cas où cette proposition serait ac
ceptée, s'il faudrait ou non renvoyer le texte de l'article 5
au Comité de rédaction.

69. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) accepte la suggestion du représentant de la
France. Sa proposition ne visait que les alinéas b, d, e et!
de l'article 2; par ailleurs, il ne voit aucun inconvénient à
reprendre la formulation adoptée par le Groupe de tra
vail de la vente internationale des objets mobiliers corpo
rels à la dixième session de la CNUDCI. En revanche, les
limitations imposées par la propositionitalienne lui sem
ble excessives. L'important, pour la délégation de la Ré
publique démocratique allemande, n'est pas le libellé de
la proposition, mais l'idée qu'elle contient, et elle est
toute disposée à soumettre le texte de l'article au Comité
de rédaction.

70. M. FOKKEMA (Pays-Bas) pourrait appuyer la
proposition de la République démocratique allemande
complétée par la proposition italienne. Quant à la propo
sition du représentant de la France, elle lui semble dange
reuse, car il existe d'autres dispositions impératives, con
cernant d'autres cas, qui doivent être également respec
tées.

71. M. HJERNER (Suède), prenant la parole pour une
motion d'ordre, demande que l'amendement italien soit
mis aux voix séparément, car il porte sur le fond.

72. M. BONELL (Italie) estime que la proposition de la
République démocratique allemande pourrait permettre
de déroger aux dispositions impératives d'une législation
nationale; c'est pour cette raison qu'il a formulé sa pro
position.

73. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) précise à nouveau qu'il peut accepter le sous
amendement de la France, mais pas celui de l'Italie.

74. M. EYZAGUIRRE (Chili) juge superflue la propo
sition de la République démocratique allemande. En
effet, qu'elle soit acceptée ou non, l'autonomie des par
ties reste la même. Cependant, si la proposition de la Ré
publique démocratique allemande est acceptée, il souhai
terait qu'elle soit complétée par l'amendement italien.

75. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
République démocratique allemande (A/CONF.97/C.lI
L.32), avec le sous-amendement de la France.

76. L'amendement A/CONF.97/C.l/L.32, tel que mo
difié, est rejeté.
77. M. MICCIO (Italie) retire sa proposition, qui n'a
plus d'utilité du fait que l'amendement de la République
démocratique allemande a été rejeté.

78. Le PRÉSIDENT demande au représentant des
Pays-Bas de présenter son projet d'amendement qui va
moins loin mais dans le même sens que celui de l'Italie.

79. M. FOKKEMA (Pays-Bas) donne lecture de son
projet d'amendement à l'article 5, qui tient compte de la
proposition française: "Même si elle n'est pas applicable
conformément aux dispositions des alinéas b, c, d, e et!
de l'article 2 ou à celles de l'article 3, la présente Con
vention s'applique si elle a été valablement choisie par les
parties dans la mesure oùelle ne porte pas atteinte aux
dispositions impératives du droit qui auraient été appli
cables si les parties n'avaient pas choisi la présente Con
vention.
80. Le PRÉSIDENT met le projet d'amendement néer
landais aux voix.

81. Le projet d'amendement néerlandais est rejeté.

82. Le PRÉSIDENT pense qu'à la suite de ces votes la
Commission s'en tiendra au texte actuel de l'article 5.

83. M. DABIN (Belgique) propose de constituer un
groupe de travail qui sera chargé de préciser comment
doit être interprété l'article 5.

84. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) juge que le libellé de
l'article 5 est acceptable, mais que les exceptions prévues
à l'article Il ne sont pas suffisantes. D'autres disposi
tions impératives seront peut-être signalées ultérieure
ment et,dans ce cas, il conviendra de revenir sur l'ar
ticle 5 à la fin de la discussion.

85. Le PRÉSIDENT fait observer que la proposition de
la Belgique soulève une question de procédure. En outre,
elle suppose qu'une minorité seulement de délégations
sont satisfaites du texte actuel de l'article 5, ce qui ne
semble pas être le cas, puisque tous les amendements pré
sentés ont été rejetés.

86. Par ailleurs, il se peut, comme le pense le représen
tant de la Tchécoslovaquie, que la discussion fasse
apparaître d'autres dispositions impératives dont il sera
toujours temps de tenir compte dans l'article 5 mais,
pour ce qui est de l'article 11, tout est encore possible
puisque cet article n'a pas encore été examiné.

87. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni), M. SHAFIK
(Egypte) et M. SHORE (Canada) appuient la proposition
de la Belgique.



270 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

88. M. HJERNER (Suède) et M. MASKOW (Répu
blique démocratique allemande) sont en revanche hosti
les à l'idée de créer un groupe de travail, car le débat sur
l'article 5 est clos et, si un tel groupe de travail était créé,
il ne pourrait que revenir sur des amendements qui ont
déjà été rejetés.

89. M. PLANTARD (France) partage l'opinion des
deux orateurs précédents, mais il suggère que les déléga
tions auxquelles l'article 5 pose des problèmes se réunis
sent pour formuler des propositions qu'elles présente
ront, si elles le jugent bon, en plénière et qui seront mises
aux voix lors de l'examen de l'article 5 en deuxième
lecture.

90. Le PRÉSIDENT dit qu'en effet les délégations sont
libres de proposer des amendements en plénière, mais
qu'il n'est pas possible de constituer officiellement un
groupe de travail pour étudier un article dont le texte a
été maintenu en dépit de plusieurs projets d'amende
ment.

91. M. WANG Tian-ming (Chine) est favorable à la

proposition de la Belgique, mais n'insistera pas pour
qu'elle soit adoptée.

92. M. DABIN (Belgique) précise que, dans son esprit,
il s'agit non de revenir sur les amendements mais de dé
terminer le sens de l'article 5 et l'interprétation à lui
donner.

93. Le PRÉSIDENT suggère que tous ceux qui ne sont
pas satisfaits de l'article 5 se rencontrent, bien que le
débat soit clos, pour formuler un libellé plus clair qui
sera examiné à un stade ultérieur des travaux.

94. Pour M. GORBANOV (Bulgarie), cette suggestion
revient à reprendre l'examen d'une question sur laquelle
la Commission s'est déjà prononcée.

95. M. SHAFIK (Egypte) fait observer que, si les
amendements ont été rejetés, en revanche l'article n'a pas
été encore adopté, ce qui laisse aux délégations qui le
souhaiteraient la possibilité de formuler de nouvelles
propositions.

La séance est le-vée à 13 h 5.

Se séance
Jeudi 13 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.5

La séance est ouverte à 15 h 15.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION(point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. M. LI Chih-min (Chine) dit que sa délégation se féli
cite vivement de participer pour le première fois à une
conférence telle que la Conférence des Nations Unies sur
les contrats de vente internationale de marchandises. Il
loue le Président et la Commission pour les progrès
accomplis dans l'examen du projet et est heureux de
constater que les décisions sont adoptées essentiellement
par voie de consensus et que ce n'est que rarement qu'il a
fallu passer au vote durant l'examen des cinq articles
étudiés jusqu'à présent.

2. La délégation chinoise estime souhaitable l'organisa
tion, conformément à la résolution 33/93 de l'Assemblée
générale, d'une conférence internationale de plénipoten
tiaires chargée d'examiner le projet de convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises et d'éla
borer une convention acceptable pour tous, conforme
aux objectifs fondamentaux et aux principes d'égalité et
d'intérêt commun énoncés dans la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique, adoptés par l'Assemblée générale à sa
sixième session extraordinaire. Cette convention aura
une grande importance pour la réduction progressive et
l'élimination définitive des barrières qui entravent le
commerce international, particulièrement dans la mesure
où elles affectent les pays en développement, pour faire
disparaître certaines inégalités et injustices du commerce
international et pour promouvoir ce dernier dans l'éga
lité et dans l'intérêt commun.

3. Bien que les cinq articles examinés jusqu'ici rencon
trent, pour l'essentiel, l'agrément de la délégation chi
noise, celle-ci souhaitera évidemment suggérer ou
appuyer un certain nombre d'amendements. Elle s'en
gage à coopérer sans réserve avec tous les participants
dans les efforts qu'ils déploient et espère que la Confé
rence parviendra à un accord sur le texte d'une conven
tion qui sera ratifiée par un aussi grand nombre d'Etats
que possible.
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Articles 6 et 7 (A/CONF.97/C.1IL.5, L.15, L.16, L.22,
L.28, L.49, L.52 et L.59)

4. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 6 - qui traite de l'interprétation de la future
convention - conjointement avec les amendements y re
latifs proposés par la Bulgarie (A/CONF.97/C. 1IL.16),
les Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.5), la
France (A/CONF.97/C.1IL.22), l'Italie (A/CONF.97/
C.1IL.49 et L.59), la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.28)
et la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1IL.15).

5. A l'issue d'une brève discussion à laquelle partici
pent M. ROGNLIEN (Norvège), M. FARNSWORTH
(Etats-Unis d'Amérique) et M. BUHOARA (Roumanie),
le PRÉSIDENT note qu'un consensus semble se dégager
en faveur de l'examen - en tant qu'amendements rédac
tionnels - des propositions présentées par les Etats-Unis
d'Amérique (A/CONF.97/C.1IL.22) et la France (A/
CONF.97/C.1IL.22). S'il n'y a pas d'objection, il consi
dérera par conséquent que la Commission désire ren
voyer ces deux amendements au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

6. Répondant à une question du PRÉSIDENT,
M. ROGNLIEN (Norvège) explique que la proposition
de la délégation norvégienne (A/CONF.97/C.1IL.28)
diffère sensiblement de l'amendement des Etats-Unis (A/
CONF.97/C.1IL.5); elle est en fait plus proche de la pro
position italienne tendant à ajouter un nouvel article 6 ter
(A/CONF.97/C.1IL.59). La proposition de la Norvège,
qui tend à supprimer, à l'article 6, pour la faire passer à
l'article 7, la mention du "respect de la bonne foi dans le
commerce international", vise à faire clairement com
prendre que le principe de la bonne foi est pertinent au
regard de l'interprétation du contrat de vente mais non
de l'interprétation de la future convention en tant que
telle.

7. M. GORBANOV (Bulgarie), présentant la proposi
tion de sa délégation (A/CONF.97/C. 1IL.16), tendant à
insérer à l'article 6 un nouveau paragraphe 2, dit que son
objet est d'empêcher que le paragraphe unique que com
porte actuellement l'article ne soit interprété dans le sens
des articles 2 et 17 de la Loi uniforme de 1964 (LUVI),
c'est-à-dire comme excluant la possibilité d'utiliser les
règles de conflit de lois de la loi du for dans les cas où les
règles uniformes régissant les ventes internationales sont
muettes, solution à laquelle la délégation bulgare ne sau
rait souscrire.

8. De l'avis de la plupart des spécialistes, il ressort de
l'expérience acquise à propos des articles 2 et 17 de la
LUVI que c'est une illusion chèrement payée que d'ima
giner qu'il suffit, pour combler toutes les lacunes d'un
instrument juridique international, d'interpréter ses dis
positions propres sans recourir au droit international
privé et que les règles de conflit sont indispensables dès
lors qu'il s'agit de trouver d'autres règles de fond.

9. M. Gorbanov insiste sur le fait que la formule suggé
rée par la Bulgarie, à savoir la loi du lieu d'établissement
du vendeur est proposée comme un dernier recours. Elle

offre un élément de sécurité du fait qu'elle permet de pré
voir le droit applicable. La règle de la loi du vendeur est
consacrée par nombre d'accords importants conclus
entre des pays membres du CAEM et gagne constam
ment du terrain dans la pratique commerciale internatio
nale. C'est pourquoi la délégation bulgare a décidé
d'incorporer cette règle dans le nouveau paragraphe 2
qu'elle propose.

10. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.15) repré
sente une formule de compromis pour le cas où la
proposition de la Bulgarie (A/CONF.97/C.1IL.16) 
que la délégation tchèque appuie - ne serait pas
adoptée.

11. De même que l'amendement de la Bulgarie, la pro-
. position de la délégation tchécoslovaque vise à ajouter à
l'article 6 un nouveau paragraphe 2 consacré à la ques
tion du droit applicable en cas de silence de la Conven
tion mais, au lieu de spécifier que le droit applicable sera
la loi du vendeur, ce paragraphe indique que le droit ap
plicable sera déterminé par les règles du droit internatio
nal privé (c'est-à-dire les règles de conflit de lois).

12. S'agissant de la proposition de l'Italie (A/CONF.
97/C.1IL.59), selon laquelle le problème des lacunes de
la Convention devrait être réglé "selon les principes géné
raux dont elle s'inspire", il semble que le libellé proposé
soit très dangereux. En effet, les questions à trancher
sont nécessairement de caractère concret et c'est faire
preuve d'un manque total de réalisme que de tenter de les
résoudre à l'aide de seuls principes généraux.

13. Il est dit ensuite, dans l'amendement proposé par
l'Italie, qu'à défaut de ces principes, les questions en
cause seront réglées "en tenant compte de la législation
nationale de chacune des parties". Cette formule qui pré
voit l'application distributive de deux systèmes juridi
ques différents, voire peut-être contradictoires, serait
très difficile à appliquer dans la pratique.

14. M. BONELL (Italie) dit que les deux amendements
soumis par sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.49 et
L.59), ont une double raison d'être. Il s'agit tout d'abord
de supprimer la référence au principe du respect de la
bonne foi là où il se trouve et de le faire figurer dans le
nouvel article 6 ter, mettant ainsi en évidence qu'il s'ap
plique à l'interprétation et à l'exécution de contrats de
vente eux-mêmes et non pas de la Convention. En second
lieu, il faut résoudre le problème des lacunes de la Con
vention, qui ne peut être réglé, comme l'ont déjà souligné
les délégations bulgare et tchécoslovaque, par applica
tion des dispositions du seul article 6 mais doit être traité
de façon bien plus détaillée.

15. Cependant, sur le fond, la proposition italienne est
diamétralement opposée à celles de la Bulgarie et de la
Tchécoslovaquie.

16. En fait, d'après ces propositions, lorsqu'un juge se
trouvera en présence d'une lacune de la Convention, il
devra se rapporter à la règle de conflit pertinente pour
déterminer la législation nationale applicable. Cette
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solution a sans doute l'avantage de s'appuyer sur une
longue tradition. La délégation italienne préfère néan
moins la solution contraire, assez semblable à celle qui a
été adoptée dans la LUVI (articles 2 et 17)et selon laquelle
la Convention, du fait qu'elle marque une étape vers la
création d'un nouveau jus commune, doit être inter
prétée et, le cas échéant, avoir ses lacunes comblées de
manière autonome, c'est-à-dire non pas d'après les règles
empruntées à un droit national donné mais selon des
principes et des critères qu'il convient de dégager du texte
et de l'esprit de la Convention même.

17. Il y aura certes des cas qui ne pourront être réglés
par voie de référence aux principes généraux, car ces der
niers sont souvent difficiles à définir. C'est pourquoi la
délégation italienne propose, comme solution accessoire,
de mentionner la "législation nationale de chacune des
parties". A son avis, cette formule relativement nouvelle
devrait contribuer à résoudre la difficulté. Faute de for
mule de ce genre, s'il y a une lacune dans la Convention
et si celle-cine comporte aucun principe général pertinent
en l'occurrence, c'est la législation de la partie la plus
puissante qui prévaudra. Dans la proposition bulgare
(A/CONF.97/C. 1/L.16), c'est la loi du lieu d'établisse
ment du vendeur qui s'appliquerait, ce qui est précisé
ment ce que la délégation italienne cherche à éviter.

18. A cet égard, on peut prendre comme exemple le cas
de la "lettre de confirmation", de pratique courante en
République fédérale d'Allemagne : un acheteur ayant
reçu du vendeur une lettre de confirmation contenant de
nouvelles stipulations constatera que son silence est inter
prété comme une acceptation de ces stipulations, ce qui
est un principe virtuellement inconnu dans la plupart des
autres systèmes juridiques. Selon la proposition bulgare,
c'est la loi du vendeur qui s'appliquerait et l'acheteur
n'aurait aucune protection contre cette solution défavo
rable, alors que la proposition italienne permettrait de
prévenir cette injustice.

19. On a objecté que la formule concernant la "législa
tion nationale de chacune des parties" pourrait soulever
des difficultés en raison des différences existant entre les
législations nationales des deux parties. Toutefois, en
pareille situation, il vaut mieux - dans l'intérêt de la
coopération internationale - rechercher une solution
inspirée des deux législations nationales dans la mesure
où celles-ci comportent des points communs. En fin de
compte, il s'agit toujours de maintenir un certain équi
libre entre ce qu'attendent les deux parties à un contrat
de vente.

20. Le PRÉSIDENT déclare que de nombreuses con
ventions visant à l'unification du droit international ne
font pas allusion aux lacunes que leurs dispositions peu
vent présenter car il est généralement entendu que c'est la
législation nationale qui doit être appliquée pour les
combler, celle qui est applicable étant le plus souvent dé
terminée par les règles du droit international privé.

21. Dans le cas du droit uniforme sur la vente interna
tionale de marchandises, plusieurs solutions sont possi
bles. A un extrême, il y a l'article 17 de la LUVI, qui sti-

pule que les questions concernant les matières qui ne sont
pas expressément tranchées par elle seront réglées selon
les principes généraux dont s'inspire cette Convention.
On retrouve un écho de cette idée dans l'article 6 de l'ac
tuel projet de convention, encore que celui-ci ne fasse pas
spécifiquement mention des lacunes. La proposition ita
lienne (A/CONF.97/C.1/L.59) est un moyen terme entre
l'article 17 de la LUVI et l'article 6 du projet de conven
tion, mais elle soulève un certain nombre de problèmes.
On ne voit pas vraiment si, en parlant de la nécessité de
tenir compte de la législation nationale de chacune des
parties, cette proposition entend exclure les règles du
droit international privé ou y ajouter une nouvelle règle.
En outre, la façon dont l'expression "législation natio
nale" doit être interprétée n'est nullement évidente, pas
plus que la question de savoir si la législation nationale
applicable doit être déterminée par la résidence habituelle
ou la nationalité des parties intéressées, ou par leur statut
en droit international privé. La proposition tchécoslo
vaque (A/CONF.97/C.1/L.15) indique plus explicite
ment l'interprétation à donner à l'article 6. La proposi
tion bulgare (A/CONF.97/C. 1/L.16)cherche à unifier le
droit international privé en faisant prévaloir la loi du lieu
d'établissement du vendeur. A propos de cette proposi
tion, il ne faut pas perdre de vue que la Convention de La
Haye de 1955 sur la loi applicable aux ventes à caractère
international d'objets mobiliers corporels doit bientôt
être révisée.

22. M. SEVaN (Finlande) fait observer que l'objectif
de la proposition tchécoslovaque est d'écarter l'idée de
base des articles 2 et 17 de la LUVI, qui est également
inacceptable pour la délégation de son pays. Toutefois, il
suffit pour ce faire de rejeter la proposition italienne. La
proposition bulgare est contraire aux dispositions de la
Convention de La Haye de 1955, qui ne prévoit pas
toutes les questions devant être réglées conformément à
la loi du lieu d'établissement du vendeur. Il n'est pas né
cessaire d'ajouter quoi que ce soit au texte actuel de l'ar
ticle 6.

23. M. REISHOFER (Autriche) dit que si la proposi
tion bulgare a le mérite de chercher à poser une règle pré
cise, l'expérience a montré que cette règle ne serait pas
applicable dans tous les cas. La proposition tchécoslo
vaque est souple, mais peut-être superflue, car la même
solution serait adoptée conformément au texte actuel de
l'article 6. Il serait préférable de ne pas inclure dans le
projet de convention de règle sur le droit international
privé.

24. M. VISCHER (Suisse) fait observer que la proposi
tion bulgare se réfère également à l'alinéa a de l'article 4
et qu'il serait difficile de trouver une règle pouvant vala
blement être appliquée dans tous les cas. Il apprécie
l'esprit international de la proposition italienne, mais
propose de modifier la dernière ligne de la façon sui
vante: "en tenant compte de la législation nationale ap
plicable en vertu des règles de conflit de lois."

25. Pour M. WAGNER (République démocratique
allemande), il est incontestablement souhaitable de préci-
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ser ce qu'il faut faire lorsqu'une question n'est pas expli
citement prévue par le projet de convention.

26. Il appuie la proposition italienne dans la mesure où
elle fait référence aux principes généraux, mais estime
que sa dernière partie soulèvera des problèmes dans la
pratique. Les questions non tranchées dans la Conven
tion, si elles ne peuvent être réglées selon les principes
généraux dont elle s'inspire, devraient l'être comme sug
géré dans la proposition tchécoslovaque, c'est-à-dire
conformément à la loi applicable en vertu des règles du
droit international privé. A titre de compromis, la délé
gation de la République démocratique allemande pour
rait accepter que l'on ajoute à l'actuel article 6 un nou
veau paragraphe 2 reprenant la première partie de la pro
position italienne, jusqu'aux mots "à défaut de ces prin
cipes" et la seconde partie de la proposition tchécoslova
que, à partir des mots "seront réglées ...".

27. M. BOGGIANO (Argentine) considère que la pro
position bulgare contient vraiment la règle la plus précise
mais qu'un projet de convention sur une question aussi
délicate appelle plutôt une règle très générale. En outre, il
ne serait pas indiqué d'introduire une règle qui préjuge la
révision de la Convention de La Haye de 1955.

28. La proposition italienne plaît assez au représentant
de l'Argentine mais, si les questions étaient réglées con
formément aux principes généraux de la Convention, il
se pourrait que les tribunaux nationaux jouissent en pra
tique d'une liberté excessive pour interpréter ces princi
pes, ce qui reviendrait à renvoyer le règlement des ques
tions à la loi du for. De plus, si l'on s'en remettait à la
législation nationale de chacune des parties, et au cas où
leurs positions seraient inconciliables, on pourrait en
arriver à adapter certaines règles pour répondre à des
situations particulières, ce qui ne favoriserait pas la certi
tude au niveau international.

29. La délégation argentine a toujours pensé que ce
n'était qu'en recourant aux méthodes traditionnelles du
droit international privé qu'il était possible de combler
les lacunes d'une convention d'unification mais elle
reconnaît à présent qu'il existe d'autres possibilités. La
proposition tchécoslovaque ne précise pas quel droit
international privé doit déterminer la loi nationale appli
cable, encore qu'on puisse présumer qu'il s'agit de celui
d'un tribunal judiciaire ou arbitral. Ce doute mis à part,
la délégation argentine est prête à accorder son soutien à
la proposition tchécoslovaque.

30. M. HJERNER (Suède) signale que, comme les
autres Etats scandinaves, la Suède a adhéré à la Conven
tion de La Haye de 1955sur la loi applicable aux ventes à
caractère international d'objets mobiliers corporels. Si la
proposition bulgare était adoptée, les obligations que
cette Convention impose à la Suède ne seraient pas conci
liables avec l'actuel projet de convention. Cette objection
s'applique aussi à la dernière partie de la proposition ita
lienne. Toutefois, la première partie de cette proposition
et la proposition tchécoslovaque ne suscitent pas la même
objection. La délégation suédoise est satisfaite du texte
actuel de l'article 6 mais elle pourrait accepter que les pro-

positions italienne et tchécoslovaque soient combinées,
ainsi qu'il a été suggéré.

31. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que toutes les propositions présentent de l'intérêt.
De l'avis de sa délégation, il ressort de l'article 6 que les
tribunaux ne devront pas s'en remettre à la législation na
tionale mais qu'ils devront s'efforcer de résoudre les
questions n'ayant pas été expressément traitées dans le
projet de convention en se conformant aux principes gé
néraux de celle-ci, ainsi qu'il est prévu à l'article 17 de la
LUVI. Il existe cependant des limites au-delà desquelles
une loi nationale devra être appliquée. Il est donc naturel
de vouloir préciser, comme le fait la proposition bulgare,
quelle est la loi nationale applicable. Cette proposition
soulève pourtant la question de l'empiètement sur la
Convention de La Haye de 1955 ainsi que la question de
la limite à mettre au principe de l'application de la loi du
vendeur, principe qui est défini en termes négatifs. La dé
légation de la République fédérale d'Allemagne peut
accepter la proposition de compromis présentée par la
République démocratique allemande mais elle estime
qu'on pourrait arriver plus facilement au même résultat
en laissant l'article 6 sous sa forme actuelle.

32. M. FOKKEMA (Pays-Bas) préférerait que le texte
de l'article 6 ne soit pas modifié mais pourrait aussi ap
puyer la proposition de la République démocratique alle
mande. La proposition bulgare lui paraît tout à fait inac
ceptable.

33. Le PRÉSIDENT dit qu'il ressort du débat que ni la
proposition bulgare ni la proposition italienne dans son
ensemble ne bénéficient d'aucun soutien. Il invite en con
séquence la Commission à voter sur la proposition ini
tiale de la Tchécoslovaquie et sur la combinaison des pro
positions italienne et tchécoslovaque suggérée par le re
présentant de la République démocratique allemande.

34. Par 20 voix contre 7, laproposition tchécoslovaque
(A/CONF.97/C.1/L.15) est rejetée.

35. Par 17 voix contre 14, avec Il abstentions, la com
binaison des propositions italienne et tchécoslovaque,
suggéréepar le représentant de la République démocrati
que allemande, est adoptée.

36. Le PRÉSIDENT dit qu'il considère que la Commis
sion désire renvoyer le texte modifié de l'article 6 au Co
mité de rédaction.

37. Il en est ainsi décidé.

38. La séance est suspendue à 16 h 45; elle est reprise à
17 h 5.

39. M. DE LA CAMARA (Espagne), expliquant son
vote, dit que sa délégation s'est prononcée pour la com
binaison des propositions italienne et tchécoslovaque. Il
est préférable de disposer d'une règle pour s'orienter en
cas de silence du projet de convention, mais cette règle ne
doit pas être trop rigide. La proposition adoptée par la
Commission demande au juge d'essayer d'abord de ré
gler les questions conformément aux principes généraux
dont s'inspire le projet de convention, et de ne pas recou
rir immédiatement aux règles de conflit. Cette position
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est utile à la Convention. Le représentant de l'Espagne
exprime l'espoir que le Comité de rédaction veillera à ce
qu'il soit dûment tenu compte de l'importance relative
des deux critères et à ce que ceux-ci ne soient pas présen
tés comme constituant une simple alternative.

40. M. BONELL (Italie), présentant la proposition de
sa délégation relative à un nouvel article 6 ter (A/CONF.
97/C.1IL.59), signale que le groupe de travail de la
CNUDCI a consacré un débat approfondi à la question
de savoir s'il fallait introduire dans la Convention une ré
férence au principe de la bonne foi; pour quelques délé
gations, ce principe risquait d'être mal interprété dans un
instrument international. Si la délégation italienne a
aussi mentionné la coopération internationale, c'est donc
pour préciser que seuls s'appliqueraient les aspects du
principe de la bonne foi qui sont internationalement
acceptables. Le libellé exact de la proposition est sujet à
discussion et une formule telle que celle que propose la
délégation norvégienne (A/CONF.97/C.1IL.28) pour
rait convenir. En tout cas, ce n'est pas à l'article 6 qu'il
convient de mentionner un principe qui est d'une grande
importance pour les relations commerciales internationa
les. Un article distinct est nécessaire.
41. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la proposition
de la délégation norvégienne (A/CONF.97/C.1IL.28)
vise à faire passer de l'article 6 à l'article 7la mention du
respect de la bonne foi. Le représentant de la Norvège
n'est pas opposé en principe à cette mention mais le texte
actuel de l'article 6 n'indique pas bien comment la bonne
foi doit être interprétée en pratique à la lumière des règles
générales du droit. Cet article peut signifier, par exem
ple, qu'au cas où un tribunal constaterait qu'une des dis
positions de la Convention irait à l'encontre du respect
de la bonne foi dans le commerce international, il ne
serait pas nécessaire de l'appliquer. Pour le représentant
de la Norvège, le respect de la bonne foi ne porte pas sur
l'interprétation des dispositions de la Convention mais
du contrat entre les parties, et sa place est en conséquence
au paragraphe 3 de l'article 7, qui concerne l'intention.
La proposition norvégienne est semblable à celle de
l'Italie (A/CONF.97/C.1IL.59), qui tend aussi à faire
passer la référence à la bonne foi dans un article distinct.
M. Rognlien est cependant contre la mention, figurant
dans cette proposition, du principe de la coopération in
ternationale. Les parties à un contrat ne sont pas tenues
de promouvoir la coopération internationale, du moins
dans leurs contrats de vente.

42. Le PRÉSIDENT fait observer que la Commission
est saisie d'une proposition de la Suède (A/CONF.97/
C.1IL.52) tendant à la suppression de l'article 7. Il invite
les représentants qui appuient les propositions présentées
par l'Italie et la Norvège à faire connaître leur position
pour éviter un long débat.

43. M. KIM (République de Corée) dit qu'il convient
de distinguer entre trois champs d'application possibles à
propos du principe du respect de la bonne foi dans le
commerce international, à savoir l'interprétation et l'ap
plication des dispositions de la Convention, les rapports
entre les parties à un contrat de vente mentionnés dans la

proposition de l'Italie et la détermination de l'intention
desdites parties. M. Kim pense que l'application du prin
cipe de la bonne foi pourrait être limitée au second
d'entre eux, c'est-à-dire aux rapports entre les parties à
un contrat.

44. M. SAMI (Iraq) appuie la proposition norvégienne
car il est également d'avis que le principe du respect de la
bonne foi doit s'appliquer non pas à l'interprétation de la
Convention mais au contrat entre les parties.

45. M. HJERNER (Suède) fait observer que le groupe
de travail de la CNUDCI a débattu assez longuement du
problème du libellé de la disposition touchant la nécessité
du respect de la bonne foi et que le texte actuel représente
un compromis délicatement dosé. Il ne pense pas que les
propositions de l'Italie et de la Norvège ajoutent grand
chose à la rédaction originelle. A son avis, une disposi
tion relative à la question du respect de la bonne foi n'est
pas vraiment nécessaire mais si les participants décident.
d'en inclure une, sa préférence ira au texte existant.

46. M. BUHOARA (Roumanie) dit qu'il lui serait réel
lement difficile d'approuver la proposition norvégienne.
Bien qu'il reconnaisse quelque mérite à la proposition
italienne, il préférerait que le texte existant soit conservé.

47. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que bien qu'il
soit souhaitable que les parties à un contrat de vente agis
sent de bonne foi l'une envers l'autre lors de la formation
et de l'exécution de leur contrat, l'addition à la Conven
tion d'un nouvel article à la signification incertaine tel
que le propose l'Italie, ne lui paraît pas opportune. Les
principes de bonne foi que les parties sont invitées à res
pecter ne sont pas précisés; s'agit-il en l'occurrence de
principes en vigueur dans tous les Etats contractants ou
seulement dans les Etats où l'acheteur et le vendeur ont
leur établissement? Qu'arrivera-t-il si les deux ensembles
de principes se révèlent être contradictoires? En outre,
d'un point de vue juridique, l'incidence de la proposition
italienne n'est pas claire; bien qu'elle soit rédigée en ter
mes impératifs, elle ne comporte pas de disposition quant
à l'application de sanctions au cas où une des parties
manquerait au respect de la bonne foi. Il est vrai que l'ar
ticle 6 ne comporte pas non plus de disposition concer
nant des sanctions mais cet article a été rédigé à l'inten
tion des tribunaux pour l'interprétation de la Convention
et non pas à l'intention des parties à un contrat. C'est
pourquoi MIe O'Flynn ne saurait appuyer la proposition
italienne.

48. Si la Commission décide de supprimer ou de modi
fier l'article 6, Mie O'Flynn pourra appuyer la proposi
tion norvégienne, mais elle préférerait que le texte exis
tant soit conservé.

49. M. MATHANJUKI (Kenya) se demande sérieuse
ment de quel effet pourrait être le déplacement de l'ar
ticle 6 à l'article 7 de la mention du principe du respect
de la bonne foi. La question de la formulation de la dis
position relative à ce principe a déjà fait l'objet d'un
débat prolongé et la rédaction de l'actuel article 6 repré
sente un compromis entre diverses propositions. M. Ma
thanjuki ne pense pas que la proposition italienne traduise
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la notion en cause avec la même clarté que la rédaction
originelle puisqu'elle ne fait référence qu'au contrat de
vente, alors que l'article 6 mentionne la nécessité du res
pect de la bonne foi dans l'interprétation de la Conven
tion. Il préfère la rédaction originale.

50. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
donne également sa préférence au texte existant, qui n'est
certes pas parfait mais représente un compromis utile.
Comme on l'a fait observer, une certaine incertitude
règne quant à l'interprétation à donner de la notion de
bonne foi dans un contexte international. Lors des tra
vaux du groupe de travail de la CNUDCI, il est apparu
difficile de montrer par des exemples concrets comment
le principe serait appliqué quand des propositions sem
blables à celle de l'Italie étaient présentées. Certes, tout le
monde était d'accord pour estimer souhaitable dans
l'abstrait d'agir en bonne foi. Mais M. Farnsworth
estime qu'une disposition comme celle qui est proposée
serait en pratique incertaine et dangereuse.

51. M. EYZAGUIRRE (Chili) déclare lui aussi préférer
le texte de compromis existant. En ce qui concerne la
proposition norvégienne, l'interprétation de la Conven
tion et la loi des contrats sont deux questions totalement
différentes; quant à la proposition italienne, le texte exis
tant de l'article 6 indique de façon claire et nette les prin
cipes généraux sur lesquels repose la Convention.

52. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) est en faveur du maintien de l'article 6 tel qu'il
est actuellement rédigé. Il convient d'inclure dans la
Convention une mention de la nécessité du respect des
principes de la bonne foi, de façon à autoriser une cer
taine souplesse dans l'interprétation de ses dispositions
pour faciliter le commerce international.

53. M. FRANCHINI-NETTO (Brésil) fait observer
qu'il est déjà entendu que la bonne foi est un des princi
pes de base du droit et qu'elle est implicite dans toute
transaction juridique. C'est pourquoi il juge inutile de
mentionner expressément le principe dans l'article 7.
Considérant la complexité des deux propositions qui ont
été présentées, il préfère que le texte de l'article 6 reste
inchangé.

54. Le PRÉSIDENT dit que la proposition norvégienne
ne rencontre apparemment guère de soutien.

55. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, dans ces cir
constances, il retire sa proposition.

56. Le PRÉSIDENT dit que la proposition italienne
reste donc la seule dont la Commission soit saisie. S'il
n'entend pas d'objection, il considérera que le consensus
tend, premièrement, à ne pas adopter cette proposition
et, deuxièmement, à maintenir l'actuelle référence à la
bonne foi dans l'article 6.

57. Il en est ainsi décidé.

58. Le PRÉSIDENT invite les participants à faire des
commentaires sur la proposition italienne tendant à l'in
sertion d'un nouvel article 6bis (A/CONF.97/C.1/
L.49).

59. M. MICCIO (Italie), présentant sa proposition, dit
que tout le concept d'interprétation des déclarations rela
tives au contrat de vente dont il est question à l'article 7 a
une grande importance. Ce concept comporte trois élé
ments distincts: tout d'abord, la volonté commune des
parties au contrat; deuxièmement, le comportement de
fait de ces parties à la suite de la conclusion du contrat,
et, troisièmement (pour couvrir les cas où les deux pre
miers éléments ne seraient pas suffisants), la façon dont
une personne raisonnable aurait compris les déclarations
touchant le comportement des parties. M. Miccio pense
que l'élément que représente la volonté commune des
parties est celui qui sera le plus généralement appliqué et
qu'il convient donc de lui donner la première place.

60. M. PLANTARD (France) appuie la proposition
italienne. Il serait utile de trouver une référence à la
volonté commune des parties dans le contexte de l'ar
ticle 7.

61. M. KHOO (Singapour) dit que la proposition ne lui
paraît pas acceptable. Elle implique qu'un tribunal sera
contraint de déterminer l'état d'esprit des parties au con
trat et cela introduira un élément d'incertitude dans l'in
terprétation et l'application de la Convention. Le tribu
nal doit plutôt faire porter son attention sur les disposi
tions réelles du contrat que les parties ont conclu. Le
comportement des parties est déjà mentionné à l'ar
ticle 7.

62. Le PRÉSIDENT note que la proposition italienne
ne bénéficie que d'un soutien limité. S'il n'entend pas
d'objection, il considérera donc que la proposition est
rejetée.

63. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.
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6e séance
Vendredi 14 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.6

La séance est ouverte à 10 heures.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et
A/CONF.97/6] (suite)

Article 7 (A/CONF.97/C.1IL.31, L.33, LA3, L.50,
L.52 et L.53) [suite]

Paragraphe 1

1. Le PRÉSIDENT indique que, l'article 7 devant être
abordé paragraphe par paragraphe, l'examen de l'amen
dement suédois (A/CONF.97/C.1IL.52), qui tend à sup
primer l'ensemble de l'article, sera reporté à la fin du dé
bat. Il propose d'examiner en premier lieu la proposition
italienne (A/CONF.97/C.1IL.50) tendant à supprimer le
paragraphe 1 de l'article 7.

2. M. MICCIO (Italie) rappelle que cette proposition
était liée à celle présentée la veille par sa délégation ten
dant à ajouter un article 6 bis à la Convention. Cette der
nière proposition ayant été rejetée, il retire son projet
d'amendement relatif à l'article 7.

3. Le PRÉSIDENT propose alors d'examiner les pro
jets d'amendements de l'Inde et du Royaume-Uni (A/
CONF.97/C.1IL.31 et L.33).

4. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) rappelle que son
pays a déjà indiqué dans les observations écrites qu'il a
présentées (A/CONF.97/8/Add.3) les raisons de cet
amendement; il lui semble que dire qu'une partie "ne
pouvait pas ignorer", quelle était l'intention de l'autre
partie revient à dire qu'elle devait la connaître.

5. M. KUCHIBHOTLA (Inde) estime que l'expression
"ou ne pouvait pas ignorer", à l'article 7, n'est pas bien
choisie. On trouve dans l'article 8 l'expression "dont
elles auraient dû avoir connaissance" , qui est plus objec
tive. La délégation indienne propose d'utiliser à l'ar
ticle 7 une expression similaire qui permettrait au juge de
disposer d'un meilleur critère pour déterminer l'intention
des parties.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer qu'il est
plus difficile pour le juge de déterminer ce qu'une partie
connaissait que d'établir ce qu'une partie "ne pouvait

pas ignorer". Cette dernière expression signifie que le
juge, étant donné les circonstances - circonstances sur
tout extérieures en pratique - ne peut pas croire ou
admettre qu'une partie n'ait pas été au courant de l'in
tention de l'autre partie. Le critère ainsi posé est plus
rigoureux, mais n'est guère moins objectif, que si le texte
disait "aurait dû connaître". M. Rognlien appuie le texte
actuel.
7. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) es
time qu'il y a une grande différence entre le texte du pro
jet de convention et la proposition du Royaume-Uni. Il
est difficile de déterminer si une partie avait connaissance
ou non de l'intention de l'autre partie. Le texte du projet
de convention semble plus clair. En revanche, la proposi
tion indienne lui paraît améliorer le texte, et la délégation
des Etats-Unis est prête à l'appuyer.

8. M. BENNETT (Australie) est favorable à la proposi
tion du Royaume-Uni; la proposition indienne lui paraît
difficile à accepter, car l'expression "aurait dû
connaître" implique une certaine norme, une obligation.
D'autres articles imposent des obligations, mais ce n'est
pas le cas de ceux relatifs à l'interprétation générale.

9. M. WAITITU (Kenya) estime que la proposition in
dienne va trop loin : elle semble conférer à une partie
l'obligation d'avoir eu connaissance de l'intention de
l'autre partie. La délégation kényenne souhaiterait que le
texte initial du projet ne soit pas modifié.

10. M. HJERNER (Suède) trouve que la proposition
indienne va trop loin. La proposition du Royaume-Uni
lui paraît plus facilement acceptable, mais il estime que le
point de départ de l'interprétation doit être le sens ordi
naire des termes et non pas ce qu'une partie estime ou
pense. On pourrait à cet égard s'inspirer par exemple de
la Convention de Vienne sur le droit des traités dans
laquelle il est indiqué qu'un traité doit être interprété de
bonne foi, suivant le sens ordinaire à attribuer aux
termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son
objet et de son but.

Il. M. INAAMULLAH (Pakistan) note que le débat
porte sur la question du choix entre les notions qu'expri
ment les verbes "devoir" et "pouvoir". Le mot "devoir"
a des connotations morales qu'il est nécessaire d'en
tendre dans le contexte de la philosophie morale critique.
Dans la philosophie kantienne, "devoir" a une connota
tion absolue en tant qu'impératif catégorique. L'inter
prétation kantienne ultérieure a fait observer qu'un de
voir absolu est dénué de signification s'il ne s'accom
pagne pas d'une possibilité matérielle adaptée à la réalité.
Toute interprétation valable du "devoir" implique ainsi
un "pouvoir". M. Inaamullah demande aux délégués de
ne pas perdre de vue l'arrière-plan philosophique de ces
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deux mots lorsqu'ils les utilisent dans un texte juridique.
La délégation du Pakistan n'appuie ni la proposition bri
tannique ni la proposition indienne; elle est en faveur du
texte actuel du projet.

12. Selon M. SAMI (Iraq) tant les termes employés
dans l'article 7 du projet de Convention que ceux em
ployés dans la proposition indienne peuvent susciter de
nombreux problèmes d'interprétation. La proposition du
Royaume-Uni lui semble plus facile à appliquer, et c'est
pourquoi la délégation iraquienne l'appuie.

13. M. MICHIDA (Japon), notant que les représen
tants sont divisés sur la proposition du Royaume-Uni,
rappelle une affaire célèbre, celle du Peerless. Ce nom
était porté par deux navires différents et l'acheteur de la
cargaison du Peerlessavait joué sur la confusion possible
entre les deux navires. Avec le texte actuel de l'article 7,
toute confusion aurait été impossible car l'acheteur "ne
pouvait pas ignorer" l'existence de deux navires du
même nom. Si la proposition du Royaume-Uni est accep
tée, on ne disposera plus du critère objectif nécessaire
pour régler de tels cas. C'est pourquoi la délégation du
Japon ne peut appuyer cette proposition.

14. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) répond que ce cri
tère objectif est énoncé au paragraphe 2 de l'article 7 et
que, si le paragraphe 1 ne s'applique pas, c'est le para
graphe 2 qui s'applique.

15. Le PRÉSIDENT met aux voix la propositionbri
tannique (A/CONF.97/C.1IL.33).

16. Cette proposition est rejetée.

17. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition in
dienne (A/CONF.97/C.1IL.3l).

18. Cette proposition est rejetée.

19. Le paragraphe 1 de l'article 7 du projet est adopté.

Paragraphe 2

20. M. SHAFIK (Egypte) explique que l'amendement
qu'il a proposé dans le document A/CONF.97/C.1IL.43
n'est pas un amendement de pure forme mais vise à pré
ciser l'interprétation qu'il convient de donner à l'expres
sion "une personne raisonnable, placée dans la même
situation", qui ne semble pas suffisamment définie par
les critères énoncés dans ce paragraphe et dans le para
graphe 3.

21. M. STALEV (Bulgarie) dit que sa délégation appré
cie le bien-fondé de l'amendement de l'Egypte et l'ap
puie.

22. M. ROGNLIEN (Norvège) et M. SHORE (Canada)
se prononcent également pour l'amendement égyptien.

23. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que l'amendement égyptien est utile, bien qu'il ait
quelques réserves à formuler sur la validité de l'expres
sion "acting in the same capacity" dans le texte anglais
de l'amendement.

24. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ne
voit pas quelle est l'utilité pratique de l'amendement de

l'Egypte et souhaiterait obtenir des éclaircissements à ce
sujet.

25. M. LI Chih-min (Chine) estime que l'amendement
égyptien définit mieux la notion de "personne raison
nable" .

26. M. DABIN (Belgique) appuie l'amendement égyp
tien qui répond aux critères d'interprétation des systèmes
juridiques de tradition romaine. Il explique à l'intention
du représentant des Etats-Unis que, si la précision pro
posée dans l'amendement égyptien n'est pas ajoutée au
texte, c'est le juge ou l'arbitre lui-même qui interprétera
le comportement de la partie en cause.

27. M. PLUNKETT (Irlande) pense que le texte actuel
du paragraphe 2 est suffisamment clair et que l'expres
sion "placée dans la même situation" répond déjà aux
préoccupations du représentant de la Belgique.

28. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) estime que
la formulation proposée dans l'amendement égyptien est
quand même moins abstraite et plus explicite.

29. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) n'est
pas convaincu par les arguments des délégations qui ont
appuyé la proposition égyptienne. Il ne voit pas l'utilité
d'un amendement qui aurait pour effet de fonder l'inter
prétation du comportement d'une des parties sur un
élément subjectif.

30. M. SHAFIK (Egypte) fait observer que son amen
dement a été présenté en français et que la formule
anglaise "acting in the same capacity" n'a peut-être pas
tout à fait le même sens que "de même qualité". Selon
M. Shafik, l'expression "de même qualité" n'a pas une
signification générale, mais spécifique. Elle désigne une
personne du même milieu que la personne en cause et
exerçant la même profession, par exemple la même acti
vité commerciale.

31. Le PRÉSIDENT dit que, s'il y a des divergences
entre les diverses versions linguistiques de la proposition
égyptienne, le texte de cette proposition pourrait être ren
voyé au Comité de rédaction pour être aligné sur la ver
sion originale française.

32. M. HJERNER (Suède) estime que l'amendement
égyptien laisse subsister des doutes sur la qualité de la
personne raisonnable qui doit servir de critère. Laquelle
des parties faut-il prendre en considération, l'acheteur ou
le vendeur? D'autre part, comme l'a fait valoir le repré
sentant du Japon, ce qui est considéré comme raison
nable, par exemple, pour un commerçant indien, ne l'est
peut-être pas pour un commerçant de Liverpool. Compte
tenu de ces considérations, le représentant de la Suède
préfère le libellé actuel.

33. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'à son sens il est
clair que la personne raisonnable est l'autre partie qui ne
pouvait pas ignorer l'intention de la partie en cause.
Quoi qu'il en soit, l'important est que le texte soit précis,
et l'amendement égyptien répond à cette condition en
indiquant qu'il doit s'agir d'une personne raisonnable
ayant la même situation, exerçant la même profession et
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engagée dans le même type particulier d'activité commer
ciale que la partie en cause.

34. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) estime, pour les rai
sons déjà données par les représentants des Etats-Unis et
de l'Irlande, que l'amendement égyptien n'est pas oppor
tun. Pour ce qui est du texte anglais de l'amendement,
MUe O'Flynn partage les doutes du représentant des
Etats-Unis et souligne que le droit anglais ne contient pas
de notion analogue à celle introduite par l'amendement
égyptien.

35. M. KHOO (Singapour) fait observer que la struc
ture de l'article 7 est simple. Le premier paragraphe
énonce les critères d'après lesquels il convient d'interpré
ter le comportement d'une des parties lorsque l'autre
partie connaissait l'intention de la partie en cause. L'élé
ment personnel joue ainsi un rôle important dans ce
paragraphe. En revanche, le paragraphe 2 est applicable
lorsqu'il existe un doute sur le comportement de la partie
en cause et introduit un élément objectif d'appréciation.
L'amendement égyptien détruit l'équilibre entre l'élé
ment subjectif et l'élément objectif et est par conséquent
inacceptable pour la délégation de Singapour.

36. M. EYZAGUIRRE (Chili) dit qu'en principe le
texte actuel est suffisant pour permettre au juge d'inter
préter le comportement de la partie en cause. Cependant,
l'amendement égyptien apporte une précision utile en
spécifiant qu'il s'agit de personnes du même milieu, de la
même profession ou de la même branche commerciale, et
il mérite d'être appuyé.

37. M. ADAL (Turquie) estime que l'amendement
égyptien est utile, mais que la version anglaise du texte
n'est pas claire du point de vue juridique et devrait être
renvoyée au Comité de rédaction.
38. M. SHORE (Canada) relève également une diver
gence juridique entre les versions française et anglaise de
la proposition égyptienne.

39. Le Professeur MATTEUCCI (UNIDROIT) rap
pelle qu'un critique juridique réputé avait critiqué la
LUVI pour avoir abusé du mot "raisonnable". Selon ce
critique, cet adjectif pouvait s'appliquer à un délai ou à
une conduite, mais non à l'homme, qui devait toujours
être supposé raisonnable.

40. M. TRONNING (Danemark) pourrait appuyer
l'amendement égyptien si l'on y ajoutait après les mots
"de même qualité" les mots "que l'autre partie".

41. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition égyp
tienne, étant entendu que, si elle est adoptée, le texte en
sera renvoyé au Comité de rédaction qui sera chargé de
trouver une formule adéquate en anglais, compte tenu de
la proposition du représentant du Danemark.

42. La proposition égyptienne (A/CONF.97/C.1/
L.43) est rejetée.

43. M. MEHDI (Pakistan), présentant l'amendement
de sa délégation au paragraphe 2 de l'article 7 (AI
CONF.97/C.1IL.53), explique qu'il a proposé d'ajouter
dans ce paragraphe le mot "inévitablement" pour préci
ser les critères subjectifs d'interprétation qui y sont énon-

cés et faciliter la tâche de l'arbitre ou du juge. Si cette
proposition est adoptée, il ne voit pas d'inconvénients à
ce qu'elle soit renvoyée au Comité de rédaction pour har
moniser les textes dans les différentes langues.

44. La proposition du Pakistan est rejetée.

45. Le paragraphe 2 de l'article 7 est adopté.

Paragraphe 3

46. M. HJERNER (Suède), présentant l'amendement
. de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.52), dit que les dé
bats ont fait apparaître d'importantes divergences de
vues sur la question traitée dans cet article. A son avis, en
matière de contrats, il n'est ni nécessaire ni utile d'énon
cer des nouvelles règles d'interprétation, qui risquent
d'être contraires à cellesétablies, à la section 3 de la Con
vention de Vienne sur le droit des traités. C'est pourquoi
la Suède a proposé de supprimer purement et simplement
l'article 7.

47. M. DABIN (Belgique) dit que la Chambre interna
tionale de Commerce de Paris s'est prononcée dans le
même sens que le représentant de la Suède. Les débats
ont montré qu'il était difficile de fixer dans la Conven
tion des règles d'interprétation objective du comporte
ment des parties. Dans ce domaine, les critères dépendent
essentiellement des conceptions contenues dans le droit
général des contrats et pas seulement dans le droit des
ventes internationales. Ces conceptions se traduisent par
des expressions différentes selon les familles juridiques :
en français, il s'agit de la notion "de bonne foi"; dans le
droit allemand, on trouve l'expression "kennen" et
"kennen müssen", etc. De même, l'expression "per
sonne de même qualité" a été comprise de façon diffé
rente par les représentants des divers Etats. En consé
quence, M. Dabin estime qu'il est vain d'essayer de
trouver une formule qui embrasse l'ensemble des régimes
juridiques dans la Convention.

48. M. FARNSWORTH (Etats-Unis) précise que les
objections qu'il a formulées au sujet de l'amendement
égyptien au paragraphe 2 ne signifient pas qu'il se pro
nonce contre l'article 7 et qu'elles visaient uniquement la
version anglaise du texte. Il estime qu'il convient de
maintenir l'article 7, qui présente une utilité pratique
pour la solution des problèmes particulièrement com
plexes que posent les contrats.

49. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) pense, comme le re
présentant de la Suède, qu'il n'est pas utile d'introduire
des règles d'interprétation du comportement des parties
dans le projet de convention. A son avis, l'article 7 sou
lève des problèmes de fond. La délégation du Royaume
Uni craint notamment que les critères de caractère sub
jectif proposés au paragraphe 1 ne l'emportent sur les
critères objectifs du paragraphe 2. En conséquence, elle
appuie la proposition suédoise tendant à supprimer l'ar
ticle 7.

50. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) estime que le texte actuel de l'article 7 ne donne
pas lieu à des divergences de vues majeures pour l'inter-
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prétation des contrats. Il représente un compromis équi
libré et mérite d'être maintenu.

51. M. BENNETT (Australie) pense, comme le repré
sentant des Etats-Unis, que l'article 7 est utile car il
aidera matériellement à interpréter la Convention en
fournissant un certain nombre d'éléments sur lesquels il
est possible de se fonder pour définir quelles étaient les
intentions des parties. Néanmoins, il n'existe pas de dis
positions analogues dans les pays de common law, en
raison de l'interdiction de la "paroi evidence", règle qui
devrait être modifiée en ce qui concerne le commerce in
ternational.

52. M. BLAGOJEVIé (Yougoslavie) pense également
que l'article 7 est utile et que, dans la mesure où il per
mettrait d'introduire une certaine uniformité, il devrait
faire partie des conditions générales des contrats de
vente.

53. M. SAMI (Iraq) pense que l'article 7 dans son
ensemble établit un certain nombre de règles d'interpré
tation et que le troisième paragraphe complète cet en
semble. Il est donc inutile de le supprimer et son maintien
introduira un élément d'unification dans les règles du
droit commercial.

54. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que la suppression de l'article 7 ouvrirait dans la Con
vention une lacune qu'il faudrait combler en se référant
au droit national. La délégation de la République fédé
rale d'Allemagne s'oppose donc énergiquement à cette
suppression.

55. La proposition de la Suède (A/CONF.97/C.1/
L.52) tendant à supprimer l'article 7 est rejetée.

La séance est suspendue à Il h 25; elle est reprise
à Il h 50.

Article 8 (A/CONF.97/C.1IL.6, L.19, L.23, L.24, L.34,
LAO, L.44 et L.64)

Paragraphe 1

56. Le PRÉSIDENT indique que les propositions
d'amendement à l'article 8, à l'exception de celle de
l'Egypte, qui tend à l'addition d'un nouveau paragraphe,
portent toutes sur le paragraphe 2.

57. Le paragraphe 1 de l'article 8 est adopté.

Paragraphe 2

58. M. LI Chih-min (Chine), présentant la proposition
d'amendement de la Chine (A/CONF.97/C.1IL.24), dit
que celle-ci a pour but de rendre le texte plus précis en
ajoutant le mot "raisonnable" après "usage".

59. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer qu'il ne
faut pas perdre de vue l'alinéa a de l'article 4 a. Si un
usage n'est pas raisonnable, il ne peut pas être valide
d'après la loi applicable. La question est de savoir si un
usage est ou non valide. S'il ne l'est pas, il est inutile de se
demander s'il est raisonnable.

60. M. BENNETT (Australie) admet que lorsque les

parties ont consenti à être liées par un usage, cet usage est
applicable au contrat. Cependant, il faudrait peut-être se
garder d'étendre cette situation en l'absence d'accord
entre les parties. En effet, une partie ignorante d'un droit
pourrait être censée s'être référée à un usage dont elle
ignore l'existence. Le paragraphe 2 prévoit déjà certaines
conditions à l'application des usages, mais la précision
proposée par la délégation chinoise rend le texte plus
conforme aux principes de la common law. La délégation
australienne appuie donc cette proposition..

61. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
reconnaît que l'usage applicable au contrat doit bien
entendu être raisonnable, mais il hésite à admettre que
cette idée doive être formulée explicitement. Pour qu'un
usage soit applicable, il doit exister et être reconnu
comme étant en vigueur. S'il n'était pas raisonnable, ou
s'il était contraire à l'ordre public par exemple, ce ne
serait pas un usage. Cependant, la présence d'une dis
position en ce sens dans la Convention risquerait de lais
ser libre cours aux interprétations et de créer des difficul
tés. La délégation de la République fédérale d'Allemagne
n'est, donc pas en mesure d'appuyer la proposition
d'amendement chinoise.

62. M. BOGGIANO (Argentine) exprime des doutes
quant à l'opportunité d'aborder la question de la validité
des usages, eu égard au paragraphe 1 de l'article 4. Elle a
en outre quelques difficultés à imaginer un usage qui
serait déraisonnable. Si les conditions prévues au para
graphe 2 de l'article 8 sont remplies, il n'y a pas lieu
d'envisager le cas d'un usage qui ne serait pas raison
nable. En conséquence, la délégation argentine n'est pas
en mesure d'appuyer la proposition chinoise.

63. M. SAMI (Iraq) note que l'article 8 tend à dégager
la volonté présumée des cocontractants. En l'absence de
consentement exprès à l'application d'un usage, le para
graphe 2 prévoit simplement les conditions dans les
quelles il y a lieu de présumer que cet usage doit être
suivi. Pour sa part, la délégation iraquienne peut diffici
lement concevoir un usage déraisonnable et elle se
demande s'il appartiendrait aux juges ou aux arbitres de
se prononcer sur ce point. Compte tenu de ces difficultés,
elle n'est pas en mesure d'appuyer la proposition
chinoise.

64. M. GOLDSTAJN (Yougoslavie) appuie la proposi
tion chinoise bien que le texte actuel soit déjà clair à ce
sujet. Il faut penser toutefois aux nouveaux pays et aux
nouvelles entreprises qui arriveront sur le marché inter
national et qui ne sont pas familiarisés avec les usages du
commerce international. Il ne faut pas non plus oublier
que les arbitres internationaux sont souvent des profanes
ou des professionnels appartenant à certaines associa
tions et que le seul remède est, en dernier ressort, le con
trôle par les tribunaux nationaux, qui contrôlent égale
ment les arbitrages internationaux.

65. M. DABIN (Belgique) dit que la question serait
peut-être plus claire si la délégation chinoise pouvait citer
un ou plusieurs exemples d'usages qui ne sont pas raison
nables.
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66. M. LI Chih-min (Chine) dit, à propos du rapport
entre les articles 4 et 8, que l'article 4 appelle l'attention
sur la question de la validité des usages, ce qui se justifie
au chapitre 1 qui définit le champ d'application de la
Convention, alors qu'à l'article 8 il s'agit des usages pro
prement dits, raisonnables ou non. Pour répondre à la
question de la délégation belge, M. Li Chih-min rappelle
que des réunions de la CNUCED ont lieu à Genève sur la
question de l'élimination des pratiques commerciales res
trictives. On peut qualifier de déraisonnables les restric
tions au commerce qui sont imposées par certaines prati
ques commerciales.

67. M. INAAMULLAH (Pakistan) est lui aussi d'avis
que la seule existence d'un usage atteste la reconnais
sance de son caractère raisonnable. Il ne verrait toutefois
pas d'inconvénients à ce qu'il soit précisé dans le texte
qu'un usage doit être raisonnable, à titre de protection
du vendeur et de l'acheteur.

68. M. TRONNING (Danemark) dit qu'il appuie la
proposition d'amendement chinoise.

69. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement chi
nois.

70. L'amendement chinois (A/CONF.97/C.l/L.24) est
rejeté.

71. M. BLAGOJEVlé (Yougoslavie) indique qu'il a
voté pour l'amendement chinois qui devait, selon lui,
marquer un pas en avant vers la reconnaissance d'usages
créés avec le consentement de tous les peuples, alors que,
jusqu'à présent, les usages commerciaux n'ont été for
més que par un groupe restreint de pays dont la position
n'exprime pas l'opinion universelle.

72. M. ANDRUSCHIN (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) dit qu'il approuve le projet de con
vention dans son ensemble, car il est convaincu qu'une
fois adoptée la Convention contribuera à l'instauration
du nouvel ordre économique et à l'amélioration des rela
tions économiques internationales. La proposition
d'amendement tchécoslovaque au paragraphe 2 de l'ar
ticle 8 apporterait une précision utile, étant entendu que
les usages visés concernent des questions qui ne sont pas
régies par la Convention.

73. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) déclare que, tout en
sachant parfaitement que l'article 8 est considéré comme
étant le résultat d'un compromis, il a de sérieux doutes
sur son contenu et sur les principes qu'il énonce. Le
libellé de cet article donne à entendre que, dans tous les
cas, les usages l'emportent sur la Convention. Ce prin
cipe est valable quand il s'agit d'usages que les parties
sont convenues d'appliquer conformément au para
graphe 1 de l'article, mais tel n'est pas le cas quand il
s'agit simplement d'usages auxquels elles sont réputées
s'être tacitement référées, comme le prévoit le para
graphe 2. Donner, dans le second cas, la priorité aux usa
ges reviendrait à réduire la portée de la Convention. En
effet, si l'on s'en tient au texte du paragraphe 2, une par
tie qui constatera que certaines dispositions de la Con
vention vont à l'encontre de ses intérêts sera tentée d'y

substituer un usage dont l'autre partie n'aura pas con
naissance. Les usages sont souvent vagues et leur exis
tence ne peut être prouvée que par des experts, dont les
avis diffèrent fréquemment. Il ne faut pas oublier non
plus que les acheteurs et les vendeurs de certains pays, en
particulier des pays en développement, n'ont pas parti
cipé à l'établissement des usages et seront, néanmoins,
liés par eux, même si ces usages sont contraires à la Con
vention. Pour ces raisons, il semble logique de limiter les
usages visés au paragraphe 2 à ceux qui ne sont pas con
traires à la Convention, sauf si les parties en décident
autrement.
74. Par ailleurs, M. Kopaé souhaiterait que les termes
commerciaux fassent l'objet d'une disposition spéciale
et, à cet égard, il pense que le projet d'amendement égyp
tien (A/CONF.97/C.1IL.44) pourrait servir de base de
discussion.

75. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) doute très
sérieusement de l'opportunité de la proposition tchéco
slovaque. En effet, tout usage spécifique connu des par
ties doit l'emporter sur la Convention car, si les parties
décident de se conformer à un usage, c'est parce qu'il
répond à leurs besoins dans le cadre d'un contrat donné.
Le problème est un peu plus délicat quand l'usage n'est
pas connu, mais la solution doit être la même car il y a
présomption de connaissance et, partant, d'assentiment
de la part des parties à l'égard de cet usage.

76. Par ailleurs, le représentant du Mexique pense que
l'utilisation de la conjonction "et" au deuxième alinéa de
l'article 8 dans le membre de phrase "largement connu et
régulièrement observé" est excessive et qu'il conviendrait
de la remplacer par la conjonction "ou".

77. M. BOGGIANO (Argentine) fait observer que,
dans son esprit, la Convention donne indiscutablement la
primauté au principe de l'autonomie de la volonté des
parties. Si ce principe est pleinement appliqué, les parties
peuvent décider, expressément et même tacitement, d'ap
pliquer un usage à un contrat, et cela d'autant plus que le
paragraphe 2 de l'article 8 prévoit à cet égard la réserve
de la convention contraire des parties, qui coïncidepréci
sément, du moins au sens où l'entend l'Argentine, avec
les dispositions de l'article 5 permettant aux parties de
déroger à la Convention tant de manière expresse que
tacite. La protection dont bénéficie le principe de l'auto
nomie dans la Convention conduit à penser qu'il n'est
pas possible d'accepter la proposition tchécoslovaque.

78. Sur la dernière observation du représentant du
Mexique, M. Boggiano préfère ne pas se prononcer pour
le moment, car il ne voit pas encore très bien s'il
s'agit d'une modification de forme ou de fond.

79. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni) ne peut appuyer la
proposition tchécoslovaque car, de l'avis de la délégation
britannique, les parties doivent être liées par tout usage
qui répond aux dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle 8, même si cet usage n'est pas compatible avec la
Convention. En effet, les conditions énoncées dans ce
paragraphe 2 sont suffisamment strictes pour protéger
les parties qui n'ont pas connaissance d'un usage donné.
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80. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) dit que, la Convention devant réglemen
ter les relations entre acheteur et vendeur, elle doit être
précise et claire et qu'à cet égard la proposition de la
Tchécoslovaquie apporte une amélioration. Cette propo
sition concerne les usages qui ne sont pas couverts par la
Convention et sur lesquels la Convention doit l'empor
ter. Pour sa part, la délégation soviétique appuie la pro
position tchécoslovaque.

81. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement tché
coslovaque.

82. L'amendement tchécoslovaque (A/CONF.97/C.l/
LAO) est rejeté.

83. Le PRÉSIDENT demande au représentant de la
France de présenter son projet d'amendement A/CONF.
97/C.1IL.23, qui ne sera pas discuté ni mis aux voix car
il s'agit simplement d'une modification de forme à
apporter au paragraphe 2 de l'article 8.

84. M. PLANTARD (France) dit qu'il propose en
effet de supprimer une répétition dans le texte français,
ce qui le rendra plus proche du texte anglais.

85. M. ROGNLIEN (Norvège) et M. SEVON (Fin
lande) sont d'avis que le projet d'amendement de la
France devrait être renvoyé au Comité de rédaction, où
doivent être réglées les questions de ce genre.

86. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
France.

87. L'amendement de la France (A/CONF.97/C.U
L.23) est adopté.

88. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
que son projet d'amendement (A/CONF.97/C.1IL.6)
n'appelle pas de commentaire particulier. Il prévoit que
les usages concernant la formation des contrats peuvent
aussi modifier les dispositions de la Convention. On
pourrait en avoir des exemples avec l'article 14, car on
peut concevoir qu'une offre ne soit pas révocable, ainsi
qu'avec le paragraphe 1 de l'article 16, en ce sens que le
silence peut, dans certains cas, valoir acceptation.

89. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) et M. SHAFIK
(Egypte) appuient la proposition des Etats-Unis.

90. M. KIM (République de Corée) juge superflu de
parler de la formation dans l'article 8 car la Convention
porte sur les contrats de vente internationale et le terme
contrat peut être interprété comme englobant la forma
tion.

91. M. PLANTARD (France) fait observer que la pro
position des Etats-Unis éloigne encore le texte français
du texte anglais, ce qui lui semble fâcheux encore qu'il
n'en mesure pas bien les conséquences. Le texte français
ne fait aucune mention du contrat ni de sa formation.
M. Plantard est très satisfait par le libellé général de ce
texte et il préférerait qu'il ne soit pas modifié. Pour
donner satisfaction aux Etats-Unis, peut-être vaudrait-il
mieux aligner le texte anglais actuel sur le texte français,
et c'est là une question de rédaction.

92. Le PRÉSIDENT se demande s'il s'agit vraiment
uniquement d'une question de rédaction, car il faut
savoir quel texte est le bon.

93. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
qu'il peut très bien, pour sa part, accepter de donner au
texte anglais un caractère plus général et de supprimer la
référence au contrat.

94. M. MICHIDA (Japon) souscrit à la proposition des
Etats-Unis.

95. M. ROGNLIEN (Norvège) n'est pas favorable à
l'idée de simplifier le texte du paragraphe 2 de l'article 8,
car il est important que le texte soit précis. On considère
maintenant que l'usage fait partie du contrat, et cette ré
daction implique que les usages sont englobés dans toute
mention que la Convention fait du contrat.

96. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait observer que, logiquement, l'usage peut entrer dans
la formation des contrats et peut même intervenir au tout
début des relations entre le vendeur et l'acheteur. Il pré
férerait, pour sa part, que le texte français soit aligné sur
le texte anglais et il demande que l'idée de la formation
des contrats soit maintenue dans le projet d'amendement
des Etats-Unis. Il appartiendra au Comité de rédaction
de trouver une formule satisfaisante.

La séance est levée à 13 heures.
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7e séance
Vendredi 14 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.7

La séance est ouverte à 15 h JO.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 8 (A/CONF.97/C.1/L.6, L24, L.34, LAO, L.44
et L.64) [suite]

1. Le PRÉSIDENT, invitant la Commission à exami
ner la proposition des Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.
97/C.1/L.6), signale que les textes anglais et français
actuels du paragraphe 2 de l'article 8 diffèrent sensible
ment. Alors que le texte anglais précise qu'en se référant
à l'usage en question les parties l'ont rendu applicable au
contrat, le texte français se borne à mentionner l'usage
sans faire référence ni au contrat ni à sa formation. Le
représentant de la France a demandé au représentant des
Etats-Unis d'Amérique s'il pouvait accepter d'aligner sa
proposition sur le texte français, en supprimant la réfé
rence au contrat.

2. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) con
firme que sa proposition vise précisément à aligner le
texte anglais sur le texte français. On peut concevoir qu'il
y ait en définitive un droit de la formation des contrats,
un droit de la vente et un droit couvrant les deux sujets;
le nouveau texte couvrirait l'ensemble des trois éventua
lités.

3. M. KHOO (Singapour) ne peut pas souscrire à la
proposition des Etats-Unis d'Amérique. Il ne s'agit pas
simplement d'aligner deux textes; un problème de fond
se pose, qui est de savoir si le principe énoncé au para
graphe 2 de l'article 8 doit ou non s'appliquer aussi bien
à la formation du contrat qu'au contrat lui-même. L'ar
ticle 8 est censé s'appliquer dans le cas où un contrat a
déjà été conclu. Cet article est le fruit de discussions
approfondies au groupe de travail de la CNUDCI et
représente une solution de compromis. Etendre son ap
plication à la formation d'un contrat aurait des consé
quences très sérieuses et introduirait un élément d'incerti
tude car il en résulterait que les parties à un contrat de
vente internationale ne pourraient jamais être certaines
de l'existence du contrat. C'est pourquoi M. Khoo est

fermement opposé à l'élargissement du paragraphe 2 de
l'article 8, proposé par les Etats-Unis d'Amérique.

4. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) se déclare
d'un avis diamétralement opposé à celui du représentant
de Singapour. Le texte français actuel lui semble être une
source d'incertitude, car il fait mention des parties mais
non pas du contrat; or, en l'absence' de contrat, il ne sau
rait y avoir de parties. M. Mantilla-Molina préfère la
proposition initiale des Etats-Unis d'Amérique, qui indi
que clairement que la disposition doit également s'appli
quer à la formation.

5. M. KUCHIBHOTLA (Inde) dit qu'il ressort bien de
l'historique de la disposition que celle-ci constitue une
solution de compromis destinée à ne s'appliquer qu'au
contrat. Il ne peut souscrire ni à la position du représen
tant des Etats-Unis d'Amérique ni à celle du représentant
du Mexique.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) partage l'avis du repré
sentant du Mexique. Il est indispensable de mentionner le
contrat puisqu'il a déjà été décidé que l'usage peut déro
ger aux dispositions de la Convention, cela sans qu'une
disposition expresse en ce sens ait été adoptée. S'il n'est
pas fait expressément mention du contrat, ce point im
portant ne sera pas mis en évidence dans l'article 5.

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur la
question de savoir si le paragraphe 2 de l'article 8 doit
s'appliquer non seulement au contrat mais aussi à sa for
mation. Un vote négatif équivaudrait à décider que ce
paragraphe ne doit s'appliquer qu'au seul contrat.

8. Le résultat du vote est le suivant: 19 voix pour, 17
contre et 3 abstentions.

9. Le PRÉSIDENT dit que la première version de
l'amendement des Etats-Unis sera en conséquence ren
voyée au Comité de rédaction.

10. M. DABIN (Belgique) fait observer que, sous leur
forme actuelle, les termes du texte français "sauf conven
tion contraire entre les parties" n'ont plus guère de sens.

Il. Le PRÉSIDENT dit que ce point pourra être exa
miné en séance plénière.

12. M. KUCHIBHOTLA (Inde), présentant l'amende
ment de la délégation indienne (A/CONF.97/C.1/L.34),
indique que, sous sa forme actuelle, le paragraphe 2 de
l'article 8 contient deux critères d'application tacite d'un
usage au contrat; premièrement, la connaissance de
l'usage par les parties et, deuxièmement, le fait que
l'usage soit largement connu et régulièrement observé.
De l'avis de M. Kuchibhotla, ce second critère comporte
une contradiction; si un usage est largement connu mais
n'est pas néanmoins régulièrement observé, il n'a aucun
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caractère obligatoire. Les mots "ou dont elles auraient
dû avoir connaissance" contiennent déjà implicitement
les mots "qui, dans le commerce international, est large
ment connu, etc.", et ce membre de phrase pourrait en
conséquence être supprimé.

13. M. BENNETT (Australie) ne peut pas souscrire à la
proposition de l'Inde. Certes, dans une certaine mesure,
les mots que l'Inde propose de supprimer font double
emploi avec les mots "dont elles auraient dû avoir con
naissance", mais en leur absence la disposition n'indi
querait pas suffisamment la nature de l'usage auquel les
parties se réfèrent tacitement. M. Bennett préfère voir
conserver le libellé actuel.

14. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
appuie la proposition de l'Inde, qui a le mérite de la sim
plicité et éviterait des malentendus.

15. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) appuie lui
aussi la proposition de l'Inde. Le texte actuel lui paraît
excessif en ce qu'il exige qu'un usage soit à la fois connu
des parties et régulièrement observé; il s'ensuit qu'un
usage qui est connu mais non nécessairement observé ne
serait pas valable.

16. M. ROGNLIEN (Norvège) estime, au contraire,
que la simple connaissance d'un usage ne suffit pas pour
rendre celui-ci applicable. Il préfère le texte actuel.

17. M. BONELL (Italie) trouve lui aussi la proposition
inacceptable. Si l'on veut simplifier le texte, mieux vau
drait reprendre la formule de la LUVI, qui était bien plus
précise. De surcroît, le libellé proposé ne semble pas
pouvoir être retenu en raison de ce qui a été décidé au
sujet de la proposition des Etats-Unis d'Amérique. En
fin, l'expression "au moment de la conclusion du con
trat" semble trop vague et susceptible de donner lieu à
des malentendus. La préférence de M. Bonell va au texte
actuel.

18. M. szAsz (Hongrie) est également opposé à la
proposition de l'Inde. Le texte actuel est plus précis et
permettrait par conséquent d'éviter des malentendus.

19. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que, au cours des discussions
préparatoires, la question des usages est l'une de celles
qui ont été le plus âprement discutées. Le texte actuel du
paragraphe 2 de l'article 8 représente un compromis
atteint non sans peine et il n'est pas souhaitable de modi
fier le texte au stade actuel. Cependant, la proposition
indienne est utile en ce qu'elle choisit comme point de
référence le moment de la conclusion du contrat et c'est
peut-être là un élément à prendre en considération lors de
l'élaboration de la version définitive.

20. MM. HJERNER (Suède) et PONTOPPIDAN (Da
nemark) appuient la proposition de l'Inde.

21. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) dit pouvoir sous
crire à la proposition indienne dans la mesure où les par
ties ayant connaissance d'un usage, il n'est pas nécessaire
que cet usage soit en outre généralement connu. Cepen
dant, elle est quelque peu hésitante en ce qui concerne des

parties qui n'ont pas connaissance d'un usage mais qui
devraient en avoir connaissance; dans ce dernier cas, il
vaudrait mieux que l'usage soit défini comme devant être
un usage largement connu et régulièrement observé.
Bref, l'article est plus clair dans sa version actuelle.

22. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) peut approuver l'élargissement de la portée du
paragraphe 2 de l'article 8 pour autant que cette disposi
tion soit assortie des réserves actuellement prévues. Il est
important, particulièrement pour les pays en développe
ment, que l'usage en question soit observé dans la région
et la branche commerciale auxquelles appartiennent les
parties.

23. M. MINAMI (Japon) ne saurait appuyer la propo
sition de l'Inde car il considère que le dernier membre de
phrase du paragraphe 2 de l'article 8 constitue une pro
tection importante pour les parties qui ne connaissent pas
effectivement l'usage dont il s'agit.

24. Le PRÉSIDENT, constatant qu'une majorité im
portante est apparement défavorable à la proposition de
l'Inde (A/CONF.97/C.1/L.34), déclare que, en l'absen
ce d'observations, il considérera que la Commission déci
de de rejeter cette proposition.

25. Il en est ainsi décidé.

26. M. MEHDI (Pakistan), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.64), signale une
erreur de rédaction. Il s'agit en fait d'ajouter au texte
existant le membre de phrase proposé et non pas de le
substituer aux termes "sauf convention contraire entre
les parties". En cherchant à élargir la portée de la dispo
sition, le représentant du Pakistan veut tenir compte de
la nécessité de protéger les intérêts des nouveaux venus
dans le commerce international, qui risquent de ne pas
être pleinement informés des pratiques commerciales en
vigueur.

27. MM. ADAL (Turquie) et MATHANJUKI (Kenya)
appuient la proposition pakistanaise.

28. M. HJERNER (Suède) dit que l'amendement du
Pakistan (A/CONF.97/C.1/L.64) paraît séduisant au
premier abord mais qu'il pose la question de savoir quel
comportement doit être pris en considération aux fins de
l'interprétation, surtout lorsqu'il s'agit de consentement
tacite. Des doutes surgissent immédiatement quant au
moment auquel il faut se placer pour apprécier ce com
portement: s'agit-il du comportement au moment de la
conclusion du contrat ou ultérieurement lorsqu'une par
tie ne se conforme pas à l'usage en question? Cela étant,
M. Hjerner demande instamment que le texte soit main
tenu tel quel.

29. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) estime que l'amendement proposé par le Pakis
tan est inutile, le problème qu'il vise à résoudre ayant
déjà été réglé par le paragraphe 3 de l'article 7.

30. M. MEHDI (Pakistan), répondant aux observations
du représentant de la Suède, explique que dans son amen
dement le "comportement" s'entend du comportement
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au moment où le contrat prend naissance, c'est-à-dire le
moment de sa formation ou de sa conclusion. Le com
portement à un moment où le contrat existe déjà ne peut
plus être considéré comme impliquant l'acceptation d'un
usage.

31. En ce qui concerne l'observation du représentant de
la République démocratique allemande, le sentiment du
représentant du Pakistan est que la référence aux usages
contenue au paragraphe 3 de l'article 7 rend d'autant
plus nécessaires les précisions apportées au paragraphe 2
de l'article 8.

32. M. WANG Tian ming (Chine) dit que, pour les
raisons indiquées par d'autres participants au débat, sa
délégation appuie l'amendement présenté par le Pakistan
(A/CONF.97/C.l/L.64).

33. Par 18 voix contre 15, l'amendement du Pakistan
(A/CONF.97/C.l/L.64) est rejeté.

34. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
ensemble les amendements à l'article 8 de l'Egypte (A/
CONF.97/C.l/L.44) et de la Suède (A/CONF.97/C.l/
L.19), qui ont le même objet.

35. M. HJERNER (Suède) dit qu'il appuiera la propo
sition égyptienne (A/CONF.97/C.l/L.44) plutôt que
celle de sa propre délégation (A/CONF.97/C.l/L.19),
qui devient donc un texte de substitution au cas où la
proposition égyptienne serait rejetée.

36. Les auteurs des deux propositions à l'examen ont
voulu aborder la question de l'interprétation des termes
commerciaux tels que "f.o.b.", "c.a.f'.", "débarqué" et
"poids net". La LUVI de 1964 - tout comme la pre
mière version du présent projet - contenait une disposi
tion analogue à celle qui figure dans la proposition égyp
tienne; cette disposition a été abandonnée dans la version
à l'examen non parce qu'elle faisait l'objet de contro
verses mais uniquement parce qu'il semblait que le sujet
était déjà traité dans d'autres dispositions, et notamment
dans celles qui avaient trait aux usages. En fait cette
raison n'était pas bonne. L'interprétation d'un terme
commercial peut fort bien conduire à lui donner un sens
particulier sans référence à un usage quelconque. Pour
cette raison, M. Hjerner demande instamment à la Com
mission d'adopter la proposition égyptienne ou à défaut
la proposition de sa propre délégation.

37. M. DABIN (Belgique) partage les vues du représen
tant de la Suède et ne voit pas pourquoi le projet de con
vention ne se référerait pas aux INCOTERMS, car ces
termes ne trouvent pas vraiment leur place sous la
rubrique des "usages". Il appuie donc la proposition
égyptienne d'inclure dans le projet de convention l'excel
lente disposition de la LUVI relative aux termes commer
ciaux. Si cette disposition n'était pas retenue, le risque
serait que les INCOTERMS soient interprétés, par le
biais de cette convention, d'une autre manière que celle
qui est habituelle.

38. M. SHAFIK (Egypte) dit que l'amendement pré
senté par sa délégation (A/CONF.97/C.l/L.44) vise éga
lement à réintroduire la référence aux termes commer-

ciaux. La rédaction a été reprise mot pour mot du para
graphe 3 de l'article 9 de la LUVI, cela pour éviter tout
problème de rédaction. Les problèmes liés à l'interpréta
tion des termes commerciaux ne sont pas obligatoirement
les mêmes que ceux qu'implique l'interprétation des
usages. C'est pourquoi il convient de faire une place par
ticulière aux premiers dans le projet de convention; on ne
peut considérer qu'ils sont couverts par les dispositions
relatives aux usages.

39. M. BONELL (Italie) appuie fermement les proposi
tions de l'Egypte et de la Suède. Etant donné l'usage très
fréquent des termes commerciaux dans les transactions
internationales et les difficultés qui surgissent chaque
jour en raison des sens différents qui leur sont donnés
dans les diverses législations nationales, il va de soi et
il est inévitable qu'un grand nombre de différends
auxquels les contrats de vente donnent naissance tiennent
précisément à l'interprétation des termes commerciaux.
Pour éviter que les juges (et spécialement les arbitres)
n'interprètent différemment ces termes dans les diffé
rents pays, il est essentiel que la future convention
aborde le problème de la manière proposée par la déléga
tion égyptienne.

40. M. GOLDSTAJN (Yougoslavie) dit qu'il appuiera
l'amendement égyptien (A/CONF.97/C.l/L.44) ou, s'il
n'est pas adopté, l'amendement suédois (A/CONF.97/
C.l/L.19). Tous deux ont le même but que la proposi
tion faite par le Gouvernement yougoslave dans ses com
mentaires (A/CONF.97/8/Add.3, page 21, para
graphe 11). La question des termes commerciaux n'est
pas toujours traitée comme une affaire d'usage dans les
différents pays.

41. M. BENNETT (Australie) dit que la proposition
suédoise (A/CONF.97/C.l/L.19) lui paraît intéressante,
mais qu'il craint qu'elle ne soulève des problèmes de ré
daction surtout en ce qui concerne la relation à établir
entre les paragraphes 1 et 2. A les lire, il semble que le
paragraphe 2 soit subsidiaire du paragraphe 1, qui se ré
fère aux usages auxquels les parties ont consenti et aux
habitudes qui se sont établies entre elles. Le paragraphe 2
traite d'une situation dans laquelle les parties à un con
trat sont tacitement convenues qu'un usage s'appliquera
à leur contrat. Ici se pose immédiatement la question de
savoir si l'interprétation d'un terme commercial est une
affaire d'usage ou de pratique. Etant donné qu'elle ne
peut pas être un usage, il faut bien admettre qu'il s'agit
d'une pratique.

42. Quant à la proposition égyptienne (A/CONF.97/
C.l/L.44), ses inconvénients sont encore plus graves. A
la différence de la proposition suédoise, le texte égyptien
n'exige pas que les parties aient obligatoirement connais
sance des termes commerciaux.

43. M. szAsz (Hongrie) fait observer qu'il y a une dif
férence d'approche dans les deux propositions à l'exa
men. L'amendement suédois a trait à l'applicabilité
implicite alors que l'amendement égyptien a trait à l'in
terprétation.
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44. M. PLANTARD (France) dit qu'il a un grand res
pect pour les INCOTERMS, qui sont largement utilisés
dans la pratique commerciale, mais il ne s'ensuit pas que
la Convention doive en traiter. L'inclusion à l'article 8 de
la mention proposée serait de toute façon source de con
fusion, car l'article a trait aux usages auxquels les parties
se sont expressément référées alors que les propositions
de la Suède et de l'Egypte portent sur une règle d'inter
prétation relative aux termes commerciaux. Il y a lieu de
rappeler qu'il existe déjà une disposition sur l'interpréta
tion, à savoir l'article 7. Dans le libellé modifié qui a été
adopté, cet article fournit une base suffisante pour l'in
terprétation des termes commerciaux.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise
à 16 h 50.

45. M. EYZAGUIRRE (Chili) déclare que sa déléga
tion appuie résolument la proposition égyptienne, qui in
troduira une disposition très utile pour compléter le
système d'interprétation de la volonté des parties à un
contrat. Il serait créé là un instrument d'interprétation
très utile que contribuerait considérablement à unifor
miser l'application de la Convention.

46. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) par
tage nombre des réserves qui ont été exprimées à l'égard
de la proposition égyptienne. La décision de supprimer la
disposition du paragraphe 3 de l'article 9 de la LUVI a
été prise après des discussions prolongées et approfon
dies, et pas uniquement parce qu'on l'estimait superflue.
On a craint, à juste titre, qu'avec une disposition de ce
type, une partie puisse être liée par une interprétation qui
lui était inconnue. Quand le paragraphe 2 de l'article 8
mentionne l'usage, il stipule qu'il faut que les parties en
aient eu connaissance ou aient dû en avoir connaissance;
en outre, cet usage doit être largement connu dans le
commerce international et régulièrement observé par les
parties à des contrats de même type. Or le nouveau para
graphe 3 proposé par l'Egypte ne contient aucune de ces
garanties. M. Farnsworth ne peut donc pas l'appuyer.

47. La délégation des Etats-Unis serait toutefois prête à
accepter la proposition suédoise visant à insérer une réfé
rence aux termes commerciaux au paragraphe 2 de l'ar
ticle 8. Mais comme l'addition proposée traite de l'inter
prétation, il vaudrait mieux l'insérer au paragraphe 2 de
l'article 7.

48. M. HJERNER (Suède), en réponse à une question
du PRÉSIDENT, dit qu'il ne peut accepter que l'amen
dement de sa délégation soit inséré à l'article 7 plutôt
qu'à la place qui lui revient, à l'article 8, car le texte ainsi
obtenu serait beaucoup trop vague pour être mis aux
voix.

49. M. SHAFIK (Egypte) fait observer que cela fait
déjà de nombreuses années que des travaux d'unification
des termes commerciaux sont en cours dans les organis
mes internationaux compétents. L'introduction d'une ré
férence en ce sens dans le projet actuel servirait à
souligner l'importance de ces termes, qui sont constam
ment utilisés tous les jours dans le monde entier. Il faut
absolument spécifier quels termes commerciaux doivent
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être interprétés "selon le sens que les milieux commer
ciaux intéressés ont l'habitude de leur attacher", comme
l'a proposé la délégation égyptienne (A/CONF.97/C.1I
L.44). Cette proposition ne porte pas exclusivement sur
les INCOTERMS, mais elle couvre tous les termes
actuellement utilisés dans le commerce, les INCO
TERMS, les termes commerciaux américains, etc.

50. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) appuie la proposi
tion égyptienne. L'omission d'une référence à l'interpré
tation dés termes commerciaux provoquera certainement
des controverses et entraînera des procès inutiles. Il va de
soi que l'article 7 peut être modifié de façon qu'il s'ap
plique aussi à l'interprétation des termes commerciaux,
mais, compte tenu de l'importance de cette question, la
délégation britannique préfère qu'elle soit traitée dans
une disposition distincte, comme l'a proposé la déléga
tion égyptienne.

51. M. KIM (République de Corée), sans se prononcer
sur le fond de la proposition égyptienne, y est hostile
pour des raisons de simplicité. Mentionner les termes
commerciaux à l'article 8 serait une source de complica
tion car on distinguerait alors difficilement entre les
questions d'usage d'une part, et de termes commerciaux
d'autre part.

52. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) est contre la proposition égyptienne. A son
avis, le nouveau paragraphe 3 proposé suscite des objec
tions dans la mesure où il s'écarte complètement du sujet
de l'article 8, qui traite du caractère obligatoire des
usages dans les relations entre les parties au contrat. Il
n'y a aucunement lieu de lui ajouter une disposition sur
l'interprétation des termes commerciaux. M. Lebedev
craint que l'adoption de la proposition égyptienne ne
compromette l'intérêt des gouvernements pour la future
convention et empêche celle-ci d'être aussi largement
acceptée que tous le désirent.

53. En outre, le libellé de la disposition proposée est
excessivement vague. On voit mal quelle est la significa
tion exacte de l'adjectif "usités". Ansi, le terme "f.o.b."
est interprété de façon très différente dans les pays de
common law et dans la pratique des INCOTERMS. Il se
poserait immédiatement la question de savoir laquelle
des deux significations doit être donnée à ce terme.

54. L'interprétation des INCOTERMS est une question
distincte et un problème dont la CNUDCI s'occupera à
l'avenir. Aussi est-il préférable de laisser ce sujet en
dehors de la présente convention. Après tout c'est après
mûre réflexion que la CNUDCI a décidé de ne pas l'in
clure dans le projet.

55. M. MICHIDA (Japon) pense comme les représen
tants de la France et de l'URSS. Pour montrer les dan
gers entraînés par la proposition égyptienne, il fait
remarquer que le terme "shipment" (expédition) a un
sens différent aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. Les
INCOTERMS ne sont pas bien connus partout. On a eu
beaucoup de difficultés à les traduire au Japon. Ainsi, la
version japonaise contient deux pages d'explications sur
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le seul terme "f.o.b.". Il faudrait traiter de ce problème à
l'article 7, relatif à l'interprétation.

56. M. FOKKEMA (Pays-Bas), à l'origine, penchait
pour les propositions suédoise et égyptienne, mais la dé
claration du représentant des Etats-Unis l'a convaincu
des risques qu'elles présentent.

57. Pour revenir sur le terme "f.o.b.", on serait tenté
de l'interpréter comme le font les INCOTERMS. Il pour
rait toutefois se produire que l'une des parties au contrat
ne connaisse pas le sens que lui donnent ces règles, et que
l'autre ait conscience de cette ignorance chez son parte
naire. La proposition égyptienne ne lui paraît pas une
solution satisfaisante en pareil cas.

58. M. Fokkema estime que la règle énoncée à l'ar
ticle 7 constitue une meilleure solution. Tel qu'il a été
adopté, le libellé de cet article garantit que les INCO
TERMS seront interprétés d'une façon conforme aux
définitions qui leur ont été données.

59. M. SHAFIK (Egypte), en réponse à une question de
M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique), dit qu'il
pourrait accepter que le nouveau paragraphe qu'il a pro
posé, s'il est adopté, soit ajouté à l'article 7, où il consti
tuerait un nouveau paragraphe 4, au lieu de former le
paragraphe 3 de l'article 8.

60. Le PRÉSIDENT met aux voix le texte du nouveau
paragraphe proposé par la délégation égyptienne (AI
CONF.97/C.IIL.44), le Comité de rédaction devant, le
cas échéant, décider de l'article où il serait placé.

61. Par 21 voix contre 16, l'amendement égyptien à
l'article 8 (A/CONF.97/C.1/L.44) est rejeté.

62. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition sué
doise (A/CONF .97IC. IlL. 19).

63. Par 23 voix contre 13, l'amendement suédois (AI
CONF.97/C.l/L.19) est rejeté.

·64. Le PRÉSIDENT rappelle à la Commission qu'un
seul amendement à l'article 8 a été adopté, tendant à ce
que les dispositions du paragraphe 2 s'appliquent égale
ment à la formation du contrat. C'est uniquement par
suite de cet amendement que cet article sera renvoyé au
Comité de rédaction. S'il n'y a pas d'autres observations,
le Président considérera que la Commission est convenue
de procéder ainsi.

65. Il en est ainsi décidé.

Article 9 (A/CONF.97/C. IlL. 18 et L.67)

66. M. DABIN (Belgique) fait observer que le terme
"établissement" n'est défini nulle part dans le projet de
convention. Si l'établissement ne correspond pas au lieu
de résidence habituelle d'une partie, se définit-il en fonc
tion d'un critère matériel comme l'implantation d'une
usine, d'un critère économique, comme l'investissement,
ou d'un critère juridique, comme la délégation de pou
voirs? Ce terme apparaît dans de nombreux articles outre
l'article 9, et l'expérience de la Communauté européenne
a montré que son importance pratique rendrait souhai
table de le définir. On aurait pu s'inspirer pour ce faire

des définitions retenues dans d'autres conventions, par
exemple celles relatives à la double imposition. Faute de
déposer un amendement sur ce point, M. Dabin souhaite
que les délégués présents qui ont joué un rôle important
dans la préparation scientifique de cette Conférence et
qui ont souvent déclaré que tout avait fait l'objet de
longues discussions expliquent pourquoi l'article 9 se
borne à disposer sur le choix des établissements quand il
yen a plusieurs sans préciser d'abord à quoi se rapporte
cette notion.

67. Le PRÉSIDENT déclare qu'au niveau des discus
sions en Commission, les délégations devraient présenter
leurs observations sous la forme de propositions précises.

68. M. INAAMULLAH (Pakistan) indique, en présen
tant la proposition de sa délégation (A/CONF.97/C.II
L.67) que celle-ci a plutôt le caractère d'une suggestion.
Le projet de convention ne contient aucune définition du
terme "partie" et, vu le rôle croissant joué par les orga
nismes d'Etat dans le commerce international, il serait
opportun de déterminer ce qu'il recouvre pour la Com
mission. M. Inaamullah croit comprendre qu'aux fins
des travaux de la CNUDCI le terme "partie" est réputé
inclure les organismes d'Etat lorsque ceux-ci participent
à des transactions commerciales.

69. M. SEVON (Finlande) suggère que l'on pourrait
régler cette question en mentionnant dans le compte ren
du que le représentant du Pakistan interprétait le terme
"partie" comme s'entendant également des organismes
d'Etat et qu'aucune délégation ne s'est opposée à cette
interprétation.

70. Il en est ainsi décidé.

71. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne), présentant l'amendement soumis par sa déléga
tion (A/CONF.97/C.IIL.18) déclare que la définition
du terme "écrit" est importante pour l'application de
certaines dispositions du projet de convention, par exem
ple le paragraphe 2 de l'article 27. En l'occurrence, on
évitera des différends en précisant que si une partie pré
sente par télégramme une proposition tendant à modifier
un contrat et si l'autre partie accepte cette proposition
par le même moyen, la stipulation relative à la modifica
tion par écrit du contrat se trouvera respectée. La défini
tion du terme "écrit" retenue dans l'amendement de la
délégation de la République fédérale d'Allemagne est
celle qui figure au paragraphe 3 g de l'article premier de
la Convention sur la prescription en matière de vente
internationale de marchandises (A/CONF.63/15).

72. M. SAMSON (Canada) appuie cet amendement.

73. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) y souscrit également; il indique qu'une nou
velle loi nationale adoptée par son pays en 1977 et
rendant les contrats écrits obligatoires dans le cas des
transactions commerciales avec l'étranger définit le
terme "écrit" comme englobant les télégrammes ou
télex.

74. M. FOKKEMA (Pays-Bas) appuie aussi cet amen
dement mais se demande s'il est bien approprié de l'insé-
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rer à l'article 9. Le Comité de rédaction devrait peut-être
examiner cette question.

75. M. KHOO (Singapour) se dit favorable à l'amende
ment; il conviendrait peut-être de le formuler d'une
manière plus générale de façon à y inclure les notifica
tions et autres communications.

76. Le PRÉSIDENT déclare que, si la forme de la com
munication n'est pas spécifiée, sous réserve des disposi
tions des articles Il et (X), tout moyen de communica
tion, y compris oral, peut être utilisé. L'amendement ne
s'applique qu'aux cas où la communication par écrit est
obligatoire.

77. L'amendement de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.97/C. l/L. 18) est adopté.

78. M. SHAFIK (Egypte) demande quelle est la signifi
cation exacte de la conjonction "et" qui apparaît à la
deuxième ligne de l'article 9. Si une partie a plus d'un
établissement dans un pays, lequel faut-il prendre en
considération aux fins de cet article?

79. Le PRÉSIDENT fait observer que le groupe de
travail de la CNUDCI a tenu compte du fait que la con
clusion et l'exécution d'un contrat impliquaient plusieurs
opérations et qu'il a décidé que celles-ci devaient être
considérées globalement pour la détermination de leurs
rapports avec l'établissement. L'expression "relation la
plus étroite" laisse toujours place à une certaine mesure
d'incertitude.

80. Le Président considère que la Commission souhaite
renvoyer l'article 9 au Comité de rédaction, en lui de
mandant d'examiner à quel endroit il serait le plus appro
prié d'insérer l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne.

81. Il en est ainsi décidé.

Article 10 (A/CONF.97/C.1IL.54/Rev.1)

82. M. SAMSON (Canada) déclare, en présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.54/
Rev.1), que celui-ci vise à limiter les preuves recevables
dans les cas où les parties contractantes ont librement

choisi d'établir le contrat par écrit. Dans le contexte des
transactions internationales, il importe d'assurer un mi
nimum de protection aux parties qui ont fait ce choix. Le
but de l'amendement est d'exclure les preuves par témoi
gnage dans les cas où elles ne seront pas étayées par d'au
tres preuves résultant d'un document écrit émanant de la
partie adverse ou par des preuves indirectes. L'amende
ment exige que les faits qui peuvent être invoqués comme
commencement de preuve soient entourés d'un certain
degré de certitude: un fait matériel clairement établi, par
exemple, peut être invoqué comme preuve de l'existence
d'un accord.

83. M. REISHOFER (Autriche) déclare que cette pro
position tend à limiter la libre appréciation des preuves
fournies. Une clause aussi stricte est inacceptable pour la
délégation autrichienne car elle est en contradiction avec
un principe fondamental du droit autrichien, à savoir la
libre appréciation des preuves par le juge.

84. Pour M. MICHIDA (Japon), ce principe réaffirme
la règle des preuves extrinsèques qui prévaut dans les
pays anglophones de common law. Il convient de noter
que l'amendement vise un accord écrit ayant une valeur
finale et officielle. C'est là une règle rigide dont l'appli
cation s'est révélée difficile dans bien des pays de com
mon law, où la jurisprudence sur ce point reste indécise.
Les représentants de ces pays qui ont participé aux dis
cussions antérieures n'ont jamais formulé de proposition
de ce type et le représentant du Japon n'est pas en mesure
d'appuyer celle qui est présentée.

85. M. SAMI (Iraq) souscrit à la proposition cana
dienne car elle garantit un minimum de protection aux
contractants en ce qui concerne la recevabilité des
preuves.

86. Le PRÉSIDENT déclare que la proposition du Ca
nada ne semble pas recueillir beaucoup d'appuis et qu'en
l'absence d'autres observations il considérera que la
Commission souhaite adopter l'article 10 dans sa formu
lation originelle.

87. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.

se séance
Lundi 17 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA-

A/CONF.97/C.lISR.8

TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (A/CONF.97/5 et A/CONF.97/6) [suite]
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Article 3 (A/CONF.97/C.1/L.72) [suite]

1. Le PRÉSIDENT demande à la Commission d'exa
miner un nouveau texte d'article 3 établi par un groupe
de travail formé de plusieurs délégations représentant des
systèmes juridiques différents. Il rappelle en effet que, la
semaine précédente, la Commission avait en principe
rejeté tous les projets d'amendement à l'article 3, mais
qu'elle avait décidé que les délégations qui pensaient
pouvoir présenter un texte plus satisfaisant pourraient le
faire.

2. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) signale
que le nouveau texte n'est pas très différent du texte ini
tial. Tenant compte de la proposition faite par la Nor
vège lors de l'examen de l'article, le groupe de travail a
inversé l'ordre des paragraphes car il lui paraissait sou
haitable d'indiquer dans le premier paragraphe les con
trats qui entraient dans le champ d'application de la
Convention et, dans le second, ceux qui en étaient exclus.
Il a ensuite apporté une légère modification de forme au
paragraphe 1 du texte actuel pour établir un parallèle
avec la formule utilisée au paragraphe 2, d'autant plus
que la référence au "vendeur" n'était pas très claire
puisque les obligations de celui-ci consistent essentielle
ment à fournir des services.

3. Le PRÉSIDENT, faisant observer que le groupe de
travail se composait de délégations représentant prati
quement toutes les régions du monde, estime que le nou
veau texte peut être considéré comme le résultat d'un
compromis et peut être accepté sans faire l'objet d'une
nouvelle discussion.

4. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait remarquer que le libellé du paragraphe 1 du nouvel
article n'est pas tout à fait aligné sur celui du para
graphe 2 et il se demande s'il ne conviendrait pas de rem
placer le mot "fournit" par les mots "a à fournir" à la
deuxième ligne du paragraphe 2, afin de marquer claire
ment que c'est l'obligation créée par un contrat qui est
visée.

5. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) pré
cise que le parallélisme porte sur le fond de l'article, et
non sur les termes employés. C'est la "partie essentielle"
au paragraphe 1 qui correspond à la "partie prépondé
rante" au paragraphe 2.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) craint que, si la Commis
sion s'attarde sur les questions de forme, elle n'ait pas
assez de temps pour examiner toutes les questions de
fond. Elle devrait en principe renvoyer toutes les ques
tions de forme au Comité de rédaction. M. Rognlien
demande instamment à la Commission de s'en tenir à ce
principe.

7. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il
considérera que la Commission entend renvoyer le nou
veau texte de l'article 3 au Comité de rédaction.

8. Il en est ainsi décidé.

Article 11 et article (X) [A/CONF.97/C.1/L.35, L.42,
L.71 et L. 76]

9. Le PRÉSIDENT demande au Secrétariat de bien
vouloir préciser ce qui a été décidé au sujet de
l'article (X), qui fait théoriquement partie de la série
d'articles que doit examiner la Deuxième Commission,
mais qui est intimement lié aux articles 10 et 11.

10. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) pré
cise qu'en plénière l'article (X) a été renvoyé à la Pre
mière Commission mais que, si, au cours de la discussion,
celle-ci constatait que l'article considéré relevait des
travaux de la Deuxième Commission, elle devrait faire
une proposition en plénière pour que son mandat soit
modifié en conséquence.

11. M. REISHOFER (Autriche) indique que le projet
d'amendement présenté par son pays (A/CONF.97/C.1/
L.42) touche à la fois la forme et le fond de l'article 11.
Pour ce qui est de la forme, l'Autriche propose de sup
primer l'article Il et d'en incorporer les dispositions
dans l'article (X), car il ne lui paraît pas nécessaire de
conserver, dans la Convention, deux articles séparés por
tant sur la même question.

12. S'agissant du fond, aux termes de l'article actuel,
les réserves faites par un Etat lient tous les autres Etats,
ce qui n'est pas justifié. En effet, à supposer qu'un con
trat conclu oralement entre deux Etats, dont l'un a fait
une réserve et l'autre non, donne lieu à un litige et que ce
litige relève de la juridiction du second Etat, le juge sera
tenu de respecter la réserve et de déclarer que le contrat
n'est pas valable. Il est certain qu'il y a des Etats dont la
législation impose des réserves mais, dans ce cas, l'appli
cation de ces réserves doit être limitée au territoire rele
vant de la juridiction de l'Etat concerné, à l'exclusion des
autres.

13. Au demeurant, M. Reishofer préférerait laisser aux
parties une entière liberté pour définir la forme de leurs
contrats de vente et c'est pourquoi il propose comme
autre possibilité de supprimer et l'article Il et
l'article (X).

14. M. SEVON (Finlande) ne peut appuyer le projet
d'amendement autrichien.

15. M. FELTHAM (Royaume-Uni) n'est pas satisfait
du compromis que représentent les articles Il et (X),
essentiellement à cause des incertitudes auxquelles peu
vent donner lieu des situations du genre de celles que
vient d'indiquer l'Autriche et qui montrent que les Etats
qui n'ont pas fait de réserve peuvent se trouver pris au
piège. La délégation britannique n'est pas certaine par
ailleurs que, face à une situation de ce genre, le juge d'un
Etat qui n'a pas formulé de réserve déclarerait forcément
que le contrat n'est pas valable puisque l'article 11 exclut
l'application de certaines dispositions de la Convention
sans pour autant prévoir de formule positive de rempla
cement, telle que l'obligation d'établir un contrat par
écrit. La délégation britannique ne peut pas se prononcer
plus fermement sur ces articles car elle ne voudrait pas,
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ce faisant, empêcher certains Etats d'adhérer à la Con
vention.

16. M. HJERNER (Suède) et M. MEIJER (Pays-Bas)
indiquent qu'ils ne peuvent pas non plus appuyer la pro
position autrichienne.

17. Le PRÉSIDENT, constatant qu'aucune délégation
n'appuie le projet d'amendement de l'Autriche, consi
dère que la Commission entend le rejeter.

18. Il en est ainsi décidé.

19. M. MEIJER (Pays-Bas) explique que sa délégation
a présenté deux projets d'amendement séparés (AI
CONF.97/C.1IL.71 et L.76) parce qu'elle pensait que
l'article (X) et l'article 11 seraient examinés séparément.
N'ignorant pas que l'article Il est le résultat d'un com
promis, elle s'est préoccupée de savoir si ses propositions
risquaient de nuire à ce compromis, mais elle est mainte
nant certaine que tel n'est pas le cas.

20. M. Meijer signale qu'il y a une divergence entre la
version anglaise et la version française de l'article (X) :
dans la première, il est question de "a contract ofsale",
au singulier, et, dans la seconde, de "les contrats de
vente", au pluriel. La version française donne à penser
que ne peut faire une déclaration qu'un pays dont la lé
gislation exige que tous les contrats de vente doivent être
conclus ou constatés par écrit, alors que la version
anglaise permet de croire que, dès qu'un contrat d'une
catégorie particulière doit être conclu par écrit, l'Etat
concerné peut faire une déclaration qui portera sur tous
les contrats de cette catégorie. Le projet d'amendement
de la délégation des Pays-Bas vise en premier lieu à sup
primer cette différence pour qu'il soit bien clair qu'un
Etat dont la législation ne soumet à des conditions de
forme que certains types de contrats ne puisse faire de
déclaration visant tous les types de contrats. En second
lieu, il entend régler la question avec plus de souplesse.
L'Etat dont la législation exige la forme écrite pour une
certaine catégorie de contrats aurait le droit de faire une
déclaration en vertu de cet article, mais seulement pour
les contrats de la même catégorie. Cela ne priverait pas
les Etats où cette exigence a une portée générale de leur
droit de faire une déclaration de portée générale.

21. Pour ce qui est de l'article 11, les Pays-Bas propo
sent d'apporter au texte une modification de forme, qui
n'interviendrait qu'au cas où le projet d'amendement
néerlandais à l'article (X) serait accepté.

22. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) et M. HJERNER (Suède) estiment que la
proposition des Pays-Bas relative à la première phrase de
l'article 11. (A/CONF.97/C.1IL.71) ne concerne pas
seulement la rédaction, mais aussi le fond de l'article. Ils
sont disposés à l'appuyer ou à accepter qu'elle soit ren
voyée au Comité de rédaction.

23. Le PRÉSIDENT propose, s'il n'y a pas d'objec
tion, de renvoyer la proposition des Pays-Bas relative à la
première phrase de l'article Il au Comité de rédaction.

24. Il en est ainsi décidé.

25. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) indique que sa délégation a présenté un
amendement (A/CONF.97/C.1IL.35) tendant à ajouter
à l'article Il et à l'article (X) une référence à l'article 24
parce que le sens du terme anglais "abrogation", dans
l'article Il, ne lui semble pas très clair et il souhaiterait le
voir préciser.

26. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
que le terme anglais "abrogation" ne correspond pas aux
Etats-Unis à une notion juridique précise. Il peut s'appli
quer soit à une résiliation par accord mutuel, soit à une
résolution unilatérale. Cependant, ce terme est utilisé à
plusieurs reprises dans l'article 27 dans le sens d'une rési
liation par accord mutuel. On peut donc estimer qu'il a le
même sens dans tout le texte de la Convention. Par con
séquent, il serait peut être préférable de le remplacer par
l'expression anglaise "termination by mutual agree
ment", qui serait moins ambiguë.

27. M. SEVON (Finlande) appuie la proposition du
représentant des Etats-Unis.

28. M. SHAFIK (Egypte) note qu'on a utilisé, dans le
texte français, l'expression "résiliation". Il lui semble
qu'il s'agit plutôt d'une "résolution" et il souhaiterait
obtenir sur ce point l'avis des délégations francophones.

29. Le PRÉSIDENT propose de constituer un petit
comité ou groupe. de travail pour étudier cette question
de terminologie.

30. M. HJERNER (Suède) n'est pas opposé à la cons
titution d'un groupe de travail, mais il estime qu'il ne
s'agit pas là d'une simple question de rédaction. Il est en
effet très important que l'exigence de la forme écrite ne
s'applique pas à la déclaration de résolution. Si l'on in
terprète le terme anglais "abrogation" comme signifiant
"résiliation par accord mutuel", le problème de la délé
gation soviétique sera résolu.

31. M. SEVON (Finlande) souhaiterait, afin de gagner
du temps, que le Président demande aux membres de la
Commission s'ils sont d'accord pour remplacer, dans le
texte anglais, le terme "abrogation" par l'expression
"termination by mutual agreement".

32. M. FELTHAM (Royaume-Uni) estime que, si l'on
remplace dans le texte anglais le terme "abrogation" par
"termination by mutual agreement", il ne sera plus
nécessaire de se référer à l'article 24 qui vise un type de
déclaration unilatérale. M. Feltham ne veut pas remettre
en question le compromis qui a été réalisé, mais il lui
serait difficile d'accepter de l'élargir aux déclarations de
résolution unilatérales.

33. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, si la Commission considère
que le terme anglais "abrogation" signifie, dans les
articles 1i et (X) une résiliation par accord mutuel, il
n'insistera pas pour que l'on mentionne l'article 24 dans
l'article 11.
34. M. KRISPIS (Grèce) croit comprendre que le terme
anglais "abrogation" peut s'appliquer à la fois à une
résolution unilatérale ou à une résiliation par accord
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mutuel et qu'il a ces deux sens dans l'article 11. Si tel est
bien le cas, il n'y a pas lieu de se référer à l'article 24.

35. M. BOGGIANO (Argentine) note que l'on a em
ployé dans la version espagnole de l'article (X) le terme
"rescision" qui a aussi le sens de "résolution
unilatérale". Il faudra donc harmoniser les différentes
versions des articles Il et (X) avec le texte anglais, afin de
tenir compte de la proposition soviétique.

36. M. HJERNER (Suède) rappelle que la question de
savoir si le terme anglais "abrogation" englobait les dé
clarations de résolution a déjà été examinée auparavant,
lorsque l'on est arrivé à un compromis. L'anglais consti
tuait alors en quelque sorte la langue de travail des repré
sentants. M. Hjerner trouve que le représentant des
Etats-Unis a donné une bonne interprétation du terme
"abrogation", et que la proposition de l'URSS (AI
CONF.97/C.1IL.35) n'a plus de raison d'être. Il faudra
bien sûr harmoniser les différentes versions des ar
ticles Il et (X).
37. Pour M. HERBER (République fédérale d'Alle
magne), il semble découler des termes "ou pour toute
... autre manifestation d'intention" employés à l'ar
ticle 11 que l'interprétation de l'URSS sur ce point est
correcte et que toutes les déclarations unilatérales sont
incluses, y compris les déclarations de résolution.

38. Le PRÉSIDENT, considérant que les membres de
la Commission semblent être d'accord pour estimer que
le terme anglais "abrogation" signifie une résiliation par
accord mutuel et non pas une résolution unilatérale, pro
pose, si l'Union soviétique accepte de renoncer à son
amendement, de confier au Comité de rédaction le soin
de décider de l'expression à utiliser dans toutes les
langues et de passer à l'étude de la proposition des Pays
Bas (A/CONF.97/C.1IL.71).

39. Il en est ainsi décidé.

40. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que la proposition des Pays-Bas, tendant à inclure
dans l'article (X) l'expression "tous les contrats de vente
ou certaines catégories de ces contrats", pose divers pro
blèmes. En effet, certaines juridictions nationales ne pré
voient que les contrats doivent être faits sous forme écrite
que dans très peu de cas, alors que, lorsque l'on a exa
miné la réserve de l'URSS, le cas envisagé était celui où
une législation nationale prévoyait en principe que les
contrats devaient être faits sous forme écrite. Si une juri
diction donnée prévoit que la forme écrite doit être utili
sée dans certains cas précis seulement, l'Etat intéressé
doit-il déclarer qu'il se réserve le droit d'imposer la
forme écrite dans certains cas, sans préciser lesquels, ou
plutôt indiquer dans quel cas précis elle est exigée? Les
Etats dont la législation requiert la forme écrite dans des
cas exceptionnels seulement doivent-ils faire une réserve
écrite expresse et la notifier? M. Herber estime qu'il fau
drait en tout cas apporter quelques précisions d'ordre
technique à cette disposition afin d'en faciliter l'applica
tion. Premièrement, il devrait être indiqué dans les
clauses finales que les réserves d'un Etat à ce sujet
doivent être notifiées par le dépositaire aux autres Etats.

Deuxièmement, puisqu'il semble évident que sont égale
ment visés les cas où la forme écrite n'est exigée qu'ex
ceptionnellement, il faudrait qu'il soit possible de faire
une réserve, non seulement au moment de la signature,
de la ratification ou de l'adhésion, mais également par la
suite, à tout moment, afin d'éviter qu'un pays adoptant
la forme écrite pour tel ou tel type de contrat après avoir
signé la Convention soit obligé de dénoncer cette der
nière. Troisièmement, il devrait en être de même pour les
cas où un pays souhaiterait retirer sa réserve.

41. M. Herber approuve la proposition des Pays-Bas,
mais pense qu'il serait peut-être bon, pour éviter de
perdre du temps, de soumettre à la Deuxième Commis
sion les modifications d'ordre technique qu'il a pro
posées.

42. Le PRÉSIDENT note qu'il s'agit de déterminer si
la disposition en jeu s'applique aux cas où certains con
trats seulement doivent être faits sous forme écrite ou à
ceux où tous les contrats doivent l'être. Il ne lui semble
pas que cette question constitue un problème de fond.
Tout pays peut toujours faire une réserve partielle. Les
questions d'ordre technique soulevées par le représentant
de la République fédérale d'Allemagne sont tout à fait
logiques et il serait bon de les soumettre à la Deuxième
Commission.

43. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) a
des difficultés à accepter la proposition des Pays-Bas. En
effet, il avait été prévu, lors de la dixième session de la
CNUDCI, à Vienne, que la forme écrite ne serait pas exi
gée, bien que de nombreux pays, tels les Etats-Unis, l'exi
gent pour la plupart des contrats. L'URSS avait estimé
qu'il était important d'ajouter une réserve du type de
celle prévue à l'article (X). La majorité des pays avaient
accepté cette proposition, mais il n'était pas dans leur in
tention de permettre à un trop grand nombre de pays de
faire des réserves, partielles ou totales. Il s'agissait seule
ment d'aplanir les difficultés que pourrait rencontrer
l'URSS, ou peut-être d'autres pays où le commerce inter
national relève de l'Etat. Plus les réserves au titre de l'ar
ticle (X) seront nombreuses, moins la Convention sera
utile. C'est pourquoi M. Farnsworth ne peut accepter les
propositions des Pays-Bas et de la République fédérale
d'Allemagne.

44. M. MEIJER (Pays-Bas) estime que, pour ce qui est
des problèmes techniques soulevés par le représentant de
la République fédérale d'Allemagne, le dernier d'entre
eux, relatif au retrait des réserves, est réglé à l'alinéa 6 de
l'article H. Quant aux autres modifications que ce repré
sentant a proposées, il ne voit pas de raison de s'y
opposer. Répondant au représentant des Etats-Unis,
M. Meijer souligne que les Pays-Bas n'ont pas l'inten
tion d'inciter un grand nombre d'Etats contractants à
émettre des réserves; il existe cependant une difficulté,
due aux divergences entre la version française et la ver
sion anglaise de l'article (X), qui doivent être réglées
d'abord par la Commission puis par le Comité de rédac
tion. Si une réserve peut être formulée par un Etat dont
la législation exige simplement qu'un type donné de con-
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trat de vente soit conclu par écrit, comme il ressort du
texte anglais de l'article (X), il sera difficile à la déléga
tion des Pays-Bas d'accepter cette disposition. La version
française de l'article mentionnant Hies contrats de vente"
lui semble plus satisfaisante car, dans ce cas, ne feraient
une réserve que les Etats dont la législation exige la forme
écrite pour Hies contrats de vente" en général, c'est-à
dire tous ou la plupart d'entre eux. La délégation néer
landaise approuverait cependant que l'on prévoie la pos
sibilité de faire des déclarations de portée limitée et spé
ciale si cela peut rendre la Convention plus intéressante
pour d'autres Etats, désireux d'étendre leurs exigences de
forme partielles aux contrats de vente internationale en
cause.

45. M. KRISPIS (Grèce) ne partage pas les inquiétudes
du représentant des Etats-Unis quant aux déclarations
prévues à l'article 11. Les questions de procédure revê
tent une grande importance pour les tribunaux et, dans
de nombreux pays, la question de la preuve est un pro
blème de procédure, régi par la loi du for. Si la Conven
tion ne règle pas les questions de procédure, ce sera la loi
du for qui les régira et, dans la plupart des pays, cette loi
n'accepte que les preuves écrites.

46. M. Krispis approuve par ailleurs les propositions
d'ordre technique du représentant de la République fédé
rale d'Allemagne, mais il souhaiterait que, dans le texte
proposé par les Pays-Bas, l'expression "certaines catégo
ries de ces contrats" soit remplacée par "les contrats de
vente de certaines espèces de marchandises".

47. M. DATE-BAH (Ghana) considère, comme le re
présentant des Etats-Unis, que l'accord qui s'était fait
sur l'article Il visait seulement à aplanir les obstacles
auxquels pourrait se heurter l'Union soviétique. Il ne lui
semble pas qu'il soit possible d'après le texte initial de
faire une réserve partielle. Il propose même de décider
qu'il ne sera possible à un pays de faire une réserve que si
sa législation requiert la forme écrite pour tous les con
trats. Un certain nombre de pays se sont montrés prêts à
sacrifier leur législation nationale dans l'intérêt de l'uni
formisation du droit. En tous cas, M. Date-Bah ne peut
approuver la proposition du représentant des Pays-Bas.

48. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) fait observer que les membres de la Pre
mière Commission ont déjà adopté une attitude positive
à l'égard de l'article 11, qui a été renvoyé au Comité de
rédaction. Or, l'article (X) constitue une suite logique à
l'article 11.

49. En ce qui concerne les propositions concrètes de la
République fédérale d'Allemagne, il ressort des explica
tions données par le Secrétaire exécutif concernant le
mandat conféré par la Conférence plénière à la Première
Commission que cette dernière a compétence pour les
examiner, après révision éventuelle par le Comité de ré
daction.

50. M. VISCHER (Suisse) souligne qu'il existe une
contradiction entre l'article Il et l'article (X). De toute
évidence, l'objectif de l'article 11 est d'imposer la forme

écrite lorsqu'une des parties a son établissement dans un
Etat qui a formulé une réserve; mais cet objectif n'est pas
clairement exprimé dans le texte de l'article, qui se borne
à indiquer que certaines dispositions ne s'appliquent pas,
mais ne fixe pas de critères juridiques applicables dans les
cas où une forme autre que la forme écrite a été utilisée
dans un pays qui n'a pas fait de déclaration. Du fait de
l'imprécision de leur texte, l'article 11 et l'article (X) se
prêtent à des interprétations diverses, et ils doivent être
remaniés.

51. Le PRÉSIDENT relève que les points de vue de cer
taines délégations sont proches et pourraient être con
ciliés.

52. M. SAMI (Iraq) est favorable aux propositions de
la République fédérale d'Allemagne, qui permettraient
une interprétation plus souple de l'article Il. C'est là une
considération très importante pour les pays en voie de dé
veloppement dont la législation est en constante évolu
tion et prévoit généralement la possibilité de conclure des
contrats aussi bien verbalement que par écrit. Les propo
sitions de la République fédérale d'Allemagne permet
traient à ces pays d'adhérer plus facilement à la Conven
tion, et de formuler, le cas échéant, des réserves après le
moment de la signature, de la ratification ou de l'adhé
sion. Le représentant de l'Iraq est d'avis de renvoyer sans
perdre de temps les propositions de la République fédé
rale d'Allemagne à la Deuxième Commission afin qu'elle
en tienne compte pour la rédaction définitive de l'ar
ticle (X).

53. M. BOGGIANO (Argentine) estime que la proposi
tion des Pays-Bas donnerait lieu à des incertitudes quant
aux catégories de contrats de vente pour lesquels les Etats
contractants pourraient formuler des réserves. Le texte
du projet précise qu'il s'agit de contrats de vente interna
tionale, mais il peut y avoir des types de sous-contrats
pour lesquels la situation serait moins claire. On peut se
demander quels seraient alors les critères et les méthodes
employés pour déterminer ces sous-contrats, et s'il n'y
aurait pas de graves risques de conflit entre divers systè
mes juridiques. En conséquence, le représentant de l'Ar
gentine se prononce pour le maintien du texte actuel de
l'article 11.

54. M. GHESTIN (France) estime que la proposition
des Pays-Bas ne constitue pas un amendement de pure
forme, mais une modification de fond importante. Le
texte actuel du projet de l'article 11 tient compte du fait
que certains Etats considèrent comme un important élé
ment d'ordre public que la conclusion, la modification
ou la résiliation de tous les contrats de vente se fassent
par écrit. La proposition néerlandaise augmenterait con
sidérablement le nombre des Etats autorisés à formuler
une réserve en accordant cette possibilité à ceux qui n'im
posent un écrit que pour certains contrats seulement. Ce
serait en outre une grave complication compte tenu de la
variété de ces contrats selon les Etats. L'objectif de la
Convention étant d'uniformiser les contrats de vente in
ternationale de marchandises, il est certain que, comme
l'a dit le représentant des Etats-Unis, de trop nombreuses
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réserves diminueraient l'utilité de la Convention. En con
séquence, il convient de s'en tenir au texte actuel, qui
semble constituer une position d'équilibre satisfaisante
pour tous les systèmes.

55. Le PRÉSIDENT constate que le débat a fait
apparaître deux tendances principales: certaines déléga
tion se prononcent pour l'indivisibilité des réserves
exprimées par un Etat, qui ne peuvent être formulées que
lorsqu'il existe dans la législation nationale une disposi
tion selon laquelle les contrats doivent être conclus ou
constatés par écrit; d'autres délégations estiment que les
réserves devraient pouvoir être divisibles, c'est-à-dire
qu'une distinction devrait pouvoir être faite pour certai
nes opérations commerciales, pour les opérations com
merciales de certaines personnes ou pour certaines mar
chandises.

56. Le Président propose que la Commission se pro
nonce sur l'amendement des Pays-Bas.

57. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique), pre
nant la parole pour une motion d'ordre, demande si le
Président a l'intention de mettre aux voix les suggestions
présentées par le représentant de la République fédérale
d'Allemagne.

58. Le PRÉSIDENT estime qu'il convient de mettre
d'abord aux voix l'amendement du représentant des
Pays-Bas. Il s'agit de savoir si la réserve peut être utilisée
pour toutes les transactions de vente ou seulement dans
des cas spécifiques, ce qui permettrait aux Etats de for
muler des réserves partielles.

59. L'amendement des Pays-Bas (A/CONF.97/C.U
L. 76) est rejeté.

60. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à se prononcer sur les suggestions présentées orale
ment par le représentant de la République fédérale d'Al
lemagne (voir par. 40).

61. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
propose, plus précisément, d'ajouter à l'article (X),
après les mots "de la ratification ou de l'adhésion" les
mots "ou par la suite à tout moment"*. Si les membres
de la Première Commission parvenaient à s'entendre sur
cet amendement, cela faciliterait les travaux de la
Deuxième Commission.

62. Le PRÉSIDENT, relevant que cet amendement ne
rencontre aucune opposition, indique qu'il sera renvoyé
à la Deuxième Commission avec l'article (X).

63. Par ailleurs, la première phrase de l'article 11 sera
également renvoyée à la Deuxième Commission qui
l'examinera en même temps que l'article (X). Le Comité
de rédaction sera ensuite chargé de revoir le texte compte
tenu des résultats des débats en Commission.

64. Enfin, puisqu'il est entendu qu'une déclaration de
résolution de contrat n'a d'effet que si elle est faite par
voie de notification à l'autre partie, la proposition de
l'URSS (A/CONF.97/C.1IL.35) n'a plus d'objet.

* L'amendement de la République fédérale d'Allemagne a été ulté
rieurement publié sous la cote A/CONF.97/C.1IL.96.

65. M. ,FELTHAM (Royaume-Uni) demande si les
deux propositions présentées par le Royaume-Uni con
cernant l'article (X) seront transmises à la Deuxième
Commission.

66. Le PRÉSIDENT répond par l'affirmative.

La séance est suspendue à Il h 45; elle est reprise
à 12 heures.

Article 12 (A/CONF.97/C.1IL.29, L.36, L.37, L.38,
L.46, L.55 et L.69)

67. Le PRÉSIDENT fait observer que plusieurs des
amendements concernant cet article, notamment ceux du
Royaume-Uni (L.36), de la Norvège (L.38), de l'Autriche
(L.46) et des Etats-Unis (L.55) ont le même objet, à
savoir supprimer la deuxième phrase du paragraphe 1.

68. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant la pro
position de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.36), ex
plique que, compte tenu du fait qu'il existe à l'article 51
une disposition indiquant la méthode de calcul du prix
lorsque celui-ci n'est pas indiqué expressément ou impli
citement dans le contrat, la délégation du Royaume-Uni
ne voit pas la nécessité de maintenir la seconde phrase de
l'article 12, selon laquelle il estnécessaire qu'une propo
sition de contrat fixe le prix expressément ou implicite
ment. Le commentaire de l'article 51 implique que si un
Etat a ratifié la deuxième partie et la troisième partie de
la Convention, le contrat peut ne pas être valable si le
prix n'a pas été déterminé. Pour éviter toute difficulté, il
est donc préférable de supprimer la deuxième phrase en
s'appuyant sur l'article 51 pour régler les situations dans
lesquelles l'offre de contrat ne contient pas de disposition
fixant le prix qui doit être payé.

69. Par ailleurs, la première phrase du paragraphe 1
donne une définition suffisante de l'offre en indiquant
qu'elle doit être suffisamment précise et indiquer la
volonté de son auteur de s'engager en cas d'acceptation
et la délégation du Royaume-Uni ne voit pas la nécessité
de lui adjoindre des dispositions qui prêtent à contro
verse.

70. M. SHAFIK (Egypte) appuie pleinement la propo
sition du Royaume-Uni tendant à supprimer la deuxième
phrase du paragraphe 1. Cette phrase est plutôt donnée à
titre d'exemple que de règle et il est préférable de la sup
primer.

71. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que la proposi
tion norvégienne (A/CONF.97/C.1IL.38) consiste à
supprimer la phrase ou à la remanier. Si la Première
Commission décide de maintenir la deuxième phrase du
paragraphe 1, la délégation norvégienne pourrait accep
ter une formule du genre de celle de la proposition finlan
daise (A/CONF.97/C.1IL.29).

72. M. DABIN (Belgique) hésite à supprimer la deu
xième phrase du paragraphe 1 et penche plutôt pour la
formule proposée par l'Autriche dans le document L.46,
qui consiste à maintenir la seconde phrase en y ajoutant
le mot "notamment", ce qui lui donne valeur d'exemple.
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73. Si on décide néanmoins de supprimer cette seconde
phrase, il y aurait lieu de tenir compte de la portée du
texte de l'alinéa 3 de l'article 17 relatif aux modifications
des termes de l'offre.

74. M. szAsz (Hongrie) craint également que la sup
pression de la seconde phrase du paragraphe 1 ne rende
ce paragraphe plus obscur, alors qu'il importe de préciser
ce qui peut rendre une offre valable. Il faudrait alors
recourir dans la pratique à l'article 6, mais le mieux se
rait de maintenir cette seconde phrase et de prendre pour
base la proposition de l'Autriche.

75. M. KRISPIS (Grèce) partage les doutes exprimés
par les orateurs précédents. Il insiste sur la nécessité
qu'une proposition de contrat soit précise et les éléments
mentionnés dans la seconde phrase (désignation des mar
chandises, détermination du prix) constituent des élé
ments essentiels sans lesquels le paragraphe 1 perd sa
signification. On pourrait renoncer à mentionner la
quantité.

76. M. KHOO (Singapour) dit que la délégation de Sin
gapour est favorable à la proposition du Royaume-Uni
tendant à supprimer la deuxième phrase du paragraphe 1
de l'article 12 car il est impossible d'arriver à définir de
façon satisfaisante les éléments qui doivent être présents
pour qu'une proposition soit suffisamment précise. Telle
qu'elle est libellée actuellement, cette phrase implique
que les conditions indiquées sont suffisantes alors qu'il
est évident qu'elles peuvent être satisfaites sans que l'on
ait nécessairement une proposition précise. Les autres
éléments cités au paragraphe 3 de l'article 17 sont aussi
importants.

77. Quant à la proposition autrichienne (A/CONF.97/
C.1IL.46), elle implique également que les conditions
énoncées sont suffisantes pour qu'une offre soit précise,
ce qui n'est pas acceptable.

78. M. SEVON (Finlande) dit que le représentant de
Singapour vient de souligner le point essentiel. A son
avis, l'article 12 ne traite pas de la question de savoir
quand il y a contrat, mais indique quelles sont les propo
sitions qui déterminent un contrat. Etant donné qu'il est
très difficile de parvenir à un résultat qui convienne à
tous, la délégation finlandaise accepterait la suppression
de cette phrase.

79. M. GARRIGUES (Espagne) est favorable au main
tien de cette phrase car, à son avis, une proposition ne
peut constituer une offre que si elle contient les éléments
essentiels du contrat (désignation des marchandises,
quantité et prix). A cet égard, on ne pourrait s'en tenir
aux dispositions de l'article 5.

80. M. WANG Tian ming (Chine) préconise également
le maintien de cette phrase car elle sous-entend que la
définition des trois éléments fondamentaux du contrat de
vente (désignation des marchandises, quantité et prix)
doit être assurée pour qu'il y ait offre. Si on supprime
cette deuxième phrase, le sens de l'article est imparfait.

81. M. PLUNKETT (Irlande) appuie la proposition du
Royaume-Uni car il considère que c'est la seule solution

satisfaisante au problème. La deuxième phrase du para
graphe 1 de l'article 12 constitue en effet soit une règle,
soit un exemple d'offre. S'il s'agit d'une règle, elle n'est
pas satisfaisante et il est impossible d'aboutir à une défi
nition valable; si c'est un exemple, il n'est pas nécessaire
dans une convention de ce type, et il convient de laisser
au juge le soin de déterminer si l'offre est valable.

82. M. GHESTIN (France) dit qu'il est important de
maintenir cette phrase car les éléments fondamentaux de
la vente sont la qualité, la quantité et le prix, la difficulté
résidant principalement dans le prix. Il s'agit là d'une
question d'équilibre et de justice. Il faut rappeler que les
contrats portent souvent sur des livraisons de matières
premières étalées sur plusieurs années dont le prix est dif
ficile à déterminer (produits pétroliers, par exemple).
C'est là un choix important car le partenaire le plus faible
peut se trouver pris au piège d'une vente ferme sur les
prix de laquelle il n'a plus aucun contrôle.

83. Il faut considérer, d'autre part, que l'article 12
constitue déjà un compromis en exigeant seulement que
l'offre contienne les indications dont doit disposer le juge
pour déterminer le prix des marchandises.

84. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ap
prouve les arguments invoqués par les représentants de
Singapour, de la Finlande et de l'Irlande en faveur de la
proposition du Royaume-Uni. La deuxième phrase du
paragraphe 1 de l'article 12 n'est ni souhaitable en tant
que règle, ni valable en tant qu'exemple. Certaines pro
positions peuvent en effet être plus que des offres sans
pour autant définir les marchandises, et, en tout état de
cause, il serait difficile de trouver une définition ac
ceptable.

85. M. STALEV (Bulgarie) est pour le maintien de la
deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article 12.

86. M. SAMI (Iraq) s'associe aux arguments invoqués
par les délégations française et chinoise en faveur du
maintien de cette phrase, qui est en outre justifié par le
paragraphe 3 de l'article 17.

87. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) rappelle que l'article 12 est le résultat
d'un compromis obtenu à la suite d'efforts considérables
et qu'il vaut mieux ne pas remettre en question. Par
ailleurs, la suppression de la deuxième phrase déséquili
brerait le texte et nuirait à sa précision.

88. M. KUCHIBHOTLA (Inde) dit que la deuxième
phrase du premier paragraphe de l'article 12 est complé
mentaire de la première et que le texte serait incomplet si
on la supprimait. Il s'agit d'un texte de compromis éla
boré au cours de la onzième session de la CNUCED dont
la délégation indienne ne saurait approuver l'élimina
tion.

89. M. EYZAGUIRRE (Chili) dit qu'il comprend les
difficultés que la deuxième phrase du paragraphe 1 de
l'article 12 pose à certains membres de la Commission
compte tenu notamment des dispositions de l'article 51
sur le prix des marchandises, mais qu'il préfère néan
moins qu'elle soit maintenue car elle indique les éléments
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fondamentaux de toute vente, c'est-à-dire les marchan
dises proposées, les quantités et les prix qui doivent être
expressément ou implicitement spécifiés.

90. La proposition autrichienne affaiblirait le texte et
n'est donc pas acceptable.

91. M. KIM (République de Corée) appuie la proposi
tion du Royaume-Uni car, en ce qui concerne notamment
les contrats de vente à long terme, certaines lacunes sont
inévitables et, même si l'on rencontre certains problèmes
pour les combler, il est préférable de conserver une cer
taine souplesse.

92. M. BECK-FRIIS (Suède) appuie la proposition du
Royaume-Uni tout en reconnaissant que la suppression
de cette phrase peut être considérée comme un compro
mis. En effet, si, dans la plupart des cas, des renseigne
ments sont donnés sur les prix, il arrive souvent que des
contrats soient conclus sans que les conditions de prix
soient précisées, l'accent étant mis sur d'autres éléments
importants par exemple la livraison rapide de pièces déta
chées de faible prix.

93. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.97ICIIL.36).

94. L'amendement du Royaume-Uni est rejeté.

95. Le PRÉSIDENT, constatant qu'il reste à examiner
un grand nombre d'amendements subsidiaires à l'ar
ticle 12, propose aux délégations qui ont voté pour la
suppression de la deuxième phrase du paragraphe 1, de
se consulter en vue d'élaborer une ou deux propositions
au choix sur cette question. Ces pays sont les suivants :
Etats-Unis, Royaume-Uni, Autriche, Finlande, Répu
blique de Corée, Egypte et Singapour.

96. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) présentant l'amendement de sa déléga
tion (A/CONF.97/C.1/L.37) dit que son objet est claire
ment expliqué dans le document cité. La suppression des
mots "expressément ou implicitement" éviterait que ne
surgissent des complications lors de l'interprétation de la
notion de fixation implicite de la quantité et du prix.

97. Le PRÉSIDENT dit que la proposition soviétique

sera examinée après celles qui auront été élaborées par
le petit groupe de pays qui souhaitent supprimer la
deuxième phrase du paragraphe 1.

98. Le Président invite ensuite la délégation austra
lienne à présenter son projet d'amendement concernant
le paragraphe 2 de l'article 12 (A/CONF.97/C.1/L.69).

99. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) dit que la
délégation australienne constate avec inquiétude que,
contrairement à ce qui se passe pour les offres faites aux
termes du paragraphe 1 de l'article 12, il n'est pas stipulé
dans le paragraphe 2 qu'une proposition qui n'est pas
adressée à une ou plusieurs personnes déterminées ne
constitue une offre que si, outre les autres conditions,
elle est "suffisamment précise" .

100. D'autre part, aux termes du paragraphe 1, une
proposition constitue une offre lorsqu'elle est suffisam
ment précise et lorsqu'elle indique la volonté de son
auteur de s'engager en cas d'acceptation. Cette seconde
condition est rendue applicable au paragraphe 2 par les
mots: "à moins que la personne qui a fait la proposition
n'ait clairement indiqué le contraire", mais cela ne veut
pas dire nécessairement qu'une offre doit être "suffisam
ment précise" . La délégation australienne considère donc
qu'il faudrait apporter les modifications nécessaires pour
que ce critère de précision soit applicable au para
graphe 2.

101. Le PRÉSIDENT estime que le problème qui pré
occupe la délégation australienne est purement rédac
tionnel; il est sous-entendu dans le paragraphe 2 qu'il
s'agit d'une "proposition" au sens du paragraphe 1.

102. M. KRISPIS (Grèce) approuve la proposition aus
tralienne mais pense qu'elle doit être renvoyée au Comité
de rédaction.

103. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) pense
que son amendement soulève une question de fond; elle
accepte néanmoins qu'il soit renvoyé au Comité de ré
daction.

La séance est levée à 13 heures.

ge séance
Lundi 17 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU-

A/CONF.97/C.1/SR.9

RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)
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Article 13 (A/CONF.97/C.lIL.47)

1. M. GHESTIN (France), présentant l'amendement
de sa délégation au paragraphe 2 de l'article 13, dit qu'il
s'agit en l'espèce d'un amendement purement rédaction
nel : il semble préférable, dans un souci de clarté et de
simplicité, d'exprimer le sens de cette disposition en une
seule phrase plutôt qu'en deux.

2. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'observation
il considérera que la Commission désire adopter l'ar
ticle 13 et le renvoyer au Comité de rédaction conjointe
ment avec la proposition française.

3. Il en est ainsi décidé.

Renumérotage des articles des deuxième et troisième par-
ties du projet de convention (A/CONF.97/C.1IL.39)

4. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la proposi
tion de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.39) aurait pour
effet de renuméroter les articles consécutivement à l'inté
rieur des différentes parties, si bien que dans l'ensemble
de la Convention il y aurait plusieurs articles portant le
même numéro. Il demande si la Commission désire ren
voyer la proposition au Comité de rédaction.

5. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne) dit
que sa délégation doute qu'il soit judicieux de renuméro
ter les articles. Un tel renumérotage pourrait faciliter les
choses aux Etats qui entendent ne ratifier qu'une partie
de la Convention, mais ceux qui en ratifieront la majeure
partie auront bien plus de mal à s'y référer.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que sa proposition a
un objet diamétralement opposé, à savoir aider les parti
culiers des Etats qui ratifient aussi bien la deuxième que
la troisième partie de la Convention à comparer et à com
piler les articles correspondants des législations d'autres
parties, dont les Etats n'ont ratifié que la troisième par
tie. Ces derniers Etats pourraient procéder sans trop de
mal à la compilation correspondante en se reportant à
l'ensemble de la Convention. Sinon, on se trouverait en
face d'un problème du fait que les articles correspondant
entre eux porteraient des numéros différents dans les dif
férents Etats, ce qui serait malcommode pour les parties
au contrat.

7. M. GHESTIN (France) dit qu'un numérotage consé
cutif continu des articles est préférable.

8. M. ROGNLIEN (Norvège) retire sa proposition.

Article 14 (A/CONF.97/C.1IL.48 et L.84)

Paragraphe 1

9. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation au paragraphe 1 de l'article 14
(A/CONF.97/C.1IL.48), dit que le paragraphe 2 de l'ar
ticle 12 envisage la possibilité que des offres au public
soient régies par la Convention, mais que le projet ne
prévoit aucunement la révocation de telles offres.
L'amendement a pour objet de prévoir que la révocation
des offres doit intervenir de la même manière qu'elles ont
été faites.

10. M. szAsz (Hongrie) dit que, pour lui, les offres au
pub1ic sont exclues du champ d'application des articles
postérieurs à l'article 12. Il préfère te texte initial du
paragraphe 1 de l'article 14.

Il. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne) et
M. BENNETT (Australie) appuient l'amendement du
Royaume-Uni.

12. Le PRÉSIDENT dit que l'amendement du
Royaume-Uni ne semble pas recueillir un large appui. En
l'absence d'autres observations, il considérera que la
Commission désire adopter le texte initial du para
graphe 1 et le renvoyer au Comité de rédaction avec
l'amendement proposé par la République démocratique
allemande (A/CONF.97/C.1IL.84), qui est d'ordre
rédactionnel.

13. Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 2

14. M. FELTHAM (Royaume-Uni), dit que l'amende
ment de sa délégation au paragraphe 2 de l'article 14
(A/CONF.971c.lIL.48), qui n'est pas lié à l'amende
ment concernant le paragraphe 1, vise à tenir compte de
l'effet juridique qu'a, dans la plupart des pays de com
mon law, la stipulation d'un délai pour l'acceptation
d'une offre. A moins que d'autres considérations con
duisent à conclure à l'irrévocabilité de l'offre, il s'agit
simplement, en l'espèce, d'indiquer la période durant
laquelle l'offre reste valable et après laquelle elle devient
caduque. Les négociants des pays de common law ris
queraient de tomber dans un piège si, en vertu de la Con
vention, le fait de fixer un délai sans mentionner que
l'offre est irrévocable conduisait à considérer qu'elle est
en fait irrévocable. Il faut protéger ces négociants par
une disposition indiquant que tel n'est pas le cas, à moins
que d'autres indications ne montrent clairement que
l'offre était censée être irrévocable.

15. M. AOYAMA (Japon) dit que sa délégation appuie
le texte initial du paragraphe 2 étant entendu que, dès
lors que l'auteur de l'offre fixe un délai pour l'accepta
tion, l'offre est irrévocable durant ce délai. M. Aoyama
ne saurait accepter d'amendement.

16. M. ROGNLIEN (Norvège) estime qu'il existe deux
solutions possibles : si on laisse aux tribunaux le soin de
décider quelle a été l'intention de l'auteur de l'offre
quant à l'irrévocabilité de celle-ci au moment où il a fixé
un délai pour l'acceptation, il peut y avoir présomption
dans un sens ou dans un autre. De l'avis de la délégation
norvégienne, il est préférable de présumer l'offre irrévo
cable, mais on peut aussi présumer le contraire, comme
le Royaume-Uni l'a proposé dans son amendement.

17. M. BENNETT (Australie) appuie l'amendement du
Royaume-Uni pour les raisons déjà indiquées par le
représentant de ce pays.

18. M. SAMI (Iraq) appuie l'amendement du
Royaume-Uni; il faut donner à l'auteur d'une offre la
possibilité de la retirer.

19. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
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que sa délégation s'inquiète de l'interprétation que le
Japon donne au texte initial du paragraphe 2. Si l'amen
dement du Royaume-Uni est rejeté, il faudra s'en remet
tre aux tribunaux pour interpréter le texte initial.

20. M. szAsz (Hongrie) dit que la délégation hon
groise est satisfaite du texte initial, qui comporte un
élément de compromis.

21. M. DATE-BAH (Ghana) appuie l'amendement du
Royaume-Uni. D'une manière générale, la Convention a
opté pour le principe de la révocabilité et la tâche des
négociants sera plus facile si ce principe est systématique
ment retenu. Quand, dans un système de common law,
une offre est faite avec indication d'un délai à l'expira
tion duquel elle sera caduque et sans promesse qu'elle se
ra maintenue, celui qui l'a faite se trouverait pris au piège
si l'on considérait qu'il a fait une offre irrévocable.

22. M. GHESTIN (France) considère que l'offre doit
être irrévocable car, sinon, le destinataire de l'offre
risque d'être entraîné dans des frais et des difficultés
injustifiés. L'auteur de l'offre, quand il fixe un délai
pour l'acceptation, doit être disposé à s'y tenir.

23. M. GORBANOV (Bulgarie) dit que sa délégation
est contre l'amendement du Royaume-Uni pour les rai
sons données par le représentant de la France.

24. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne) se
demande si un vote sur l'amendement du Royaume-Uni
résoudra le problème. Les échanges de vues ont montré
que le texte originel peut être interprété de différentes
façons. L'opinion de la délégation de la République fédé
rale d'Allemagne, sur la base du texte anglais, est la mê
me que celle de la délégation japonaise, mais la déléga
tion des Etats-Unis a donné à entendre que l'alinéa a du
paragraphe 2 peut être interprété différemment. Si
l'amendement du Royaume-Uni est rejeté, il convien
drait de demander au Comité de rédaction de réviser le
texte de façon qu'il stipule sans aucune ambiguïté que
l'offre est irrévocable dans le cas envisagé.

25. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du
Royaume-Uni relatif au paragraphe 2 (A/CONF.97/
C.l/LA8).

26. Par 31 voix contre 7, l'amendement est rejeté.

27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition de la République fédérale d'Allemagne
tendant à ce que le texte soit modifié de façon à stipuler
sans ambiguïté que la fixation d'un délai pour l'accepta
tion rend, par là même, l'offre irrévocable.

28. M. KHOO (Singapour) dit que les déclarations des
délégations, confirmées par leur vote, montrent que la
majorité préfère que les offres soient irrévocables durant
le délai fixé pour l'acceptation. Cela étant, il convient
avec le représentant de la République fédérale d'Alle
magne que l'alinéa a du paragraphe 2 est ambigu. La
formulation du paragraphe 2 de l'article 5 de la LUF est
beaucoup plus claire.

29. M. DATE-BAH (Ghana) est partisan de conserver
le texte actuel par souci de compromis. Ce texte laisse

une certaine latitude aux tribunaux. Il ne serait pas sou
haitable que l'offre soit obligatoirement irrévocable pour
deux parties relevant de la common law.

30. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
qu'il serait fâcheux de donner suite à des propositions
dont l'effet serait de modifier le compromis ràlisé à la
CNUDCI. Une formulation sans souplesse qui impose
rait à deux parties anglophones relevant de juridictions
de common law une interprétation relevant d'un autre
système juridique serait inacceptable pour les Etats-Unis
et sa délégation se prononcera résolument contre.

31. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) fait observer que le texte originel ne constitue pas
un véritable compromis et qu'il se prête clairement à des
interprétations différentes.

32. M. GHESTIN (France) dit qu'un compromis fondé
sur l'ambiguïté n'est pas souhaitable. Le texte français
pèche aussi par un certain manque de clarté et M. Ghes
tin est disposé à appuyer la proposition de la République
fédérale d'Allemagne qui tend à déterminer le sens précis
de la disposition en question, en se conformant aux prin
cipes que la majorité de la Commission a approuvé par
son vote.

33. M. HJERNER (Suède) convient que le texte origi
nel représente un compromis, mais il ne peut comprendre
comment on pourrait l'interpréter autrement que signi
fiant que l'offre est irrévocable durant la période fixée
pour l'acceptation. Deux négociants assujettis à la com
mon law pourraient malgré tout se prévaloir de l'article 7
pour convenir d'une autre interprétation en ce qui con
cerne l'intention subjective. Le paragraphe ne peut être
interprété de cette manière s'il s'agit d'une partie relevant
de la common law et d'une partie relevant d'une juridic
tion de tradition romaniste. M. Hjerner est disposé à
accepter le texte tel qu'il est car il est certain que les
tribunaux ne pourront manquer de l'interpréter comme
confirmant l'irrévocabilité de l'offre.

34. M. KRISPIS (Grèce) considère qu'une seule inter
prétation doit être possible. On ne saurait accepter qu'il y
ait une interprétation pour le cas où les parties aux con
trats sont des ressortissants d'un pays de common law et
une autre lorsque ces parties sont des ressortissants d'un
pays de tradition juridique romaniste. Seule une réserve à
la Convention pourrait permettre un résultat de ce genre.
En l'occurrence, il appuie sans réserve la proposition du
représentant de la République fédérale d'Allemagne.

35. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit que son pays,
comme d'autres, admet la théorie selon laquelle la fixa
tion d'un délai pour l'acceptation indique que l'offre est
irrévocable. D'un autre côté, il est sensible aux vues des
pays de common law et pense que des efforts doivent être
faits pour harmoniser le droit sur ce point. Le principe
essentiel est énoncé à l'article 7, qui indique comment
doit être déterminée l'intention des parties. On peut com
prendre que des négociants d'un pays de common law se
fassent de la situation une idée différente de celle de né
gociants d'un pays de tradition romaniste. M. Fokkema
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ne juge pas approprié d'énoncer une règle rigide et im
muable. Il vaudrait mieux que les tribunaux décident
dans tel ou tel cas comment les dispositions de l'article 7
doivent être interprétées compte tenu de la fixation d'un
délai. Tout ce que le Comité de rédaction peut faire
d'utile sera de faire apparaître une présomption dans les
cas où les deux parties appartiennent à des systèmes juri
diques différents. Personnellement, M. Fokkema préfé
rerait une présomption d'irrévocabilité, mais une règle
rigide n'a pas sa faveur.

36. M. POPESCU (Roumanie) dit que le système de
son pays prévoit un délai déterminé pour l'acceptation. Il
interprète la disposition en question compte tenu de ce
qu'il y a un délai déterminé, et c'est pourquoi il préfé
rerait conserver le texte existant.

37. M. FELTHAM (Royaume-Uni) explique que, en
proposant son amendement précédent, la délégation bri
tannique entendait protéger les négociants de son pays
quand ils commercent avec des négociants relevant de
système de tradition romaniste. Il convient avec le repré
sentant des Etats-Unis que le texte existant permet de
considérer, dans le cadre d'opérations entre négociants
de deux pays de common law, que la fixation d'un délai
déterminé n'est pas obligatoirement un signe d'irrévoca
bilité. Il serait fâcheux que le texte actuel soit modifié de
manière à introduire l'idée d'une présomption irréfutable
d'irrévocabilité même entre deux parties qui ne l'enten
daient pas elles-mêmes ainsi.

38. M. KHOO (Singapour) fait observer que les dispo
sitions de l'article 7 sont assez générales et que les tribu
naux risquent d'avoir du mal à les concilier avec les
termes très précis de l'article 14. A son avis, il serait bon
d'élaborer une disposition permettant des réserves et
aussi d'améliorer le texte de l'alinéa a du paragraphe 2
pour indiquer clairement que, quand un délai déterminé
a été fixé pour l'acceptation, l'offre doit être considérée
comme irrévocable.

39. M. BONELL (Italie) ne peut admettre que la dispo
sition en question donne lieu à des réserves. Ce serait une
situation étrange que celle où un négociant devrait
rechercher si l'Etat dont l'autre partie est ressortissante a
formulé une réserve pour déterminer les incidences de
l'offre. M. Bonell ne peut voir en quoi l'application de la
disposition existante serait difficile.

40. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il y a deux démar
ches possibles. La Commission peut, soit accepter le
texte existant; auquel cas le représentant de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et d'autres représentants
pourront encore proposer d'autres amendements en
séance plénière, soit en poursuivre l'examen et renvoyer
le texte devant le Comité de rédaction.

41. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que, après cet échange de vues, il n'insistera pas sur sa
proposition. Le mieux serait de laisser aux tribunaux le
soin de trouver une interprétation commune raisonnable
en cas de difficulté. Tout en convenant avec le représen
tant de Singapour que le paragraphe 2 de l'article 5 de la

LUF traite de ce même point avec plus de clarté, il préfé
rerait laisser le texte tel quel pour l'instant et ne pas le
renvoyer devant le Comité de rédaction, car il y a un
risque que ce Comité ne se contente pas de rendre le texte
plus explicite mais essaie de trouver un autre compromis,
perdant ainsi du temps.

42. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) fait observer que
l'article 13 parle de rétractation des offres alors que l'ar
ticle 14 parle de leur révocation. Il suggère d'inviter le
Comité de rédaction à trouver un terme commun pour
éviter des problèmes d'interprétation.

43. Le PRÉSIDENT note qu'à l'article 13 le terme "ré
tractation" est utilisé à propos des cas où des offres n'ont
pas atteint le stade où elles prennent effet, alors qu'à l'ar
ticle 14, la "révocation" couvre les cas où les offres ont
pris effet mais sont ultérieurement révoquées.

44. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) se déclare satisfait
de cette explication et peut accepter le texte tel qu'il est.

45. L'article 14 est adopté.

Article 15 (A/CONF.971C.1IL.85)

46. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité de
rédaction la proposition belge, applicable au seul texte
français (A/CONF.97/C.1IL.85).

47. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 16 h 15; elle est reprise
à 16 h 40.

Article 16 (A/CONF.97/C.1IL.56, L.57, L.86 et L.90)

Paragraphe 1

48. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.56)
au paragraphe 1 de l'article 16, suggère que la première
des deux modifications proposées - l'insertion du mot
"inconditionnellement" après le mot "acquiesce" -, qui
est liée à la proposition du Royaume-Uni concernant
l'article 17, soit éventuellement laissée de côté jusqu'à
l'examen de l'article 17. La seconde modification, con
sistant à insérer les mots "et l'inaction", après le mot "si
lence", n'a pas d'incidence sur le sens fondamental de
l'article.

49. M. KRISPIS (Grèce) appuie les deux éléments de la
proposition du Royaume-Uni. Le mot "inconditionnelle
ment" est important car, en son absence, une confusion
pourrait s'établir entre l'acceptation de l'offre et la fin
des négociations. L'adjonction du mot "inaction" est
également utile car l'acceptation peut résulter de certains
actes de la partie à qui l'offre est faite.

50. M. FELTHAM (Royaume-Uni) signale que la pro
position d'insérer le mot "inconditionnellement" ne vaut
que pour le cas où les autres propositions du Royaume
Uni, tendant à supprimer les paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 17, seraient acceptées. Si ces dernières propositions
n'étaient pas acceptées, l'amendement à l'article 16 ren
drait les articles 16 et 17 contradictoires.
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51. Le PRÉSIDENT suggère de différer l'examen du
premier point de l'amendement proposé par le Royaume
Uni jusqu'au moment où l'on étudiera l'article 17; il
invite les participants à présenter leurs observations sur
la seconde modification proposée.

52. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare qu'il ne voit pas
la nécessité de cette deuxième addition. Le sens des mots
qu'il est proposé d'insérer ne se dégage pas clairement
pour lui. Des mots exprimés verbalement ou par écrit
sont-ils une action ou de l'inaction? Qu'en est-il d'une
déclaration d'acceptation? Si on la considère comme de
l'inaction, elle ne vaudra pas acceptation selon le texte de
l'amendement.

53. M. DATE-BAH (Ghana) pense que l'addition des
mots "et l'inaction" peut être utile en prévision des cas
où, par exemple, le destinataire de l'offre, sans rester
silencieux, ne donnerait pas suite à une première mani
festation d'intérêt.

54. M. VISCHER (Suisse) appuie la proposition du
Royaume-Uni.

55. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du
Royaume-Uni à la seconde phrase du paragraphe 1 de
l'article 16.

56. L'amendement est adopté par 16 voix contre 15.

Paragraphe 3

57. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ex
plique, en présentant l'amendement de sa délégation
(A/CONF.97/C.1IL.57), que celui-ci vise à préciser que
si le destinataire de l'offre peut indiquer son acquiesce
ment par l'accomplissement d'un acte déterminé, il faut
néanmoins que cet acte soit notifié pour que l'offre reste
valable. Par rapport au texte originel, l'amendement des
Etats-Unis introduit cette importante modification qu'il
fait de la communication de l'acquiescement dans un dé
lai raisonnable la condition du maintien de l'existence du
contrat.

58. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit que dans la rédaction actuelle des dispositions
du paragraphe 3 de l'article 16, il existe le risque qu'un
'Contrat soit réputé conclu à l'insu de l'auteur de l'offre.
Toutefois, le texte de l'amendement des Etats-Unis (AI
CONF.97/C.1IL.57) ne satisfait pas complètement
M. Wagner car le sens de cet amendement n'en ressort
pas de manière suffisamment claire. Il faudrait y souli
gner que la notification doit se rapporter aux actes qui
ont pour effet de donner naissance au contrat.

59. M. FELTHAM (Royaume-Uni) fait observer qu'il
est essentiel de préserver l'important principe consacré
au paragraphe 2 de l'article 16, à savoir que s'il est fait
une offre qui peut être acceptée par l'accomplissement
d'un acte déterminé sans communication à l'auteur de
l'offre, il peut y avoir contrat même si le paragraphe 3 du
même article est modifié conformément à la proposition
de la délégation des Etats-Unis.

60. M. szAsz (Hongrie) déclare qu'il lui est extrême
ment difficile d'imaginer, dans la pratique ou les usages,

des cas où une action suffirait à elle seule à former un
contrat sans qu'aucune notification en soit donnée à
l'auteur de l'offre. Normalement, l'action en question
s'adressera à l'autre partie et tiendra lieu, en soi, de noti
fication d'acquiescement. Pour M. Szâsz, l'amendement
des Etats-Unis est apparemment destiné à prendre en
considération les cas où l'action viserait une tierce partie.
Il éprouve également de sérieuses inquiétudes concernant
les effets de la disposition qui figure dans la dernière
phrase du texte proposé par les Etats-Unis pour le para
graphe 3 de l'article 16.

61. M. KHOO (Singapour) s'associe sans réserve aux
remarques des représentants du Royaume-Uni et de la
Hongrie. Il estime que l'amendement des Etats-Unis est
tout à fait inapproprié dans le contexte du paragraphe 3
de l'article 16, qui a trait aux cas où il existe entre les
parties un usage permettant la conclusion d'un contrat
par l'accomplissement d'une action. Il est trop tard pour
revenir sur la clause principale de ce paragraphe, comme
les Etats-Unis semblent vouloir le faire dans leur amen
dement.

62. M. SEVON (Finlande) a des doutes sur deux
aspects de l'amendement des Etats-Unis. Le premier est
l'incidence de l'expression "dans un délai raisonnable"
qui est utilisée dans la dernière phrase et qui se réfère ap
paremment au délai raisonnable d'envoi de la communi
cation. Or, dans la phrase précédente, il est fait mention
de l'accomplissement de l'acte "dans les délais définis
par le paragraphe 2", paragraphe où l'expression "dans
un délai raisonnable" est également utilisée. M. Sevon
craint que la combinaison de ces deux dispositions ne
donne lieu à quelques problèmes d'interprétation.

63. Deuxièmement, il lui semble difficile de contraindre
le destinataire de l'offre à envoyer communication de son
acquiescement lorsque - conformément aux disposi
tions du paragraphe 3 - les parties ont pour pratique
établie de ne pas exiger cette communication.

64. M. KRISPIS (Grèce) appuie l'amendement des
Etats-Unis mais partage dans une certaine mesure l'opi
nion des représentants du Royaume-Uni et de la
Hongrie.

65. M. GOLDSTAJN (Yougoslavie) se déclare favo
rable au maintien du paragraphe 3 dans sa rédaction
actuelle, laquelle correspond à l'usage de son pays. Il
estime que l'adoption de l'amendement des Etats-Unis
risque de susciter des difficultés et des complications.

66. M. DATE-BAH (Ghana) s'associe aux remarques
de la délégation du Royaume-Uni et d'autres délégations.
Tel qu'il le comprend, le paragraphe 3 présuppose une
présomption de renonciation à la notification obligatoire
de l'acquiescement.

67. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) sou
ligne que l'amendement qu'il propose d'apporter au
paragraphe 3 n'est pas destiné à limiter l'effet de ce para
graphe tel qu'il est rédigé.

68. M. SAMSON (Canada) est hostile, pour les mêmes
raisons que les représentants de la Hongrie et du
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Royaume-Uni, à l'amendement des Etats-Unis sous la
forme sous laquelle il a été présenté. Cet amendement
conférerait une certaine ambiguïté à la clause sur l'accep
tation énoncée au paragraphe 3 et en rendrait l'applica
tion beaucoup plus incertaine.

69. M. MATHANJUKI (Kenya) dit qu'il lui serait ex
trêmement difficile d'appuyer l'amendement des Etats
Unis car, selon ce texte, le destinataire d'une offre ris
querait de s'apercevoir de l'inexistance d'un contrat
après avoir déjà exécuté celui-ci.

70. M. BENNETT (Australie) estime que le para
graphe 3 crée une exception au principe consacré par le
paragraphe 2. Il ne peut appuyer l'amendement des
Etats-Unis car celui-ci porterait atteinte à l'objet même
du paragraphe 3.

71. M. FARNSWORTH (Etats-Unis) déclare que vu le
faible appui recueilli par son amendement (A/CONF.97/
C.l/L.57), sa délégation le retire.

Paragraphe 1

72. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'amendement belge relatif au paragraphe 1 de l'ar
ticle 16 (A/CONF.97/C.l/L.86).

73. M. DABIN (Belgique) déclare que l'amendement
présenté par sa délégation (A/CONF.97/C.l/L.86) n'a
pas pour but de remettre en cause l'économie de la dispo
sition de fond contenue dans le paragraphe 1 mais de
rendre la définition de l'acceptation plus précise. Ce sont
les nécessités de la pratique, plutôt que l'état du droit
belge, qui ont inspiré les termes de cette proposition.

74. Cet amendement permettra de préciser les éléments
sur lesquels doit porter l'acceptation pour être considérée
comme telle au sens de l'article 16. Le texte proposé par
la délégation belge donne une importance particulière au
comportement impliquant une adhésion aux éléments
que les parties elles-mêmes ont considérés comme subs
tantiels. Dans cette optique, le terme "comportement"
s'entend non seulement des actes constituant une accep
tation mais également de l'inaction.

75. Selon M. WAITITU (Kenya), l'essentiel est que
l'acceptation de l'offre et l'offre constituent un tout que
le destinataire de l'offre ne peut pas dissocier comme il le
souhaite. Il est donc hostile à l'amendement belge qui
élargirait tellement la portée de l'article 16 que, dans
bien des cas, une partie au contrat pourrait se demander
si elle est vraiment liée par un contrat ou pas.

76. M. KRISPIS (Grèce) a bien des réserves à formuler
à propos de l'amendement belge. L'article 12 énonce la
définition de l'offre et l'article 16 les conditions de l'ac
ceptation d'une offre correspondant à cette définition. A
son avis, s'il était accepté, l'amendement belge aurait des
répercussions sur les dispositions de l'article 12 parce que
seraient considérées comme une offre des actions qui ne
sont pas visées par ce dernier article.

77. M. STALEV (Bulgarie) prend acte de l'explication
fournie par le représentant de la Belgique, à savoir que,
selon l'amendement qu'il a proposé (A/CONF.97/C.l/

L.86), la définition du comportement recouvre aussi
l'inaction. Comme, selon la dernière phrase de cet
amendement - et d'ailleurs la dernière phrase du texte
actuel -, le silence à lui seul ne peut valoir acceptation,
M. Stalev aimerait savoir quelle distinction on fait entre
"inaction" et "silence".

78. M. BONELL (Italie) est favorable à l'idée contenue
dans la proposition belge mais préférerait que le libellé en
soit plus court. Dans l'état actuel des choses, ce texte
pourrait en effet entraîner des difficultés d'interprétation
et d'application.

79. Sur le fond, la proposition belge peut permettre de
résoudre les problèmes qui se posent lorsque la conclu
sion d'un contrat ne consiste pas simplement en une offre
suivie d'une acceptation. De plus en plus souvent, la
conclusion d'un contrat constitue un processus complexe
dans lequel l'accord ne se fait qu'après une série de con
versations et de discussions prolongées.

80. M. DABIN (Belgique) dit qu'il n'insistera pas sur
son amendement compte tenu de l'appui limité que celui
ci a reçu.

Paragraphe 2

81. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition de la délégation égyptienne (A/CONF.97/
C.l/L.90) qui consiste à supprimer de la deuxième phra
se du paragraphe 2 de l'article 16 la condition finale ci
après "et de la rapidité des moyens de communication
utilisés par l'auteur de l'offre".

82. Selon M. SHAFIK (Egypte) le membre de phrase
qu'il est proposé de supprimer est superflu et dangereux
à la fois. Il n'y a pas lieu de mentionner spécialement la
rapidité des moyens de communication dans une phrase
qui traite de façon générale de toutes les "circonstances
de l'affaire", expression qui couvre naturellement les
problèmes soulevés par les moyens de communication
utilisés.

83. On peut également craindre que, si l'on mention
nait spécialement une circonstance particulière comme la
rapidité des moyens de communication, on ne puisse en
déduire que le destinataire doit répondre à l'offre en uti
lisant un moyen de communication aussi rapide que celui
auquel a eu recours l'auteur de celle-ci. Ceci pourrait
créer des difficultés pour un acheteur d'un pays en déve
loppement qui ne disposerait pas forcément de moyens
de transmission aussi rapides que ceux utilisés par l'au
teur de l'offre. Ainsi, dans de nombreux pays en déve
loppement, on ne dispose pas de services de télex en
dehors des capitales et des grandes villes; or un acheteur
dont le lieu d'établissement serait situé en province se
trouverait placé devant l'obligation de répondre par
télex, ce qui lui serait impossible.

84. M. SANCHEZ CORDERO (Mexique) appuie réso
lument la proposition égyptienne.

85. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) appuie lui aussi
l'amendement égyptien. A son avis, il n'y a pas lieu d'in
sister spécialement sur la rapidité des moyens de commu-
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nication, qui est seulement l'une des circonstances de
l'affaire.

86. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
note que le membre de phrase à l'étude a été repris tex
tuellement de la disposition correspondante de la LUVI
et n'a pas jusqu'ici fait l'objet de critiques. S'il est vrai
que le champ d'application de la LUVI est limité, il n'en
reste pas moins que l'application de la disposition en
question n'a suscité aucune difficulté. M. Herber ne peut
donc pas appuyer la proposition égyptienne.

87. M. SHAFIK (Egypte) souligne que, dans son
propre pays, nombre de provinces éloignées sont dépour
vues de moyens de communication efficaces. Dans ces
conditions, il serait très difficile pour un négociant égyp
tien de répondre à une offre en employant des moyens de
communication aussi rapides que ceux utilisés par l'au
teur de cette offre.

88. Selon M. ROGNLIEN (Norvège), on aurait tort de
supprimer complètement cette condition, qui n'est pas
entièrement inutile; il propose donc, pour tenir compte
de l'esprit de la proposition égyptienne, de modifier le
texte du projet de façon qu'il ne mentionne pas seule
ment la rapidité des moyens de communication utilisés,
mais aussi les possibilités de transmission dont dispose le
destinataire de l'offre.

89. M. FOKKEMA (Pays-Bas) voit mal la situation que
le représentant de l'Egypte cherche à évoquer. Dans le
cas d'une offre transmise par télex, il semble logique de
penser que, si cet appareil peut recevoir le message trans
mettant l'offre, c'est qu'il est également disponible pour
que le destinataire indique à l'auteur qu'il accepte cette
offre.

90. Le PRÉSIDENT fait remarquer que, dans la prati
que, de nombreux systèmes de communications ne sont
pas toujours exploitables dans les deux sens. En effet, à
l'endroit où il passe généralement ses vacances, il peut fa
cilement recevoir des communications téléphoniques
d'Autriche, tandis qu'il lui est fort difficile d'appeler
Vienne.

91. M. KRISPIS (Grèce) est favorable à la proposition
égyptienne, car il n'est pas souhaitable ni raisonnable de
mettre en relief une circonstance particulière comme la
rapidité des moyens de communication.

92. M. SANCHEZ CORDERO (Mexique) renouvelle
son appui à l'amendement égyptien.

93. M. MATHANJUKI (Kenya) soutient résolument la
proposition égyptienne visant à supprimer une disposi
tion qui, en insistant sur la rapidité des communications
qui est.une "circonstance" particulière, ne contribuerait
pas à faciliter la réponse du destinataire à l'auteur de
l'offre.

94. M. BOGGIANO (Argentine) demande instamment
que la seconde phrase du paragraphe 2 ne soit pas modi
fiée. La disposition que l'amendement égyptien propose
de supprimer vise tout autant la rapidité que la lenteur
des communications. Il est bien clair que le terme "rapi
dité" est valable dans les deux cas.

95. M. POPESCU (Roumanie) appuie la proposition
égyptienne : la disposition en question est non seulement
parfaitement superflue, mais aussi dangereuse, car elle
avantage unilatéralement l'auteur de l'offre.

La séance est levée à 18 heures.

IOe séance
Mardi 18 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.l/SR.10

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/S)
(suite)

Article 16 (A/CONF.97/C.1/L.90) [suite]

1. Le PRÉSIDENT propose de poursuivre l'examen de
l'amendement présenté par l'Egypte (A/CONF.97/C.1/
L.90).

2. M. DABIN (Belgique) propose d'ajouter, à la fin de
la deuxième phrase du paragraphe 2 de l'article 16, les
mots "et des usages" qui figurent dans l'article 8 de la
LUF d'où a été tirée la phrase en question: il voudrait sa
voir si la délégation égyptienne pourrait accepter cette
modification.

3. M. SHAFIK (Egypte) dit que, si l'amendement égyp
tien est rejeté, il serait en mesure d'accepter la modifica
tion proposée par le représentant de la Belgique.
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4. M. DATE-BAH (Ghana) indique qu'il est favorable
à l'amendement; mais si cet amendement n'est pas adop
té, il recommanderait d'ajouter les mots "et des moyens
de communication dont dispose le destinataire de
l'offre" à la fin de la deuxième phrase du deuxième para
graphe.

5. M. SAMSON (Canada) explique que, si la déléga
tion canadienne est opposée à l'amendement égyptien,
c'est par souci de compromis. En effet, si au Québec les
tribunaux civils tiennent compte de la rapidité des
moyens de communication utilisés, il n'en est pas de
même dans les régions où le système de common law est
appliqué. Il est donc préférable de formuler certains cri
tères sur lesquels on peut se fonder pour apprécier si un
délai est raisonnable.

6. M. SAMI (Iraq), tout en comprenant les raisons de
l'amendement, craint qu'il n'autorise le destinataire de
l'offre à réagir moins rapidement. Ainsi, dans le cas
d'une offre faite par télex, en l'absence de dispositions
concernant les moyens de communication, le destinataire
de l'offre peut choisir de répondre par des moyens moins
rapides, par exemple par lettre, ce qui risque de donner
lieu à des litiges dont le règlement devra être laissé à la
discrétion du juge. Une solution de compromis consiste
rait à parler des moyens de communication "dispo
nibles" sans plus de précisions.

7. M. EYZAGUIRRE (Chili) regrette de ne pouvoir
appuyer la proposition égyptienne; il considère qu'en cas
de litige le tribunal ou l'arbitre devrait tenir compte des
moyens de communication utilisés.

8. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) fait observer que le délai envisagé se décompose
en deux périodes : le temps nécessaire pour considérer
l'offre, et le délai de transmission de la réponse. Si
l'amendement égyptien était adopté, il n'existerait plus
d'indication concernant cette deuxième période. D'autre
part, si les pays en développement ne disposent pas des
mêmes moyens de communication (télex ou installations
de traitement des données) que leurs partenaires, il ne
sera pas possible d'utiliser ces moyens avec eux. Le libellé
actuel tient également compte du cas où un pays dispose
des mêmes moyens de communication que l'autre mais
ne peut pas les utiliser avec la même rapidité. Pour toutes
ces raisons, la République démocratique allemande pré
conise le maintien du texte du projet.

9. M. VISCHER (Suisse) demande si, dans le cas où la
proposition égyptienne ne serait pas adoptée, le texte
serait communiqué au Comité de rédaction dans sa ver
sion française ou dans sa version anglaise, cette dernière
étant plus claire.

10. Le PRÉSIDENT dit que, si les membres de la Com
mission considèrent qu'il existe des différences entre les
différentes versions, ce qui semble être le cas, le texte sera
renvoyé de toute façon au Comité de rédaction.

11. M. GOLDSTAJN (Yougoslavie) appuie le texte
dans sa formulation actuelle car il correspond aux prati
ques commerciales en vigueur et il est d'autant plus utile

que de nombreux pays et organismes nouveaux font leur
apparition sur la scène commerciale internationale. En
outre, il ne soulève pas de problèmes pratiques dans la
mesure où il ne concerne que les moyens de communica
tion.

12. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement égyp
tien (A/CONF.97/C.1/L.90).

13. L'amendement égyptien est rejeté.

14. Le PRÉSIDENT dit que la Commission doit main
tenant se prononcer sur l'amendemeht proposé orale
ment par le représentant de la Belgique.

15. Après avoir indiqué qu'il s'est abstenu lors du vote
sur l'amendement égyptien, M. DABIN (Belgique) rap
pelle que sa proposition consiste à ajouter à la fin de la
deuxième phrase du paragraphe 2 de l'article 16 les mots
"et des usages" qui figurent dans l'article 8 de la LUF.

16. M. DATE-BAH (Ghana) rappelle qu'il a proposé
d'ajouter les mots "et des moyens de communication
dont dispose le destinataire de l'offre" à la fin de la
même phrase.

17. M. SHAFIK (Egypte) dit qu'il n'a pas d'objection à
formuler contre cette dernière proposition.

18. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
Belgique.

19. L'amendement de la Belgique est rejeté.

20. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du
Ghana.

21. L'amendement du Ghana est rejeté.

22. M. KRISPIS (Grèce) fait observer, toujours à pro
pos de l'article 16, que la dernière phrase du para
graphe 2 énonce une règle et une exception, et la déléga
tion grecque préférerait mettre l'accent sur la règle.
Compte tenu du fait qu'à l'heure actuelle l'acceptation
d'une offre se fait souvent par téléphone, il serait préfé
rable de dire qu'une offre verbale doit être acceptée im
médiatement si les circonstances l'impliquent.

Article 17 (A/CONF.97/C.1/L.60, L.61, L.87, L.91,
L.92, L.97, L.98)

23. Le PRÉSIDENT, après avoir donné la liste des pro
positions d'amendement à l'article 17, constate que deux
propositions, celles du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/
L.6l) et de la Bulgarie (A/CONF.97/C.1/L.91), tendent
à supprimer les paragraphes 2 et 3 de cet article et que,
par ailleurs, l'Egypte propose d'en supprimer le para
graphe 3 (A/CONF.97/C.1/L.92). Le Président propose
d'examiner d'abord les deux premières propositions.

24. M. FELTHAM (Royaume-Uni) indique que,
comme il l'a expliqué dans les observations écrites qu'il a
présentées (AICONF. 97181Add.3), le Royaume-Uni
souhaite voir supprimer les paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle-l? parce qu'ils créent des incertitudes sur la réalité
.de la conclusion d'un contrat. Il est préférable que la
règle applicable dans tous les cas soit celle posée au para
graphe 1.
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25. M. STALEV (Bulgarie), présentant l'amendement
de sa délégation (L.91), explique que le paragraphe 1 de
l'article 16 et le paragraphe 1 de l'article 17 établissent
une règle fondamentale et un principe rationnel, à savoir
qu'il ne peut y avoir contrat s'il n'y a pas accord des par
ties sur tous les points; mais cette règle fondamentale est
presque annulée par des exceptions énoncées dans les
paragraphes 2 et 3 de l'article 17. En effet, le para
graphe 2 énonce une exception au paragraphe 1, la pre
mière phrase du paragraphe 3 énonce une exception au
paragraphe 2 et la deuxième phrase du paragraphe 3
énonce une exception à la première, le résultat étant
qu'un contrat pourrait être conclu tacitement alors qu'il
n'y a pas accord sur les éléments essentiels de la vente tels
qu'ils sont énumérés dans la première phrase du para
graphe 3. Cette solution sacrifie les considérations fon
damentales des relations commerciales internationales
que sont la certitude et la sécurité à des considérations
moins importantes, comme la souplesse des règlements et
l'équité dans les cas considérés individuellement. Elle
compromet en outre les intérêts des entreprises les moins
expérimentées qui peuvent ne pas refuser une offre en
temps utile.

26. La délégation bulgare propose donc de supprimer
les paragraphes. 2 et 3 de l'article 17 et, dans le cas où
cela ne serait pas accepté, elle préconise de supprimer au
moins la dernière partie du paragraphe 3 à partir de : "à
moins que le destinataire . . .".

27. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) appuie les
propositions du Royaume-Uni et de la Bulgarie, car les
dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 17 sont
trop radicalement différentes de la législation appliquée
en Australie, dont elles s'éloignent plus que n'importe
quel autre article de la deuxième partie de la Convention.

28. M. SEVON (Finlande) dit qu'il ne peut accepter
aucune de ces deux propositions car de nos jours le com
merce se déroule en grande partie de la manière décrite
aux paragraphes 2 et 3 de l'article 17.

29. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) regrette de ne pouvoir appuyer les propositions
britannique et bulgare car l'expérience montre que, dans
la pratique commerciale, des modifications mineures
sont très souvent apportées à l'offre et, néanmoins, les
contrats sont considérés comme conclus et sont exécutés.
La suppression de ces paragraphes aurait pour seul effet
de rendre nuls certains contrats qui seraient néanmoins
exécutés, ce qui susciterait de graves difficultés. Il est
donc préférable de conserver le texte actuel même s'il
n'est pas parfait. En tout état de cause, les problèmes que
peuvent soulever ces dispositions sont moins graves que
ceux qui pourraient découler de leur suppression.

30. M. STALEV (Bulgarie) fait observer qu'il y a pré
somption de contrat dès lors qu'il y a exécution par la
partie qui a reçu l'acceptation avec des altérations.

31. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) n'a pas de position bien arrêtée sur la question,
car la législation de son pays prévoit les deux solutions
qui seraient appliquées suivant que le paragraphe 2 serait

maintenu ou supprimé. Il serait néanmoins peut-être en
clin à donner la préférence à la proposition britannique à
cause des incertitudes auxquelles peut donner lieu l'appli
cation de l'article 2. Il est en effet difficile de dire ce qu'il
faut entendre par une modification substantielle et de
savoir qui peut décider en la matière.

32. Pour M. BOGGIANO (Argentine), le problème le
plus délicat est celui que pose la dernière partie du para
graphe 3, qui introduit un élément subjectif difficile à
soumettre à des règles et qui, pour cette raison, crée des
incertitudes quant à l'application du paragraphe 2 et de
la première partie du paragraphe 3. M. Boggiano a' en
fait l'impression que les deux dispositions s'éliminent
mutuellement, ce qui met en question la base consen
suelle du contrat. Il est donc favorable aux propositions
tendant à supprimer les deux paragraphes.

33. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) est
favorable au maintien du texte actuel de l'article 17, et
tout particulièrement du paragraphe 2, mais, si le para
graphe 3 pose des difficultés à certaines délégations, il ne
s'opposera pas à sa suppression. Il importe de se rendre
compte que la suppression du paragraphe 2 aurait de
graves conséquences en cas de controverse. Elle permet
trait à l'une ou l'autre des parties à un contrat donné de
se retrancher derrière la règle dite de la mirror-image
(principe de la concordance exacte des termes de l'offre
et de l'acceptation) au cas où l'exécution de ce contrat ne
présenterait plus d'intérêt pour elle pour des raisons
autres que celles tenant aux altérations substantielles, par
exemple en cas de hausse ou de baisse du prix des mar
chandises visées dans le contrat. Pour la délégation des
Etats-Unis, la suppression du paragraphe 2 porterait at
teinte à la règle de la bonne foi, dont il représente en un
sens une application concrète, ainsi qu'aux dispositions
relatives à la contravention essentielle.

34. M. KRISPIS (Grèce) appuie les propositions ten
dant à supprimer les paragraphes 2 et 3. Le para
graphe 2, qui énonce une règle puis une exception, pose
des difficultés en ce sens qu'il oblige à distinguer les mo
difications substantielles de celles qui ne le sont pas, et il
s'agit alors de savoir qui doit faire cette distinction.
Quant au paragraphe 3, il prévoit une exception à une
exception, ce qui accentue encore les difficultés. Au cas
où la Commission se prononcerait pour le maintien des
paragraphes 2 et 3, M. Krispis souscrirait à l'idée de sup
primer la dernière partie de la phrase du paragraphe 3
mentionnée au point 2 de l'amendement bulgare (L.91).

35. M. WANG Tian ming (Chine) souhaite vivement
que l'article 17 soit conservé sous sa forme actuelle. Le
paragraphe 1 contient un principe de base, qui est com
plété et expliqué par les paragraphes 2 et 3. Les trois
paragraphes forment un tout dont l'équilibre serait dé
truit si les paragraphes 2 et 3 étaient supprimés.

36. M. GHESTIN (France), tout en reconnaissant l'in
térêt des amendements qui tendent à simplifier un texte
complexe, regrette de ne pas pouvoir les appuyer, car ils
ne tiennent pas compte des réalités du commerce interna
tional. En pratique, en effet, les conditions générales de
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vente et d'achat, qui portent notamment sur les questions
de garantie, de responsabilité et de juridiction, ne con
cordent jamais parfaitement. Il est cependant tradition
nellement admis qu'un contrat est conclu dès lors que
l'accord s'est fait sur les prix, les quantités et la qualité,
mais non nécessairement sur tous les éléments du con
trat. Or, si les paragraphes 2 et 3 étaient supprimés, il se
rait impossible de conclure un contrat international à
moins d'obliger les parties à écarter leurs conditions gé
nérales, ce qui paraît difficile car elles ne sont pas déci
dées à donner à la loi uniforme internationale la préfé
rence sur leurs propres conditions. Cela étant, la déléga
tion française ne peut accepter de supprimer ces para
graphes, mais elle reconnaît qu'il faut en améliorer le
texte et peut-être supprimer le dernier membre de phrase
du paragraphe 3. A cet égard, M. Ghestin renvoie au
projet d'amendement présenté par la France (A/CONF.
97/C.1IL.60).

37. M. DABIN (Belgique) souscrit pour l'essentiel à ce
qu'a dit dans son intervention le représentant de la Bul
garie et appuie l'idée de supprimer les paragraphes 2 et 3.
Le texte de l'article 17, qui s'inspire de l'article corres
pondant du Code commercial uniforme américain, est
fort complexe et on peut comprendre le souci qu'ont eu
les auteurs de cet article d'éviter une application trop
stricte de la rule of the mirror. Cet article a néanmoins
suscité des critiques très fermes car il peut entraîner dans
un cercle vicieux. Le jeu des attitudes des parties peut
théoriquement conduire à des modifications substan
tielles sans jamais aboutir. Sans doute le représentant de
la France a-t-il raison d'insister sur l'importance des con
ditions générales mais, contrairement à ce qu'il pense,
c'est précisément parce que le schéma de la pratique ne
correspond pas aux hypothèses successives prévues dans
le texte que la délégation belge aimerait supprimer les
paragraphes 2 et 3, ou au moins supprimer le para
graphe 3 en maintenant le paragraphe 2 qui peut être
utile puisque les parties doivent s'accorder non sur tous
les éléments, mais sur ceux qui sont véritablement essen
tiels.

38. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) fait observer que
l'interprétation du mot "substantiellement" peut créer
des malentendus entre les parties et soulever des difficul
tés d'ordre juridique. Il serait peu sage d'accepter un
principe qui est contraire à l'article 16, où il est stipulé
que le silence ne vaut pas acceptation. La délégation
tchécoslovaque appuie la proposition de la Bulgarie,
mais elle considère que, si cette proposition est rejetée, le
paragraphe 3 devra être maintenu car il est très impor
tant pour l'interprétation du paragraphe 2, bien que la
réserve contenue dans le dernier membre de phrase soit
une source d'incertitudes.

39. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) est pour la sup
pression des paragraphes 2 et 3 pour les raisons déjà ex
posées par les orateurs précédents. Il estime que le texte
doit être clair et intelligible à la fois pour les partenaires
commerciaux et pour les juristes. Ce texte repose à juste
titre sur le principe de la concordance entre l'offre et l'ac
ceptation mais, comme l'a fait remarquer le représentant

de la Tchécoslovaquie, le paragraphe 2 est en contradic
tion avec la règle posée au paragraphe 16, selon laquelle
le silence ne vaut pas acceptation. Si ce paragraphe était
maintenu, le paragraphe 3 devrait l'être aussi, sous ré
serve que le texte en soit amélioré et le dernier membre de
phrase supprimé.

40. M. ROGNLIEN (Norvège) est hostile à l'idée de
supprimer le paragraphe 2. Ce paragraphe contient en
effet un principe important qui peut se rattacher à la
notion de bonne foi, comme l'a fait observer le représen
tant des Etats-Unis. Il n'en va pas de même pour le para
graphe 3, qui est censé rendre les règles encore plus
strictes, mais qui n'atteint pas son objectif car il est
assorti d'une exception, laquelle est au demeurant néces
saire si le paragraphe 3 est maintenu; autrement, le para
graphe serait trop difficile à appliquer. En tout état de
cause, M. Rognlien ne voit dans le paragraphe 3 qu'une
source de confusion et de difficultés. Il demande que ce
paragraphe soit supprimé.

41. M. MICHIDA (Japon) pense que les délégations
qui se sont prononcées pour la suppression des para
graphes 2 et 3 en raison des incertitudes auxquelles
donne lieu le mot "substantiellement" n'ont en fait
considéré qu'un aspect de la question. L'autre aspect est
que, à l'heure actuelle, les transactions se font le plus
souvent par un échange de documents (télégrammes, for
mules imprimées, etc.) et cet échange donne lieu à de
nombreuses additions. Or, la Convention ne peut pas
obliger les parties à répondre point par point à toutes ces
additions. Ni le maintien des paragraphes 2 et 3 ni leur
suppression ne donnent entière satisfaction, mais,
compte tenu des réalités commerciales, le Japon serait
plutôt enclin à se prononcer pour leur maintien.

42. M. DATE-BAH (Ghana) dit que, étant donné la lé
gislation en vigueur au Ghana, le juge de ce pays optera
probablement pour la solution du représentant du
Royaume-Uni; mais, comme les représentants des Etats
Unis et du Japon, il est persuadé que les règles énoncées à
l'article 17 sont nécessaires. Il appuie donc cet article,
sous réserve du maintien du paragraphe 3.

43. M. DE ANDRADE (Brésil) appuie la proposition
de la Bulgarie tendant à supprimer les paragraphes 2 et 3
de l'article 17 pour les raisons déjà exposées par les ora
teurs précédents qui ont mis en reliefles incertitudes aux
quelles aboutissaient les trop nombreuses exceptions et
les éléments subjectifs qu'introduisaient ces paragraphes.

44. M. PLUNKETT (Irlande) estime qu'il faut s'en
tenir à la règle claire énoncée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 17, et éliminer les paragraphes 2 et 3 qui, en cher
chant à résoudre des situations où la règle classique
énoncée au paragraphe 1 ne conduit pas à des résultats
souhaitables, créent en fait la confusion et l'incertitude.
Si les propositions tendant à supprimer les paragraphes 2
et 3 ne sont pas adoptées, M. Plunkett appuiera le
point 2 de l'amendement de la Bulgarie tendant à suppri
mer la dernière partie de la dernière phrase du para
graphe 3.

45. M. EYZAGUIRRE (Chili) est contre la suppression
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des paragraphes 2 et 3. Il estime qu'il est important de
maintenir le paragraphe 2 pour les raisons exposées par
les représentants de la Finlande et des Etats-Unis. Quant
au paragraphe 3, il complète le paragraphe 2. Pour ce
qui est du dernier membre de phrase du paragraphe 3, il
ne pose pas de difficultés particulières à la délégation chi
lienne, mais elle pourrait éventuellement accepter de le
supprimer.

46. M. MELCHIOR (Danemark) estime que l'amende
ment du Royaume-Uni tendant à supprimer les para
graphes 2 et 3 de l'article 17, loin d'éliminer les incerti
tudes, ne fera que les accroître. Pour sa part, il préfére
rait que les paragraphes 2 et 3 soient maintenus. Il pour
rait cependant éventuellement accepter la suppression du
paragraphe 3.

47. M. MICCIO (Italie) est pour la suppression des
paragraphes 2 et 3, qui, en prévoyant de trop nom
breuses exceptions à la règle énoncée au paragraphe 1,
sont source de confusion.

48. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.61) tendant à sup
primer les paragraphes 2 et 3 de l'article 17 et le premier
amendement de la Bulgarie (A/CONF.97/C.1/L.91).

49. Ces amendements sont rejetés.

50. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Egypte (A/CONF.97IC.1/L.92) tendant à supprimer le
paragraphe 3 de l'article 17.

51. Cette proposition est rejetée.

52. Le PRÉSIDENT met ensuite aux voix le deuxième
amendement de la Bulgarie (A/CONF.97IC.1/L.91) ten
dant à supprimer la dernière partie de la dernière phrase
du paragraphe 3, à partir des mots "à moins que le des
tinataire de l'offre ...".

53. Cet amendement est adopté.

La séance est suspendue à Il h 35; elle est reprise à
Il h 55.

54. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que le paragraphe 1 de l'article 17, qui n'a
fait l'objet d'aucun amendement, est adopté.

55. Il en est ainsi décidé.

56. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur l'amendement présenté par les
Pays-Bas concernant le paragraphe 2 de l'article 17
(AICONF .97IC.1/L.98).

57. M. MEIJER (Pays-Bas) présente l'amendement
L.98, qui tend à insérer entre la première et la deuxième
phrase du paragraphe 2 de l'article 17 une nouvelle dis
position qui donnerait expressément le droit au destina
taire d'une offre de supprimer de son acceptation les
modifications non substantielles auxquelles l'auteur de
l'offre a fait objection en temps voulu, situation qui n'est
pas prévue dans le projet actuel. En effet, si l'on se réfère
à l'article 15 ou au paragraphe 1 de l'article 17, il semble
qu'une contre-offre est considérée comme un rejet de
l'offre, même si elle ne comporte que des modifications

mineures. Cette situation peut conduire à des abus et
porter atteinte à la bonne foi dans le commerce interna
tional. Il est certain que des modifications ou additions
non substantielles peuvent être considérées comme
importantes par l'auteur de l'offre, mais le destinataire
devrait toujours pouvoir retirer promptement ces modifi
cations ou altérations et revenir aux termes de l'offre
initiale.

58. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement des
Pays-Bas ne semble pas trouver d'appui à la Commis
sion.

59. M. MEIJER (Pays-Bas) retire son amendement.

60. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer directement
au Comité de rédaction la proposition des Etats-Unis
(A/CONF.97/C.1/L.97), qui ne porte que sur une ques
tion de rédaction.

61. Il en est ainsi décidé.

62. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur l'amendement de la France concer
nant le paragraphe 3 de l'article 17 (A/CONF.97/C.1/
L.60).

63. M. GHESTIN (France) explique que la délégation
française a présenté l'amendement L.60 parce qu'elle
estime que la liste figurant au paragraphe 3 de l'ar
ticle 17 et tendant à définir les éléments altérant subs
tantiellement les termes de l'offre est trop longue. Elle
contient en effet des références à l'étendue de la respon
sabilité d'une partie à l'égard de l'autre, au règlement des
différends, etc., considérations somme toute accessoires
qui font l'objet des conditions générales d'achat. Les
seuls éléments substantiels semblent être le prix, la quan
tité et la qualité, qui constituent les conditions particu
lières des contrats et touchent à la substance même de la
vente. L'amendement français tend en outre à harmo
niser le paragraphe 3 de l'article 17 avec l'article 12 rela
tif à l'offre, qui ne mentionne que la quantité et le prix
des marchandises.

64. M. SHAFIK (Egypte) s'étonne que le représentant
de la France maintienne son amendement malgré la sup
pression de la dernière partie de la dernière phrase du
paragraphe 3.

65. M. GHESTIN (France) répond que la suppression
du membre de phrase en question n'enlève rien à l'utilité
de son amendement.

66. M. SEVON (Finlande) ne peut approuver l'amen
dement français. En effet, des élément tels que le paie
ment, le règlement des différends, etc., sont également
substantiels. En outre, lors de l'élaboration du texte au
sein de la CNUDCI, les pays en développement ont mon
tré qu'ils attachaient une importance particulière à la
question de l'étendue de la responsabilité d'une partie à
l'égard de l'autre; M. Sevon ne peut donc accepter que
l'on supprime cet élément.

67. M. KRISPIS (Grèce) est également opposé à
l'amendement français. Celui-ci vise en effet à supprimer
toute référence au paiement, qui est un élément impor-
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tant. En outre, la suppression du mot "notamment" ren
drait la liste des éléments mentionnés à l'article 17 trop
rigide, alors que celle-ci ne doit avoir qu'un caractère
indicatif.

68. M. ROGNLIEN (Norvège) est pour l'amendement
français, qui simplifierait le paragraphe 3 et en facilite
rait l'application. L'énumération figurant dans ce para
graphe n'est pas exhaustive et le fait qu'un élément n'y
figure pas ne signifie pas que celui-ci n'est pas substan
tiel, cette question devant être laissée à l'appréciation des
tribunaux. L'amendement français vise à concentrer l'at
tention sur les éléments véritablement substantiels et cela
est d'autant plus important que l'on a supprimé la der
nière partie de la dernière phrase du paragraphe 3.

69. M. FELTHAM (Royaume-Uni) estime, comme le
représentant de la Finlande, que tous les éléments men
tionnés au paragraphe 3 peuvent être importants et subs
tantiels. Pour éviter toute incertitude, il semble préfé
rable de considérer une acceptation avec des restrictions
comme une contre-offre. Plus large sera la définition des
éléments visés au paragraphe 3, moins on se heurtera à
de telles incertitudes. C'est pourquoi M. Feltham n'est
pas favorable à la proposition française.

70. M. DABIN (Belgique) est quant à lui pour la pro
position française, qui améliorerait le paragraphe 3. Les
clauses autres que celles relatives aux prix, à la qualité et
à la quantité sont importantes, mais il appartient aux
parties, et non à une disposition législative, de souligner
cette importance. L'expression "sont considérés", qui est
employée dans l'article, laisse entendre qu'il ne s'agit que
d'une présomption. Il faudrait peut-être reconsidérer
cette expression et en adopter une dont le sens soit plus
objectif.

71. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) ne peut appuyer
l'amendement français. Le paragraphe 3 n'a pas à être
formulé compte tenu de l'article 12, qui traite seulement
du contenu minimum du contrat. Il s'agit ici de détermi
ner ce qui est substantiel et ce qui ne l'est pas et des ques
tions telles que le lieu et le moment de la livraison ou
l'étendue de la responsabilité sont très importantes.

72. M. MASKOW (République démocratique alle
mande), compte tenu notamment des arguments avancés
par le représentant de la Norvège, se déclare en faveur de
l'amendement français, qui lui semble particulièrement
important après la suppression du dernier membre de
phrase du paragraphe 3. Les trois conditions retenues
par le représentant de la France peuvent sans aucun
doute être considérées comme importantes. Elles concer
nent les cas qui soulèvent les problèmes les plus impor
tants entre les parties, alors que, si l'on conserve le para
graphe 3 tel qu'il a été rédigé, même des éléments qui
posent peu de problèmes pourront être considérés
comme déterminants. En outre, l'amendement français
n'exclut pas la possibilité que d'autres éléments soient te
nus pour substantiels. Enfin, elle est plus conforme aux
pratiques en matière de commerce international et facili
tera la formation de contrats. On pourrait cependant y

ajouter le terme "notamment" pour faciliter son adop
tion.

73. M. REISHOFER (Autriche) a les mêmes objections
que le représentant de la Grèce contre l'amendement
français. La suppression du mot "notamment" peut con
duire à une interprétation selon laquelle les éléments
relatifs au prix, à la qualité et la quantité des marchandi
ses sont les seuls à être considérés comme altérant subs
tantiellement les termes de l'offre, ce qui est inacceptable
pour la délégation autrichienne. Cependant, elle pourrait
se rallier à cet amendement si l'on y ajoutait le mot "no
tamment", comme l'a proposé le représentant des Etats
Unis.

74. M. GHESTIN (France), répondant aux objections
formulées contre l'amendement de la France, souligne
que l'expression "sont considérés comme altérant subs
tantiellement les termes de l'offre" indique qu'il ne s'agit
que d'une simple présomption. Les autres éléments
essentiels, tels que le lieu et le moment de la livraison, les
conditions de paiement, l'étendue de la responsabilité et
le règlement des différends, sont normalement détermi
nés au cours des négociations entre les parties, dans leur
correspondance ou lors de l'établissement du contrat.
Dans la proposition française, le paragraphe 3 vise sim
plement à déterminer a priori les éléments présumés
essentiels.

75. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) peut
appuyer l'amendement de la France, à condition qu'il
soit entendu que les éléments cités ne constituent pas une
liste exhaustive.

76. M. EYZAGUIRRE (Chili) s'associe aux objections
formulées à l'encontre de l'amendement français par les
représentants de la Finlande, de la Grèce et de l'Autriche.
Il ne pourra donc appuyer cet amendement, à moins que
la liste des éléments complémentaires considérés comme
altérant substantiellement les termes de l'offre ne reste
ouverte.

77. M. SAMI (Iraq) fait observer que le problème se
ramène à savoir si les éléments complémentaires, visésau
paragraphe 3 proposé par la France, constituent de sim
ples exemples ou une énumération exhaustive. Dans le
premier cas, la proposition de la France est acceptable,
alors que dans le second elle rend le texte trop rigide. Le
représentant de l'Iraq pourrait se rallier à la proposition
française si on y ajoutait le mot "notamment", qui indi
querait clairement qu'il s'agit simplement d'exemples et
qu'il peut y avoir d'autres éléments importants pour l'au
teur de l'offre.
78. M. DATE-BAH (Ghana) partage les doutes expri
més par les orateurs précédents quant à l'opportunité de
l'amendement français. Il conviendrait d'identifier
d'autres éléments que ceux cités dans cet amendement.
De ce point de vue, le texte actuel lui semble plus satisfai
sant.

79. M. STALEV (Bulgarie) estime également que
même si les éléments cités dans la proposition française
ne constituent que des exemples, il faudrait en citer
d'autres pour mieux comprendre le sens du texte. Il
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trouve que la version actuelle du paragraphe 3 est plus
satisfaisante à cet égard.

80. M. BECK-FRIIS (Suède) pourrait accepter l'amen
dement de la France, à condition que le mot "notam
ment" y soit ajouté, mais il préfère le texte actuel. En
effet, la date et le lieu de livraison peuvent avoir autant
d'importance que le prix, la qualité et la quantité des
marchandises.

81. M. ROGNLIEN (Norvège) demande au représen
tant de la France s'il consent à présenter sa proposition
en y introduisant le mot "notamment".

82. M. GHESTIN (France) fait observer que l'intro
duction du mot "notamment" aurait pour effet de ne
donner aux éléments cités dans l'amendement français
que la valeur de simples exemples. En conséquence, la
délégation française préférerait maintenir son amende
ment tel qu'il figure dans le document L.60, la phrase se
terminant après l'expression "les termes de l'offre", con
formément à la décision prise précédemment par la Com
mission. Cependant, si ce libellé n'est pas acceptable
pour les membres de la Commission, la délégation fran
çaise pourrait éventuellement accepter d'y ajouter le mot
"notamment" .

83. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
France tel qu'il figure dans le document A/CONF.97/
C.1IL.60.

84. Cet amendement est rejeté.

85. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
France avec le sous-amendement oral de la Norvège ten
dant à ajouter le mot "notamment" après le mot "rela
tifs" .

86. Cet amendement, ainsi modifié, est rejeté.

87. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner la proposition de la Belgique (A/CONF.
97/C.1IL.87) tendant à ajouter un nouveau paragraphe
à l'article 17.

88. M. DABIN (Belgique) explique que l'amendement
L.87 vise à régler un problème qui se pose fréquemment
dans la pratique et qui mérite d'être évoqué dans la Con
vention. Les services commerciaux des acheteurs ou des
vendeurs, qui ne sont pas des experts juridiques, utilisent
de façon assez mécanique leurs conditions générales. Il se
peut que l'auteur et le destinataire de l'offre se soient mis
d'accord sur des points particuliers (tels que le prix, la
qualité et la quantité des marchandises ou les modalités
de paiement) et que pour d'autres points ils se soient sim
plement référés à des conditions générales dont les termes
sont contradictoires. Dans ce cas, il y a lieu de considérer
que les clauses contradictoires ne font pas partie du con
trat. Par ailleurs la délégation belge laisse aux membres
de la Commission le soin de décider s'il convient d'ajou
ter aux mots "référence expresse" les mots "ou
implicite" qui ont été placés entre crochets dans le texte.

89. M. SHAFIK (Egypte) appuie la proposition de la
Belgique, sans les mots "ou implicite".

90. M. PLUNKETT (Irlande) est fermement opposé à

l'amendement de la Belgique, qui est contraire au droit
des contrats, au moins dans les pays de common law, et
au principe de l'autonomie de la volonté des parties qui
est énoncé à l'article 5 du projet de convention.

91. M. KRISPIS (Grèce) est hostile à l'amendement
belge pour les mêmes raisons que l'orateur précédent. En
outre, il fait observer que l'expression "conditions géné
rales" peut donner lieu à des interprétations différentes si
elle n'est pas définie dans la Convention et que la propo
sition de la Belgique a un caractère trop catégorique,
étant donné que, dans la pratique, les clauses contradic
toires, qui sont d'ailleurs rares, peuvent être interprétées
par les tribunaux de façon à trouver une solution satisfai
sante pour les deux parties. Il semble qu'il n'y ait pas
intérêt à énoncer une règle trop spécifique dans ce
domaine.

92. M. FELTHAM (Royaume-Uni) souligne que
l'amendement belge évoque un cas caractéristique de
"bataille des formules", dans lequel chaque partie se
réfère à sa propre terminologie. En pareil cas, il est diffi
cile de trouver une solution satisfaisante pour toutes les
parties. Cependant, il semble que le paragraphe 1 de l'ar
ticle 17 définisse assez bien les conditions dans lesquelles
une réponse qui tend à être une acceptation doit être con
sidérée comme un rejet de l'offre et comme constituant
une contre-offre. D'une façon générale, le représentant
du Royaume-Uni s'associe aux objections formulées par
le représentant de l'Irlande à l'encontre de la proposition
belge et préfère que le texte de l'article 17 soit maintenu
sous sa forme actuelle.

93. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) juge l'amendement de la Belgique intéressant,
mais estime qu'il soulève un problème trop complexe
pour que la Commission puisse le trancher sans qu'il ait
fait l'objet de travaux préparatoires de la part du groupe
de travail de la CNUDCI. Ce groupe n'a pas examiné
suffisamment la question dont traite le nouveau para
graphe proposé par la Belgique. La République fédérale
d'Allemagne s'est efforcée de donner une solution à ce
problème dans sa législation, mais elle a dû y renoncer en
raison des difficultés auxquelles elle s'est heurtée. Les tri
bunaux ont adopté des solutions différentes, dont cer
taines vont dans le sens de la proposition de la Belgique
et excluent des contrats les clauses contradictoires. Cette
solution peut présenter des difficultés, par exemple s'il
s'agit de conditions générales dont les termes sont assez
rapprochés, mais qui s'éloignent de la solution juridique.
L'expression "conditions générales" prête elle-même à
controverse, comme l'a souligné le représentant de la
Grèce. Par ailleurs, on peut se demander à partir de quel
moment les termes de ces conditions s'excluent récipro
quement; ainsi l'une des parties peut se référer aux condi
tions générales pour les limites de la responsabilité,
l'autre, pour le lieu de la livraison, le reste du contrat
étant régi par la loi.

94. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne souhaiterait entendre les observations de pays qui
ont résolu le problème de la "bataille des formules" dans
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leur législation nationale, tels que les Etats-Unis et la Ré
publique démocratique allemande.

95. En conclusion, le représentant de la République
fédérale d'Allemagne ne peut appuyer la proposition
belge.

96. M. GHESTIN (France) dit que les conditions géné
rales de vente constituent une véritable réglementation
qui doit, dans l'esprit des rédacteurs, venir s'insérer dans
le cadre du droit national de chaque pays.

97. Les conditions générales des différents pays concor
dent rarement exactement; aussi, quand on parle d'ac
cord sur ces conditions générales, il s'agit le plus souvent
d'une illusion, comme le montre la formule bien connue
de la "bataille des formes" et du conflit des conditions
générales. Néanmoins, le représentant de la France
estime qu'il est indispensable d'évoquer cette question
importante dans la Convention. C'est là le principal mé
rite de l'amendement belge, qui a aussi l'avantage de pro
poser une solution simple. Des difficultés risquent de se
présenter lorsqu'il s'agira de définir les conditions géné
rales etde déterminer à partir de quel moment il y a op
position entre elles. Mais l'amendement belge semble
préférable au texte actuel, qui ignore totalement le pro
blème du conflit entre les conditions générales.

98. M. GOLDSTAJN (Yougoslavie) a de sérieuses
réserves concernant l'amendement de la Belgique. En
effet, il arrive souvent que dans les relations commer
ciales on se réfère à des conditions générales, et l'une des
parties peut attacher une importance essentielle à certains
éléments de ces conditions; si ces éléments étaient exclus,
le contrat ne serait pas conclu.

99. M. BOGGIANO (Argentine) estime qu'il s'agit
d'une question extrêmement importante, qui mériterait

d'être approfondie, mais se demande s'il y a lieu de créer
pour cela un groupe de travail. Il appuie l'amendement
belge, sous réserve que l'on précise le sens de l'expression
"conditions générales", afin de dissiper les doutes qui
ont été exprimés à ce sujet.
100. M. DABIN (Belgique) remercie les délégations des
observations qu'elles ont formulées et reconnaît que cette
question aurait dû être approfondie lors des travaux an
térieurs du groupe de travail de la CNUDCI. Cependant,
il n'est pas impossible de définir les conditions générales.
La législation de la République fédérale d'Allemagne,
par exemple, contient certains éléments de définition qui
pourraient être utilisés. Par ailleurs, le représentant de la
,Belgique ne voit pas comment sa proposition peut être
contraire au droit des contrats et au principe de l'auto
nomie de la volonté des parties. Le texte proposé ne vise
que les hypothèses où les parties se sont expressément
référées à des clauses dont les termes sont contradic
toires. Certes, l'amendement contient des notions impré
cises mais le projet de convention en contient bien
d'autres, parmi les plus importantes, qui sont laissées à
l'appréciation du juge ou de l'arbitre. Compte tenu de
ces considérations, le représentant de la Belgique main
tient son amendement.

101. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement
belge (A/CONF.97/C.1IL.87).

102. L'amendement belge est rejeté.

103. Le PRÉSIDENT indique que l'article 17 est
adopté 'el qu'il a été modifié par le deuxième amende
ment de la Bulgarie (A/CONF.97/C.1IL.91) tendant à
supprimer la fin du paragraphe 3 à partir des mots "à
moins que le destinataire de l'offre . . .".

La séance est levée à 12 h 55..

Ile séance
Mardi 18 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 1.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS. PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

A/CONF.97/C.1/SR.11

Article 18 (A/CONF.97/C.1IL.62 et L.93)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 18 et les amendements à cet article soumis par le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.62) et par l'Egypte
(A/CONF.97/C.1IL.93). L'amendement de la déléga
tion de la Bulgarie (A/CONF.97/C.1IL.94) a été retiré.

2. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.62),
appelle l'attention sur les explications contenues dans les
observations du Royaume-Uni (A/CONF.97/8/Add.3,
page 15). L'addition proposée indiquerait plus explicite
ment que l'auteur de l'offre a la possibilité de spécifier
que le délai prévu pour l'acceptation commencera à
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courir à partir d'un moment autre que ceux mentionnés
au paragraphe 1. Ainsi, l'auteur de l'offre pourra décla
rer que l'offre est valable pendant six jours à partir de la
date de réception de la lettre plutôt qu'à partir de celle
qui apparaît sur la lettre ou sur l'enveloppe.

3. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que l'insertion des termes proposée est superflue
car, s'ils sont ajoutés au paragraphe 1 de l'article 18, on
pourra se demander quelle interprétation il faut donner
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 17 qui a été
adopté sans qu'il y figure une réserve de ce genre, dans
une situation rigoureusement identique. Il a toujours été
entendu que l'auteur de l'offre pourrait indiquer un
autre délai.

4. Pour M. SEVON (Finlande), il n'y a pas de doute
que le résultat souhaité par le représentant du Royaume
Uni peut être obtenu en conservant le texte actuel. L'ad
dition des termes proposés au paragraphe 1 de l'ar
ticle 18 serait une source de confusion.

5. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Royaume-Uni s'il serait prêt à retirer cet amendement
étant entendu que le compte rendu analytique de la
séance indiquera que l'hostilité de certaines délégations à
l'encontre de cet amendement était uniquement due à
leur conviction que le texte du projet contient déjà la ré
serve proposée.

6. M. FELTHAM (Royaume-Uni) déclare que, dans
ces conditions, il retire l'amendement de sa délégation
(A/CONF.97/C.1/L.62). •

7. M. SHAFIK (Egypte), présentant la proposition de
sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.93), explique qu'elle
a pour but de prévoir le problème qui se poserait si un
délai d'acceptation court coïncidait avec plusieurs jours
fériés.

8. Le PRÉSIDENT pense que cette proposition s'ex
plique peut-être par un malentendu quant à l'interpréta
tion à donner au paragraphe 2 de l'article 18.

9. M. KRISPIS (Grèce) déclare que, si la délégation de
la Bulgarie n'avait pas retiré l'amendement proposé à
l'article 18 (A/CONF.97/C.1/L.94), la délégation de la
Grèce l'aurait résolument appuyé.

10. Le PRÉSIDENT déclare que s'il n'y a pas d'autres
observations, il considérera que l'article 18 est adopté.

Il. Il en est ainsi décidé.

Article 19

12. L'article 19 est adopté.

Article 20

13. L'article 20 est adopté.

Article 21 (A/CONF.97/C.1/L.70, L.78, L.89 et L.112)

14. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 21 et les amendements y relatifs. S'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission convient

de renvoyer au Comité de rédaction la première partie de
l'amendement de la Belgique (A/CONF.97/C.1/L.89),
qui est d'ordre rédactionnel.

15. Il en est ainsi décidé.

16. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'amendement de l'Italie (A/CONF.97/C.1/
L.70). Si cette proposition n'est pas appuyée par d'autres
délégations, il considérera que la Commission ne sou
haite pas l'adopter.

17. Il en est ainsi décidé.

18. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.78), dit
qu'il est essentiel que l'offre soit acceptée par écrit non
seulement quand la législation nationale applicable le
prévoit, mais aussi quand les parties elles-mêmes l'ont
exigé parce qu'elles veulent avoir une preuve matérielle
de la conclusion du contrat et de son contenu.

19. Le problème est de savoir si, lorsqu'une partie ne
respecte pas l'exigence d'un écrit de la part de l'autre, ce
défaut est suffisant pour faire perdre sa validité à la
transaction. Il faut adopter une règle bien définie à ce
sujet, c'est pourquoi l'amendement présenté par sa délé
gation spécifie donc que, lorsque l'offre elle-même doit
être acceptée par écrit, l'acceptation ne prend effet que si
l'exigence d'un écrit est respectée.

20. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit qu'à son avis le point
sur lequel porte son amendement n'est pas déjà couvert
par les dispositions de l'article 11.

21. M. KRISPIS (Grèce) partage cette opinion. L'ar
ticle 5 ne vise qu'un contrat déjà conclu et non l'offre
en tant que telle. Si l'auteur de l'offre demande simple
ment au destinataire de répondre par écrit, c'est le para
graphe 2 de l'article 17 qui s'applique et la question se
pose alors de savoir si l'exigence d'une réponse par écrit
constitue ou non un élément essentiel de l'offre. Autre
possibilité, l'auteur de l'offre invite le destinataire à ré
pondre par écrit en précisant qu'autrement la réponse ne
sera pas valable. Dans ce cas, à moins d'être présentée
par écrit, la réponse ne vaut pas acceptation au sens de
l'article 16.

22. En l'occurrence, M. Krispis juge bonne la solution
contenue dans l'amendement tchécoslovaque mais, étant
donné que les dispositions prévues dans le projet permet
tent de toute façon d'y arriver, il considère que cet amen
dement est superflu.

23. M. SEVON (Finlande) estime lui-aussi que cet
amendement est inutile.

24. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence d'autres
observations, il considérera que la Commission décide de
ne pas adopter l'amendement.

25. Il en est ainsi décidé.

26. M. DABIN (Belgique) indique, en présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1/
L.89), que celui-ci vise à prendre en considération un
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problème pratique qui n'est pas envisagé par les disposi
tions actuelles du projet. Il arrive que les parties à un
contrat se mettent d'accord sans attacher suffisamment
d'attention aux problèmes des autorisations ou licences à
obtenir d'un tiers, en l'occurrence les pouvoirs publics.
La question qui se pose alors est de savoir si l'absence de
licence ou de permis suspend la formation proprement
dite du contrat ou simplement son exécution. Tout dé
pend à cet égard de la nature des autorisations en cause.
L'amendement qui est proposé fait dépendre en principe
la conclusion effective du contrat de l'octroi de la licence
ou du permis.

27. M. FOKKEMA (Pays-Bas) est d'avis que l'accord
des parties suffit à former le contrat, et que l'absence de
permis ou de licence produit les effets qui sont spécifiés
par le droit interne du pays intéressé. Selon lui, cette
question doit être tranchée par les législations nationales
pertinentes.

28. M. KIM (République de Corée) déclare qu'il ne
peut accepter la solution proposée dans l'amendement de
la Belgique. A ce propos, il appelle l'attention de la Com
mission sur l'article 65 du projet qui exonère de respon
sabilité la partie qui n'exécuterait pas des obligations
contractuelles en raison d'un empêchement tenant à des
circonstances indépendantes de sa volonté.

29. M. szAsz (Hongrie) fait observer qu'il peut arri
ver que l'une des parties prenne le risque de tenter d'ob
tenir les autorisations ou permis nécessaires. Si elle
échoue, elle porte la responsabilité de l'inexécution du
contrat. M. Szasz ne peut admettre que le contrat ne se
trouve pas conclu en cas de non-aboutissement de la
demande d'autorisation nécessaire. Pour lui, il est plus
exact de dire alors que le contrat ne prend pas effet ou
qu'il ne peut être exécuté. C'est pourquoi le représentant
de la Hongrie n'est pas favorable à l'adoption de l'amen
dement belge.

30. M. BENNETT (Australie) partage ce point de vue.
Il fait observer qu'il serait pratiquement impossible d'ap
pliquer la règle énoncée dans l'amendement belge dans le
cas d'un contrat à long terme prévoyant la fourniture de
marchandises en plusieurs expéditions étalées dans le
temps et subordonnées à chaque fois à l'obtention d'une
licence d'exportation. En cas de refus de cette licence
pour une expédition donnée, c'est l'ensemble du contrat
qui serait réputé nul selon l'amendement belge.

31. M. FRANCHINI-NETTO (Brésil) appuie l'amen
dement de la Belgique, car il traite du problème très réel
posé par la nécessité d'obtenir des licences ou permis des
pouvoirs publics.

32. M. POPESCU (Roumanie) estime qu'en pareil cas
le contrat ne prendrait effet qu'au moment de l'obten
tion de la licence éventuellement requise.

33. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) trouve peu claires les dispositions de
l'amendement belge. Dans les cas où une autorisation des
pouvoirs publics est exigée, des dispositions spécifiques à
ce sujet figureront dans le contrat. La question n'est pas

de celles qui peuvent être convenablement tranchées au
moyen d'une disposition générale comme celle proposée
par le représentant de la Belgique.

34. M. DABIN (Belgique) répond comme suit aux in
terventions précédentes. Si le contrat est formé en dépit
de l'absence d'autorisation et qu'on ne peut pas l'exécu
ter, les parties sont laissées dans une situation juridique
indéterminée. Par ailleurs, l'application de l'article 65
suppose un contrat déjà conclu.

35. Le PRÉSIDENT constate que la majorité ne semble
pas favorable à l'amendement de la Belgique. Il dit que,
en l'absence d'autres observations, il considérera que le
Comité le rejette.

36. Il en est ainsi décidé.

37. M. SHORE (Canada), présentant l'amendement de
sa délégation à l'article 21 (A/CONF.97/C.1IL.112), dit
que la nouvelle disposition qu'elle propose est jugée
nécessaire par les milieux d'affaires canadiens. En effet,
le principe qui y est énoncé correspond à la règle com
merciale courante dans son pays.

38. Selon M. KRISPIS (Grèce), il vaudrait peut-être
mieux dire qu'un contrat peut être "réputé conclu", que
le moment de sa conclusion soit ou ne soit pas déterminé.

39. M. SHORE (Canada) peut accepter ce sous
amendement sans difficulté.

40. M. STALEV (Bulgarie) fait valoir que toutes les dé
légations sont prêtes à convenir qu'un contrat est conclu
dès lors qu'il y a consentement des deux parties intéres
sées, même si le moment de la conclusion ne peut être dé
terminé. L'amendement à l'étude est donc superflu.

41. M. SAMI (Iraq) fait observer qu'il est impossible
de savoir quand les obligations de l'acheteur et du ven
deur prennent effet si le moment de la conclusion du con
trat n'est pas défini. Il ne voit pas comment, en pareil
cas, on peut dire qu'il y a contrat.

42. M. DATE-BAH (Ghana) dit que le texte du projet
de convention ne traite pas de la question de savoir si le
contrat a été valablement formé mais tente surtout de dé
terminer le moment de sa formation. Il juge l'amende
ment superflu.

43. Le PRÉSIDENT déclare que, vu l'appui limité re
cueilli par l'amendement canadien, il le considérera, s'il
n'y a pas d'objection, comme rejeté.

44. Il en est ainsi décidé.

45. L'article 21 est adopté.

Article 22

46. L'article 22 est adopté.

Article 12 (suite)

Rapport du groupe de travail spécial sur le paragraphe 1
(A/CONF.97/C.1IL.103)

47. M. FELTHAM (Royaume-Uni), parlant au nom du
groupe de travail spécial composé des représentants de
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l'Autriche, de l'Egypte, de la Finlande, de la Norvège, de
la République de Corée, du Royaume-Uni et de Singa
pour, rappelle à la Commission que ce groupe a été créé à
la suite du rejet d'une proposition qui tendait à suppri
mer la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article 12.
A cette occasion, plusieurs délégations ont fait des
suggestions en vue d'introduire plus de souplesse dans le
texte de la phrase en question (A/CONF.97/C.1/SR.8).
Le groupe de travail a décidé de soumettre deux proposi
tions (A/CONF.97/C.1/L.103). La première paraît être
la plus intéressante mais, à titre de variante, la proposi
tion de l'Autriche est également soumise pour examen.
La première proposition du groupe de travail cherche à
apporter une formule souple pour la définition de ce qui
constitue une proposition suffisamment précise pour être
considérée comme une offre aux termes de la Convention
sans vouloir mentionner dans une phrase unique tous les
facteurs qui interviennent dans la formation des contrats,
ce qui serait une tâche impossible. Elle énumère les
éléments qui ont généralement été mentionnés par les dé
légations comme étant les facteurs les plus importants, à
savoir les marchandises, leur quantité et leur prix, qui
sont ceux qu'un tribunal devra prendre en considération
si un différend surgit à propos de la nature obligatoire
d'un contrat. La proposition de l'Autriche répond au
désir d'une formule moins rigide d'une autre manière, en
donnant des exemples de ce qui devrait apparaître dans
une proposition précise, sans donner toutefois de défini
tion exhaustive.

48. M. DABIN (Belgique) se demande si la proposition
du groupe de travail peut être acceptée. En effet, lorsque
la Commission a rejeté la proposition tendant à suppri
mer la deuxième phrase, elle a en fait décidé de maintenir
cette phrase. Il note que la délégation française, qui
tenait particulièrement au maintien du texte existant,
n'était pas membre du groupe de travail. Il n'y a appa
remment pas de grande différence entre les deux proposi
tions soumises par ce groupe : toutes deux contiennent
une série d'exemples.

\

49. Le PRÉSIDENT dit que, après en avoir discuté
pendant plus de dix ans, la CNUDCI a fini par adopter
en plénière l'article 51, où sont énoncés les critères à ap
pliquer pour déterminer le prix après qu'un contrat a été
valablement conclu, avant d'adopter la deuxième partie
du projet de convention, qui a trait à la formation du
contrat. Une contradiction apparaît donc entre ce qui est
dit au paragraphe 1 de l'article 12, à savoir que dans une
proposition précise un prix déterminé est un facteur
essentiel, et ce qui est stipulé au paragraphe 51 en ce qui
concerne les règles de détermination du prix. C'est pour
cette raison que certaines délégations ont voulu suppri
mer la deuxième phrase de l'article 12. La proposition
actuelle vise, pour pouvoir la maintenir, à la transformer
en une phrase comportant des exemples plutôt qu'énon
çant des règles.

50. Mlle VILUS (Yougoslavie) trouve bonne la proposi
tion du groupe de travail et l'appuie. Cette proposition,
si elle est adoptée, contribuera grandement à résoudre le
problème que pose la relation entre les articles 12 et 51,

problème soulevé par le Comité consultatif juridique
africano-asiatique (A/CONF.97/8/Add.5). Un article 12
de libellé moins rigide ne serait pas en contradiction avec
l'article 51. De plus, les parties à un contrat peuvent faire
dépendre celui-ci d'autres facteurs qui sont importants
pour elles. Cependant, Mlle Vilus est également en faveur
de la suppression de la référence à la quantité, comme l'a
proposé le représentant de la Grèce à la 8e séance de la
Commission.
51. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation souhaite mainte
nir sa proposition (A/CONF.97/C.1/L.37) en attendant
l'issue du débat en cours. La proposition qui a la faveur
du groupe de travail (A/CONF.97/C. 1/L.103, par. 1) ne
diffère pas, dans ses effets, de la proposition du
Royaume-Uni tendant à supprimer la deuxième phrase
du paragraphe 1 (A/CONF.97/C.1/L.36). Il ne ressort
d'ailleurs pas clairement du texte proposé s'il est néces
saire d'indiquer à la fois la quantité et le prix ou si l'un
des deux suffirait. Dans le second cas, sa délégation
pourrait difficilement approuver la proposition.

52. M. KRISPIS (Grèce) partage les vues de ceux qui
considèrent que la décision prise par la Commission à sa
8e séance signifie que les mentions du prix et des mar
chandises doivent être maintenues dans le texte du para
graphe 1. Personnellement, il préférerait que soit suppri
mée la mention de la quantité. La proposition du groupe
de travail équivaut à la suppression de la deuxième
phrase puisque tous les éléments qui y sont mentionnés
n'ont qu'une valeur indicative et qu'une offre pourra
être jugée suffisamment précise alors même qu'aucun
d'eux n'y est mentionné. En ce qui concerne le prix, on se
trouve apparemment dans un cercle vicieux: si l'exigence
posée quant au prix est très vague, il n'y a pas de contra
diction avec l'article 51; en revanche, il faut apparem
ment qu'il soit défini de façon assez précise pour être
l'élément suffisant de la formation du contrat. M. Kris
pis préfère la proposition de l'Autriche (A/CONF.97/
C.1/L.103, par. 2).

53. M. GHESTIN (France) pense lui aussi que la pro
position du groupe de travail reviendrait pratiquement à
supprimer la deuxième 'phrase puisqu'elle ne prescrit la
mention ni de la quantité ni du prix, ce que la Commis
sion avait décidé d'exiger par son vote. S'agissant de con
trats à long terme, par exemple des contrats de fourniture
de matières premières, il est particulièrement peu souhai
table de laisser la détermination du prix aux tribunaux ou
à l'une des parties. Dans la pratique, le prix est toujours,
en pareil cas, fixé par la partie la plus forte. Le maximum
auquel sa délégation puisse souscrire en ce qui concerne
la souplesse de cette disposition est que le prix soit facile
ment déterminable, sinon nécessairement déterminé.

54. M. ANDRUSCHIN (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) souscrit aux vues exprimées par le
représentant de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques. Sa délégation pourra appuyer la proposition de
l'Autriche (A/CONF.97/C.1/L.103, par. 2) si les mots
"ou implicitement" sont supprimés. Leur inclusion ne
ferait qu'engendrer des différends.
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55. M. FOKKEMA (Pays-Bas) appuie la proposition
du groupe de travail qui ne présente plus les inconvé
nients du libellé initial, selon lequel une offre pouvait
être explicite en ce qui conserne les marchandises, la
quantité et le prix et être encore trop peu explicite à
d'autres égards pour être considérée comme suffisam
ment précise. Dans certaines circonstances, les parties
préféreront peut-être laisser la détermination du prix aux
tribunaux, mais elles doivent garder le droit de se lier par
contrat. M. Fokkema trouve la proposition du groupe de
travail préférable à celle de l'Autriche parce que l'expres
sion "expressément ou implicitement" n'y figure pas. Il
tient d'ailleurs à faire observer que les versions française
et anglaise de la proposition de l'Autriche ne sont pas
identiques; la version française est la meilleure des deux.

56. M. BECK-FRIIS (Suède) appuie la proposition du
groupe de travail, qui fait ressortir clairement que les fac
teurs mentionnés dans le texte initial du paragraphe 1
sont des exemples des éléments qui doivent être réunis
pour permettre au destinataire de l'offre de décider s'il
entend ou non accepter celle-ci.

57. M. VISCHER (Suisse) juge satisfaisant le texte
initial du paragraphe 1. Il faut soit une mention impli
cite, soit une mention explicite du prix pour rendre une
proposition suffisamment précise. Il convient que la
Commission étudie le problème de la contradiction qui
existe peut-être entre les articles 12 et 51.

58. M. SEVON (Finlande) donne l'exemple d'un cargo
immobilisé dans le Pacifique par suite d'une avarie des
machines: si l'on insiste pour que le prix soit déterminé
avant qu'un contrat de fourniture d'une pièce de re
change ne soit valable, il pourra en résulter de sérieuses
difficultés pour l'auteur ou pour le destinataire de
l'offre. Il ne convient pas de faire du prix un élément
essentiel de la formation du contrat : dans la pratique,
des milliers de contrats sont conclus sans que des prix
soient mentionnés. La délégation finlandaise peut accep
ter l'une ou l'autre des propositions présentées par le
groupe de travail.

59. M. STALEV (Bulgarie) dit que l'élaboration du
texte initial a pris beaucoup de temps et qu'il serait diffi
cile d'arriver à une meilleure formulation qui soit généra
lement acceptable. C'est pourquoi il est pour le texte
existant. Celui-ci est cependant à interpréter en liaison
avec l'article 51, ce qui écartera l'éventualité de situa
tions du genre de celle qu'a évoquée le représentant de la
Finlande.

60. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit que les deux
propositions présentées par le groupe de travail affaiblis
sent le contenu du texte initial pour l'harmoniser avec
l'article 51. Comme plusieurs orateurs ont évoqué cet
article, il serait préférable de différer encore l'examen de
l'article 12 et de le reprendre lorsque la Commission
abordera l'article 51.

La séance est suspendue à 16 h 35; elle est reprise à
16 h 55.

61. M. FELTHAM (Royaume-Uni) souligne que l'ob-

jet des deux propositions soumises par le groupe de tra·
vail est d'assouplir la Convention; elles ne visent ni l'une
ni l'autre à donner une définition exhaustive. En ce qui
concerne le prix, M. Feltham présume que les tribunaux
tiendront compte de l'article 51 pour déterminer si les
conditions relatives aux prix sont telles qu'il soit possible
de conclure un contrat valable par leur acceptation.

62. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) préfère le
texte initial de la deuxième phrase. La mention, dans la
proposition du groupe de travail, de "questions telles que
les marchandises . . ." semble éluder le problème. La
proposition de l'Autriche, plus précise, fait clairement
comprendre que les marchandises, la quantité et le prix
sont les facteurs indispensables. Vu le manque de coordi
nation entre les articles 12 et 51, il faudrait reprendre
l'étude de l'article 12 lorsque l'article 51 viendra à l'exa
men ou, comme le représentant de l'Espagne l'a proposé,
examiner conjointement les deux articles.

63. M. BONELL (Italie) souscrit à la proposition ten
dant à différer la décision finale sur l'article 12 jusqu'à
ce que la Commission ait examiné l'article 51.

64. M. MATHANJUKI (Kenya) préfère le texte initial.
Il peut, non sans hésitation, appuyer la proposition de
l'Autriche qui exprime pour l'essentielle même principe
que le texte initial, sans toutefois aller assez loin. Cer
taines indications sont indispensables pour qu'une offre
soit suffisamment précise, en particulier à propos des
marchandises et des modalités selon lesquelles le prix sera
fixé. M. Mathanjuki n'a pas d'idées bien arrêtées en ce
qui concerne la mention de la quantité.

65. M. MICHIDA (Japon) apprécie les efforts que le
groupe de travail spécial a déployés pour présenter la
proposition commune mais n'en continue pas moins à
préférer le texte initial. On peut voir dans la deuxième
phrase du paragraphe 1 de l'article 12 soit une définition
des conditions auxquelles une proposition est interprétée
comme constituant une offre soit, tout simplement, une
illustration de ces conditions. M. Michida, pour sa part,
croit comprendre que la proposition commune va plutôt
dans le sens de la deuxième interprétation. Il préférerait
toutefois la formulation plus rigoureuse du texte initial.

66. M. DATE-BAH (Ghana) dit que l'objet de l'ar
ticle 12 est totalement différent de celui de l'article 51,
aspect qu'il faudrait éclaircir. L'article 12 traite de la for
mation du contrat et - un certain nombre de représen
tants s'étant inquiétés de ce que des contrats puissent être
formés sans que le prix soit aucunement indiqué, ni ex
pressément ni implicitement - le texte dans sa rédaction
actuelle prévoit qu'un contrat ne peut être formé en l'ab
sence d'une telle indication. L'article 51, par contre,
prend en considération le cas, propre à certains pays, où
des contrats peuvent être valablement formés même en
l'absence de tout accord sur le prix. La délégation gha
néenne a toujours été d'avis que des contrats ne peuvent
être formés que lorsqu'un prix peut être déterminé, soit
expressément, soit implicitement. M. Date-Bah préfère
le texte initial, qui précise ce point ou, à défaut, la propo
sition autrichienne. La proposition commune semble en
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définitive offrir la possibilité qu'un contrat soit formé en
l'absence de tout accord sur le prix.

67. M. BECK-FRIIS (Suède) dit que, selon le commen
taire, la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article 12
n'est pas censée donner un exemple mais énoncer une
obligation. C'est pourquoi la délégation suédoise a voté
en faveur de la suppression de cette phrase et appuie
maintenant la version plus souple proposée par le groupe
de travail. Le texte actuel de la phrase et la déclaration
faite dans le commentaire rendraient difficile pour la
Suède de ratifier la partie de la Convention qui est con
sacrée à la formation du contrat.

68. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
pense, comme le représentant de la Suède, que le texte de
compromis constitue une amélioration. Il est lui aussi en
mesure d'accepter la proposition autrichienne, mais
insiste sur le fait que la question devrait être réglée immé
diatement et non être ajournée puis reprise à l'occasion
de l'examen de l'article 51. Il s'agit en l'espèce de deux
questions tout à fait distinctes. Etant donné qu'on con
tinue à envisager la possibilité d'avoir une convention en
deux parties distinctes, qui seraient adoptées séparément,
il importe d'autant plus de trouver une solution à l'ar
ticle 12, quelles que soient les décisions qui seront prises
au sujet de l'article 51.

69. Le PRÉSIDENT dit que, la Commission dans sa
majorité ne paraissant pas favorable ni à la proposi
tion commune exposée au paragraphe 1 du document
A/CONF.97/C.1/L.103, ni à la proposition autri
chienne formulée au paragraphe 2 du même document, il
considérera, s'il n'y a pas d'objection, ces propositions
comme rejetées.

70. Il en est ainsi décidé.

71. Le PRÉSIDENT invite les participants à faire des
observations sur la proposition soviétique (A/CONF.97/
C.1/L.37) tendant à modifier la deuxième phrase du
paragraphe 1 de l'article 12.

72. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, dans un souci de simplifica
tion, il serait disposé à limiter sa proposition à la sup
pression des mots "ou implicitement", dans la deuxième
phrase du paragraphe.

73. Le PRÉSIDENT dit que, la Commission dans sa
majorité paraissant hostile à la proposition, il consi
dérera, s'il n'y a pas d'objection, cette proposition
comme rejetée.

74. Il en est ainsi décidé.

75. Le PRÉSIDENT dit que, la Commission dans sa
majorité paraissant opposée à la proposition yougoslave
tendant à supprimer le mot "quantité" dans la deuxième
phrase du paragraphe 1 de l'article 12, il considérera, s'il
n'y a pas d'objection, cette proposition comme rejetée.

76. Il en est ainsi décidé.

77. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur la proposition de la République démocratique

allemande (A/CONF.97/C.1/L.95) tendant à placer un
nouvel article dans la deuxième partie du projet.

78. M. PLUNKETT (Irlande) demande si la proposi
tion envisage que le dédommagement serait dû même
dans le cas où aucun contrat n'aurait été conclu ou si,
dans le cas où un contrat aurait été conclu, le dédomma
gement serait dû à un titre autre que l'inexécution du
contrat.

79. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) répond qu'il est de l'essence de sa proposition
que le dédommagement pour frais encourus puisse être
réclamé même si un contrat n'existe pas.

80. M. BONELL (Italie) appuie énergiquement cette
proposition. La délégation italienne a déjà présenté une
proposition allant dans le même sens. Le texte actuel de
la Convention ne prend pas suffisamment en considéra
tion les cas où aucun contrat n'a été conclu mais où les
parties ont engagé des négociations détaillées au stade
précontractuel. De tels cas demandent à être réglementés
en raison du risque que l'une des parties puisse abuser de
sa situation pour agir d'une façon de nature à porter
atteinte aux intérêts de l'autre. M. Bonell pense qu'on
pourrait améliorer la rédaction de la proposition, en par
ticulier en supprimant l'expression "au cours des négo
ciations préliminaires", mais aussi en introduisant un
membre de phrase destiné à tenir compte du cas où la
partie léséen'a pas nécessairement encouru des frais mais
a subi un préjudice. Il suggère de constituer un groupe de
travail spécial chargé d'établir un texte concerté.

81. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) souscrit à l'objet de la proposition, mais en
juge la portée bien trop vaste. Une clause aussi générale
pourrait modifier certaines des solutions qu'apporte le
projet, par exemple les dispositions relatives aux obliga
tions des parties ou au retrait de l'offre. Elle toucherait
au problème des conditions de forme et à des questions
étrangères à la Convention telle que la résolution du con
trat pour cause d'erreur ou les pouvoirs des agents.

82. M. BENNETT (Australie) dit que la proposition lui
pose de grandes difficultés. Elle fait référence au man
quement à l'obligation de faire preuve d'un soin raison
nable, notion qu'on ne trouve nulle part ailleurs dans la
Convention. On ne voit pas très bien quelle est la norme
de soin raisonnable qui est envisagée. Il s'agit en l'espèce
d'un problème important, qui n'est pas exclusivement
d'ordre rédactionnel.

83. M. KRISPIS (Grèce) dit qu'il incline à être du
même avis. Il se demande s'il existe un lien entre la
notion de soin raisonnable et celle de la bonne foi en
général.
84. M. DABIN (Belgique) appuie la proposition de la
République démocratique allemande, qui devrait per
mettre de régler d'importantes questions, comme celle du
secret des informations technologiques, soulevées par la
conclusion de contrats internationaux dont les négocia
tions préliminaires portent sur une certaine durée. Il faut
bien reconnaître en effet que le projet de convention
soumis à la Conférence ne traite pas de cette phase pré-
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contractuelle en dehors de la question fort classique de la
rencontre d'une offre précise et d'une acceptation corres
pondante. La proposition soulève un certain nombre de
questions difficiles qui pourraient toutefois être résolues
par une discussion en groupe de travail.

85. M. DATE-BAH (Ghana) ne saurait accepter la pro
position, qu'il considère comme une nouvelle tentative
d'introduire la notion de bonne foi dans la Convention
qui a causé de grandes difficultés aux pays de common
law. Il a été décidé, à titre de compromis, d'introduire
cette notion à l'article 6, mais elle n'est pas pertinente
dans le présent contexte.

86. Le PRÉSIDENT dit que la Commission dans sa
majorité paraissant opposée à la proposition de la Répu-

blique démocratique allemande (A/CONF.97/C.l/
L.95), il considérera, s'il n'y a pas d'objection, cette pro
position comme rejetée.

87. Il en est ainsi décidé.

Article 22 (suite)

88. Le PRÉSIDENT suggère que la proposition du
représentant de l'Espagne tendant à modifier le texte
espagnol afin de l'aligner sur les autres versions linguis
tiques soit renvoyée au Comité de rédaction.

89. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.

12e séance
Mercredi 19 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

Article 23 (A/CONF.97/C.1/L.63, L.81, L.99, L.I04,
L.106, L.121 et L.126)

1. Le PRÉSIDENT souligne que le texte actuel de l'ar
ticle 23 du projet de convention représente une modifica
tion importante par rapport au texte de la Convention
portant loi uniforme sur la vente internationale des objets
mobiliers corporels qui liait l'idée de contravention
essentielle au fait que la partie en défaut avait su ou
aurait dû savoir, lors de la conclusion du contrat, qu'une
personne raisonnable de même qualité placée dans la
situation de l'autre partie n'aurait pas conclu le contrat si
elle avait prévu cette contravention et ses effets (article 10
de la LUVI). Dans le texte actuel, la définition de la con
travention essentielle est fondée sur la notion de pré
judice important causé à l'autre partie.

2. Le Président invite les membres de la Commission à
examiner les amendements présentés à cet article, en
commençant par ceux qui sont le plus éloignés du texte

A/CONF.97/C.l/SR.12

du projet de convention et qui se rapprochent du texte de
la LUVI, à savoir ceux de l'Egypte (A/CONF.97/C.l/
L.I06) et de la Tchécoslovaquie (A/CONF.97/C.1/
L.81).

3. M. SHAFIK (Egypte), présentant l'amendement de
sa délégation (L.I06), fait observer que le critère prévu
pour définir la contravention essentielle dans le texte
actuel du projet d'article 23 a un caractère trop subjec
tif: c'est la situation de la partie en défaut qui est prise
comme base d'appréciation lorsqu'elle affirme qu'elle
n'a pas prévu et n'a eu aucune raison de prévoir qu'elle
causait un préjudice important à l'autre partie. L'amen
dement égyptien cherche à introduire un principe plus
objectif en indiquant que la partie en défaut doit fournir
la preuve qu'elle n'a pas prévu un tel tésultat et qu'une
personne raisonnable de sa qualité placée dans la même
situation ne l'aurait pas prévu. En d'autres termes,
l'amendement a pour effet d'imposer la charge de la
preuve à la partie en défaut.

4. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), expliquant les rai
sons pour lesquelles la délégation tchécoslovaque a pro
posé l'amendement L.81, rappelle que l'article 10 de la
LUVI avait donné lieu à de nombreuses discussions au
groupe de travail de la CNUDCI et qu'on avait estimé
que le critère sur lequel il se fondait était trop subjectif.
C'est pour répondre à ces critiques que le texte actuel du
projet a été mis au point et que la contravention essen
tielle est définie en fonction du préjudice causé à la partie
lésée. Mais, de l'avis du représentant de la Tchécoslova
quie, ce texte n'est pas entièrement satisfaisant. D'une
part, la notion de préjudice important est vague et .exige
rait une définition plus précise. En outre, la question de
la prévisibilité du préjudice causé introduit un élément
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subjectif qui peut créer des difficultés, notamment dans
le cas prévu au paragraphe 2 de l'article 42 (droit de
l'acheteur d'exiger l'exécution), où il est important de
disposer de critères objectifs pour définir la contraven
tion essentielle. En effet, c'est celle-ci qui détermine le
droit de l'acheteur d'exiger du vendeur l'exécution du
contrat. Ce droit a pour objet de prévenir la perte qui
pourrait autrement résulter de la contravention au con
trat. Si l'on accepte la définition actuelle de la contraven
tion essentielle qui figure à l'article 23, il faudrait, pour
faire valoir ce droit, que l'acheteur attende d'avoir subi
un préjudice important, ce qui est contraire aux
exigences du commerce international. Sans compter que,
le plus souvent, ce n'est qu'après un certain délai que
l'acheteur peut constater l'étendue du préjudice qu'il a
subi. En conséquence, cette définition n'est pas adaptée
aux recours prévus dans le projet de convention, et il est
à craindre qu'elle ne donne lieu à de nombreuses difficul
tés, notamment dans le cadre de l'application des articles
43, 44, 45 et 47. L'amendement tchécoslovaque vise à
remédier à ces difficultés et à faire concorder la défini
tion de la contravention essentielle avec les systèmes de
recours prévus dans le projet de convention pour la par
tie qui a le droit d'exiger l'exécution du contrat.

5. Le représentant de la Tchécoslovaquie reconnaît que
le texte de son amendement pourrait certainement être
amélioré, et il ne verrait pas d'inconvénient à ce que la
Commission crée un groupe de travail à cet effet, pourvu
que le principe énoncé dans l'amendement soit maintenu.

6. M. REISHOFER (Autriche) indique qu'il pourrait
accepter l'amendement tchécoslovaque, mais qu'il pré
fère l'amendement égyptien, qui fournit des critères plus
objectifs pour la définition de la contravention essen
tielle.

7. M. FRANCHINI-NETTO (Brésil) fait observer que
l'article 23 est lié à l'article 70, qui établit une règle géné
rale pour le calcul des dommages-intérêts. Or, le texte du
projet accorde à la partie en défaut certains privilèges qui
n'ont aucun fondement juridique, en lui permettant de se
référer à des critères purement personnels et d'éluder les
responsabilités qui lui incombent au titre de l'article 70
dans la réparation du préjudice causé. En conséquence,
le représentant du Brésil se voit dans l'impossibilité d'ap
prouver une telle règle et se réserve le droit de reprendre
la parole lors de l'examen de l'article 70. Il fait en outre
observer qu'aucun des amendements qui ont été présen
tés ne répond aux critères de réparation fixés à l'ar
ticle 70.

8. Le PRÉSIDENT fait observer que les délégations
ontla possibilité de revenir sur certains articles en séance
plénière, mais qu'il n'y a pas lieu de le faire à la Première
Commission.

9. M. ROGNLIEN (Norvège), se référant à l'amende
ment égyptien, dit qu'il ne peut accepter l'introduction
d'une disposition concernant le fardeau de la preuve en
la matière. Cependant, il estime que l'idée de prendre
comme critère ce qu'une personne raisonnable de même
qualité placée dans la même situation aurait pu prévoir

introduit une précision utile par rapport au texte actuel,
qui se place uniquement du point de vue de la partie en
défaut. Il serait possible de supprimer le mot "raison
nable", s'il soulève des objections, mais il importe de
conserver la référence à une personne de même qualité
placée dans la même situation. D'autre part, le représen
tant de la Norvège relève certaines faiblesses de rédaction
dans le texte anglais, par rapport au texte français
original de la proposition. Ainsi, l'expression "of the
same kind" paraît insuffisante pour traduire l'expression
française "de sa qualité" .

10. L'amendement égyptien serait acceptable si l'on en
supprimait toute référence à la preuve et si l'on spécifiait
simplement qu'une personne raisonnable de la même
profession (du même métier) placée dans la même situa
tion n'aurait eu aucune raison de prévoir le préjudice.

Il. Si les délégations ont de nombreux changements
d'ordre rédactionnel à proposer, il y aurait peut-être inté
rêt à créer un groupe de travail chargé de mettre au point
l'amendement égyptien.

12. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) pourrait
accepter l'amendement égyptien avec les modifications
suggérées par le représentant de la Norvège. En revanche,
la proposition tchécoslovaque lui semble restreindre
excessivement la notion de contravention essentielle en
spécifiant que la partie en défaut aurait dû savoir "que
l'exécution ne présenterait pas d'intérêt pour l'autre par
tie en cas de semblable contravention". Le critère intro
duit par la proposition égyptienne lui paraît mieux adap
té aux objectifs de la Convention. Néanmoins, comme
l'a dit le représentant de la Norvège, il vaudrait mieux ne
pas parler de la charge de la preuve, étant donné que les
objectifs de la Convention portent davantage sur les
devoirs essentiels des parties que sur des questions de
procédure judiciaire. Il suffit de maintenir la référence à
une personne raisonnable de même qualité et placée dans
les mêmes circonstances.

13. M. KRISPIS (Grèce) estime que le texte actuel con
tient déjà des éléments objectifs, mais que la proposition
égyptienne le rend plus clair. Néanmoins, il estime qu'il
n'y a pas lieu d'évoquer la question de la charge de la
preuve et qu'il est préférable de se concentrer sur les
questions de fond et de ne traiter de questions de procé
dure que si c'est absolument nécessaire, comme à l'ar
ticle 10. En ce qui concerne l'expression "personne
raisonnable", M. Krispis fait observer que le mot "rai
sonnable" a déjà été employé maintes fois dans le projet
de convention et qu'il serait suffisant d'indiquer qu'il
s'agit d'une personne de même qualité placée dans les
mêmes circonstances. Enfin, à la troisième ligne de
l'amendement égyptien, il y aurait lieu de remplacer le
mot "et" par le mot "ou".

14. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) estime qu'il ne faut pas passer trop de temps à
essayer d'améliorer le texte actuel, car il n'est pas facile
de trouver une formule plus satisfaisante. Les nom
breuses propositions d'amendement qui ont été présen
tées montrent que la contravention essentielle ne peut
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être définie qu'en termes vagues. Cependant, si l'on doit
modifier cet article, le représentant de la République
démocratique allemande préfère le texte tchécoslovaque,
bien qu'à son avis il ne soit pas souhaitable d'indiquer à
quel moment la contravention au contrat entraîne des
conséquences pour l'autre partie.

15. M. HJERNER (Suède) partage les vues du repré
sentant de la République démocratique allemande.
Même si la définition de la contravention essentielle qui
est donnée dans le texte actuel n'est pas entièrement satis
faisante, elle représente cependant une grande améliora
tion par rapport au texte de la LUVI.

16. La notion de "préjudice important" introduit un
élément concret, et le caractère subjectif que l'on a repro
ché au texte est justifié si l'on considère qu'il y a lieu de
tenir compte des circonstances qui ont amené la partie en
défaut à commettre une contravention au contrat. Il ne
peut y avoir de contravention essentielle si la partie en dé
faut ignorait certaines circonstances dont l'acheteur ne
l'a pas informée. Par exemple, si le contrat mentionne
une date précise de livraison telle que le 1er décembre
parce qu'il est important que l'acheteur puisse disposer
de ces marchandises pour Noël, le vendeur doit en être
informé; sinon, en cas de retard à la livraison, il ne peut
savoir qu'il cause un préjudice important à l'acheteur et
ne peut donc être considéré comme ayant commis une
contravention essentielle au contrat. Il en va de même en
ce qui concerne la qualité des marchandises : le contrat
peut stipuler certaines dimensions des objets ou des mar
chandises auxquelles le vendeur peut ne pas attacher
d'importance, alors que ces spécifications sont essen
tielles pour l'acheteur; dans ce cas, il lui incombe d'en
avertir le vendeur. Cette conception est entièrement
conforme à la disposition de la deuxième phrase de l'ar
ticle 70 selon laquelle les dommages-intérêts ne peuvent
être supérieurs au préjudice que la partie en défaut avait
prévu ou aurait dû prévoir au moment de la conclusion
du contrat, en considérant les faits dont elle avait con
naissance ou aurait dû avoir connaissance comme étant
des conséquences possibles de la contravention au con
trat.

17. En ce qui concerne la charge de la preuve, il serait
préférable de ne pas aborder dans la Convention cette
question qui relève plutôt du droit procédural.

18. En résumé, la délégation suédoise est pour le main
tien du texte actuel de l'article 23 sans modifications.

19. M. STALEV (Bulgarie) dit que l'article 23 est un
des piliers de la Convention parce que les diverses sanc
tions dont disposent l'acheteur et le vendeur ainsi que
certains aspects du transfert des risques dépendent de la
définition de la contravention essentielle. Le projet d'ar
ticle a le mérite de fournir un critère objectif pour cette
définition en stipulant qu'une contravention est essen
tielle quand elle cause un préjudice important à la partie
lésée. Toutefois, ce critère favorise une demande de
dommages-intérêts plutôt qu'une résolution du contrat.
Or, si l'on prend le cas, par exemple, d'une vente avec
livraison à une date déterminée si les marchandises ne

sont pas livrées à la date prévue et si les prix baissent bru
talement après cette date, l'acheteur a intérêt à ce que le
contrat ne soit pas exécuté. La question qui se pose alors
est de savoir si l'acheteur a le droit de résilier le contrat.
Le texte actuel laisse des doutes à ce sujet. La délégation
bulgare préfère donc la définition proposée par la Tché
coslovaquie (L.81) selon laquelle ce qui rend une contra
vention essentielle, c'est qu'elle enlève tout intérêt, pour
l'autre partie, à l'exécution du contrat.

20. Il est d'autre part très important de savoir à partir
de quel moment la partie en défaut peut prévoir les con
séquences de la contravention. Si cette question n'est pas
réglée par la Convention, comme c'est le cas actuelle
ment, il yale risque qu'une partie se livre à des
manœuvres unilatérales pour donner un caractère plus
grave à la contravention de l'autre, par exemple pour
transformer en contrat de vente avec livraison à une date
déterminée un contrat qui n'était pas auparavant assorti
d'une telle condition.

21. M. TRONNING (Danemark) dit qu'il approuve les
principaux éléments de l'amendement égyptien, qui a le
mérite d'introduire des critères d'appréciation plus
objectifs. Il estime néanmoins que la question de la
charge de la preuve n'a pas à être abordée dans cet
article.

22. L'amendement tchécoslovaque ne lui paraît pas
acceptable parce que les critères qu'il propose sont très
difficiles à appliquer.

23. Quant à la question de savoir à partir de quel
moment la partie en défaut peut prévoir les conséquences
de la contravention, M. Trënning pense qu'il n'y a pas
lieu de formuler une règle à ce sujet, et qu'il est préfé
rable de laisser la décision au juge.

24. M. BONELL (Italie) dit que la délégation italienne
préfère la définition de la contravention essentielle qui
figure dans la LUVI à celle qui figure dans le texte du
projet à l'examen. Le libellé actuel de l'article 23 lui
paraît critiquable à deux égards : d'une part, il ne.con
tient aucune indication concernant le moment à partir
duquel la partie en défaut aurait dû prévoir les consé
quences de la contravention; d'autre part, la notion de
préjudice important n'est pas suffisamment claire pour
constituer un critère objectif.

25. La délégation italienne serait plutôt favorable à
l'amendement tchécoslovaque car s'il était adopté les
deux points susmentionnés se trouveraient réglés. Elle
approuve en particulier la dernière partie de cet amende
ment qui lie la définition de la contravention essentielle à
l'intérêt que présente l'exécution pour la partie lésée, ce
qui est un critère plus objectif et plus précis que celui de
l'actuel article 23.

26. M. KHOO (Singapour) rappelle que, lors de la
Conférence de la CNUDCI de 1977, on n'avait abouti à
une définition de la contravention essentielle qu'après de
difficiles négociations, et que, malgré cela, le texte
n'avait pas satisfait tout le monde. La deuxième partie de
la définition en particulier, qui avait été adoptée pour in-
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troduire la question de la charge de la preuve, avait fait
l'objet de réserves, qui ont été renouvelées à la séance
en cours. M. Khoo considère, pour sa part, que cette
deuxième partie fait intervenir des éléments assez sub
jectifs, et qu'il n'est pas nécessaire d'établir dans la Con
vention une règle concernant la charge de la preuve.
Néanmoins, si la majorité des membres de la Commis
sion sont disposés à accepter le texte actuel du projet,
M. Khoo fera de même.

27. Quant à l'amendement égyptien, la délégation de
Singapour serait en mesure de l'accepter, sous réserve de
la suppression des mots "de sa qualité" qui lui paraissent
superflus. Elle pourrait également accepter l'amende
ment de l'Inde (L.126).

28. M. BENNETT (Australie) reconnaît que l'ar
ticle 23 est fondamental; mais il ne croit pas que l'on
puisse atteindre à la perfection et il considère que le texte
actuel est sans doute préférable à tous les amendements
proposés.

29. La question est en effet de savoir si l'on doit consi
dérer la nature des conditions stipulées dans les contrats
ou le caractère des contraventions éventuelles. Cette
question a été résolue différemment par les différents
systèmes juridiques. Le système de la common law
attache beaucoup d'importance à la nature des condi
tions des contrats, mais ce n'est pas l'approche qui a été
adoptée dans le projet de convention où l'on attache
davantage d'importance au caractère de la contraven
tion.

30. En ce qui concerne le problème de la prévisibilité du
préjudice, la délégation australienne ne pense pas qu'il
convienne de poser des règles rigides.

31. Enfin, en ce qui concerne l'amendement égyptien,
si la notion de "personne raisonnable", n'est pas incon
nue dans le système de common law, M. Bennett a des
réserves à formuler quant à son introduction dans l'ar
ticle à l'examen.

32. M. GHESTIN (France) juge la proposition tchéco
slovaque trop restrictive et trouve excessif d'exiger que le
défaut d'exécution rende le contrat sans intérêt pour
l'autre partie pour admettre sa résolution. Le texte actuel
lui semble ménager une marge d'interprétation indispen
sable et comporter un élément objectif concernant la pré
visibilité des résultats.

33. La délégation française envisage favorablement
l'amendement égyptien, qui fournit des éléments d'ap
préciationobjectifs plus précis, mais elle juge superflue
la précision concernant la charge de la preuve et objecte
au recours trop systématique à la notion de "personne
raisonnable" .

34. M. szAsz (Hongrie) dit qu'il est impossible de
trouver un critère véritablement objectif de la contraven
tion essentielle et que la pratique judiciaire devra jouer
un rôle important en la matière. On peut cependant
dégager des éléments fondamentaux d'appréciation :
l'importance et la prévisibilité du préjudice. Ces éléments
sont déjà inclus dans le projet d'article. Tout ce que l'on

pourrait y ajouter ne pourrait que compliquer la tâche du
juge sans pour autant lui fournir de directives plus
précises.

35. En ce qui concerne l'amendement égyptien, la délé
gation hongroise considère qu'il ne serait pas prudent
d'introduire dans la Convention des dispositions rela
tives à la charge de la preuve. Quant à la dernière partie
de l'amendement, elle vise à apporter des éléments d'ap
préciation supplémentaires, mais ces éléments seront
interprétés de manière différente par les différents tribu
naux.

36. Enfin, pour ce qui est de l'élément temporel, la dé
légation hongroise considère qu'il faut se garder de poser
des règles trop rigides et laisser au tribunal le soin de dé
cider à quel moment la partie en défaut aurait dû prévoir
les conséquences de la contravention.

37. M. SEVON (Finlande) constate qu'il est vain d'es
sayer de préciser le texte de cet article, et que toute modi
fication risque de soulever plus de problèmes qu'elle n'en
résoudra. L'article 10 de la LUVI a d'ailleurs fait l'objet
de nombreuses critiques, que l'on peut également adres
ser à l'amendement tchécoslovaque. Il serait possible en
revanche de retenir certaines des idées contenues dans
l'amendement égyptien, ainsi que les modifications pro
posées par la délégation norvégienne. Mais M. Sevon
considère que le libellé actuel est satisfaisant.

38. M. INAAMULLAH (Pakistan) peut accepter le
projet d'article 23, qui lie la notion de contravention
essentielle à celle de préjudice important. Il estime néan
moins que l'amendement égyptien combiné avec l'amen
dement pakistanais (A/CONF.97/C.1/L.99) permettrait
d'améliorer le texte.

39. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition tché
coslovaque (A/CONF.97/C.1/L.81).

40. La proposition tchécoslovaqueest rejetée.

41. M. SHAFIK (Egypte) , après avoir écouté avec
beaucoup d'intérêt les observations des différentes délé
gations, dit qu'il est disposé à supprimer de son amende
ment (L.81) la référence à la preuve et à modifier la
partie correspondante de son texte, qui se lira: "à moins
que la partie en défaut n'ait pas prévu un tel
résultat . . .". En revanche, comme le représentant de la
Suède, il estime qu'aucune précision de temps ne doit
figurer dans le texte, et, d'ailleurs, c'est à juste titre que
le texte actuel de l'article 23 ne parle pas de la question.
Il n'est pas non plus favorable à l'idée du représentant de
la Grèce de remplacer le mot "et" par le mot "ou" à la
quatrième ligne de son amendement car, à son avis, les
deux éléments de la disposition sont complémentaires et
indissociables. Enfin, contrairement au représentant de
la Norvège, il pense que le mot "raisonnable" doit être
maintenu.

42. Par ailleurs, il n'est pas en mesure de juger si les
mots "of the same kind" dans la version anglaise corres
pondent bien aux mots "de sa qualité" dans la version
française et, si son amendement est adopté, il proposera
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de le renvoyer au Comité de rédaction pour mise au
point.

43. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement égyp
tien tel qu'il vient d'être modifié oralement par son
auteur, sous réserve de son renvoi au Comité de rédac
tion et des décisions qui seront prises sur les autres pro
jets d'amendement.

44. Le projet d'amendement égyptien (A/CONF. 97/
C.1/L.106), tel qu'il a été modifié oralement, est adopté.

La séance est suspendue à 10 h 30; elle est reprise à
10 h 50.

45. M. INAAMULLAH (Pakistan) estimant que l'ex
pression "préjudice important" manquait de précision,
l'a remplacée dans son amendement (A/CONF.97/C.1I
L.99) par un membre de phrase plus explicite. C'est sur
l'idée de précision qu'il insistera et non sur la forme de
son texte, qu'il est prêt à modifier, le cas échéant.

46. M. POPESCU (Roumanie), M. KUCHIBHOTLA
(Inde), M. KOPAé (Tchécoslovaquie) et M. SHAFIK
(Egypte) appuient l'amendement pakistanais, qui rend la
disposition plus claire et plus précise.

47. M. HJERNER (Suède) ne pense pas que l'amende
ment pakistanais apporte aucune précision au texte. En
particulier, il ne comprend pas le sens des mots "condi
tions de la transaction". Pour lui, ils correspondent à
une notion nouvelle qui peut donner lieu à de nom
breuses interprétations différentes. Il existe une notion
analogue en droit allemand et en droit scandinave, mais
elle est très vague et l'interprétation qui lui est donnée
varie selon les systèmes juridiques des différents pays.
Dans le texte, une telle notion serait source de confusion,
et c'est pourquoi la délégation suédoise ne peut l'ap
puyer.

48. Pour M. KHOO (Singapour), il est nécessaire de
préciser la notion de contravention essentielle et, à son
avis, la proposition pakistanaise est celle qui s'approche
le plus de ce que cette notion est censée représenter dans
la Convention. Si, d'ailleurs, la Commission se reporte à
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 45 de la Conven
tion, où l'inexécution d'une obligation résultant d'un
contrat constitue une contravention essentielle, elle se
rendra compte de l'intérêt de la proposition à l'étude.
Comme le représentant de la Suède, M. Khoo souhaite
rait néanmoins que le représentant du Pakistan précise ce
qu'il entend par "conditions de la transaction". Peut
être les mots "les conditions" pourraient-ils être rem
placés par les mots "la nature", auquel cas il appuierait
sans réserve ~e projet d'amendement pakistanais.

49. M. KRISPIS (Grèce), ne sachant pas très bien ce
qu'il faut entendre par "modification fondamentale",
préfère conserver l'expression "préjudice important". Il
regrette de ne pas pouvoir approuver le projet pakista
nais.

50. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) considère que le
texte actuel de l'article 23 contient un élément subjectif
qui ne doit pas directement intervenir quand il s'agit de

qualifier une contravention d'essentielle. Comme l'a fait
observer le représentant du Brésil, cet élément subjectif
peut avoir des conséquences graves en ce qui concerne la
réparation et, par conséquent, la détermination du carac
tère essentiel ou non de la contravention. Pour cette rai
son, la délégation espagnole appuie le projet pakistanais,
car il fait intervenir un élément beaucoup plus objectif en
se référant à la base du contrat sur laquelle repose le con
sentement des parties.

51. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) ne peut appuyer le projet pakistanais car, à
son avis, il n'apporte aucune précision à la notion de pré
judice important. Au contraire, il ajoute un élément d'in
certitude, qui demeurerait même si l'expression "condi
tions de la transaction" était remplacée par l'expression
"nature du contrat", comme cela a été proposé. Ainsi
que l'a fait observer le représentant de la Suède, une con
travention ne change pas la nature du contrat.

52. M. DATE-BAH (Ghana) est sensible à l'effort fait
par le Pakistan pour améliorer le texte mais ne voit, dans
le projet d'amendement à l'étude, aucune solution au
problème. En effet, les conditions d'un contrat ne peu
vent pas être modifiées par un acte ultérieur. Peut-être
pourrait-on parler de résultats escomptés mais, même
dans ce cas, M. Date-Bah ne serait pas satisfait et préfé
rerait maintenir la notion de préjudice important, qu'il
appartiendrait aux tribunaux de définir. Il propose de
charger un petit groupe de travail de trouver une formule
plus heureuse.

53. M. WANG Tian ming (Chine) appuie la proposi
tion pakistanaise, car le texte actuel de l'article 23 posera
des difficultés en cas de controverse.

54. M. szAsz (Hongrie) reconnaît que la notion de
préjudice important n'est pas objective, mais pense que
le projet pakistanais n'apporte pas d'amélioration à cet
égard. Une contravention essentielle n'entraîne pas obli
gatoirement une modification fondamentale dans les
termes d'un contrat. Le projet pakistanais ne précise rien
et, qui plus est, introduit des éléments qui poseront des
difficultés dans la pratique. Bien qu'il approuve l'idée de
rechercher des critères objectifs, M. Szâsz estime que le
projet pakistanais ne répond pas à cet objectif.

55. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ne
peut approuver le projet pakistanais, qui n'apporte pas
de précision et dont le libellé n'est pas satisfaisant. En
particulier, l'emploi du terme "fondamentalement" lui
pose des difficultés car, en droit américain, il évoque une
notion qui est appliquée à l'exonération des responsabi
lités en cas d'impossibilité et le terme "fondamental"
sous-entend une modification très importante. Si l'amen
dement pakistanais était accepté, très rares seraient les
cas où une modification fondamentale entraînerait une
contravention essentielle. Le texte se prêterait alors à des
interprétations dangereuses.

56. M. POPESCU (Roumanie) dit que les consé
quences de l'article 23 sont importantes parce que, d'une
part, la notion de préjudice est assortie d'une possibilité
d'action et réparation et, d'autre part, la modification du
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contrat affecte sa signification économique. Il convient
de prendre en considération la proposition pakistanaise,
qui tient compte des circonstances qui peuvent modifier
la nature du contrat.

57. M. GHESTIN (France) ne peut pas souscrire à la
proposition pakistanaise. Il préfère en effet le texte
actuel de l'article 23 dans lequel la notion de préjudice
important donne une solution souple et objective qui cor
respond à la pratique des tribunaux. Une partie ne peut
pas être liée par un contrat dès lors que la faute de l'autre
partie lui cause un préjudice important. La proposition
pakistanaise n'est pas sans intérêt, mais elle n'apporte
aucune précision vraiment utile, sinon en exigeant que la
modification soit fondamentale, ce qui est trop restrictif.
En outre, le remplacement du mot "important" par une
longue périphrase, telle que celle qui est proposée par le
Pakistan, entraînera des difficultés d'interprétation nou
velles.

58. M. ROGNLIEN (Norvège) trouve que la définition
donnée dans le texte actuel ne peut guère aider les parties
ni les tribunaux à déterminer ce qu'est une contravention
essentielle. Dans sa proposition, le Pakistan pense préci
ser cette définition en parlant des conditions de la tran
saction, ce qui est une idée intéressante et, sous réserve de
légères modifications, M. Rognlien se prononcera pour
cette proposition. Il suffirait de remplacer "fondamenta
lement" par "considérablement" et "les conditions de la
transaction" par "les intérêts de l'autre partie à la tran
saction" .

59. M. WAITITU (Kenya) comprend malle sens à don
ner à l'expression "préjudice important" dans le texte
actuel, qui n'aide pas beaucoup à définir la contraven
tion essentielle. Il s'associe aux délégations qui ont ap
puyé la proposition pakistanaise, laquelle donne une
meilleure définition de cette notion, mais ilreconnaît que
le libellé n'en est pas très satisfaisant. Aussi appuiera-t-il
la proposition du Ghana tendant à charger un petit
groupe de travail de trouver une formule plus satisfai
sante allant dans le sens de la proposition pakistanaise.

60. M. PLUNKETT (Irlande) n'est pas entièrement
satisfait de l'article 23 mais, plus la discussion avance,
mieux il se rend compte que la Commission doit se
diriger vers une solution proche de cet article. Il n'est pas
favorable à la proposition de constituer un groupe de tra
vail, à moins qu'une solution précise ne soit en vue. En
effet, les interventions des orateurs précédents font
apparaître des divergences de vues et les résultats aux
quels aboutirait un groupe de travail ne pourraient que
donner lieu à des controverses. M. Plunkett ne peut
appuyer le projet pakistanais, mais l'idée de mentionner
les conditions du contrat est bonne et pourrait peut-être
être incorporée dans l'article 23.

61. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Pakistan s'il est disposé à modifier sa proposition.

62. M. INAAMULLAH (Pakistan) dit que l'important
pour lui est l'idée qui est à la base de sa proposition et
non sa formulation. Il s'agit de définir clairement ce
qu'est une contravention essentielle, et il est disposé à

accepter les modifications rédactionnelles qui se révéle
ront nécessaires. Il propose lui-même de remplacer l'ex
pression "the terms of the transaction" par les mots "the
expectations of the contract". Le mieux serait peut-être
en effet de constituer un groupe de travail qui mettrait au
point une formule plus satisfaisante que l'expression
"préjudice important".

63. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à se prononcer par un vote procédural sur le point de
savoir s'il convient de constituer un groupe de travail qui
sera chargé de mettre au point pour l'article 23, sur la
base du projet pakistanais, une formulation acceptable
pour tous qui sera ensuite soumise à la Commission.

64. La proposition tendant à constituer un groupe de
travail chargé d'élaborer une nouvelle formulation pour
l'article 23 sur la base du projet pakistanais est adoptée.

65. Le PRÉSIDENT propose que le groupe de travail
soit composé des représentants des pays ci-après : Alle
magne, République fédérale d', Argentine, Espagne,
Ghana, Hongrie, Norvège, Pakistan, Roumanie et Tché
coslovaquie.

66. Il en est ainsi décidé.

67. Le PRÉSIDENT indique que toute délégation inté
ressée est libre de se joindre au groupe de travail qui vient
d'être constitué. Il propose ensuite à la Commission de
passer à l'examen de l'amendement de la République fé
dérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1/L.63).

68. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) fait observer que l'amendement qu'il propose
n'est incompatible ni avec l'amendement égyptien déjà
adopté, ni avec le texte initial, ni avec la proposition
pakistanaise. Il vise à éclaircir la définition de la "contra
vention essentielle". Il semble à la République fédérale
d'Allemagne que l'on ne peut juger si une contravention
est essentielle ou non sans se référer aux clauses du con
trat. Par exemple, si celles-ci précisent que la date de li
vraison revêt une importance particulière, il y aura con
travention essentielle si cette date n'est pas respectée,
même si, dans d'autres cas, la date de livraison n'aurait
pas revêtu une importance particulière. Cette interpréta
tion de la contravention essentielle semble par ailleurs
être conforme à celle donnée dans les pays de common
law, où une contravention est considérée comme essen
tielle si elle touche au fondement même du contrat. Il
semblerait donc bon de préciser que, pour déterminer si
une contravention est essentielle ou non, il faut tenir
compte de toutes les clauses, expresses et implicites, du
contrat.

69. M. DABIN (Belgique) appuie la proposition de la
République fédérale d'Allemagne, car l'important est de
respecter la volonté des parties et c'est sur la base du con
trat lui-même que l'on doit déterminer si une contraven
tion est essentielle ou non.

70. M. FELTHAM (Royaume-Uni) regrette de ne pou
voir appuyer l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne, qui aurait pour conséquence de limiter les
pouvoirs du juge à l'examen des clauses expresses et
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implicites du contrat, sans qu'il puisse tenir compte des
autres circonstances de l'affaire. Si, par exemple, une
partie précise avant la conclusion du contrat que la date
de livraison revêt une importance particulière, en cas de
non-respect de cette date de livraison, le tribunal devra
t-il se borner à examiner les clauses du contrat et ignorer
les circonstances de l'affaire?

71. M. SEVON (Finlande) s'inquiète de la multiplica
tion des propositions tendant à définir pratiquement
chaque mot utilisé dans le projet de convention. L'ex
pression "contravention essentielle" est utilisée dans
d'autres articles de la Convention, tels que les articles 42,
47,60, etc., relatifs à la résolution du contrat. M. Sevon
se demande si les termes que l'on souhaite ajouter peu
vent vraiment aider les juges à déterminer dans quel cas il
sera possible de prononcer la résolution du contrat. Le
langage a ses limites et, en multipliant les termes, on ne
fait que multiplier les risques d'erreur. Pour ces raisons,
M. Sevon appuie l'amendement de la République fédé
rale d'Allemagne.

72. M. BOGGIANO (Argentine) est également favo
rable à l'amendement de la République fédérale d'Alle
magne, qui permet de préciser le sens de l'expression
"préjudice important". Sa formulation n'est peut-être
pas la meilleure possible, mais l'essentiel est de préciser
que le critère fondamental doit être la volonté des
parties.

73. M. KIM (République de Corée) approuve sans ré
serve la proposition du représentant de la République
fédérale d'Allemagne, qui est similaire à la disposition
énoncée au paragraphe 1, alinéa b, de l'article 33, où est
utilisée l'expression "porté expressément ou tacitement à
la connaissance du vendeur au moment de la conclusion
du contrat".

74. M. BENNETT (Australie) ne peut appuyer l'amen
dement proposé par le représentant de la République fé
dérale d'Allemagne, bien que celui-ci se soit référé à la
définition de la contravention essentielle utilisée dans le
système de common law. L'article 23 est fondé sur la
notion de "préjudice important", lequel ne peut être
déterminé qu'après qu'il s'est produit, et ce uniquement
cas par cas. On ne peut donc dire que l'étendue du préju
dice doit être déterminée compte tenu des clauses du
contrat.

75. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), rappelant que l'amendement égyptien (AI
CONF.97/C.1/L.I06) a déjà été adopté, se demande

comment l'on peut concilier l'amendement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et celui de l'Egypte. Si la
proposition de la République fédérale d'Allemagne vise à
souligner l'importance des clauses du contrat, elle est
superflue puisque la proposition égyptienne tend à
prendre en considération toutes les circonstances. Si elle
vise à ne fonder la définition du préjudice important que
sur les clauses du contrat, elle n'est pas justifiée et semble
même fondamentalement contraire à la proposition
égyptienne.

76. M. PLUNKETT (Irlande) ne pense pas que la pro
position de la République fédérale d'Allemagne exclut les
circonstances de l'affaire. La proposition égyptienne a
été adoptée, mais peut encore être modifiée, et la propo
sition pakistanaise a été renvoyée à un groupe de travail.
La proposition de la République fédérale d'Allemagne
étant similaire à celle du Pakistan, elle pourrait être ren
voyée au même groupe de travail.

77. M. HJERNER (Suède) regrette, après avoir en
tendu les arguments du représentant du Royaume-Uni,
de ne pouvoir approuver la proposition de la République
fédérale d'Allemagne, qui lui semble trop restrictive, du
moins telle qu'elle a été formulée. Le mieux serait effecti
vement de la soumettre au groupe de travail créé pour
étudier la proposition pakistanaise.

78. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
indique qu'il n'a pas voulu restreindre la définition du
préjudice important, ni exclure les circonstances de
l'affaire. Il ne pense pas, en outre, comme l'a dit le repré
sentant de l'Union soviétique, que sa proposition soit
incompatible avec celle de l'Egypte, qui porte sur la pré
visibilité, alors que la sienne vise à préciser les termes
"préjudice important" .

79. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'amende
ment de la République fédérale d'Allemagne au groupe
de travail créé pour étudier la proposition pakistanaise.
Si le vote est positif, le représentant de la République fé
dérale d'Allemagne se joindra au groupe de travail.

80. Il en est ainsi décidé.

81. Le PRÉSIDENT rappelle que, si la proposition
égyptienne a été adoptée et ne peut donc faire l'objet que
de modifications de forme au Comité de rédaction, il
n'en est pas de même des deux autres propositions. La
formule qui sera mise au point par le groupe de travail
devra être mise aux voix à la Commission.

La séance est levée à 13 h 5.
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13e séance
Mercredi 19 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.13

La séance est ouverte à 15 heures.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

Article 23 (A/CONF.97/C.1/L.104, L.121 et L.126)
[suite]

1. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.104), dit
qu'il comporte deux propositions: la première consiste
rait à insérer entre les mots "à moins que" et "la partie
en défaut" le membre de phrase "au moment où le con
trat a été conclu". Comme l'indique le commentaire du
Secrétariat, l'article 23 existant ne spécifie pas à quel
moment la partie en défaut aurait dû prévoir les consé
quences de la contravention, de sorte qu'en cas de diffé
rend c'est le tribunal qui doit trancher. La délégation
britannique considère que l'article lui-même doit être
plus précis: le moment de la conclusion du contrat, c'est
à-dire le moment où le contenu en est clairement défini
par les parties, est celui où la clause de prévisibilité doit
prendre effet car c'est à ce moment-là que les parties doi
vent déterminer, dans leur intérêt mutuel, ce qui consti
tuera un préjudice important.

2. M. ROGNLIEN (Norvège), M. SEVON (Finlande)
et M. szAsz (Hongrie) se prononcent contre la proposi
tion. Les renseignements fournis après la conclusion
d'un contrat peuvent modifier la situation tant en ce qui
concerne le préjudice que la prévisibilité. Il convient
donc de maintenir une certaine souplesse au libellé de
l'article 23.

3. M. FELTHAM (Royaume-Uni), considérant ces
commentaires, retire la première proposition de sa délé
gation.

4. Quant à la deuxième de ses propositions, qui tend à
ajouter une phrase à la fin de l'article, une grande partie
du débat, à la séance précédente, a porté sur la définition
de l'expression "préjudice important". Malgré les diffi
cultés rencontrées, la délégation britannique pense qu'il
faut essayer d'arriver à une entente sur ce point; il serait
peut être judicieux, à cet égard, de faire en sorte qu'une

partie pour qui une évolution défavorable des cours du
marché a des effets néfastes ne puisse pas trop facilement
se sortir d'une situation préjudiciable en cherchant toutes
les raisons possibles d'alléguer une contravention de
l'autre partie de façon à pouvoir résoudre le contrat. Il
sera possible d'éviter cette mesure extrême, qu'est la ré
solution, s'il est précisé à l'article 23 qu"'une contraven
tion ne cause pas un préjudice important à l'autre partie
lorsque des dommages-intérêts constitueraient pour elle
une réparation adéquate".

5. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie cette proposition.

6. M. STALEV (Bulgarie) se prononce contre l'amen
dement. Le principe de la réparation au préjudice causé
est un principe établi, mais M. Stalev pense qu'il ne con
vient pas d'imposer à la partie lésée les modalités de la ré
paration. Indépendamment du fait que la nature et
l'étendue des dommages-intérêts versés à raison du pré
judice résultant du manquement par une partie à ses obli
gations peuvent faire l'objet de négociations extrême
ment longues, la partie lésée doit, par principe, avoir le
droit de décider en cas de préjudice important si elle in
tentera une action en dommages-intérêts ou résoudra le
contrat.
7. M. SEVON (Finlande) dit que l'objet de l'article 23
est de définir les circonstances qui permettent la résolu
tion du contrat, étant vraisemblablement entendu que
dans d'autres circonstances il pourra être invoqué
d'autres recours, par exemple le versement de dom
mages-intérêts. La proposition du Royaume-Uni paraît
renverser la question en définissant les circonstances
dans lesquelles des dommages-intérêts pourront rem
placer la résolution du contrat. M. Sevon ne peut accep
ter le renversement de la situation qui aurait en outre
pour effet de modifier la notion de "contravention essen
tielle" .

8. M. DATE-BAH (Ghana) est également embarrassé
par la proposition du Royaume-Uni, qui pose comme
postulat que des dommages-intérêts constitueront une
réparation adéquate, ce qui est précisément la question.
De plus, il croit savoir que dans le droit anglais lui-même
l'adéquation des dommages-intérêts est une notion ser
vant à déterminer si la possibilité existe d'obtenir répara
tion par une exécution en nature. Cette dernière n'est
possible que dans un nombre très limité de circonstances.
En recourant donc à cette même notion d'adéquation des
dommages-intérêts, on aboutira probablement à réduire
à un nombre trop restreint les circonstances où il sera
possible de recourir à la résolution du contrat. Pour cette
raison, M. Date-Bah ne peut appuyer l'amendement.

9. M. PLUNKETT (Irlande) est sensible aux raisons
pour lesquelles la proposition britannique a été présen-
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tée, mais il considère que la résolution du contrat est une
solution juste dans les cas où il y a contravention essen
tielle de la part d'une partie. Non seulement peut-il être
inéquitable d'obliger l'autre partie à accepter des
dommages-intérêts, mais la question se pose également
de savoir ce qui constitue des dommages-intérêts adé
quats. La capacité de paiement sera-t-elle prise en consi
dération? Dans l'affirmative, la détermination de cette
capacité peut intervenir très longtemps après la contra
vention même au contrat et prolonger l'incertitude; dans
la négative, la partie lésée, même s'il a été décidé que la
réparation consisterait en dommages-intérêts et non en
une résolution, pourra avoir beaucoup de mal à obtenir
ces dommages-intérêts.

10. M. GARRIGUES (Espagne) se prononce également
contre l'amendement. L'article 23 doit traiter unique
ment du droit de résoudre le contrat à la suite d'un préju
dice important causé par une contravention au contrat.
C'est dans le contexte des articles 41,42 et 57 de la con
vention qu'il conviendra d'examiner les autres recours, et
notamment les dommages-intérêts ouverts en cas de con-"
travention au contrat.

11. M. FELTHAM (Royaume-Uni) retire la seconde
proposition de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.104).

12. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amende
ment de la Turquie (A/CONF.97/C.1IL.121). Comme
l'amendement proposé est de pure forme, la proposition
pourrait peut-être être transmise sans commentaire au
Comité de rédaction.

13. Il en est ainsi décidé.

14. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'amendement de l'Inde (A/CONF.97/C.1I
L.126). La notion de "personne raisonnable" figure dans
la proposition de l'Egypte (A/CONF.97/C.1IL.106)
adoptée à la précédente séance sous réserve d'une mise au
point rédactionnelle, de sorte que l'amendement de
l'Inde n'apparaît pas nécessiter de plus amples échanges
de vues.

15. Il en est ainsi décidé.

16. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il faut mainte
nant suspendre l'examen de l'article 23 en attendant de
disposer des conclusions du Groupe de travail créé lors
que la République fédérale d'Allemagne et le Pakistan
ont présenté leurs propositions précédentes relatives à la
définition de l'expression "préjudice important".

Article 24 (A/CONF.97/C.1IL.100)

17. Le PRÉSIDENT signale que le seul amendement
(A/CONF.97/C.1IL.100) est de caractère rédactionnel
et pourrait donc être renvoyé sans commentaire au Co
mité de rédaction.

18. Il en est ainsi décidé.

Article 25 (A/CONF.97/C.1IL.65 et L.123)

19. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) présente l'amendement de sa délégation (AI

CONF.97/C.1IL.65), dont l'objet est d'étendre à l'en
semble de la Convention la disposition relative à un
retard ou à une erreur de transmission de la communica
tion. Dans le projet dont la Commission est saisie, cette
disposition ne concerne que la troisième partie, alors que
la délégation de la République fédérale d'Allemagne
estime qu'elle devrait s'appliquer ailleurs, et plus particu
lièrement dans la deuxième partie, au paragraphe 2 de
l'article 17. Si l'amendement est adopté, l'article 25
pourrait être incorporé dans la première partie du projet
de convention (Champ d'application et dispositions
générales), selon des modalités qu'il appartiendra au
Comité de rédaction de déterminer.

20. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) présente l'amendement de sa délégation (AI
CONF.97/C. 1IL.123), qui vise à limiter la portée de l'ar
ticle 25. Telle qu'elle est actuellement rédigée, la disposi
tion relative au retard ou à l'erreur de transmission
semble soulever plusieurs questions qui n'entrent pas
dans le cadre de la Convention, et dont la définition du
terme "erreur" n'est pas la moins complexe. La déléga
tion de la République démocratique allemande est con
vaincue qu'il faut employer ce terme avec circonspection
et que la disposition énoncée à l'article 25 devrait s'appli
quer exclusivement aux notifications qui établissent les
prétentions de l'une des parties, dans les cas où aucune
décision n'est prise par l'autre partie entre la date exacte
à laquelle celle-ci devait recevoir la notification et la date
à laquelle la notification lui parvient effectivement. Ces
cas sont mentionnés aux articles 37, 39 (paragraphe 2) et
40 (paragraphe 2). Dans des cas différents, il est fort
contestable qu'une partie doive être autorisée à se préva
loir d'une notification que l'autre partie n'a pas reçue.
L'article 25, tel qu'il est actuellement rédigé, risque de
donner lieu à de grandes difficultés eu égard au deuxième
paragraphe des articles 42, 44, 45 et 61 - pour ne citer
que quelques exemples.

21. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que l'ar
ticle 25, qui traite du risque de retard ou d'erreur en ma
tière de communications, a l'objet fort louable d'établir
une règle générale, qui n'est pas sans comporter des
exceptions. En fait, ces exceptions sont prévues dans le
projet de convention par des références expresses à la
réception; les représentants qui n'approuvent pas ces
références pourront les contester à mesure que chaque
article viendra en discussion. C'est d'ailleurs ce que
M. Rognlien lui-même entend faire dans le cas du para
graphe 4 de l'article 65.

22. Il explique la doctrine qui inspire l'article 25 :
toutes les fois qu'une partie est tenue d'envoyer une noti
fication pour obtenir l'exécution d'une obligation ou
pour obtenir d'être dédommagée d'une perte, il est
absurde de la rendre responsable d'un retard ou d'une
erreur dans la transmission ou du fait que la communica
tion n'est pas arrivée à destination (théorie de l' "expédi
tion"). En revanche, lorsque la notification a pour objet
de créer une obligation pour l'autre partie, celle-ci ne
doit pas être pénalisée par suite d'un retard ou d'une
erreur de transmission ou du fait que la communication



322 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

n'est pas arrivée à destination, et, au lieu de la règle de
l'article 25, c'est la théorie de la "réception" qui doit
s'appliquer.

23. S'agissant de la proposition de la République fédé
rale d'Allemagne, M. Rognlien considère la règle de l'ex
pédition énoncée à l'article 25 comme généralement
acceptable lorsque des contrats ont été conclus, en
d'autres termes au regard de questions relevant de la troi
sième partie du projet de convention (Vente de marchan
dises). En ce qui concerne la deuxième partie du projet
(Formation du contrat), la situation est différente; on ne
saurait, par exemple, présumer qu'un contrat a été con
clu pour la seule raison qu'une partie a adressé une com
munication que l'autre partie a pu ou a pu ne pas rece
voir. Pour cette raison, et nonobstant la doctrine générale
que M. Rognlien a rappelée, on serait peut-être bien
avisé d'indiquer dans l'article 25 qu'il ne s'applique pas à
la deuxième partie.

24. M. FOKKEMA (Pays-Bas) appuie sans réserve la
proposition du représentant de la République démocra
tique allemande.

25. M. MICCIO (Italie) propose de modifier le membre
de phrase final de l'article 25 en ajoutant le mot "raison
nable" après le mot "retard" et en précisant que le fait
que la communication n'arrive pas à destination doit être
indépendant de la volonté des parties intéressés.

26. Le PRÉSIDENT décide que la proposition du
représentant de l'Italie, n'ayant pas été présentée par
écrit, n'est pas recevable.

27. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit qu'il s'est efforcé d'interpréter le projet de
convention de la façon suggérée par le représentant de la
Norvège quant aux conditions dans lesquelles l'article 25
ne s'applique pas. Mais ses doutes subsistent, en particu
lier compte tenu de l'article 15 du commentaire du Secré
tariat sur l'article 44.

28. Le PRÉSIDENT fait observer que le Secrétariat a
rédigé le commentaire en vue de faciliter aux représen
tants la compréhension du texte du projet de convention;
ce commentaire ne doit nullement être considéré comme
une interprétation faisant autorité.

29. M. ROGNLIEN (Norvège) appelle l'attention, à
propos des observations du représentant de la Répu
blique démocratique allemande, sur les observations pré
sentées par le Gouvernement norvégien (voir document
A/CONF.97/8). Il exprime une fois de plus la conviction
que la procédure la plus satisfaisante consisterait à pré
ciser, en des termes et aux endroits pertinents, dans quels
cas l'article 25 ne s'appliquera pas.

30. M. KRISPIS (Grèce) dit que sa délégation aurait
préféré que l'article 25 ne figure pas du tout dans la con
vention. Mieux aurait valu faire en sorte que la question
du retard ou de l'erreur de transmission ou de la commu
nication qui n'est pas arrivée à destination soit appréciée
exclusivement en fonction de l'interprétation donnée à
chaque contrat, dans chaque cas d'espèce. En l'absence
de toute proposition tendant à supprimer l'article,

M. Krispis appuiera le libellé proposé par la République
démocratique allemande comme étant le plus restrictif.

31. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) est d'accord avec le représentant de la Norvège
pour penser que l'article 25 ne saurait être appliqué en
tant que règle générale pour ce qui concerne la deuxième
partie de la Convention. Toutefois, dans la plupart des
dispositions de cette deuxième partie, il est dit expressé
ment que, pour prendre effet, une communication adres
sée par une partie à une autre partie doit parvenir à cette
dernière. Dans l'ensemble de ces cas, c'est la théorie dite
de la réception plutôt que l'article 25 qui s'applique. Il
est toutefois une disposition dans la deuxième partie - à
savoir le paragraphe 2 de l'article 17 - qui ne précise
pas si une communication émanant de l'auteur de l'offre
doit ou non parvenir au destinataire pour prendre effet;
en l'espèce, l'application de l'article 25 serait pertinente.

32. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements
qu'il est proposé d'apporter à l'article 25.

33. Par 25 voix contre 7, l'amendement proposé par la
République fédérale d'Allemagne (AICONF.97IC.U
L.65) est rejeté.

34. Par 17 voix contre Il, l'amendementproposéparla
République démocratique allemande (AICONF.971C.U
L.I23) est rejeté.

35. Le PRÉSIDENT déclare que les deux amendements
ayant été rejetés, l'article 25 est adopté tel quel.

36. M. HJERNER (Suède) estime que le texte même de
l'article devrait également être mis aux voix. Le texte de
la CNUDCI ne constitue que le document de travail de la
Conférence et il convient que les membres en adoptent
chaque article par un vote à la majorité simple des deux
Commissions et par un vote à la majorité des deux tiers
en séance plénière. Il pense en outre qu'une proposition
tendant à supprimer un article ne constitue pas un amen
dement.

37. Le PRÉSIDENT est d'avis qu'exiger la mise aux
voix de chaque article équivaut à proposer de les suppri
mer tous.

38. M. ROGNLIEN (Norvège) suggère qu'il serait
peut-être plus simple d'adopter une procédure selon
laquelle toute délégation qui jugerait nécessaire de sou
mettre tel ou tel article à un vote d'approbation pourrait
demander la mise aux voix. Dans les autres cas, on pour
rait considérer les articles comme adoptés tacitement.

39. A l'issue d'un débat de procédure auquel prennent
part M. VIS (Secrétaire de la Commission), M. PO
PESCU (Roumanie), M. MEIJER (Pays-Bas), M. KRIS
PIS (Grèce), M. PLUNKETT (Irlande), M. HJERNER
(Suède), M. STALEV (Bulgarie), M. MEDVEDEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques),
M. ROGNLIEN (Norvège), M. LI Chih min (Chine),
M. MICCIO (Italie), M. SHORE (Canada), et M. SAM
(Ghana), le PRÉSIDENT déclare que, la majorité sem
blant être hostile à la proposition suédoise comme à la
proposition norvégienne, s'il n'y a pas d'objection il les
considérera toutes deux comme rejetées.
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40. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 59.

Article 26 (A/CONF.97/C.1IL.113, Ll17)

41. M. FELTHAM (Royaume-Uni) indique, en présen
tant l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1I
L.IB), qu'il est identique à l'amendement soumis par les
Etats-Unis (A/CONF.97/C.1IL.117). Il croit savoir que
la délégation des Etats-Unis réserve ses observations
pour le cas où des explications complémentaires seraient
nécessaires à un stade ultérieur de la discussion.

42. M. Feltham rappelle à la Commission les disposi
tions de l'article VII, paragraphe 1 de la Convention de
La Haye de 1964, récapitulées à l'article 16 de la loi uni
forme sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels: "1. Lorsque, selon les règles de la Loi uni
forme, une partie a le droit d'exiger de l'autre l'exécution
d'une obligation, aucun tribunal ne sera tenu de pronon
cer l'exécution en nature ou de faire exécuter un juge
ment prononçant l'exécution en nature hors les cas où il
le ferait en vertu de son propre droit pour des contrats de
vente semblables non régis par ladite loi."

43. Cette formulation tendait à faciliter la position des
Etats dont les tribunaux considèrent l'exécution en nature
comme une sanction exceptionnelle plutôt que comme
une sanction ordinaire. Or, dans le texte de l'article 26
du projet de convention, les mots importants "où il le fe
rait" ont été changés en "s'il peut le faire". Cette modifi
cation a pour effet d'amoindrir dans une grande mesure
la protection assurée par les dispositions préexistantes
aux Etats dont les tribunaux ne prononcent pas volon
tiers l'exécution en nature. En effet, l'article 26, veut que
lorsqu'un tribunal national a compétence pour pronon
cer l'exécution en nature - autrement dit lorsqu'il
"peut" le faire - il est tenu de rendre ce jugement si,
conformément aux dispositions de la Convention, celui
ci est approprié aux circonstances.

44. En Angleterre, les tribunaux sont effectivement
habilités à ordonner l'exécution en nature mais ils font
très rarement usage de ce pouvoir. Ils ont pour principe
général de ne pas l'exercer dans les cas où le versement de
dommages-intérêts constitue un moyen de réparation
approprié. Toutefois, du fait qu'ils ont compétence pour
prononcer l'exécution en nature, ils ne bénéficient plus
de la protection offerte par l'article VII de la Convention
de La Haye. Comme il est impossible de dire qu'ils n'ont
jamais infligé ce type de sanction, on pourrait faire valoir
qu'ils sont tenus de le faire aux termes de la Convention.
Il s'agit peut-être là d'un problème propre aux juridic
tions de common law, et M. Feltham aimerait entendre à
ce propos le point de vue de pays dotés de systèmes juri
diques différents.

45. M. DATE-BAH (Ghana) déclare que la position
exprimée par le Royaume-Uni est également celle de sa
délégation.

46. M. KRISPIS (Grèce) juge convaincant l'argument

présenté en faveur de l'amendement et dit que la situa
tion évoquée pourrait également se produire dans des
pays de droit romain. Selon l'interprétation de la déléga
tion grecque, le mot "droit", dans l'expression "en vertu
de son propre droit" qui figure à l'article 26, englobe les
dispositions du droit international privé applicables dans
la juridiction saisie.
47. M. KIM (République de Corée) demande si l'ar
ticle 26 vise les procédures arbitrales aussi bien que les
procédures judiciaires ordinaires. En Angleterre, par
exemple, ces deux types de procédure sont étroitement
liés. La plupart des différends commerciaux interna
tionaux étant réglés par voie d'arbitrage, il importe de
préciser que l'article 26 est également applicable à ce type
de procédure.
48. Le PRÉSIDENT fait observer que, dans beaucoup
d'Etats, la législation pertinente recouvre également les
procédures arbitrales. C'est un fait qu'il faut prendre en
considération au moment de décider si l'article 26 peut
s'appliquer, ou doit s'appliquer aux tribunaux d'arbi
trage.
49. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) déclare que sa délégation préfère le libellé actuel
du projet de convention qu'il interprète comme un texte
de compromis tendant à éviter que les tribunaux relevant
de la common law soient contraints d'exécuter des actes
qu'ils ne pourraient pas normalement effectuer en vertu
de leur propre droit.
50. M. POPESCU (Roumanie) ne voit pas très bien
quel est le champ d'application du texte actuel; il arrive
souvent que les différends internationaux soient d'abord
jugés dans un pays et que l'exécution du jugement soit
ensuite ordonnée par un second juge dans un autre pays.
En pareil cas, l'article 26 s'appliquera-t-il à la fois au
jugement du premier tribunal et à l'exécution de ce juge
ment? Et qu'arrivera-t-il si le droit du pays donnant
l'exequatur ne prévoit pas l'exécution en nature? Par
ailleurs, l'article 26 doit s'appliquer également aux pro
cédures arbitrales si l'on veut empêcher qu'un grand
nombre d'affaires échappent au champ d'application de
la Convention.
51. M. DATE-BAH (Ghana) est d'accord avecle repré
sentant de la République démocratique allemande sur le
fait que le but du compromis trouvé était d'éviter que les
tribunaux de common law ne soient contraints d'ordon
ner l'exécution en nature dans les cas où ils ne le feraient
pas normalement. Toutefois, l'amendement proposé ne
nuirait pas à ce compromis, mais rendrait simplement le
texte de l'article plus conforme à ce que l'on attendait du
compromis en question.

52. Par 26 voix contre 10, les amendements du
Royaume-Uni et des Etats-Unis (A/CONF.97/C.1I
L.113 et L.117) sont adoptés.

Article 27

53. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
que l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1I
L.119) ne concerne qu'une question rédactionnelle.
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54. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
cet amendement sera renvoyé au Comité de rédac
tion.

55. Il en est ainsi décidé.

56. M. BONELL (Italie), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.68), dit que le para
graphe 2 de l'article 27 a posé en principe qu'un contrat
qui contient une disposition stipulant que toute modifi
cation ou résiliation doit être faite par écrit ne peut être
modifié ou résilié d'une autre façon. Ce principe n'existe
pas en droit italien, qui permet à un contrat d'être modi
fié même par un accord verbal, mais la délégation ita
lienne est néanmoins disposée à l'accepter car il repré
sente une bonne solution pour les autres systèmes juridi
ques et pour le commerce international en général. Il faut
cependant limiter ce principe à une situation particulière
qui se produit souvent dans la pratique commerciale,
quand la disposition stipulant que les modifications ou
résiliations doivent être faites par écrit n'a pas été spécifi
quement acceptée par les parties à un contrat mais a sim
plement été incluse dans les conditions générales établies
unilatéralement par l'une d'elles, tout en faisant néan
moins partie du contrat. Il arrive souvent que cette même
partie convienne oralement de modifier certaines de ces
conditions. Dans ce cas, c'est l'accord verbal modifiant
Je contenu des conditions générales qui l'emporte, et le
principe général énoncé au paragraphe 2 ne doit pas
s'appliquer. En outre, comme la partie qui a établi les
conditions générales est souvent représentée dans les né
gociations par un agent habilité, les modifications verba
les convenues avec cet agent peuvent être rejetées par son
mandat en cas de litige. Le paragraphe proposé vise à
éviter que la partie économiquement plus faible ne tombe
dans ce genre de piège.

57. La délégation italienne sait bien qu'on pourrait ob
jecter qu'il est trop tard pour introduire dans le texte une
nouvelle disposition portant sur les conditions générales.
Toutefois, M. Bonell tient à faire observer que cet amen
dement ne porte pas sur les conditions générales en tant
que telles mais sur une situation de fait mettant en cause
les conditions générales prévues par les dispositions de
l'article 27. Le résultat recherché par la proposition de la
délégation italienne peut également être obtenu en appli
quant les dispositions de la deuxième phrase du para
graphe 2 de l'article 27, mais elle doute que cette phrase
recouvre exactement la situation qu'elle a évoquée.

58. M. STALEV (Bulgarie) dit que sa délégation ne
peut pas appuyer la proposition de l'Italie, qui lui semble
convenir davantage à des contrats de vente à la consom
mation qu'à des contrats commerciaux internationaux.
Les parties à des contrats commerciaux ont généralement
un pouvoir de négociation égal et n'ont donc pas besoin
de la protection qu'entend offrir cet amendement.

59. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que sa déléga
tion ne peut pas non plus appuyer cet amendement, car il
ne servirait à rien d'introduire une disposition séparée
applicable aux cas où la stipulation exigeant une forme
d'accord par écrit figure dans des conditions générales

alors même que le concept de conditions générales n'est
pas clair.

60. L'amendement de l'Italie (A/CONF.97/C.1/L.68)
est rejeté.

61. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de la délégation de son pays (A/CONF.97/C.1/
L.66), explique que l'article 27 a été placé à l'endroit
qu'il occupe actuellement dans le projet avant qu'on ait
prévu une partie séparée concernant la formation du con
trat. Comme cet article porte sur la modification ou la
résiliation du contrat par accord mutuel et puisqu'un
contrat modifié constitue, en un certain sens, un nouveau
contrat, il vaudrait mieux le transférer dans la deuxième
partie. Le fait de l'inclure dans cette partie simplifiera
également les références contenues dans l'article 11.

62. M. HJERNER (Suède) dit que sa délégation appuie
la proposition de la Norvège car la modification ou la
résiliation d'un contrat par accord mutuel étant un acte
qui relève de la formation du contrat, une disposition sur
ce point serait mieux à sa place dans la deuxième partie.
En outre, à moins de transférer l'article 27 dans la
deuxième partie, le paragraphe 2 de cet article pourra
être invoqué pour empêcher l'adhésion à la troisième
partie.

63. M. TRONNING (Danemark), M. KUCHIBHOTLA
(Inde) et M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuient la proposition de la Norvège.

64. M. szAsz (Hongrie) dit que dans certains systèmes
juridiques la question des modifications est envisagée
après l'exécution du contrat; c'est notamment le cas en
Hongrie. Toutefois, du point de vue des systèmes juridi
ques où elle est envisagée au moment de la conclusion du
contrat, il serait, en théorie et en pratique, plus satisfai
sant d'insérer l'article 27 dans la deuxième partie.

65. M. PLANTARD (France) rappelle à la Commis
sion la position de sa délégation, qui estime que ni la mo
dification ni la résiliation d'un contrat ne sont liées à la
formation de ce dernier.

66. M. DATE-BAH (Ghana) dit que, même si la modi
fication d'un contrat relève en un sens de la formation de
ce dernier, elle n'en fait pas partie à strictement parler.
Le transfert de l'article 27 risqué de créer des difficultés
pour les pays de common law à cause de la doctrine de la
contrepartie des obligations; cet article doit donc rester à
sa place actuelle.

67. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) appuie la
proposition norvégienne car la modification d'un contrat
équivaut à un accord et peut donc être considérée comme
un contrat au sens strict. Mais si le transfert de l'ar
ticle 27 crée des problèmes aux pays de common law, la
délégation mexicaine n'insistera pas.

68. M. SHAFIK (Egypte) dit que sa délégation ne peut
pas appuyer la proposition norvégienne, car il lui paraît
peu logique de traiter de la modification de contrats exis
tants dans une partie de la Convention consacrée à la
formation du contrat. Le système juridique égyptien dis-
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tingue entre un contrat et un accord. Un contrat a tou
jours pour but de créer une obligation alors qu'un accord
est de nature plus générale et couvre la création, la modi
fication ou la résiliation d'un contrat. Par conséquent,
en droit égyptien, l'acte de modification ou de résiliation
implique l'existence préalable d'un accord, et pas d'un
contrat, et est donc sans rapport aucun avec la deuxième
partie.

69. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) appuie la proposi
tion norvégienne pour une raison d'ordre pratique. En
effet, si cet article est maintenu dans la troisième partie,
il s'appliquera également à l'article 25, ce qui n'est pas
souhaitable.

70. M. POPESCU (Roumanie) estime qu'il serait inop
portun d'insérer l'article 27 dans la deuxième partie
puisqu'un contrat doit exister avant de pouvoir être mo
difié ou résilié. La délégation roumaine souhaite donc
que cet article soit maintenu à sa place actuelle.

71. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation n'est pas convaincue
que l'article 27 ait trait à la formation du contrat. Pour
qu'il y ait modification ou résiliation d'un contrat, il faut
d'abord que ce dernier ait été conclu, comme l'a souligné
à juste titre le représentant de la France. Si on laisse l'ar
ticle 27 dans la troisième partie de la Convention, il sera
applicable dans des pays qui désireraient limiter leur ad
hésion à cette partie de la Convention, sans en adopter la
deuxième. Le transfert de l'article 27 dans la deuxième
partie, comme le propose la Norvège, pourrait signifier
que les pays ne ratifiant pas la deuxième partie de la Con
vention ne seraient pas liés par l'article Il tel qu'il a été
modifié. Or cela remettrait en question la solution de
compromis que la CNUDCI a recherchée pendant près
de dix ans sur ce point très délicat et que la présente Con
férence a finalement adoptée.

72. M. SEVON (Finlande) dit que sa délégation ne peut
appuyer cette proposition. L'idée fondamentale de l'ar
ticle 27 est précisément d'empêcher l'application de la

doctrine de la contrepartie, en vigueur dans les pays de
common law.

73. M. ROGNLIEN (Norvège) souligne tout d'abord
que l'article 27 ne s'applique pas seulement à la modifi
cation ou à la résiliation par accord mutuel et ne vise pas
à éviter la résolution unilatérale et, en second lieu, que si
cet article reste dans la troisième partie, les Etats ratifiant
seulement la deuxième partie ne seront pas liés par lui.

74. L'amendement de la Norvège (A/CONF.97/C.1I
L.66) est rejeté par 27 voix contre 9, avec 9 abstentions.

Article 28 (A/CONF.97/C.1/L.130)

75. M. KRISPIS (Grèce), présentant l'amendement de
sa délégation, dit que l'article 28 impose au vendeur trois
obligations fondamentales, à savoir délivrer les marchan
dises, remettre les documents et transférer la propriété
des marchandises à l'acheteur. Ces obligations doivent
être exécutées "dans les conditions prévues au contrat et
dans la présente Convention". Or la Convention ne con
tient aucune disposition concernant le transfert de pro
priété; ainsi, selon l'article 28 dans sa rédaction actuelle,
seules s'appliqueront les clauses du contrat. Mais il se
peut que le contrat contienne ou ne contienne pas de ces
clauses. Une clause du contrat peut être inopérante si elle
est contraire à une règle de droit applicable en vertu du
droit international privé d'un for donné, ce droit étant
impératif. D'autre part, si le contrat ne contient aucune
clause, la lacune sera comblée par la loi applicable
d'après les règles du droit international privé du for.
Pour régler ces situations, il conviendrait soit de suppri
mer les mots "dans les conditions prévues au contrat et
dans la présente Convention", soit d'ajouter, à la fin de
l'article, les mots "et de la loi applicable".

76. Après un échange de vues auquel prennent part le
PRÉSIDENT, M. KLINGSPORN (République fédérale
d'Allemagne) et M. KRISPIS (Grèce), M. Krispis retire
son projet d'amendement.

La séance est levée à 17 h 50.

14e séance
Mercredi 19 mars 1980, à 19 h 30.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.14

La séance est ouverte à 19 h 34.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU-

RANT DANS LES PROJETS,DE DISPO~IT~ONS

ÉTABLIS PAR LE SECRETAIRE GENERAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de J'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)
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Article 29 (A/CONF.97/C.1IL.107)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 29 et l'amendement présenté par l'Iraq (A/
CONF.97/C. 1IL.107). Les Pays-Bas ont retiré leur
amendement (A/CONF.97/C. 1IL.120).

2. M. SAMI (Iraq) explique que l'amendement de sa
délégation vise à combler une lacune dans l'article 29, en
précisant à l'alinéa a que la délivrance doit être faite au
lieu indiqué par l'acheteur ou, si aucun lieu n'est indiqué
à cette fin, à l'établissement de l'acheteur. Cette préci
sion clarifierait la situation aussi bien pour l'acheteur
que pour le vendeur.

3. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que cette question est importante, mais
qu'elle est déjà réglée par les dispositions du para
graphe 2 de l'article 30.

4. [Supprimé.]

5. M. KRISPIS (Grèce) partage cet avis.

6. M. HJERNER (Suède) estime que la délivrance doit
se définir par la personne à qui elle est faite, et non pas
par le lieu où elle est faite. A son avis, l'amendement
compromettrait l'équilibre de l'article 29.

7. Le PRÉSIDENT dit que, l'amendement (A/CONF.
97/C.1IL.107) ne recueillant qu'un appui limité, il le
considérera comme rejeté, sauf objection.

8. Il en est ainsi décidé.

Article 30 (A/CONF.97/C.1IL.I0l)

9. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 30 et l'amendement de l'Australie au para
graphe 1 (A/CONF.97/C.1IL.101).

10. Mme KAMARUL (Australie) dit que l'amendement
de sa délégation est destiné à combler une lacune du texte
actuel. En effet, le paragraphe 1 se borne à mentionner
l'obligation du vendeur dans les cas où celui-ci est tenu
de remettre les marchandises à un transporteur. Or, il y a
des cas où le vendeur délivre les marchandises d'une
autre façon.

11. M. SEVON (Finlande) considère que l'amendement
australien améliorerait le texte en y introduisant une no
tion d'obligation.

12. M. FELTHAM (Royaume-Uni) appuie également
l'amendement australien.

13. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ap
prouve cet amendement quant au fond, mais estime que
son libellé demande à être amélioré et suggère de le ren
voyer au Comité de rédaction. A l'expression "confor
mément au contrat ou à la présente Convention", il pré
férerait "conformément à ses obligations".

14. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) pense que
l'amendement australien améliorerait sensiblement le
libellé du paragraphe 1 de l'article 30.

15. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'autres ob
servations, il considérera que la Commission décide

d'approuver quant au fond l'amendement australien
(A/CONF.97/C.1IL.I0l) et d'en renvoyer le texte au
Comité de rédaction, comme l'a suggéré le représentant
des Etats-Unis d'Amérique.

16. Il en est ainsi décidé.

Article 31

17. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'observations
il considérera que la Commission décide d'adopter l'ar
ticle.

18. Il en est ainsi décidé.

Article 32 (A/CONF.97/C.1IL.114)

19. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 32 et l'amendement de la Yougoslavie (A/
CONF.97/C.1IL.114).

20. Mme VILUS (Yougoslavie), présentant cet amende
ment, dit que, si l'on juge nécessaire de rappeler dans la
Convention que le vendeur est tenu de remettre à l'ache
teur les documents se rapportant aux marchandises au
moment et au lieu fixés dans le contrat, il faut préciser
que la même obligation existe lorsque le moment et le lieu
sont fixés par l'usage.

21. M. KRISPIS (Grèce) appuie la proposition yougo
slave, mais considère que son libellé appelle des amélio
rations. Le texte de l'article 32, modifié conformément à
la proposition yougoslave, semblerait donner au vendeur
le choix entre le moment et le lieu fixés dans le contrat et
le moment et le lieu fixés par l'usage, alors que le rappel
de l'usage vise les cas où le contrat ne précise pas le mo
ment et le lieu de la remise des documents.

22. M. KIM (République de Corée) considère que
l'amendement est superflu, étant donné que l'article 8
oblige les parties à respecter tous les usages pertinents et
que cette disposition s'applique à tous les autres articles
du projet, y compris l'article 32.

23. M. szAsz (Hongrie) partage cet avis. Il ajoute
que, si l'on mentionne l'usage à l'article 32, il faudra
peut-être le mentionner dans d'autres articles, afin de ne
pas donner l'impression qu'il n'est pas indispensable que
les usages soient observés dans les cas visés par ces
articles.

24. Mme VILUS (Yougoslavie) retire son amendement,
faute d'appui.

25. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'autres ob
servations il considérera que la Commission adopte l'ar
ticle 32 sous sa forme actuelle.

26. Il en est ainsi décidé.

Article 33 (A/CONF.97/C.1IL.73, L.74, L.82, L.102,
L.115 et L.143)

27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 33 et les amendements de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.73), de l'Australie
(A/CONF.97/C.1IL.74), de l'Union des Républiques
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socialistes soviétiques (A/CONF.97/C.1IL.82), de la
Norvège (A/CONF.97/C. 1IL.102), du Canada (A/
CONF.97/C.1IL.1l5) et de Singapour (A/CONF.97/
C.1IL.143). Comme l'amendement présenté par la Nor
vège (A/CONF.97/C.1IL.102) ne porte pas sur le fond,
il suggère de le renvoyer au Comité de rédaction.

28. Il en est ainsi décidé.

29. M. SHORE (Canada), présentant l'amendement de
sa délégation, dit que la nouvelle rédaction qui y est pro
posée a pour but de préciser que l'adéquation des mar
chandises à des usages habituels ou à un usage spécial qui
est exigée dans l'article ne s'entend que pour le vendeur
faisant le commerce des marchandises qui répondent à la
désignation indiquée dans le contrat. Cette exigence est
inscrite de longue date dans la pratique des pays de com
mon law, et toute incertitude sur son maintien provoque
rait de sérieuses difficultés.

30. L'amendement préciserait aussi ce qu'il convient
d'entendre par des marchandises propres aux usages aux
quels elles serviraient habituellement, expression qui est
utilisée à l'alinéa a du paragraphe 1. La notion de "mer
chantability", que l'on trouve dans les pays de common
law, a été à l'origine de très nombreux litiges, et, si des
précisions ne sont pas fournies, les dispositions de l'ali
néa a du paragraphe l, dans leur forme actuelle, risquent
de soulever des difficultés du même ordre.

31. Enfin, le paragraphe 2 du projet est beaucoup trop
favorable à l'acheteur. En particulier, si l'acheteur a exa
miné les marchandises ou a reçu un échantillon, il doit
être réputé avoir accepté les marchandises sous réserve
des défauts que lui aura révélés un examen favorable. La
connaissance qu'il est réputé avoir des défauts doit être
fondée sur un critère objectif, et non pas subjectif.
L'amendement canadien introduirait cet élément d'ob
jectivité.

32. M. FARNSWORTH (Etats-Unis) estime satisfai
santes certaines parties du texte proposé par le Canada. Il
approuve en particulier la distinction faite dans les para
graphes 1 et 2 entre un vendeur de marchandises en géné
ral et un vendeur qui vend régulièrement des marchandi
ses d'un genre particulier. A supposer qu'un fabricant
vende une machine usagée et non pas une marchandise
fabriquée par lui-même, un juge américain ne lui im
posera pas des obligations aussi sévères qu'à un vendeur
qui fabrique effectivement les machines. Les para
graphes 3 et 4 de l'amendement sont plus discutables.

33. M. FELTHAM (Royaume-Uni) note que la for
mule "qui fait le commerce de marchandises du type de
celles qui sont fournies au titre du contrat", qui était uti
lisée au Royaume-Uni, a été à l'origine de nombreuses
difficultés et a été remplacée par la formule "sel/ers who
sel/ goods in the course ofbusiness". Un libellé analogue
pourrait être introduit dans l'amendement canadien.

34. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) propose de
suspendre le débat sur l'article 33 jusqu'à la séance sui
vante, afin que les représentants puissent mieux étudier
les amendements.

35. MM. SHAFIK (Egypte) et KHOO LEANG HUAT
(Singapour) appuient cette proposition.

36. Le PRÉSIDENT dit que, sauf observation, il consi
dérera que la proposition du Mexique est adoptée.

37. Il en est ainsi décidé.

Article 34 (A/CONF.97/C. 1IL.105, L.122 et L.147)

38. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 34 et les amendements de la Norvège (A/CONF.
97/C.1IL.105), de la Turquie (A/CONF.97/C. 1IL.122)
et du Pakistan (A/CONF.97/C.1IL.147). Il suggère que
l'amendement de la Norvège, qui est d'ordre rédaction
nel, soit renvoyé au Comité de rédaction.

39. Il en est ainsi décidé.

40. M. ADAL (Turquie), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.122), dit que le texte
actuel du paragraphe 1 de l'article 34 favorise indûment
l'acheteur, en ce sens qu'il rend le vendeur responsable
de tout défaut de conformité qui existe au moment du
transfert des risques à l'acheteur, même si ce défaut
n'apparaît qu'ultérieurement. Pour rétablir l'équilibre,
la délégation turque suggère de remplacer la fin du para
graphe 1 de l'article 34 par les mots suivants: "si ce dé
faut n'apparaît que dans le délai contractuel, ou usuel".

41. M. FELTHAM (Royaume-Uni) préfère le texte
actuel : la mention d'un délai usuel ne serait pas d'un
grand secours.

42. M. szAsz (Hongrie) fait observer que le problème
visé dans l'amendement de la Turquie est réglé pour par
tie par les dispositions des articles 36 et 37. Les autres
aspects du problème seront réglés dans le contrat lui
même.

43. M. SEVON (Finlande) ne peut se prononcer en
faveur de l'amendement, qui modifierait, selon lui, le
sens de l'article.

44. Le PRÉSIDENT dit que, l'amendement A/CONF.
97/C.1IL.122 ne suscitant que peu d'approbations, il le
considérera, sauf observation, comme rejeté.

45. Il en est ainsi décidé.

46. M. MEHDI (Pakistan) présente l'amendement de
sa délégation au paragraphe 2 de l'article 34 (A/CONF.
97/C. 1IL.147).

47. Après un bref débat de procédure auquel prennent
part MM. MATHANJUKI (Kenya), VISCHER (Suisse)
et GHESTIN (France), le PRÉSIDENT note qu'il semble
y avoir un consensus en faveur de la suspension du débat
sur l'article 34 jusqu'à la séance suivante. Sauf observa
tion, il considérera que la Commission adopte cette ligne
de conduite.

48. Il en est ainsi décidé.

Article 35 (A/CONF.97/C.1IL.1l6)

49. M. SHORE (Canada), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.1l6), dit qu'il ressort



328 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

des explications relatives à l'article 35 que le droit du
vendeur à réparer tout défaut de conformité des mar
chandises avant que les délais de livraison ne soient
écoulés doit s'étendre au défaut de conformité des docu
ments. Cette disposition a une relation étroite avec les ar
ticles 28 et 32, et l'amendement de la délégation cana
dienne vise à expliciter ce lien.

50. MM. SHAFIK (Egypte), FELTHAM (Royaume
Uni) et FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ap
puient la proposition canadienne.

51. M. SEVON (Finlande) trouve difficile d'accepter
qu'il ne soit fait mention des documents que dans l'ar
ticle 35. Il Ya d'autres dispositions où pareille référence
pourrait être ajoutée, par exemple l'article 36.

52. M. HJERNER (Suède) demande pourquoi la pro
position canadienne vise spécifiquement l'article 35. La
Commission doit adopter une attitude cohérente pour
tous les cas analogues.

53. M. SHORE (Canada) répond que l'article 35 porte
sur l'examen des documents et l'article 36 sur l'examen
des marchandises.

54. M.HJERNER (Suède) fait remarquer que l'ar
ticle 35 traite principalement des marchandises livrées
avant la date de délivrance.

55. M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu'il faudrait
aussi prendre l'article 37 en considération.

56. M. KIM (Corée) estime qu'il ne faut pas adopter
trop légèrement la proposition canadienne. Elle risque
d'être difficile à appliquer dans certains cas. Si par
exemple un vendeur expédie des marchandises et si
l'acheteur souhaite les vendre en transit, les marchan
dises risquent d'être livrées avant la date de délivrance :
l'élément manquant, c'est-à-dire les documents, jouent
alors un rôle important.

57. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
partage les hésitations exprimées par d'autres déléga
tions. Outre le fait que la référence aux documents pour
rait fort bien figurer dans d'autres articles, il importe de
remarquer que, si l'obligation relative aux documents est
ajoutée à l'article 35, d'autres obligations devront l'être
également: par exemple, si le vendeur s'est engagé à
obtenir une autorisation administrative pour la mise en
service d'une installation, il doit être placé dans les
mêmes conditions en cas de manquement à cet engage
ment. Selon M. Herber, le problème soulevé par la pro
position du Canada est prévu dans le texte actuel et n'a
pas à être spécifiquement mentionné, car on risquerait
alors d'exclure d'autres obligations de la portée de cet
article.

58. Selon M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amé
rique), il est vrai que les articles qui suivent portent sur
les marchandises, alors que le texte pourrait mentionner
à la fois les marchandises et les documents. Il pense, tou
tefois, comme la délégation canadienne, que l'article 35
actuel ne permettrait pas au vendeur de corriger le défaut
de conformité des documents, étant donné notamment
que les articles précédents, par exemple l'article 34, men-

tionnent le défaut de conformité en général. Mais il se de
mande si la seule façon de nuancer cette référence trop
précise aux marchandises dans l'article 35 est de men
tionner aussi les documents. On pourrait aussi modifier
le texte et l'aligner sur l'article 34 en supprimant du texte
les mots "des marchandises" à la quatrième ligne. Cette
solution ne donnerait pas prise aux objections exprimées
par plusieurs orateurs.

59. M. SHORE (Canada) reconnaît que la proposition
de la délégation des Etats-Unis pourrait être une solu
tion.

60. M. STALEV (Bulgarie) appuie la proposition de la
délégation des Etats-Unis.

61. M. ROGNLIEN (Norvège) rappelle qu'il existait
dans la Convention de 1964 une section distincte intitulée
"Remise des documents", qui regroupait les articles 50
et 51. L'article 50 est devenu l'article 32 du projet de
convention, mais l'article 51 n'a été qu'en partie repris.
Toutefois, comme les recours pour contravention au
contrat ont un caractère neutre ou consolidé, les docu
ments ne posent pas de problème à cet égard. La diffi
culté commence avec les articles 33 et suivants, en parti
culier les articles 36 et 37. Une solution consisterait à ré
diger un article spécialement consacré aux documents.

La séance est suspendue à 20 h 40; elle est reprise à
21 heures.

62. Pour M. szAsz (Hongrie), le section II ne règle
pas la question des documents. Même la proposition de
la délégation des Etats-Unis, qu'il appuie, ne suffirait
pas à résoudre le problème. Si l'on compare les titres des
deux sections, on constate que la section 1 est intitulée
"Délivrance des marchandises et remise des documents",
et la section II "Conformité des marchandises". Ainsi,
même si l'on ne mentionne pas expressément les mar
chandises dans l'article 35, il n'en restera pas moins que
cette disposition vise les marchandises et non pas les
documents. Il faudrait prévoir des dispositions analogues
pour les documents. Selon la délégation hongroise, il ne
suffirait pas de supprimer un membre de phrase dans
l'article 35 et, mutatis mutandis, dans les articles 36
et 37.

63. M. KRISPIS (Grèce) doute que la formule propo
sée par la délégation des Etats-Unis réponde au but re
cherché par l'amendement du Canada, étant donné la
composition du texte original. Toutefois, il appuie la
proposition des Etats-Unis, qui n'est pas dépourvue
d'utilité.

64. M. PLUNKETT (Irlande) dit que, si le principe gé
néral qui inspire la proposition du Canada est approuvé,
on pourrait formuler une définition des marchandises
qui permettrait, dans certaines conditions, de faire en
sorte que le terme "marchandises" soit compris comme
englobant les documents. Cette solution éviterait de men
tionner les documents dans divers articles.

65. Pour M. KHOO (Singapour), toute cette série d'ar
ticles porte sur les marchandises, par opposition aux do-
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cuments. Insérer une référence aux documents dans un
article de la section II lui paraît inopportun. On pourrait
aborder la question des documents soit dans la section 1,
soit dans la section II en y ajoutant des articles séparés
qui en élargiraient le champ d'application.

66. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) pense que
l'objection du représentant de la Hongrie n'est pas insur
montable. Mais il faudrait changer le titre de la sec
tion II, en y mentionnant à la fois les marchandises et les
documents. Dans ce cas, la délégation mexicaine préfére
rait, à l'instar de la délégation des Etats-Unis, la solution
la plus simple, qui est de modifier le texte. La seule autre
possibilité serait d'adopter le texte tel qu'il est et de
conserver le titre actuel de la section.

67. M. VISCHER (Suisse) estime que la proposition
des Etats-Unis n'obtiendra pas le résultat recherché dans
le cadre des articles actuels. Il préfère la proposition de la
délégation canadienne. L'article 32 précise bien que le
vendeur est tenu de remettre les documents dans la forme
prévue par le contrat. L'article 35 porte sur un cas parti
culier, la réparation d'un défaut de conformité en cas de
délivrance anticipée - seul cas où le vendeur peut
réparer un défaut de conformité. Il est logique que la ré
paration s'applique aux documents comme aux mar
chandises, mais il faut que ce soit dit de façon explicite.

6S. M. KIM (Corée) dit que la date de délivrance des
marchandises ne coïncide pas forcément avec le délai
pendant lequel le vendeur peut réparer le défaut de con
formité des documents.. L'article 32 stipule que le ven
deur est tenu de remettre les documents au moment prévu
au contrat. Cet article n'exclut donc pas la possibilité que
le vendeur puisse réparer un défaut de conformité des do
cuments, même s'il ne la mentionne pas expressément.
La délégation coréenne s'oppose à l'amendement de l'ar
ticle 35, en raison des difficultés liées à la chronologie
des opérations.

69. Le PRÉSIDENT suggère de mettre aux voix
l'amendement du Canada (A/CONF.97/C.1IL.116) et
la proposition verbale de la délégation des Etats-Unis.

70. Par 20 voix contre Il, l'amendement canadien est
adopté.

71. Par 9 voix contre 8, laproposition verbale de la dé
légation des Etats- Unis est rejetée.

72. M. ROGNLIEN (Norvège) précise qu'il a voté pour
l'amendement du Canada, sous réserve que les mêmes
mots soient ajoutés aux articles 36 et 37.

73. M. SAMI (Iraq) indique qu'il y a un certain nombre
de divergences entre les versions en arabe et en français
de l'article 35.

74. Le PRÉSIDENT déclare que le texte arabe sera
révisé. Il considère que la Commission désire renvoyer
l'article 35 dans sa forme modifiée au Comité de rédac
tion, en lui demandant d'envisager la modification du
titre de la section II.

Article 36 (A/CONF.97/C.1IL.llS, L.144)

75. M. SHORE (Canada), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.llS), dit que l'ar
ticle 36 traite du moment et du lieu de l'examen des mar
chandises par l'acheteur après leur délivrance. S'il ne se
conforme pas aux dispositions de cet article, l'acheteur
risque d'être déchu de son droit de protester contre le dé
faut de conformité des marchandises; au Canada, selon
la common law, les règles de commerce établies prévoient
qu'il perd seulement son droit de refuser les marchandi
ses s'il ne les examine pas en temps utile. L'article 36
comporte deux défauts, l'obligation d'examiner les mar
chandises "dans un délai aussi bref que possible", qui est
énoncée au paragraphe 1, est trop stricte, hormis pour
quelques types de marchandises, et ne tient pas compte
des pratiques modernes de vente. L'expression "dans un
délai raisonnable" fait mieux la part des intérêts contra
dictoires de l'acheteur et du vendeur. Le paragraphe 2 ne
prend pas en considération le cas banal où l'acheteur
stocke les marchandises et les revend dans leur condition
nement originel à un autre acheteur. L'acheteur peut
avoir alors la possibilité d'examiner les marchandises
mais, eu égard aux circonstances, il est déraisonnable
d'escompter qu'il le fera avant de les revendre. On peut
faire valoir que le paragraphe 3 est suffisamment ambigu
pour englober les expéditions en transit de cette nature;
néanmoins, il ne faut pas tenir la chose pour acquise. La
délégation canadienne a donc voulu saisir l'occasion
d'élargir le paragraphe 1, en précisant les droits de
l'acheteur quant au moment, au lieu et aux modalités de
l'examen des marchandises.

76. Le PRÉSIDENT suggère que l'on examine la pro
position canadienne paragraphe par paragraphe, en com
mençant par le paragraphe 1 du nouvel article 36
envisagé.

77. Il en est ainsi décidé.

7S. M. DATE-BAH (Ghana) se déclare en mesure
d'appuyer la proposition canadienne concernant le para
graphe 1 de l'article 36.

79. M. BONELL (Italie) préfère la formulation exis
tante, encore qu'il n'ait pas d'opinion très arrêtée sur la
question. Il suggère d'y apporter un amendement décou
lant de la décision prise sur l'article 35 et consistant à
ajouter les mots "ou tous documents y relatifs" après les
mots "examiner les marchandises".

SO. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie cette suggestion.
Il préfère le libellé originel à la formule moins précise 
"dans un délai raisonnable" - qui est utilisée dans la
proposition canadienne. La dernière partie du para
graphe 1 de cette proposition, après le mot "déli
vrance", est superflue puisqu'il s'agit essentiellement de
préciser quelle est l'obligation de l'acheteur, et non d'ex
pliquer en détail comment il peut procéder à l'examen.

SI. M. FELTHAM (Royaume-Uni) dit qu'à la lumière
des explications de l'auteur il peut appuyer la proposition
canadienne.

S2. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) dit qu'il se-
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rait en mesure d'appuyer la proposition du Canada si la
dernière partie du nouveau paragraphe 1, après le mot
"délivrance", était supprimée. Il n'est pas favorable à la
mention des documents. En effet, s'il est indispensable
d'examiner les marchandises pour vérifier leur confor
mité au contrat, l'examen des documents est une tout
autre question.

83. M. GHESTIN (France) se déclare prêt à accepter la
formule "dans un délai raisonnable" proposée par le
Canada car elle est assez proche de celle utilisée dans les
systèmes juridiques français, belge et néerlandais; en re
vanche, il souscrit à l'opinion que la dernière partie du
paragraphe 1 de l'amendement est inutile et comporte
une répétition injustifiée du mot "raisonnable".

84. M. MICHIDA (Rapporteur) fait observer que la
CNUDCI discute depuis de longues années du libellé du
paragraphe 1 de l'article 36. Si raisonnable qu'il pa
raisse, le texte proposé par le Canada serait difficilement
applicable dans la pratique, en particulier dans le cas de
denrées périssables comme le poisson, la viande ou les
légumes. La formule existante - "dans un délai aussi
bref que possible eu égard aux circonstances" - donne
un critère de référence clair aux commerçants en mar
chandises de cette nature. Par contre, l'expression "dans
un délai raisonnable" est vague et ne souligne pas la né
cessité d'écourter le délai d'examen. M. Michida préfère
que l'on conserve la formule actuelle car elle s'applique
aussi bien aux denrées périssables qu'aux biens durables.

85. M. HJERNER (Suède) partage cette opinion. Le
représentant du Canada a expliqué que sa proposition vi
sait à prendre en considération le cas où des marchandi
ses emballées devraient être déballées dans un certain
délai: en fait, cette éventualité est déjà prévue par la for
mule "dans un délai aussi bref que possible eu égard aux
circonstances", qui a en outre le mérite d'attirer l'atten
tion sur la nécessité d'agir rapidement. M. Hjerner ne
voit pas du tout ce que signifie la dernière partie du para
graphe 1 de l'amendement et préfère le texte initial.

86. M. SEVON (Finlande) souscrit aux objections de
l'orateur précédent. La dernière partie du paragraphe
peut être interprétée comme permettant à l'acheteur
d'examiner les marchandises avant leur délivrance, et
ouvre ainsi la porte à d'infinies possibilités de litiges sur
la question de savoir ce qui est "raisonnable" ou non.

87. M. SHORE (Canada) fait observer que le para
graphe 1 de l'amendement à l'article 36 spécifie que les
marchandises doivent être examinées "après leur déli
vrance". Le mot "raisonnable" est répété, eu égard au
fait que, dans la législation canadienne, il est utilisé dans
plusieurs contextes différents et ne concerne pas seule
ment le comportement de l'acheteur et du vendeur mais
aussi les délais en cause et les marchandises elles-mêmes.
Si la dernière partie du paragraphe, à savoir les mots "et
il peut les examiner à tout moment, en tout lieu et de

toute manière raisonnables" suscite des difficultés,
M. Shore est prêt à la retirer.

88. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) est quelque peu étonné que le représentant du
Canada cherche à introduire ici une notion entièrement
nouvelle qui ne correspond pas à l'approche suivie
jusque-là dans le projet de convention. Il est bien tard
pour soumettre une proposition si lourde de conséquen
ces. On a suggéré que, par suite d'une décision anté
rieure, il faudrait apporter au paragraphe 1 de l'ar
ticle 36 un amendement faisant mention des documents
d'accompagnement des marchandises : M. Maskow
estime que cette addition serait la cause de difficultés car
elle laisserait entendre que les documents seraient traités
autrement que les marchandises.

89. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
est également favorable au maintien du texte originel. Il
convient de se rappeler que l'objet principal de l'ar
ticle 36 est d'assurer que l'acheteur examinera les mar
chandises dans le plus bref délai. L'article 37 lui laisse un
délai supplémentaire pour notifier le résultat de son exa
men au vendeur, et c'est dans ce contexte que la notion
de "délai raisonnable" se justifie. M. Herber partage
l'opinion du représentant de la République démocratique
allemande touchant la mention des documents.

90. M. REISHOFER (Autriche) estime que le terme
"raisonnable" est trop vague et préfère en conséquence
le libellé initial du paragraphe.

91. M. DATE-BAH (Ghana) constate que la proposi
tion de l'Inde est très proche de la proposition cana
dienne et suggère de les réunir en un texte unique.

92. M. SHORE (Canada) accepte cette suggestion. Le
paragraphe 1 de l'amendement à l'article 36 se lirait
alors comme suit : "Après la délivrance des marchan
dises, l'acheteur doit examiner celles-ci ou les faire exa
miner dans un délai raisonnable eu égard aux circons
tances" .

93. Le PRÉSIDENT déclare que la majorité des mem
bres de la Commission paraissant hostiles à l'adoption
du nouveau texte révisé du paragraphe 1 de l'article 36
proposé par le Canada (A/CONF.97/C. 1IL.118), il con
sidérera, s'il n'y a pas d'objection, que celui-ci est rejeté.

94. Il en est ainsi décidé.

95. Le PRÉSIDENT suggère de renvoyer au Comité de
rédaction la proposition faite par le représentant de l'Ita
lie et tendant à ajouter les mots "ou tous documents y re
latifs" après les mots "examiner les marchandises", au
paragraphe 1 de l'article 36.

96. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 22 h 15.
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La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (A/CONF.97/5 et A/CONF.97/6) {suite]

Article 34 (A/CONF.97/C. 1IL.147) [suite]

1. M. INAAMULLAH (Pakistan) explique que la délé
gation pakistanaise a présenté son amendement au para
graphe 2 de l'article 34, parce qu'elle estime que le ven
deur devrait être tenu pour responsable en cas de man
quement non seulement à une garantie expresse mais éga
lement à une garantie implicite, et ce durant une période
raisonnable. Il lui semble que, ainsi modifié, le para
graphe 2 serait plus précis.

2. M. FELTHAM (Royaume-Uni) note que le terme
anglais "warranty" proposé par le Pakistan n'est pas uti
lisé dans le reste de la Convention. Il lui semble que le
mot "term" serait plus approprié.

3. M. HJERNER (Suède) pense que l'amendement
pakistanais, qui peut sembler acceptable au premier
abord, n'est pas à sa place à l'article 34. Le paragraphe 1
de cet article indique quel est le moment auquel doit être
appréciée la conformité des marchandises. Le vendeur
peut, en outre, offrir une garantie, dite "maintenance
guarantee", qui va au-delà de ce moment, mais il n'est
pas nécessaire de le préciser ici, car, s'il existe une dispo
sition du contrat stipulant que le vendeur reste responsa
ble même après le transfert des risques, cette disposition
prévaut de toute façon sur le paragraphe 1 de l'ar
ticle 34. Quant au paragraphe 2, il précise qu'en cas de
garantie expresse il importe peu que le défaut de confor
mité soit apparu après le transfert des risques. Il semble
en tout cas que ce serait aller trop loin que de mettre sur
le même plan les garanties expresses et les garanties im
plicites. C'est pourquoi M. Hjerner préférerait que l'ar
ticle 34 ne soit pas modifié.

4. Pour M. ROGNLIEN (Norvège), le texte actuel est
satisfaisant. Comme l'article 34 vise en fait toutes les
garanties contractuelles, mais non les "garanties" léga
les, il serait peut être préférable de remplacer "garantie
expresse" par "garantie contractuelle", terme qui peut
s'appliquer aussi bien aux garanties implicites qu'aux ga-

ranties expresses. Quant à l'addition du mot "raisonna
ble" à la fin du paragraphe 2, M. Rognlien estime que ce
terme est trop vague, alors que la règle doit être précise et
les garanties fermes.

5. M. SAMI (Iraq) considère que la proposition pakis
tanaise est pratique et réaliste. Lorsqu'un vendeur vend
sa marchandise, il ne la garantit pas toujours pour une
période raisonnable. Dans la plupart des cas, cette garan
tie doit être déduite des usages et des traditions en la ma
tière. Elle peut également découler de la volonté implicite
des parties. C'est pourquoi il serait bon de préciser que la
garantie peut être également implicite. M. Sami ap
prouve également l'addition du mot "raisonnable" à la
fin du paragraphe 2.

6. M. VISCHER (Suisse) estime que le mot "expresse"
n'a pas sa place dans l'article 34. La garantie peut aussi
bien résulter, par exemple, de la nature de la marchan
dise. Le mieux serait peut être de supprimer ce mot et de
ne pas qualifier la garantie, qui pourrait alors être aussi
bien implicite qu'expresse.

7. M. DATE-BAH (Ghana) fait observer que l'on
pourrait interpréter cet article comme excluant les garan
ties implicites. Il serait donc bon soit d'utiliser les deux
adjectifs "expresse" et "implicite", soit de les supprimer
tous les deux. En outre, le terme anglais "warranty" ne
paraît pas non plus très bien choisi en raison de ses con
notations dans les systèmes juridiques des pays de com
mon law. Les mots "term' ou "promise" sembleraient
plus appropriés. Bien sûr, si la garantie peut être impli
cite aussi bien qu'expresse, le délai de validité ne peut
être déterminé avec précision; c'est pourquoi M. Date
Bah est également en faveur de la deuxième partie de
l'amendement pakistanais.

8. M. KRISPIS (Grèce) demande au représentant du
Pakistan s'il pourrait accepter le texte actuel de l'article
si l'on en supprimait le mot "expresse" et si on laissait
aux tribunaux le soin d'interpréter éventuellement le
terme "garantie". Quant à l'addition du mot "raisonna
ble" à la fin du paragraphe 2, il est contre, pour les
mêmes raisons que le représentant de la Norvège.

9. M. INAAMULLAH (Pakistan) indique que ce qu'il
craignait, c'était que le texte puisse être interprété comme
excluant totalement les garanties implicites. Si l'on dé
cide de supprimer le mot "expresse", il est tout disposé à
retirer la première partie de son amendement.

10. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime que la terminologie utilisée, notam
ment le mot "warranty", est particulière à certains pays,
et inconnue dans d'autres. Il lui semble donc injustifié
d'y avoir recours. En outre, le paragraphe 2 traite d'un
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cas qui, apparemment, ne suscite aucun doute dans au
cun système juridique. Si l'on exclut le mot "expresse",
on pourra s'imaginer alors que sont visées, outre les
garanties expresses, toutes celles que couvre le terme
"warranty", ce qui entraînera des incertitudes et des
erreurs d'interprétation. C'est pourquoi M. Lebedev se
prononce pour le maintien du texte sous sa forme
actuelle.

Il. M. POPESCU (Roumanie) note qu'il y a des garan
ties contractuelles et des garanties techniques, qui sont
pratiquement toujours sous-entendues. Pour couvrir
toute la gamme de garanties possibles, il serait préférable
d'adopter la proposition pakistanaise.

12. M. BOGGIANO (Argentine) préférerait que l'on
supprime le mot "expresse".

13. M. PLUNKETT (Irlande) note que, si l'on ne con
sidère que la première partie du paragraphe 2 de l'ar
ticle 34, il semble évident que les obligations implicites
sont également incluses; le représentant du Pakistan a
donc raison de demander que soient mentionnées les ga
ranties implicites dans la suite du texte. La suppression
du mot "expresse" ne semble pas constituer une solution
entièrement satisfaisante car le terme "guarantee" s'ap
plique toujours à une garantie expresse. Le mieux est
donc d'utiliser les deux adjectifs proposés par le repré
sentant du Pakistan, mais peut-être de substituer au mot
anglais "warranty" un autre mot plus approprié, tel que
"term". Quant à l'addition du mot "raisonnable", c'est
la conséquence logique de la première partie de la propo
sition pakistanaise, car une garantie implicite ne peut
s'appliquer pendant une période certaine ("specifie" en
anglais). C'est pourquoi M. Plunkett appuie les deux élé
ments de la proposition pakistanaise.

14. M. GHESTIN (France) note que le texte tel qu'il se
présente actuellement ne vise que les garanties expresses,
sans tenir compte des garanties implicites qui peuvent dé
couler soit de l'interprétation du contrat, et donc de la
volonté réelle mais non mentionnée des parties, soit de
garanties "légales" déduites de la volonté présumée ou
fictive des parties. Certains insistent sur le caractère con
tractuel des garanties visées, mais il serait bon alors de
préciser qu'il peut s'agir de garanties contractuelles ex
presses ou implicites. La publicité, par exemple, peut
donner des garanties qui, si elles ne sont pas expresses,
sont du moins implicites. M. Ghestin approuve donc la
proposition pakistanaise, mais pense qu'elle gagnerait à
être modifiée comme suit : "garantie contractuelle ex
presse ou tacite". On pourrait également envisager à titre
de solution de rechange de supprimer le mot "expresse" .
Quant à l'addition du mot "raisonnable" à la fin du
paragraphe 2, elle ne paraît pas très satisfaisante. Si
l'amendement pakistanais est adopté, peut-être le Comi
té de rédaction pourrait-il trouver une meilleure formule.

15. M. MICHIDA (Japon) rappelle que le texte du
paragraphe 2 est le résultat de longues discussions qui
ont eu lieu dans le cadre du Groupe de travail de la
CNUDCL C'est pourquoi il est en faveur du maintien du
texte actuel et ne peut accepter ni qu'on emploie le mot

"warranty", ni qu'on supprime l'adjectif "expresse".
Ces modifications pourraient susciter de graves problè
mes. La question des garanties implicites semble d'ail
leurs être couverte par le paragraphe 1, alinéa b, de l'ar
ticle 33. M. Michida estime donc, comme le représentant
de l'Union soviétique, que, afin d'éviter toute incerti
tude, il faut s'en tenir au texte actuel.

16. M. szAsz (Hongrie) considère que les trois pre
mières lignes du texte anglais du paragraphe 2 énoncent
une règle et que le reste du paragraphe donne un exemple
qui ne concerne que les garanties expresses. Les autres
types de garantie ne sont cependant pas exclus. M. Szàsz
souhaite donc que le texte actuel soit maintenu, mais il
accepterait éventuellement que l'on supprime le mot "ex
presse", bien que, dans de nombreux systèmes juridi
ques, les garanties doivent être expresses.

17. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) note que l'article 34 stipule que la responsabilité
du vendeur peut être engagée pour tout défaut de confor
mité qui apparaît même après le transfert des risques à
l'acheteur. Si l'on étend la responsabilité du vendeur, il
faut le faire expressément. Et la période d'extension doit
être précise et limitée dans le temps. Dans le commerce
international, les parties à un contrat peuvent toujours
adopter des dispositions fixant une période de garantie
déterminée. Il ne semble donc pas nécessaire à M. Mas
kow d'élargir encore la responsabilité du vendeur et il se
prononce pour le maintien du texte actuel.

18. M. BONELL (Italie) s'associe aux observations
formulées par le représentant de la France. La proposi
tion pakistanaise n'est pas sans mérite, mais la délégation
italienne craint que la mention d'une garantie implicite
ne donne lieu à des difficultés; elle préférerait supprimer
le mot "expresse" dans le texte initial. M. Bonell com
prend les objections soulevées par les pays dont la législa
tion ne prévoit que des garanties expresses, mais il fait
observer qu'aux termes de l'article 6 du projet de con
vention la présente convention doit l'emporter sur les lois
nationales, et que, d'autre part, l'article 8 tient compte
des usages auxquels les parties ont consenti et des prati
ques qui se sont établies entre elles et qui peuvent impli
quer l'existence de garanties tacites, même si la
législation ne mentionne que les garanties expresses.
Compte tenu de ces considérations, la délégation ita
lienne pourrait accepter l'amendement pakistanais en
supprimant la mention relative à une garantie implicite,
mais elle préférerait maintenir le texte actuel de l'ar
ticle 34 en supprimant le mot "expresse".

19. Mme VILUS (Yougoslavie) est opposée à la proposi
tion pakistanaise, qui aurait pour effet d'accroître la res
ponsabilité du vendeur. Elle fait observer que le para
graphe 1 de l'article 34 délimite la responsabilité du ven
deur dans les cas ordinaires, alors que le paragraphe 2
correspond à des cas spéciaux dans lesquels le vendeur
s'est expressément engagé à ce que les marchandises res
tent propres à leur usage normal ou à un usage spécial ou
à ce qu'elles conservent certaines qualités. Dans ce der
nier cas, la suppression du mot "expresse" élargit exces
sivement la responsabilité du vendeur, ce que la représen-
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tante de la Yougoslavie ne peut accepter. En consé
quence, elle se prononce pour le maintien du texte actuel.

20. M. STALEV (Bulgarie) fait observer qu'une garan
tie est normalement liée à une certaine période. Lorsqu'il
s'agit d'une garantie implicite, cette période n'est pas dé
finie et, en cas de différend, il appartient au juge de la dé
terminer. Une telle situation créerait une grave incerti
tude et c'est pourquoi le représentant de la Bulgarie se
prononce contre la proposition pakistanaise.

21. M. KIM (République de Corée) estime que l'amen
dement pakistanais est en contradiction avec le para
graphe 2 de l'article 37 où l'expression "garantie con
tractuelle" est employée de toute évidence dans le sens de
"garantie expresse". En outre, cet amendement risque de
créer des difficultés dans la pratique, compte tenu des
usages et habitudes établis entre les parties et visés à l'ar
ticle 8. En conséquence, il se prononce contre cette pro
position.

22. M. WANG Tian ming (Chine) dit qu'il faut tenir
compte du fait que, dans le commerce international, il
existe non seulement des garanties expresses mais aussi
des garanties implicites et que l'amendement pakistanais
est utile en ce qu'il spécifie les deux possibilités. Si la
question de la période sur laquelle porte la garantie
soulève des difficultés, il serait peut être possible, pour
gagner du temps, de supprimer toute référence à cette pé
riode.

23. M. EYZAGUIRRE (Chili) fait observer que cette
question a été largement débattue au cours de la réunion
du groupe de travail sur les contrats de vente internatio
nale de la CNUDCI qui s'est tenue à Vienne en 1977.
Pour sa part, le représentant du Chili estime que le texte
actuel du paragraphe 2 doit être maintenu sans change
ment; la première partie de ce paragraphe définit la res
ponsabilité du vendeur en cas d'inexécution de l'une
quelconque des obligations qu'il a assumées aux termes
du contrat et la deuxième a trait aux obligations particu
lières qu'il a assumées en fournissant des garanties ex
presses concernant certains usages ou certaines particula
rités des marchandises. Ce texte est satisfaisant, et le re
présentant du Chili se prononce contre l'amendement pa
kistanais.

24. Le PRÉSIDENT demande au représentant du Pa
kistan s'il tient à maintenir le texte initial de sa proposi
tion, tel qu'il figure dans le document L.147, ou s'il pré
fère que la Commission se prononce directement sur la
proposition tendant à supprimer le mot "expresse" dans
le texte du projet de convention. En ce qui concerne la
période de validité de la garantie, il s'agit d'une question
d'ordre rédactionnel. A ce sujet, la Président fait obser
ver que l'expression "for a specifie period" qui figure
dans le texte anglais de l'article 23 a un caractère plus
catégorique que l'expression française "pendant une cer
taine période" et qu'il y aurait lieu de l'aligner sur le
terme français, qui vaut à la fois pour les garanties ex
presses et les garanties implicites.

25. M. INAAMULLAH (Pakistan) remercie les déléga
tions qui ont appuyé sa proposition et accepte de rempla-

cer dans le texte anglais le mot "warranty" par le mot
"term", comme l'ont demandé les représentants de l'Ir
lande et du Royaume-Uni. Il souhaiterait que sa proposi
tion ainsi modifiée soit mise aux voix. Si elle est rejetée, il
demande que le Président mette aux voix le texte actuel
du paragraphe 2 de l'article 34, en supprimant le mot
"expresse". Mais le représentant du Pakistan tient à ce
que le texte mentionne une période de garantie "certaine
ou raisonnable, selon le cas".

26. M. MICCIO (Italie) estime que la partie du para
graphe 2 qui se rapporte à la durée de la période garantie
soulève une question de fond et non de rédaction. Dans
l'amendement du Pakistan, l'expression "une période
certaine ou raisonnable" vise une durée qui n'est pas dé
terminée mais qui dépend du cas considéré. La déléga
tion italienne ne peut souscrire à une disposition aussi
vague.
27. Le PRÉSIDENT fait observer que si l'on supprime
toute référence à une garantie expresse, on peut admettre
que la durée de cette garantie ne soit pas définie de façon
très précise. A cet égard, l'expression figurant dans le
texte français du projet, "pendant une certaine période" ,
est plus satisfaisante que celle du texte anglais.

28. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement pakis
tanais (L.147), étant entendu que le mot "warranty" est
remplacé par le mot "term".

29. L'amendement pakistanais ainsi modifié est rejeté.

30. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du
Pakistan tendant à supprimer le mot "expresse" dans le
texte actuel du paragraphe 2 de l'article 34.

31. La proposition du Pakistan tendant à supprimer le
mot "expresse" dans le texte actuel du paragraphe 2 de
l'article 34 est adoptée.

32. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer la partie du
paragraphe 2 qui se rapporte à la période de garantie au
Comité de rédaction.

33. M. KRISPIS (Grèce) estime que cette partie du
paragraphe 2 ne pose pas seulement des problèmes de ré
daction mais aussi des problèmes de fond qui doivent
être tranchés par la Commission.

34. M. DATE-BAH (Ghana) dit que si l'on renvoie le
texte de ce paragraphe au Comité de rédaction, pour
mise au point, il faut donner à ce dernier des directives
précises, par exemple, lui demander de trouver une for
mule moins catégorique pour le texte anglais.

35. Le PRÉSIDENT demande l'avis du représentant de
la France sur ce problème de sémantique.

36. M. GHESTIN (France) dit que l'expression fran
çaise "une certaine période", qui, à la différence de l'ex
pression "une période certaine", ne vise pas une période
déterminée, correspond à la décision qui a été prise de
supprimer le mot "expresse" . Il suffit de trouver une for
mule équivalente dans les autres langues.

37. M. FELTHAM (Royaume-Uni) suggère d'em
ployer dans le texte anglais l'expression "for a period",

38. M. KHOO (Singapour) dit que, faute d'une meil-
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leure formule, on pourrait peut-être adopter dans le texte
anglais l'expression "for the period specified", qui est
fréquemment utilisée dans la législation contractuelle des
pays de langue anglaise, ou l'expression "for a reason
able period",

39. M. HJERNER (Suède) estime que l'emploi des
mots "reasonable period" ("période raisonnable") sou
lève une question de fond qui n'est pas du ressort du Co
mité de rédaction.

40. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission a
décidé de rejeter l'amendement pakistanais et par consé
quent le mot "raisonnable". Il s'agit seulement pour
définir la période de validité de la garantie de trouver un
mot neutre qui vaille aussi bien pour une garantie ex
presse que pour une garantie implicite.

41. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
pense également qu'il ne s'agit que d'une simple question
de rédaction et suggère d'employer dans le texte anglais
l'expression "for some period",

42. Le PRÉSIDENT propose aux membres de la Com
mission de renvoyer le texte anglais de la fin du para
graphe 2 au Comité de rédaction avec mandat de l'ali
gner sur le texte français, qui correspond mieux à la déci
sion prise par la Commission de supprimer la mention
d'une garantie "expresse".

43. M. INAAMULLAH (Pakistan) se rallie à la propo
sition du Président.

44. La proposition du Président est adoptée.

La séance est suspendue à Il h 20; elle est reprise à
11 h 44.

Article 33 (suite)

45. M. SAMSON (Canada) annonce que, à la suite des
consultations qu'elle a eues avec plusieurs délégations de
pays de common law, la délégation canadienne a décidé
de retirer son amendement à l'article 33 (A/CONF.97/
C.1IL.1l5).

46. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur l'amendement déposé par la délé
gation de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/CONF.97/C.1IL.82).

47. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) indique que l'amendement L.82 vise à
apporter dans le libellé du paragraphe 1 de l'article 33
une précision qui n'y figure pas en y insérant les mots
"les marchandises ne sont conformes au contrat que si
elles répondent à ses spécifications".

48. M. KRISPIS (Grèce) pense que la proposition so
viétique améliorerait le texte de l'article sans en modifier
le sens; il l'approuve sous réserve d'une mise au point par
le Comité de rédaction.

49. M. FELTHAM (Royaume-Uni) n'est pas hostile à
l'amendement soviétique, mais il n'en voit pas la néces
sité, la condition qu'il énonce étant déjà prévue dans le
principe de base de l'article.

50. M. DATE-BAH (Ghana) craint que la mention de

"spécifications", terme qui a un sens technique précis, ne
suscite des difficultés.

51. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) partage le point
de vue de la délégation soviétique, à savoir qu'il faut
éclaircir au maximum le sens de l'article 33. En effet,
dans la version espagnole tout au moins, la deuxième
phrase du paragraphe 1 est un modèle de formulation né
gative difficile à suivre. Toutefois, M. Olivencia Ruiz ne
pourra se prononcer sur l'amendement soviétique que
lorsque celui-ci aura été formulé de façon plus précise.

52. M. KIM (République de Corée) n'est pas opposé en
principe à l'amendement soviétique mais pense égale
ment que la mention des spécifications risque de susciter
des difficultés. Il existe en effet trois types de ventes: sur
catalogue, sur échantillon et sur spécifications, et il con
viendrait de demander au Comité de rédaction d'utiliser
ces termes de la manière appropriée.

53. M. BOGGIANO (Argentine) approuve également
la proposition soviétique, qui précise la teneur du para
graphe 1. Il souhaiterait par ailleurs, comme le représen
tant de l'Espagne, que l'on revoie le libellé de la dernière
phrase du paragraphe qui contient une cascade de néga
tions.

54. Le PRÉSIDENT propose que, au lieu de renvoyer
le texte au Comité de rédaction, la Commission crée un
groupe de travail spécial composé des représentants de
l'Argentine, de la Chine, de la France, de l'Iraq, de la
République de Corée, du Royaume-Uni, de Singapour,
de l'Iraq et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques pour établir un nouveau projet sur la base de
l'amendement L.82, compte tenu des délibérations de la
Commission.

55. Cette proposition est adoptée.

56. Le PRÉSIDENT appelle ensuite l'attention des
membres de la Commission sur l'amendement proposé
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.73).

57. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) explique que sa délégation a présenté l'amende
ment L.73 parce que le texte actuel de l'alinéa b du para
graphe 1 de l'article 33 lui semble compliqué et propre à
susciter des litiges. Pour éliminer toute ambiguïté, il fau
drait indiquer expressément que la délivrance de mar
chandises qui ne sont pas propres à l'usage auquel les
destine l'acheteur ne constitue pas une violation du con
trat, à moins que les parties n'aient tacitement ou expres
sément incorporé cet usage spécial dans le contrat.

58. M. FELTHAM (Royaume-Uni) est opposé à
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
qui est un amendement de fond, et qui ne permet pas de
déterminer quand il y a lieu de considérer que l'adéqua
tion à un usage spécial est une condition de la confor
mité des marchandises au contrat. La délégation du
Royaume-Uni est pour le maintien du texte actuel, qui
assure une meilleure protection à l'acheteur.

59. M. SEVON (Finlande) est également favorable au
maintien du texte actuel et opposé à l'amendement de la
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République fédérale d'Allemagne, pour les raisons expo
sées par le représentant du Royaume-Uni. Il considère en
outre qu'il ne serait pas raisonnable de rendre le vendeur
responsable dans le cas, par exemple, où des marchan
dises correspondant exactement aux spécifications stipu
lées par l'acheteur n'étaient pas propres à l'usage spécial
auquel ce dernier les destinait.

60. M. DABIN (Belgique) fait observer que l'amende
ment de la République fédérale d'Allemagne est plus res
trictif que le texte actuel.

61. Le PRÉSIDENT dit que, si l'amendement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne ne recueille pas davan
tage d'appui, il considérera qu'il est rejeté.

62. L'amendement de la République fédérale d'Alle
magne est rejeté.

63. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur le premier amendement proposé
par Singapour dans le document A/CONF.97/C.1/
L.143.

64. M. KHOO (Singapour) indique que l'amendement
proposé par sa délégation concernant l'alinéa c du para
graphe 1 de l'article 33 va dans le même sens que la pro
position soviétique adoptée précédemment et vise à élar
gir la portée de l'article 33 de façon à couvrir toutes les
catégories de marchandises qui font l'objet de ventes in
ternationales. Il signale que le mot "caractéristiques"
qu'il est proposé d'ajouter est employé dans l'article cor
respondant de la LUVI.

65. M. SHAFIK (Egypte) appuie le projet d'amende
ment de Singapour, qui, à son avis, améliore considéra
blement le texte de l'article. Il faut en effet que les mar
chandises possèdent les qualités et les caractéristiques
que le vendeur a spécifiées au moment de la conclusion
du contrat.

66. M. KRISPIS (Grèce) est favorable à la proposition
de Singapour, tout en faisant observer que les notions de
"qualités" et de "caractéristiques" se recoupent souvent,
certaines qualités faisant partie des caractéristiques, et
vice versa.

67. Le premier amendement de Singapour (A/CONF.
97/C.UL.143) est adopté, sous réserve d'une mise au
point par le Comité de rédaction.

68. Le PRÉSIDENT fait observer, à propos du
deuxième amendement proposé par Singapour dans le
document A/CONF.97/C.1/L.143, que la Commission
a déjà créé un groupe de travail pour étudier les notions
de qualités, quantités, type ou descriptions des marchan
dises, et il se demande s'il est bien nécessaire d'examiner
cet alinéa.

69. M. KHOO (Singapour) retire son deuxième amen
dement.

70. Le PRÉSIDENT appelle ensuite l'attention des
membres de la Commission sur l'amendement proposé
par l'Australie (A/CONF.97/C.1/L.74).

71. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) indique
que le document A/CONF.97/C.1/L.74 contient deux

amendements. Elle parlera d'abord de celui qui se rap
porte à l'alinéa d du paragraphe 1.

72. Il semble à la délégation australienne que l'alinéa d
du paragraphe 1 qui fixe la manière dont les marchandi
ses doivent être emballées ou conditionnées ne couvre pas
toutes les situations qui peuvent se présenter. Que se
passe-t-il en effet si les marchandises sont d'un type nou
veau et qu'il n'existe pas de contenant ou de conditionne
ment usuels? La délégation australienne propose donc
une disposition prévoyant que, dans les cas où il n'existe
pas de normes nouvelles, le contenant ou le conditionne
ment utilisés doivent être de nature à préserver et à pro
téger adéquatement les marchandises.

73. M. SEVON (Finlande) dit, à propos de la proposi
tion australienne, qu'il a toujours considéré que l'ali
néa d avait pour objet de fixer des normes minimales et
qu'une meilleure protection risque de ne pas être accep
table en raison des frais qu'elle entraînerait. Quant à la
deuxième partie de la proposition, M. Sevon n'en voit
pas l'utilité et préfère le texte actuel.

74. M. HJERNER (Suède) dit que la proposition aus
tralienne n'est pas aussi anodine que le laisse entendre la
représentante de l'Australie. Elle se décompose en deux
parties dont la première lui pose les mêmes difficultés
qu'au représentant de la Finlande. Il est évident qu'un
acheteur ne se plaindra pas si les marchandises qu'il
reçoit sont mieux conditionnées que ne le prévoit l'usage
ou le contrat qu'il a conclu, mais il n'en sera pas de mê
me si le conditionnement lui occasionne des frais supplé
mentaires. Pour cette raison, le représentant de la Suède
estime que la première partie de la disposition ne doit pas
figurer dans l'article 33.
75. Quant à la seconde partie, elle va trop loin, car elle
revient à dire par exemple que, si des marchandises pour
lesquelles il n'y a pas de conditionnement usuel sont ven
dues départ usine, le vendeur doit néanmoins offrir à
l'acheteur le conditionnement nécessaire quand il pren
dra ses marchandises. Dans ce cas, la question doit être
réglée dans le contrat conclu entre les parties. En consé
quence, le représentant de la Suède ne peut pas appuyer
la seconde partie de la proposition plus que la première.

76. M. szAsz (Hongrie) dit que la proposition austra
lienne lui pose aussi des problèmes. La première partie
sous-entend que les marchandises ne seront pas confor
mes au contrat à moins que leur conditionnement ne leur
assure une protection plus grande que celle qui leur est
habituellement assurée. Cette disposition améliore peut
être les règles minima énoncées dans le texte actuel de
l'article 33 mais, étant donné ses conséquences incertai
nes, il convient de laisser aux parties qui souhaitent aller
au-delà de ces règles minima la faculté d'en décider dans
leur contrat.

77. Pour la seconde partie, M. Szâsz partage l'avis du
représentant de la Suède, estimant que, là encore, la
question doit être réglée dans le contrat.

78. Il appuie le texte initial de l'article 33.

79. M. KRISPIS (Grèce) fera simplement remarquer
que l'idée contenue dans la proposition australienne est
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déjà rendue par le mot "habituellement" dans le texte
initial. Il ne voit pas la nécessité de retenir la proposition,
par ailleurs logique, de l'Australie.

80. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie), convain
cue par les arguments invoqués contre la première partie
de sa proposition, décide de la retirer, mais elle en main
tient la seconde partie.

81. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) se proposait jus
tement de n'appuyer que la seconde partie de la proposi
tion. Il est évident que, quand le texte actuel parle du
conditionnement habituellement utilisé, il se réfère à des
usages de fait, lesquels peuvent faire défaut dans le cas de
marchandises nouvelles. Dans ce cas, le mode de condi
tionnement n'est normalement pas prévu dans le contrat,
en particulier parce que l'acheteur risque de ne pas être
au courant du mode de conditionnement utilisé pour ces
marchandises. M. Olivencia Ruiz juge nécessaire de com
bler ces lacunes, et c'est pourquoi il appuie la proposition
australienne.

82. M. KHOO (Singapour) souscrit à la proposition
australienne. Il ne craint pas qu'un tribunal puisse dé
clarer un conditionnement nécessaire dans le cas de mar
chandises qui n'en ont pas besoin, comme les automo
biles. La proposition australienne sera sans aucun doute
interprétée avec bon sens.

83. M. GHESTIN (France) craint que la proposition
qui subsiste ne crée de sérieuses difficultés. En effet,
alors que le texte actuel se réfère au conditionnement
habituellement utilisé, ce qui est une notion objective, la
référence à la protection adéquate des marchandises est
subjective. Pour donner un exemple, il cite le cas des
eaux minérales qui sont livrées dans des bouteilles en
verre ou en matière plastique. La matière plastique a
l'avantage d'être légère, mais certains consommateurs la
condamnent pour des raisons écologiques. Il se demande
si on considérera que la livraison n'est pas conforme si
l'acheteur reçoit des bouteilles en plastique alors qu'il les
attendait en verre, ce qui est un facteur d'incertitude.
M. Ghestin ne peut donc pas appuyer la proposition aus
tralienne.

84. M. HJERNER (Suède) revient sur sa position anté
rieure car il voit maintenant une possibilité d'accepter la
proposition australienne, à condition que les obligations
du vendeur soient précisées en s'inspirant de la définition
de l'expression "départ usine". Si la représentante de
l'Australie accepte de modifier son texte pour qu'il se lise
" ... de nature propre à permettre à l'acheteur de pren
dre livraison des marchandises", il pourra l'appuyer;
autrement, il s'en tiendra au texte actuel.

85. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) accepte de
modifier son texte comme le propose le représentant de la
Suède.

86. M. EYZAGUIRRE (Chili) appuie la proposition
australienne, car elle comble une lacune de la Convention
qui ne prévoit pas le cas des marchandises nouvelles pour
lesquelles il n'existe pas d'usage. Il ne voit pas d'inconvé
nient à ce que cette proposition soit modifiée comme le
propose le représentant de la Suède.

87. Le PRÉSIDENT annonce qu'il y aura deux votes.
Le premier portera sur la proposition actuelle de l'Aus
tralie et le second sur la proposition modifiée comme le
souhaite la Suède.

88. L'amendement australien à l'alinéa d du para
graphe 1 de l'article 33 (A/CONF.97/C.1/L.74,point 2)
est adopté.

89. L'amendement australien à l'alinéa d du para
graphe 1 de l'article 33 (A/CONF.97/C.1/L.74, point
2), tel qu'il a été modifié oralement par le représentant de
la Suède, est rejeté.

90. Le PRÉSIDENT demande à la représentante de
l'Australie de présenter son deuxième amendement
(A/CONF.97/C.1/L.74, point 1) qui tend à ajouter un
paragraphe 3 au texte actuel de l'article 33.

91. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) explique
que le texte de sa proposition, qui s'inspire de celui du
paragraphe 2 de l'article 3 de la LUVI, répond à un souci
de précaution. Certaines délégations le jugeront peut-être
superflu, mais la délégation australienne se préoccupe de
la question, car les tribunaux australiens ont clairement
montré qu'ils avaient tendance à faire preuve de rigueur
quand il s'agissait de la conformité des marchandises li
vrées au contrat. C'est pour cette raison qu'elle serait
plus satisfaite si sa proposition figurait dans la Conven
tion.
92. M. MICHIDA (Japon) dit que le nouveau para
graphe proposé par l'Australie est le même que le para
graphe 2 de l'article 32 de la LUVI. Or dans le débat gé
néral que la CNUDCI, à sa première session, en 1968, a
consacré à la LUVI, et au cours des travaux du Groupe
de travail de la vente internationale de marchandises,
commencés en 1969, cette disposition a été critiquée et re
tirée du texte de la CNUDCI. Il convient de l'exclure
pour deux raisons. Tout d'abord l'imprécision du critère
de l' "insignifiant". Selon ce que l'on constatera au sujet
d'une non-conformité "insignifiante", cette disposition
risque de priver l'acheteur de son droit à des recours pour
contravention. En second lieu, une contravention, si in
signifiante qu'elle soit, n'en reste pas moins une contra
vention, dont le vendeur doit être tenu de répondre, et
l'acheteur ne doit pas se voir refuser son droit d'utiliser
les recours disponibles.

93. M. SHAFIK (Egypte) appuie la proposition austra
lienne, qui est utile en ce sens qu'elle tend à réduire la
freinte de route et peut, en ce sens, remplir une lacune
dans la Convention.

94. M. ROGNLIEN (Norvège) trouve, en revanche,
que la proposition australienne est inutile et que, en tout
cas, si elle devait être retenue, elle ne devrait pas figurer
dans l'article 33 où il est simplement question des carac
téristiques des marchandises que doit livrer le vendeur,
mais plutôt dans le chapitre de la Convention relatif aux
recours. S'il n'y a qu'un manquement insignifiant au
contrat, le dommage peut être nul, mais si le manque
ment entraîne des dommages et qu'il en résulte une perte
économique, les dispositions de la Convention offrent et
doivent offrir un recours.
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95. M. BONELL (Italie) trouve la proposition austra
lienne intéressante. En fait, l'article 33 ne se borne pas à
déclarer, comme il le pourrait, qu'un vendeur doit déli
vrer des marchandises conformes au contrat. Il va plus
loin en indiquant, d'une manière analytique, à quel point
la conformité doit exister, et la disposition n'est pas con
trebalancée par une réserve précisant qu'il faut prévoir
une certaine marge de tolérance. Si l'on compare la con
formité des marchandises à celle des documents, on cons
tate que le problème ne peut pas être traité de la même
manière: on ne peut admettre aucune marge de tolérance
pour les documents, alors qu'on peut en admettre une
pour les marchandises. Le représentant de l'Italie ap
puiera la proposition australienne.

96. M. GHESTIN (France) croit comprendre qu'il y
aurait alors trois degrés de dommages. Outre les domma
ges importants, qui permettent la résolution du contrat,
et les dommages insignifiants, qui sont sans conséquen
ces, il y aurait une catégorie intermédiaire, ce qui risque
d'entraîner des complications supplémentaires et, qui
plus est, ne correspond pas à la pratique suivie en matière
de vente, et de vente internationale en particulier. Ou
bien il existe une marge de tolérance prévue par le contrat
ou par les usages, et, à cet égard, les usages sont très im
portants, ou bien le prix sera adapté en fonction des mar
chandises livrées, selon le principe de la réfaction ou de la
bonification. M. Ghestin ne peut appuyer la proposition
australienne.

97. M. szAsz (Hongrie), pour sa part, estime que le

but de l'article 33 est de permettre de déterminer quand
les marchandises sont conformes au contrat, et la confor
mité doit être vue avec beaucoup de rigueur, étant donné
que, si les parties veulent une certaine tolérance, elles le
prévoiront dans le contrat. Il n'est donc pas nécessaire de
le préciser dans la Convention. En outre, la proposition
australienne tend à indiquer les conséquences de la non
conformité, quand elle est insignifiante, ce qui n'est pas
du tout l'objet de l'article 33. M. Szâsz ne peut donc
souscrire à la proposition australienne.

98. Le PRÉSIDENT indique à la représentante de
l'Australie qu'elle peut demander que sa proposition soit
mise aux voix ou la présenter à nouveau ultérieurement
pour en faire un article séparé qui figurerait ailleurs dans
la Convention, ou encore la retirer.

99. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) demande
que sa proposition soit mise aux voix.

100. L'amendement australien tendant à ajouter un
paragraphe 3 à l'article 33 (A/CONF.97/C.J/L.74,
point 1) est rejeté.

101. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer le projet
d'amendement norvégien (A/CONF.97/C.1IL.102) au
Comité de rédaction, puisqu'il ne porte que sur une ques
tion de forme.

102. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.

16e séance
Jeudi 20 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.16

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 36 (A/CONF.97/C. 1IL.118, L.154 et L.155)
[suite]

Paragraphe 3

1. M. SAMSON (Canada) se déclare disposé à retirer
son amendement au paragraphe 3 (A/CONF.97/C.1I
L.118), qui n'est que d'ordre rédactionnel, à moins que
d'autres membres de la Commission ne souhaitent son
maintien.

2. M. FELTHAM (Royaume-Uni) dit que les milieux
d'affaires du Royaume-Uni ont demandé si le terme "ré
expédition" comprenait les réexpéditions aux fins de
vente à une tierce partie. Selon lui, le texte actuel est sa
tisfaisant, mais, puisque deux représentants de pays de
common law ont proposé des amendements, il souhaite
rait que ceux-ci soient soumis à la Commission.

3. M. HJERNER (Suède) dit que le mot "réexpédi
tion" a fait l'objet d'un long débat au sein du groupe de
travail de la CNUDCI. On a en particulier examiné le cas
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d'un acheteur ayant acheté les marchandises c.i.f, New
York et ayant pris en charge le transport des marchan
dises vers Chicago. Il ne serait pas nécessaire dans ce cas
d'examiner les marchandises à New York, car le lieu de
destination finale était clair au moment où le contrat a
été conclu. Cependant, le paragraphe 3 ne couvre pas né
cessairement le cas des reventes. Il est important que
l'acheteur aussi bien que le vendeur sachent ce qu'il en
est. Cette disposition ne vise pas à dispenser l'acheteur
d'examiner les marchandises simplement parce qu'il se
propose de les revendre. Il ne serait pas raisonnable de
s'attendre qu'il déballe, par exemple, tout un lot de pos
tes de télévision emballés séparément, mais il pourait
peut-être en vérifier un. L'amendement canadien va trop
loin en voulant couvrir le cas général des reventes. Le
texte actuel, qui représente un équilibre délicat, devrait
être maintenu.

4. M. FELTHAM (Royaume-Uni) s'inquiète d'en
tendre le représentant de la Suède déclarer que le para
graphe 3 ne vise pas les reventes. En common law, il est
reconnu qu'en cas, par exemple, de vente d'un produit
chimique emballé en fûts à un acheteur français qui le re
vend à un consommateur en Belgique, l'examen de la
marchandise n'est pas possible, en pratique, tant qu'elle
n'a pas été reçue par le deuxième acheteur. M. Feltham
espère que le paragraphe 3 couvre une telle situation.

5. Le PRÉSIDENT a l'impression, compte tenu des dé
bats de la CNUDCI qui ont conduit à l'adoption du pro
jet de texte actuel, que la revente joue un rôle dans le
cadre du paragraphe 3, mais pas le rôle important que lui
confèrent les propositions australienne et canadienne, ou
le rôle insignifiant que lui attribue le représentant de la
Suède. Le texte doit être pris littéralement. Il y a trois
conditions au report de l'examen des marchandises
jusqu'au moment où celles-ci ont atteint leur nouvelle
destination. La première est la réexpédition par l'ache
teur, la deuxième est l'absence, avant cette réexpédition,
de possibilité raisonnable de les examiner - et le mot
"raisonnable" doit être considéré comme englobant éga
lement des considérations économiques - et la troisième
est que le vendeur initial ait connaissance de cette réexpé
dition. Dans le cas contraire, le vendeur pourrait penser
que les marchandises sont conformes au contrat si au
cune notification ne lui parvient dans les délais usuels.
Les conditions de report de l'examen se rencontrent sou
vent dans le cas des reventes, mais la revente en soi ne
suffit pas à autoriser ce report.

6. M. MICHIDA (Japon), Rapporteur, confirme l'ex
plication du paragraphe 3 donnée par le Président.

7. M. VISCHER (Suisse) dit que l'explication donnée
par le Président correspond à sa propre interprétation.

8. M. LOW (Canada) dit que, selon l'interprétation
que sa délégation donne du texte initial, pour que l'ar
ticle 36 s'applique à l'examen par l'acheteur des mar
chandises, il faut que cet examen soit raisonnablement
possible. Dans le cas d'un commissionnaire transmettant
les marchandises, cette possibilité ne peut raisonnable
ment exister que si les marchandises ont été reçues par la

partie désireuse et à même de procéder à cet examen. Si
cette interprétation est acceptée par la Commission, la
délégation canadienne acceptera le texte actuel et retirera
son amendement.

9. M. ROGNLIEN (Norvège), approuvant les condi
tions énumérées par le Président et convenant qu'elles
s'appliquent aussi à la revente, dit que le libellé de
l'amendement australien (A/CONF.97/C.1/L.154) est
plus proche des explications du Président. Il est disposé à
appuyer cet amendement si l'expression "dans leur con
ditionnement existant" est ajoutée après les mots "ren
voyées à une autre destination ou réexpédiées", et sous
réserve d'un examen plus approfondi du libellé actuel.

10. M. BENNETT (Australie) accepte les deux sugges
tions faites par le représentant de la Norvège.

Il. M. KHOO (Singapour) dit qu'il éprouve une cer
taine gêne chaque fois que l'on déclare que, si les déléga
tions à la Conférence s'entendent sur-l'interprétation du
texte, celui-ci est tout à fait acceptable. La Conférence ne
rédige pas la Convention pour son propre usage, mais à
l'intention des tribunaux et des commerçants du monde
entier. C'est à la Conférence de supprimer les expressions
pouvant donner lieu à diverses interprétations. L'amen
dement australien est utile, car il contribue à uniformiser
l'interprétation et l'application de cette disposition.
M. Khoo approuve également les suggestions du repré
sentant de la Norvège.

12. M. szAsz (Hongrie) estime que l'amendement
australien est dans l'ensemble acceptable mais que l'ex
pression "aux fins de revente ou à d'autres fins" est trop
large pour être véritablement une définition, car elle
couvre tout. Il serait préférable de traiter de la question
de la revente dans le commentaire qui suit le projet de
convention. L'essentiel est de savoir si l'acheteur a eu une
possibilité raisonnable d'examiner les marchandises.
M. Szâsz n'est pas opposé à l'addition de l'expression
"dans leur conditionnement existant", mais il ne pense
pas qu'elle ajoute véritablement quelque chose au texte.

13. M. QSAH (Nigéria) estime que le texte, tel que mo
difié par l'amendement australien, est plus clair et plus
facile à interpréter que le paragraphe 3 du texte initial.

14. M. HJERNER (Suède) dit que la question est de sa
voir si l'amendement australien est compatible avec l'in
terprétation du texte donnée par le Président que la délé
gation suédoise approuve. Cet amendement éclaircit le
texte en y ajoutant l'expression "renvoyées à une autre
destination", mais les mots "aux fins de revente ou à
d'autres fins", sont superflus. En outre, l'addition des
mots "dans leur conditionnement existant" rend cette
disposition plus stricte à l'égard de l'acheteur car celui-ci
ne sera pas dégagé de son obligation d'examen en cas de
marchandises reçues en vrac et fractionnées pour réexpé
dition.

15. M. MICHIDA (Japon), Rapporteur, fait observer
que l'amendement australien ne dit pas par qui les mar
chandises doivent être renvoyées ou réexpédiées. Est-ce
par le transporteur ou par l'acheteur? M. Michida pré-
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fère les libellés du texte initial, et la référence à la revente
ne le satisfait pas non plus. Comme l'a déclaré le Prési
dent, le report de l'examen des marchandises est soumis à
trois conditions strictes - notamment le fait que le ven
deur ait connaissance de la réexpédition - et l'amende
ment affaiblirait ces conditions. C'est pourquoi M. Mi
chida préfère le libellé actuel du paragraphe 3.

16. M. EYZAGUIRRE (Chili) approuve l'interpréta
tion qu'a donnée le Président de l'actuel libellé du para
graphe 3. L'amendement australien est compatible avec
cette interprétation et donc acceptable.

17. Le PRÉSIDENT demande quelle est, en anglais, la
différence entre les termes "redirected in transit" et "re
dispatched", Les expressions utilisées dans le texte
français semblent être synonymes.

18. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit que cela est vrai du
texte français, mais qu'en anglais il y a une différence
entre les termes utilisés. Le mot "redispatched" indique
que les marchandises ont atteint la première destination
et ont par la suite été réexpédiées, alors que l'expression
"redirected in transit" implique qu'elles n'ont jamais
atteint leur première destination.

19. M. LI Chih-min (Chine) estime que l'amendement
australien améliore beaucoup le texte. Dans le texte chi
nois, l'expression "à d'autres fins" ménage une certaine
souplesse à cette disposition. L'article 36 a pour objet de
veiller à ce que les délais fixés pour l'examen soient rai
sonnables. Si l'on ne tient pas compte de toutes les cir
constances, il est difficile de porter un jugement sur ce
point.

20. M. BENNETT (Australie) demande que l'on mette
aux voix séparément le texte initial de son amendement
(A/CONF.97/C. l/L. 154) et les deux membres de phrase
soulignés.

21. L'addition de l'expression "renvoyées à une autre
destination ou" est approuvée par 20 voix contre 19.

22. Le PRÉSIDENT note que la traduction dans les
autres langues du terme "redirected in transit" devra être
revue.

23. Il considère que l'addition des termes "ce renvoi à
une autre destination ou", à la cinquième ligne du texte
australien, doit être considérée comme un amendement
découlant logiquement de celui qui vient d'être adopté.

24. Il en est ainsi décidé.

25. M. ROGNLIEN (Norvège), prenant la parole pour
une motion d'ordre, demande si le représentant de l'Aus
tralie maintient, après le mot "réexpédiées" les mots
"par l'acheteur" qui figuraient dans le texte initial, ainsi
que la référence à la possibilité pour l'acheteur d'exami
ner les marchandises.

26. M. BENNETT (Australie) dit que sa proposition
n'a pas pour objet d'apporter des restrictions à l'examen
des marchandises par l'acheteur si celui-ci n'a pas eu de
possibilités suffisantes à cet égard. Il considère que ce qui
est important dans ce paragraphe, c'est la dernière partie
et le fait que le vendeur avait connaissance de la possibi-

lité d'une réexpédition au moment de la conclusion du
contrat.

27. Par 24 voix contre 15, les mots "aux fins de revente
ou à d'autres fins, sans que l'acheteur ait eu raisonnable
ment la possibilité de les examiner" sont rejetés.

28. M. FOKKEMA (Pays-Bas), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C.l/L.155), expli
que qu'il vise à couvrir les cas où les marchandises peu
vent être transbordées d'un mode de transport à un autre
avant d'avoir été renvoyées en transit ou réexpédiées, et
le risque de dommage qui en résulte. Ces cas ne sont pas
visés par le paragraphe 3 de l'article 36 et, de ce fait,
l'équilibre entre les intérêts de l'acheteur et ceux du ven
deur se trouve faussé en faveur de l'acheteur. M. Fokke
ma fait observer que l'article correspondant de la LUVI
mentionne le transbordement.

29. M. SEVON (Finlande) peut difficilement accepter
cette proposition, étant donné qu'un acheteur peut fort
bien recevoir des marchandises sans avoir connaissance
du lieu où elles ont pu être transbordées ou des modalités
de ce transbordement. L'amendement qu'il est proposé
d'ajouter au paragraphe 3 ôterait à ce dernier une grande
partie de sa signification.

30. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit que, vu ces objec
tions, il retire sa proposition.

31. L'article 36 est adopté.

Article 37 (A/CONF.97/C.l/L.75, L.lll, L.124, L.125,
L.l31 et L.l37)

32. M. DATE-BAH (Ghana), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C. l/L. 124), dit que
cette dernière souhaiterait que le paragraphe 1 de l'ar
ticle 37 soit supprimé et que la question visée par cet
article soit régie par le paragraphe 2. La sanction prévue
au paragraphe 1 a un caractère trop draconien. Dans les
juridictions qui ne prévoient pas de règles exigeant
qu'une dénonciation soit adressée au vendeur, les
commerçants pourraient être injustement pénalisés, étant
donné qu'il y a de fortes probabilités pour qu'ils ne con
naissent pas cette nouvelle prescription avant qu'il ne soit
trop tard. Si l'amendement au paragraphe 1 de la propo
sition du Ghana est rejeté, le paragraphe 2 représente
une formule de remplacement qui ne prive pas la partie
de son droit de se prévaloir d'un défaut de conformité.

33. M. SEVON (Finlande) fait observer qu'il existe un
rapport étroit entre les articles 36 et 37. Le mot "doit"
qui figure au paragraphe 1 de l'article 36 implique que
l'acheteur ne peut pas dénoncer un défaut de conformité
s'il n'examine pas les marchandises dans le délai voulu.
Si l'on supprime le paragraphe 1 de l'article 37, le mot
"doit" n'a plus aucun sens au paragraphe 1 de l'ar
ticle 36, puisqu'il signifie que l'acheteur n'encourt
aucune sanction s'il ne se conforme pas à ces disposi
tions.

34. M. STALEV (Bulgarie) ne pense pas que le para
graphe 1 de l'article 37 ait un caractère draconien: ce
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paragraphe correspond à une conception qui est adoptée
par de nombreuses législations.

35. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni) ne peut accepter la
proposition ghanéenne visant à supprimer le para
graphe 1 de l'article 37. A son avis, la règle contenue au
paragraphe 1 de l'article 37 est beaucoup moins draco
nienne, du point de vue de l'acheteur, que celle qui figure
au paragraphe 2 du même article. Elle appuierait plus
volontiers une proposition visant à supprimer l'ensemble
de l'article 37 que celle visant à supprimer seulement le
paragraphe 1.

36. M. OSAH (Nigéria) appuie la proposition gha
néenne visant à supprimer le paragraphe 1 de l'article 37.
S'il n'est pas supprimé, ce paragraphe doit être remanié.

37. M. GHESTIN (France) est contre cette proposi
tion. Il est essentiel de maintenir la prescription énoncée
au paragraphe 1, selon laquelle l'acheteur doit dénoncer
le défaut de conformité aussitôt que possible après qu'il
l'a constaté.

38. M. BENNETT (Australie) et M. KRISPIS (Grèce)
se déclarent également opposés à cette proposition.

39. Le PRÉSIDENT, constatant que la majorité des
membres de la Commission ne semblent pas favorables à
la proposition ghanéenne tendant à supprimer le para
graphe 1 de l'article 37, dit que, s'il n'y a pas d'objec
tion, il considérera que la proposition est rejetée.

40. Il en est ainsi décidé.

41. M. DATE-BAH (Ghana), présentant l'autre partie
de son amendement (A/CONF.97/C.1/L.124, par. 2),
explique que cette proposition vise à éviter que l'absence
de dénonciation n'entraîne pas pour une partie innocente
la mesure excessivement radicale que constitue la dé
chéance du droit de recours, qui peut résulter du texte
actuel.

42. M. WAITITU (Kenya) appuie cette proposition,
car la sanction extrêmement rigoureuse qui pourrait être
imposée à l'acheteur en vertu du texte actuel pourrait dé
courager de nombreux pays d'adopter la Convention. La
sanction en question n'est pas fréquente et M. Waititu
prie instamment la Commission d'examiner attentive
ment s'il serait légitime que la Conférence l'impose.

43. M. FOKKEMA (Pays-Bas) estime que la proposi
tion n'est pas acceptable en raison de l'élément d'incerti
tude qu'elle introduirait si l'acheteur attendait trop long
temps avant de dénoncer le défaut de conformité.

44. M. KIM (Corée) estime également la proposition
inacceptable. L'objet de l'article 37 n'est pas d'envisager
les conséquences qu'aurait le fait que l'acheteur n'a pas
dénoncé le défaut de conformité dans un délai déterminé,
mais de fixer la durée de ce délai.

45. M. VISCHER (Suisse) dit qu'il ne peut accepter la
proposition ghanéenne, mais que l'article 38 pourrait ré
pondre dans une certaine mesure aux préoccupations du
représentant du Ghana, qui estime que l'imposition de
sanctions excessivement rigoureuses risque de pénaliser
indûment l'acheteur.

46. M. MEHDI (Pakistan) appuie cette proposition.
L'objectif visé dans ce paragraphe n'est certainement pas
d'imposer des sanctions aussi rigoureuses à l'acheteur.
Le maximum que l'on peut envisager est d'indiquer que
l'acheteur doit indemniser le vendeur pour toute perte ou
dommage subi par celui-ci du fait de l'absence de dénon
ciation visée dans cet article.

47. M. LI Chih-min (Chine) appuie également cette
proposition. L'acheteur qui ne dénoncerait pas le défaut
de conformité au vendeur en temps voulu ne doit pas être
déchu de son droit de se prévaloir d'un défaut de confor
mité des marchandises. La proposition ghanéenne établit
l'équilibre voulu entre les intérêts de l'acheteur et ceux du
vendeur.

48. M. OSAH (Nigéria) estime qu'il serait regrettable
que le libellé du paragraphe 1 de l'article 37 soit main
tenu étant donné qu'il prive l'acheteur de tout droit de
recours si la dénonciation n'intervient pas dans un délai
déterminé. La question de l'incertitude ne se pose pas
puisque le paragraphe 2 de l'article 37 prévoit un délai de
deux ans.

49. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) appuie également
cette proposition. Il lui semble excessif de priver l'ache
teur de son droit d'obtenir des dommages-intérêts à rai
son d'un défaut de conformité des marchandises simple
ment parce qu'il n'a pas dénoncé ce défaut dans un délai
raisonnable. Le fait qu'elle appuie la proposition gha
néenne ne signifie pas qu'elle retire la proposition de sa
délégation visant à supprimer le paragraphe 2 de l'ar
ticle 37.

50. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) appuie la
proposition ghanéenne, qui a le mérite d'être applicable à
la fois aux marchandises périssables et non périssables.

51. M. KHOO (Singapour) fait observer que l'ar
ticle 37 est l'un des plus controversés de l'ensemble de
la Convention. Tous les membres de la Commission
conviennent que l'acheteur doit dénoncer un défaut de
conformité dans un délai raisonnable car, dans le cas
contraire, il mettrait en doute la crédibilité de ses pré
tentions. La question sur laquelle il existe des divergences
de vues porte sur les sanctions applicables lorsque l'ache
teur n'a pas dénoncé à temps le défaut de conformité.
M. Khoo penche pour l'opinion selon laquelle la sanc
tion prévue dans le texte actuel de la Convention a un ca
ractère draconien. Une solution possible est celle qui est
suggérée dans la proposition ghanéenne, selon laquelle
l'absence de dénonciation entraînerait une réduction des
dommages-intérêts pouvant être demandés au vendeur.
Une autre solution consisterait à tenir l'acheteur pour
responsable de toute perte éventuelle causée au vendeur.
Quoi qu'il en soit, il convient de trouver un autre texte
que le libellé actuel, qui est trop rigoureux.

52. M. HJERNER (Suède) ne trouve pas que cette dis
position soit aussi sévère qu'on l'a suggéré: il convient
en effet de la rapprocher de l'article 38, qui prévoit une
exception à la règle. La proposition ghanéenne va trop
loin. La réduction des dommages-intérêts est un moyen
peu satisfaisant, qui pénalise aussi bien le vendeur que



16" séance - 20 mars 1980 341

l'acheteur. Le principal objectif de cette règle est en fait
d'obtenir des preuves en cas de différend. Si le vendeur
doit établir la cause du défaut dont l'acheteur se plaint, il
doit en avoir eu connaissance dès le début. Il lui serait de
peu d'intérêt de savoir qu'à un stade ultérieur les
dommages-intérêts pourraient être réduits. En outre, la
proposition ghanéenne oublie l'obligation qui incombe
au vendeur de réparer les marchandises ou de les rempla
cer. Si une restriction doit être apportée à la règle énon
cée à l'article 37, elle doit être d'une autre nature. Le re
présentant du Ghana pourrait envisager de remanier sa
proposition pour tenir compte de ces observations et la
présenter à nouveau lors de l'examen de l'article 38.

53. M. STALEV (Bulgarie) dit que le paragraphe 1 de
l'article 37 donne au vendeur la possibilité de déterminer
s'il y avait, comme le prétend l'acheteur, défaut de con
formité au moment du transfert des risques. L'expérience
de l'arbitrage sur la responsabilité en cas de non-confor
mité montre combien il est difficile de déterminer si les
marchandises étaient réellement défectueuses à ce
moment décisif. Il n'est pas rare que des marchandises
parfaitement conformes au contrat soient ultérieurement
endommagées par suite de la négligence de l'acheteur ou
pour d'autres causes indépendantes de la volonté du
vendeur.

54. M. Stalev aurait pu accepter l'amendement gha
néen si l'on avait pu préciser le sens réel de la réduction
des dommages-intérêts qui y est proposée en cas de non
dénonciation du défaut de conformité dans un délai rai
sonnable. Mais il ne voit pas en quoi peut consister la res
ponsabilité de l'acheteur si celui-ci ne dénonce pas le dé
faut de conformité en temps voulu. Il ne peut donc
appuyer l'amendement en question.

55. M. TRONNING (Danemark) estime qu'il faut
maintenir le texte du projet. Il est indispensable que les
différends concernant le défaut de conformité soient
réglés rapidement et que, si l'acheteur découvre un
défaut de conformité, il le dénonce immédiatement. Or,
faute d'une sanction sévère comme celle qui est prévue au
paragraphe 1 de l'article 37, il est à craindre que l'ache
teur ne dénonce pas le défaut de conformité.

56. Selon la proposition ghanéenne, la solution consis
terait simplement à réduire les dommages-intérêts qui
peuvent être exigibles par l'acheteur. Mais cette sanction
ne suffirait pas à régler la question du défaut de confor
mité aussi rapidement que possible. Il faut prévoir pour
cela une sanction plus sévère.

57. L'amendement ghanéen placerait l'acheteur dans
une situation privilégiée, qui lui permettrait de spéculer
au détriment des intérêts du vendeur. L'acheteur ayant
constaté un défaut de conformité pourrait simplement
suivre l'évolution du cours des marchandises et garder
celles-ci si le prix montait; si le prix tombait, il invoque
rait le défaut de conformité de façon à déclarer la résolu
tion du contrat et à acheter ailleurs, à un prix plus avan
tageux, les marchandises dont il aurait besoin.

58. M. TARKO (Autriche) signale qu'en vertu de la loi
autrichienne le délai dont dispose un acheteur pour dé-

noncer un défaut de conformité est de huit jours. La pra
tique judiciaire en Autriche et dans d'autres pays appli
quant la même loi prouve que cette disposition est vala
ble. La délégation autrichienne estime que le délai de
deux ans stipulé au paragraphe 2 de l'article 37 est trop
long, mais est disposée à l'accepter à titre de compromis.

59. M. ELHURVI (Jamahiriya arabe libyenne) appuie
la proposition ghanéenne. La délégation libyenne trouve
rait difficile d'accepter l'article 37 sous sa forme ac
tuelle, en raison de la sanction draconienne prévue contre
l'acheteur s'il ne dénonce pas le défaut de conformité en
temps voulu.

60. M. BENNETT (Australie) ne peut pas appuyer la
proposition ghanéenne. Il est extrêmement souhaitable
que les différends résultant des réclamations pour défaut
de conformité soient réglés rapidement, et l'obligation de
dénoncer le défaut de conformité dans un délai raisonna
ble est à cet égard de la plus grande importance. La sanc
tion proposée par le Ghana pour défaut de dénonciation
serait extrêmement difficile à appliquer par les tribu
naux.

61. M. HOSOKAWA (Japon) comprend la préoccupa
tion qui est à l'origine de la proposition ghanéenne, mais
ne peut appuyer le texte proposé en raison des difficultés
et des incertitudes qu'entraînerait son application con
crète. L'adoption de cette proposition empêcherait de
régler rapidement les différends, ce qui est de la plus
grande importance dans les échanges internationaux.

62. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que les dispositions de l'article 37 sont d'une im
portance vitale, car l'une des principales difficultés ren
contrées dans les cas de défaut de conformité est de four
nir des preuves. D'après l'article 37, l'acheteur est déchu
du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité - ce
qui est une sanction très sévère - s'il ne dénonce pas au
vendeur les défauts de conformité dont il a connaissance.
Mais il dispose pour cela d'un délai raisonnable, qui peut
aller jusqu'à deux ans, délai fort long du point de vue
commercial.

63. La sanction proposée par le Ghana risque d'être
trop faible pour assurer que l'acheteur porte aussitôt que
possible les défauts à la connaissance du vendeur afin de
les faire examiner à temps. Tout d'abord, la réduction
des dommages-intérêts ne s'appliquerait que s'il y a de
mande de dommages-intérêts. Ensuite, il faudrait que le
vendeur prouve qu'il a subi une perte résultant du défaut
de dénonciation. Le système de réduction de dommages
intérêts n'entrerait donc réellement en jeu que dans des
cas très rares.

64. Il faut en outre rappeler que la règle prévue à l'ar
ticle 37 n'est pas impérative: les parties peuvent toujours
y déroger dans leur contrat. C'est simplement une règle
utile, facile à appliquer dans tous les cas où les parties ne
sont pas convenues d'accords différents.

65. La formule proposée par le Ghana, contraire à
l'usage établi en la matière, rendrait la future Conven
tion moins intéressante pour les milieux commerciaux, et
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diminuerait d'autant ses chances d'être acceptée par les
gouvernements.

66. M. DABIN (Belgique) partage l'opinion des adver
saires de l'amendement ghanéen et fait remarquer qu'il y
a de solides arguments d'ordre économique, outre les
arguments juridiques, contre l'adoption de cet amende
ment.

67. Selon M. SEVON (Finlande), il serait souhaitable
de trouver une solution de compromis sur une question
aussi importante, mais il est pratiquement impossible de
concevoir une formule capable de satisfaire à la fois les
partisans de l'amendement ghanéen et ses adversaires.

68. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) se prononce en
faveur du texte actuel du paragraphe 1, qui, en pré
voyant un délai raisonnable, offre la souplesse néces
saire. Quant au paragraphe 2, il stipule un délai très
long - deux ans -, formule qui permet aussi une cer
taine souplesse.

69. M. DATE-BAH (Ghana) déclare qu'il n'est pas lié
au libellé actuel de l'amendement qu'il a proposé. Si
l'idée sur laquelle repose cet amendement est retenue, il

acceptera de remplacer la réduction des dommages
intérêts par une formule plus acceptable pour les autres
représentants, par exemple une "sanction financière" qui
remplacerait la sanction draconienne du texte actuel.

70. M. KRISPIS (Grèce) n'estime pas possible de voter
sur un amendement avec une modification orale aussi
importante que celle qui vient d'être proposée. Il faudrait
qu'un amendement révisé soit présenté par écrit.

71. Après un échange de vues auquel prennent part
MM. PLUNKETT (Irlande), HJERNER (Suède),
KHOO LEANG HUAT (Singapour), ROGNLIEN (Nor
vège), DABIN (Belgique) et KRISPIS (Grèce), le PRÉSI
DENT constate, après avoir demandé l'opinion des par
ticipants sur l'idée contenue dans l'amendement gha
néen, qu'une majorité importante est opposée au prin
cipe de l'amendement.

72. M. DATE-BAH (Ghana) dit que, dans ces condi
tions, il lui semble inutile de réviser l'amendement pro
posé par sa délégation (A/CONF.97/C. 1/L.124). Il
retire donc cet amendement.

La séance est levée à 18 heures.

17e séance
Vendredi 21 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/c. l/SR.17

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

Article 37 (A/CONF.97/C. 1/L.124) [suite]

1. Le PRÉSIDENT, sur la demande du représentant de
la Suède, invite la Commission à revenir, pour une ques
tion de procédure, sur le projet d'amendement ghanéen
(L.124), qui a été retiré par son auteur à la précédente
séance.

2. M. HJERNER (Suède) s'est en effet rendu compte, à
l'occasion de consultations informelles qui ont eu lieu
après la séance de la veille, de l'importance que revêt le
projet d'amendement ghanéen pour le Comité juridique

consultatif afro-asiatique. Bien qu'il ait, pour sa part,
exprimé fermement sa position sur la question, il ne vou
drait pas laisser échapper la possibilité de trouver, dans le
cadre des articles 37 et 38, une solution plus satisfaisante
pour les délégations minoritaires.

3. M. Hjerner propose donc à la Commission, d'une
part, de se borner en séance à examiner le bien-fondé des
autres projets d'amendement à ces articles et de ne procé
der qu'à des votes indicatifs sur ces projets et, d'autre
part, de charger un groupe de travail de trouver une for
mule qui pourrait donner satisfaction à tous. Ce groupe
de travail serait formé des représentants des pays qui ont
une position arrêtée sur la question, à ~avoir le Ghana, le
Pakistan, la Bulgarie, les Etats-Unis et la Suède, celle-ci
en qualité d'observateur, ainsi que de ceux d'autres pays
tels que l'Argentine, la Chine et la Finlande.

4. Le PRÉSIDENT fait observer que le représentant de
la Suède peut indiquer la voie à suivre, mais que, dans ce
cas, sa proposition devra être mise aux voix.

5. M. SEVON (Finlande) juge la question si importante
pour l'avenir de la Convention qu'il ne voudrait pas que
la Commission ait à regretter d'avoir pris une position
qui empêcherait un certain nombre d'Etats d'adhérer à la
Convention. Il appuie la proposition suédoise.
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6. Le PRÉSIDENT demande à la Commission
d'essayer de trouver une formule plus satisfaisante qui
sera traitée conformément aux dispositions de l'article 32
du Règlement intérieur. Il ne faudrait pas que la Com
mission perde un temps précieux en efforts pour tenter de
sortir d'une situation sans solution.

7. M. INAAMULLAH (Pakistan) demande aux
membres de la Commission d'examiner sérieusement la
proposition suédoise, qu'il juge très raisonnable.

8. M. HJERNER (Suède) demande que sa proposition,
qui est appuyée par deux délégations, soit mise aux voix.

9. M. MATHANJUKI (Kenya) estime que l'article 37
est fondamental pour la Convention et que, s'il n'y a pas
d'objection à la proposition suédoise, il n'est pas néces
saire de la mettre aux voix.

10. M. KHOO (Singapour) dit qu'il s'agit d'une ques
tion très importante pour la Commission; il approuve la
proposition suédoise, car il ne pense pas que la constitu
tion d'un groupe de travail empêchera nécessairement la
Commission d'avancer ses travaux sur les autres articles.

Il. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
pense qu'il peut être dangereux de constituer un groupe
de travail qui n'aurait pas d'indications précises sur la
solution à rechercher. Puisque aucune décision définitive
n'a été prise au sujet des articles 37 et 38, il propose de
donner à la délégation ghanéenne la possibilité de pré
senter ultérieurement une proposition modifiée, à la
rédaction de laquelle pourront s'associer les délégations
qui le souhaitent. Il ne voit pas la nécessité de procéder à
un vote, à moins que le représentant de la Suède n'insiste
pour qu'un groupe de travail soit officiellement cons
titué.

12. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) con
sidère avec sympathie la proposition de la Suède, mais,
sans être vraiment hostile à la constitution d'un groupe
de travail, il préférerait que la Commission suive la
procédure normale.

13. M. SANCHEZ CORDERO (Mexique) appuie la
proposition suédoise et, au cas où un groupe de travail
serait créé, la délégation mexicaine aimerait participer à
ses travaux.

14. M. PLANTARD (France) souscrit à la proposition
de la République fédérale d'Allemagne.

15. M. HJERNER (Suède) est disposé à suivre la pro
cédure proposée par la République fédérale d'Alle
magne, à condition que le Ghana et le Pakistan ne soient
pas hostiles à cette idée.

16. M. SEVON (Finlande) propose d'ajourner le débat
sur la question, conformément à l'article 24 du Règle
ment intérieur.

17. M. DATE-BAH (Ghana) appuie la proposition fin
landaise.

18. Le PRÉSIDENT considérera que, s'il n'y a pas
d'objection, la Commission décide d'ajourner le débat
sur les articles 37 et 38.

19. Il en est ainsi décidé.

Articles 39 et 40 (A/CONF.97/C.1/L.159, L.145, L.133,
L.127, L.77, L.128, L.134 et L.129)

20. M. OSAH (Nigéria), présentant sa proposition
relative aux articles 39 et 40 (A/CONF.97/C.1/L.159),
indique qu'elle ne soulève qu'une question de rédaction.
Il lui semble en effet que le paragraphe 1 de l'article 39 et
le paragraphe 1 de l'article 40 ont le même objet et con
cernent tous deux les droits ou prétentions d'un tiers. Ils
pourraient donc être fusionnés par le Comité de rédac
tion.

21. M. DATE-BAH (Ghana) approuve cette proposi
tion.

22. M. HJERNER (Suède) estime que la proposition
du Nigéria soulève en fait une question de fond. Le texte
de la LUVI traitait en général des droits et prétentions
des tiers, mais on s'est aperçu à la session de Vienne de la
CNUDCI, en 1977, que la propriété industrielle ou intel
lectuelle constituait un cas à part. C'est pourquoi on a
élaboré un article particulier sur cette question;
M. Hjerner souhaiterait donc conserver le texte tel qu'il
a été rédigé.

23. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
considère, comme le représentant de la Suède, que
l'amendement nigérian n'est pas uniquement rédaction
nel s'il vise à mettre sur le même plan les droits ou préten
tions d'un tiers en général et ceux fondés sur la propriété
industrielle ou intellectuelle. S'il ne s'agit que de fusion
ner les deux premiers paragraphes de ces articles, cela ne
semble pas très utile. En outre, l'article 40 est déjà long et
difficile à comprendre sous sa forme actuelle.

24. M. szAsz (Hongrie) note que le cas des droits ou
prétentions fondés sur la propriété intellectuelle ou
industrielle est un cas à part. Pour ce qui est des droits
mentionnés à l'article 39, le vendeur peut en avoir con
naissance sans difficulté, ce qui n'est pas le cas pour ceux
visés à l'article 40. C'est pourquoi des articles distincts
ont été rédigés pour traiter de ces questions.

25. M. KRISPIS (Grèce) estime que ce débat est pré
maturé car on discute de propositions qui n'ont pas
encore été adoptées. Il faudrait d'abord traiter des
articles 39 et 40 puis envisager éventuellement de fusion
ner les paragraphes 1 de ces deux articles.

26. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) pense,
quant à lui, qu'il serait préférable de maintenir ces para
graphes séparés, mais que l'on pourrait introduire, au
paragraphe 1 de l'article 39, où la question des droits ou
prétentions fondés sur la propriété industrielle ou intel
lectuelle n'est pas traitée comme il convient, une nouvelle
phrase indiquant que les droits ou prétentions fondés sur
la propriété industrielle ou intellectuelle sont régis par
l'article 40. On pourrait confier au Comité de rédaction
le soin de mettre au point la formulation exacte de cette
phrase.

27. M. OSAH (Nigéria) indique que, si la Commission
estime que sa proposition soulève plus qu'une question
de rédaction, il est tout disposé à accepter son jugement
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et n'insistera pas pour que son amendement soit mis aux
voix.

28. M. KHOO (Singapour) estime que le libellé du
paragraphe 1 de l'article 39 n'est pas très heureux et que
l'expression "autre qu'un droit ou une prétention ..."
laisse entendre que les obligations du vendeur ne s'appli
quent pas aux droits fondés sur la propriété industrielle
ou intellectuelle. Peut-être pourrait-on adopter la for
mule proposée par sa délégation dans le document
A/CONF.97/C.1IL.145. Il ne s'agit là que d'une modi
fication de forme, qui pourrait avoir son utilité au cas où
il serait trop difficile de fusionner les deux paragraphes
visés.

29. M. OSAH (Nigéria) dit que si une proposition telle
que celles du Mexique ou de Singapour est acceptée, il
retirera son amendement.

30. M. GHESTIN (France) considère que l'expression
"autre qu'un droit ..." utilisée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 39 n'est pas satisfaisante. Peut-être serait-il bon de
supprimer ce membre de phrase et d'ajouter à l'article 39
un paragraphe 3 qui indiquerait que ces dispositions ne
sont pas applicables aux droits et prétentions fondés sur
la propriété industrielle ou intellectuelle, qui sont régis
par l'article 40.

31. M. KRISPIS (Grèce) pense qu'en effet cette expres
sion "autre qu'un droit ..." donne l'impression qu'il
s'agit là d'une exception à la règle, ce qui n'est pas le cas,
les droits ou prétentions fondés sur la propriété indus
trielle ou intellectuelle étant simplement régis pas un
autre article. On pourrait peut-être ajouter l'expression
"sous réserve de l'article 40" à ce paragraphe. Il ne s'agit
là que d'une question de rédaction visant à éclaircir le
texte.

32. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique), estimant
que la Commission passe trop de temps sur cette ques
tion, propose de renvoyer le paragraphe 1 de l'article 39
au Comité de rédaction avec la suggestion de la déléga
tion mexicaine.

33. M. REISHOFER (Autriche), appuyé par
M. ROGNLIEN (Norvège), estime qu'il faut bien distin
guerentre les deux types de droits ou prétentions visés
dans la Convention. L'amendement de Singapour n'est
peut-être que rédactionnel, mais l'expression "sous ré
serve", qui y figure, risque de susciter des malentendus.
Il vaudrait mieux conserver deux dispositions distinctes.

34. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique), prenant la
parole pour une motion d'ordre, demande la clôture du
débat sur cette question, conformément à l'article 25 du
règlement intérieur.

35. Cette proposition est adoptée sans opposition.

36. M. POPESCU (Roumanie), prenant la parole pour
une motion d'ordre, propose de voter d'abord sur le
fond des articles 39 et 40. Les questions de forme pour
ront être réglées ensuite.

37. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) estime que
sa proposition devrait être mise aux voix avant l'amende
ment de Singapour. Il fait par ailleurs observer que

l'amendement français est similaire au sien. Celui de
Singapour lui semble en revanche inacceptable.

La séance est suspendue à Il h 10, elle est reprise à
11 h 30.

38. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Mexique de préciser son amendement.

39. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) souligne que
sa proposition ne consiste pas à supprimer une partie du
paragraphe 1 de l'article 39, mais à lui ajouter une phrase
indiquant que les droits ou les prétentions fondés sur la
propriété industrielle ou intellectuelle sont régis par l'ar
ticle 40.

40. M. OSAH (Nigéria) estime, compte tenu des préci
sions données par le représentant du Mexique, qu'il
existe un manque de cohérence entre la fin de la phrase et
le début et qu'il faudrait disposer d'un texte écrit de la
proposition mexicaine.

41. M. ROGNLIEN (Norvège) et M. FOKKEMA
(Pays-Bas) déclarent que, lorsque le représentant du
Mexique a présenté son amendement, ils pensaient que
l'expression "autre qu'un droit ou une prétention fondé
sur la propriété industrielle ou intellectuelle" était sup
primée au paragraphe 1 de l'article 39.

42. M. GHESTIN (France) dit qu'il avait cru com
prendre que la proposition du Mexique était analogue à
celle de la délégation française qui consistait à supprimer
au paragraphe 1 l'expression "autre qu'un droit ou une
prétention fondé sur la propriété industrielle ou intellec
tuelle" et à ajouter une phrase qui ferait l'objet d'un
troisième paragraphe ainsi conçu: "Les dispositions du
présent article ne sont pas applicables aux droits et pré
tentions fondés sur la propriété industrielle ou intellec
tuelle, qui sont régis par l'article 40."

43. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) accepte cette
interprétation.

44. L'amendement oral présenté par le Mexique au
paragraphe 1 de l'article 39 est adopté sous réserve de
mise au point par le Comité de rédaction.
45. M. SEVON (Finlande), présentant son amende
ment relatif aux articles 39 et 40 (A/CONF.97/C.1I
L.133), indique qu'il correspond aux observations for
mulées par l'OMPI qui sont reproduites dans le docu
ment A/CONF.97/8/Add.2 (p. 9 à 11).

46. M. KRISPIS (Grèce) ne voit pas l'intérêt
d'employer la formule "propiété industrielle ou pro
priété intellectuelle", qui semble indiquer que la pro
priété industrielle n'est qu'un aspect de la propriété intel
lectuelle.

47. M. SEVON (Finlande) dit que, puisque son amen
dement soulève des difficultés, il le retire.

48. M. KHOO (Singapour), présentant son amende
ment relatif à l'article 39 (A/CONF.97/C.1IL.145),
indique que celui-ci vise simplement à supprimer
l'ambiguïté que contient le paragraphe 1. L'expression
"subject to" lui semble suffisamment claire en anglais,
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mais elle ne l'est peut-être pas dans les autres langues. Le
Comité de rédaction pourrait peut-être s'attacher à har
moniser les différentes versions de sa proposition.

49. Le PRÉSIDENT estime que l'amendement singa
pourien n'est pas uniquement d'ordre rédactionnel car
les droits autres que ceux fondés sur la propriété indus
trielle ou intellectuelle sont soumis à un régime différent
et la protection accordée à l'acheteur est moindre dans le
cas des droits fondés sur la propriété industrielle ou intel
lectuelle.

50. M. KRISPIS (Grèce) se demande si l'amendement
singapourien a encore sa raison d'être maintenant que la
Commission a approuvé la proposition mexicaine.

51. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
que la proposition mexicaine, qui tendait à ajouter une
phrase au paragraphe 1 de l'article 39 et à supprimer
l'expression "autre qu'un droit ...", répond aux objec
tions qui ont été soulevées. L'expression anglaise
"subject to . . .' proposée par Singapour modifierait le
fond de l'article 39. L'article 40 ne s'applique en fait
qu'aux droits et prétentions fondés sur la propriété in
dustrielle ou intellectuelle. Il y a donc deux régimes diffé
rents et, lors de la session de la CNUDCI de 1977, où
cette question avait fait l'objet d'un long débat, on
n'avait pas retenu l'expression en question.

52. M. KHOO (Singapour) dit que, compte tenu des
observations faites par le représentant des Etats-Unis, il
retire son amendement.

53. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Première
Commission à examiner l'amendement de la Norvège
(A/CONF.97/C.1IL.127), qui porte uniquement sur le
texte anglais.

54. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) fait observer que
l'amendement proposé par la Norvège soulève le
problème des conséquences qu'a pour l'acheteur le fait
de ne pas dénoncer le défaut de conformité des marchan
dises dans un délai raisonnable à partir du moment où il
l'a constaté qui est évoqué au paragraphe 2 de l'article
37. A ce sujet, de nombreuses délégations ont fait valoir
que, dans cet article, l'accent ne portait pas sur
l'absence de conformité des marchandises, mais sur
l'impossibilité, pour l'acheteur, de se prévaloir des
dispositions du paragraphe 2. De ce point de vue,
l'amendement norvégien ne peut être adopté tant qu'une
décision n'a pas été prise au sujet de la formule à
employer au paragraphe 2 de l'article 37, qui n'a pas
encore été mis au point. Il convient d'harmoniser les
textes de ces deux articles.

55. Le PRÉSIDENT dit que, personnellement, il ne
voit pas une grande différence, dans la version française,
entre l'expression "ne peut se prévaloir" et l'expression
"est déchu du droit de se prévaloir" qui correspond à la
proposition norvégienne, et demande au représentant de
la Norvège s'il insiste sur son amendement.

56. M. ROGNLIEN (Norvège), expliquant son amen
dement, dit qu'il attache de l'importance à l'harmonisa
tion des expressions employées aux articles 37, 39 et 45

pour définir les cas dans lesquels l'acheteur est déchu de
son droit d'invoquer les dispositions du contrat. Cepen
dant, il reconnaît qu'il est préférable d'attendre pour
examiner sa proposition qu'une décision ait été prise sur
le libellé du paragraphe 2 de l'article 37.

57. M. KRISPIS (Grèce) fait observer que, sur le plan
juridique aussi bien que logique, on ne peut être déchu
d'un droit si on ne le possède pas initialement, et qu'il
serait plus satisfaisant d'aligner l'expression employée
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 37 ("l'acheteur est
déchu du droit") sur celle employée au paragraphe 2 de
l'article 39 ("l'acheteur ne peut pas se prévaloir du
droit"), ou dans le texte anglais (adoes not have the
right").

58. M. FARNSWORTH (Etats-Unis), appuyé par
M. FELTHAM (Royaume-Uni), estime également qu'il
n'est pas nécessaire d'utiliser des termes différents pour
exprimer la même notion dans divers articles et se pro
nonce pour l'expression proposée par le représentant de
la Norvège dans le texte anglais "the buyer [oses the
right",

59. Le PRÉSIDENT demande si les membres de la Pre
mière Commission sont d'avis d'uniformiser les expres
sions employées dans les articles 37, 38, 39 et d'autres
articles qui se rapportent au droit de l'acheteur de se pré
valoir des recours prévus dans la Convention. Si la Com
mission se prononce dans ce sens, le Président précise
qu'il existe deux solutions: ou bien adopter l'expression
figurant à l'article 37, qui peut laisser supposer l'exis
tence d'un droit antérieur de l'acheteur ou se rallier à la
formule employée dans l'article 39 ou d'autres articles
qui suppose que l'acheteur ne possédait pas ce droit anté
rieurement. De toute façon, il convient de faire un choix
et d'harmoniser la formule employée dans toutes les
langues et non pas seulement en anglais, comme l'avait
proposé le représentant de la Norvège.

60. M. KIM (Corée) préférerait ajourner toute décision
sur ce point jusqu'à ce que le libellé des paragraphes 37 et
38 ait été mis au point.

61. M. SAMI (Iraq) fait observer que, dans la légis
lation arabe correspondante, l'acheteur a le droit de
dénoncer le contrat lorsqu'il y a inexécution d'une de ses
dispositions et est déchu de ce droit dans certaines condi
tions. L'expression proposée par le représentant de la
Norvège, "the buyer [oses the right", lui paraît donc plus
appropriée.

62. Le PRÉSIDENT estime que l'amendement de la
Norvège n'est pas un amendement de fond et propose de
renvoyer tous les articles où il est question du droit de
l'acheteur de se prévaloir des recours prévus au Comité
de rédaction en lui donnant pour mandat d'uniformiser
la formule employée dans ces articles pour indiquer que
l'acheteur perd son droit lorsqu'il n'a pas accompli cer
tains actes et de veiller à ce que la version de cette
formule soit rigoureusement analogue dans les diverses
langues.

63. La proposition du Président est adoptée.

64. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
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sion à examiner l'amendement canadien (A/CONF.971
C.1/L.128) et l'amendement norvégien (A/CONF.971
C.1/L.77).

65. M. LOW (Canada) explique que le nouveau para
graphe 3 qu'il a proposé dans l'amendement L.128 a
pour objet d'éviter que l'acheteur n'ait la possibilité de
formuler des prétentions insuffisamment fondées et de
permettre aux tribunaux de trancher des situations dans
lesquelles l'acheteur n'a pas subi de préjudice ni d'incon
vénient grave. Toutefois, pour accélérer les travaux de la
Commission, le représentant du Canada peut retirer cette
partie de son amendement, mais il tient à maintenir le
principe énoncé dans le nouveau paragraphe 4 qui définit
les cas dans lesquels le vendeur n'est pas réputé avoir
commis une contravention essentielle. De ce point de
vue, cet amendement est inconciliable avec la proposition
norvégienne.

66. Le PRÉSIDENT ne voit pas de contradiction essen
tielle entre la proposition canadienne et la proposition
norvégienne. En effet, il ressort a contrario de cette
dernière proposition que si le vendeur s'acquitte des obli
gations qui lui incombent en vertu de l'article 39, il n'a
pas commis de contravention essentielle au contrat, ce
qui revient à exprimer une idée analogue à celle de la pro
position canadienne.

67. M. ROGNLIEN (Norvège) présentant la proposi
tion norvégienne (A/CONF.97/C.1/L.77) explique que
le texte actuel des sections II et III du chapitre II présente
une lacune en ce qui concerne les recours contre les pré
tentions des tiers. Certains recours qui intéressent la
contravention au contrat ou l'inexécution concernent
manifestement aussi la contravention envisagée à l'article
39. Mais les recours prévus au paragraphe 2 de l'article
42 et aux articles 46 et 47 concernent le défaut de confor
mité des marchandises, et l'on peut considérer qu'ils
s'appliquent à des cas où sont en cause des droits et des
prétentions de tiers dont on estime qu'ils constituent un
problème différent de celui du défaut de conformité des
marchandises (voir le titre de la section III). C'est pour
remédier à cette lacune que la délégation norvégienne a
présenté son amendement, qui tend à donner aussi à
l'acheteur les moyens prévus dans les cas où les marchan
dises livrées ne sont pas conformes au contrat. Un autre
amendement dans le même sens pourrait aussi être ap
porté dans les parties de la section II où il y a lieu d'ap
porter les mêmes précisions, notamment à l'article 46.

68. M. HJERNER (Suède) comprend le point de vue
du représentant de la Norvège, qui a souligné avec raison
que l'acheteur ne disposait pas des mêmes recours en ce
qui concernait les droits ou les prétentions d'un tiers que
lorsqu'il s'agissait de la non-conformité des marchan
dises, mais il fait observer que c'est intentionnellement
que les auteurs de la Convention ont établi une distinc
tion entre les deux cas. La proposition canadienne pré
sente un certain rapport avec celle de la Norvège, mais le
représentant de la Suède estime qu'il est trop tard, au
stade actuel, pour combler les lacunes que présente le
projet de convention en ce qui concerne les recours
ouverts au vendeur ou à l'acheteur. L'amendement cana-

dien vise à éviter qu'un préjudice grave ne soit causé à
l'acheteur du fait de droits ou prétentions d'un tiers;
cependant, il peut y avoir d'autres facteurs en jeu et le
degré de gravité de la contravention du vendeur peut
dépendre des circonstances. Le problème est trop com
plexe pour pouvoir être résolu aussi simplement, et le re
présentant de la Suède préfère s'en tenir au texte actuel,
malgré ses insuffisances.

69. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) ne peut appuyer la
proposition norvégienne. L'article 41 du projet de con
vention couvre tous les recours dont dispose l'acheteur
en cas de manquement du vendeur à ses obligations et
porte également par conséquent sur les obligations visées
aux articles 39 et 40. La solution proposée par la Norvège
revient à simplifier excessivement la question et le repré
sentant de la Tchécoslovaquie ne peut l'accepter.

70. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) s'associe à
ce point de vue.

71. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition nor
végienne (A/CONF.97/C.1/L.77).

72. La proposition norvégienne est rejetée.

73. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Canada s'il maintient sa proposition (A/CONF.97/C.1/
L.128).
74. M. LOW (Canada) estime que, dans des situations
telles que celles prévues à l'article 39, les dispositions des
articles 44 et 45 ne donnent pas des solutions très nettes.
Il semble donc nécessaire d'éclaircir les rapports entre
l'article 39 et les articles 44 et 45. La délégation cana
dienne reconnaît que sa proposition ne résout peut-être
pas au mieux les incertitudes et qu'il serait peut-être pos
sible de trouver un libellé plus satisfaisant. Elle laisse
donc le soin à la Commission de résoudre ce problème.

75. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit qu'il souhaiterait lui
aussi que le problème qui préoccupe la délégation cana
dienne soit résolu. Il est en effet important de déterminer
dans quelle mesure les dispositions relatives aux répara
tions s'appliquent également aux clauses concernant les
prétentions de tiers.

76. M. WIDMER (Suisse) partage le point de vue des
délégations canadienne et néerlandaise mais considère
qu'il serait préférable de traiter cette question dans le
cadre des articles 41 et suivants. Le problème concernant
la possibilité pour le vendeur de remédier à certains dé
fauts mineurs se pose également en ce qui concerne la
non-conformité physique.

77. M. HJERNER (Suède) est favorable au principe
qui sous-tend l'amendement canadien mais n'en ap
prouve pas le libellé. Peut-être pourrait-on reprendre ce
débat lors de l'examen des articles 44 à 48, ce qui lais
serait à la délégation canadienne la possibilité d'amé
liorer le libellé de son amendement dans l'intervalle.

78. Le PRÉSIDENT propose à la délégation cana
dienne de retirer son amendement et de le présenter à
nouveau lors de l'examen des articles sur les sanctions.

79. M. LOW (Canada) retire son amendement (AI
CONF.97IC.1/L.128).



17e séance - 21 mars 1980 347

80. Le PRÉSIDENT appelle ensuite l'attention des
membres de la Commission sur l'amendement de la
République démocratique allemande au paragraphe 3 de
l'article 40 (A/CONF.97/C.1IL.134).

81. M. WAGNER (République démocratique alle
mande), présentant l'amendement L.134, fait observer
qu'un délai de deux ans est prévu au paragraphe 2 de
l'article 37 pour la dénonciation du défaut de conformité
et que, si l'on peut admettre qu'il est difficile de stipuler
un délai au paragraphe 2 de l'article 44, il serait bon d'en
prévoir un au paragraphe 3 de l'article 40 si des droits de
propriété sont en jeu.

82. M. SEVON (Finlande) voit cette idée avec une
certaine sympathie, mais éprouve des doutes quant à son
application. En effet, si une violation de brevet est
constatée au bout de trois ans, il n'existe pratiquement
aucune possibilité de faire quoi que ce soit. La délégation
finlandaise n'est donc pas en mesure d'appuyer l'amen
dement L.134.

83. M. HJERNER (Suède) et M. KRISPIS (Grèce)
appuient l'amendement L.134.

84. M. DABIN (Belgique) appuie également l'amende
ment de la République démocratique allemande et fait
observer que la responsabilité qui pèse sur le vendeur
peut être lourde à' supporter car il devrait dans certains
cas procéder à des enquêtes et des recherches sur les
droits de propriété industrielle, ce qu'il n'est pas toujours
en mesure de faire. Bien que la Belgique n'ait pas
proposé un amendement dans ce sens, il faudrait peut
être supprimer les mots "ou ne pouvait pas ignorer" au
paragraphe 1 de l'article 40. En tout état de cause, il
serait bon de limiter dans le temps la responsabilité du
vendeur.

85. M. FELTHAM (Royaume-Uni) s'oppose à l'ad
jonction demandée par la République démocratique
allemande car il n'approuve déjà pas le délai de deux ans
qui est prévu dans l'article 37. En effet, le droit fonda
mental prévu dans l'article 40 ne s'applique qu'à la pré
tention d'un tiers dont le vendeur sait par définition que
l'acheteur n'aurait pas pu l'ignorer.

86. M. WAITITU (Kenya), M. ROGNLIEN (Norvège)
et Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) s'associent
aux arguments invoqués par les représentants de la Fin
lande et du Royaume-Uni et ne sont pas en mesure
d'appuyer l'amendement de la République démocratique
allemande.

87. M. SAMI (Iraq) ne peut pas non plus appuyer cet
amendement. Il est en effet possible que l'acheteur ne
vienne à connaître le droit ou la prétention du tiers que
très longtemps après la livraison, peut-être plus de deux
ans.

88. M. GHESTIN (France) ne peut appuyer l'amende
ment de la République démocratique allemande car il
n'approuve pas le délai de deux ans stipulé à l'article 37.
De plus, l'acheteur est encore plus mal placé que le
vendeur pour connaître les droits de propriété indus
trielle ou intellectuelle et il est normal que la responsabi
lité pèse davantage sur le vendeur que sur l'acheteur.

B9. . Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
République démocratique allemande (A/CONF.97/C.1I
L.134).

90. L'amendement de la République démocratique alle
mande est rejeté.
91. M. BOGGIANO (Argentine) reprend à son compte
le projet d'amendement L.133 qui avait été présenté par
la Finlande puis retiré.

92. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement
A/CONF.97/C.1IL.133 présenté à nouveau par
l'Argentine.

93. L'amendement A/CONF.97/C.1/L.133 est
adopté.
94. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.129).

95. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) indique que l'amendement L.129 tend à ajouter
après l'article 40 un article 40 bis qui vise à régler une
situation pour laquelle les dispositions du paragraphe 2
de l'article 39 et du paragraphe 3 de l'article 40 ne pré
voient pas une solution satisfaisante. Mais cette question
étant liée à l'article 38, qui n'a pas encore été examiné et
dont la République démocratique allemande propose la
suppression, il lui semble préférable d'en différer
l'examen.

Article 41

96. L'article 41 n'ayant fait l'objet d'aucun amende
ment est adopté sans modification.

Article 38

97. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) signale qu'à la lumière des discussions qui ont eu
lieu sur l'article 37, au cours desquelles certaines déléga
tions ont souligné l'équilibre existant entre les articles 37
et 38, la délégation de la République démocratique alle
mande a décidé de retirer son amendement à l'article 38.

Article 17 (A/CONF.97/C. 1IL.157) [suite]

98. Le PRÉSIDENT dit que, en application de l'article
32 du règlement intérieur, la Commission doit réexami
ner une proposition d'amendement à l'article 17 présen
tée par la République fédérale d'Allemagne.

99. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) dit, à propos de sa proposition L.157 concer
nant l'article 17, que l'examen de l'article 25 a montré
que l'article 17 contenait une imprécision sur un point
mineur qu'il serait préférable de régler dans le cadre de la
Première Commission que de renvoyer en séance plé
nière. La question qui se pose est en effet de savoir si,
pour être valable, la notification prévue à l'article 17 doit
être parvenue à l'autre partie ou s'il suffit qu'elle ait été
expédiée. La proposition a pour objet de préciser ce
point.

100. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
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de la République fédérale d'Allemagne et rappelle que,
lors de l'examen de l'article 25, il avait été proposé
d'énoncer cette règle au paragraphe 2 de l'article 17. Il
s'était déclaré opposé à une disposition générale rendant
l'article 25 applicable à la deuxième partie. Mais, au
paragraphe 2 de l'article 17, il doit suffire que la notifica
tion ait été envoyée.

101. M. HJERNER (Suède), soulevant un point de
procédure, demande que la décision de rouvrir l'examen
de l'article 17 soit mise aux voix.

102. Cette décision est approuvée.

La séance est levée à 13 heures.

Ise séance
Vendredi 21 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.18

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PARLE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et
A/CONF.97/6] (suite)

Article 17 (A/CONF.97/C.1IL.157) [suite}

1. Le PRÉSIDENT, après avoir rappelé que la Com
mission a décidé de rouvrir les débats sur l'article 17, in
vite le représentant de la République fédérale d'Alle
magne à présenter son amendement au paragraphe 2 de
cet article.

2. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Alle
magne) dit que son amendement tend à remplacer, dans
la première phrase du paragraphe 2, les mots "sauf si
l'auteur de l'offre en relève les différences sans délai
injustifié" par "sauf si l'auteur de l'offre, sans retard
injustifié, en relève les différences verbalement ou
adresse un avis à cet effet" .

3. De l'avis de sa délégation, le texte existant du para-
graphe n'est pas clair sur un point au moins. Il est dit
dans la première phrase qu'une réponse qui tend à être
une acceptation, mais qui contient des éléments complé
mentaires ou différents n'altérant pas substantiellement
les termes de l'offre, constitue une acceptation "sauf si
l'auteur de l'offre en relève les différences sans délai
injustifié" . Or, ce libellé ne fait pas clairement ressortir si
l'objection doit parvenir à l'autre partie pour être effec
tive. Dans tous les autres articles de la Convention où
une situation analogue est évoquée, il est précisé si l'ob
jection ou la déclaration doit parvenir à l'autre partie.

Dans le paragraphe 2 de l'article 16, la première phrase
parle du "moment où l'indication d'acquiescement par
vient à l'auteur de l'offre". Ainsi, aux termes de cette
disposition, la notification doit parvenir à l'autre partie.
En revanche, la fin du paragraphe 2 de l'article 19 stipule
en termes clairs que l'avis prend effet, qu'il soit ou non
parvenu à l'autre partie.

4. Des deux systèmes, la délégation de la République
fédérale d'Allemagne a retenu le premier (c'est-à-dire
celui de l'article 16) pour son amendement au para
graphe 2 de l'article 17. En effet, l'auteur de l'offre a
besoin dans les deux cas d'être protégé contre une accep
tation formulée trop tard ou assortie de réserves.

5. M. FELTHAM (Royaume-Uni) appuie l'amende
ment.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) soutient également
l'amendement. Il faut éviter qu'une partie soit réputée
liée par un contrat si elle formule des objections à
l'encontre d'une indication donnée par l'autre partie,
que sa protestation soit ou non parvenue à ladite autre
partie.

7. M. WAITITU (Kenya) approuve lui aussi l'amende
ment.

8. M. POPESCU (Roumanie) appuie l'amendement, .
car il importe de préserver la sécurité des transactions
contractuelles.

9. M. KRISPIS (Grèce) appuie l'amendement, qui est
conforme aux dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle 19.

10. Le PRÉSIDENT note que l'amendement proposé
par la délégation de la République fédérale d'Allemagne
est largement approuvé. Sauf objection, il considérera
que la Commission souhaite l'adopter.

Il. Il en est ainsi décidé.

Article 23 (A/CONF.97/C. 1IL.176) [suite}

12. Le PRÉSIDENT invite le représentant du Pakistan
à présenter le rapport du groupe de travail spécial
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(A/CONF.97/C. 1/L.176). A ce propos, il signale une
erreur dans l'énumération des membres du groupe: il
faut lire "Ghana" et non pas "Chine".

13. M. INAAMULLAH (Pakistan), présentant le rap
port A/CONF.97/C.1/L.176, dit que la restriction for
mulée à la fin du texte reproduit au paragraphe 2 du rap
port est à rectifier et qu'il faut lire non pas "à moins que
la partie en défaut n'ait pas prévu et n'ait eu aucune
raison de prévoir un tel résultat", mais "à moins que la
partie en défaut ne prouve qu'elle ne pouvait prévoir un
tel résultat et qu'une personne raisonnable de sa qualité
placée dans la même situation ne l'aurait pas prévu".
L'objet de cette modification est évidemment d'incor
porer dans l'article 23 le texte de l'amendement égyptien
qui a été adopté à la 12" séance.

14. Le texte actuellement proposé tient compte des pro
positions antérieures qui visaient à améliorer le texte de
l'article 23, et en particulier des amendements présentés
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1/L.63) et le Pakistan (A/CONF.97/C.1/L.99). Il a
été accepté par tous les membres du groupe de travail, à
l'exception du représentant de la Hongrie.

15. M. FELTHAM (Royaume-Uni) dit que la proposi
tion du groupe de travail est acceptable pour l'essentiel.
Il suggère cependant de remplacer, dans le texte anglais,
le mot "impair" par "disappoint",

16. M. STALEV (Bulgarie) peut appuyer la proposi
tion du groupe de travail, mais pense que le rédaction
pourrait en être simplifiée.

17. M. REISHOFER (Autriche) appuie également la
proposition.

18. M. szAsz (Hongrie) déclare avoir été dans l'im
possibilité de se rallier au texte approuvé par ses collè
gues du groupe de travail. Le mandat de ce Groupe con
sistait à élaborer un texte plus précis que celui de l'article
23. Or, il faut bien admettre que le résultat n'a pas été
une réussite et que la formule "les avantages qu'elle
escomptait du contrat en sont considérablement compro
mis" n'est pas plus claire que "un préjudice important".

19. M. KRISPIS (Grèce) est pleinement d'accord avec
l'orateur précédent. La formule originale de l'article 23
et le texte proposé par le groupe de travail ont le même
sens : la seule différence est que le nouveau texte est plus
compliqué, et que l'ancien était dans l'ensemble plus
souple.

20. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) approuve l'amélioration rédactionnelle proposée
par la délégation du Royaume-Uni.

21. M. GHESTIN (France) préfère le texte initial. Celui
du groupe de travail comporte une longue proposition
qui donne lieu à des difficultés d'interprétation. Il intro
duit, en outre, un élément subjectif qui fait penser à un
vice du consentement. La référence à un "préjudice
important" est une solution préférable, car plus souple et
plus objective.

22. M. SAMI (Iraq) a le sentiment que le texte original

de l'article 23 était plus clair que le nouveau texte, qui est
complexe et va à coup sûr susciter des difficultés.

23. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) dit que la proposition originale de sa délégation
(A/CONF.97/C.1/L.63) tendait à préciser qu'en matière
de contravention le critère doit être cherché dans les
termes du contrat lui-même. A son avis, les avantages
escomptés du contrat constituent un test objectif.

24. M. BONELL (Italie) s'associe aux orateurs qui ont
approuvé la proposition du groupe de travail, et ap
prouve pleinement les observations du représentant de
la République fédérale d'Allemagne. Le vague de l'ar
ticle 23 a été écarté, et le texte a été rendu plus objectif.

25. M. ROGNLIEN (Norvège) pense, comme le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne, que le
critère doit être aussi objectif que possible.

26. D'après M. LEBEDEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), le groupe de travail n'a pas réussi
à améliorer le texte de l'article 23, et la rédaction propo
sée n'est pas un progrès. En introduisant dans le texte la
notion d'avantages escomptés, on s'est écarté de l'objec
tivité de l'original.

27. En outre, le terme utilisé dans la version russe pour
rendre le terme "contravention" est inexact.

28. En bref, il ne se prononce pas en faveur de la pro
position du groupe de travail et demande que le texte de
l'article 23 soit conservé tel quel.

29. M. LI Chih-min (Chine) dit que le texte original de
l'article 23 était meilleur que la nouvelle rédaction propo
sée par le groupe de travail, qui est plus subjective.

30. Il relève également quelques imperfections dans la
version chinoise du document en question.

31. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) appuie la propo
sition du groupe de travail qui permet d'esquiver le
problème fondamental de l'article 23, à savoir l'impréci
sion de l'expression "préjudice important". Le texte pro
posé a l'avantage d'établir une relation directe avec le
contrat en faisant mention des avantages escomptés.

32. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) appuie la proposi
tion du groupe de travail. Le défaut essentiel du texte
actuel de l'article 23 est que la définition de la contraven
tion essentielle y dépend d'une notion très subjective,
qu'on peut interpréter de bien des façons.

33. La définition présentée par le groupe de travail a
l'avantage de souligner que le "préjudice" doit être inter
prété dans un sens plus large et comparé objectivement
avec la teneur du contrat.

34. Le texte du groupe de travail constitue un compro
mis que la Commission pourrait adopter quant au fond
et renvoyer au Comité de rédaction.

35. M. SAM (Ghana) estime qu'il faut revenir au texte
même du contrat dans tous les cas de contravention.
C'est la méthode adoptée par le groupe de travail, dont il
appuie la proposition.

36. M. BOGGIANO (Argentine) dit que, bien que le



350 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

libellé puisse en être amélioré, le texte du groupe de
travail a le mérite de mentionner les avantages escomptés
du contrat. Cela suffit pour qu'il en approuve le prin
cipe.

37. M. PLUNKETT (Irlande) rappelle qu'il avait lui
aussi critiqué le texte actuel de l'article 23, et notamment
l'emploi des mots "préjudice important". Le nouveau
libellé représente un net progrès : les avantages escomp
tés sont un critère essentiellement objectif, sur lequel les
juges pourront se fonder.

38. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du
groupe de travail pour l'article 23 (A/CONF.97/C.l/
L.176).

39. Par 22 voix contre 18, la proposition est adoptée.

40. Le PRÉSIDENT note que la proposition du
Royaume-Uni (voir par. 15) a un caractère rédactionnel.
Sauf objection, il considérera que la Commission
souhaite la renvoyer au Comité de rédaction.

41. Il en est ainsi décidé.

42. L'article 23, tel que modifié, est adopté.

Article 42 (A/CONF.97/C.l/L.79, L.135, L.138, L.139,
L.161, L.173 et L.180)

43. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'article 42 et les amendements proposés par le Danemark
(A/CONF.97/C. l/L. 138), la République fédérale d'Al
lemagne (A/CONF.97/C. l/L. 135), la Finlande (A/
CONF.97/C.l/L.139), le Japon (A/CONF.97/C.l/
L.161), la Norvège (A/CONF.97/C.l/L.79), la Suède
(A/CONF.97/C.l/L.173) et les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.97/C. l/L. 180).

44. M. TRONNING (Danemark) retire l'amendement
de sa délégation (A/CONF.97/C.l/L.138) en faveur de
celui de la Finlande (A/CONF.97/C. l/L. 139), qui
répond au même but et est mieux rédigé.

45. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique),
introduisant la proposition de sa délégation tendant à
ajouter un paragraphe 1 bis à l'article 42 (A/CONF.97/
C.l/L.180), rappelle les observations écrites de son gou
vernement à ce sujet (A/CONF.97/8, p. 16 et 17) où sont
.expliquées les circonstances et les raisons justifiant cette
proposition.

46. Cette question revêt une certaine importance pour
les autorités de son pays. Elle est liée au problème de
l'exécution en nature, et touche essentiellement les juri
dictions des pays de common law.

47. L'objectif du paragraphe 1 bis proposé est de sup
primer le recours à l'exécution en nature dans les cas où
l'acheteur peut "acheter des marchandises nouvelles en
remplacement sans frais ou inconvénients majeurs sup
plémentaires". A cet égard, il faut remarquer que
l'adjectif "majeurs" a été remplacé par "déraison
nables" dans le document A/CONF.97/C. l/L. 180.

48. Si l'on n'introduit pas cette restriction, l'acheteur
pourra exiger du vendeur l'exécution en nature, même si

les sanctions diffèrent selon les systèmes juridiques. Dans
les pays de common law, la sanction est à la fois sévère et
efficace, puisque l'exécution en nature est exigée sous
peine d'amende (voire, dans certaines juridictions, de
peines d'emprisonnement pour entrave à la bonne
marche de la justice).

49. C'est à cause de la sévérité excessive de ces sanc
tions, notamment dans le contexte de la vente inter
nationale, que les rédacteurs de la LUVI de 1964avaient,
à juste titre, limité la possibilité d'exiger l'exécution en
nature par la disposition contenue dans l'article 25 :
"L'acheteur ne peut exiger du vendeur l'exécution du
contrat si un achat de remplacement est conforme aux
usages et raisonnablement possible."

50. L'amendement des Etats-Unis obéit au même
souci, mais supprime la notion de conformité aux usages,
qui avait donné lieu à des objections. Il repose sur l'idée
que, si l'acheteur peut trouver des marchandises nouvel
les, le remplacement de la chose vendue est préférable à
l'exécution en nature.

51. M. FOKKEMA (Pays-Bas) n'est pas en faveur de la
proposition des Etats-Unis, étant donné notamment que
la Commission a adopté l'article 8, en vertu duquel tout
usage établi (par exemple, à propos des marchandises de
remplacement) lie les parties et gouverne les dispositions
de l'article 42.

52. Le seul effet de la proposition des Etats-Unis serait
donc que l'acheteur ne pourrait pas exiger l'exécution du
contrat quand celle-ci est impossible.

53. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
des Etats-Unis, qui aurait une incidence pratique sur les
négociations entre les parties, surtout quand elles sont
séparées par de longues distances dans différents conti
nents. A cet égard, il approuve l'emploi du terme
"déraisonnables" de préférence à "majeurs", qui était
excessif.

54. L'achat de marchandises de remplacement est une
bonne solution. M. Rognlien doute si les usages en
vigueur peuvent à eux seuls être d'aucun secours sur ce
point car la question n'est pas tant de savoir ce qui est
usuel ou si l'acheteur a le droit d'acheter ces marchan
dises mais plutôt de savoir s'il doit le faire et ne pas exi
ger une exécution en nature qui serait déraisonnable.

55. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) renvoie la
Commission aux observations présentées par son gouver
nement (A/CONF.97/8, p. 17) et souligne que la déléga
tion de son pays a fait une proposition sur l'article 58
visant, là aussi, à restreindre le droit du vendeur à exiger
l'exécution en nature, comme il est indiqué dans les
mêmes observations (A/CONF.97/8, p. 18).

56. M. BONELL (Italie) est favorable aux nombreux
amendements déposés pour l'article 42, qui donnent la
possibilité d'améliorer la texte de cette importante dispo
sition. Sa délégation ne peut approuver le texte actuel, et
estime que la disposition correspondante de la LUVI est
bien plus convaincante. Elle estime que l'amendement
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des Etats-Unis, qui s'attaque au principe général de
l'exécution en nature, est extrêmement utile, et l'appuie
chaleureusement.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

57. M. FELTHAM (Royaume-Uni) appuie la proposi
tion des Etats-Unis d'Amérique. Il ne voit pas quel
intérêt un acheteur pourrait avoir à forcer un vendeur à
exécuter un contrat dès lors qu'il a lui-même la possibilité
d'acheter des marchandises nouvelles en remplacement,
sans frais ou inconvénients majeurs, tout en étant
dédommagé de toutes les dépenses supplémentaires.

58. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) conçoit les préoccupations de la délégation des
Etats-Unis d'Amérique, mais ne peut pas accepter sa
proposition. A son avis, l'amendement réduirait grave
ment la liberté qu'a l'acheteur de limiter les conséquences
juridiques du défaut d'exécution - liberté qui est
générale dans le domaine commercial et qu'il convien
drait d'étendre encore et non de restreindre. L'amende
ment proposé obligerait l'acheteur à résoudre le contrat,
même dans les cas où il ne devrait pas être autorisé à le
faire et où le recours à d'autres sanctions serait pré
férable.

59. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
est lui aussi opposé à la proposition, qui reviendrait,
dans la pratique, à réintroduire la notion de résolution de
plein droit, qui se trouvait dans la LUVI et qui avait été
rejetée après de longs débats. L'amendement proposé, en
supprimant en fait le droit de l'acheteur d'exiger l'exécu
tion en nature, irait plus loin que l'article 25 de la LUVI,
qui n'autorisait une telle pratique que si elle correspon
dait à un usage établi. Dans la pratique, l'introduction
dans la Convention d'une règle générale de cette nature,
s'appliquant aux ventes internationales de tous types,
reviendrait à supprimer le droit d'exécution en nature
dans toute législation.

60. M. HOSOKAWA (Japon) est lui aussi opposé à la
proposition des Etats-Unis d'Amérique. Il lui paraît aller
de soi qu'un acheteur ayant conclu un contrat où le ven
deur s'engage à exécuter certaines obligations doit
pouvoir exiger l'exécution dudit contrat. S'il ne l'exige
pas, il doit déclarer la résolution du contrat; sinon, le
vendeur ne saura pas s'il est ou non tenu par le contrat
d'exécuter ses obligations.

61. M. SAMI (Iraq) partage cette opinion. La proposi
tion ferait obligation à l'acheteur d'adopter une ligne de
conduite déterminée au cas où le vendeur ne s'acquitte
rait pas de ses obligations - en d'autres termes, il devrait
lui-même acheter des marchandises en remplacement. Ce
principe est dangereux, et M. Sami ne saurait l'accepter.

62. Mme KAMARUL (Australie) appuie la proposition
des Etats-Unis d'Amérique. Sa délégation, qui s'était
déjà montrée favorable à la modification de l'article 26,
juge souhaitable que la Convention précise elle-même
comment ses dispositions doivent être interprétées, au

lieu de s'en remettre pour cela au droit interne appli
cable.

63. M. HJERNER (Suède) ne peut pas accepter la pro
position des Etats-Unis d'Amérique. Les difficultés aux
quelles les pays de common law se heurtent ont déjà été
résolues, dans une certaine mesure, par le remplacement,
à l'article 26, des mots "s'il peut le faire" par "s'il le
ferait"; cet amendement n'est toutefois pas censé
dégager la partie concernée de sa promesse. L'amende
ment des Etats-Unis d'Amérique, par contre, non seule
ment supprime la caractère exécutoire de la promesse,
mais libère en outre le vendeur des obligations qu'il a
contractées du fait de cette promesse, ce qui constitue
une modification très grave et lourde de conséquences.
Même si l'acheteur peut acheter ailleurs des marchan
dises nouvelles en remplacement, il doit conserver le droit
de s'en tenir au contrat et de s'attendre à ce que le ven
deur honore sa promesse. M. Hjerner ne pense pas que le
paragraphe 1 de l'article 42 puisse être élargi de façon à
englober le droit de remédier au défaut de conformité par
la réparation.

64. M. GHESTIN (France) juge lui aussi inadmissible
la proposition des Etats-Unis d'Amérique. Un tel amen
dement aurait pour effet d'encourager le vendeur à ne
pas s'acquitter de ses obligations, si le produit qu'il vend
est disponible sur le marché. Prévoir des dommages
intérêts ne paraît pas une solution satisfaisante : la
réparation consiste essentiellement à assurer l'exécution
du contrat.

65. M. KRISPIS (Grèce) s'associe aux représentants
qui se sont opposés à la proposition. La règle que celle-ci
cherche à introduire est d'une portée trop grande; il en
résulterait, dans la pratique, qu'aucun contrat de vente
ne serait à l'abri, vu que, dans des conditions normales,
on peut toujours acheter des marchandises peu ou prou
au même prix et dans le même délai que ceux qui sont
spécifiés dans un contrat. La proposition encouragerait
l'annulation des obligations contractuelles et ouvrirait la
voie à des différences d'interprétation sur les termes
"inconvénients" et "frais supplémentaires".

66. M. DABIN (Belgique) partage les craintes qui ont
déjà été exprimées au sujet de la proposition des Etats
Unis d'Amérique.· Le problème n'est pas d'imposer
l'exécution du contrat, mais de faire admettre le principe
général du respect des obligations qui en découlent, prin
cipe qui est l'une des pierres angulaires de la Convention.
La proposition encouragerait les vendeurs à se soustraire
à leurs obligations sous le prétexte que l'acheteur a la fa
culté de se procurer ses marchandises ailleurs.

67. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que le problème fondamental est de
savoir comment concilier deux conceptions radicalement
différentes de l'exécution des obligations. Dans nombre
de pays, l'exécution en nature est admise en tant que
principe général, alors que, dans plusieurs pays de com
mon law, l'exécution en nature est limitée par un certain
nombre de conditions. De l'avis de M. Lebedev, ce
problème a été réglé de façon satisfaisante par l'amende-
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ment adopté à l'article 26, et la proposition des Etats
Unis va plus loin en limitant le droit à l'exécution en
nature. Si la Commission adoptait cette proposition, il
faudrait introduire les conceptions de la common law
dans les pays mêmes où l'obligation d'exécution n'est pas
l'exception, mais la règle. Retenir une telle disposition
dans la Convention serait contraire à l'un de ses principes
fondamentaux (pacta sunt servanda) et encouragerait les
parties à se soustraire à leurs obligations lorsque l'ache
teur peut se procurer des marchandises nouvelles en rem
placement.

68. M. szAsz (Hongrie) juge lui aussi la proposition
inacceptable. L'équilibre entre les deux aspects de la
question est déjà assuré grâce au texte actuel des articles
26 et 42.

69. M. EYZAGUIRRE (Chili) préfère lui aussi le texte
actuel. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique
rendrait ambigu le paragraphe 1 de l'article 42, et don
nerait lieu à des différends. La notion de "frais ou incon
vénients supplémentaires" n'est pas conforme à l'usage
chilien.

70. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) appuie les argu
ments qui ont été avancés contre l'amendement. Le texte
proposé rendrait la preuve difficile, car un acheteur
exigeant l'exécution du contrat serait obligé de démon
trer son incapacité d'effectuer un achat de remplace
ment.

71. Le PRÉSIDENT dit que la Commission, dans sa
majorité, ne paraissant pas favorable à la proposition des
Etats-Unis d'Amérique (A/CONF.97/C.1/L.180), il la
considérera comme rejetée, sauf objection.

72. Il en est ainsi décidé.

Article 42(2) (A/CONF.97/C.1/L.l35, L.l38, L.l39
et L.173)

73. Le PRÉSIDENT signale qu'il y a une certaine ana
logie entre les propositions de la Norvège, de la Suède et
de la Finlande. Il demande à ces délégations si elles
acceptent que leurs amendements soient examinés en
même temps.

74. M. SEVON (Finlande) dit qu'il y a effectivement
un élément commun aux amendements présentés par les
délégations scandinaves: ils proposent tous que l'ache
teur ait le droit d'exiger du vendeur qu'il rende confor
mes, moyennant réparation, des marchandises non con
formes. Un tel recours est dans l'intérêt de l'acheteur
quand celui-ci ne peut pas se procurer des marchandises
de remplacement, et il est généralement dans l'intérêt des
deux parties en ce qu'il offre un moyen relativement
souple d'éliminer les obstacles au contrat.

75. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit que l'amendement de sa délégation (AI
CONF.97/C.1/L.l35) rejoint dans une grande mesure
les propositions scandinaves en ce qui concerne le droit
de l'acheteur d'exiger du vendeur la réparation du défaut
de conformité des marchandises. Il en diffère toutefois
en ce qu'il prévoit que le vendeur ne doit pas être tenu de

réparer le défaut s'il ne lui est pas raisonnablement
possible de le faire.

76. Par ailleurs, M. Klingsporn ne pense pas qu'il faille
lier le droit de l'acheteur d'exiger le remplacement des
marchandises défectueuses au fait que le défaut de con
formité constitue une contravention essentielle au con
trat, comme le prévoit le texte actuel du paragraphe 2 de
l'article 42. Ce droit ne doit être exclu que s'il n'est pas
raisonnablement possible au vendeur de délivrer des mar
chandises de remplacement. A cet égard également,
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
s'écarte de ceux présentés par les délégations scandi
naves.

77. M. ROGNLIEN (Norvège) juge nécessaire de ga
rantir par une disposition spécifique le droit de l'acheteur
à la réparation du défaut de conformité des marchan
dises, car, suivant l'interprétation qui est faite de l'obliga
tion d'exécution en nature, l'acheteur risque de ne pas se
voir reconnaître ce droit et de devoir se contenter de
dommages-intérêts. Or, il ne doit pas y avoir la moindre
incertitude sur le droit de l'acheteur à la réparation dans
certaines conditions. Mais le paragraphe 1 de l'article 42
ne précise pas ce que l'acheteur a le droit d'exiger con
cernant la nature ou le moyen de l'exécution, de sorte
que, d'après le texte actuel, le vendeur pourrait choisir le
mode d'exécution dans les limites du contrat.

78. Evoquant les différents amendements présentés,
M. Rognlien fait remarquer que la proposition norvé
gienne (A/CONF.97/C.1/L.79) contient la même for
mule que celle de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C.1/L.l35), à savoir "à moins qu'il ne
soit pas raisonnablement possible pour le vendeur" de
s'exécuter; que l'amendement de la Finlande (AI
CONF.97/C.1/L.l39) parle de ne pas causer au vendeur
"de frais déraisonnables ni de tort", et celui de la Suède
(A/CONF.97/C.1/L.173) "d'inconvénients ni frais
déraisonnables". Aucune des propositions scandinaves
ne tend à modifier la clause de livraison de marchandises
de remplacement; toutefois, il serait préférable d'énon
cer ces deux recours de l'acheteur dans les phrases
séparées, comme il est proposé dans l'amendement fin
landais.

79. La condition de l'exercice du droit à la réparation
doit être la dénonciation du défaut de conformité à l'ar
ticle 37 ou dans un délai raisonnable, comme il est dit
dans le texte original du paragraphe 2.

80. Le PRÉSIDENT fait observer que, alors que les
textes anglais des différentes propositions sont très pro
ches, la version française de l'amendement norvégien
énonce sous la forme affirmative la clause sur le carac
tère raisonnable de la possibilité de réparation, et qu'il en
résulte une différence de sens. Il suggère que les quatre
délégations rédigent un amendement conjoint sur ce
point.

81. M. HJERNER (Suède) dit que sa délégation a
repris le texte arrêté par un groupe de travail de la
CNUDCI dont avaient fait partie un grand nombre de
délégations. Le Gouvernement suédois s'intéresse tout
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particulièrement à ce point car, dans le texte existant, tel
qu'il le comprend, la réparation ne fait pas partie de
l'exécution. Or, dans le droit scandinave, l'acheteur ne
peut pas exiger la réparation, à moins que cette possi
bilité ne soit spécifiquement prévue par le contrat. Du
reste, M. Hjerner ne croit pas qu'il existe dans aucune
législation nationale de disposition garantissant ce
recours après la délivrance des marchandises. Il faut
donc énoncer expressément le droit de l'acheteur à la
réparation, mais en le restreignant, comme il est proposé
dans l'amendement de sa délégation.

82. Les autres amendements ne semblent pas tenir suf
fisamment compte du fait que la nature du recours à
garantir dépend de la nature des marchandises : si cer
taines marchandises se prêtent à la réparation, pour
d'autres, comme les produits primaires, le moyen de
recours logique est le remplacement. Ces moyens ne
peuvent être appliqués tous les deux à la même trans
action commerciale. Cet aspect de la question a été
examiné en détail par le Groupe de travail de la
CNUDCI.

83. M. Hjerner pense que les quatre délégations intéres
sées pourront se mettre d'accord sur une proposition
commune, mais qu'il serait utile de connaître les pre
mières réactions des autres délégations aux amende
ments.

84. M. BONELL (Italie) est heureux que l'idée qui
sous-tend les amendements ait trouvé une expression. La
réparation constitue un moyen de recours courant dans
la pratique. Toutefois, le texte original de l'article 42 de
la LUVI est plus satisfaisant que celui des amendements
proposés car il tient compte du fait que l'exécution en
nature peut revêtir plusieurs formes, selon le type de
marchandises considéré.

85. En ce qui concerne la restriction du droit de l'ache
teur d'exiger la réparation du défaut, il préfère la for
mule choisie par la République fédérale d'Allemagne 
"à moins qu'il ne soit pas raisonnablement possible" 
car elle répond bien au problème pratique qui se pose. Le
droit de l'acheteur d'exiger la réparation ne dépend pas
seulement de la situation du vendeur, mais aussi de la
nature des marchandises.

86. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit qu'il se félicite que
les propositions scandinaves abordent un point non traité
dans le projet de convention. Il fait observer que les dis
positions de l'article 42 de la LUVI sont entrées en
vigueur entre les Etats parties à cette Convention. Les
délégations scandinaves et celle de la République fédérale
d'Allemagne devraient présenter un amendement con
joint. Pour sa part, M. Fokkema préfère la formule sué
doise : la règle générale doit être que l'acheteur a nor
malement le droit d'exiger la réparation, à moins qu'il
n'en résulte un coût déraisonnable pour le vendeur.

87. M. SAM (Ghana) appuie la soumission d'une pro
position commune par les auteurs des amendements.

88. M. GHESTIN (France) dit que le droit à la répara
tion est parfois le seul recours efficace à la disposition de
l'acheteur. Il cite à ce propos l'exemple d'une entreprise
française qui avait commandé aux Etats-Unis une
machine construite spécialement pour être intégrée à une
chaîne complexe, installée dans une usine nouvelle. On a
là un cas où l'acheteur encourrait des pertes considéra
bles s'il se trouvait contraint d'arrêter la production
jusqu'à ce qu'une nouvelle machine soit construite.

89. Les amendements divergent quant aux limites du
droit à la réparation. Pour sa part, M. Ghestin pen
cherait plutôt pour la formule de la République fédérale
d'Allemagne, qui établit l'équilibre voulu entre les inté
rêts de l'acheteur et ceux du vendeur. Il appuie néan
moins la soumission d'une proposition commune par les
auteurs des amendements.

90. M. szAsz (Hongrie) dit que les législations d'un
certain nombre de pays accordent à l'acheteur le droit
d'exiger la réparation. Il ne voit pas très bien si, par
rapport au texte original, les amendements élargissent ou
restreignent ce droit. Son opinion, jusqu'à présent, était
qu'en l'absence de contravention fondamentale au contrat
l'acheteur avait le droit d'exiger la réparation. Les amen
dements semblent proposer que l'exercice de ce droit soit
subordonné à certaines conditions et que, si ces condi
tions ne sont pas remplies, l'acheteur soit déchu de son
droit d'exiger l'exécution en nature.

91. Or il convient de prendre en considération non
seulement la situation du vendeur, mais aussi les intérêts
de l'acheteur: ce dernier doit par exemple être en droit
d'escompter qu'une machine qui a été installée soit mise
en état de fonctionner, même s'il n'est pas particulière
ment pratique pour le vendeur d'exécuter cette obliga
tion.

92. M. KRISPIS (Grèce) fait observer que les déléga
tions scandinaves devraient concilier leurs positions sur
la question de savoir si l'acheteur a ou non le droit d'exi
ger la réparation dans le cas où le défaut de conformité
des marchandises ne constitue pas une contravention
essentielle au contrat. En effet, les amendements ne font
pas de distinction entre le simple défaut de conformité et
la contravention essentielle.

93. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) demande comment les auteurs des amende
ments conçoivent les droits de l'acheteur dans les cas où
la réparation entraîne des coûts déraisonnables et n'est
donc pas dans l'intérêt du vendeur. Il ne faut pas oublier
que cette éventualité risque aussi d'entraîner des incon
vénients considérables et des frais supplémentaires pour
l'acheteur.

94. M. EYZAGUIRRE (Chili) souscrit à l'idée que
l'acheteur doit pouvoir exiger soit la réparation du dé
faut de conformité, soit le remplacement des marchan
dises défectueuses. La proposition finlandaise est peut
être la plus claire, mais celle de la République fédérale
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d'Allemagne a la mérite de la simplicité. Il conviendrait
que les auteurs des amendements présentent une propo
sition conjointe.

95. M. STALEV (Bulgarie) demande pourquoi les

auteurs des amendements tiennent à restreindre le droit
de l'acheteur d'exiger la réparation, tel qu'il est défini
dans le texte existant du projet de convention.

La séance est levée à 18 h JO.

1ge séance
Lundi 24 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.l/SR.19

La séance est ouverte à JO h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et 6]
(suite)

Article 42 (A/CONF.97/C.l/L.135, L.161, L.lS0
et L.199) [suite]

1. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique), pré
sentant l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/
C.l/L.lS0), déclare que les raisons qui ont conduit à le
soumettre ont été exposées en détail dans les observations
précédemment formulées par son pays (A/CONF.97/S,
p. 16 et 17). En bref, il convient de limiter le délai durant
lequel un acheteur peut exiger l'exécution en nature,
pour éviter que l'acheteur ne se trouve placé dans une
situation qui lui permette de spéculer aux dépens du
vendeur lorsque les cours montent. La disposition corres
pondante de la LUVI demande que l'acheteur fasse
connaître sa décision au vendeur "dans un délai raison
nable". L'actuel projet se limite à exiger la délivrance de
marchandises nouvelles en remplacement et ne s'appli
que pas au cas où aucune marchandise n'a encore été
délivrée.

2. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que l'amende
ment présenté par les Etats-Unis serait acceptable s'il ne
se rapportait qu'aux marchandises non conformes qui
ont été délivrées. Il est toutefois difficile de l'accepter
dans le cas où les marchandises n'ont pas été délivrées ou
ont été délivrées trop tard. Dans ce cas, il nest pas raison
nable que l'acheteur soit déchu de son droit d'exiger
l'exécution du contrat: c'est plutôt au vendeur de de
mander à l'acheteur s'il veut encore que les marchandises
lui soient délivrées.

3. M. KRISPIS (Grèce) fait observer que l'amende
ment des Etats-Unis se réfère certes à un délai raison
nable mais ne donne aucune indication quant à la durée
que pourrait avoir ce délai. La disposition en question
serait donc difficile à interpréter pour les tribunaux. Le
représentant de la Grèce ne pourrait appuyer cet amende
ment que si un délai déterminé est précisé.

4. M. SEVON (Finlande) demande si la référence à une
procédure judiciaire, à la deuxième ligne du paragraphe 2
bis de l'amendement des Etats-Unis, signifie que l'ache
teur doit engager une procédure judiciaire ou nommer
des arbitres pour conserver son droit d'exiger l'exécution
du contrat.

5. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) pré
cise que l'acheteur doit être tenu d'exercer son choix de
manière qu'il ne puisse pas changer d'avis et n'ait donc
pas la possibilité de spéculer.

6. M. FELTHAM (Royaume-Uni) appuie l'amende
ment des Etats-Unis. L'exécution en nature est une sanc
tion très rigoureuse, et il n'y a pas de raison de l'étendre à
ceux qui n'en font pas la demande immédiatement.

7. M. HJERNER (Suède) estime que l'amendement des
Etats-Unis va trop loin. L'acheteur a le droit d'attendre,
même si le cours des marchandises monte. La référence à
une procédure judiciaire n'est pas appropriée dans la pré
sente convention.

S. M. KUCHIBHOTLA (Inde) pense, pour sa part,
que l'amendement des Etats-Unis doit être inclus dans la
Convention.

9. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble ressortir de la dis
cussion que l'amendement des Etats-Unis n'inspire pas
un vaste soutien. Il considère par conséquent que la
Commission souhaite le rejeter.

10. Il en est ainsi décidé.

11. M. SEVON (Finlande), présentant la proposition
conjointe de la Finlande, de la Norvège, de la République
fédérale d'Allemagne et de la Suède (A/CONF.97/C.l/
L.199), dit que cette proposition ne se rapporte qu'à la
question de réparation et ne concerne pas la délivrance de
marchandises de remplacement, point sur lequel les délé
gations en question ont des vues différentes. La proposi-
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tion conjointe est, pour l'essentiel, fondée sur le libellé de
l'amendement initial de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.97/C.1IL.135). Aux termes de cette
proposition conjointe, le droit de faire une demande de
réparation n'est pas illimité étant donné que, dans cer
tains cas, le droit de l'acheteur à une réduction de prix et
à des dommages-intérêts constitue un recours suffisant,
surtout lorsque les marchandises en question peuvent
être facilement réparées ou que les frais de réparation
seraient déraisonnablement élevés pour le vendeur.

12. M. BONELL (Italie) dit que sa délégation est
favorable à ce que le droit de l'acheteur de demander la
réparation des marchandises soit expressément men
tionné dans le texte de la Convention, mais il ne peut pas
appuyer la proposition conjointe car elle ne modifie pas
du tout la condition stipulée au paragraphe 2, selon
laquelle le défaut de conformité doit constituer une con
travention essentielle au contrat. Le droit de l'acheteur
de demander des marchandises de remplacement ou ré
paration dépend du caractère des marchandises, comme
il est précisé à l'article 42 de la LUVI, et non pas du
caractère de la contravention. Il faudrait donc supprimer
cette condition au paragraphe 2.

13. M. WIDMER (Suisse) pense, comme le représen
tant de l'Italie, que la proposition conjointe ne couvre
pas tout le problème. Il demande si le représentant de la
République fédérale d'Allemagne a retiré la proposition
initiale de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.135), qui
portait à la fois sur la question de la réparation et sur
celle de la délivrance de marchandises de remplacement
et qui avait éliminé la condition relative à la contraven
tion essentielle au contrat.

14. Le PRÉSIDENT dit que la question des marchan
dises de remplacement devra être traitée séparément
étant donné que la proposition conjointe ne s'y rapporte
pas.

15. M. GHESTIN (France) fait valoir que la proposi
tion conjointe a le mérite de préciser que le vendeur a le
droit de demander la réparation des marchandises mais
que la clause restrictive ne tient pas suffisamment compte
de l'intérêt de l'acheteur, qui devrait, dans certains cas,
avoir le droit d'exiger la réparation des marchandises,
même si celle-ci cause des inconvénients majeurs au
vendeur. Il propose d'ajouter à la fin de la première
phrase les mots "compte tenu des intérêts légitimes de
l'acheteur" .

16. M. KRISPIS (Grèce) appuie la proposition conjoin
te, telle qu'elle a été modifiée oralement par le représen
tant de la France. Le problème du paragraphe 2 subsiste
néanmoins. M. Krispis est pour la formule selon laquelle
l'acheteur devrait avoir le choix entre des marchandises
de remplacement ou la réparation des marchandises,
qu'il y ait ou non contravention essentielle au contrat.

17. Mme SOARES (Portugal) est favorable à la proposi
tion conjointe, sans l'amendement proposé oralement
par la France.

18. Mme KAMARUL (Australie) déclare que la notion

d'exécution en nature du contrat, actuellement en discus
sion, est plus vaste qu'elle ne l'est généralement dans la
législation australienne mais que sa délégation peut en
voir la raison dans la nature même du commerce inter
national; elle appuie donc la proposition tendant à préci
ser que l'acheteur a le droit d'exiger la réparation des
marchandises.

19. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) appuie la proposition conjointe, sans l'amende
ment oral français. Il ressort de la discussion précédente
qu'un vendeur ne peut pas refuser de réparer la marchan
dise défectueuse pour des raisons de coût. Les mots
"raisonnablement possible" visent la possibilité tech
nique. Il convient de relier la proposition conjointe à la
proposition de la République fédérale d'Allemagne rela
tive à la délivrance de marchandises nouvelles et d'exa
miner les questions rédactionnelles; si ces deux proposi
tions sont adoptées, il serait préférable qu'elles figurent
toutes deux dans le même paragraphe.

20. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que nul ne doute de
l'importance que présentent les intérêts de l'acheteur.
C'est cette préoccupation qui a motivé la proposition
conjointe, et l'amendement oral français n'est pas néces
saire. Une obligation de réparer s'ajoutera encore ou non
dans des cas particuliers selon l'interprétation donnée au
contrat compte tenu du paragraphe 3 de l'article 7 de la
Convention. Il est d'usage que les vendeurs d'installa
tions industrielles fournissent une aide à l'entretien et
qu'ils disposent de services compétents à cet effet dans le
pays de l'acheteur. Néanmoins, lorsqu'il s'agit de ma
tières premières, il ne serait souvent ni raisonnable ni
possible d'insister sur le droit d'obtenir la réparation des
marchandises. Ce qui est raisonnable et possible dépen
dra notamment de la nature de la marchandise et des ser
vices du vendeur.

21. M. DATE-BAH (Ghana) fait observer que la légis
lation de son pays ne prévoit pas le droit de l'acheteur
d'exiger la réparation, mais que ce principe lui paraît
intéressant lorsqu'il s'agit d'usines et de machines qui
ont une importance particulière pour les pays endéve
loppement. M. Date-Bah appuie en outre l'amendement
oral français, étant donné que, dans ces pays, il n'est
guère probable que le personnel local soit compétent
pour faire les réparations nécessaires et, quelles que
soient les difficultés que crée une telle disposition pour le
vendeur, celui-ci doit être tenu d'envoyer des techniciens
qualifiés. Le représentant du Ghana ne peut accepter
l'opinion du représentant de la République démocratique
allemande selon laquelle l'expression "ne soit pas raison
nablement possible" ne s'applique pas aux coûts. Il est
facile pour les tribunaux de l'interpréter dans ce sens. Il
serait préférable de remanier cette expression comme
suit : "ne soit pas techniquement possible" .

22. M. SAMI (Iraq) appuie la proposition conjointe
avec l'amendement oral français, qui établit un équilibre
entre les intérêts des deux parties. Cependant, le principe
du droit qu'a l'acheteur d'exiger la réparation des mar
chandises n'est pas prévu par la législation de son pays.
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23. M. ZIEGEL (Canada) appuie la proposition con
jointe, qui porte sur une situation fréquente en cas de
vente de machines ou d'autres biens de consommation
durables. Le vendeur doit généralement s'engager à
réparer ou à remplacer les marchandises défectueuses.
Cependant, le représentant du Canada propose de rem
placer, à la deuxième ligne du texte de la proposition, les
mots "répare le" par "remédie au" ou, si l'on tient à les
conserver, de faire suivre les mots "le défaut de confor
mité" du membre de phrase "ou y remédie de toute autre
manière" .

24. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) souligne qu'il convient d'apporter une
attention particulière aux intérêts de l'acheteur et de con
férer une certaine objectivité aux critères relatifs à la
façon dont le vendeur doit remédier aux défauts de con
formité. A son avis, le texte du projet d'amendement
n'assure pas une telle objectivité et, en conséquence, il
propose de supprimer les mot "au vendeur" à la fin de la
première phrase du nouveau paragraphe 3. Si ces mots
sont supprimés, il peut appuyer le projet d'amendement
(A/CONF.97/C. 1/L.199).

25. Le PRÉSIDENT fait observer que les amendements
de la France et de l'Union soviétique semblent avoir un
objectif identique et se demande s'il est possible de les
fusionner.

26. M. GHESTIN (France) dit qu'il peut accepter
l'amendement proposé par le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, mais préfère le sien,
étant donné que la notion de ce qui est raisonnablement
possible s'applique plus particulièrement à la situation
du vendeur. Pour l'acheteur, il ne s'agit pas de possibi
lité, mais, selon l'expression employée dans l'amende
ment français, de "ses intérêts légitimes".

27. M. WANG Tian ming (Chine) dit que sa délégation
appuie l'amendement français, qui tient compte à la fois
des intérêts du vendeur et de ceux de l'acheteur. Il pro
pose d'insérer le nouveau paragraphe 3 avant le para
graphe 2 et de renuméroter les paragraphes en con
séquence.

28. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
estime que le nouveau paragraphe proposé est raison
nable, bien qu'il n'existe pas de disposition correspon
dante dans la législation en vigueur aux Etats-Unis, ni
dans celle des autres pays de common law. A son avis, les
mots "raisonnablement possible au vendeur" ne permet
traient pas aux tribunaux de tenir compte des possibilités
relatives de réparation dont disposent le vendeur et
l'acheteur et il se demande s'il n'y aurait pas lieu
d'employer un libellé plus spécifique. Le représentant des
Etats-Unis n'est pas sûr que l'amendement français ou
l'amendement soviétique éclaircissent ce point et propose
d'ajouter une expression telle que "compte tenu de la
situation du vendeur et de l'acheteur".

29. M. SEVON (Finlande) informe les membres de la
Commission que les amendements de la France et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui ont
un caractère analogue, seraient acceptables pour les

auteurs de la proposition conjointe. L'amendement des
Etats-Unis serait également acceptable pour la délégation
finlandaise.

32. Le PRÉSIDENT suggère que les représentants des
Etats-Unis, de la France et de l'Union soviétique s'effor
cent d'harmoniser leurs amendements.

31. M. PLUNKETT (Irlande) propose de voter en pre
mier lieu sur le projet d'amendement canadien, qui
intéresse l'ensemble de l'article.

32. Le PRÉSIDENT constate que cette proposition
recueille peu d'appui, probablement parce qu'elle est très
proche du texte du paragraphe 1 du projet d'article
actuel.

33. M. FELTHAM (Royaume-Uni) dit que la proposi
tion canadienne semble se rapprocher davantage de la
question de la délivrance de marchandises nouvelles que
de celle de la réparation.

34. M. ZIEGEL (Canada) explique qu'il ne visait pas
tant la délivrance de marchandises nouvelles que l'exécu
tion du contrat du fait de la délivrance des éléments
essentiels, même de faibles dimensions, nécessaires au
bon fonctionnement de machines complexes.

35. Après un débat auquel participent M. ROGNLIEN
(Norvège), M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Améri
que), M. DATE-BAH (Ghana), M. KRISPIS (Grèce) et
M. HJERNER (Suède), le PRÉSIDENT propose que les
représentants qui ont présenté des amendements oraux
s'efforcent de les fusionner en une proposition conjointe.

36. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à Il h 20; elle est reprise à
Il h 45.

37. Le PRÉSIDENT annonce que les représentants qui
ont proposé des sous-amendements oraux sont convenus
d'un texte commun accepté par les auteurs de l'amende
ment original conjoint (A/CONF.97/C.1/L.199). Le
nouveau paragraphe 3 serait modifié comme suit : "En
cas de défaut de conformité des marchandises au contrat,
l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il répare le défaut
de conformité, à moins que cela ne soit pas raisonnable,
compte tenu de toutes les circonstances."

38. Le projet d'amendement conjoint, tel que modifié,
est adopté.

39. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Canada s'il maintient son amendement oral.

40. M. ZIEGEL (Canada) estime que l'insertion des
mots "ou y remédie de toute autre manière" après les
termes "le défaut de conformité" préciserait le sens du
nouveau paragraphe 3. Il peut arriver en effet que le ven
deur, pour remettre les marchandises en état, doive pro
céder à un remplacement plutôt qu'à une réparation.
L'addition de ces mots supprimerait toute ambiguïté.

41. M. HJERNER (Suède), tout en comprenant le
souhait qu'a le représentant du Canada d'éviter toute
ambiguïté, ne peut accepter son interprétation restrictive
du terme "réparer".
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42. M. DATE-BAH (Ghana) approuve le représentant
de la Suède.

43. M. FELTHAM (Royaume-Uni) approuve les repré
sentants du Ghana et de la Suède, et se déclare contre
l'amendement canadien.

44. Le PRÉSIDENT, jugeant que la proposition cana
dienne n'a pas reçu un accueil très favorable, suppose
que la Commission souhaite la rejeter.

45. Il en est ainsi décidé.

46. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le projet d'amendement présenté par la République fédé
rale d'Allemagne (A/CONF.97/C. 1/L.135).

47. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) propose d'aligner son projet d'amendement sur
le paragraphe 3 qui vient d'être adopté. Le paragraphe 2
serait donc formulé comme suit : "En cas de défaut de
conformité des marchandises au contrat, l'acheteur peut
exiger du vendeur qu'il lui livre des marchandises nouvel
les en remplacement, à moins que cela ne soit pas raison
nable, compte tenu de toutes les circonstances. Toute
demande de délivrance de marchandises nouvelles en
remplacement ne peut être faite qu'au moment de la
dénonciation du défaut de conformité prévue à l'article
37 ou dans un délai raisonnable à compter de cette
dénonciation. "

48. La proposition de la République fédérale constitue
un compromis entre la disposition de la LUVI, qui ne
mentionne pas la contravention essentielle, et le projet de
convention, aux termes duquel la délivrance de marchan
dises nouvelles en remplacement ne peut être exigée que
si le défaut de conformité constitue une contravention
essentielle. Ce texte permettrait aux tribunaux de tenir
compte des circonstances propres à chaque cas parti
culier et, notamment, des difficultés que peuvent rencon
trer l'acheteur et le vendeur.

49. M. STALEV (Bulgarie) ne peut accepter cet amen
dement. Le fait que l'acheteur puisse exiger la délivrance
de marchandises nouvelles en remplacement, même
lorsque la délivrance de marchandises non conformes ne
constitue pas une contravention essentielle, imposerait
au vendeur de lourdes dépenses d'expédition ou autres.
Du point de vue économique, la résolution d'un contrat
et la délivrance de marchandises nouvelles en remplace
ment sont des situations très proches. M. Stalev préfère
donc le libellé actuel du paragraphe 2.

50. Selon M. CUKER (Tchécoslovaquie), la Commis
sion n'a pas résolu la question des rapports entre la
délivrance de marchandises nouvelles en remplacement et
l'obligation de remédier au défaut de conformité par la
réparation. Pour régler ce problème, le mieux serait de
revenir à la première proposition de la République fédé
rale et d'essayer de la combiner avec le nouveau para
graphe 3.

51. M. BONELL (Italie) ne peut accepter le libellé
actuel du paragraphe 2 de l'article 42, mais approuve
sans réserve l'amendement proposé par la République
fédérale. Il est admis que les paragraphes 2 et 3 ne

traitent que de cas d'espèce, le principe général étant
énoncé au paragraphe 1. Le choix entre les deux recours
possibles décrits aux paragraphes 2 et 3 dépend pour
l'essentiel de la nature des marchandises, et non, comme
il ressort du texte actuel du paragraphe 2, de la nature de
la contravention. M. Bonell comprend les inquiétudes du
représentant de la Bulgarie, qui considère que, dans cer
tains cas, la délivrance de marchandises nouvelles en
remplacement pourrait ne pas être raisonnable; mais il
estime que le libellé du paragraphe 3, tel qu'il a été
adopté, devrait calmer ces inquiétudes. Il pense, comme
le représentant de la Tchécoslovaquie, que l'amendement
proposé par le représentant de la République fédérale
devrait être combiné avec le nouveau paragraphe 3.

52. M. HJERNER (Suède) préfère le texte original. La
principale objection à l'amendement tient à la nature des
marchandises. Si, par exemple, la réparation est mieux
adaptée dans le cas des machines, en revanche le rempla
cement convient mieux dans celui des produits de base. Si
le texte doit être modifié, il faudrait, pour ce faire,
s'inspirer de la disposition de la LUVI aux termes de
laquelle le droit de demander le remplacement des mar
chandises ne peut s'exercer que lorsque les marchandises
s'y prêtent. La proposition du représentant de la Répu
blique fédérale ne fait que compliquer les choses en com
binant deux notions, le remplacement et la réparation,
qui sont distinctes et doivent le rester.

53. M. GHESTIN (France) hésite quelque peu à
accepter cette proposition. La délivrance de marchan
dises nouvelles en remplacement peut poser encore plus
de problèmes à l'acheteur que la simple résolution du
contrat, en particulier s'il y a des frais de transport.
M. Ghestin pense, comme l'orateur précédent, qu'il faut
établir une nette distinction entre la réparation et la
délivrance de marchandises de remplacement. Il préfère
la première proposition de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.97/C.1/L.135), qui semble plus
souple.

54. Le PRÉSIDENT constate qu'il semble que la Com
mission soit également divisée sur l'amendement révisé
présenté par la République fédérale d'Allemagne. En
l'absence d'objection, il considérera que cette proposi
tion est rejetée.

55. Il en est ainsi décidé.

56. M. HOSOKAWA (Japon), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.161), dit que
la disposition que celle-cipropose d'ajouter peut sembler
évidente; néanmoins, il est préférable d'apporter cette
précision de façon à éviter les incertitudes. Dans la
pratique, il est peu probable que lorsque des partenaires
commerciaux entretiennent de bons rapports, un ache
teur demande un jour la délivrance de marchandises de
remplacement et déclare le lendemain la résolution de la
totalité du contrat; cependant, si la Convention n'exclut
pas expressément cette possibilité, on pourrait avoir
l'impression qu'elle autorise la résolution du contrat. La
disposition proposée ne restreindrait pas le droit de
l'acheteur de déclarer la résolution du contrat; celui-ci
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peut toujours déclarer la résolution du contrat si le ven
deur ne fait pas droit à sa demande présentée conformé
ment aux dispositions de l'article 42.

57. M. KHOO (Singapour) suggère qu'il serait peut
être préférable d'examiner la proposition de la délégation
japonaise en même temps que l'article 45, qui traite de la
question de la résolution du contrat.

58. M. ZIEGEL (Canada) appuie cette suggestion.

59. Il en est ainsi décidé.

60. M. MATHANJUKI (Kenya) prend la présidence.

Article 43 (A/CONF.97/C.1IL.136, L.156, L.163
et L.179)

61. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'amendement présenté par la Turquie (AI
CONF.97/C.1IL.136), qui porte sur un point de rédac
tion, et suggère de le renvoyer directement au Comité de
rédaction.

62. Il en est ainsi décidé.

63. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1I
L.156), dit que le mot "fixer" qui figure au paragraphe 1
de l'article 43 n'indique pas clairement que l'acheteur,
lorsqu'il décide d'accorder au vendeur un délai supplé
mentaire de durée raisonnable pour l'exécution de ses
obligations, doit également informer le vendeur de ce
délai. La délégation britannique propose donc d'ajouter
avant le mot "fixer" l'expression "par voie de notifica
tion". Si une notification est perdue ou retardée, les
dispositions de l'article 25 seront applicables.

64. M. KHOO (Singapour) appuie la proposition du
Royaume-Uni. Néanmoins, se référant à la version
anglaise, il suggère, pour éviter d'avoir à modifier le
libellé des articles suivants dans lesquels le mot "fix" est
utilisé, la formule suivante: "The buyer may, by giving
notice to the seller, fix ... ",

65. M. FERRARO (Italie) dit que la version française
de l'amendement du Royaume-Uni devra être remaniée,
car l'expression "par voie de notification" n'est pas
claire.

66. M. ROGNLIEN (Norvège) ne partage pas l'opinion
du représentant du Royaume-Uni selon laquelle son
amendement devrait être couvert à tous égards par l'ar
ticle 25, à savoir que le risque de retard ou d'erreur dans
la transmission de la notification serait supporté par le
destinataire. Il préférerait qu'on prévoie dans ce cas une
exception à l'article 25 et que la notification n'ait de con
séquences pour le vendeur que si celui-ci l'a affective
ment reçue (voir le paragraphe 1~ alinéa b, de l'article
45). Il ne lui semble pas juste que la situation du vendeur
soit modifiée par une notification qu'il n'a même pas

recue. La question est importante et doit être tranchée
avant que la proposition soit adoptée.

67. M. SAMI (Iraq) est contre la proposition du
Royaume-Uni, qui lui semble restreindre la liberté de
l'acheteur de choisir la forme que prendra sa notification
au vendeur. Elle implique que la notification doit être
adressée par écrit et ne peut pas être faite oralement.
M. Sami préfère le texte actuel.

68. M. SEVON (Finlande) comprend l'idée qui sous
tend la proposition du Royaume-Uni, mais partage l'avis
du représentant de la Norvège en ce qui concerne la noti
fication. Pour ce qui est du point soulevé par le représen
tant de l'Iraq, il ne pense pas que la disposition telle
qu'elle est libellée implique qu'une notification écrite soit
obligatoire.

69. M. KRISPIS (Grèce) dit que la proposition du
Royaume-Uni susciterait des problèmes pour sa déléga
tion, car celle-ci est opposée à la théorie de l'expédition et
aurait donc souhaité que l'article 25 ne figure pas dans la
Convention. On peut considérer que cet article s'ap
plique tant au texte originel qu'à l'amendement du
Royaume-Uni, et M. Krispis aurait des difficultés à
accepter l'un ou l'autre.

70. M. GHESTIN (France) préfère le texte originel. A
son avis, si l'acheteur fixe un délai supplémentaire au
vendeur, cela signifie que ce dernier en sera nécessaire
ment informé d'une façon ou d'une autre. Si l'expression
"par voie de notification" est utilisée, le problème de la
définition de la forme que doit prendre cette notification
se pose.

71. M. VINDING KRUSE (Danemark) dit que le
problème mentionné par le représentant de la Norvège
serait résolu si on ajoutait une phrase exigeant que le ven
deur exécute ses obligations avant l'expiration du délai
supplémentaire, à condition qu'il ait été informé de ce
délai.

72. M. FELTHAM (Royaume-Uni) dit qu'en présen
tant sa proposition sa délégation n'avait pas l'intention
d'exiger une notification écrite ou formelle.

73. M. DATE-BAH (Ghana) suggère que, si la commu
nication n'a pas à être formelle, l'expression "L'acheteur
peut fixer au vendeur, en l'en informant, un délai supplé
mentaire ..." serait préférable. Il fait observer que la
difficulté mentionnée par le représentant de la Norvège
tient au texte actuel et non pas à l'amendement proposé
par le Royaume-Uni. Une fois le délai fixé, il y aura
nécessairement une communication, et l'article 25 couvre
toutes les communications, sauf indication contraire.

74. Mme KAMARUL (Australie) convient que le texte
du paragraphe 1 de l'article 43 suscite des difficultés et
qu'il faudrait, si l'on veut éviter des incertitudes, indi
quer comment le délai doit être fixé.

Le séance est levée à 13 heures.
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La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/S et 6]
(suite)

Article 43 (A/CONF.97/C.1IL.156 et L.179) [suite]

1. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Alle
magne) estime que le paragraphe 1 de l'article 43 pose à
la fois un problème de forme et un problème de fond.
S'agissant du libellé de ce paragraphe, la proposition du
Royaume-Uni tendant à ajouter les mots "par voie de
notification" est acceptable. Quant à la question de fond
qui est de savoir si cette notification doit être reçue par le
vendeur pour avoir effet, l'article 25, qui apporte une ré
ponse négative, s'applique en l'espèce. Il faut donc, si
l'on souhaite poser au paragraphe 1 de l'article 43 le
principe de la réception, modifier l'article 25.

2. M. ZIEGEL (Canada) juge qu'il ressort clairement
du libellé du paragraphe 1 de l'article 43 que l'acheteur
est tenu, au cas où il fixerait un délai supplémentaire au
vendeur, d'en aviser ce dernier. De l'avis de la délégation
canadienne, il faut pour que cette notification ait effet
qu'elle parvienne au vendeur. Enfin, il conviendrait de
préciser ce qu'on entend par "durée raisonnable".

3. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) sug
gère d'ajouter à l'article 43 une disposition analogue à
celle du paragraphe 4 de l'article 44.

4. Le PRÉSIDENT se demande s'il n'y a pas malenten
du sur la fonction du paragraphe 1 de l'article 43. En ef
fet, lorsque l'acheteur fixe au vendeur un délai supplé
mentaire, il agit à l'avantage du vendeur, alors qu'il n'est
pas obligé de le faire. Dès lors, on ne voit pas bien quelle
importance peut avoir la réception de la notification
puisque c'est l'acheteur, et non le vendeur, qui est lié par
cette fixation de délai qui vise à permettre au vendeur
d'exécuter le contrat.

5. M. HJERNER (Suède) souscrit à cette opinion. La
fixation d'un délai supplémentaire est en effet un privi
lège que l'acheteur accorde au vendeur. M. Hjerner
pense, comme le représentant du Royaume-Uni, que
l'acheteur doit aviser le vendeur de ce délai supplémen-

taire, mais cela ne veut pas dire que cette notification n'a
d'effet que si elle est reçue par le vendeur. Si le vendeur
est en contravention, la fixation d'un délai supplémen
taire est à son avantage. La situation visée à l'article 44
est différente : il est indispensable que la notification
faite par le vendeur parvienne à l'acheteur car, dans ce
cas, c'est le vendeur qui a commis le manquement. Pour
sa part, M. Hjerner pense que le libellé actuel est de
beaucoup préférable.

6. M. OSAH (Nigéria) ne voit pas la nécessité de
l'amendement du Royaume-Uni car les mots "délai sup
plémentaire" impliquent que l'acheteur donne notifica
tion au vendeur.

7. M. SAMI (Iraq) dit qu'il avait d'abord pensé que la
proposition du Royaume-Uni tendait à obliger l'acheteur
à notifier par écrit au vendeur la durée du délai supplé
mentaire accordé. La délégation du Royaume-Uni ayant
précisé que cette notification pouvait être faite autrement
que par écrit, M. Sami convient que le délai supplémen
taire fixé par l'acheteur doit être porté à la connaissance
du vendeur. Tel est d'ailleurs le sens du paragraphe 1 de
l'article 43, qu'il n'est nul besoin de modifier.

8. M. KUCHIBHOTLA (Inde) fait observer que le
texte du paragraphe 1 de l'article 43 est parfaitement
clair. Le mot "fixer" suppose une notification écrite ou
orale qui relève des dispositions de l'article 25.

9. M. FELTHAM (Royaume-Uni) souligne que la fixa
tion d'un délai supplémentaire prévue au paragraphe 1
de l'article 43 n'est pas uniquement un privilège accordé
par l'acheteur au vendeur. En effet, la notification faite
par l'acheteur lui donne droit, en cas d'inexécution du
contrat, de demander sa résolution.

10. Dans l'esprit de la délégation du Royaume-Uni,
l'amendement proposé ne visait qu'à améliorer la rédac
tion de ce paragraphe. Toutefois, M. Feltham a été con
vaincu par les arguments selon lesquels il se posait égale
ment un problème de fond et que la solution consistait à
introduire au paragraphe 1 de l'article 43 une disposition
analogue à celle du paragraphe 4 de l'article 44.

11. M. EYZAGUIRRE (Chili) estime que le para
graphe 1 de l'article 43 est satisfaisant car il établit que
l'acheteur peut fixer au vendeur un délai supplémentaire
de durée raisonnable. Il est préférable d'éviter de parler
de notification comme le fait la proposition du
Royaume-Uni; on introduirait ainsi une notion qui don
nerait au texte un caractère plus restrictif.

12. Le PRÉSIDENT constate que le représentant du
Royaume-Uni tend à élargir la portée de sa proposition.
Il lui demande donc s'il maintient son amendement sous
sa forme initiale.
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13. M. FELTHAM (Royaume-Uni) dit qu'il maintient
le libellé de sa proposition, à moins que cela ne donne
lieu à des difficultés de traduction dans les autres lan
gues, mais qu'il est prêt à accepter l'amendement propo
sé par la délégation des Etats-Unis car il a été convaincu
par l'argument selon lequel la notification doit être reçue
par le vendeur. Il demande donc au Président de mettre
d'abord aux voix la proposition tendant à introduire au
paragraphe 1 de l'article 43 une disposition analogue à
celle du paragraphe 4 de l'article 44.

14. M. ROGNLIEN (Norvège) propose d'introduire au
paragraphe 1 de l'article 43 la phrase suivante: "Cette
notification n'a d'effet que si elle est reçue par le ven
deur".

15. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il convient de
laisser au Comité de rédaction le soin d'établir le texte
exact du paragraphe.

16. M. DATE-BAH (Ghana) estime que le para
graphe 1 de l'article 43 soulève deux problèmes distincts.
D'abord un problème de rédaction: faut-il faire obliga
tion à l'acheteur de préciser le délai supplémentaire
accordé? Ensuite un problème de fond: faut-il, pour la
notification, retenir le principe de l'expédition ou celui
de la réception?

17. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à ajouter au paragraphe 1 de l'article 43 une dispo
sition analogue à celle du paragraphe 4 de l'article 44.

18. Par 27 voix contre JO, la proposition est rejetée.

19. M. STALEV (Bulgarie) indique qu'il a voté contre
la proposition, non pas parce qu'il est opposé au principe
de la réception, mais parce que ce principe découle du
texte même du projet.

20. M. FELTHAM (Royaume-Uni) demande que son
amendement initial (A/CONF.97/C.1IL.156) soit mis
aux voix.

21. M. DATE-BAH (Ghana) fait observer que s'il ne
s'agit que d'une question de rédaction, le Comité de ré
daction dispose de la marge de manœuvre voulue. Mettre
aux voix la proposition du Royaume-Uni aurait pour ef
fet de fixer définitivement le texte.

22. Le PRÉSIDENT rappelle que pour certaines délé
gations, il ne s'agit pas d'une question de forme mais
d'un problème de fond.

23. M. HJERNER (Suède) se demande si la délégation
du Royaume-Uni ne cherche pas à introduire dans le
texte de la Convention la théorie selon laquelle les notifi
cations prennent effet au moment de la réception et non
de l'expédition, alors que cette question a déjà été tran
chée par l'article 25. Si l'amendement du Royaume-Uni
était adopté, il faudrait modifier l'article 25, comme l'a
déjà souligné le représentant de l'Inde.

24. M. KRISPIS (Grèce) s'associe aux observations du
représentant de la Suède. Le mot "fixer" peut cependant
été interprété comme-dénotant la théorie de la réception.

25. Le PRÉSIDENT dit qu'à son sens la proposition du
Royaume-Uni tend uniquement à préciser le principe de

l'expédition. Il s'agit à son avis d'un simple problème de
rédaction.

26. M. GHESTIN (France) pense, pour sa part, qu'il
ne s'agit pas seulement d'une question de forme, tout au
moins dans la version française. Ajouter les mots "par
voie de notification" a pour effet de modifier le sens ini
tial du paragraphe et de créer une incertitude quant à
cette notification. La notification suppose en effet une
procédure déterminée.

27. Pour M. szAsz (Hongrie), il s'agit d'une question
de fond et non de rédaction et l'amendement du
Royaume-Uni doit être mis aux voix.

28. M. FELTHAM (Royaume-Uni) pourrait accepter
une légère modification de forme en anglais; on ajoute
rait au texte initial du paragraphe 1 de l'article 43, après
le mot "fix", les mots "by notice".

29. Le PRÉSIDENT fait observer que cela donne au
problème un caractère nettement plus rédactionnel.

30. M. ROGNLIEN (Norvège) ne partage pas ce point
de vue. En effet, le texte initial du paragraphe 1 de l'ar
ticle 43 ne définit pas de position en ce qui concerne l'en
voi d'une notification et peut être interprété comme
neutre à l'égard de l'article 45. En faisant intervenir le
nouveau concept, on se réfère implicitement aux disposi
tions de l'article 25, et l'interprétation de l'article 43
pourrait s'en trouver modifiée dans le cas où le vendeur
n'a pas reçu la notification. D'une part, l'acheteur ne
pourra pas se prévaloir des moyens dont il dispose pen
dant le délai fixé; d'autre part, l'inexécution par le ven
deur pendant le délai supplémentaire, qui est évoquée à
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 45, sur lequel la
Norvège reviendra ultérieurement, donnera à l'acheteur
le droit de résoudre le contrat. Le texte actuel est neutre
et permet une interprétation des effets à tous égards (aux
fins) raisonnable et souple des dispositions du para
graphe 2 de l'article 43, de l'alinéa b du paragraphe 1 de
l'article 45 et de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'ar
ticle45.

31. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.156).

32. L'amendement du Royaume-Uni est rejeté.

33. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant l'amendement de sa délégation au paragraphe 1 de
l'article 43 (A/CONF.97/C. 1IL.179), dit qu'il a pour
objet de dissiper l'ambiguïté qui existe à propos de la
question de savoir si la résolution du contrat se limite aux
cas de non-délivrance des marchandises. Toutefois, la
proposition présentée par la Norvège au sujet de l'alinéa
b du paragraphe 1 de l'article 45 (A/CONF.97/C.1I
L.162), qui est étroitement lié au paragraphe 1 de l'ar
ticle 43, a le même objectif, et, par souci de compromis,
les Etats-Unis retirent leur proposition d'amendement en
espérant que la question sera clarifiée dans le contexte de
l'article 45.

34. M. MEIJER (Pays-Bas) présente l'amendement des
Pays-Bas au paragraphe 2 de l'article 43 (A/CONF.97/
C. 1IL.163), étant entendu que la modification de la pre-
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mière phrase rendrait la seconde superflue. En cas de
contravention au contrat, l'acheteur peut disposer de
moyens autres qu'une demande de dommages-intérêts, et
il doit pouvoir les utiliser, mais pas se prévaloir d'un
moyen qui serait incompatible avec la position qu'il a
adoptée à l'égard du vendeur. M. Meijer rappelle que la
Commission a décidé, à propos de l'amendement pro
posé par le Japon au paragraphe 4 de l'article 42
(A/CONF.97/C.1IL.161), de revenir sur la question à
propos des articles 43, 44 et 45. M. Meijer souhaiterait
que la proposition du Japon soit élargie selon les termes
proposés par les Pays-Bas.

35. Le PRÉSIDENT note que l'amendement des Pays
Bas ne paraît guère recueillir d'appui. En l'absence d'ob
jection, il considérera que la Commission entend le
rejeter.

36. Il en est ainsi décidé.

Article 44 (A/CONF.97/C. 1IL.160, L.140, L.148,
L.146, L.198, L.142, L.180, L.141, L.164 et L.203)

37. M. STALEV (Bulgarie), présentant l'amendement
proposé par la Bulgarie à l'article 44 (A/CONF.97/C.1I
L.160), fait observer qu'aux termes du texte actuel il n'y
a pas de véritable équilibre entre les intérêts du vendeur
et ceux de l'acheteur puisque le paragraphe 1 de l'ar
ticle 44 permet à l'acheteur de déclarer immédiatement la
résolution du contrat s'il y a défaut de conformité cons
tituant contravention essentielle, sans laisser au vendeur
la possibilité de réparer ce manquement à ses obligations.
Il serait plus satisfaisant que l'acheteur obtienne dans un
délai raisonnable les marchandises prévues par le con
trat, sans avoir à demander des marchandises de rempla
cement, ce qui pourrait causer un préjudice considérable
pour le vendeur qui devrait supporter des frais de trans
port élevés.

38. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) partage l'opinion exprimée par le représentant de
la Bulgarie; sa délégation a d'ailleurs présenté une propo
sition identique (A/CONF.97/C.1IL.140). En effet, le
texte actuel aboutit à une situation qui n'est ni satisfai
sante ni logique. Dans le cas, par exemple, où le vendeur
livre une machine à la date prévue et où cette machine,
une fois installée, ne fonctionne pas de manière satisfai
sante, il ne devrait pas y avoir contravention essentielle,
et l'acheteur ne devrait pas pouvoir déclarer la résolution
du contrat si le vendeur est prêt à réparer ce défaut dans
un délai raisonnable. Le droit du vendeur à réparer le
manquement à ses obligations devrait l'emporter sur les
droits de l'acheteur. La situation devrait également être
clarifiée à propos de l'article 45.

39. M. FOKKEMA (Pays-Bas) est préoccupé par l'in
terprétation à donner au paragraphe 1 de l'article 44 et
par les conséquences qu'aurait la suppression proposée.
Plutôt que d'adopter cet amendement, il serait préférable
de préciser que, dans un cas tel que celui que le représen
tant de la République fédérale d'Allemagne a évoqué, si
la réparation nécessaire peut être faite dans un délai rai
sonnable sans que cela cause de préjudice à l'acheteur et

s'il n'y a pas, par ailleurs, de contravention essentielle au
contrat, l'acheteur ne peut pas déclarer la résolution du
contrat.

40. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie le point de vue
exprimé par les représentants de la Bulgarie et de la
République fédérale d'Allemagne et pense que l'amende
ment proposé au paragraphe 1 devrait être adopté. Le
texte actuel de l'article 44 prête à confusion et pourrait
conduire à des erreurs car, en même temps qu'il men
tionne la résolution du contrat, il contient ces mots: "à
condition que cela n'entraîne pas un retard constituant
une contravention essentielle au contrat". Ce retard est
déjà un élément de la contravention essentielle prévue à
l'article 45 et qui donne naissance au droit de résoudre le
contrat. M. Rognlien mentionne l'article 43 de la LUVI
1964 et le système unifié de recours adopté par la
CNUDCI. Même s'il y a un défaut essentiel de confor
mité au moment de la livraison, ce grave défaut ne justi
fiera pas une résolution immédiate du contrat s'il peut y
être remédié dans un délai qui ne soit pas intolérable. Le
paragraphe 1 de l'article 44, dans sa rédaction actuelle,
pourrait être interprété à tort comme impliquant que
l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat, même si
aucune contravention essentielle ne s'est encore complè
tement manifestée.

41. M. LOW (Canada) est favorable à la proposition de
la Bulgarie et de la République fédérale d'Allemagne
concernant le paragraphe 1 de l'article 44. M. Low a
déjà eu l'occasion de dire la préoccupation que lui
causait le fait qu'un défaut mineur risquait de pouvoir
être invoqué pour justifier une résolution du contrat par
l'acheteur conformément à l'article 45, sans que le ven
deur ait la possibilité de réparer ce défaut. L'amende
ment proposé écarte ce risque. S'il n'est pas adopté, le
Canada pourra se réserver le droit de formuler d'autres
propositions allant dans le même sens.

42. M. SAMI (Iraq) estime que l'amendement à l'étude
tend à enlever à l'acheteur le droit de se prévaloir de l'ar
ticle 45. L'acheteur doit pouvoir déclarer la résolution du
contrat, d'une part, si le vendeur ne s'acquitte pas de
toutes ses obligations dans les délais prévus et, d'autre
part, s'il y a contravention essentielle et si l'acheteur a
fixé au vendeur un délai pour remédier au défaut en
question. M. Sami ne peut pas appuyer l'amendement
proposé par la Bulgarie et la République fédérale d'Alle
magne.

43. M. BENNETT (Australie) ne peut pas appuyer la
proposition de la Bulgarie. Comme le représentant du
Canada, il pense que la Convention ne devrait pas pou
voir permettre à l'une des parties au contrat de déclarer
sa résolution pour un manquement, imputable à l'autre
partie, qui serait d'importance mineure. Cependant, le
droit de l'acheteur de déclarer la résolution du contrat est
régi par l'article 45; s'il y a résolution du contrat confor
mément à l'article 45, le vendeur ne peut pas réparer; en
pareil cas, il doit donc intervenir avant la résolution du
contrat. C'est pourquoi le premier membre de phrase du
paragraphe 1 de l'article 44 est utile et doit être conservé.
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Le représentant de la Norvège a estimé que le para
graphe 1 de l'article 44 amputé du premier membre de
phrase suffit du moment qu'il est précisé qu'un retard
peut constituer une contravention essentielle. Il ne faut
cependant pas oublier qu'un contrat peut être résolu
pour une contravention essentielle n'ayant rien à voir
avec un retard.

44. M. FELTHAM (Royaume-Uni) partage l'avis de
ceux qui ne peuvent pas accepter l'amendement de la
Bulgarie et de la République fédérale d'Allemagne. A
l'appui de son amendement, la délégation de ce dernier
pays a donné l'exemple d'une machine livrée qui ne fonc
tionnait pas. Si celle-ci peut être réparée en quelques
jours, il n'y a pas contravention essentielle, alors que
c'est la contravention essentielle qui est visée à l'ar
ticle 44. En revanche, il faut envisager le cas où, le ven
deur lui ayant livré une machine qui ne répond pas du
tout à ce que l'acheteur en attend, celui-ci perd confiance
et ne souhaite pas même que le vendeur essaie de réparer.
L'acheteur doit pouvoir. à ce stade, déclarer la résolution
du contrat sans avoir à écouter les arguments du ven
deur. Il faut donc conserver le premier membre de phrase
du paragraphe 1 de l'article 44.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

45. M. KRISPIS (Grèce) réserve la position de sa délé
gation sur le fond de la question posée dans l'amende
ment de la Bulgarie et de la République fédérale d'Alle
magne. Cependant, ces deux pays ne parviendront pas au
résultat qu'ils recherchent en supprimant le premier
membre de phrase du paragraphe 1 de l'article 44, du
moment que la règle proposée énonce "le vendeur peut
... réparer ... ;"; c'est l'article 45 qu'il faudrait modi
fier pour parvenir à ce résultat. La Commission devrait
donc se prononcer sur le fond de leur proposition et non
sur la suppression du premier membre de phrase du para
graphe 1 de l'article 44.

46. M. HOSOKAWA (Japon) fait observer qu'en vertu
de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 45 l'acheteur
peut déclarer la résolution du contrat même si le vendeur
peut réparer le manquement à ses obligations en vertu du
paragraphe 1 de l'article 44. Par son propre amende
ment (A/CONF.97/C.1IL.164), la délégation japonaise
cherche à donner au vendeur, au titre de l'article 44, la
faculté de réparer quand il s'agit d'une contravention es
sentielle tout autant que s'il s'agit d'une contravention
non essentielle. D'après les explications qu'elle a don
nées, la délégation de la République fédérale d'Alle
magne a exactement le même objectif. M. Hosokawa
pourrait donc appuyer sa proposition pour le cas où la
proposition japonaise ne serait pas adoptée dans son in
tégralité.

47. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) appuie la
proposition tendant à supprimer le premier membre de
phrase du paragraphe 1 de l'article 44. Il faut s'efforcer
d'établir un équilibre entre le droit de réparer du vendeur
et le droit de résolution de l'acheteur; or, le premier
membre de phrase du paragraphe 1 risque de porter pré-

judice au droit de réparer du vendeur. Sans doute
convient-il de protéger le droit de résolution de l'ache
teur, mais l'article 45 assure à cet égard toute la protec
tion voulue puisque le vendeur est tenu de réparer parfai
tement.

48. M. HJERNER (Suède) constate que l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne et de la Bulgarie
soulève à la fois une question de fond et une question de
forme et que les délégations donnent de cet amendement
des interprétations différentes. Sur le fond, la délégation
suédoise appuie très fermement l'amendement présenté:
il faut que, d'une façon ou d'une autre, le droit de répa
rer du vendeur l'emporte sur le droit de résolution de
l'acheteur, mais il ne suffira pas pour cela de supprimer
le premier membre de phrase du paragraphe 1 de l'ar
ticle 44. L'essentiel, à cet égard, est de définir avec préci
sion ce qui représente une contravention essentielle. Or,
si le manquement aux obligations peut être réparé facile
ment, il ne saurait y avoir de contravention essentielle,'
sauf en cas de délai déraisonnable. M. Hjerner se rallie
rait donc en premier à la proposition du Japon dans sa
totalité (A/CONF.97/C. 1IL.164) ou, à défaut de
l'adoption de cette proposition, il souhaiterait que le pro
jet d'article 44 demeure inchangé.

49. La deuxième partie de la proposition de la Bulgarie
tendant à supprimer les paragraphes 2, 3 et 4 de l'ar
ticle 44 met en jeu d'autres éléments que la contravention
essentielle, et la délégation suédoise tient à s'assurer
qu'aux fins de la discussion les deux parties de cette pro
position sont dissociées.

50. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) peut appuyer l'amendement de la Bulgarie et de
la République fédérale d'Allemagne au paragraphe 1 de
l'article 44, qui ne porte pas atteinte au droit de résolu
tion de l'acheteur, lequel est protégé par l'article 45, et
tend simplement à préciser le droit de réparer du ven
deur.

51. M. KUCHIBHOTLA (Inde) estime, pour sa part,
que l'amendement de la Bulgarie et de la République fé
dérale d'Allemagne porterait nettement préjudice au
droit de résolution de l'acheteur; il ne peut donc pas
l'appuyer.

52. M. ZIEGEL (Canada) fait observer qu'il est fré
quent, dans les contrats de vente de biens durables, de
donner expressément au vendeur le droit de réparer en
cas de manquement à ses obligations. Dans la pratique,
par conséquent, le droit de réparer du vendeur est tout
aussi protégé que le droit de résolution de l'acheteur. Il
n'empêche qu'il conviendrait, dans la Convention, de
reconnaître en principe et sous une forme générale le
droit de réparer du vendeur. L'énoncé actuel de l'ar
ticle 44 n'envisage en effet pas du tout le cas, par exem
ple, où l'acheteur aurait, du fait d'une explosion, perdu
confiance dans la machine livrée et ne voudrait pas lais
ser au vendeur la faculté de réparer. Si la Commission se
ralliait au principe général du droit de réparer du ven
deur, il y aurait peut-être lieu de constituer un groupe de
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travail spécial qui serait chargé de rédiger la disposition
correspondante.

53. M. szAsz (Hongrie) approuve l'amendement pré
senté par la Bulgarie, et appuie l'idée de supprimer le pre
mier membre de phrase du paragraphe 1 de l'article 44.
Il conviendrait cependant de préciser aussi à l'article 45
le lien qui existe entre le droit de réparer du vendeur visé
à l'article 44 et le droit de résolution de l'acheteur visé à
l'article 45.

54. Par ailleurs, M. Szàsz a l'impression que le droit de
réparer serait désormais autorisé, en vertu de l'article 44,
non seulement pour un défaut de conformité mais aussi
pour un retard. Il faut donc dans ces conditions suppri
mer, à la deuxième ligne du paragraphe 1 de l'article 44,
les mots "la date de" et se contenter de dire "même après
la délivrance".

55. M. BOGGIANO (Argentine) constate que le texte
actuel de l'article 44 envisage le cas de la contravention
essentielle au sens de l'article 23. L'exemple invoqué par
la République fédérale d'Allemagne est celui d'un man
quement aux obligations du vendeur, mais pas un exem
ple de contravention essentielle. Dès lors qu'il y a contra
vention essentielle, l'acheteur doit pouvoir déclarer la ré
solution du contrat, négocier un nouveau contrat et né
gocier la réparation éventuelle. Lorsqu'il y a présomp
tion de contravention essentielle et si celle-ci peut donner
lieu à la résolution du contrat, la liberté du commerce
veut que l'acheteur puisse déclarer la résolution du con
trat, et il ne faut donc pas supprimer le premier membre
de phrase du paragraphe 1 de l'article 44.

56. Pour M. EYZAGUIRRE (Chili) également, il con
vient de conserver le premier membre de phrase du para
graphe 1 de l'article 44 de façon à préserver le droit de
résolution de l'acheteur, quel que soit le motif invoqué
par ce dernier. S'il est porté atteinte à ce droit de l'ache
teur, l'obligation de réparer n'a plus d'objet.

57. M. BORTOLOTTI (Observateur de la Chambre de
commerce internationale) dit que le problème ne devrait
véritablement se poser qu'au cas où il existe pour l'ache
teur un motif authentique de résolution. Dans les cas où
l'on ne sait pas si le motif de la résolution est valable, le
vendeur doit-il en tout état de cause réparer ou bien at
tendre, au risque, passé un certain délai, de ne plus pou
voir réparer et de subir lui-même un préjudice?

58. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit que certaines délégations ont fait observer
qu'il ne suffirait pas de supprimer le premier membre de
phrase du paragraphe 1 de l'article 44 pour faire préva
loir le droit de réparer du vendeur sur le droit de résolu
tion de l'acheteur, mais sa délégation a précisément pro
posé d'apporter à l'article 45 un amendement (AI
CONF.97/C.1IL.153) qui répond à cette observation.

59. M. STALEV (Bulgarie) dit que la délégation bul
gare - dont la proposition a exclusivement pour objet
d'assurer une protection mieux équilibrée aux intérêts de
l'acheteur et à ceux du vendeur - est disposée à prendre
en considération toutes les suggestions de nature à l'amé-

liorer. En outre, comme cette proposition vise exclusive
ment les cas de défaut de conformité, la précision suggé
rée par le représentant de la Hongrie en ce qui concerne le
retard paraît justifiée.

60. M. HJERNER (Suède) pense qu'il y aurait peut
être lieu de constituer, comme l'a proposé le représentant
du Canada, un groupe de travail qui serait chargé de ré
diger un nouveau texte compte tenu de toutes les sugges
tions formulées.

61. Le PRÉSIDENT fait observer que le représentant
du Canada n'a proposé de constituer un groupe de tra
vail qu'au cas où la Commission accepterait le principe
dont s'inspire l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne et de la Bulgarie.

62. M. HJERNER (Suède), appuyant la proposition du
Canada, suggère de constituer un groupe de travail avant
que la Commission ne se prononce.

63. M. STALEV (Bulgarie) s'associe à la proposition
de la Suède.

64. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) préférerait qu'avant la constitution du groupe de
travail la Commission se prononce par un vote indicatif
sur la question de principe, c'est-à-dire le point de savoir
si, à l'article 44, le droit de réparer du vendeur doit l'em
porter sur le droit de résolution de l'acheteur, ou bien si,
au contraire, il convient de protéger explicitement les in
térêts de l'acheteur.

65. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de faire
connaître par un vote indicatif son sentiment sur le prin
cipe dont s'inspirent les propositions de la Bulgarie (AI
CONF.97/C. IlL. 160) et de la République fédérale d'Al
lemagne (A/CONF.97/C.1IL.140), étant entendu que ce
vote n'affecte pas les propositions elles-mêmes.

66. Le principe sous-jacent aux propositions de la Bul
garie et de la République fédérale d'Allemagne recueille
l'appui de 14 délégations; 18 délégations se prononcent
contre.

67. M. ROGNLIEN (Norvège) demande des éclaircis
sements quant à la portée de la décision qui vient d'être
prise.

68. Le PRÉSIDENT précise que l'article 44 reste in
changé, que les propositions n'ont pas été rejetées pour
autant et qu'une nouvelle proposition peut être présentée
dans les mêmes termes ou dans des termes différents. Les
délégations ont toute faculté pour former un groupe de
travail sur cette question si elles le souhaitent.

69. M. SAMI (Iraq) est d'avis quant à lui qu'une déci
sion définitive doit être prise puisque la Commission
n'est saisie d'aucune proposition nouvelle et qu'aucun
groupe de travail n'a été établi officiellement.

70. M. FOKKEMA (Pays-Bas) estime qu'il ressort du
vote que toutes les délégations souhaitent ajourner l'exa
men de cette proposition.

71. Le PRÉSIDENT précise que, en vertu de l'ar
ticle 24 du règlement intérieur, un représentant peut, au
cours de la discussion d'une question, demander l'ajour-
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nement du débat. Outre l'auteur dela motion, deux ora
teurs peuvent prendre la parole en faveur de l'ajourne
ment et deux contre, après quoi la motion est mise aux
voix immédiatement.

72. M. FOKKEMA (Pays-Bas) demande l'ajournement
du débat.

73. M. STALEV (Bulgarie) souscrit à la motion présen
tée par le représentant des Pays-Bas.

74. M. SAMI (Iraq) estime pour sa part que les deux
projets dont est saisie la Commission ont été examinés à
loisir et que prolonger les débats serait une perte de
temps. Il faut donc procéder à un vote immédiatement.

75. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) déclare que
de nombreux orateurs ont pris part à la discussion et que
la Commission est parfaitement en mesure de voter sur
les projets d'amendement; un ajournement ne ferait que
retarder la bonne marche des travaux de la Commission.
Il convient d'autre part d'éviter les votes à titre indicatif,
qui d'ailleurs ne sont pas prévus dans le règlement inté
rieur de la Commission et qui entraînent une perte de
temps inutile.

76. Le PRÉSIDENT met aux voix la motion d'ajourne
ment de l'examen des projets d'amendement de la Bulga
rie et de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.
97/C.1/L.160 et L.140).

77. La motion d'ajournement est adoptée par 19 voix
contre 15.

78. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le projet d'amendement des Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.97/C.1/L.203).

79. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
qu'il existe un lien étroit entre l'article 42 concernant
l'exécution des obligations du vendeur, et l'article 44, re
latif au droit du vendeur de réparer un manquement à ses
obligations. Les modifications que la délégation des
Etats-Unis propose d'apporter à l'article 44 visent à pré
ciser ce lien. D'une part, aux termes de l'article 42,
l'acheteur peut exiger du vendeur qu'il remédie au défaut
de conformité ou livre des marchandises nouvelles en
remplacement. D'autre part, selon l'article 44, le ven
deur peut réparer un manquement à ses obligations ou
délivrer des marchandises nouvelles en remplacement.
Or, que se passera-t-il si l'acheteur, faisant valoir ses
droits conformément à l'article 42, demande des mar
chandises de remplacement et si le vendeur, se fondant
sur l'article 44, propose de réparer? Il semblerait raison
nable de laisser au vendeur cette faculté, et tel est l'objet
de l'amendement proposé par les Etats-Unis. Il convient
de noter, par ailleurs, que les deux variantes proposées
diffèrent peu, l'important étant l'idée générale sous
jacente.

80. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) demande que
l'examen de l'amendement des Etats-Unis soit ajourné
car ce projet est intimement lié à ceux présentés par la
Bulgarie et la République fédérale d'Allemagne. Il y a en
effet contradiction entre ces propositions : les amende
ments suggérés par ces derniers pays visent à permettre à

l'acheteur d'exiger l'exécution même si le défaut de con
formité constitue une contravention essentielle au con
trat, tandis que l'amendement présenté par les Etats-Unis
renforcerait au contraire les droits du vendeur. En outre,
le texte espagnol de cet amendement n'a pas été distri
bué.

81. Le PRÉSIDENT déclare que l'examen du projet
d'amendement des Etats-Unis est ajourné et invite la
Commission a examiner le projet d'amendement pré
senté par Singapour (A/CONF.97/C.1/L.148).

82. M. KHOO (Singapour) explique que l'amendement
proposé a pour objet de faciliter la compréhension du
principe énoncé au paragraphe 1 de l'article 44. Selon le
libellé actuel, le vendeur qui commet une contravention
au contrat ne peut la réparer qu'une fois évaluées les con
séquences du retard dans l'exécution. Comme ce para
graphe ne précise pas comment évaluer le retard ni com
ment déterminer s'il constitue une contravention essen
tielle au contrat, il serait plus simple de laisser au vendeur
la possibilité de réparer à condition que cela n'entraîne
pas un retard déraisonnable.

83. M. SEVON (Finlande) signale que, en introduisant
la notion de retard déraisonnable, on repousse encore
l'exécution par le vendeur de ses obligations. Ce dernier
est tenu de réparer le manquement à ses obligations avant
qu'il n'y ait contravention essentielle au contrat. Si on
utilise l'expression "retard déraisonnable", la période
durant laquelle le vendeur a la possibilité de réparer
pourrait être dans certains cas prolongée. Le seul aspect
positif du projet est que, dans certains cas, le délai
imparti est raccourci.

84. M. HJERNER (Suède) appuie le projet d'amende
ment de Singapour.

85. M. KIM (République de Corée) estime que la no
tion de contravention essentielle est une garantie pour
l'acheteur et qu'elle ne peut être supprimée.

86. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) suggère
d'ajourner l'examen du projet d'amendement de Singa
pour qui est lié aux projets dont l'examen a déjà été dif
féré. Pour ce qui est du fond, cependant, ce projet intro
duit la notion nouvelle, difficile à préciser, de retard dé
raisonnable, et abandonne celle de contravention essen
tielle, qui est déjà définie à l'article 23.

87. M. BENNETT (Australie) partage l'avis du repré
sentant du Mexique et ne juge pas souhaitable de prolon
ger le débat sur cette question.

88. M. STALEV (Bulgarie) suggère que les délégations
favorables à une modification du paragraphe 1 de l'ar
ticle 44 s'efforcent d'élaborer aussi rapidement que pos
sible un texte de compromis.

89. Le PRÉSIDENT propose d'ajourner l'examen de
l'ensemble de l'article 44, espérant que ce nouvel ajour
nement ne ralentira pas trop les travaux de la Commis
sion.

90. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.
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La séance est ouverte à 10 h 5:

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

Article 37 (A/CONF.97/C. l/L.75, L.lll, L.125, L.131,
L. 137 et L.I04) [suite]

1. M. DATE-BAH (Ghana), présentant la proposition
commune présentée par la Finlande, le Ghana, le Kenya,
le Nigéria, le Pakistan et la Suède (A/CONF.97/C.l/
L.204) , dit qu'à la suite des débats précédents sur l'ar
ticle 37 (A/CONF.97/C.l/SR.17) les auteurs de cette
proposition se sont efforcés de rédiger un amendement
de compromis qui fait que l'acheteur, s'il a une excuse
raisonnable pour n'avoir pas procédé à la dénonciation
requise, n'est pas privé du droit de se prévaloir d'un dé
faut de conformité, tout en reconnaissant que l'obliga
tion de l'acheteur de procéder à temps à la dénonciation
représente un élément important du droit qu'a le vendeur
de réparer le défaut de conformité.

2. Certaines délégations ont exprimé la crainte que
cette proposition n'encourage l'acheteur à spéculer et ne
prive le vendeur de son droit de résolution. Il n'a jamais
été question d'exclure ce droit. On a conservé la règle es
sentielle, telle qu'elle est énoncée dans le texte original du
paragraphe 1 de cet article: la dénonciation est impéra
tive. Les seules compensations qu'a l'acheteur, s'il a une
excuse raisonnable pour n'avoir pas procédé à la dénon
ciation, sont des compensations d'ordre financier 
dommages-intérêts ou paiement de frais limités, et d'ail
leurs amputés de la perte financière prévisible subie par
le vendeur du fait du défaut de dénonciation par l'ache
teur. En outre, le texte proposé précise, pour décourager
toute réclamation abusive, que la demande de dom
mages-intérêts ne peut pas s'appliquer au gain manqué.
On a prétendu que le vendeur aurait des difficultés à
fournir des preuves en cas de réclamation très tardive:
cette question pourrait être réglée par la disposition sur la
perte financière prévisible. Le texte proposé donne à
l'acheteur toute raison de procéder à la dénonciation
dans un délai raisonnable, puisque le défaut de dénoncia
tion se traduit pour lui par une perte de.droits; toutefois,

s'il a une excuse raisonnable, il conserve certains de ses
droits.

3. M. WIDMER (Suisse) demande si, à la dernière ligne
du nouveau paragraphe, la mention du défaut de dénon
ciation par l'acheteur signifie que ce dernier n'a pas pro
cédé à la dénonciation ou bien qu'il l'a fait trop tard.

4. Le PRÉSIDENT dit qu'à son avis le texte envisage
les deux possibilités. Le mot "notification" doit être in
terprété comme désignant non pas la communication of
ficielle mentionnée au paragraphe 1, mais plutôt un avis
par lequel l'acheteur signale un défaut quelconque dans
les marchandises remises, ce qu'il peut faire, soit par l'in
troduction d'une procédure, soit en refusant de payer le
prix fixé par le contrat.

5. M. BONELL (Italie) dit que cette formule peut faire
douter des avantages de la proposition.

6. M. INAAMULLAH (Pakistan) dit que si la délé
gation de son pays est parmi les auteurs de la proposition
commune, c'est que le texte original de l'article 37 est
l'un des plus controversés de tout le projet de convention
et l'un des plus défavorables aux intérêts de l'acheteur.
Après les débats de son sous-comité pour le droit com
mercial, le Comité juridique consultatif africano
asiatique, lors de sa 200 session, en 1979, est parvenu à la
conclusion que cet article doit établir la présomption
selon laquelle le vendeur, s'il n'a pas été informé dans un
délai raisonnable que les marchandises étaient défec
tueuses, est en droit de supposer que les marchandises re
mises à l'acheteur étaient conformes au contrat. Le
Comité a signalé à ce sujet l'existence d'une disposition
analogue, au paragraphe 1 de l'article 19 de la Conven
tion des Nations Unies sur le transport de marchandises
par mer, adoptée à Hambourg en 1978 (A/CONF.97/8/
Add.5, p.2). La proposition commune ne vise pas à
désavantager le vendeur, mais à améliorer la position de
l'acheteur.

7. Mme KAMARUL (Australie) estime que la proposi
tion commune est un compromis satisfaisant : le délai de
deux ans s'appliquera dans la plupart des cas, mais le
texte a été assoupli. Elle appuie en principe la proposi
tion commune, sans comprendre toutefois pourquoi la
perte de profit doit être exclue des dommages-intérêts.
Elle demande aussi si le terme dommages-intérêts en
globe la réduction du prix. Elle préférerait enfin, au
paragraphe 3, un mot moins associé aux règles de procé
dure que "compensation".

8. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) exprime des doutes à
propos de la proposition commune. Les paragraphes 1 et
3 lui semblent manquer de cohérence l'un par rapport à
l'autre. Le paragraphe 1 parle de privation d'un droit,
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alors que le paragraphe 3 stipule que, dans certaines cir
constances, il n'y a pas déchéance de ce droit. Il faudrait
donc préciser l'enchaînement de ces deux paragraphes.
En outre, on ne voit pas bien comment la déchéance de
l'acheteur s'exercerait pratiquement. Dans certains cas, il
est possible que le vendeur accepte, pour des raisons
commerciales, de compenser un défaut de conformité
dans les marchandises livrées même après l'expiration de
la date limite fixée pour la dénonciation. Il faut tenir
compte également du rapport de cet article avec l'article
44. A cet égard, M. Kopaé rappelle que l'amendement de
sa délégation à l'article 37 (A/CONF.97/C.1IL.1ll) ne
parle pas de perte de droit, et prévoit seulement que
l'acheteur n'est pas "habilité à exercer son droit" après
un certain délai.

9. M. REISHOFER (Autriche) serait prêt à accepter en
principe la proposition commune, mais estime qu'on
pourrait l'améliorer sur certains points. Il déplore que le
paragraphe 1 ne stipule pas, contrairement au texte origi
nal, que l'acheteur doit préciser la nature du défaut de
conformité. Cette disposition serait utile dans les cas où
c'est un acheteur intermédiaire qui aurait à fournir cette
information, conformément à la législation nationale en
jeu. Dans le paragraphe 2, que la proposition commune
laisse inchangé, il préférerait que l'on fixe un délai plus
court pour la dénonciation, par exemple un an, comme
dans l'amendement tchécoslovaque. Il se demande s'il est
utile de mentionner la "perte financière prévisible" dans
le nouveau paragraphe 3, et craint que cette expression
ne manque de clarté. Il pense lui aussi que le para
graphe 3 devrait constituer un article séparé.

10. M. SAMI (Iraq), faisant observer que la proposi
tion commune ménage un heureux équilibre entre les in
térêts de l'acheteur et ceux du vendeur, souscrit d'une
façon générale à cette proposition. A son avis, le para
graphe 3 doit devenir un article séparé.

11. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) pen
se également que la proposition conjointe représente un
essai louable, mais il n'est pas sûr qu'elle soit utile dans
la pratique, car elle laisse subsister trop d'obscurités. Il
sera difficile d'interpréter le mot "raisonnable" quand il
s'agit d'un délai, au paragraphe 1, et d'une excuse au
paragraphe 3. Il est question de gain manqué, terme qui
n'est pas utilisé dans un sens juridique dans le reste de la
Convention. Il sera difficile de définir ce qui est prévisi
ble en cas de perte, et encore plus difficile d'en préciser la
cause: par exemple, il faudra décider si les marchandises
présentaient des défauts à la livraison ou si ces défauts
sont apparus à l'usage. Si l'acheteur dispose d'un délai
prolongé pour procéder à la dénonciation du défaut de
conformité, et intente une action contre le vendeur, celui
ci pourra, à juste titre, prétendre qu'il lui est impossible
de fournir des preuves des contrôles effectués et de s'as
surer la déposition des témoins nécessaires à sa défense.
Enfin, la dernière phrase du paragraphe 3 obligerait le
vendeur à fournir la preuve de la perte financière, ce qui
risque également de lui être difficile. Il vaudrait mieux
supprimer complètement cette phrase.

12. M. FELTHAM (Royaume-Uni) appuie la proposi
tion commune, et notamment le paragraphe 3, qui serait
utile par exemple en cas de vente d'une machine com
pliquée dans le cadre d'une série de contrats donnant des
spécifications détaillées. Dans un cas de ce genre,
l'article 38 ne s'appliquera pas. Or, la machine peut
fonctionner en apparence, même si un de ses éléments
n'a pas été construit en stricte conformité avec les spéci
fications, et six mois plus tard un défaut de fonctionne
ment peut provoquer un incendie qui détruit l'usine de
l'acheteur. Dans un cas de ce genre, l'acheteur doit pou
voir réclamer des dommages-intérêts, Le représentant
des Etats-Unis a cité la difficulté de fournir la preuve que
les marchandises remises étaient conformes au contrat :
on peut, en toute sécurité, laisser aux tribunaux le soin de
trouver une solution à ce problème. Tout en appuyant la
proposition commune, M. Feltham maintient la proposi
tion du Royaume-Uni visant à supprimer le paragraphe 2
de l'article 37 (A/CONF.97/C.1IL.137).

13. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit que la propo
sition commune semble sacrifier la clarté du texte à la
recherche d'un compromis équilibré entre les intérêts du
vendeur et ceux de l'acheteur. L'article serait plus clair
s'il commençait par stipuler l'obligation de notifier et s'il
énonçait ensuite les conséquences juridiques du défaut de
dénonciation dans le délai prévu. L'interprétation des ex
pressions "délai raisonnable", au paragraphe 1, et "ex
cuse raisonnable", dans le nouveau paragraphe 3, est
d'ailleurs difficile. Le délai maximum de deux ans stipulé
dans le paragraphe 2 original, lequel a été conservé,
constitue-t-il le "délai raisonnable" auquel se réfère le
paragraphe 1? La délégation espagnole estime que,
même si l'on retient les idées de base, le libellé est à
rendre plus clair.

14. M. ROGNLIEN (Norvège) se demande quel résul
tat donneraient en pratique les dispositions énoncées
dans le projet de proposition commune. Puisqu'il faudra
apporter le preuve que le défaut existait réellement au
moment de la livraison, il est essentiel que l'article fasse
d'une manière ou d'une autre référence à la charge de la
preuve. La mesure de la perte financière éprouvée par le
vendeur du fait que l'acheteur ne lui a pas adressé de no
tification dépendra de la possibilité d'établir la confor
mité initiale alors que les preuves sont inexistantes ou ne
sont pas disponibles, ce qui sera difficile. Il faut égale
ment définir plus clairement ce qu'on entend par une ex
cuse raisonnable. Il est regrettable enfin que le para
graphe 1 modifié ne stipule pas que la notification au
vendeur doit préciser la nature du défaut de conformité.

15. M. GHESTIN (France) dit que la solution de com
promis présentée dans la proposition commune manque
malheureusement de la précision requise pour la Conven
tion. En outre, il y a dans cette proposition des termes
dont l'interprétation sera difficile dans la pratique. Par
exemple, un délai raisonnable pourrait s'entendre
compte tenu d'une excuse raisonnable. M. Ghestin craint
que ce texte n'engendre de nombreux litiges. Comme
d'autres délégations, il regrette de ne plus trouver men
tion au paragraphe 1 de l'obligation de préciser la nature
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du défaut de conformité. Cela étant, il lui serait difficile
d'accepter la proposition.

16. Selon M. KRISPIS (Grèce), le fait de ne pas dénon
cer le défaut de conformité dans un délai raisonnable
n'est excusable que dans un seul cas: la force majeure.
Or c'est là un principe juridique généralement accepté, et
qu'il n'est point besoin de préciser dans la Convention.
La dernière phrase du paragraphe 3, qui prévoit une ex
ception à une exception, compliquerait beaucoup les cho
ses et serait une source de litiges. C'est pourquoi sa délé
gation se prononce contre la proposition.

17. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime que la proposition commune ne ser
vira ni les intérêts de l'acheteur ni ceux du vendeur, car
des litiges risquent de surgir à propos de l'interprétation
des divers éléments du nouveau paragraphe 3. Un com
promis, pour louable qu'il soit, ne doit pas introduire un
élément d'incertitude qui le rendrait inapplicable dans la
pratique.

18. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
note que le texte actuel du paragraphe 1 de l'article 37 est
lui-même le résultat d'un compromis. Or il ressort du dé
bat qu'une base commune qui permettrait d'aller plus

i loin dans la voie du compromis semble impossible à dé
gager. Les compromis, quoique compliquant presque
toujours la situation juridique, sont acceptables s'ils ren
contrent une approbation pratiquement unanime. Mais
ce n'est apparemment pas le cas pour le projet de propo
sition commune, et il semble préférable à M. Herber de
s'en tenir au texte du projet de convention.

19. M. WANG Tian ming (Chine) estime que la propo
sition commune améliorerait grandement l'article 37 et
établirait un meilleur équilibre entre les intérêts de l'ache
teur et ceux du vendeur. Il reconnaît qu'aucune propo
sition de compromis ne peut être parfaite, et convient
que le terme "raisonnable" peut être source d'incertitu
des. Il a pourtant été utilisé dans d'autres parties de la
Convention adoptées par la Commission, et son sens sera
sans aucun doute défini par les tribunaux à la lumière des
circonstances. La délégation chinoise appuie en principe
la proposition commune.

20. M. VINDING KRUSE (Danemark) dit que sa délé
gation, comme d'autres, voit malles futures conséquen
ces du compromis proposé, surtout sur le plan pratique.
Il continue de penser que les articles 37 et 38 originaux
donnent à l'acheteur la même protection que le nouveau
texte proposé. Il estime, comme le représentant de la Ré
publique fédérale d'Allemagne, que le compromis ne
serait acceptable que s'il était approuvé pratiquement à
l'unanimité.

21. M. EYZAGUIRRE (Chili) préfère le texte original
du paragraphe 1 de l'article 37, et regrette particulière
ment qu'il ne soit plus question d'exiger que la nature du
défaut de conformité soit précisée. En ce qui concerne le
nouveau paragraphe 3, il lui est difficile d'admettre que
le gain manqué soit exclu des dommages-intérêts. Malgré
ces ambiguïtés, et d'autres encore, sa délégation votera
pour la proposition commune.

22. M. SEVON (Finlande) concède que, comme bien
des textes de compromis, la proposition est moins claire
que l'article original.

23. En ce qui concerne le paragraphe 1, les auteurs ac
cepteront de conserver le texte actuel, pour répondre aux
voeux d'un certain nombre de représentants. En ce qui
concerne le nouveau paragraphe 3, divers représentants
ont formulé des objections à l'encontre de la dernière
phrase, et les auteurs sont d'accord pour la supprimer si
la Commission le souhaite. M. Sevon note qu'il est fait
mention du manque à gagner aux articles 70 et 73 de la
Convention, dans un contexte différent il est vrai. Il sug
gère de renvoyer au Comité de rédaction les observations
des représentants de l'Espagne sur la structure de
l'article.

24. M. Sevon demande que la Commission se prononce
par un vote sur le nouveau paragraphe 3 dans son ensem
ble, et sur le même paragraphe amputé de la dernière
phrase.

25. Le PRÉSIDENT précise que les paragraphes 1 et 2
du projet resteront inchangés et que, s'il est adopté, le
nouveau paragraphe 3 sera inséré dans la Convention en
tant qu'article distinct, après l'article 40. Il invite la
Commission à voter sur l'ensemble du nouveau paragra
phe 3 proposé.

26. L'ensemble du nouveau paragraphe 3 proposé est
rejeté.

27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le nouveau paragraphe 3 proposé, amputé de la dernière
phrase.

28. Le nouveau paragraphe 3 proposé, amputé de la
dernière phrase, est adopté, étant entendu qu'il sera
inséréen tant qu'article distinct après l'article 40.

29. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), présentant la pro-
. position de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.ll1), dit
que cet amendement constitue un compromis. Il y est
proposé de ramener le délai de notification de deux ans à
un an, et de considérer que le fait de ne pas procéder à la
dénonciation durant cette période ne fait pas déchoir
l'acheteur de son droit mais seulement de l'exercice de ce
droit. La proposition tchécoslovaque maintient ainsi
l'équilibre entre l'acheteur et le vendeur.

30. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait observer que la proposition que vient d'adopter la
Commission maintient le délai de deux ans. Dans ces
conditions, il ne voit pas comment la proposition tché
coslovaque pourrait constituer un compromis. Sa déléga
tion n'est pas disposée à voir diluer davantage le droit du
vendeur, et ne saurait accepter la proposition tchécoslo
vaque.

31. M. KRISPIS (Grèce) trouve obscur le membre de
phrase "l'acheteur n'est pas habilité à exercer son droit",
et ne pourra pas appuyer la proposition.

32. Le PRÉSIDENT dit que, la proposition tchéco
slovaque ne rencontrant pas d'approbation, il la considé
rera, sauf observation, comme rejetée.



368 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

33. Il en est ainsi décidé.

34. M. ADAL (Turquie), présentant l'amendement de
sa délégation au paragraphe 1 (A/CONF.97/C.1/
L.125), dit que ce texte tend à permettre aux parties qui le
souhaiteraient de convenir entre elles des conditions
d'exercice des droits et obligations de l'acheteur. A dé
faut d'un pareil accord, les dispositions du paragraphe 1
de l'article 37 joueraient automatiquement. La proposi
tion a un rapport avec l'amendement canadien à l'article
36 touchant l'éventuelle perte des droits de l'acheteur,
amendement que la délégation turque a appuyé.

35. M. KRISPIS (Grèce) n'a pas d'objection à formu
ler à l'encontre de la proposition turque, mais il pense
qu'elle est superfétatoire, car l'éventualité à laquelle cor
respondent les termes "sauf disposition contraire dans le
contrat de vente" est déjà prévue à l'article 5.

36. M. szAsz (Hongrie) partage ce point de vue.

37. Le PRÉSIDENT dit que, la proposition turque ne
rencontrant pas d'approbation, il la considérera, sauf
observation, comme rejetée.

38. Il en est ainsi décidé.

39. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant la pro
position de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.137), dit
que le paragraphe 2 de l'article 37, qui est en fait une dis
position concernant la déchéance ou la prescription, est
hors de propos dans la Convention, qui porte esentielle
ment sur les contrats de vente. Il existe déjà une Conven
tion contenant des dispositions qui permettent de traiter
les cas compliqués et difficiles pouvant surgir à propos de
la question de prescription, à savoir la Convention sur la
prescription en matière de vente internationale de mar
chandises. Or, la question est trop compliquée pour être
traitée dans une disposition telle que le paragraphe 2 de
l'article 37, qui fixe en fait un délai maximum de deux
ans. Un tel délai ne convient pas dans les cas où, par
exemple, l'on ne découvre des vices cachés dans des
machines qu'au bout de deux ans. Il serait préférable que
ces questions soient résolues par application de la législa
tion nationale.

40. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
déclare que la question soulevée par le représentant du
Royaume-Uni a été longuement examinée. Pour sa part,
il est favorable au maintien du paragraphe 2 de l'article
37, car il faut prévoir une règle qui précise de façon claire
laquelle des parties assume le risque d'un défaut de con
formité non découvert. M. Herber fait observer que la
proposition tchécoslovaque a été rejetée car elle était in
compatible avec la solution de compromis qui vient
d'être adoptée par la Commission, et il ne voit donc pas
comment la proposition du Royaume-Uni tendant à sup
primer une disposition déjà adoptée à titre de solution de
compromis pourrait être acceptée.

41. M. HJERNER (Suède) dit que, pour sa délégation,
le maintien du délai de deux ans a été un élément im
portant de la proposition de compromis qui a été adop
tée. Si la proposition du Royaume-Uni était adoptée et
qu'aucun délai n'était précisé, il se pourrait que de nom-

breux pays aient des difficultés à adhérer à la Conven
tion.

42. M. GHESTIN (France) appuie la proposition du
Royaume-Uni, car il est indispensable de replacer le délai
mentionné au paragraphe 2 de l'article 37 dans le con
texte général du délai mentionné dans différents articles
de la Convention et qui, en l'occurrence, court à compter
de la date à laquelle le défaut des marchandises a été dé
couvert. Le paragraphe 2 de l'article 37 prévoit un autre
genre de délai, qui court à partir de la date de délivrance
des marchandises. Cette solution est nettement moins fa
vorable à l'acheteur, étant donné qu'elle ne tient pas
compte du fait que des défauts peuvent n'apparaître que
longtemps après la date de délivrance. Cette disposition
n'existe pas en droit français. Il est peut-être nécessaire
de préciser un délai, mais la durée indiquée est trop arbi
traire : une durée de deux ans est trop longue dans le cas
de denrées périssables mais trop courte dans le cas de
marchandises telles que des machines. La disposition "à
moins que ce délai ne soit incompatible avec la durée
d'une garantie contractuelle" ne lui semble pas suffisante
pour atténuer la rigueur de cette clause.

43. Si la proposition du Royaume-Uni n'est pas ac
ceptée, le représentant de la France propose d'ajouter à
la fin du texte actuel du paragraphe le membre de phrase
"ou avec la nature des marchandises ou du défaut" .

44. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que le délai fixé
au paragraphe 2 de l'article 37 est important et doit être
maintenu. La délai de deux ans est déjà un compromis;
dans certains pays, ce délai est de six mois, dans d'autres
d'un an. En ce qui concerne la question de savoir si ce dé
lai risque d'être trop court dans certains cas, il y a lieu de
noter que l'acheteur peut en réalité être un consommateur
et que la transaction, de ce fait, peut ne pas relever du
champ d'application de la Convention; à cet égard,
M. Rognlien appelle l'attention de la Commission sur la
proposition de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.75).
Des marchandises telles que des machines sont générale
ment accompagnées d'une garantie ou d'un accord d'en
tretien, ce qui résout le problème des vices cachés appa
raissant après le délai stipulé de deux ans.

45. M. REISHOFER (Autriche) pense lui aussi que
l'actuel paragraphe 2 de l'article 37 est un élément indis
pensable de la solution de compromis qui vient d'être
acceptée. Il faut prévoir un délai sur lequel puissent se
baser les parties à une transaction, sans quoi il sera diffi
cile pour de nombreux pays d'accepter la solution de
compromis.

46. Le PRÉSIDENT dit que, la majorité semblant ne
pas être favorable à la proposition du Royaume-Uni
(A/CONF.97/C.1/L.137) ni à la proposition de la
France d'ajouter une disposition au texte actuel, il consi
dérera, en l'absence d'objection, que ces deux proposi
tions sont rejetées.

47. Il en est ainsi décidé.

48. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'amendement de la Turquie au paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 (A/CONF.97/C.1/L.125).
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49. M. ADAL (Turquie), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.125), explique qu'un
délai de deux ans est trop long et qu'il faudrait le réduire
à un an.

50. M. DATE-BAH (Ghana) dit que la proposition de
compromis adoptée antérieurement par la Commission
constitue une solution globale et que le paragraphe 2, qui
stipule un délai de deux ans, fait partie de cette solution
globale et doit donc être maintenu sous sa forme actuelle.
La question est d'une grande importance pour les pays en
développement, qui achètent fréquemment des machines
compliquées. Il ne serait pas raisonnable d'attendre d'un
acheteur d'un pays en développement qui vient d'acqué
rir des machines qu'il dénonce au vendeur un défaut de
conformité dans un délai d'un an, alors qu'il n'est pas
rare que les machines attendent plus d'un an avant de
pouvoir être installées.

51. M. REISHOFER (Autriche) appuie la proposition
turque.

52. Le PRÉSIDENT dit qu'une majorité semblant être
opposée à la proposition, et en l'absence d'objection, il
considère que la proposition est rejetée.

53. Il en est ainsi décidé.

54. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'amendement au paragraphe 2 de l'article 37
présenté par la République démocratique allemande
(A/CONF.97/C. 1IL.131). Il demande si l'auteur de
l'amendement estime qu'il s'agit d'une proposition
d'ordre rédactionnel.

55. M. WAGNER (République démocratique alle
mande), présentant sa proposition (A/CONF.97/C.1I
L.131), répond que son amendement tend à ce que le
délai de deux ans soit calculé à compter de la date de dé
livrance des marchandises plutôt qu'à compter de la date
à laquelle les marchandises ont été effectivement remises
à l'acheteur, étant donné que la date de délivrance fixée
dans le contrat est connue aux deux parties alors que la
date de remise des marchandises n'est connue avec certi
tude que par l'acheteur. En outre, le fait de prendre la
date de délivrance comme point de départ permet de rac
courcir quelque peu le délai de deux ans, et la proposition
de la République démocratique allemande va donc dans
une certaine mesure au-devant des préoccupations ex
primées par les délégations tchécoslovaque et turque, qui
ont suggéré de réduire le délai de deux ans. Enfin, la date
de délivrance spécifiée est choisie d'un commun accord
entre les parties alors que la date à laquelle les marchan
dises sont remises dépend de facteurs qui échappent à la
volonté du vendeur. Il serait injuste de rendre le vendeur
responsable d'un retard dans la remise des marchandises
à l'acheteur.

56. M. KRISPIS (Grèce) serait disposé à appuyer la
proposition de la République démocratique allemande
s'il est possible de la considérer comme une simple modi
fication de forme. En effet, remplacer l'expression peu
élégante "la date à laquelle les marchandises ont été
effectivement remises" par une référence à la "déli-

vrance", qui est le terme utilisé tout au long du projet de
convention, constituerait une amélioration du texte.

57. M. SAMI (Iraq) estime que la proposition à l'exa
men est un amendement de fond, qui a pour effet de rac
courcir le délai de deux ans à laquelle sa délégation, com
me nombre d'autres délégations, est favorable. Il s'op
pose donc vivement à cette proposition.

58. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) appuie la proposition de la République dé
mocratique allemande. Il fait observer que le texte actuel
du paragraphe 2 de l'article 37 ne couvre pas les cas où le
contrat de vente prévoit la délivrance des marchandises à
un tiers.

59. M. SEVON (Finlande) souscrit à cette opinion. Il
ne pourrait accepter le texte actuel du paragraphe 2 de
l'article 37 que s'il est entendu qu'il faut prendre le terme
"acheteur" comme désignant l'acheteur initial et toute
personne à qui ses droits ont été transmis.

60. M. HJERNER (Suède) dit que la proposition
touche peut-être à une question de fond mais qu'elle
rendrait la paragraphe plus clair. La date de délivrance
est la date décisive pour le transfert des risques et pour un
certain nombre d'autres questions. Il serait donc naturel
de rattacher ce délai de deux ans à la date de la dé
livrance. En revanche, la date de la remise effective des
marchandises risque de n'être pas connue des deux par
ties. C'est en grande partie pour des raisons techniques
que M. Hjerner est favorable à cette proposition, mais il
serait prêt à reconsidérer sa position si de nombreuses dé
légations ont des objections sérieuses à opposer à la pro
position en question.

61. M. DATE-BAH (Ghana) dit que l'on a générale
ment tendance à s'écarter de la notion quelque peu rigide
et purement juridique de "délivrance" pour se rap
procher d'une solution moins formelle qui se référerait à
la remise des marchandises. C'est pour cette raison que
l'on a inséré le terme "effectivement" avant le mot "re
mises" au paragraphe 2 de l'article 37.

62. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que le
terme "délivrance" n'est défini nulle part dans le projet
de convention. Le transfert des risques intervient non au
moment de la délivrance mais au moment de la remise ef
fective des marchandises au transporteur ou à l'acheteur.

63. M. ZIEGEL (Canada) demande des précisions sur
le sens des mots "délivrance" et "remise". Si l'acheteur
reçoit les titres représentatifs des marchandises ou les ré
cépissés d'entrepôt, cette opération constitue-t-elle une
"remise" des marchandises? Dans le cas contraire, le
mot "remise" serait interprété dans le sens de la remise
matérielle des marchandises. Le problème est que la date
de la remise des titres et celle de la remise matérielle des
marchandises ne coïncident pas forcément.

64. Selon M. WAGNER (République démocratique al
lemande), l'expression "remises", au paragraphe 2 de
l'article 37, désigne la remise matérielle des marchandises
à l'acheteur.

65. Le PRÉSIDENT, constatant que la majorité des
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membres de la Commission semblent opposés à la propo
sition, dit que, sauf objection, il considérera que celle-ci
est rejetée.

66. Il en est ainsi décidé.

67. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le dernier amendement à l'article 37, proposé par la Nor
vège (A/CONF.97/C.1/L.75).

68. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.75), explique
qu'il vise à régler le problème des recours lorsqu'un ache
teur a revendu les marchandises à un sous-acquéreur.
D'après le texte actuel, le délai de prescription de deux
ans commencerait à courir à compter de la date à laquelle
les marchandises ont été remises à l'acheteur initial.
Cette règle serait injuste pour cet acheteur, qui risquerait
de ne plus disposer d'aucun délai pour exercer son re
cours lorsque le sous-acquéreur lui aura notifié le défaut
de conformité.

69. Une solution est proposée aux paragraphes 2 et 3 de
l'article 18de la Convention de New York sur la prescrip
tion, de 1974, qui disposent que le délai en question com
mence à courir à partir de la réception par le premier
acheteur de la dénonciation émanant du sous-acquéreur
ou après un laps de temps raisonnable à compter de ce
moment. La proposition de la délégation norvégienne,
inspirée de cette disposition, prévoit que le délai de deux
ans n'expire qu'après un laps de temps raisonnable à par
tir de la réception par l'acheteur de la dénonciation faite
par le sous-acquéreur.

70. Le PRÉSIDENT fait observer que cette proposition
semble recueillir peu d'appui.

71. M. ROGNLIEN (Norvège) retire en conséquence sa
proposition.

72. Le PRÉSIDENT indique que le Comité a terminé
l'examen des divers amendements présentés à l'article 37.
Il considère que le Comité décide d'adopter cet article,
ainsi que le nouveau paragraphe 3 proposé dans le docu
ment A/CONF.97/C.1/L.204.

73. Il en est ainsi décidé.

Article 38 (A/CONF.97/C.1/L.132) [suite]

74. Le PRÉSIDENT invite la Commission à aborder
l'examen de l'article 38, ainsi que l'amendement proposé
par la République démocratique allemande (A/CONF.97/
C. 1/L.132).

75. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) retire l'amendement de sa délégation.

76. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il consi
dérera que la Commission décide d'adopter l'article 38.

77. Il en est ainsi décidé.

Nouvel article 40 bis (A/CONF.97/C.1/L.129)

78. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition relative à un article 40 bis.

79. M. KLINGSPORN (République fédérale d' Alle-

magne), présentant la proposition de sa délégation visant
à ajouter au projet un article 40 bis (A/CONF.97/
C.1/L.129), fait observer que l'acheteur est déchu du
droit de se prévaloir des dispositions de l'article 39 et de
l'article 40 s'il ne dénonce pas au vendeur le droit ou la
prétention du tiers dans un délai raisonnable. En
l'absence d'une telle dénonciation, il convient en effet
que l'acheteur ne puisse plus se prévaloir des dispositions
de l'article 39 et de l'article 40.

80. Cependant, ces considérations ne sont pas valables
dès lors que le vendeur avait eu connaissance du droit ou
de la prétention du tiers. Dans ce cas, il serait injuste de
priver l'acheteur de son recours en invoquant le fait qu'il
n'a pas fait de dénonciation dans un délai raisonnable.

81. Une comparaison pourrait être établie avec la situa
tion envisagée à l'article 38, où il est dit que le vendeur ne
peut pas se prévaloir des dispositions des articles 36 et 37
lorsque le défaut de conformité porte sur des faits qu'il
connaissait ou ne pouvait pas ignorer.

82. M. HJERNER (Suède) estime que la comparaison
avec l'article 38 est trompeuse. Il y a une grande dif
férence entre les prétentions fondées sur la propriété in
dustrielle ou intellectuelle et celles qui invoquent la non
conformité ou le défaut des marchandises.

83. M. BOGGIANO (Argentine) appuie le nouvel ar
ticle 40 bis, mais propose d'étendre la portée de la for
mule "s'il avait déjà eu connaissance du droit ou de la
prétention du tiers" en y ajoutant les mots "ou ne pou
vait pas les ignorer" .
84. M. FOKKEMA (Pays-Bas) croit comprendre que
les objections du représentant de la Suède portent sur les
questions intéressant la propriété intellectuelle ou indus
trielle et les problèmes visés dans l'article 40, et non sur
les obligations énoncées dans l'article 39. Comme le
paragraphe 1 de l'article 40 mentionne déjà le fait que le
vendeur connaissait le droit ou la prétention en question,
l'auteur de la proposition pourrait lier exclusivement à
l'article 39 le nouvel article 40 bis proposé.

85. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) répond que sa proposition englobe l'article 39 et
l'article 40. Le paragraphe 1 de l'article 40 mentionne
certes le fait que le vendeur connaissait l'existence du
droit ou de la prétention, mais ne parle pas de la nature
de cette prétention ou de ce droit. La proposition de sa
délégation introduit cette notion indispensable.

86. M. Klingsporn souligne qu'il faut distinguer entre
deux sortes d'obligations. La première est celle qu'a
l'acheteur de dénoncer au vendeur le droit ou la préten
tion du tiers dans un délai raisonnable à partir du mo
ment où il l'a constaté. La seconde est l'obligation qui
incombe à l'acheteur d'informer le vendeur de toutes les
mesures prises par le tiers en question. Cette seconde
obligation n'est pas visée dans le texte actuel du para
graphe 3 de l'article 40, car, aux termes de cette disposi
tion, la dénonciation devrait être faite dans un délai
raisonnable "à partir du moment" où l'acheteur a
constaté ou aurait dû constater l'existence du droit ou de
la prétention du tiers. Cette disposition ne couvre pas les
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cas où le tiers intente une action contre l'acheteur à un
stade ultérieur.

87. L'obligation en question ne découle pas des disposi
tions du paragraphe 3 de l'article 40, mais de l'obligation
générale de diminuer les dommages, qui est énoncée à

l'article 73. Cette dernière obligation ne serait pas remise
en cause par la proposition de la délégation de la Répu
blique fédérale d'Allemagne qui tend à ajouter au projet
un article 40 bis.

La séance est levée à 13 heures.

22e séance
Mardi 25 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 40 bis (A/CONF.97/C.l/L.129) [suite]

1. M. BENNETT (Australie) appuie le nouvel article 40
bis proposé par la République fédérale d'Allemagne (AI
CONF.97/C. l/L. 129). Les articles 39 et 40 énoncent
l'obligation du vendeur de délivrer des marchandises li
bres de tout droit ou prétention d'un tiers, et la respon
sabilité qui en découle. Les limitations qui sont apportées
à cette responsabilité du vendeur se trouvent stipulées au
paragraphe 3 de l'article 40 et à l'article 37, aux termes
desquels l'acheteur ne peut se prévaloir des dispositions
de ces articles s'il ne dénonce pas le défaut de conformité
ou la prétention du tiers. En ce qui concerne l'article 40,
la solution est plus délicate puisque les obligations de
l'acheteur dépendent de la connaissance par le vendeur
des prétentions du tiers. Il reste à savoir pourquoi l'ache
teur serait tenu, aux termes du paragraphe 3 de l'article
40, de dire au vendeur ce que ce dernier connaît déjà.
C'est pourquoi le représentant de l'Australie appuie en
tièrement la proposition de la République fédérale d'Al
lemagne.

2. M. KRISPIS (Grèce) appuie entièrement le projet
d'amendement de la République fédérale d'Allemagne
qui complète utilement les dispositions de l'article 39. Il
complète de façon très logique la disposition du para
graphe 2 de l'article 40.

3. Le PRÉSIDENT propose de clore le débat sur cette
question et met aux voix le projet d'amendement de la

A/CONF .97IC.l/SR.22

République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/
L.129).

4. Le projet d'amendement de la République fédérale
d'Allemagne est adopté.

Article 44 (A/CONF.97/C.l/L.213, L.203, L.160,
L.140, L.148, L.146, L.142, L.80, L.141, L.164) [suite]

5. Le PRÉSIDENT rappelle que le groupe de travail
composé des représentants de la Bulgarie, du Canada,
des Etats-Unis d'Amérique, de la Norvège, des Pays-Bas,
de la République démocratique allemande et de la Ré
publique fédérale d'Allemagne a présenté un projet
d'amendement publié sous la cote A/CONF.97/C.l/
L.213 et invite la Commission à l'examiner.

6. M. STALEV (Bulgarie) explique que ce projet vise à
garantir le droit du vendeur de réparer un manquement
tout en ménageant les intérêts légitimes de l'acheteur, qui
doit avoir l'assurance que le contrat sera exécuté. C'est là
la différence essentielle par rapport au texte antérieur. Si
cette proposition est adoptée, la délégation bulgare est
disposée à accepter le projet d'amendement du Pakistan
tendant à suppriner les autres paragraphes.

7. Le PRÉSIDENT demande si les différentes variantes
proposées dans le document L.213 ont été classées par
ordre de préférence, si les auteurs ont cherché à présenter
les différents points de vue ou bien s'ils ont décidé de
laisser à la Commission le soin de trancher en dernier res
sort.
8. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Alle
magne) précise que la variante III vise à clarifier la va
riante 1 et qu'en fait ces deux variantes ne constituent
qu'une seule et même proposition.

9. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que la variante 1
doit être mise aux voix avant la variante II. La double ré
férence à l'article 45 et à la contravention essentielle, telle
qu'elle figure dans le texte initial du paragraphe 1 de l'ar
ticle 44, a été jugée inappropriée; le Groupe de travail a
donc cherché à modifier le libellé de ce premier para
graphe de deux manières possibles: la variante 1 suppri
me la référence à la résolution du contrat tout en main
tenant la référence à la contravention essentielle. La va-
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riante II, au contraire, supprime cette dernière référence
en subordonnant l'article 44 à l'article 45 puisque l'ache
teur doit garder le droit de déclarer la résolution du con
trat. D'autre part, la notion de retard déraisonnable a été
introduite, remplaçant celle de retard "ne constituant pas
une contravention essentielle". La formule proposée est
plus souple et offre un recours tant que l'acheteur ne dé
clare pas la résolution du contrat conformément à l'ar
ticle 45. Pour ce qui est du paragraphe 2 de la variante II,
si l'acheteur a déclaré la résolution du contrat conformé
ment à l'article 45, le vendeur ne dispose pas d'autres
moyens de réparer. Le paragraphe 2 de l'article 44 pré
voit une période durant laquelle l'acheteur ne peut se pré
valoir d'un moyen incompatible avec l'exécution par le
vendeur de ses obligations. Cette disposition a été main
tenue au paragraphe 2 de la variante II mais les droits du
vendeur ont été limités au bénéfice de l'acheteur par une
nouvelle référence à l'article 43.

10. Le PRÉSIDENT demande aux auteurs des amende
ments relatifs à l'article 44 soumis précédemment s'ils
maintiennent leurs propositions ou s'ils considèrent que
le projet d'amendement commun L.213 les remplace.

11. M. FARNSWORTH (Etats-Unis), M. OZERDEN
(Turquie), M. INAAMULLAH (Pakistan), M. ROGN
LIEN (Norvège), M. SEVON (Finlande) et M. HOSO
KAWA (Japon) déclarent qu'ils maintiennent leurs
amendements (A/CONF.97/C.1IL.203, L. 146, L.142 et
80, L.141, L.164, respectivement).

12. M. STALEV (Bulgarie) et M. HERBER (Républi
que fédérale d'Allemagne) retirent leurs amendements
(A/CONF.97/C.1IL.160, L.140 respectivement).

13. M. KHOO (Singapour) explique qu'il ne retirera
son projet d'amendement que si la variante II proposée
dans le document L.213 est adoptée.

14. M. FOKKEMA (Pays-Bas) se déclare favorable à la
variante II.

15. M. KRISPIS (Grèce) propose de remplacer, au dé
but du paragraphe 1 de la variante II, les mots "sous ré
serve des dispositions de l'article 45", qu'il juge impré
cis, par les mots "sous réserve que le contrat n'ait pas été
déclaré résolu conformément à l'article 45".

16. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de reve
nir sur la modification suggérée par la Grèce si la va
riante II est adoptée.

17. M. HJERNER (Suède) estime que la variante 1 in
troduit des conditions et des éléments nouveaux que la
délégation suédoisè juge inacceptables. Le paragraphe
de la variante II reste très proche du libellé initial de l'ar
ticle 44; en revanche, le paragraphe 2 s'écarte du para
graphe 2 de l'article 44, qui concerne le cas, très courant,
où le vendeur ayant tardé à délivrer les marchandises de
mande à l'acheteur s'il est néanmoins disposé à accepter
la délivrance. Le représentant de la Suède n'est donc pas
favorable au paragraphe 2 de la variante II.

18. Le PRÉSIDENT met aux voix la variante 1 du pro
jet d'amendement A/CONF.97/C.1IL.213.

19. La variante 1 est rejetée.

20. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 1 de la
variante II, qui remplacerait le paragraphe 1 de l'ar
ticle 44.

21. Le paragraphe 1 de la variante II est adopté.

22. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 2 de la
variante II qui remplacerait le paragraphe 2 de l'ar
ticle 44.

23. Le paragraphe 2 de la variante II est rejeté.

24. M. CUKER (Tchécoslovaquie) demande si la Com
mission va se prononcer sur la modification suggérée par
le représentant de la Grèce concernant le libellé du
nouveau paragraphe 1 de l'article 44.

25. Le PRÉSIDENT fait observer que la Commission
paraît divisée sur cette question, certaines délégations
s'étant prononcées pour le nouvel article 44 dans sa ré
daction actuelle alors que dautres délégations semblent
souhaiter sa modification.

26. M. KRISPIS (Grèce) tient à ce qu'il soit consigné
dans le compte rendu analytique de la séance que, pour la
délégation grecque, les mots "subject to article 45", au
début du nouveau paragraphe 1 de l'article 44, doivent
s'entendre comme signifiant "à condition que le contrat
n'ait pas été déclaré résolu conformément à l'article 45".

27. M. CUKER (Tchécoslovaquie) s'associe aux obser
vations du représentant de la Grèce. Le paragraphe 1
dans sa nouvelle rédaction se prête en effet à diverses in
terprétations. Il serait donc souhaitable de renvoyer ce.
texte au Comité de rédaction pour qu'il y apporte les mo
difications nécessaires.

28. M. BONELL (Italie) ne partage pas les points de
vue exprimés par les représentants de la Grèce et de la
Tchécoslovaquie. L'amendement proposé par la Grèce
aurait pour effet de modifier sensiblement le texte du
paragraphe 1 de l'article 44.

29. Vu l'appui limité recueilli par l'amendement grec,
le Président déclare que, s'il n'y a pas d'objection, il con
sidérera que la Commission entend le rejeter.

30. Il en est ainsi décidé.

31. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur l'amendement déposé par la délé
gation des Etats-Unis (A/CONF.97/C.1IL.203).

32. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) ex
plique que sa délégation a présenté cet amendement
L.203 parce qu'il lui paraît essentiel de faire figurer dans
le texte une disposition énonçant le droit qu'a le vendeur
de réparer, de la manière qu'il choisit, le manquement à
ses obligations. La Commission a modifié l'article 42
afin qu'il soit bien clair que l'acheteur peut, en cas de
contravention essentielle, exiger du vendeur l'exécution
de ses obligations, soit par la délivrance de marchandises
nouvelles en remplacement, soit par la réparation du dé
faut des marchandises. Or, il pourrait arriver que l'ache
teur exige que l'exécution se fasse d'une certaine manière
alors que le vendeur préférerait s'acquitter de ses obliga
tions d'une autre manière. Il convient donc de permettre
au vendeur de déterminer comment il entend réparer son
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manquement. L'amendement américain propose deux
variantes. Comme il s'agit d'une question purement ré
dactionnelle, le choix entre ces deux variantes pourrait
être laissé au Comité de rédaction.

33. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des
Etats-Unis (A/CONF.97/C.1IL.203).

34. Il Y a 10 voix pour et 10 voix contre.

35. L'amendement n'est pas adopté.

36. M. KHOO (Singapour) annonce que sa délégation
retire son amendement (A/CONF.97/C.1IL.148) qui n'a
plus d'utilité à la suite de l'adoption du nouveau para
graphe 1 de l'article 44.

37. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner les amendements proposés par la
Turquie (A/CONF.97/C.1IL.146) et le Pakistan (AI
CONF.97/C.1IL.198) qui tendent à supprimer les para
graphes 2, 3 et 4 de l'article 44.

38. M. OZERDEN (Turquie) indique qu'il maintient
son projet d'amendement, malgré l'adoption du nouveau
paragraphe 1 de l'article 44, car ce paragraphe prévoit
expressément les moyens dont dispose le vendeur pour
réparer le manquement à ses obligations et, implicite
ment, la procédure à suivre à cet effet. Il est clair que le
vendeur doit agir dans un délai raisonnable. Le para
graphe 2 est donc inutile. Les paragraphes 3 et 4 parais
sent encore plus superflus car les principes qui y sont
énoncés découlent du droit des contrats.

39. M. SEVON (Finlande) est opposé à la suppression
de ces trois paragraphes dont l'objet est de régler les pro
blèmes pratiques qui se posent très souvent lorsque le
vendeur a manqué à ses obligations.

40. M. ROGNLIEN (Norvège) est également hostile à
la suppression de ces paragraphes qui ont l'intérêt d'indi
quer très précisément les relations entre parties lorsque le
vendeur réparera le manquement à ses obligations après
la date de délivrance.

41. Le PRÉSIDENT constate que la majorité des mem
bres de la Commission ne paraissent pas favorables à la
proposition de la Turquie ni à celle du Pakistan; en con
séquence, s'il n'y a pas d'objection, il considérera que ces
propositions sont rejetées.

42. Il en est ainsi décidé.

43. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'amende
ment de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.142) tendant à
regrouper les paragraphes 2,3 et 4 de l'article 44 dans un
article 44 bis au Comité de rédaction.

44. Il en est ainsi décidé.

45. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner ensemble les amendements de la Norvège
(A/CONF.97/C.1IL.80) et de la Finlande (A/CONF.971
C.1IL.141) qui, bien que présentés dans des documents
distincts, sont tellement proches qu'ils peuvent être con
sidérés comme une proposition commune.

46. M. SEVON (Finlande) explique que son amende
ment (L.141) vise la situation où le vendeur demande à

l'acheteur de lui faire savoir s'il accepte l'exécution sans
indiquer dans sa demande un délai à cet effet. L'amende
ment proposé permettrait en ce cas au vendeur d'exécuter
ses obligations dans un délai raisonnable à compter de la
dénonciation du défaut de conformité par l'acheteur.

47. M. HJERNER (Suède) est hostile à l'amendement
finlandais. Une proposition analogue a déjà été examinée
en 1977 et rejetée à une large majorité. Il est nécessaire
que le vendeur indique dans sa demande le délai dans le
quel il entend exécuter ses obligations.

48. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) appuie
l'amendement finlandais, mais suggère de supprimer les
mots "conformément à l'article 37".

49. M. FELTHAM (Royaume-Uni) ne peut accepter
l'amendement finlandais. Il est en effet essentiel que le
vendeur indique dans sa demande un délai pour l'exécu
tion de ses obligations, sans quoi l'acheteur resterait dans
l'incertitude.

50. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que l'ache
teur pourrait, si le vendeur omet de préciser le délai dans
lequel il compte exécuter ses obligations, ne pas répondre
à la demande du vendeur et demander la résolution du
contrat au moment où le vendeur s'exécuterait, ce qui
serait injuste à l'égard du vendeur et même au principe de
la bonne foi. L'amendement proposé, en introduisant la
notion de "délai raisonnable", permet d'éviter une telle
injustice.

51. En réponse à une question de M. CUKER (Tchéco
slovaquie), le PRÉSIDENT précise que les dispositions
de l'article 44 s'appliquent lorsque le vendeur demande à
l'acheteur s'il l'autorise à réparer le manquement à ses
obligations. Le mécanisme institué par les paragraphes 2,
3 et 4 de l'article 44 permet au vendeur de s'assurer que
l'acheteur n'entend pas déclarer la résolution du contrat,
auquel cas le vendeur n'aurait plus la possibilité de répa
rer le manquement à ses obligations.

52. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition com
mune de la Finlande et de la Norvège (A/CONF.97/C.1I
L.80 et L.141).

53. Par 20 voix contre 7, la proposition est rejetée.

54. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'amendement du Japon (A/CONF.97/C.1I
L.164). La première partie de cet amendement qui ten
dait à modifier le paragraphe l de l'article 44 est devenue
sans objet à la suite de l'adoption du nouveau para
graphe 1.

55. M. HOSOKAWA (Japon) apporte oralement une
modification au nouveau paragraphe 2 bis proposé :
remplacer les mots "le faire" par l'expression "exécuter
ses obligations". Il explique que son amendement répond
au souci d'éviter que l'acheteur puisse, en cas de dé
livrance de marchandises défectueuses, déclarer la réso
lution du contrat avant que le vendeur ait eu la possibilité
de réparer le manquement à ses obligations. Le délai
ouvert au vendeur pour faire une demande en ce sens se
rait très court. Cet amendement permettrait donc au ven
deur d'exécuter ses obligations et éviterait la résolution
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du contrat dans les cas où une autre solution est possible,
sans affaiblir en rien la position de l'acheteur.

56. MM. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) et STALEG (Bulgarie) appuient l'amendement
du Japon.

57. M. FOKKEMA (Pays-Bas) déclare qu'il ne peut
souscrire à cet amendement qui aurait pour effet de pla
cer l'acheteur qui a reçu des marchandises défectueuses,
et est en droit de déclarer la résolution du contrat, dans
une situation incertaine.

58. M. HOSOKAWA (Japon) dit qu'il est prêt à retirer
son amendement.

59. Le PRÉSIDENT suggère d'examiner l'amendement
du Japon (A/CONF.97/C.1/L.161) dans le cadre de
l'article 45.

60. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 16 h 20; elle est reprise à
16 h 40.

Article 45 (A/CONF.97/C.1/L.149, L.150, L.151,
L.152, L. 153, L.161, L.162, L.165)

Paragraphe 1, alinéa a

61. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. KLINGSPORN (République fédérale d'Allemagne)
dit que l'amendement à l'alinéa a) du paragraphe 1 pré
senté par la République fédérale d'Allemagne (AI
CONF.97/C.1/L.153) est désormais sans objet, compte
tenu du nouveau texte adopté pour le paragraphe 1 de
l'article 44.

Paragraphe 1, alinéa b

62. Le PRÉSIDENT demande à la Commission si elle
considère que l'amendement présenté par la Norvège
(A/CONF.97/C.1/L.151) est en fait un amendement de
rédaction.

63. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que tel sera le cas s'il
est bien entendu que l'alinéa b ne vise que la non
délivrance et non pas le défaut de conformité. En cas de
non-délivrance par le vendeur, l'acheteur peut fixer un
délai supplémentaire pour la livraison, en indiquant qu'à
défaut il déclarerait la résolution du contrat. Toutefois,
la solution n'est pas la même lorsqu'il s'agit de défaut de
conformité des marchandises livrées. Si la Commission
accepte cette interprétation, l'amendement proposé par
la Norvège est un amendement touchant la rédaction
qu'il y a lieu de clarifier; sinon, il devra être considéré
comme un amendement de fond.

64. M. FOKKEMA (Pays-Bas) estime qu'il s'agit d'une
question de fond. Les Pays-Bas présentent un amende
ment qui va dans un sens tout à fait contraire à celui de
l'amendement de la Norvège, et il appartient à la Com
mission de décider laquelle de ces deux interprétations est
correcte.

65. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'examen de
l'amendement norvégien.

66. Il en est ainsi décidé.

67. M. ZIEGEL (Canada) présente l'amendement ca
nadien à l'alinéa b du paragraphe 1 (A/CONF.97/C.1/
L.150). Cet amendement a pour objet de remédier à une
divergence apparente entre l'alinéa en question et le para
graphe 1 de l'article 43, divergence que le Canada s'ex
plique mal. Tandis que le paragraphe 1 de l'article 43
mentionne le délai supplémentaire fixé au vendeur "pour
l'exécution de ses obligations", ce qui couvre toute la
gamme des obligations découlant de la Convention et du
contrat, l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 45 ne
s'applique qu'à la non-délivrance des marchandises par
le vendeur. Or, s'il est de l'intérêt de l'acheteur de fixer
au vendeur un délai supplémentaire qui lui permet de
déclarer la résolution du contrat si le vendeur ne délivre
pas les marchandises en temps voulu, il pourrait aussi
être important pour l'acheteur d'avoir recours à la procé
dure du Nachfrist si les marchandises sont défectueuses.
C'est la raison pour laquelle le Canada propose d'ajouter
la mention de l'inexécution de toute autre "obligation
importante" au texte existant, qui correspondra ainsi à
celui du paragraphe 1 de l'article 43.

68. M. FOKKEMA (Pays-Bas) déclare que l'amende
ment proposé par les Pays-Bas (A/CONF.97/C.1/L.165)
n'est pas libellé exactement dans les mêmes termes que
l'amendement du Canada, mais qu'il va dans le même
sens et s'inspire des mêmes considérations. Il est étrange
de constater que l'article 43 donne à l'acheteur le droit de
fixer au vendeur un délai supplémentaire pour exécuter
ses obligations mais que l'article 45 ne lui donne aucun
autre droit à l'expiration de ce délai si le vendeur ne s'est
pas acquitté de ses obligations. L'acheteur doit pouvoir
déclarer la résolution du contrat non seulement en raison
de la non-délivrance des marchandises mais aussi de l'in
exécution d'une obligation importante.

69. M. HJERNER (Suède) rappelle que le point
soulevé par le représentant du Canada a fait l'objet de
débats pendant des années. La limitation de la portée de
l'alinéa b aux cas de non-délivrance est parfaitement mo
tivée car la situation n'est pas la même si le vendeur a dé
livré des marchandises défectueuses. Dans ce dernier cas,
l'acheteur, du simple fait qu'il accorde un délai supplé
mentaire au vendeur, ne peut pas transformer une con
travention quelconque en contravention essentielle. En
revanche, la non-délivrance devrait équivaloir dans tous
les cas à une contravention essentielle; si l'acheteur se de
mande si le délai a été suffisant pour qu'on puisse consi
dérer que la contravention est essentielle, il peut accorder
au vendeur un délai supplémentaire, à l'expiration du
quel la contravention deviendra essentielle et l'acheteur
pourra déclarer la résolution du contrat.

70. Le représentant du Canada a demandé pourquoi le
délai supplémentaire prévu au paragraphe 1 de l'ar
ticle 43 s'appliquait à l'exécution de toutes les obliga
tions du vendeur. Il convient d'observer que, conformé
ment au paragraphe 2 du même article, l'acheteur ne
peut pas changer d'avis avant l'expiration de ce délai ni
déclarer la résolution du contrat. Ce délai supplémen
taire peut couvrir les cas de non-conformité, mais cette
disposition n'a pas la même portée que l'article 45. Le re-
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présentant de la Suède estime qu'il est inutile de modifier
les articles 43 et 45.

71. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) partage le point de vue des représentants des
Pays-Bas et du Canada. La procédure du Nachfrist n'a
pas pour objet de transformer une contravention non
essentielle en contravention essentielle. Il s'agit de définir
en quoi consiste une contravention essentielle. L'ache
teur ne le sait pas toujours et, s'il accorde un délai sup
plémentaire au vendeur, cela lui laisse le temps de clari
fier la situation.

72. M. VINDING KRUSE (Danemark) est favorable à
la proposition de la Norvège, car des doutes subsistent à
propos de l'interprétation de l'alinéa b du paragraphe 1.
Si l'acheteur a fixé un délai supplémentaire et si le ven
deur n'a pas délivré les marchandises à l'expiration de ce
délai, l'existence d'une contravention essentielle devrait
être déterminée conformément aux dispositions de l'ali
néa a.

73. M. SAMI (Iraq) pense que le texte arabe de l'amen
dement canadien ne correspond pas exactement au texte
anglais, ce qui crée des difficultés. Il croit comprendre
que, si le vendeur n'a pas livré les marchandises ou ne
s'est pas acquitté de toute obligation importante et ne re
médie pas à ces manquements, l'acheteur ne pourra pas
pour autant déclarer la résolution du contrat. Si l'ache
teur fixe un délai supplémentaire au vendeur, celui-ci
pourra toujours dire qu'il va exécuter ses obligations. En
d'autres termes, l'acheteur se voit privé du droit de dé
clarer la résolution du contrat pour défaut de conformité
ou livraison tardive et le vendeur se trouve avantagé par
rapport à lui. M. Sami ne peut pas appuyer la proposi
tion canadienne et souhaite que le texte initial de l'alinéa
soit conservé.

74. Le PRÉSIDENT dit qu'il y a un malentendu, car la
proposition canadienne vise à peu près le même ob
jectif que celle des Pays-Bas, et ces deux propositions
sont en fait plus favorables à l'acheteur que les disposi
tions du texte actuel. Non seulement la non-délivrance
des marchandises dans le délai supplémentaire fixé par
l'acheteur donne à celui-ci la possibilité de déclarer la ré
solution du contrat, mais il peut également prendre cette
mesure si le vendeur ne s'est pas acquitté de toutes les
obligations importantes pour lesquelles l'acheteur lui a
donné un délai supplémentaire.

75. M. FOKKEMA (Pays-Bas) confirme la justesse de
l'interprétation donnée par le Président. Il est très diffici
le de déterminer à quel moment une contravention de
vient essentielle, comme il est indiqué dans le commen
taire relatif au paragraphe 1 de l'article 43 (AI
CONF.97/5, p. 107, par. 6) le représentant des Pays-Bas
souligne que l'amendement qu'il a proposé fait claire
ment ressortir que, une fois que l'acheteur a fixé au ven
deur un délai supplémentaire à l'expiration duquel il est
essentiel pour l'acheteur que le contrat ait été exécuté, le
vendeur doit faire droit à la demande de l'acheteur et
s'acquitter de ses obligations.

76. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)

souscrit aux déclarations du représentant de la Suède et
pense, comme lui, qu'il ne serait pas souhaitable de mo
difier le texte actuel. La procédure du Nachfrist vise à
permettre à l'acheteur de clarifier sa position, mais
l'acheteur peut également profiter de ce système pour
donner à une contravention le caractère d'une contraven
tion essentielle, ce qui serait inopportun.

77. M. KRISPIS (Grèce) fait observer que si l'acheteur
a fixé au vendeur un délai supplémentaire de durée rai
sonnable conformément à l'article 43 et que le vendeur
n'exécute pas ses obligations à l'expiration de ce délai
supplémentaire, il sera possible à l'acheteur d'invoquer
la contravention essentielle au sens de l'alinéa a du para
graphe 1 de l'article 45. Il n'y a donc pas lieu, à l'alinéa
b, de faire intervenir la non-exécution d'autres obliga
tions que la délivrance de la marchandise comme motif
de résolution du contrat, et, pour sa part, M. Krispis sou
haiterait que la Commission s'en tienne au texte proposé
dans le projet de convention.

78. M. SANCHEZ CORDERO (Mexique) appuie les
propositions du Canada et des Pays-Bas. La version de
l'alinéa b du paragraphe proposée par les Pays-Bas a, sur
le projet de convention, l'avantage d'être plus générale.

79. M. SEVON (Finlande) dit que dans les pays qui ne
connaissent pas la procédure du Nachfrist, les règles pro
posées par le Canada et les Pays-Bas ne seront nullement
interprétées dans le sens indiqué par le représentant de la
République fédérale d'Allemagne. Les propositions ca
nadienne et néerlandaise, pour la Finlande, signifient pu
rement et simplement que n'importe quelle contraven
tion au contrat pourra être déclaréè contravention essen
tielle, et que, par conséquent, l'acheteur aura le droit de
déclarer la résolution du contrat à l'occasion de n'im
porte quelle contravention de la part du vendeur. Il est
exclu, à un stade aussi tardif de l'élaboration de la Con
vention, de lui apporter une modification aussi radicale,
et les propositions canadienne et néerlandaise sont totale
ment inacceptables pour la délégation finlandaise.

80. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que, en
vertu de l'article 45 actuel, l'acheteur, dans le cas de non
délivrance visé à l'alinéa b du paragraphe 1, peut, en fai
sant usage du Nachfrist, invoquer tout retard pour décla
rer la résolution du contrat. Ce texte est donc satisfaisant
et les propositions canadienne et néerlandaise ne feraient
que semer la confusion dans le système tout entier.

81. M. BOGGIANO (Argentine) constate que la pro
position canadienne qui vise l'inexécution d'obligations
"importantes" renvoie en fait à l'alinéa a du paragraphe
1 du projet d'article 45; elle est donc superflue. Quant à
la proposition néerlandaise, comme elle vise l'inexécu
tion de n'importe quelle obligation, importante ou pas,
elle permettrait à l'acheteur de tourner l'obligation qui
lui est faite d'invoquer une contravention essentielle de la
part du vendeur pour déclarer la résolution du contrat.
Le représentant de l'Argentine ne peut donc pas souscrire
à cette proposition.

82. M. BORTOLOTTI (Chambre de commerce inter
nationale) estime qu'une modification quelconque du
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système prévu dans le projet de convention serait dange
reuse, parce qu'il faut protéger le vendeur contre toute
résiliation injustifiée du contrat par l'acheteur. Or, la
modification envisagée par le Canada et les Pays-Bas ris
que, par le truchement de la procédure du Nachfrist, de
permettre de faire d'une contravention non essentielle
une contravention essentielle. Parler de l'inexécution
d'obligations "importantes" reviendrait à introduire
dans la Convention un troisième niveau de gravité de la
contravention, ce qui est effectivement propre à semer la
confusion. Dans l'intérêt des milieux d'affaires et des
acheteurs de bonne foi, il convient de s'en tenir au texte
initialement présenté.

83. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) est du même
avis: il ne faut pas autoriser l'acheteur à invoquer, pour
déclarer la résolution du contrat, l'inexécution d'une
obligation "importante" qui n'a pas été définie dans la
Convention. A l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 45
tel qu'il est proposé dans le projet de convention, se
trouve énoncée une règle générale autorisant la résolu
tion du contrat pour une contravention essentielle, quel
qu'ait été le délai imparti au vendeur. A l'alinéa b se
trouve énoncée une règle subsidiaire autorisant à consi
dérer comme une contravention essentielle la non-déli
vrance à l'expiration du délai supplémentaire fixé con
formément au paragraphe 1 de l'article 43. Ce texte
répond aux besoins et c'est celui-là qu'il convient de
retenir.

84. M. FELTHAM (Royaume-Uni) est, lui aussi, de
ceux qui s'opposent aux amendements du Canada et des
Pays-Bas. Ces derniers reviendraient à autoriser l'ache
teur à faire du défaut de conformité, par exemple, une
contravention essentielle. Or, sur le marché des produits
de base, l'acheteur pourrait fort bien se prévaloir d'une
telle disposition pour déclarer la résolution du contrat
dès lors que le mouvement des prix lui serait défavorable.

85. M. ZIEGEL (Canada) tient à préciser que la déléga
tion canadienne n'a nullement l'intention, par son amen
dement, d'autoriser l'acheteur à faire de toute contra
vention une contravention essentielle au sens de l'alinéa a
du paragraphe 1 du projet d'article 45. Il faut entendre la
formule "obligation importante" utilisée dans l'amende
ment canadien au sens de la "contravention essentielle"
visée à l'alinéa a du paragraphe 1 du projet d'article 45.
M. Ziegel renvoie les membres de la Commission au com
mentaire du projet d'article 43 (A/CONF.97/5, par. 6,
p. 107) et indique que l'amendement canadien a unique
ment pour objet de préciser que, au cas où l'acheteur a
fixé au vendeur un délai supplémentaire de durée raison
nable, le non-respect de ce délai constituera une contra
vention essentielle du simple fait que, pour l'acheteur, ce
délai est désormais un élément fondamental du contrat.

86. Le PRÉSIDENT s'étonne: si l'alinéa b du para
graphe 1 proposé par le Canada ne vise pas à autoriser à

transformer une contravention non essentielle en contra
vention essentielle, il est sans objet, puisque la règle est
déjà énoncée à l'alinéa a.
87. M. FOKKEMA (Pays-Bas) rappelle que c'est parce
qu'il est souvent difficile de dire d'emblée que le préjudi
ce subi par l'acheteur constitue une contravention essen
tielle que la fixation d'un délai supplémentaire fait de ce
délai un élément fondamental. Il convient donc d'élargir
le champ d'application de l'alinéa b du paragraphe 1 du
projet d'article 45 pour donner à l'acheteur les moyens
de recours voulus quand le vendeur passe outre à l'obli
gation fondamentale découlant du délai supplémentaire.
Pour certains, l'alinéa a du paragraphe 1 du projet d'ar
ticle 45 répond d'ores et déjà à cette préoccupation. Si tel
est le cas, l'alinéa b du paragraphe 1 du projet d'article
est lui-même totalement superflu.

88. M. ZIEGEL (Canada) demande l'ajournement du
débat pour avoir la possibilité d'envisager avec le repré
sentant des Pays-Bas de présenter à la Commission une
proposition commune.

89. M. PLANTARD (France) s'oppose à tout ajourne
ment du débat.

90. La motion d'ajournement du Canada est rejetée.

91. Le PRÉSIDENT demande au représentant du Ca
nada s'il accepte de donner à sa proposition (AI
CONF.97/C.1IL.150) l'énoncé proposé par le représen
tant des Pays-Bas (A/CONF.97/C.1IL.165) sous réserve
que celui-ci ajoute à la première ligne l'épithète "impor
tantes" à la suite du mot "obligations".

92. M. ZIEGEL (Canada) répond par l'affirmative.

93. M. FOKKEMA (Pays-Bas) accepte, pour sa part,
d'ajouter l'épithète "importantes" à la suite du mot
"obligations" dans le texte qu'il a proposé. Peut-être le
Canada et les Pays-Bas pourraient-ils rallier certaines dé
légations à leur proposition commune s'il était ajouté à
leur texte une phrase se lisant à peu près comme suit :
"La présente disposition ne s'applique pas dans le cas
où, après l'expiration de ce délai, il y aurait encore lieu
de décider si la contravention est essentielle ou non" . Le
Comité de rédaction pourrait être chargé d'examiner
cette suggestion.

94. M. HJERNER (Suède) estime que la Commission
ne saurait se prononcer sur un amendement aussi impor
tant quand ce dernier n'a pas été distribué par écrit.

95. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition com
mune du Canada et des Pays-Bas (A/CONF.97/C.1I
L.165, modifiée par l'addition du mot "importantes" à
la première ligne) sous réserve de mise au point rédac
tionnelle.

96. Par 31 voix contre 9 la proposition est rejetée.

La séance est levée à 18 heures.
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La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

Article 45 (A/CONF.97/C.1IL.149, L.151, L.152,
L.153 et Corr.1, L.161 et L.162) [suite]

1. Le PRÉSIDENT rappelle à la Commission qu'elle a
précédemment décidé d'étudier l'amendement japonais à
l'article 42 (A/CONF.97/C.1IL.161) dans le cadre de
l'examen de l'article 45 (A/CONF.97/C.lISR.19, par.
56 à 59).

2. M. HOSOKAWA (Japon) explique que l'amende
ment de sa délégation, qui devra être modifié dans la
forme pour être inclus dans l'article 45, vise à préciser les
rapports entre les droits que confère à l'acheteur l'article
42 et ceux que lui donne l'article 45. Il semble en effet
que l'acheteur puisse se prévaloir du recours prévu à l'ar
ticle 42, puis prendre les mesures voulues pour résoudre
le contrat conformément à l'article 45. Bien que cette si
tuation soit peu probable dans la pratique, M. Hoso
kawa estime qu'elle devrait être exclue expressément. Il
ajoute qu'il est disposé à retirer son amendement si la
Commission estime que le paragraphe 2 de l'article 44
répond à la même idée.

3. Selon M. KLINGSPORN (République fédérale
d'Allemagne), le paragraphe 2 de l'article 44 ne s'appli
que pas à ce cas, mais le paragraphe 2 de l'article 43
pourrait lui être appliqué par analogie.

4. M. ROGNLIEN (Norvège) considère qu'à pratique
ment toutes les situations visées par l'amendement ja
ponais on peut appliquer soit le paragraphe 2 de l'article
43, soit le paragraphe 2 de l'article 44. Il mentionne aussi
le principe de la bonne foi énoncé à l'article 6.

5. Le PRÉSIDENT, ayant pris l'avis de la Commis
sion, considère que l'opinion du représentant de la Nor
vège semble être celle de la majorité.

6. M. HOSOKAWA (Japon) dit que, s'il en est ainsi, il
retire son amendement.

7. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-

rera que la Commission décide de renvoyer au Comité de
rédaction l'amendement de Singapour (A/CONF.97/
C.1IL.149), qui n'est que d'ordre rédactionnel.

8. Il en est ainsi décidé.

9. Mme KAMARUL (Australie), présentant la proposi
tion de sa délégation (A/CONF.97/C. 1IL.152), dit
qu'elle ne maintient pas le premier amendement au para
graphe 2. Le deuxième vise à supprimer une contradic
tion entre les alinéas a et b. L'alinéa b précise que le délai
raisonnable pour la résolution commence après que
l'acheteur a eu connaissance ou aurait dû avoir connais
sance de la contravention. L'alinéa a, par contre, prévoit
simplement que ce délai commence après que l'acheteur a
appris que la délivrance a été effectuée, étant entendu
qu'un acheteur ne peut pas ne pas savoir quand les mar
chandises lui ont été délivrées et qu'il n'y a donc pas lieu
de prévoir, pour protéger le vendeur, les cas où l'ache
teur aurait dû savoir que la délivrance a été tardive.

10. Or cette condition n'est pas toujours remplie. Il
peut y avoir délivrance tardive dans un dépôt ou auprès
d'un tiers, sans que le vendeur doive subir un préjudice.
Dans les cas où l'acheteur aurait dû savoir que la livrai
son a été tardive, il faut considérer que le délai rai
sonnable, pour la déclaration de résolution, a com
mencé.
11. M. HJERNER (Suède) se prononce contre la pro
position australienne, qui n'est pas conforme au méca
nisme mis en place par le projet de convention. Les dis
positions de l'article 45 sont fondées sur la théorie de
l'envoi.

12. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) approuve la proposition australienne.

13. Le PRÉSIDENT dit que, la proposition austra
lienne semblant recevoir un accueil peu favorable, il
considérera, sauf objection, qu'elle est rejetée.

14. Il en est ainsi décidé.

15. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l'amendement
de sa délégation au paragraphe 2 de l'article 45 (A/
CONF.97/C.1IL.162) est, sur le fond, analogue à celui
de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.1IL.153). Le renvoi proposé à l'alinéa b du para
graphe 2 de l'article 44 aurait pour effet de prolonger le
délai de dénonciation en faveur de l'acheteur. La propo
sition de la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.97/C. 1IL.153) se réfère de façon détaillée au pa
ragraphe 2 de l'article 44. La formule de la Norvège est
baucoup plus simple et est condensée dans l'expression
"tout délai supplémentaire applicable en vertu des arti
cles 43 ou 44". Si les membres de la Commission s'accor
dent à estimer qu'il n'existe qu'une différence de rédac-



378 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

tion entre la proposition norvégienne et celle de la Ré
publique fédérale d'Allemagne, M. Rognlien suggère de
renvoyer les deux propositions au Comité de rédaction.

16. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) reconnaît que la proposition de sa délégation et
l'amendement norvégien ne présentent qu'une différence
d'ordre rédactionnel et pourraient être confiés au Comité
de rédaction.

17. Mme FERRARO (Italie) estime qu'il existe une dif
férence de fond entre les deux propositions. Le texte nor
végien, contrairement à celui de la République fédérale
d'Allemagne, ne mentionne pas le paragraphe 2 de l'ar
ticle 44.

18. M. KRISPIS (Grèce) appuie les deux propositions.
Elles sont identiques quant au fond mais, du point de vue
rédactionnel, le texte norvégien semble préférable.

19. M. HJERNER (Suède) émet des doutes au sujet des
deux propositions considérées. Il n'est pas du tout
convaincu que la règle proposée soit nécessaire dans la
pratique et fait observer qu'aucun exemple n'a été cité
à l'appui de ces propositions.

20. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission a décidé de renvoyer les
deux propositions au Comité de rédaction.

21. Il en est ainsi décidé.

22. L'article 45, ainsi modifié, est adopté.

Article 46 (A/CONF.97/C. 1IL.166, L.167, L.168,
L.169, L.170 et L. 181)

23. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant sa proposi
tion (A/CONF.97/C.1IL.167), explique qu'elle a essen
tiellement pour objet de modifier le moment auquel la
valeur des marchandises non conformes doit être appré
ciée en vue de déclarer la réduction du prix. La déléga
tion norvégienne estime qu'il est préférable de choisir à
cet effet le moment de la délivrance plutôt que celui de la
conclusion du contrat, en partie parce que les marchandi
ses n'existaient peut-être pas au moment de la conclusion
du contrat et en partie parce que leur valeur au moment
de la délivrance peut les rendre plus intéressantes que des
dommages-intérêts. Par ailleurs, dans la plupart des cas,
il ne sera plus guère nécessaire de préciser quel doit être le
moment; l'important est que la valeur des marchandises
conformes au contrat et celles des marchandises présen
tant un défaut soient comparées par référence au même
moment. La proposition norvégienne vise également à
simplifier le texte. Si l'on veut un texte plus précis,
M. Rognlien pourra appuyer l'amendement présenté par
la Finlande (A/CONF.97/C.1IL.170).

24. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à présenter des observations sur la question du mo
ment où il convient de calculer la valeur respective des
marchandises conformes et non conformes.

25. M. REISHOFER (Autriche) peut appuyer aussi
bien la proposition norvégienne que la proposition
finlandaise, car il semble en effet plus logique de choisir

le moment de la délivrance que celui de la conclusion du
contrat.

26. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation peut appuyer l'une ou l'autre des deux propo
sitions. Dans les observations qu'ils ont faites sur le pro
jet de convention (A/CONF.97/8), les Etats-Unis ont
proposé un amendement, mais les deux propositions pré
cédentes rendent le texte plus cohérent et plus facile à in
terpréter pour les juristes de son pays.

27. M. GHESTIN (France) reconnaît qu'il semble plus
réaliste de choisir le moment de la délivrance pour calcu
ler la valeur des marchandises non conformes au contrat.
Le défaut de conformité relève de l'exécution du contrat,
et le moment auquel il est évalué devrait être celui où les
dispositions du contrat sont exécutées.

28. Pour M. GORBANOV (Bulgarie), le moment con
sidéré doit être celui de la conclusion du contrat. Le cal
cul de la valeur au moment de la délivrance pourrait être
faussé par les fluctuations des prix des marchandises.

29. M. KRISPIS (Grèce) appuie les deux propositions,
étant donné que le moment crucial pour l'évaluation des
marchandises non conformes est celui de la délivrance.

30. M. SAMI (Iraq) souscrit aux observations du repré
sentant de la Bulgarie, car l'acheteur et le vendeur sont
convenus d'un prix déterminé au moment de la conclu
sion du contrat. Si l'on se réfère au moment de la déli
vrance, on ne saura pas si ce moment désigne celui où les
marchandises ont été remises à un transporteur ou celui
où elles ont été délivrées à l'acheteur lui-même. L'amen
dement proposé pourrait jouer au détriment de l'ache
teur.

31. M. KUCHIBHOTLA (Inde) préfère le texte actuel
étant donné que les parties sont convenues d'un prix lors
de la conclusion du contrat. Toute autre interprétation
serait contraire aux dispositions de l'article 12.

32. M. BONELL (Italie) dit qu'il préfère également le
texte actuel, pour les raisons qui ont été exposées par les
représentants de la Bulgarie et de l'Inde. La réduction du
prix ne doit pas constituer un recours exclusif, ni être un
recours devant remplacer les dommages-intérêts visés à
l'article 41.

33. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait observer que, dans la pratique, le moment auquel a
lieu l'évaluation des marchandises aux fins d'une réduc
tion du prix n'a pas beaucoup d'importance dès lors que
l'évaluation des marchandises conformes et non confor
mes au contrat est effectuée simultanément. La déléga
tion de la République fédérale d'Allemagne est prête à
appuyer toute solution simple et compréhensible.

34. M. MATHANJUKI (Kenya) ne peut appuyer les
propositions norvégienne et finlandaise parce que le prix
communiqué à l'acheteur comme prévu à l'article 12 doit
être celui dont il est question à l'article 46.

35. M. WIDMER (Suisse) pense qu'il y a malentendu à
propos des propositions norvégienne et finlandaise. Le
prix est celui convenu à la conclusion du contrat mais le
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moment auquel on détermine la réduction du prix est ce
lui de la délivrance, en d'autres termes, celui du transfert
des risques. C'est pourquoi il appuie les propositions
norvégienne et finlandaise.

36. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) préfère le moment de la conclusion du contrat
parce que le prix des marchandises conformes a été con
venu à ce stade et que seul le prix des marchandises non
conformes doit être évalué, tandis qu'au moment de la
délivrance il faudrait évaluer les deux prix.

37. M. BORTOLOTTI (Observateur de la Chambre de
commerce internationale) dit que même si le moment in
diqué ne change pas grand-chose à la situation, celui de
la conclusion du contrat serait un point de repère plus net
qui permettrait dans la pratique d'éviter des litiges.

38. M. ROGNLIEN (Norvège) pense, lui aussi, qu'il y
a eu quelque malentendu. Il convient de distinguer entre
le prix et la valeur des marchandises. Il va de soi que le
prix est celui fixé au moment de la conclusion du contrat.
La proposition norvégienne ne porte pas sur le prix au
moment de la délivrance mais sur la réduction propor
tionnelle des prix comparée à la proportion entre la va
leur des marchandises conformes et celle des marchan
dises non conformes. Si les marchandises n'existent pas
au moment de la conclusion du contrat, on ne peut
qu'estimer leur valeur, même si leur prix a été fixé. Prati
quement, il n'aurait aucune objection à supprimer toute
référence au moment de l'évaluation.

39. M. FELTHAM (Royaume-Uni) explique que le re
cours évoqué dans cet article n'est pas courant dans les
pays de common law. Il pense, lui aussi, que, dans cer
tains cas, la proportion dont il faut tenir compte ne varie
pas, que l'évaluation soit faite al} moment de la conclu
sion du contrat ou à celui de la délivrance. Toutefois,
comme les frais de réparation ne varient pas nécessaire
ment dans la même proportion que le prix des marchan
dises, une décision sur la date de l'évaluation fait bien in
tervenir une question de fond.

40. Le PRÉSIDENT dit que, puisque la majorité sem
ble appuyer l'amendement norvégien, il considérera,
sauf objection, qu'il est adopté.

41. Il en est ainsi décidé.

42. Le PRÉSIDENT invite la Commission à présenter
des observations sur l'amendement de l'Argentine, de
l'Espagne et du Portugal (A/CONF.97/C.1IL.168) por
tant sur le lieu où il faut déterminer la valeur des mar
chandises non conformes.

43. M. DATE-BAH (Ghana) ne pense pas que la déci
sion de la Commission, qui a retenu pour l'évaluation la
date de la délivrance, implique forcément que l'évalua
tion des marchandises doive se faire au lieu de la dé
livrance. En effet, il peut y avoir une grande différence
entre le prix des marchandises à l'endroit où le contrat a
été conclu et celui en vigueur au lieu de la délivrance. La
délégation de son pays préfère le texte actuel, qui ne fait
aucune mention du lieu.

44. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) souligne

que l'acheteur ne peut pas constater que les marchandises
sont défectueuses avant de les avoir reçues. Il semble
donc logique que, si l'endroit est spécifié il soit celui où
l'acheteur prend possession des marchandises. Que le
lieu ou le moment doivent être ceux de la livraison ou
ceux de la remise des marchandises est une question que
l'on poura trancher ultérieurement.

45. M. BOGGIANO (Argentine), présentant la propo
sition commune de l'Argentine, de l'Espagne et du Por
tugal (A/CONF.97/C.1IL.168), dit que, dans les condi
tions envisagées par l'article 46, il faut protéger conve
nablement l'acheteur, qui est la partie lésée. Cette propo
sition commune est inspirée par le souci de tenir compte,
dans la réduction du prix, des cours en vigueur au
lieu, ou près du lieu où l'acheteur a son établissement ou
sa résidence habituelle, pour qu'on puisse raisonnable
ment supposer qu'il aura la possibilité de remplacer les
marchandises défectueuses. Comme on le voit dans les
exemples cités dans le commentaire du Secrétariat sur
l'article 46 (A/CONF.97/5, p. 117 et suiv.), cette règle
s'applique essentiellement aux biens fongibles pour les
quels on comprend que la réduction du prix découlant
d'un manquement partiel aux obligations prévues par le
contrat doive être ainsi calculé. Il existe des précédents
dans plusieurs règlements généraux, ainsi dans la Con
vention sur le commerce des céréales secondaires de la
CEE, où il est question de la valeur au lieu de débarque
ment des marchandises. Toutefois, les biens fongibles ne
sont pas spécifiquement mentionnés dans le texte de l'ar
ticle 42; et ce principe pourrait donc être avantageuse
ment étendu à des équipements complexes pour lesquels
la réduction du prix devrait tenir compte des démarches
que l'acheteur devra faire pour remédier à tout défaut au
lieu où il a son établissement ou sa résidence habituelle,
qui peuvent être totalement différentes de celles qu'il
aurait dû entreprendre ailleurs.

46. M. KRISPIS (Grèce) appuie la proposition com
mune qui vient combler une lacune regrettable dans le
projet de convention. Dans le commerce international, il
est notoire que les prix varient considérablement d'un
endroit à l'autre et c'est pourquoi il est important de pré
ciser l'endroit où doit avoir lieu l'évaluation des mar
chandises non conformes. Il semble logique que ce soit le
lieu où l'acheteur aurait voulu disposer des marchan
dises, qui est habituellement le même que le lieu de la
délivrance.

La séance est suspendue à Il h 30; elle est reprise à
11 h 50.

47. M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu'il vaudrait
peut-être mieux supprimer toute référence au lieu de l'é
valuation car c'est une question très compliquée. En tout
cas, il convient de déterminer la valeur des marchandises
conformes et non conformes d'après ce qu'elle est dans
un seul et même lieu. La différence des dates intervient
également lorsque les marchandises doivent être ex
pédiées d'un lieu à un autre. Si l'acheteur n'est pas satis
fait du résultat de l'évaluation, il peut réclamer des dom
mages-intérêts au lieu d'une réduction du prix et, à cer-
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tains égards, même en plus de cette réduction. Si l'on
tient à mentionner le lieu de l'évaluation, il vaudrait
peut-être mieux indiquer le lieu de délivrance des
marchandises.
48. M. FOKKEMA (Pays-Bas) souscrit à l'opinion ex
primée par le représentant de la Norvège. La proposition
commune est fondée sur l'hypothèse selon laquelle l'éta
blissement de l'acheteur ou sa résidence habituelle sont
également l'endroit où il veut disposer des marchandises,
mais l'acheteur a peut-être prévu d'expédier ces mar
chandises vers une autre destination, qui peut être modi
fiée à son tour par une revente. Dans certains cas, la dé
livrance des marchandises est réputée avoir lieu au mo
ment de la remise des documents pertinents, même si les
marchandises elles-mêmes sont encore en haute mer.

49. M. ZIEGEL (Canada) préfère qu'on supprime
toute référence au lieu de l'évaluation.

50. M. KUCHIBHOTLA (Inde) acquiesce.

51. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit que, pour
que l'article 46 puisse jouer son rôle, il faut qu'il spécifie
le moment et le lieu. La valeur dépend du type de mar
chandise et du marché considéré. Il n'existe pas de "prix
du marché" seul et unique. La question est certes com
plexe, mais, si l'on ne réussit pas à la régler, l'article prê
tera à des interprétations divergentes, ce qui n'est pas à
souhaiter dans une convention dont l'ambition est l'uni
fication. M. Olivencia préférerait que le lieu indiqué soit
celui où l'acheteur a son établissement ou sa résidence
habituelle, car c'est là que ses intérêts sont lésés par le dé
faut de conformité des marchandises. L'acheteur doit
être protégé.

52. M. EYZAGUIRRE (Chili) appuie la proposition
commune.

53. M. BOGGIANO (Argentine) demande que soit mis
aux voix le texte original de la proposition commune
(A/CONF.97/C.1/L.168). Au cas où il serait rejeté, il
demande que soit mis aux voix l'amendement oral nor
végien qui tend à ajouter les mots "au lieu de dé
livrance".

54. Par 23 voix contre 11, la proposition commune
(A/CONF.97/C.1/L.168) est rejetée.

55. Par22 voix contre 12, l'amendement oralnorvégien
est rejeté.

56. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1/
L.169), dit qu'il s'agit d'une modification de forme. De
l'avis d'un organe juridique auquel sa délégation a sou
mis le texte du projet de convention, le membre de phrase
"l'acheteur peut déclarer la réduction du prix" n'ex
prime pas clairement l'idée que l'acheteur a le droit de le
faire.

57. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne) se
demande s'il ressort clairement du libellé proposé par le
représentant du Royaume-Uni que l'acheteur a unila
téralement ce droit, sans qu'aucune autorité n'ait à inter
venir. Il se pourrait que ni l'amendement proposé ni la
rédaction originale ne conviennent pour rendre à la fois

ce qu'on entend par le droit de l'acheteur et par la façon
dont il doit être exercé.

58. M. KRISPIS (Grèce) suggère de renforcer le texte
du Royaume-Uni en y ajoutant le membre de phrase "en
en faisant déclaration au vendeur" après les mots "est
fondé à réduire le prix" .

59. D'après M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique),
la question est de savoir si l'utilisation du mot "peut"
dans le texte original (en anglais, "may") traduit cor
rectement l'idée que l'acheteur a le droit d'agir. C'est ap
paremment une question de langue, qu'il conviendrait de
renvoyer au Comité de rédaction.

60. M. ZIEGEL (Canada) fait observer que le représen
tant du Royaume-Uni n'a pas trouvé à redire aux mots
"peut fixer", qui figurent au paragraphe 1 de l'ar
ticle 43. Peut-être faudrait-il demander au Comité de ré
daction de s'assurer que le libellé utilisé pour exprimer la
possession et l'exercice d'un droit reste cohérent dans
toute la Convention.

61. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis
sion est d'accord pour que l'acheteur ait unilatéralement
le droit de déclarer la réduction du prix en cas de défaut
de conformité des marchandises, sous réserve de l'appré
ciation des tribunaux. Le vendeur, de son côté, pourra
agir en justice pour obtenir le prix intégral. Si cette inter
prétation est correcte, il considérera que la Commission
souhaite renvoyer l'amendement du Royaume-Uni au
Comité de rédaction.

62. Il en est ainsi décidé.

63. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne), présentant la proposition de sa délégation (AI
CONF.97/C.1/L.166), dit que la deuxième phrase de
l'article 46 devrait faire référence à l'article 35 aussi bien
qu'à l'article 44. Il lui semble logique qu'une disposition
relative à la déclaration de la réduction du prix par
l'acheteur ne s'applique pas seulement au cas où le ven
deur répare un manquement à ses obligations après la
date" de délivrance (article 44), mais aussi au cas où il ya
eu réparation avant la date prévue pour la délivrance
(article 35).

64. Le PRÉSIDENT, après avoir recueilli l'avis des re
présentants, dit que, la majorité semblant être en faveur
de la proposition, il considérera, sauf objection, celle-ci
comme adoptée.

65. Il en est ainsi décidé.

66. Le PRÉSIDENT invite les participants à examiner
la proposition des Etats-Unis (A/CONF.97/C.1/
L.181).

67. M. HONNOLD (Etats-Unis) retire sa proposition.

68. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.167), se ré
fère à l'article 39, qui stipule que le vendeur doit délivrer
les marchandises libres de tout droit ou prétention d'un
tiers. S'il s'agit d'une prétention à caractère total, il n'y
a pas lieu à réduction de prix. Mais une prétention peut
aussi avoir un caractère partiel ou négatif, auquel cas une
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réduction du prix est praticable, car on peut déterminer
la valeur diminuée des marchandises.

69. M. HJERNER (Suède) se prononce contre la pro
position norvégienne et fait remarquer qu'une proposi
tion analogue, soumise précédemment par la délégation
norvégienne (A/CONF.97/C.1IL.77), a été rejetée. Il ne
juge pas approprié de recourir à la réparation que
constitue la réduction du prix dans les cas visés à l'article
39; cet article s'applique non seulement aux prétentions
justifiées, mais aussi aux prétentions qui pourraient ne
pas l'être et qui par conséquent ne peuvent être exprimées
exactement en termes monétaires.

70. M. DATE-BAH (Ghana) appuie la proposition
norvégienne. Le défaut de conformité, pris au sens pro
pre du terme, doit englober les prétentions des tiers.
M. Date-Bah ne voit pas pourquoi il faudrait distinguer
entre les recours pour des marchandises défectueuses au
sens matériel et pour des marchandises défectueuses dans
d'autres sens. Le réduction du prix n'est certes pas une
réparation appropriée en toutes circonstances, mais elle
peut l'être dans de nombreuses situations. Il ne voit pas
de raison de dénier artificiellement un recours à l'ache
teur alors que la valeur des marchandises peut encore être
diminuée par des prétentions fondées sur des motifs
autres que l'existence de défauts matériels.

71. M. BONELL (Italie) appuie également la proposi
tion norvégienne.

.72. M. SAMI (Iraq) pourrait également appuyer la pro
position norvégienne, mais il aimerait savoir sur quelle
base sera effectuée la réduction du prix: sera-ce dans la
proportion indiquée dans la première phrase du para
graphe?

73. M. ROGNLIEN (Norvège), répondant à la ques
tion soulevée par le représentant de la Suède, dit que l'ac
tuelle proposition de sa délégation est plus limitée que la
précédente. Il admet que l'article 46 ne sera pas appli
cable dans certains cas, car on ne pourra pas toujours dé
terminer la valeur proportionnelle des marchandises con
formes et des marchandises non conformes : il est très
difficile en effet de déterminer la valeur d'une prétention
lorsqu'il s'agit de marchandises conformes. En l'oc
currence, la solution consistera à laisser aux tribunaux le
soin d'apprécier si l'article 46 s'applique ou non. Si telle
est l'interprétation de la Commission, la délégation nor
végienne acceptera de retirer sa proposition. Répondant
à la question soulevée par le représentant de l'Iraq,
M. Rognlien précise que la réduction du prix se ferait sur
la base de la proportion indiquée dans le première phrase
du texte de l'article 46.

74. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) est sensible aux mobiles qui ont inspiré la pro
position norvégienne, mais il craint que celle-cine suscite
des problèmes. Tout d'abord, la réduction du prix en cas
de prétentions de tiers pourrait être inappropriée dans
certaines circonstances. En second lieu, l'amendement

pourrait inciter à conclure que dans le cas de l'article 40
la réduction du prix n'est pas permise.

75. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) hésite à appuyer la proposition norvégienne. Au
cours du débat sur la première proposition de cette délé
gation, on a fait observer qu'aucune décision n'avait en
core été prise quant à la façon dont la Convention ré
glerait le problème des conséquences des prétentions
émanant de tiers. Quelques représentants ont estimé que
la question n'était pas tranchée, et que l'article 41 et les
articles connexes pourraient s'appliquer à ces prétentions
quand cela apparaissait approprié. Si la proposition nor
végienne est acceptée, on pourra en conclure que ces ar
ticles ne peuvent s'appliquer au cas où il y a prétention
formulée par un tiers.

76. M. ROGNLIEN (Norvège), considérant les inter
ventions des orateurs qui l'ont précédé, est disposé à reti
rer sa proposition, sous réserve qu'il appartienne aux tri
bunaux de décider si l'article 46 est applicable aux pré
tentions de tiers prévues à l'article 39.

77. M. INAAMULLAH (Pakistan) souhaite voir con
signer dans le compte rendu que sa délégation réserve sa
position en ce qui concerne l'article 46. L'adoption par
la Commission de l'amendement présenté par la Norvège
(A/CONF.97/C. 1IL.167) et le rejet de la proposition de
l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal (A/CONF.97/
C.1IL.168) porteraient préjudice aux intérêt de l'ache
teur, particulièrement dans les pays en développement.
La délégation pakistanaise aurait préféré le texte ori
ginal.

78. L'article 46, tel que modifié, est adopté.

Article 47 (A/CONF.97/C.1IL.171 et L.172)

79. M. KHOO (Singapour) présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.97/C. 1IL.171), dit que le pa
ragraphe 2 n'est pas approprié au reste de l'article. A son
avis, il convient de le supprimer.

80. Le PRÉSIDENT dit que, cet amendement ne ren
contrant apparamment pas de soutien, il le considérera,
sauf objection, comme rejeté.

81. Il en est ainsi décidé.

82. M. BENNETT (Australie) retire la proposition de
sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.172).

83. L'article 47 est adopté.

Article 48 (A/CONF.97/C.1IL.174)

84. Le PRÉSIDENT suggère que la proposition nor
végienne soit renvoyée directement au Comité de rédac
tion.

85. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.
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24e séance
Mercredi 26 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.24

La séance est ouverte à 15 heures.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET, AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et 6]
(suite) .

Article 48 (A/CONF.97/C.1/L.IÛ8 [suite]

1. M. SAMI (Iraq) présente l'amendement que la délé
gation iraquienne souhaite apporter au paragraphe 2 de
l'article 48 (A/CONF.97/C. 1/L.108). Le cas envisagé
dans cette disposition est celui où l'acheteur accepte de
prendre livraison d'une quantité supérieure à celle qui est
prévue au contrat. Le vendeur peut avoir envoyé cette
quantité excédentaire par erreur, ou il peut avoir agi dé
libérément, pensant que l'acheteur ne refusera pas l'excé
dent. De son côté, l'acheteur peut se trouver dans une si
tuation gênante s'il est onéreux pour lui de renvoyer au
vendeur la quantité excédentaire, mais il peut aussi en
avoir besoin. Il se peut aussi que le prix de la marchan
dise ait baissé depuis la signature du contrat. La proposi
tion iraquienne tendant à remplacer les mots " il doit
payer [la quantité excédentaire] au taux du contrat" par
les mots "il doit la payer à un taux n'excédant pas celui
du contrat" peut dans tous les cas favoriser la négocia
tion du prix de la quantité excédentaire, et sert les intérêts
des deux parties.

2. M. KRISPIS (Grèce) estime que la proposition de
l'Iraq procède d'une idée juste, mais il pense que l'ar
ticle 5 du projet de convention couvre déjà le cas en
visagé.

3. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement de
l'Iraq n'est pas appuyé. En l'absence d'objection, il con
sidérera que la Commission entend le rejeter.

4. Il en est ainsi décidé.

Nouvel article 48 a (A/CONF.97/C.1/L.175)

5. M. FOKKEMA (Pays-Bas) présente le texte d'un
nouvel article qui serait à insérer à la suite du projet d'ar
ticle 48 (A/CONF.97/C. 1/L.175). Pour illustrer l'inté
rêt de la disposition proposée, M. Fokkema présente le
cas ci-après: un musée des Pays-Bas achète à la France
un tableau célèbre de Goya dûment identifié comme tel

dans le contrat. Quatre ans après la délivrance du ta
bleau, un expert constate que celui-ci est non pas de
Goya mais d'un de ses élèves. Le conseil d'administra
tion du musée néerlandais estime que cette découverte ré
duit beaucoup la valeur du tableau et prend l'avis d'un
avocat. En vertu de la Convention, la situation est claire:
le musée néerlandais peut se prévaloir des moyens prévus
au chapitre II en raison de la non-conformité de la mar
chandise. Toutefois, il est stipulé au paragraphe 2 de l'ar
ticle 37 que l'acheteur est déchu du droit de se prévaloir
d'un défaut de conformité s'il ne l'a pas dénoncé au plus
tard dans un délai de deux ans à compter de la date à
laquelle les marchandises ont été remises. Le musée néer
landais ne pourrait donc pas poursuivre. L'avocat con
sulté conseillerait probablement, néanmoins, de pour
suivre en contestant la validité du contrat, passant outre
à la disposition énoncée à l'alinéa a de l'article 4 de la
Convention qui stipule que celle-cine concerne pas la va
lidité du contrat, parce que le musée serait fondé à invo
quer en l'espèce l"'erreur sur la substance", et que ce
motif est valable en droit interne français comme en droit
interne néerlandais. Il y aurait donc une lacune grave
dans la Convention s'il demeurait aussi facile de tourner
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 37. C'est
pourquoi la délégation néerlandaise, sans aller aussi loin
que les dispositions de la précédente LUVI, qui ôtaient à
l'acheteur la faculté de se prévaloir de tous moyens
autres que ceux qui lui étaient accordés par la Conven
tion, souhaiterait qu'il soit précisé dans la Convention
que l'acheteur ne peut exercer les moyens qui lui sont
offerts par la Convention ou par le droit national appli
cable en raison de non-conformité ou de l'invalidité du
contrat "que sous les conditions des articles 36 à 38",
l'article 37 étant en l'occurrence le plus important des
trois.

6. M. VINDING KRUSE (Danemark) estime que la
proposition des Pays-Bas est fondée et améliore sensible
ment la Convention. Certaines délégations vont certaine
ment hésiter à l'approuver parce qu'en vertu de son ar
ticle 4 la Convention "ne concerne pas la validité du con
trat". Il faut songer aussi que, dans l'exemple donné par
le représentant des Pays-Bas, l'exception au délai de deux
ans accordée au paragraphe 2 de l'article 37 à l'acheteur
pour se prévaloir d'un défaut de conformité (durée d'une
garantie contractuelle) ne pourrait pas jouer.

7. M. DATE-BAH (Ghana) ne peut pas appuyer la pro
position néerlandaise parce que toutes les questions
touchant à la validité du contrat ont été délibérément
exclues du champ d'application de la Convention; elles
relèvent exclusivement du droit interne.

8. Mme FERRARO (Italie) approuve la proposition des
Pays-Bas: le droit italien prévoit qu'une "erreur sur les
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qualités essentielles de la marchandise" peut être dé
noncée au bout d'un délai de cinq ans, et ce motif d'in
validité du contrat est très voisin du défaut de con
formité.

9. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Alle
magne) appuie également la proposition des Pays-Bas.
Dans son pays, la LUVI est interprétée de telle façon que
le problème évoqué par le représentant des Pays-Bas
relève normalement des règles applicables à la non-exécu
tion ou au défaut de conformité.

10. M. KRISPIS (Grèce) regrette de ne pouvoir ap
puyer la proposition des Pays-Bas, parce qu'elle fait in
tervenir le droit interne. Cette proposition présuppose
que la Convention et le droit interne s'appliqueraient
simultanément, ce qui est, surtout sous la forme d'un
principe aussi large, extrêmement difficile à admettre.

Il. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition des
Pays-Bas (A/CONF.97/C. l/L. 175).

12. Par 24 voix contre 6, la proposition des Pays-Bas
est rejetée.

Article 49

13. Ne faisant l'objet d'aucun amendement, l'article 49
est approuvé sans modification.

Article 50 (A/CONF.97/C.l/L.201)

14. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) présente, au
nom de ses auteurs (Argentine, Espagne et Portugal), un
amendement à l'article 50 qui porte la cote A/CONF.97/
C.l/L.20l. Il s'agit d'ajouter à l'article 50 une phrase
portant sur une question qui n'est pas du tout évoquée
dans le projet de convention, et qui est celle de l'identité
du paiement, c'est-à-dire de la monnaie dans laquelle
l'acheteur a l'obligation de payer le prix. Sans doute cette
omission n'est-elle pas accidentelle et tient-elle au fait
que la législation nationale ou le contrôle des changes
donnent au paiement du prix une forme différente selon
le pays. Toutefois, la phrase supplémentaire proposée ne
gênerait nullement l'application de la réglementation na
tionale puisque les auteurs de la proposition précisent
que le paiement doit être effectué dans la monnaie conve
nue. Les auteurs de la proposition ont surtout songé au
cas où la réglementation nationale en matière de change
empêcherait l'acheteur d'effectuer le paiement dans la
monnaie convenue, et ils ont constaté que le projet d'ar
ticle 50 actuel ne suffirait pas à obliger l'acheteur à payer
le prix. L'acheteur pourrait en effet se prévaloir notam
ment de l'article 65 pour éluder ses obligations à cet
égard, ce qui serait abusif. Si l'acheteur a la possibilité
matérielle de payer le prix, il faut l'empêcher de tirer
parti d'une lacune de la Convention qui lui donnerait la
possibilité de se soustraire à cette obligation. C'est pour
quoi les auteurs de la proposition croient utile de donner
au vendeur la faculté d'exiger l'équivalent du paiement
dans la monnaie ayant cours légal au lieu où l'acheteur a
son établissement.

15. M. HJERNER (Suède) comprend bien les raisons

dont s'inspirent les auteurs de la proposition. Il faut
toutefois se rappeler que la question de la monnaie dans
laquelle se fait le paiement du prix est extrêmement com
plexe et fait à elle seule l'objet d'une convention particu
lière élaborée au Conseil de l'Europe. L'omission de
toute disposition relative à la monnaie du paiement dans
le projet de convention est effectivement délibérée, et elle
est justifiée. M. Hjerner, pour sa part, ne peut pas ap
puyer la proposition.

16. Par ailleurs, le représentant de l'Espagne dit que
l'acheteur pourrait se prévaloir des moyens que lui offre
l'article 65 pour éluder l'obligation de payer le prix. Mais
l'article 65 vise exclusivement le paiement des dom
mages-intérêts et, contrairement à la LUVI, le projet de
convention ne donne rigoureusement aucun moyen à
l'acheteur d'éluder son obligation essentielle.

17. En outre, la proposition donnerait à penser qu'un
créancier ne pourrait exiger le paiement qu'au lieu où
l'acheteur a son établissement. Or, le créancier peut faire
valoir ses droits partout où l'acheteur a des biens. La
phrase qui serait ajoutée à l'article 50 apporte sur ce
point une restriction qui porterait préjudice aux intérêts
du créancier.

18. M. KRISPIS (Grèce) estime que c'est à bon escient
que le projet de convention s'abstient de parler de la
monnaie du paiement. Les problèmes liés à la monnaie
du paiement se rattachent aux questions de la validité du
contrat qui, du fait de l'alinéa a de l'article 4 du projet de
convention, sont exclus de son champ d'application. En
cas de litige sur la monnaie du paiement, en effet, les tri
bunaux nationaux considèrent d'abord si le contrat est
ou non valide. S'il est décidé que le contrat est valide, il
faut ensuite trancher le point de savoir suivant quelle pa
rité se fera le paiement, c'est-à-dire s'il faut retenir la pa
rité à la date du contrat ou la parité à la date du juge
ment. La Commission ne peut plus, à ce stade avancé de
ses travaux, se pencher sur des questions aussi com
plexes.

19. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal (A/CONF.97/
C.l/L.201).

20. Par 22 voix contre 9, cette proposition est rejetée.

Article 51 (A/CONF.97/C.l/L.83, L.158, L.205, L.200,
L.202, L.196 et L.183)

21. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
d'abord les projets d'amendement L.23, L.83, L.158 et
L.205, qui tendent à supprimer l'article 51, le dernier
projet proposant une deuxième variante au cas où l'ar
ticle 51 serait maintenu.

22. M. ANDRYUSHIN (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) indique que les raisons pour les
quelles sa délégation a proposé l'amendement L.158 sont
expliquées dans le document A/CONF.97/8/Add.l.
L'article 51 prévoit que c'est le prix pratiqué par le ven
deur au moment de la conclusion du contrat qui doit être
payé, même si ce prix n'est pas mentionné dans le
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contrat. Or, si le prix n'est pas stipulé dans le contrat,
celui-ci n'est pas valable. Ce problème est réglé au para
graphe 1 de l'article 12 qui dispose que l'une des condi
tions de la validité d'un contrat est précisément la fixa
tion, implicite ou expresse, du prix.

23. M. FELTHAM (Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord) estime, quant à lui, que l'ar
ticle 51 reste valable; l'exemple peut se présenter d'un
acheteur qui commande des pièces détachées pour des
machines achetées antérieurement, auquel le vendeur ré
pond en envoyant des pièces sans que le prix ait été fixé.
L'article 51 s'applique alors parfaitement: il n'est que
raisonnable que l'acheteur paie le prix pratiqué au mo
ment de la conclusion du contrat. Le représentant du
Royaume-Uni s'oppose donc à la suppression de cet ar
ticle.

24. M. VINDING KRUSE (Danemark) partage entiè
rement l'avis du représentant du Royaume-Uni.

25. M. MINAMI (Japon) estime pour sa part que les
dispositions de l'article 12 rendent l'article 51 superflu. Il
convient de tenir compte aussi du fait que certains pays
ne ratifieront peut-être que les première et troisième par
ties de la Convention. Pourquoi, dans ce cas, garder
l'article 51, qui envisage une situation exceptionnelle?

26. M. SEVON (Finlande) déclare que rien ne permet
de prévoir si les pays ratifieront telle partie de la Conven
tion plutôt que telle autre. Pour sa part, la délégation
finlandaise a quelques difficultés en ce qui concerne l'ar
ticle 12 (deuxième partie). Si l'article 51 est supprimé, ce
sont alors les droits nationaux qui s'appliqueront, ce qui
risquerait d'affaiblir la Convention sur les contrats de
vente internationale. Ce n'est pas parce que le prix n'est
pas fixé dans un contrat qu'il n'y a pas de contrat: la
pratique qui prévaut entre commerçants est là pour en té
moigner. D'autre part, l'article 51 unifie les dispositions
des différents droits nationaux en la matière.

27. M. DATE-BAH (Ghana) est d'avis que l'article 51
n'a pas place dans la Convention. D'après les disposi
tions de la deuxième partie de la Convention, un contrat
qui ne fixe pas, expressément ou implicitement, de prix
n'est pas valable. Certes, certaines législations nationales
admettent la conclusion du contrat même dans ce cas.
Mais la Convention n'a pas pour but d'unifier les droits
nationaux. Conserver l'article 51 ne pourrait que jeter la
confusion dans l'esprit des juges appelés à interpréter à la
fois l'article 12 et l'article 51. Il convient donc de suppri
mer ce dernier.

28. M. KRISPIS (Grèce) rappelle que l'article 12 admet
deux possibilités : le prix est fixé expressément dans le
contrat ou celui-ci contient des éléments qui permettent
de le déterminer. Il semble donc utile de maintenir l'ar
ticle 51 puisqu'il joue précisément dans le cas où le prix
n'est pas fixé de manière explicite.

29. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) est d'avis que la formule proposée à l'article 12
est suffisamment souple. L'article 51 prévoit quant à lui
une procédure qui vise simplement à aider le juge à déter
miner le prix lorsqu'il n'est pas fixé dans le contrat. Le

représentant de la République fédérale d'Allemagne
estime qu'il faudrait harmoniser les deux articles de
façon qu'un nombre maximum d'Etats ratifient les
deuxième et troisième parties de la Convention. Peut-être
suffirait-il pour cela de modifier le libellé de l'article 51.

30. M. SAMI (Iraq) est partisan de garder l'article 51
sous sa forme actuelle car il est tout à fait compatible
avec les législations nationales. Les pays qui ratifieront
cette partie de la Convention n'auront pas à modifier
leur législation. L'article 51 a, de plus, l'avantage d'être
clair et d'aider à résoudre des problèmes et des situations
compliqués.

31. M. EYZAGUIRRE (Chili) ne peut appuyer la pro
position tendant à supprimer l'article 51. Le code du
commerce du Chili, comme celui de nombreux autres
pays d'Amérique latine, contient des dispositions sem
blables et aucun problème ne s'est posé jusqu'à présent.
Cet article constitue une solution tout il fait satisfaisante
pour les pays qui ne pourraient ratifier la deuxième partie
de la Convention mais seraient disposés à en ratifier la
troisième partie.

32. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) est favorable
au maintien de l'article 51. Il y a en effet complémen
tarité entre l'article 12 et l'article 51, le premier admet
tant les contrats dans lesquels le prix serait implicitement
fixé et le deuxième fournissant un moyen de déterminer
le prix.

33. M. BENNETT (Australie) ne peut appuyer l'amen
dement de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques (L.83), car l'article 51 renferme des dispositions
utiles.

34. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu il est réaliste de
penser que plusieurs gouvernements ne ratifieront pas la
deuxième partie de la Convention. D'autres difficultés
peuvent surgir à propos des rapports entre la deuxième et

. la troisième partie. Si les parties au contrat excluent l'ap
plication de la deuxième partie de la Convention, la troi
sième partie s'appliquera tout de même et le contrat res
tera valable malgré l'article 12; les usages pourront aussi
intervenir et modifier l'article 12. Aussi est-il nécessaire
de maintenir l'article 51.

35. M. KIM (République de Corée) ne peut appuyer
l'amendement de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques (L.83) pour les raisons exposées par les orateurs
précédents. Les dispositions de l'article 12 n'ont pas un
caractère obligatoire. L'article 51 a d'autre part sa raison
d'être si par exemple les parties excluent l'application
d'une partie de la Convention.

36. M. MATHANJUKI (Kenya) considère avec sym
pathie la proposition de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques car, lorsqu'on en viendra à inter
préter la Convention, le lien entre l'article 12 et l'article
51 fera problème. Cependant, si le contrat porte sur des
marchandises d'une nature particulière, l'article 51 pour
rait se révéler utile. Le représentant du Kenya suggère de
remanier le libellé de l'article.

37. Mme FERRARO (Italie) s'oppose à la suppression
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de l'article 51; la législation italienne contient une dispo
sition semblable et le cas est réglé de la même façon. De
plus, l'important est la transaction commerciale, que le
prix ait été fixé implicitement ou expressément. Si les
parties font référence à un prix, même si la référence
n'est pas évidente, il est clair qu'il y a engagement de
payer le prix. Le contrat est donc valable.

38. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que dès le début des travaux cette ques
tion a donné lieu à diverses interprétations. Certains pays
dont la législation sur ce point est imprécise se sont re
portés à la Convention de La Haye sur la vente de 1964.
La Commission, lorsqu'elle adoptera une décision défi
nitive, devra faire montre de prudence. Pour nombre de
pays, qui par ailleurs acceptent les trois premières parties
de la Convention, les deux articles 12 et 51 sont contra
dictoires. D'où des risques d'erreur et d'incertitude pour
les juges et surtout pour les partenaires commerciaux.
Des difficultés plus graves risquent même de surgir si par
exemple un pays ratifie la troisième partie de la Conven
tion mais non la deuxième; dans ce cas, l'article 51, même
sous une forme améliorée, serait interprété comme une
règle générale applicable à toute transaction interna
tionale. Tel qu'il est rédigé actuellement, l'article 51
laisse au juge de chaque pays le soin de décider si un
contrat qui ne fixe pas de prix est valable ou non, mais en
même temps il tente de réglementer les conséquences de
tels contrats, ce qui équivaut à unifier partiellement le
droit en la matière. Les désavantages d'une telle solution
l'emportent sur ses aspects positifs.

39. M. HJERNER (Suède) rappelle aux membres de la
Commission un élément important : la Convention est
composée de deux parties, l'une relative à la vente de
marchandises, l'autre à la formation des contrats; les
pays peuvent ratifier l'une sans ratifier l'autre. Lors de
l'examen de l'article 12, c'est la conception plus stricte
qui a prévalu puisque des dispositions ont été introduites
aux termes desquelles un contrat n'est pas valable si le
prix n'y est pas déterminé. Lors de la dernière session de
la CNUDCI, un compromis a été réalisé puisque l'ar
ticle 51 s'applique aux cas où la vente a été valablement
conclue, sans que le prix des marchandises vendues ait
été déterminé dans le contrat. Certaines délégations se
sont montrées favorables à l'introduction, dans la troi
sième partie, d'une disposition plus souple à l'intention
de ceux des pays qui ne ratifieraient que cette partie. Le
représentant de la Suède estime que l'article 12 et le mem
bre de phrase liminaire de l'article 51 protègent suffisam
ment ceux qui sont partisans d'une règle stricte. Il ne ser
virait à rien de rapprocher encore l'article 51 de l'ar
ticle 12, car cela risquerait de décourager certains pays
d'adhérer à l'une ou l'autre de ces deux parties.

40. M. OSAH (Nigéria) est d'avis que l'article 51 a sa
place dans la Convention. Il est en effet tout à fait nor
mal, si la vente est conclue sans que le prix des marchan
dises vendues ait été déterminé, que l'acheteur paie le
prix de vente généralement pratiqué par le vendeur.
L'exemple très pertinent donné par la délégation du
Royaume-Uni montre bien l'intérêt d'une telle disposi-

tion. M. Osah a toutefois des réserves concernant la
deuxième phrase de l'article 51, qui lui paraît prêter à
confusion.
41. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements de
la RSS de Biélorussie (L.158), de l'URSS (L.83) et de la
France (L.205) tendant à supprimer l'article 51.

42. Par 27 voix contre 14, ces amendements sont re
jetés.

La séance est suspendue à 16 h 35; elle est reprise à
16 h 55.

43. M. PLANTARD (France), présentant le deuxième
amendement de la délégation française à l'article 51
(A/CONF.97/C.1/L.205, point 2), dit que la délégation
française avait conscience qu'il serait difficile d'obtenir
la suppression de l'article 51; c'est pourquoi elle a éla
boré cette proposition subsidiaire qui vise à harmoniser
les articles 12 et 51.

44. La délégation française s'est efforcée d'améliorer la
forme de l'article 51 car, de l'avis de certaines déléga
tions, l'article 12 et l'article 51 sont, dans leur rédaction
actuelle, contradictoires, ce qui risque de donner lieu à
des difficultés d'application. Elle a également cherché à
harmoniser le contenu de l'article 51 et celui de l'article
12 dans un souci de concilier les deux doctrines en pré
sence et afin de faire un pas vers les délégations qui ont
des difficultés à accepter le principe selon lequel le prix
doit, dans tous les cas, être déterminé dans le contrat ou
à tout le moins déterminable.

45. M. Plantard appelle l'attention des membres de la
Commission sur ce qui constitue l'élément nouveau, et à
son sens fécond, de la proposition française. Lorsque le
contrat ne détermine pas de façon expresse le prix, il
faut, aux termes de l'article 12, qu'il donne des indica
tions permettant de le déterminer. Ces indications peu
vent consister en des indices très ténus et même être taci
tes. Le recours à cette notion d'indications tacites per
mettrait de régler les situations visées dans les exemples
donnés par diverses délégations. Le juge français dans un
cas semblable considérerait qu'il y a eu accord tacite des
parties sur le prix habituellement pratiqué par le vendeur
ou sur le prix du marché auquel les parties seraient cen
sées s'être tout naturellement référées.

46. M. BONELL (Italie) souscrit dans une très large
mesure aux idées avancées par le représentant de la
France, même si la proposition française ne lui paraît pas
entièrement satisfaisante. S'il faut en effet s'efforcer à
présent d'harmoniser les dispositions de l'article 51 et
celles de l'article 12, à la lumière des débats auxquels a
donné lieu la proposition de supprimer l'article 51, il est
sans doute encore trop tôt pour établir un texte suscep
tible de recueillir le plus large appui.

47. L'article 12 énonce clairement le principe selon
lequel un contrat, pour être valable, doit fixer, expressé
ment ou implicitement, le prix. Il est essentiel de réaffir
mer à l'article 51 ce principe posé à l'article 12. Il faut
toutefois envisager les cas où le contrat n'est pas suffi
samment clair à cet égard. L'article 51 aurait donc pour
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objet de préciser les critères à appliquer pour déterminer
le prix lorsque celui-ci n'a pas été fixé directement ou par
référence, expresse ou tacite, dans le contrat, sous ré
serve, bien entendu, que ces critères reflètent la volonté
des parties.

48. En conclusion, M. Bonell se demande si la solution
ne consisterait pas à insérer dans la première phrase de
l'article 51, avant le mot "l'acheteur", le membre de

. phrase suivant : "les parties sont réputées être implicite
ment convenues que . . .".

49. Le PRÉSIDENT dit qu'il ne peut pas mettre aux
voix un amendement qui n'a pas été présenté par écrit.

50. M. SHORE (Canada) appuie vigoureusement la
proposition française, dans laquelle il voit une tentative
heureuse d'harmoniser des systèmes juridiques ayant
une orientation différente. Il considère que le nouvel
article 51 proposé donnera plus de souplesse et permettra
de mieux coordonner le commerce international et sou
haite qu'il fasse l'objet d'un débat approfondi en Pre
mière Commission.

51. M. DATE-BAH (Ghana) n'est pas convaincu que
la proposition française permette d'harmoniser de façon
satisfaisante l'article 12 et l'article 51. Comme l'a fait ob
server le représentant de la Suède, le premier membre de
phrase de l'article 51 établit la primauté de l'article 12.
L'article 51 n'a donc d'effet qu'à l'égard des parties qui
n'ont pas ratifié ou accepté la deuxième partie (Forma
tion du contrat) de la Convention. De l'avis de M. Date
Bah, le risque que des contrats soient conclus sans com
porter aucune indication de prix est d'ailleurs très limité.
La proposition française ne fait que réaffirmer le prin
cipe énoncé à l'article 12 en des termes qui pourraient
être une source de confusion. Elle est donc superflue. La
délégation ghanéenne se prononce pour le maintien de
l'article 51 actuel car il importe de ne pas remettre en
cause la deuxième partie de la Convention.

52. M. BENNETT (Australie) est prêt à appuyer toute
solution de compromis pour l'article 51, mais il n'est pas
sûr que la proposition française soit satisfaisante à cet
égard. D'ailleurs, comme l'ont souligné plusieurs déléga
tions, le débat a fait apparaître une opposition marquée
entre les délégations qui défendent une conception très
restrictive et celles qui souscrivent à une conception plus
souple; on peut donc se demander s'il est réaliste de
chercher à élaborer une disposition acceptable par tous.
Il serait peut-être préférable d'admettre que certains
Etats ne seront pas en mesure d'adhérer à la deuxième
partie de la Convention.

53. Pour M. Bennett, l'amendement français présente
l'inconvénient d'exiger encore que le contrat contienne
des directives (en anglais "guidelines") pour la déter
mination du prix. En réalité, il existe bien des exemples
de contrats qui ne comportent aucune directive quant à la
procédure à suivre pour déterminer le prix. L'article 51
sous sa forme actuelle constitue une solution raison
nable.

54. M. PLANTARD (France) se demande si la version
anglaise de son projet d'amendement correspond bien au

texte français. Alors que le texte français parle "d'indica
tions" permettant de déterminer le prix, le texte anglais
mentionne des "guidelines", Il y a là plus qu'une simple
nuance. M. Plantard rappelle que ces simples indications
peuvent être tacites.

55. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) n'est pas
en mesure d'accepter la proposition française, qui,
même en tenant compte des précisions qui viennent d'être
apportées, lui semble de nature à entretenir l'incertitude.

56. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) regrette de
ne pas pouvoir appuyer la proposition de la France, qui,
à son avis, ne fournit pas une solution plus claire que le
texte actuel de l'article 51. En mentionnant des indica
tions permettant de déterminer le prix, la France semble
se référer au moment de la conclusion du contrat et au
contenu réel ou implicite de celui-ci et suggérer ainsi une
façon de formuler le contrat. Les cas visés par l'article 51
sont ceux dans lesquels un arbitre est appelé à déterminer
un prix qui n'a pas été déterminé par le contrat et la ques
tion qui se pose est de savoir en fonction de quels critères
l'arbitre prendra sa décision. A cet égard, le texte pro
posé par la France est source de confusion.

57. M. WAITITU (Kenya) estime que la proposition
française ne constitue pas une solution satisfaisante. Si
un article 51 doit être conservé dans la Convention, cet
article devra représenter un compromis. Ce compromis
semble possible si l'on tient compte de l'amendement
présenté oralement par l'Italie à la proposition de la
France.

58. De l'avis de M. LANDFERMANN (République fé
dérale d'Allemagne), il devrait être possible de concilier
les articles 12 et 51; la proposition de la France fournit
une solution satisfaisante, dont le libellé pourrait être
amélioré mais que la République fédérale d'Allemagne
pourrait néanmoins accepter telle quelle.

59. M. SEVON (Finlande) demande l'ajournement du
débat sur cet article, en application de l'article 24 du Rè
glement intérieur. Il propose également à la Commission
de créer un groupe de travail spécial chargé d'élaborer
une proposition acceptable et qui comprendrait les repré
sentants des pays suivants: Union soviétique, France,
Suède, Pakistan, Argentine, Ghana.

60. M. OSAH (Nigéria), M. HJERNER (Suède) et
M. BOGGIANO (Argentine) appuient les propositions
du représentant de la Finlande.

61. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission entend adopter la mo
tion d'ajournement et approuver la création du groupe
de travail proposé, aux travaux duquel participeraient
également les représentants de la Turquie, de l'Inde et de
l'Italie.

62. Il en est ainsi décidé.

Article 52 (A/CONF.97/C.1IL.207 et L.109)

63. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) présente la pro
position conjointe de l'Argentine, du Portugal et de



24" séance - 26 mars 1980 387

l'Espagne (A/CONF.97/C.l/L.207). Cette proposition
a pour unique objet de préciser le texte actuel de l'ar
ticle 52 qui risque de prêter à malentendu. Cette clarifi
cation, qui définit des critères plus précis et plus astrei
gnants pour la détermination du prix en fonction du
poids, a en fait le caractère d'un amendement de rédac
tion. Les auteurs de la proposition n'ont aucune objec
tion à ce qu'elle soit mise aux voix ou renvoyée au
Comité de rédaction.

64. M. KRISPIS (Grèce) estime qu'il s'agit d'une ques
tion de fond. Compte tenu de l'article 5, une expression
telle que "à moins qu'il n'en ait été convenu autrement"
est totalement superflue, comme la Commission l'a déjà
reconnu dans un autre contexte.

65. M. BENNETT (Australie) appelle l'attention sur le
fait que le remplacement, dans le texte anglais, du mot
"fixed" par le mot "stated", qui a un sens plus étroit,
entraîne une modification de fond qu'il ne saurait
accepter.

66. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) appuie sans
réserve la proposition à l'examen, qui ne pose qu'un pro
blème de rédaction.

67. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) considère
que le problème est d'ordre rédactionnel, à condition
qu'il soit entendu que l'expression "à moins qu'il n'en ait
été convenu autrement" permet de tenir compte des usa
ges et habitudes du commerce. Le Comité de rédaction
ne devrait pas modifier cette notion de quelque manière
que ce soit.

68. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit qu'il souhaite que
la proposition conjointe de l'Argentine, de l'Espagne et
du Portugal soit mise aux voix. Il rappelle que cette pro
position comporte deux parties; outre le membre de
phrase qu'il est proposé d'ajouter, il faut supprimer,
dans le texte initial, les mots "en cas de doute" .

69. Par 22 voix contre JO, cette proposition est rejetée.

70. M. SAMI (Iraq) présente la proposition de l'Iraq
relative à l'article 52 (A/CONF.97/C. l/L. 109). Les dis
positions générales de la Convention, plus particulière
ment l'article 8, reconnaissent la validité des usages.
Toutefois, les usages varient en fonction des pays et en
fonction des marchandises. Lorsque les deux parties ont
connaissance des usages et y ont consenti, la situation est

claire. Mais dans certains cas il peut exister un doute.
C'est pour écarter tout doute dans le cas visé à l'article 52
que l'Iraq présente son premier amendement (L.109,
point 1).

71. M. KRISPIS (Grèce) appuie la proposition de
l'Iraq, qui apporte une précision utile.

72. Pour M. WAGNER (République démocratique al
lemande), le membre de phrase que l'Iraq propose
d'ajouter à l'article 52 est superflu.

73. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) ne peut pas appuyer la proposition iraquienne,
qui risquerait d'entraîner la reconnaissance d'usages
locaux ne relevant pas de la Convention. L'article 8, qui
traite des usages, a une portée restreinte.

74. M. ZIEGEL (Canada) partage ce point de vue.
L'article 52 ne s'applique qu'en cas de doute. L'arbitre
aura à examiner toutes les sources d'interprétation possi
bles en se conformant aux dispositions de l'article 8 et en
tenant compte notamment des usages. Si ceux-ci n'éclai
rent pas la situation, il est inutile de les mentionner à l'ar
ticle 52.

75. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) souscrit
aux observations du représentant du Canada. L'article 8
se réfère d'une part aux usages et d'autre part aux habi
tudes établies. En fait, la proposition iraquienne aurait
pour effet d'exclure ces dernières puisqu'elle ne men
tionne que les usages. Il est inutile de faire état de ces
deux éléments dans l'article 52, et il serait inopportun de
n'en citer qu'un.

76. M. SAMI (Iraq) explique que le deuxième amende
ment iraquien (L.l09, point 2) a été motivé par le fait que
certaines marchandises perdent ou gagnent du poids en
cours de transport, question qui n'a pas été prise en con
sidération dans la Convention. Il appelle l'attention sur
une erreur qui s'est glissée dans le texte français, dans le
quel les mots "résultant des usages" devraient être
remplacés par "toléré par les usages".

77. Le PRÉSIDENT constate que la proposition de
l'Iraq ne semble pas recueillir un large appui. Il considère
par conséquent que la Commission ne souhaite pas
l'adopter.

78. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 5.
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25e séance
Jeudi 27 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.25

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/S]
(suite)

Article 51 (suite)

1. M. REISHOFER (Autriche) estime que le groupe de
travail mis en place à la séance précédente pour mettre au
point un texte de compromis tenant compte des divers
amendements proposés à l'article 51 devrait garder pré
sents à l'esprit les rapports étroits entre cet article et l'ar
ticle 12. Le groupe de travail spécial sur l'article 12 avait
présenté un texte (A/CONF.97/C.1/L.103) qui aurait
permis la conclusion de contrats de vente sans que le prix
soit fixé ou déterminé, mais cette proposition a été reje
tée à une faible majorité. M. Reishofer juge regrettable
cette décision, qui risque de rendre la Convention plus
difficilement acceptable, et il se félicite que la Commis
sion ait une nouvelle occasion de faire concorder les dis
positions des articles 51 et 12. Le problème est extrême
ment important, surtout pour les Etats qui ont l'inten
tion d'adhérer aux deux parties de la Convention, celle
concernant la vente de marchandises et celle concernant
la formation du contrat. ;

2. M. DATE-BAH (Ghana) demande qu'aucune modi
fication ne soit apportée à l'article 12, et que le groupe de
travail s'occupe uniquement de l'article 51. On risque, si
l'article 12 est modifié, de voir certains Etats ne pas ac
cepter, non seulement la deuxième partie de la Conven
tion, mais celle-ci dans son ensemble.

3. Le PRÉSIDENT ne pense pas que la Commission ait
à s'engager dans un débat sur l'article 12; la question
pourra être reprise en plénière. Répondant au représen
tant de l'Autriche, qui tient à ce que le groupe de travail
sur l'article 51 ne néglige pas les rapports entre cet article
et l'article 12, il indique que c'est au groupe de travail
lui-même qu'il reviendra de trancher cette question, puis
que celui-ci n'a pas reçu de mandat précis à cet égard.

4. M. GHESTIN (France) veut éviter tout malentendu
en ce qui concerne la tâche confiée au groupe de travail.
Lorsque celui-ci s'efforcera d'harmoniser les deux dispo-

sitions, il devra partir du principe que c'est l'article 51
qui est à aligner sur l'article 12, et non pas l'inverse,
puisque l'article 12 a déjà été adopté. Il ne saurait être
question de modifier le libellé de l'article 12 pour l'ali
gner sur celui de l'article 51.

5. Le PRÉSIDENT dit qu'il sera pris note de cette dé
claration.

Article 33 (A/CONF.97/C.1/L.214) [suite]

6. M. FELTHAM (Royaume-Uni), présentant la pro
position commune du groupe de travail spécial (AI
CONF.97/C.1/L.214), dit qu'elle a pour objet de préci
ser la distinction entre la conformité des marchandises
aux obligations expressément prévues par le contrat, et la
conformité des marchandises aux obligations découlant
d'autres circonstances, comme c'est le cas par exemple
lorsque le vendeur a indiqué qu'un article donné consti
tuait un échantillon ou un spécimen. Pour cela, le groupe
de travail a estimé qu'il fallait modifier la deuxième
phrase du paragraphe 1 du texte actuel en l'alignant sur
le libellé de la première phrase. La seule difficulté vient
de ce que le libellé proposé est difficile à rendre convena
blement en russe.

7. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) signale que la
phrase liminaire du nouveau paragraphe 2 suscite égale
ment des difficultés en espagnol, principalement en rai
son de la double négation qu'elle contient.

8. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne) ne
pense pas que le mot "require", qui figure dans la ver
sion anglaise du nouveau paragraphe 2, convienne. A
son avis, "provide" serait préférable.

9. M. ZIEGEL (Canada) se demande si l'expression
"lorsque le contrat ne prévoit pas autre chose" est vrai
ment nécessaire, puisque l'article 5 de la Convention pré
cise déjà que les parties peuvent convenir de déroger à
toutes les dispositions de la troisième partie ou d'en mo
difier les effets. On risque d'embrouiller les choses en in
troduisant des réserves ou des exceptions dans les articles
suivants de la Convention, car cela pourrait être interpré
té comme signifiant que les parties ne peuvent pas conve
nir de déroger à certaines dispositions ou d'en modifier'
les effets. En outre, cette disposition est ambiguë : on
peut l'interpréter comme impliquant soit que le contrat
peut déroger aux présomptions posées au paragraphe 2,
soit que les parties peuvent avoir convenu de conditions
'plus strictes que celles énoncées au paragraphe 2.

10. M. Ziegel propose de supprimer la phrase liminaire
du paragraphe 2.

11. M. FELTHAM (Royaume-Uni) répond que l'ex
pression "lorsque le contrat ne prévoit pas autre chose"



25" séance - 27 mars 1980 389

peut être interprétée de ces deux façons: on peut considé
rer que les parties sont convenues de conditions plus
strictes, ou au contraire de conditions moins strictes. Le
point soulevé par le représentant du Canada est intéres
sant, mais il semble utile de préciser que les dispositions
relatives à la conformité ne sont applicables que sauf
convention contraire. C'est pourquoi le groupe de travail
est resté assez près du texte original. M. Feltham aurait
préféré le mot "provide" au mot "require", mais le
groupe a décidé d'adopter une solution de compromis.

12. M. INAAMULLAH (Pakistan) partage l'avis du
représentant du Canada. L'expression "lorsque le con
trat ne prévoit pas autre chose" diffère quant au fond de
l'expression "sauf convention contraire", qui figurait
dans le texte original. Il ne s'agit pas d'une simple modi
fication de forme.

13. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement pré
senté oralement par le représentant du Canada et tendant
à supprimer l'expression "lorsque le contrat ne prévoit
pas autre chose", au paragraphe 2 de la proposition
commune du groupe de travail (A/CONF.97/C.1I
L.214).

14. La proposition est rejetée.

15. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que l'emploi d'un verbe voisin
d' "exiger" figurant dans les textes anglais et russe, figu
rant au début - passage le plus important - de la condi
tion énoncée au paragraphe 2, inspire quelque appréhen
sion à sa délégation, comme à plusieurs autres. Il suggère
de remplacer ce verbe par un verbe équivalant à "pré
voir", qui lui paraît bien plus approprié. Cette remarque
concerne à la fois les textes anglais et russe.
16. M. GORBANOV (Bulgarie) constate que, dans la
version française, le terme employé est "prévoit", qui
correspond exactement à la proposition faite par l'ora
teur précédent.

17. Pour M. FELTHAM (Royaume-Uni), il serait utile
de mettre aux voix la proposition de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques. Une décision de la Commis
sion sur ce point permettrait d'éviter plus tard de longues
discussions au sein du Comité de rédaction. La déléga
tion de son pays regrette d'avoir dû s'abstenir lorsque la
Commission a pris une décision sur le début du texte du
paragraphe 2 tel qu'il figure dans la proposition com
mune, mais elle peut maintenant appuyer chaleureuse
ment la suggestion faite par le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.

18. M. ZIEGEL (Canada) dit que sa délégation aurait
souhaité la suppression de la condition figurant au début
du nouveau paragraphe 2 mais n'a aucune objection à
l'encontre du reste de cette proposition. .

19. M. KHOO (Singapour) dit que, bien qu'étant lui
même membre du groupe de travail spécial, il ne peut
souscrire au texte présenté par le groupe pour le début du
paragraphe 2 car la discussion a montré qu'on peut for
muler des arguments très valables à l'encontre de ce li
bellé. Dans la proposition de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, le mot "prévoit" semble impli-

quer que les points en question doivent être prévus par
écrit dans le contrat. S'il en est ainsi, on peut craindre
que la formule proposée ne prévoie pas deux cas qui se
produisent souvent dans la pratique. Le premier est celui
où l'usage prévoit des conditions différentes de celles
énoncées dans les divers alinéas du paragraphe 1 de l'ar
ticle 33. Le second se produit quand un accord verbal
entre les parties - juridiquement valable au regard du
projet de convention - a un effet analogue. L'amende
ment présenté par le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques paraît trop limitatif, et
M. Khoo demande instamment que l'on conserve la for
mule figurant dans le texte original du projet ("sauf con
vention contraire").

20. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) soulève une
question de procédure. On ne peut discuter d'une propo
sition relative au libellé d'une disposition sans disposer
d'un texte écrit dans toutes les langues officielles. Aussi
demande-t-il instamment à la Commission de mettre fin
à cette discussion inutile sur le sens de la même formule
dans plusieurs langues et prie le groupe de travail de pré
parer deux ou plusieurs versions de ce texte, qu'il sou
mettra par écrit à la Commission dans toutes les langues
officielles.
21. Après une discussion de procédure à laquelle pren
nent part M. KHOO (Singapour), M. DATE-BAH (Gha
na), M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) et
M. KOPAé (Tchécoslovaquie), le PRÉSIDENT met aux
voix la proposition commune A/CONF.97/C.1I
L.214.
22. La proposition commune recueille 10 voix pour et
10 voix contre.

23. La proposition n'est pas adoptée.

24. Après un échange de vues sur la signification exacte
du vote et sur ses incidences auquel prennent part
M. ZIEGEL (Canada), M. INAAMULLAH (Pakistan),
M. FELTHAM (Royaume-Uni), M. ROGNLIEN (Nor
vège), M. DATE-BAH (Ghana) et M. LEBEDEV (Union
des Républiques socialistes soviétiques), le PRÉSIDENT
explique qu'il en résulte en fait le maintien du texte origi
nal de l'article 33, puisque la proposition commune ten
dant à reformuler cet article en trois paragraphes a été re
jetée.

25. Le seul point restant à régler concerne la condition
énoncée au début de la deuxième phrase du paragraphe 1
de l'article 33. La formule figurant dans la proposition
commune - "Lorsque le contrat ne prévoit pas autre
chose" - a été rejetée. Il semble donc que l'on conserve
le texte original, à savoir: "Sauf convention contraire" .
Toutefois, la délégation de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a suggéré d'utiliser dans la version
anglaise le mot "provide", qui constituerait un moyen
terme entre la version originale - "agreed" - et celle de
la proposition commune. Le Président propose que l'on
demande au Comité de rédaction de trouver le libellé qui
convient pour énoncer cette condition dans chacune des
langues officielles.

26. Il en est ainsi décidé.
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Article 53 (A/CONF.97/C.1IL.182)

27. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne), présentant l'amendement de sa délégation (AI
CONF.97/C.1IL.182), dit qu'aux termes du para
graphe 1, alinéa a de l'article 53 du projet de convention,
l'acheteur est tenu de payer le prix au vendeur à l'établis
sement de ce dernier. Dans de nombreux pays, la loi
donne compétence aux tribunaux du lieu d'exécution des
obligations. Dans un tel système, les plaintes concernant
le paiement du prix peuvent donc être portées devant les
tribunaux du pays où l'obligation de payer ce prix devait
être exécutée. Etant donné qu'en principe le lieu de l'exé
cution est la localité où le débiteur a son établissement, le
tribunal compétent en l'espèce est le tribunal de la loca
lité de cet établissement.

28. En stipulant que l'acheteur doit payer le prix à
l'établissement du vendeur, le paragraphe 1a du projet
d'article 53 s'écarte de ce principe, puisqu'il permet de
considérer l'établissement du vendeur comme le lieu de
l'exécution. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne estime que cette solution défavorise indû
ment l'acheteur. A son avis, ce sont les tribunaux du lieu
de l'établissement du débiteur qui doivent dans tous les
cas être saisis des actions en paiement.

29. Etant donné que cette question n'est pas réglée dans
l'article 53, la délégation de la République fédérale d'Al
lemagne propose d'ajouter à cet article un paragraphe 3
posant en règle explicite qu'il ne peut découler des dispo
sitions du paragraphe 1 a, touchant l'obligation d'effec
tuer le paiement à l'établissement du vendeur, que les ju
ridictions du lieu de l'établissement du vendeur sont
compétentes en cas de litige.

30. M. BOGGIANO (Argentine) parlant sans préjudice
de la position de sa délégation sur la teneur de la règle
proposée, exprime ses doutes sur l'opportunité d'une
proposition qui lui semble avoir une très vaste portée et
concerner une question étrangère à la matière du projet
de convention et débordant peut-être le mandat de la
Conférence.

31. La règle proposée toucherait à l'ensemble des dis
positions du droit international privé sur les juridictions.
Elle affecterait en particulier l'autonomie de la volonté
des parties concernant le choix du tribunal. En outre,
elle serait en conflit avec les importantes dispositions lé
gislatives qui régissent la juridiction dans les différents
pays.

32. M. FOKKEMA (Pays-Bas) appuie la proposition
de la République fédérale d'Allemagne. Pour des raisons
déjà exposées, il est résolument favorable à une proposi
tion qui tend à protéger l'acheteur d'une conséquence
indue des dispositions actuelles de l'article 53.

33. M. KUCHIBHOTLA (Inde) se déclare hostile à la
proposition. Les règles de juridiction sortent du champ
du projet de convention. Aucun des articles de ce projet
ne traite de la juridiction. En outre, cette proposition ris
querait d'avoir l'effet, peu souhaitable, d'empiéter sur
les dispositions nationales en la matière.

34. Le PRÉSIDENT dit que, la majorité paraissant
hostile à la proposition de la République fédérale d'Alle
magne, il considérera, sauf objection, que celle-ci est re
jetée.

35. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à Il h 20; elle est reprise à
11 h 40.

Article 54 (1) (A/CONF.97/C.1IL.189)

36. Mme SOARES (Portugal), présentant la proposition
commune de l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal
(A/CONF.97/C.1IL.189), explique que la condition qui
est énoncée au début du paragraphe 1 de cet amende
ment correspond à celle qui figure au paragraphe 1 de
l'article 53 du projet de convention. Elle est nécessaire
pour assurer la symétrie entre les articles 53 et 54 et pour
éviter les divergences d'interprétation.

37. La modification proposée pour la dernière phrase
du paragraphe vise à faire mieux ressortir le sens du prin
cipe énoncé, lequel est une expression de la règle exceptio
non adimpleti contractus. Cette nouvelle formulation est
également plus appropriée au caractère non impératif de
la règle en question. Le mot "condition", qui est utilisé
dans le texte actuel du projet, a une connotation juridi
que précise et risque de prêter à confusion.

38. M. VINDING KRUSE (Danemark) approuve les
deux sous-amendements, mais estime que leur libellé de
vrait être revu par le Comité de rédaction.

39. M. KRISPIS (Grèce) dit que la première modifica
tion lui semble superflue car cette question est déjà trai
tée par les articles 5 et 8. Il approuve le deuxième sous
amendement, qui améliore le texte original.

40. M. GHESTIN (France) approuve le deux sous
amendements. Le premier aligne le texte de l'article 54
sur celui de l'article 53 et le deuxième précise le sens de
l'article.
41. M. BENNETT (Australie) appuie également les
deux sous-amendements, dont le premier vise à rendre le
texte de l'article 54 plus conforme à celui de l'article 53.
Il n'est pas certain que de tels mots d'introduction soient
nécessaires mais, si on y a recours, il faut le faire dans les
deux articles. Le libellé proposé pour la dernière phrase
du paragraphe 1 permet de mieux définir le sens de la dis
position que le texte actuel, mais M. Bennett souhaiterait
voir préciser le sens des mots "en pareil cas".

42. M. ROGNLIEN (Norvège) n'appuiera pas le pre
mier sous-amendement, qu'il considère comme superflu.
Il préfère aussi le texte originel de la dernière phrase du
paragraphe l, car la remise des marchandises et le paie
ment doivent être simultanés et concordants. Il n'est pas
correct de dire que le vendeur peut se croiser les bras et
attendre que l'acheteur le paie.

43. M. ZIEGEL (Canada) considère, comme le repré
sentant de la Grèce, que les précisions apportées par le
premier sous-amendement l'ont déjà été dans d'autres
articles. Sa délégation est contre le deuxième sous
amendement car il ne tient pas compte du cas où le ven-
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deur aurait pu accepter de faire crédit à l'acheteur.
M. Ziegel souhaiterait également que soit précisé le sens
des mots "en pareil cas".

44. Le PRÉSIDENT dit qu'il considérera que, si la
Commission adopte le premier sous-amendement, elle le
renverra au Comité de rédaction.

45. Il en est ainsi décidé.

46. M. HJERNER (Suède) approuve les intentions du
premier sous-amendement, qui vise à aligner cet article
sur l'article 53, mais il estime que le mot "tenu" est mal
choisi pour les cas où le vendeur aurait fait crédit à
l'acheteur. Sa délégation émet également des réserves
quant à la référence à un "moment déterminé" , qui ne fi
gure pas nécessairement dans les contrats à crédit. La
deuxième proposition devrait être examinée en même
temps que les paragraphes 1 et 2 de l'article 62.

47. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le premier sous-amendement figurant dans le document
A/CONF.97/C.1IL.189.

48. Le sous-amendement est adopté.

49. Le PRÉSIDENT demande aux auteurs de la propo
sition s'ils acceptent que leur deuxième sous-amende
ment soit examiné en même temps que l'article 62.

50. Mme SOARES (Portugal) confirme que les auteurs
de la proposition acceptent d'ajourner l'examen de la
deuxième partie de leur amendement.

Article 55 (A/CONF.97/C.1IL.206)

Nouvel article 55 bis

51. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne), présentant la
proposition de l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal
(A/CONF.97/C.1IL.206), dit qu'elle traite de questions
qui semblent avoir été omises dans le projet de conven
tion. Les dispositions relatives au paiement posent sans
aucun doute moins de problèmes que celles relatives à
l'obligation de délivrer les marchandises, mais il semble
souhaitable d'énoncer quelques règles traditionnelles
relatives aux obligations de l'acheteur aux termes de la
Convention, comme on l'a fait pour le vendeur. Les dis
positions en question sont admises dans le commerce
international et les auteurs proposent qu'elles soient insé
rées soit après l'article 55, soit en tout autre endroit que
la Commission pourrait juger mieux approprié.

52. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) note que la Convention vise à résoudre des pro
blèmes pratiques plutôt qu'à obtenir une symétrie par
faite entre les dispositions intéressant le vendeur et
l'acheteur. La plupart des problèmes mentionnés dans
ces propositions sont déjà traités par la Convention, no
tamment par l'article 55. Les autres ne sont pas vraiment
d'ordre pratique. Le vendeur tient en général à être payé
dès que possible et il semble peu probable que l'acheteur
hésite à reprendre son paiement.

53. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) doute
que le nouvel article proposé soit nécessaire, étant donné
la première phrase de l'article 54.

54. Le PRÉSIDENT dit que, comme il lui semble que
cette proposition n'a pas reçu un accueil très favorable, il
considérera, s'il n'y a pas d'objection, qu'elle est rejetée.

55. Il en est ainsi décidé.

56. M. KRISPIS (Grèce) dit qu'il a approuvé cette pro
position en raison de sa symétrie avec l'article 47, qui
traite de la délivrance partielle mais non du paiement
partiel.

Nouvel article 55 ter

57. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) explique que les
auteurs n'étaient pas motivés par un souci de symétrie,
mais souhaitaient simplement que la Convention forme
un tout homogène. Ils souhaitaient présenter un en
semble de règles relatives aux contrats de vente aussi
complet que possible. La délivrance anticipée et le paie
ment anticipé posent des problèmes similaires, mais si,
dans le premier cas, il s'agit de problèmes de stockage,
dans le second cas on se heurte parfois à des problèmes
dus à la fluctuation des monnaies. Le vendeur devrait
donc être habilité à accepter ou à refuser le paiement
avant la date convenue. Etant donné l'accueil défavora
ble reçu par le projet d'article 55 bis, la proposition d'ar
ticle 55 ter ne sera sans doute pas approuvée par la Com
mission. Cependant, M. Olivencia Ruiz souhaiterait que
cette question soit mentionnée dans le compte rendu
analytique de la séance afin qu'il apparaisse clairement
qu'elle n'a pas été négligée, mais que l'on a estimé qu'il
n'était pas nécessaire de la mentionner expressément.

58. M. HJERNER (Suède) dit que cette question est
d'ordre pratique et mérite d'être examinée. Il pourra ap
prouver la proposition à condition qu'il soit entendu que
le mot "refuser" s'entend d'un refus immédiat. Le ven
deur peut refuser le paiement avant la date convenue
pour se mettre à l'abri d'une fluctuation des monnaies.

59. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) demande s'il découle de cette proposition qu'au
cas où un paiement anticipé aurait entraîné une perte
pour l'acheteur, ce dernier ne pourrait demander des
dommages-intérêts.
60. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) s'associe à
l'exemple donné par le représentant de la Suède et pense
comme celui-ci que le refus d'accepter le paiement doit
être immédiat. Si le vendeur consent à ce que l'acheteur
paie le prix avant la date fixée, il perd le droit de deman
der des dommages-intérêts ou de nouveaux paiements.

61. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) doute de l'opportu
nité de l'article 55 ter proposé, compte tenu du problème
que posent ses rapports avec le paragraphe 1 de l'ar
ticle 48. Si l'acheteur accepte de prendre livraison des
marchandises avant la date fixée, le vendeur est-il obligé
d'accepter le paiement du prix, quel que soit le taux de
change de la monnaie utilisée?

62. M. ROGNLIEN (Norvège) estime qu'en ce qui con
cerne les dommages-intérêts, une référence au para
graphe 2 de l'article 57 s'impose. Si le vendeur refuse
d'accepter le paiement des marchandises par l'acheteur,
il ne doit pas pouvoir demander des dommages-intérêts.

•
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S'il accepte, le droit de présenter une telle demande doit
être subordonné aux conditions de l'acceptation. Théori
quement, le vendeur peut demander des dommages-inté
rêts du fait que l'acheteur a commis une contravention
au contrat en payant le prix avant la date fixée, mais,
dans la pratique, une telle demande a peu de chances
d'aboutir.

63. M. KRISPIS (Grèce) souligne que, du point de vue
de l'interprétation, il est important d'établir une symétrie
entre les dispositions de la Convention qui portent sur les
obligations respectives du vendeur et de l'acheteur. Le
refus du vendeur d'accepter un paiement anticipé pour
rait constituer un abus de droit, mais cet aspect de la
question dépasse le cadre du projet de convention.
M. Krispis appuie la proposition conjointe, avec les mê
mes réserves que le représentant de la Suède, et propose
en outre d'en modifier comme suit le début: "Si l'ache
teur veut payer le prix".

64. Par 21 voix contre 20, laproposition conjointe rela
tive à un nouvel article 55 ter (A/CONF.97/C.l/L.206)
est rejetée.

Article 56

64a. L'article 56 est adopté.

Article 57

64b. L'article 57 est adopté.

Article 58

64c. L'article 58 est adopté.

Article 59

64d. L'article 59 est adopté.

Article 60 (A/CONF.97/C.1IL.185 et L.209)

65. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C. 1IL.185), fait ob
server que le principe sur lequel repose le paragraphe 2
de l'article 60 est que le vendeur conserve le droit de dé
clarer la résolution du contrat sans limitation de temps,
tant que le prix n'a pas été payé. Lorsque l'acheteur a
payé le prix, il est normal que la situation soit différente.
Le libellé actuel de l'alinéa a du paragraphe 2 suscite des
objections, car l'expression "exécution tardive" ne fait
pas de distinction entre le paiement du prix et la prise de
livraison. Le texte peut être interprété de deux façons.
Selon la première, chaque retard doit être traité séparé
ment et indépendamment des autres aspects de l'exécu
tion du contrat. Dans ce cas, un paiement tardif n'autori
serait pas le vendeur à déclarer la résolution du contrat
s'il s'accompagnait d'un retard dans la prise de posses
sion des marchandises; le vendeur devrait examiner sépa
rément si le fait que l'acheteur n'a pas pris livraison des
marchandises constitue une contravention essentielle au
sens de l'alinéa a ou de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'ar
ticle, et conserverait par conséquent le droit de déclarer
la résolution du contrat. Selon l'autre interprétation pos
sible, le vendeur conserve le droit de déclarer la résolu-

tion du contrat tant que l'acheteur n'a pas exécuté toutes
les obligations résultant pour lui du contrat, c'est-à-dire
payé et pris livraison. Dans ce cas, les obligations de
l'acheteur comprenant et le paiement du prix et la récep
tiondes marchandises, on ne saurait fixer de limite au
droit du vendeur de déclarer la résolution avant que
l'exécution ait été complète. Il resterait possible de décla
rer la résolution du contrat pour un motif distinct, à sa
voir la réception tardive du paiement tant que l'acheteur
n'a pas pris livraison. Cette interprétation donnerait au
vendeur la possibilité de réaliser un profit en spéculant
sur le marché aux dépens de l'acheteur.

66. L'objet de l'amendement norvégien est en partie de
limiter la durée pendant laquelle le vendeur peut exercer
le droit de déclarer la résolution du contrat lorsque
l'acheteur a payé le prix, mais n'a pas pris livraison des
marchandises, et en partie de rendre le texte plus clair. Le
vendeur pourrait encore disposer d'autres recours, tels
que les demandes de dommages-intérêts, ou se prévaloir
des dispositions des articles 76 ou 77. Cette proposition
apporterait une limite à la durée du délai supplémentaire
fixé par le vendeur (Nachfrist) qui est prévu à l'alinéa b
du paragraphe l, mais sans exclure cette disposition.
Même si la Commission préfère la première interpréta
tion du paragraphe 2, elle devra examiner l'opportunité
de clarifier le texte dans ce sens.

67. M. ADAL (Turquie), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.209), explique qu'il
vise à préciser le texte du paragraphe 2 et fi l'harmoniser
avec le paragraphe 2 de l'article 45. En particulier, la
mention d'un "délai raisonnable" à l'alinéa b du para
graphe 2, qui pouvait donner lieu à des controverses, a
été supprimée.
68. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
reconnaît que le texte actuel du paragraphe 2 n'est pas
particulièrement clair, mais estime que l'amendement
proposé l'est encore moins. En outre, l'amendement nor
végien soulève une objection de fond : le vendeur ne
devrait pas être automatiquement déchu de son droit de
déclarer la résolution du contrat lorsque l'acheteur a ef
fectué un paiement tardif et n'a pas encore pris livraison
des marchandises. Lorsqu'il s'agit de matières en vrac,
telles que le charbon, qui sont entreposées dans des
locaux devant être utilisés à d'autres fins à une date dé
terminée, le fait de ne pas prendre livraison des marchan
dises peut fort bien constituer une contravention essen
tielle au contrat.

69. M. FELTHAM (Royaume-Uni) se prononce contre
l'amendement norvégien. Le cas cité par le représentant
de la République fédérale d'Allemagne relèverait de la
notification de Nachfrist prévue à l'alinéa b du para
graphe l, alors que la proposition norvégienne aurait
pour effet d'empêcher l'application de cette disposition,
puisque aucun délai ne serait imposé pour la prise de
livraison dès lors que l'acheteur aurait payé le prix. Selon
l'interprétation de M. Feltham, le fait que l'acheteur n'a
pas pris livraison des marchandises en temps voulu per
mettrait au vendeur de profiter d'une offre avantageuse
pour les marchandises en question sans être obligé d'en
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rendre compte à l'acheteur, comme il est tenu de le faire
en vertu de l'article 77.

70. M. ZIEGEL (Canada) dit que l'article 60 peut
avoir des conséquences importantes pour les pays de
common law. Si, comme il le pense, cet article permet au
vendeur de déclarer la résolution du contrat après la dé
livrance des marchandises en invoquant le fait que
l'acheteur a commis une contravention essentielle au
contrat, par exemple en ne payant pas le prix, dans le sys
tème juridique des pays de common law, le droit de pro
priété des marchandises reviendrait automatiquement au

vendeur, bien que celui-ci, aux termes du contrat, ait
transmis ce droit à l'acheteur. Le représentant du
Canada n'ignore pas que les dispositions de la Conven
tion indiquent expressément que cet instrument ne régira
pas les questions relatives au droit de propriété. Cepen
dant, il convient d'appeler l'attention des Etats de com
mon law qui se proposent d'adopter la Convention sur la
nécessité éventuelle d'adopter une législation nationale
complémentaire.

La séance est levée à 13 h 5.

26e séance
Jeudi 27 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 60 (A/CONF.97/C. 1IL.185 et L.209) [suite}

1. M. ROGNLIEN (Norvège) a l'impression, d'après
l'échange de vues qui a eu lieu à la séance précédente, que
la majorité n'est pas favorable à l'interprétation pro
posée par la Norvège pour le paragraphe 2 de l'article 60
(A/CONF.97/C. 1IL.185). Le représentant de la Nor
vège est prêt à accepter l'avis de la majorité, mais il
estime que le texte actuel du paragraphe 2 doit être clari
fié car son libellé ambigu donne au vendeur la possibilité
de spéculer sur d'éventuelles fluctuations de prix. La
Norvège a donc préparé un nouveau texte qu'elle sou
haite soumettre ultérieurement à la Commission. Ce
texte ne peut pas être envoyé directement au Comité de
rédaction car il ne tient compte que d'une des deux inter
prétations possibles du paragraphe 2 et il n'appartient
pas au Comité de rédaction de trancher cette question.

2. Le PRÉSIDENT propose de créer un groupe de
travail qui serait chargé d'étudier le nouveau texte pré
paré par la Norvège; ce groupe de travail serait composé
des représentants de la Norvège, de la Turquie, de la Ré
publique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni.

3. Il en est ainsi décidé.

A/CONF.97/C.lISR.26

Article 61 (A/CONF.97/C.1IL.197, L.ll0, L.218)

4. M. POPESCU (Roumanie) appuie la proposition du
Pakistan tendant à supprimer l'article 61 (A/CONF.97/
C. 1IL.197). Cet article donne au vendeur le droit de sub
stituer sa spécification à celle de l'acheteur et lui accorde
donc une prérogative que ne contrebalance aucun droit
reconnu à l'acheteur. Une telle disposition est excessive,
voire nuisible.

5. M. FELTHAM (Royaume-Uni) se prononce, lui
aussi, en faveur de la suppression de l'article 61. Il est
ressorti des consultations qui ont eu lieu avec des organi
sations commerciales du Royaume-Uni que le principe
dont s'inspire cet article n'est pas conforme aux prati
ques commerciales internationales. Ses dispositions vont
trop loin et manquent de réalisme. Si l'acheteur ne four
nit pas la spécification voulue, il est inutile que le ven
deur fabrique des marchandises sans spécification. Le
vendeur est d'ailleurs protégé de manière satisfaisante
par les dispositions relatives à la contravention essentielle.

6. M. LI Chih-min (Chine) appuie la proposition du
Pakistan. La spécification dont il est question à l'article
61 est en fait l'une des caractéristiques qui doivent être
définies par le contrat de vente et est partie intégrante de
celui-ci. L'article 61 est donc superflu.

7. M. HJERNER (Suède) souhaite que l'article 61 soit
maintenu sous sa forme actuelle. Tous les éléments d'in
formation que M. Hjerner a recueillis l'amènent à une
conclusion opposée à celle du représentant du Royaume
Uni. Les dispositions concernant le droit du vendeur à
déclarer la résolution du contrat ou à demander des
dommages-intérêts ne donnent pas au vendeur une pro
tection suffisante, et les moyens dont il dispose peuvent
très bien ne pas être utilisables dans la pratique. Un ache
teur qui tergiverse et ne fournit pas de spécifications en
temps utile peut très bien se comporter de la sorte pour se
dégager du contrat. Il faut que le vendeur puisse agir
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rapidement. L'intervention d'un tribunal est peut-être
possible dans certains cas, mais risque de prendre trop
longtemps.

8. D'autre part, les droits de l'acheteur sont protégés
par l'article 61 puisqu'il spécifie que, le vendeur, en pro
cédant à la spécification, doit tenir compte des besoins de
l'acheteur qui peuvent être connus de lui et informer
l'acheteur des modalités de cette spécification. Si l'ache
teur ne donne pas suite à la communication du vendeur,
on peut penser qu'il n'est pas de bonne foi.

9. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) estime que l'article 61 est extrêmement utile et
doit être conservé. S'appliquant aux cas dans lesquels un
retard dû à l'acheteur risque de nuire au vendeur, il per
met à celui-ci d'agir mais il protège aussi les droits de
l'acheteur puisque celui-ci n'aura pas de dommages
intérêts à payer si le vendeur se prévaut des dispositions
de l'article.

10. M. REISHOFER (Autriche) partage les opinions
exprimées par les représentants de la Suède et de la Répu
blique démocratique allemande. L'article 61 joue un rôle
positif et doit être maintenu.

11. M. BENNETT (Australie) est pour le maintien de
l'article 61, qui est raisonnable et équilibré puisqu'il
donne des droits au vendeur tout en protégeant les inté
rêts de l'acheteur; l'unique objet de cet article est d'em
pêcher l'acheteur d'adopter une tactique dilatoire.

12. M. KRISPIS (Grèce) se prononce également pour lé
maintien de l'article 61 qui donne au vendeur des droits
qui sont strictement déterminés. Si le vendeur exerce les
droits visés au paragraphe l, il doit en informer l'ache
teur, qui a encore la possibilité de fournir sa propre spé
cification. Si l'acheteur ne répond pas, on peut considé
rer qu'il a donné son assentiment. L'article 61 tend
finalement à sauvegarder le contrat et à éviter des pro
cédures telles qu'une déclaration de résolution du contrat
ou une demande de dommages-intérêts de la part du
vendeur.

13. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) se déclare
favorable à la proposition du Pakistan visant à suppri
mer cet article qui est inspiré de la LUVI mais n'a pas été
examiné de façon approfondie par le CNUDCI. D'une
part, il se peut que l'acheteur ne soit pas en mesure de
fournir une spécification pour une raison valable et qu'il
soit de bonne foi. D'autre part, des marchandises pro
duites par le vendeur conformément à la spécification
qu'il aura établie lui-même peuvent fort bien n'être utili
sables par personne et donc représenter un gaspillage
considérable. Enfin il est difficile de concilier l'article 61,
tel qu'il est libellé, et les dispositions de l'article 73 con
cernant la réduction des dommages-intérêts.

14. M. KIM (République de Corée) pense qu'il est pré
férable de supprimer l'article 61. La spécification consti
tue un élément important du contrat, comme il ressort de
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 33 sur la confor
mité des marchandises.

15. M. VINDING KRUSE (Danemark) estime que l'ar-

ticle 61 est, dans son ensemble, satisfaisant et équilibré et
ne devrait pas être supprimé. S'il l'était, l'acheteur pour
rait se dégager à bon compte de ses obligations. Si l'ache
teur souhaite se dégager du contrat, il doit le faire savoir
au vendeur, qui pourra s'efforcer d'atténuer l'effet de la
perte qui en résulte pour lui.

16. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du
Pakistan (A/CONF.97/C. 1IL.197).

17. Par 22 voix contre 9, la proposition du Pakistan est
rejetée.

18. M. SAMI (Iraq) dit que, dès l'instant que l'article
61 est maintenu, il convient, au paragraphe 1, de rappe
ler le droit du vendeur de déclarer la résolution du con
trat qui est visé à l'article 60; c'est pourquoi M. Sami
propose d'ajouter, après les mots "tous autres droits
qu'il peut avoir", à la cinquième ligne, les mots "déclarer
la résolution du contrat ou" (A/CONF.97/C.1IL.IlO).

19. Le PRÉSIDENT fait observer que les mots "sans
préjudice de tous autres droits qu'il peut avoir" qui
figurent au paragraphe 1 de l'article 61 s'étendent au
droit de déclarer la résolution de contrat, si les conditions
de la résolution sont réunies.

20. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) appuie la proposition iraquienne (L.UO). Le
Président a raison de dire que les mots "sans préjudice de
tous autres droits qu'il peut avoir" s'étendent au droit de
déclarer la résolution du contrat. Mais, comme le Prési
dent le dit aussi, il faut que soient réunies les conditions
de la résolution du contrat. Toutefois, il n'est dit nulle
part que l'absence de spécification de la part de l'ache
teur représente une contravention essentielle et, par ail
leurs, le système du Nachfrist ne s'applique pas à la spé
cification. Il est donc utile de préciser qu'au cas où
l'acheteur n'a pas procédé à la spécification, le droit de
déclarer la résolution du contrat est accordé au vendeur.

21. M. VINDING KRUSE (Danemark) estime que la
proposition iraquienne est inutile, parce que le droit de
déclarer la résolution du contrat est implicitement accor
dé au vendeur dans l'énoncé même du projet d'article 61.
De plus, le principe dont s'inspire la Convention tout
entière est qu'il faut donner à la résolution du contrat un
caractère exceptionnel. S'il est précisé à l'article 61 qu'au
cas où l'acheteur ne procède pas à la spécification le ven
deur a, quasi automatiquement, le droit de déclarer la ré
solution du contrat, l'absence de spécification devient
automatiquement aussi une contravention essentielle de
la part de l'acheteur, alors qu'elle peut très souvent revê
tir un caractère mineur. Le représentant du Danemark
s'oppose donc à la proposition de l'Iraq.

22. M. KRISPIS (Grèce) fait observer qu'au cas où
l'article 61 n'aurait pas été maintenu dans la Convention,
et que l'acheteur ne procède pas à la spécification, le ven
deur aurait eu à décider lui-même si cette absence de spé
cification l'autorisait à déclarer la résolution du contrat.
Il faut bien voir que l'article 61 donne au vendeur un
droit, et non pas une obligation. Accepter la proposition
iraquienne aboutirait probablement à inciter le vendeur à
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déclarer automatiquement la résolution du contrat en cas
d'absence de spécification par l'acheteur. Il vaudrait
mieux dire que l'absence de spécification de la part de
l'acheteur relève des dispositions générales de l'article 60,
c'est-à-dire est liée au droit du vendeur de déclarer la
résolution du contrat.

23. M. REISHOFER (Autriche) s'oppose à la proposi
tion de l'Iraq, qui aurait des effets excessifs. L'absence
de spécification de la part de l'acheteur ne présentant
souvent aucune gravité, elle ne devrait pas entraîner
automatiquement la résolution du contrat.

24. M. DATE-BAH (Ghana) estime, pour les mêmes
raisons, que la proposition de l'Iraq est dangereuse: il
suffirait d'un léger retard dans la transmission de la spé
cification pour que le vendeur soit habilité à déclarer la
résolution du contrat. Le représentant du Ghana espère
que le représentant de l'Iraq retirera sa proposition.

25. M. ZIEGEL (Canada) est opposé à l'amendement
iraquien pour des raisons légèrement différentes: le prin
cipe appliqué tout au long du projet de convention est de
s'abstenir de préciser quel type de contravention consti
tue. une contravention essentielle; les articles 45 et 60 in
diquent simplement le cadre général dans lequel acheteur
et vendeur peuvent déclarer la résolution du contrat.
Insérer à l'article 61 une disposition expresse en vertu de
laquelle l'absence de spécification par l'acheteur serait
pour le vendeur un motif de résolution du contrat serait
en contradiction avec le principe de base dont la Conven
tion s'inspire et ouvrirait la porte à toutes sortes d'excep
tions à ce principe.

26. M. SAMI (Iraq) souhaitait par son amendement
protéger le vendeur pour le cas où, l'acheteur ne procé
dant pas à la spécification, il ne pourrait pas y procéder
lui-même. Dans ce cas-là, en effet, le vendeur est-il tou
jours lié par le contrat, comment peut-il s'en dégager,
est-il exclusivement autorisé à demander des dommages
intérêts ? Comme, en fin de compte, la majorité des
membres de la Commission sont opposés à sa proposi
tion, le représentant del'Iraq la retire.

Article 61 (A/CONF.97/C.1IL.219)

Amendement au paragraphe 1

27. Le PRÉSIDENT, en l'absence du représentant du
Kenya, auteur des propositions portant la cote AI
CONF.97/C.1IL.219, constate que l'amendement pro
posé au paragraphe 1 de l'article 61 ne concerne que la
forme dans la version anglaise, et est sans objet en
français. Le Président propose à la Commission de
l'approuver sans le renvoyer au Comité de rédaction.

28. Il en est ainsi décidé.

Amendements au paragraphe 2

29. Le PRÉSIDENT constate que les deux modifica
tions proposées pour le paragraphe 2 de l'article 61, sans
bouleverser la disposition, touchent au fond. La pre
mière modification lui paraît superflue, car il est difficile

d'imaginer que le vendeur, aux fins de fixer un délai
raisonnable à l'acheteur pour une spécification diffé
rente, ne tienne pas "compte de la nature et des circons
tances de l'espèce". La Commission doit aussi se pro
noncer sur la deuxième modification, qui nuance la
deuxième phrase du paragraphe 2, du fait qu'il serait
ajouté après les mots "si l'acheteur n'utilise cette possi
bilité", les mots "dans un délai raisonnable".

30. M. DATE-BAH (Ghana) estime, lui aussi, que la
première modification proposée au paragraphe 2 est
inutile, car la chose va de soi.

31. Pour M. FELTHAM (Royaume-Uni), la seconde
modification est justifiée, car il n'est pas précisé dans le
projet d'article 61 à partir de quel moment la spécifica
tion du vendeur lie l'acheteur.

32. M. KRISPIS (Grèce) ne s'oppose pas à la deuxième
modification, mais fait observer que la précision qu'elle
apporte existe déjà dans le projet d'article, du moment
que le vendeur doit "fixer [à l'acheteur] un délai raison
nable pour une spécification différente". En revanche,
M. Krispis appuie fermement la première modification,
parce qu'elle apporte une précision de plus quant aux
conditions sous lesquelles le vendeur peut procéder lui
même à la spécification.

33. M. BONELL (Italie) hésite beaucoup à accepter
cette première modification. La seconde lui paraît inutile
car la formule "dans un délai raisonnable" revient fré
quemment dans le projet de convention et risque de prê
ter à des interprétations différentes. M. Bonell souhai
terait que le paragraphe 2 de l'article 61 demeure in
changé.
34. M. KHOO (Singapour) approuve la deuxième
modification mais, pour que la deuxième phrase du para
graphe suive logiquement la première, il conviendrait de
remanier le libellé et de dire "dans le délai ainsi fixé".

35. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) serait d'avis de ne pas retenir la première modi
fication proposée. La deuxième ne lui semble pas s'impo
ser, mais, si elle doit être retenue, il faut lui donner
l'énoncé suggéré par le représentant de Singapour.

36. M. FELTHAM (Royaume-Uni) appuie aussi la
proposition de Singapour concernant le libellé de la
deuxième modification.

37. M. KUCHIBHOTLA (Inde) n'est pas d'avis de
retenir la deuxième modification, qui contredirait les dis
positions de l'article 59. L'acheteur doit pouvoir fixer
son délai et bénéficier d'une certaine prolongation après
réception de la communication du vendeur.

38. La première modification proposée par le Kenya
pour le paragraphe 2 de l'article 61 est rejetée.

39. Sur proposition de M. LEBEDEV (Union des Ré
publiques socialistes soviétiques), la deuxième modifica
tion proposée et la proposition de Singapour concernant
son énoncé sont renvoyées au Comité de rédaction.

La séance est suspendue à 16 h 15; elle est reprise à
16 h 40.
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Article 62 (A/CONF.97/C.1IL.187)

40. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner l'amendement présenté au paragraphe 1
de l'article 62 par la République fédérale d'Allemagne
(L.187).

41. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit que, selon le texte actuel du paragraphe 1 de
l'article 62, une partie peut différer l'exécution de ses
obligations seulement lorsque, postérieurement à la
conclusion du contrat, il se produit une détérioration de
la faculté de l'autre partie à exécuter ou de sa solvabilité.
Or, lors de réunions de la CNUDCI, il avait été décidé
que cet article serait applicable si au moment de la con
clusion du contrat une partie n'est pas en mesure d'exé
cuter ses obligations et que l'autre partie n'en sache rien.
C'est pourquoi il semble souhaitable d'amender le texte.

42. Le PRÉSIDENT note que, dans l'amendement
L.187, le mot "détérioration" a été remplacé par "défi
cience" et se demande si ce terme est approprié. Il sug
gère de renvoyer cet amendement au Comité de rédac
tion.

43. La question dont traite l'article 62, familière à tous
ceux qui ont participé aux travaux du groupe de travail
de la CNUDCI, peut être envisagée de deux façons :
d'une part, la détérioration des facultés du débiteur peut
intervenir après la conclusion du contrat; d'autre part,
cette détérioration peut être antérieure à la conclusion du
contrat mais n'être connue qu'une fois le contrat conclu.
Le projet d'amendement de la République fédérale d'Al
lemagne envisage le cas où une partie se trouve, au
moment de la conclusion du contrat, dans une si mau
vaise situation financière qu'il est objectivement clair
qu'elle ne pourra pas exécuter ses obligations; toutefois,
cette détérioration de ses facultés ne se manifeste
qu'après la conclusion du contrat.

44. M. FOKKEMA (Pays-Bas) appuie le projet
d'amendement L.187 car il protège les intérêts de la
partie qui découvre, après la conclusion du contrat, la
détérioration des facultés de l'autre partie.

45. M. KRISPIS (Grèce) juge utile la proposition de la
République fédérale d'Allemagne, mais suggère de sup
primer les termes "postérieurement à la conclusion du
contrat" puisque la détérioration s'est produite avant la
conclusion du contrat.

46. M. BONELL (Italie) estime qu'il faut conserver ce
membre de phrase qui introduit un élément temporel
essentiel. Il ne peut, par ailleurs, appuyer le projet
d'amendement de la République fédérale d'Allemagne
car chaque partie a, avant la conclusion du contrat, la
possibilité, et même le devoir, de s'informer de la
situation de l'autre partie. Si malgré tout une partie
estime que le contrat peut être conclu, on ne doit pas lui
permettre de revenir sur sa décision sur la base de faits
qu'elle aurait dû connaître. L'amendement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne rappelle le texte de l'article
73 de la LUVI, tout en mettant l'accent sur le fait que la

détérioration est découverte après la conclusion du
contrat.

47. M. ROGNLIEN (Norvège) est favorable au projet
d'amendement (A/CONF.97/C.1IL.187) car, dans la
pratique, il est souvent difficile de connaître avec préci
sion la situation financière d'une personne ou d'une
société au moment de la conclusion du contrat. On peut
supposer que les facultés ou la solvabilité d'une partie
s'étaient déjà détériorées avant la conclusion du contrat
sans que l'autre partie en ait eu connaissance. Le texte de
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne est
plus explicite que le texte du projet de la CNUDCI.

48. M. BOGGIANO (Argentine) estime que si l'on veut
préserver la sécurité des relations contractuelles, il faut
que la situation soit posée en termes clairs. C'est ce à
quoi tend le projet d'amendement de la République fédé
rale d'Allemagne.

49. M. TARKO (Autriche) est d'avis que le texte de la
République fédérale d'Allemagne est plus clair et plus
objectif que le texte initial.

50. M. FOKKEMA (Pays-Bas) note que l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne reste dans l'esprit
de l'article 73 de la LUVI. D'autre part, il fait observer
que la partie déficiente n'a pas intérêt à révéler la détério
ration de ses facultés d'exécuter ou de sa solvabilité.
L'autre partie aurait certes dû s'informer, mais elle a pu
être trompée par des renseignements frauduleux.

51. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) fait
observer que l'amendement proposé entraîne en fait une
modification de fond. En effet, le terme "détérioration"
implique une modification de la situation par rapport à
un point de départ qui est le moment de la conclusion du
contrat. Or, l'incapacité d'exécuter le contrat peut s'être
manifestée avant la conclusion du contrat.

52. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) dit qu'en général la partie dont les facultés d'exé
cution et la solvabilité se détériorent cherchera à dissimu
ler sa situation. Il sera difficile à-I'autre partie de déter
miner, avant la conclusion du contrat, si la première est
en mesure d'exécuter ou non son obligation.

53. M. DATE-BAH (Ghana) juge que les termes "il
becomes apparent", qui figurent dans l'amendement
L.I87, sont imprécis. Il suggère donc de renvoyer cet
amendement au Comité de rédaction.

54. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) réserve la
position de sa délégation en ce qui concerne l'amende
ment L.I87, dont le libellé demande à être précisé. La dé
térioration des facultés peut ne pas se manifester avant la
conclusion du contrat. D'autre part, comme l'a fait
remarquer le représentant des Pays-Bas, la partie qui
conclut un contrat tout en sachant qu'elle ne peut en exé
cuter les obligations commet une fraude. Mais comment
prouver que l'autre partie, au moment de la conclusion
du contrat, ne connaissait pas la situation de la pre
mière? En outre, une entreprise de taille modeste, qui
compte que des avances de fonds vont lui être accordées,
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peut croire qu'elle sera tout à fait en mesure d'exécuter
ses obligations.

55. M. MICHIDA (Japon) est d'avis que l'amende
ment de la République fédérale d'Allemagne soulève une
question de fond. Il appelle l'attention des membres de la
Commission sur les paragraphes 3, 4 et 5 du commen
taire relatif à l'article 62 (A/CONF.97/5) où sont cités
des exemples de cas où l'exécution du contrat peut être
suspendue : détérioration de la solvabilité d'une partie,
modification des conditions générales, ouverture d'hosti
lités ou imposition d'un embargo.

56. M. BENNETT (Australie) approuve l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne car il n'y a pas de
raison d'obliger une partie à exécuter ses obligations lors
qu'il est évident que l'autre partie ne pourra pas remplir
les siennes. Néanmoins, il estime que le libellé de l'amen
dement L.I87 est trop vague: à partir de quel moment y
a-t-il grave déficience de la faculté d'une partie à exécu
ter, et à la connaissance de qui cette déficience doit-elle
parvenir?

57. M. GORBANOV (Bulgarie) dit que l'article 62 tend
à permettre à une partie qui a, au moment d'exécuter ses
obligations, de sérieuses raisons de penser que l'autre
partie ne sera pas en mesure d'exécuter les siennes d'en
différer l'exécution. L'article 63, qui dispose qu'une par
tie peut déclarer la résolution du contrat s'il est manifeste
que l'autre partie commettra une contravention, est
fondé sur le même principe. L'introduction dans la Con
vention de dispositions telles que celles de l'article 62 du
projet de la CNUQCI et celles proposées par la Républi
que fédérale d'Allemagne. aura pour effet d'amener les
tribunaux nationaux et les institutions arbitrales inter
nationales à appliquer le principe énoncé et à reconnaître
qu'une partie peut suspendre ses obligations s'il est mani
feste que l'autre partie n'exécutera pas les siennes.

58. M. ZIEGEL (Canada) souscrit aux observations
du représentant des Etats-Unis selon lesquelles le rem
placement du terme "détérioration" par le terme "défi
cience", très différent, entraîne une modification de
fond. S'il faut entendre par "déficience" la diminution
de l'aptitude d'une partie à exécuter autorisant l'autre
partie à différer l'exécution de ses obligations, la délé
gation canadienne peut accepter la proposition de la
République fédérale d'Allemagne.

59. M. Ziegel demande des éclaircissements au sujet du
paragraphe 3 de l'article 62. A lire le commentaire établi
par le Secrétariat (A/CONF.97/5), il semblerait que la
partie qui diffère l'exécution parce que l'autre partie n'a
pas fourni des assurances suffisantes de la bonne exécu
tion de ses obligations est en droit de réclamer des
dommages-intérêts pour le préjudice subi. M. Ziegel
s'étonne de cette interprétation, que rien de ce qui figure
à l'article 62 n'autorise.

60. M. MICHIDA (Japon) précise que l'article 62 ne
vise que l'exécution différée et ne touche en rien aux
questions de responsabilité.

61. M. PLANTARD (France) estime que la proposi-

tion de la République fédérale d'Allemagne modifie con
sidérablement l'esprit de l'article 62. L'article 62, dans sa
forme actuelle, prévoit simplement que si, après la con
clusion du contrat, une partie devient insolvable, l'autre
partie a la possibilité de suspendre l'exécution de ses obli
gations. Une partie qui a conclu un contrat sans s'assurer
au préalable de la solvabilité de l'autre partie ne saurait
être déliée de ses obligations car il lui appartenait de
prendre les précautions nécessaires. Aux termes de la
proposition de la République fédérale d'Allemagne, le
vendeur pourrait conclure un contrat sans vérifier la sol
vabilité de l'acheteur, puis, s'étant aperçu par la suite
que l'acheteur n'était pas en mesure d'exécuter ses obli
gations, différer l'exécution de ses propres obligations,
c'est-à-dire revenir sur sa parole. Cela est très critiquable
du point de vue de la sécurité des transactions commer
ciales. La délégation française ne peut donc accepter la
proposition de la République fédérale d'Allemagne.

62. Le PRÉSIDENT fait observer que la règle joue
également dans le sens inverse: si un vendeur devient in
solvable et ne peut plus livrer les marchandises con
venues, l'acheteur est délié de ses engagements.

63. M. PLANTARD (France) en convient, mais il tient
à souligner que chaque partie est tenue de s'assurer,
avant de conclure un contrat, de la solvabilité de l'autre
partie.

64. M. VINDING KRUSE (Danemark) est favorable à
la proposition de la République fédérale d'Allemagne qui
porte sur un point important. Dans le commerce inter
national, les partenaires sont très souvent géographique
ment éloignés. Il est donc excusable qu'une partie n'ait
pas de renseignements sur la solvabilité de l'autre partie,
d'autant qu'elle doit souvent décider dans des délais très
brefs de conclure ou non un contrat. M. Vinding Kruse
relève qu'aux termes du paragraphe 3 de l'article 62 une
partie doit procéder à l'exécution si l'autre partie donne
des assurances quant à la bonne exécution de son obliga
tion, par exemple si elle fournit une garantie bancaire.

65. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
de la République fédérale d'Allemagne pour les mêmes
raisons que le représentant du Danemark. Il ajoute qu'il
faut également prendre en considération la nature du
contrat. Il est clair que si le contrat prévoit une opération
complexe impliquant qu'une partie fasse des arrange
ments de crédit, cette partie se doit de prendre plus de
précautions que s'il s'agit d'une simple opération de
vente de marchandises. Mais la Convention à l'examen a
pour objet de promouvoir le commerce international.
Obliger une partie à enquêter de façon approfondie sur la
situation financière de l'autre partie irait très certaine
ment à l'encontre de cet objectif.

66. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) est hostile à
la proposition de la République fédérale d'Allemagne,
qui lui paraît contraire à la Convention. L'article 62,
dans sa rédaction actuelle, vise un fait postérieur à la
conclusion du contrat qui vient modifier la situation des
parties. La proposition de la République fédérale d'Alle
magne tend à en élargir considérablement la portée. Une
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partie pourrait en effet suspendre l'exécution du contrat,
c'est-à-dire, en pratique, l'annuler, si elle s'aperçoit, pos
térieurement à la conclusion du contrat, qu'elle a fait au
départ une erreur sur la solvabilité de l'autre partie.

67. Le PRÉSIDENT demande au représentant de la
République fédérale d'Allemagne s'il maintient son
amendement sous sa forme initiale.

68. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit qu'il maintient le libellé de sa proposition. Il a
en effet cru comprendre que le représentant des Etats
Unis considérait que le terme "déficience" était pré
férable au terme "détérioration". M. Klingsporn ne voit
toutefois pas d'objection à ce que le Comité de rédaction
s'efforce d'améliorer son texte, notamment dans les
langues autres que celle dans laquelle il a été présenté.

69. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet d'amende
ment au paragraphe 1 de l'article 62 présenté par la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.l/
L.I87).

70. Par 18 voix contre 15, leprojet d'amendement de la
République fédérale d'Allemagne est adopté.

71. Le paragraphe 2 de l'article 62 est adopté sans
modification.

72. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'amendement au paragraphe 3 de l'article 62 présenté
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.l/L.I87). Il signale une erreur dans le texte fançais du
document L.I87 : il faut lire en effet "modifier comme
suit le paragraphe 3", et non le paragraphe 2.

73. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) indique que son amendement, qui porte sur un
point mineur, a pour objet de préciser les assurances de
la bonne exécution de l'obligation visées à ce paragraphe.
Le terme "assurances" paraît en effet trop vague et pour
rait donner lieu à des interprétations divergentes. Il con
vient donc de donner des exemples. Le groupe de travail
avait d'ailleurs déjà envisagé d'introduire dans le texte
les mots qui figurent dans l'amendement L.I87.

74. M. HJERNER (Suède) ne pense pas qu'il s'agisse là
d'un point sans importance. Ce n'est pas sans raison que
le texte actuel n'indique pas d'exemples. La question a
déjà été examinée par le groupe de travail, et l'un des
projets antérieurs comportait en effet des exemples, mais
il a finalement été décidé de les supprimer. En mettant
l'accent sur une garantie ou un crédit documentaire, la

proposition de la République fédérale d'Allemagne tend
à présenter ces moyens, qui doivent garder un caractère
exceptionnel, comme la façon normale de donner des
assurances quant à la bonne exécution de l'obligation.
En réalité, les parties se contentent bien souvent, dans la
pratique, de fournir des explications sur leur situation.

75. En outre, il convient de noter que les frais inhérents
à la constitution d'une garantie ou d'un crédit documen
taire peuvent représenter une part importante du béné
fice qu'une partie espérait retirer d'un contrat. M. Hjer
ner se prononce donc pour le maintien du texte actuel qui
a un caractère moins restrictif que la proposition de la
République fédérale d'Allemagne.

76. M. FELTHAM (Royaume-Uni) souscrit aux argu
ments avancés par le représentant de la Suède. Dans cer
tains systèmes juridiques, le fait qu'une disposition con
tienne une énumération allant du particulier au général
n'est pas sans effet sur l'interprétation qui en sera
donnée.

77. M. BONELL (Italie) considère que l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne est trop favorable
à la partie la plus forte économiquement, qui pourrait,
sur la base de simples impressions quant à la situation
financière de l'autre partie, contraindre cette partie à
donner des assurances de bonne exécution de son obliga
tion, ce qui pourrait lui occasionner des frais importants.
Il ne peut donc accepter cette proposition.

78. M. ZIEGEL (Canada) est également hostile à la
proposition de la République fédérale d'Allemagne. Le
sens qu'il convient de donner au mot "garantie" ne lui
paraît pas clair. S'agit-il d'une garantie uniquement
financière ou d'une garantie de qualité des marchandi
ses? D'autre part, s'il peut être approprié de demander à
un acheteur ayant des difficultés financières de fournir
un crédit documentaire, il n'en est pas de même lorsque
c'est le vendeur qui n'est pas en mesure d'exécuter ses
obligations.

79. Le PRÉSIDENT constate que la majorité des
membres de la Commission ne paraissent pas favorables
à la proposition de la République fédérale d'Allemagne;
en conséquence, s'il n'y a pas d'objection, il considérera
que cette proposition est rejetée.

80. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.
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A/CONF.97/C.lISR.27

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/3]
(suite)

Article 54, paragraphe 1 (A/CONF.97/C.1IL.189)
[suite]

1. Mme SOARES (Portugal), présentant l'amendement
proposé par l'Argentine, l'Espagne et le Portugal relatif
à la dernière phrase du paragraphe 1 de l'article 54
(A/CONF.97/C. 1IL.189), dont l'examen avait été
reporté lors de la 25e séance (A/CONF.97/C.lISR.25),
dit qu'il s'agit d'une modification de forme portant sur
la dernière phrase, où le mot "condition", qui a un sens
juridique précis, risque d'induire en erreur.

2. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que l'amende
ment ne précise pas un point essentiel : le fait que la
remise des marchandises et le paiement doivent être
simultanés.

3. M. MINAMI (Japon) approuve le représentant de la
Norvège.

4. L'amendement proposé par l'Argentine, l'Espagne
et le Portugal relatifà la dernièrephrase du paragraphe 1
(A/CONF.97/C.l/L.189) est rejeté par 17 voix contre 7.

Nouvel article 62 bis (A/CONF.97/C.1IL.224)

5. M. ZIEGEL (Canada), présentant la proposition de
l'Australie et du Canada tendant à ajouter au projet de
convention un article 62 bis, dit que ce texte vise un pro
blème pratique auquel l'article 62 n'apporte pas de solu
tion précise. Il faudrait en effet préciser que, si une partie
ne reçoit pas d'assurances suffisantes quant à la capacité
qu'a l'autre partie d'exécuter ses obligations, elle est en
droit de résoudre le contrat et non simplement de diffé
rer l'exécution de ses obligations. Si, par exemple, un
acheteur entend dire que le vendeur, auquel il a com
mandé du matériel pour une installation hydro-élec
trique, ne sera peut-être pas à même de construire les
équipements voulus, et s'il ne reçoit aucune assurance de
ce dernier, il ne fera que retarder encore ses travaux en

différant l'exécution de ses obligations. De même, un
vendeur ayant recruté du personnel supplémentaire et
ayant conclu des contrats de sous-traitance pour fabri
quer un matériel donné ne résoudra pas le problème qui
se pose à lui en différant l'exécution de ses obligations
s'il ne reçoit pas d'assurances suffisantes de l'acheteur;
or il doit pouvoir prendre une décision ferme quant à
l'emploi de ce personnel et à ces contrats de sous
traitance. La solution envisagée dans la proposition con
jointe existe dans la législation nationale de divers pays.
Les cas visés sont peut-être ceux mentionnés dans le com
mentaire sur l'article 63 (A/CONF.97/5, p. 154), ou
dans l'exemple 73B (ibid., p. 179), mais il serait bon de
traiter expressément de cette question.

6. M. BENNETT (Australie) approuve la notion de
sursis à l'exécution énoncée à l'article 62, bien qu'elle
soit inconnue dans la législation australienne. Cepen
dant, sans la proposition conjointe, le texte porterait
atteinte aux droits de la partie qui n'a pas manqué à ses
obligations, en la laissant dans une incertitude intolé
rable.

7. Selon M. SEVON (Finlande), le nouvel article pro
posé permettrait à la partie ayant demandé des assuran
ces quant à la bonne exécution du contrat de résoudre le
contrat, même si l'autre partie affirme qu'il n'est pas
justifié de mettre en doute sa capacité d'exécuter ses obli
gations. Aussi ne peut-il approuver la proposition telle
qu'elle est rédigée.

S. M. FOKKEMA (Pays-Bas) n'est pas d'accord avec
l'interprétation du nouvel article avancée par le représen
tant de la Finlande. L'article 62 stipule qu'une partie doit
avoir de sérieuses raisons de conclure que l'autre partie
n'exécutera pas ses obligations. En dernier ressort, c'est
aux tribunaux de décider, et s'ils décident qu'il n'existait
pas de raisons sérieuses, l'article ne s'appliquera pas.
M. Fokkema considère que les cas mentionnés par le
représentant du Canada entrent dans le cadre de l'article
63, mais, si certains ont des doutes à ce- propos, il
appuiera la proposition commune.

9. Mme FERRARO (Italie) n'approuve pas la proposi
tion conjointe. La Convention stipule que l'on peut
résoudre le contrat à la suite d'une contravention essen
tielle, mais on n'a pas à définir expressément dans
chaque article les circonstances exactes. C'est aux tri
bunaux d'en décider.

10. M. INAAMULLAH (Pakistan) dit que l'on fait
trop confiance, dans le texte actuel de l'article 62, à
l'aptitude d'une partie à juger de la capacité qu'à l'autre
partie d'exécuter ses obligations. Aucun critère objectif
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n'est proposé. La proposition conjointe n'est pas diffé
rente, et il ne peut l'appuyer.

11. M. HJERNER (Suède) est également opposé à la
proposition conjointe. Il rappelle que le Groupe de
travail de la CNUDCI, après avoir envisagé les cas men
tionnés par le représentant du Canada, a conclu qu'en
principe la résolution du contrat ne devait être fondée
que sur une contravention essentielle, et que la résolution
préventive fondée sur une contravention essentielle anti
cipée n'était possible que dans le cas précis mentionné à
l'article 63.

12. Le PRÉSIDENT dit que, la proposition conjointe
ne semblant pas recevoir un accueil très favorable, il con
sidérera que la Commission ne souhaite pas l'adopter.

13. Il en est ainsi décidé.

Article 63

13a. L'article 63 est adopté.

Article 64

13b. L'article 64 est adopté.

Article 65 (A/CONF.97/C.1/L.186, L.190, L.191/
Rev.l, L.208, L.21O, L.217, L.223)

Paragraphe 1

14. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amende
ment de sa délégation au paragraphe 1 (A/CONF.97/
C.1/L.191/Rev.l), dit que la modification proposée à la
première ligne est une simple question de rédaction. Pour
ce qui est de l'amendement proposé à la troisième ligne
- l'insertion des mots "de parsa nature" après le mot
"dont" -la délégation norvégienne considère qu'il n'est
pas certain qu'une partie puisse prévoir tous les détails
d'un empêchement, mais qu'elle devrait être en mesure
de prévoir le type d'empêchement susceptible de
survenir. Par exemple, on peut raisonnablement attendre
qu'elle prévoie les difficultés pouvant résulter des condi
tions climatiques générales, mais non pas le moment et le
lieu exacts où un orage pourra se produire.

15. Le PRÉSIDENT suggère que l'amendement pro
posé à la première ligne du paragraphe 1 soit renvoyé au
Comité de rédaction.

16. Il en est ainsi décidé.

17. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
ne peut appuyer l'amendement proposé par la Norvège à
la troisième ligne du paragraphe 1. Le libellé proposé est
trop général. En vertu du texte adopté par la CNUDCI,
qui est un texte équilibré, il doit y avoir eu un empêche
ment concret que la partie n'avait pas pu prévoir. Il con
vient de laisser aux tribunaux le soin de décider si un
empêchement concret donné aurait ou non dû être prévu.

18. M. ROGNLIEN (Norvège) comprend le point de
vue du représentant de la République fédérale d'Alle
magne selon lequel le soin d'appliquer le paragraphe 1
doit être laissé aux tribunaux.

19. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis
sion ne souhaite pas adopter l'amendement proposé par
la Norvège à la troisième ligne du paragraphe 1.

20. Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 2

21. M. ADAL (Turquie), présentant la proposition de
sa délégation tendant à supprimer le paragraphe 2
(A/CONF.97/C.1/L.21O), dit qu'il serait dangereux
d'accepter l'inexécution par un tiers comme motif d'exo
nération, car cela fournirait une excuse toute prête aux
parties qui ne voudraient pas exécuter leurs obligations.
Par exemple, un vendeur en retard dans ses livraisons
pourrait essayer de faire passer pour un tiers une société
qui est en réalité totalement sous son contrôle; il serait
difficile à un acheteur se trouvant dans un pays étranger
de prouver le contraire. D'un autre côté, un acheteur
pourrait faire valoir qu'il est en retard pour payer parce
que ceux qui lui doivent de l'argent sont également en
retard dans leurs paiements. De l'avis de la délégation
turque, le paragraphe 1 suffit pour couvrir les circons
tances imprévues, y compris l'inexécution par un tiers.

22. Le PRÉSIDENT constate que la proposition de la
Turquie ne semble pas recueillir un large appui. La Com
mission pourra, le cas échéant, y revenir après avoir
examiné diverses autres propositions d'amendement au
paragraphe 2.

23. M. VINDING KRUSE (Danemark), présentant la
proposition de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.186),
dit que le paragraphe 2 de l'article 65 couvre les cas dans
lesquels des empêchements sont causés par des tiers
engagés pour exécuter tout ou partie du contrat, mais
non ceux dans lesquels des empêchements sont causés par
des fournisseurs de la partie contractante. Il ne semble
pas raisonnable d'exonérer une partie de sa responsa
bilité parce qu'elle a choisi un fournisseur peu fiable,
alors qu'elle serait responsable si elle avait choisi un entre
preneur indépendant pour exécuter ses obligations. Il est
possible que l'acheteur ne sache pas si le vendeur a
engagé un entrepreneur indépendant ou a eu recours aux
services d'un fournisseur, et que la question échappe
donc entièrement à son contrôle. La distinction entre un
entrepreneur indépendant et un simple fournisseur peut
souvent entraîner des incertitudes quant à la responsabi
lité. En pareil cas, la responsabilité du vendeur devrait
être la même, et la délégation danoise propose donc
d'insérer les mots "par son fournisseur ou".

24. M. MICHIDA (Rapporteur) rappelle que la ques
tion du libellé du paragraphe 2, et en particulier l'addi
tion des mots "par son fournisseur ou" proposée par la
délégation danoise, a été longuement débattue au
Groupe de travail de la CNUDCI, en janvier et février
1974. Il a été décidé alors de ne pas ajouter ces mots,
qui, en rendant la disposition trop floue, tendraient à
exonérer le vendeur de sa responsabilité d'un point qui
risquerait - compte tenu notamment de la crise actuelle
de l'approvisionnement pétrolier - de paralyser l'écono
mie mondiale.
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25. M. HJERNER (Suède) se souvient des discussions
que le Groupe de travail de la CNUDCI a consacrées au
libellé du paragraphe 2. Mais le débat en cours est plus
incertain, en raison des interprétations divergentes qui
sont données au paragraphe 1. La proposition danoise
n'a pas pour objet d'exonérer de sa responsabilité la par
tie qui n'exécute pas le contrat, mais, bien au contraire,
de renforcer cette responsabilité. Dans son argumen
tation, le rapporteur part de l'hypothèse que le para
graphe 1 ne répond pas à tous les cas d'inexécution du
fournisseur, alors que la délégation danoise, comme la
délégation suédoise, interprète la situation dans le sens
opposé. Le paragraphe 1, tel qu'il est actuellement
rédigé, est trop général. Si le vendeur lui-même bénéficie
d'une exonération dans les cas où l'inexécution est
imputable à la force majeure, M. Hjerner ne voit pas
pourquoi les sous-traitants et les fournisseurs ne
jouiraient pas du même avantage. C'est pourquoi
M. Hjerner appuie la proposition du Danemark.

26. M. DATE-BAH (Ghana) se dit quelque peu embar
rassé par les différents arguments qui ont été avancés. Il
avait l'impression que la proposition danoise tendait à
réduire excessivement l'obligation contractée par le ven
deur, mais les observations formulées par l'orateur pré
cédent ont mis le doute dans son esprit. M. Date-Bah
considère toutefois que l'interprétation la plus naturelle
de l'article 65 est celle qui découle de l'intervention du
rapporteur, à savoir que les contraventions au contrat
imputables à l'inexécution, par les fournisseurs, de leurs
obligations sont un risque commercial qu'on peut
raisonnablement demander au vendeur de prendre en
compte et que celui-ci ne doit pas pouvoir transmettre.
C'est pourquoi M. Date-Bah n'appuiera pas la proposi
tion.

27. M. BONELL (Italie) préfère lui aussi le texte actuel
du paragraphe 2. Il est normal, lorsqu'un tiers est engagé
par le vendeur pour exécuter tout ou partie du contrat,
que le vendeur soit tenu responsable de son choix, car
celui-ci ne dépend que de lui. Mais M. Bonell hésite à
appuyer la proposition qui tend à élargir le champ d'ap
plication de la disposition en y mentionnant le fournis
seur, car celui-ci, à la différence du tiers, n'est pas tou
jours choisi par le vendeur. De l'avis de M. Bonell, les
cas qu'envisage la proposition pourraient, d'une façon
générale, être réglés par les dispositions actuelles du
paragraphe 1, qui ont l'avantage d'offrir une solution
plus souple.

28. M. ZIEGEL (Canada) juge extrêmement ambigu le
mot "fournisseur" qui apparaît dans la proposition
danoise. Les tribunaux auraient bien du mal à en inter
préter le sens, et on ne voit pas pourquoi ils l'interpré
teraient nécessairement comme l'entend la délégation
danoise. Il ressort du débat que plusieurs représentants
songent au cas où le vendeur d'un produit fini a le choix
entre plusieurs sources d'approvisionnement en matières
premières; mais il peut se produire aussi des cas où un
élément important du processus de fabrication (par
exemple, l'électricité ou le gaz naturel) n'est disponible
qu'auprès d'un seul fournisseur. Dans une telle situation,

on ne peut retenir l'argument selon lequel le vendeur est
responsable du choix de son fournisseur. Il s'agit là, de
toute évidence, d'une situation qui tombe sous le coup du
paragraphe 1, et où il serait injuste de soumettre le ven
deur à la double condition imposée au paragraphe 2.
C'est pourquoi M. Ziegel est opposé à la mention du
fournisseur au paragraphe 2; la question de savoir dans
quelle mesure le vendeur ou son homologue peut in
voquer le manquement de ses sources d'approvisionne
ment doit être régie par les dispositions du paragraphe 1.

29. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
est fermement opposé à l'amendement. Il signale que le
paragraphe 1 de l'article 65 impose déjà une lourde res
ponsabilité au vendeur, et n'autorise qu'une exonération
très limitée. La responsabilité qui y est prévue va plus
loin que celle qui est envisagée dans la plupart des législa
tions nationales. Le paragraphe 2 est encore plus exi
geant à l'égard des tiers que la partie défaillante a enga
gés pour exécuter ses obligations contractuelles, en parti
culier à l'égard de ses employés. M. Herber ne pense pas
qu'il soit juste d'assimiler le fournisseur à un tiers engagé
par le vendeur pour exécuter tout ou partie du contrat :
en effet, comme on l'a déjà démontré, il existe plusieurs
types de fournisseurs et, dans certains cas, le vendeur n'a
pas la possibilité de choisir entre eux.

30. M. SEVON (Finlande), M. VINDING KRUSE
(Danemark) et M. WAGNER (République démocratique
allemande) se déclarent disposés, compte tenu des obser
vations du rapporteur sur l'interprétation de l'article 65,
à retirer les propositions respectives de leurs délégations
(A/CONF.97/C.1IL.190, L.186 et L.217).

La séance est suspendue à Il h 25; elle est reprise à
11 h 45.

31. M. INAAMULLAH (Pakistan), présentant
l'amendement de sa délégation au paragraphe 2 (AI
CONF.97/C.1IL.223), signale que, tout en étant disposé
à accepter la proposition turque tendant à supprimer ce
paragraphe, il propose, à titre de solution de rechange,
d'ajouter une disposition finale précisant que l'exonéra
tion de la responsabilité ne joue que si la possibilité de
sous-traiter est prévue dans le contrat lui-même.

32. M. VISCHER (Suisse) appuie l'amendement pakis
tanais en tant que variante de la proposition turque. Il a
l'impression que les doutes que suscite le paragraphe 2
n'ont pas été dissipés.

33. M. INAAMULLAH (Pakistan) fait observer que la
proposition turque tendant à supprimer le paragraphe est
dictée par le manque de précision et de clarté du texte.
L'amendement de sa délégation améliorerait le texte à ce
point de vue.

34. M. MATHANJUKI (Kenya) estime qu'il faut con
sidérer l'amendement turc comme la proposition prin
cipale, et l'amendement pakistanais comme une alter
native au cas où la proposition principale serait rejetée.

35. M. VINDING KRUSE (Danemark) fait observer
qu'aux fins de l'article 65 il faut établir clairement la
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distinction entre fournisseur, d'une part, et entrepreneur
indépendant, de l'autre. Selon l'interprétation du repré
sentant de la Suède et du rapporteur, les dispositions de
cet article signifient qu'une partie serait excusable
d'avoir failli à ses obligations si ce manquement était
imputable au fait qu'un sous-traitant n'a pas exécuté les
siennes. Le paragraphe 2 de l'article vise le cas de l'entre
preneur indépendant. Les dispositions en sont formulées
comme s'il s'agissait d'une exception au paragraphe 1,
mais elles élargissent en réalité la responsabilité de la par
tie en question. Cet élargissement résulte de la stipulation
selon laquelle les circonstances empêchant l'exécution du
contrat doivent être indépendantes de la volonté de la
partie concernée. Ainsi, la responsabilité de l'entrepre
neur indépendant serait plus large que celle du fournis
seur telle qu'elle est définie au paragraphe 1. La déléga
tion danoise désire que le paragraphe 2 soit maintenu et
n'appuie donc pas la proposition tendant à le supprimer.
Elle souhaite toutefois ne- pas voir limiter la responsabi
lité des parties.

36. Le PRÉSIDENT dit que son interprétation de l'ar
ticle 65 diffère de celle du rapporteur. Le paragraphe 1
prévoit l'exonération de la responsabilité dans les cas où
la partie concernée a été empêchée d'exécuter ses obliga
tions par des événements indépendants de sa volonté. En
revanche, le paragraphe 2 prévoit une exonération beau
coup plus large: il dégage la responsabilité de la partie en
cause lorsque celle-ci a manqué à ses obligations en
raison de l'inexécution par un tiers qu'elle avait engagé
pour exécuter tout ou partie du contrat. Les amende
ments du Danemark et de la Finlande auraient eu pour
effet d'élargir encore l'exonération.

37. M. DATE-BAH (Ghana) estime, compte tenu du
débat, que la proposition turque tendant à supprimer le
paragraphe 2 n'aurait pas le résultat recherché.

38. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement pakis
tanais n'est appuyé que par une minorité (A/CONF.97/
C.1IL.223) et dit que, sauf objection, il le considérera
comme rejeté.

39. L'amendement pakistanais est rejeté.

40. Le PRÉSIDENT demande si une délégation
souhaite reprendre la proposition de supprimer le para
graphe 2 présenté par la Turquie.

41. M. ADAL (Turquie) dit que sa proposition tient
toujours.

42. M. WIDMER (Suisse) appuie la proposition
turque.

43. Mme KAMARUL (Australie) appuie également cette
proposition. L'objet principal du paragraphe 2 est de
restreindre l'application des dispositions du para
graphe 1. Le paragraphe 2 constitue donc une exception
au paragraphe 1 et non une nouvelle clause d'exonéra
tion. Son libellé tend toutefois à donner à cette exception
une portée plus large qu'il n'était souhaité. Pour la délé
gation australienne, mieux vaut donc éliminer le para
graphe 2 et laisser aux tribunaux le soin d'interpréter la
règle énoncée au paragraphe 1. '

44. M. ROGNLIEN (Norvège), constatant que le para
graphe 2 donne lieu à des interprétations très divergentes
de la part des délégations et que le libellé en est mani
festement ambigu, propose de créer un petit groupe de
travail qui serait chargé d'établir un texte clair et sus
ceptible de recueillir un large appui.

45. Selon son interprétation, les dispositions du para
graphe 2 restreignent l'exonération prévue au paragraphe
1 et élargissent la responsabilité des parties au contrat. Si
cette interprétation est exacte, il est préférable de conser
ver ce paragraphe; en revanche, si l'on accepte l'interpré
tation du Président il vaut mieux le supprimer.

46. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) estime que l'ex
ception prévue au paragraphe 2 doit être limitée au cas
du sous-traitant et ne doit pas être élargie à d'autres
tierces parties. Il appuie l'idée de faire reformuler ce
paragraphe par un groupe de travail mais s'opposera à
toute suggestion tendant au renvoi de la question au
Comité de rédaction.

47. M. ADAL (Turquie) fait savoir que sa délégation
maintient sa proposition de supprimer le paragraphe 2
mais est prête à faire partie d'un groupe de travail qui en
reformulerait les dispositions.

48. M. KUCHIBHOTLA (Inde) appuie la suggestion
de créer un groupe de travail.

49. Le PRÉSIDENT constate que cette suggestion
recueille l'approbation générale et propose que le groupe
de travail en question comprenne les représentants des
pays suivants : République démocratique allemande,
Ghana, Pakistan, Espagne, Suède, Suisse et Turquie.
Sauf objection, il considérera que la Commission décide
de créer un groupe de travail composé de ces représen
tants.

50. Il en est ainsi décidé.

51. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) espère
que le groupe de travail ne va pas se lancer dans une
refonte générale des dispositions du paragraphe 2 et que
son mandat se limitera à clarifier le rapport entre les dis
positions du paragraphe 1 et celles du paragraphe 2.

Paragraphe3

52. M. ROGNLIEN (Norvège) présentant l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.1911Rev.l),
dit que l'on peut interpréter le texte du paragraphe 3
comme signifiant que l'exonération cesse en même temps
que l'empêchement, même si la durée de ce dernier est
très longue. Il s'agit là d'un résultat peu souhaitable car,
dans le cas d'un empêchement à long terme, les circons
tances peuvent se modifier si radicalement qu'il devient
tout à fait irréaliste d'imposer l'exécution tardive du
contrat. En réalité, le paragraphe n'aborde pas le pro
blème de l'exonération définitive, et laisse aux légis
lations nationales le soin de le régler. C'est pourquoi la
délégation norvégienne propose que la règle qui est
actuellement énoncée dans l'unique phrase du para
graphe 3 ne porte que sur l'empêchement temporaire.
Elle propose en outre d'énoncer dans une deuxième
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phrase une disposition traitant spécifiquement du pro
blème qui se pose lorsque, l'empêchement disparu, les
circonstances sont si radicalement différentes qu'il serait
manifestement déraisonnable de tenir la partie en ques
tion pour responsable.

53. La question a été débattue pendant longtemps à la
CNUDCI, sans parvenir à un accord. Le représentant de
la Norvège espère que la proposition de sa délégation
apportera une solution à ce problème. S'il n'est pas pos
sible de se mettre d'accord sur la formule proposée, la
deuxième possibilité serait de supprimer les mots "ne ...
que" au paragraphe 3 du texte actuel. S'il est entendu
que le paragraphe et l'ensemble de l'article 65 n'envisa
gent pas la possibilité d'une exonération définitive.

54. M. FELTRAM (Royaume-Uni) fait observer que,
dans les dispositions actuelles, il n'est même pas indiqué
clairement que la question de l'exonération définitive est'
laissée à régler selon la législation nationale. En vertu de
la Convention, l'acheteur est protégé du fait qu'il a le
droit de dénoncer le contrat en cas de manquement essen
tiel. En cas de délai prolongé, le vendeur devrait égale
ment avoir la possibilité de demander l'exonération si la
situation a changé de façon si radicale qu'il serait dé
raisonnable d'attendre de lui qu'il exécute ses obliga
tions. La proposition norvégienne couvre cette éven
tualité.

55. M. MEIJER (Pays-Bas) appuie également cette
proposition. Le vendeur ne devrait pas avoir le droit
d'insister dans tous les cas sur l'exécution du contrat
après un empêchement de longue durée. Il se peut en
effet que, entre-temps, les données de base initiales du
contrat aient été radicalement modifiées. A cet égard,
M. Meijer appelle l'attention de la Commission sur la
note de bas de page relative à l'exemple 65 G figurant
dans le commentaire de cet article, note dans laquelle est
mentionnée la possibilité d'inclure des dispositions spé
ciales dans le contrat (A/CONF.97/5, p. 162).

56. Mme KAMARUL (Australie) se prononce également
pour la proposition norvégienne, qui comble une lacune
dans le texte actuel du paragraphe 3.

57. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) dit que sa délégation appuie le principe dont s'inspire
la deuxième phrase du projet de proposition, mais
souhaiterait que la portée en soit étendue. Elle préférerait
que la partie victime de l'empêchement ait également le
droit de déclarer le contrat résolu. D'après le texte actuel,
ce droit est dévolu à l'autre partie, puisque l'inexécution
peut constituer une contravention essentielle, mais
semble refusé à la partie défaillante. Si l'on accepte cette
conception, il ne serait plus nécessaire de mentionner la
disparition de l'empêchement dans la proposition nor
végienne, puisque, avant même cette disparition, il serait
clair que les circonstances sont si radicalement diffé
rentes que l'exécution est impossible. En conséquence,
M. Maskow souhaiterait que le texte soit remanié dans le
sens qu'il a indiqué.

58. M. RJERNER (Suède) dit que sa délégation est
opposée à cette proposition. Cette disposition a été omise

dans le projet de convention pour la bonne raison qu'il
est impossible de prévoir toutes les éventualités. La pro
position norvégienne équivaut en fait à introduire une
disposition analogue à la doctrine de l'impossibilité
d'exécution (frustration) dans le droit anglais ou à la
théorie de l'imprévision dans le droit français. Elle ne
tient compte que d'un aspect du problème, celui de la
situation de la partie qui ne se conforme pas au contrat
lorsque l'empêchement a disparu. Cependant, cette dis
position peut encore entraîner d'autres complications
plus graves. Ainsi, on peut se demander quelle est la
situation de la partie qui a exécuté le contrat et n'a com
mis aucune contravention. Il serait manifestement
injuste qu'elle ne soit pas dédommagée des dépenses
qu'elle a supportées du fait de l'exécution. Dans les
relations d'affaires, il existe diverses possibilités : par
exemple, aucune des parties ne peut obtenir des restitu
tions de l'autre partie, solution injuste pour la partie qui
a rempli ses obligations; ou bien la partie non défaillante
peut recouvrer le montant de ses dépenses, mais non les
profits escomptés; ou bien encore, les pertes peuvent être
partagées également entre les parties. La manière de
trouver une solution équitable dépend dans une large
mesure de la nature des affaires dont il s'agit. Compte
tenu de tous ces problèmes, le groupe de travail a décidé
de ne pas préciser la question dans la Convention afin
d'en permettre le règlement dans le cadre soit d'un ar
rangement contractuel entre les parties, soit de la législa
tion pertinente. Le représentant de la Suède recommande
vivement de maintenir le texte actuel.

59. M. PLANTARD (France) se prononce également
contre la proposition en discussion. Le paragraphe 3, qui
renvoie au paragraphe 1 du même article, porte sur les
cas dans lesquels l'exécution est impossible du fait d'un
empêchement, auquel cas la partie intéressée est exonérée
de sa responsabilité. Dans la proposition norvégienne,
l'empêchement qui a rendu l'exécution impossible est
très différent de la force majeure et se rapproche davan
tage de la théorie de l'imprévision dans le droit français
ou de la doctrine de l'impossibilité d'exécution (frustra
tion) dans le droit anglo-saxon.

60. M. BOGGIANO (Argentine) souligne que, dans la
proposition norvégienne, le changement radical des cir
constances envisagé semble viser une situation dans
laquelle les éléments du contrat sont fondamentalement
modifiés. En pareil cas, on ne devrait pas aboutir à une
exonération de responsabilité en faveur d'une des parties
mais à une révision équitable du contrat. Il s'agit d'un
principe fondamental. La délégation argentine est oppo
sée à cette proposition, qui pourrait entraîner des in
justices.

61. M. BONELL (Italie) appuie la proposition norvé
gienne. Elle ne porte pas sur ce que l'on appelle commu
nément les cas de force majeure ou d'empêchement au
sens strict du mot, mais seulement sur les empêchements
partiels. La première phrase du paragraphe 3 proposé
relève du paragraphe 1 et précise que l'exonération ne
produit effet que pendant la durée de l'empêchement. La
deuxième phrase prévoit une exception à cette règle géné-
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rale, mais n'introduit pas de nouvelle conception de
l'empêchement. Le représentant de l'Italie fait observer
que la LUVI a réglé ce problème d'une manière analogue
à celle qui est proposée dans l'amendement norvégien et
que, à sa connaissance, cette règle n'a guère soulevé de
critiques.

62. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que la difficulté
ne réside pas dans la proposition, mais dans la question
traitée elle-même. Le texte actuel entraînerait des consé
quences et soulèverait des problèmes beaucoup plus
graves que ceux qui résulteraient de la proposition norvé
gienne. Le problème de la partie qui a rempli ses obliga
tions n'est pas mentionné, car, en cas d'empêchement,
elle aurait presque toujours la possibilité de déclarer le
contrat résolu en arguant une contravention essentielle,
ou de demander la restitution des marchandises ou des
services fournis.

63. La proposition de la Norvège vise à résoudre une
partie du problème sur la base de l'uniformité. Les autres
aspects seraient régis par les législations nationales ou
par un autre article de la Convention. Cependant,
M. Rognlien estime que c'est une erreur que de renoncer
à chercher une solution au problème uniquement parce
qu'il ne peut être réglé en totalité.

64. M. MINAMI (Japon) dit que si sa délégation
appuie le principe dont s'inspire la proposition, elle a des
doutes quant à l'opportunité de l'insérer dans la Conven-

tion, compte tenu des nombreux problèmes complexes
soulevés par cette proposition.

65. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) appuie
vivement la proposition. Le fait qu'elle ne résout pas
tous les problèmes qui peuvent se poser n'est nullement
un motif pour la rejeter. L'amendement norvégien con
tribue à résoudre certains de ces problèmes et il amélio
rerait sensiblement le texte actuel, dont le libellé pourrait
amener d'autres difficultés.

66. M. SAMI (Iraq) estime que la proposition risque
rait de créer davantage de problèmes qu'elle n'en pour
rait résoudre. C'est ainsi que la partie victime d'un empê
chement temporaire pourrait être tentée de le prolonger à
son profit.

67. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à voter sur l'ensemble du projet de proposition nor-

. végien.

68. Le projet de proposition norvégien est rejeté.

69. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à voter sur l'autre amendement norvégien, qui con
siste à supprimer les mots "ne . . . que" au paragraphe 3
du texte actuel de l'article 65.

70. Cet amendement est adopté.

La séance est levée à 13 h 5.

Ise séance
Vendredi 28 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.28

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION [A/CONF.97/S et 6] (suite)

Article 65 (A/CONF.97/C.1/L.190, L.191/Rev.1,
L.208, L.217) [suite}

1. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) présente l'amendement que sa délégation sou
haite apporter au paragraphe 3 de l'article 65 (A/CONF.
97/C.1/L.217). Il s'agit d'harmoniser le texte du para-

graphe 3 avec celui du paragraphe 1 qui vise à la fois
l'empêchement et les conséquences de cet empêchement.

2. Le PRÉSIDENT suggère, comme il s'agit d'un
amendement de pure forme, de renvoyer ce paragraphe
au Comité de rédaction.

3. Il en est ainsi décidé.

4. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres de
la Commission sur les amendements au paragraphe 4
proposés par la Norvège (A/CONF.97/C.1/L.191/
Rev.1) et la Finlande (A/CONF.97/C. 1/L.190) qui sont
très proches; il demande au représentant de la Norvège si
son amendement a seulement un caractère rédactionnel.

5. M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu'il s'agit d'une
question de fond et pas seulement de forme. En effet, le
paragraphe 4 de l'article 65 dans son libellé actuel insti
tue une exception à la règle générale posée à l'article 25
selon1aquelle ce n'est pas l'expéditeur d'une notification
qui supporte le risque de retard ou d'erreur dans la trans
mission, ou plus exactement : un retard ou une erreur de
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transmission ne prive pas l'expéditeur du droit de se pré
valoir de la communication. Aux termes du paragraphe 4
actuel, c'est la partie qui se trouve dans l'impossibilité
d'exécuter en raison d'un empêchement et qui est tenue
de notifier cet empêchement à l'autre partie qui supporte
ce risque. Cette partie est responsable des dommages
résultant du fait que la notification n'a pas été reçue par
l'autre partie. De l'avis de la délégation norvégienne, il
serait injuste qu'une partie qui a notifié à l'autre partie
par un moyen approprié aux circonstances la survenance
d'un empêchement à l'exécution de son obligation soit
tenue pour responsable d'un retard ou d'une erreur dans
la transmission. Ce serait injuste en particulier dans les
cas où le retard est dû à la force majeure. Il est donc pré
férable d'appliquer à l'article 65 la règle générale de l'ar
ticle 25.

6. Le PRÉSIDENT se demande si l'amendement
L,19l/Rev.1 constitue une bonne solution. Le représen
tant de la Norvège propose en effet de renverser la règle
prévue au paragraphe 4 de l'article 65 en faisant valoir
que l'empêchement qui rend impossible l'exécution de
l'obligation, fait souvent aussi obstacle à la notification.
Toutefois, on ne voit pas très bien pourquoi les risques
liés à la transmission devraient alors peser sur le destina
taire, d'autant qu'en cas d'événement grave, par exemple
une guerre, l'existence de l'empêchement est notoire.
Il convient peut-être d'envisager un mécanisme différent,
par exemple de prévoir, en cas de force majeure, une ex
ception à la règle selon laquelle la partie qui n'a pas pu
exécuter doit notifier l'empêchement à l'autre partie. Il
en serait autrement si la notification avait pour but de
faire naître des obligations à la charge de l'autre partie.

7. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) est parti
san de modifier le paragraphe 4 pour les raisons exposées
par le représentant de la Norvège. Le renversement du
principe de l'expédition ne vise pas à faire peser sur le
destinataire les risques liés à la transmission mais à éviter
que la partie qui n'a pas exécuté soit tenue pour respon
sable des graves difficultés de transmission auxquelles
elle se heurte.

S. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) regrette de ne pouvoir accepter la proposition de
la Norvège qui aurait pour effet de faire supporter les ris
ques liés à la transmission au destinataire. Il convient
d'examiner les divers cas qui peuvent se présenter. Si
l'empêchement à l'exécution par une partie de son obli
gation n'est pas de nature à rendre impossible la notifica
tion de cet empêchement, par exemple lorsque l'empê
chement résulte de l'introduction dans la législation na
tionale de dispositions interdisant l'exportation des mar
chandises faisant l'objet du contrat, il est normal que le
risque de retard ou d'erreur dans la transmission soit
supporté par le vendeur. Si l'empêchement touche à la
fois l'exécution du contrat et la notification, par exemple
en cas d'interruption des communications et du service
postal, le vendeur sera, aux termes du paragraphe 1 de
l'article 65, délié de toutes ses obligations, y compris de
l'obligation de notifier l'empêchement à l'autre partie.

En conséquence, il n'est nul besoin de modifier le para
graphe 4.

9. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) est favorable à la proposition de la Norvège, et pense
que l'article 25 doit régir la notification prévue au para
graphe 4.

10. M. REISHOFER (Autriche) se prononce contre la
proposition norvégienne. Il relève que l'exception à l'ar
ticle 25 instituée au paragraphe 4 de l'article 65 vise à
protéger les parties innocentes et que cette exception est
entièrement justifiée, eu égard aux circonstances dans
lesquelles survient généralement un empêchement. En
cas de force majeure, à laquelle le représentant de la Nor
vège a fait allusion, il serait préférable de prévoir une ex
ception à la règle selon laquelle la partie qui n'a pas exé
cuté doit notifier l'empêchement à l'autre partie.

Il. M. OSAH (Nigéria) appuie la proposition norvé
gienne car il est lui aussi d'avis que c'est la règle posée à
l'article 25 qui doit s'appliquer.

12. Pour M. FOKKEMA (Pays-Bas), l'argumentation
développée par le représentant de la République fédérale
d'Allemagne selon laquelle une partie mise dans l'impos
sibilité d'exécuter son obligation est exonérée de sa res
ponsabilité en vertu du paragraphe 1 de l'article 65 au cas
où la notification que cette partie est tenue de faire ne
parvient pas, en raison de circonstances indépendantes
de sa volonté, à l'autre partie, montre le bien-fondé de la
proposition norvégienne, qui vise précisément à régler la
question de la responsabilité.

13. M. CUKER (Tchécoslovaquie) estime que le texte
de la proposition norvégienne comporte une ambiguïté.
Il est dit en effet dans le dernier membre de phrase que la
partie qui doit notifier à l'autre partie l'empêchement à
l'exécution de son obligation est tenue à des dommages
intérêts du fait de cette inexécution. M. Cuker se
demande s'il faut comprendre que la partie est tenue res
ponsable des dommages qui découlent de l'inexécution
ou uniquement de ceux qui découlent du défaut de notifi
cation.

14. M. WIDMER (Suisse) souligne que cette ambiguïté
existe déjà dans le texte français du paragraphe 4 actuel.
Si l'on se reporte aux commentaires qui accompagnent
l'article 65, il est clair que seuls les dommages découlant
du défaut de notification sont visés ici. Il vaudrait donc
mieux aligner le texte français sur le texte anglais; c'est là
une question de pure rédaction.

15. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
Norvège au paragraphe 4 de l'article 65 (A/CONF.97/
C. i/t, 191(Rev.1).

16. Par 17 voix contre 14, cet amendement est rejeté.

17. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner l'amendement au paragraphe 5 proposé
par la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/
C.l/L,20S).

is. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit qu'aux termes du paragraphe 5 actuel une
partie peut exiger d'une autre partie, qu'un empêche-



-----------------------------------------_...-

Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

ment a mis temporairement dans l'impossibilité d'exécu
ter, l'exécution de son obligation lorsque cet empêche
ment a cessé. Il convient de compléter cette règle en pré
cisant qu'en cas d'empêchement définitif l'exonération
prévue dans l'article 65 interdit à l'autre partie d'exiger
l'exécution de l'obligation. Tel est le sens de l'amende
ment proposé par la République fédérale d'Allemagne,
qui vise également à apporter une modification de forme,
consistant à changer l'ordre des paragraphes.

19. M. REISHOFER (Autriche) appuie l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne tendant à ce que
l'article 65 interdise à une partie, en cas d'empêchement
de caractère permanent, d'exercer le droit d'exiger de
l'autre partie l'exécution de l'obligation. Il relève à cet
égard que la Norvège a présenté dans le document L.1911
Rev.l une proposition très voisine, qui est également
acceptable pour la délégation autrichienne.

20. Le PRÉSIDENT demande au représentant de la
Norvège s'il considère que sa proposition est analogue à
celle de la République fédérale d'Allemagne.

21. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que sa proposition
répond en effet au même objectif que celle de la Républi
que fédérale d'Allemagne, bien que la forme en soit légè
rement différente.

22. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) ne peut appuyer ni la proposition de la Nor
vège (L.1911Rev.l), ni la proposition de la République
fédérale d'Allemagne (L.20S). L'amendement de la Nor
vège au paragraphe 5 de l'article 65 tendant à autoriser
l'une quelconque des parties, y compris celle qu'un em
pêchement met dans l'impossibilité d'exécuter son obli
gation, à déclarer la résolution du contrat procède de la
même logique que celle qui avait amené la délégation
norvégienne à proposer précédemment la modification
du paragraphe 3 de l'article 65. Or, la Commission a
décidé de conserver le paragraphe 3 dans son libellé
actuel. Il n'est donc pas possible de retenir la proposition
de la Norvège relative au paragraphe 5.

23. L'amendement proposé par la République fédérale
d'Allemagne ne paraît pas justifié quant au fond. La
modification proposée pourrait en effet avoir des consé
quences très dangereuses. Ainsi, dans la situation où un
vendeur qui a livré une partie des marchandises conve
nues est dans l'impossibilité, par suite d'un cas de force
majeure, de livrer le reste des marchandises et où l'ache
teur refuse de payer les marchandises déjà livrées, sans
toutefois déclarer la résolution du contrat, le vendeur
serait, aux termes des propositions de la République fé
dérale d'Allemagne et de la Norvège, privé du droit
d'exiger le paiement, ce qui n'est pas acceptable.

24. M. HJERNER (Suède) souligne le caractère délicat
et abstrait du problème visé au paragraphe 5 de l'article
65. Il rappelle que le texte adopté par la CNUDCI à sa
dernière réunion représente un compromis subtil et
ajoute que tout changement apporté à ce texte risque
d'en bouleverser l'équilibre de manière imprévisible.
L'amendement proposé par la République fédérale d'Al
lemagne n'est pas une clarification, il porte en fait sur le

fond. L'amendement norvégien diffère du précédent par
la forme et a une portée encore plus vaste.

25. La CNUDCI a longuement débattu la question de
savoir si l'exonération devait porter non seulement sur
les dommages-intérêts mais aussi sur l'obligation d'exé
cuter, et elle a décidé de ne pas inclure de dispositions
concernant cette dernière notion. Si une partie est dis
pensée d'exécuter, elle n'est pas tenue de verser de
dommages-intérêts. Du point de vue de l'obligation
d'exécuter, il ne se pose pas de problème pratique s'il y a
impossibilité réelle. Mais si l'obligation d'exécuter est
supprimée, la partie ne serait plus tenue pour responsable
de quelque autre conséquence que ce soit, alors que des
moyens contractuels liés à l'obligation d'exécuter et non
mentionnés dans la Convention pourraient exister; si l'on
appliquait les dispositions proposées dans l'amendement
norvégien, ces moyens ne pourraient pas être utilisés.
M. Hjerner souligne par ailleurs que, si la partie qui ne
peut pas exécuter en raison d'un empêchement n'est pas
tenue de verser des dommages-intérêts, elle ne doit pas se
contenter pour autant d'attendre que l'empêchement dis
paraisse. Elle a le devoir de faire le maximum d'efforts
pour surmonter cet empêchement et ses conséquences et
exécuter le contrat.

26. M. PLANTARD (France) partage le point du vue
du représentant de la Suède. L'article 65 envisage les cas
dans lesquels l'exécution est impossible; si l'exécution est
impossible, il n'y a pas grand sens à parler du cas où une
partie voudrait forcer l'autre partie à l'exécution,
puisque celle-ci est impossible par définition. Le repré
sentant de la France se prononce contre l'amendement
proposé par la Norvège, qui semble prêter à confusion et
soulève des difficultés d'interprétation.

27. M. ROGNLIEN (Norvège) ne voit pas du tout les
difficultés qui, d'après certaines délégations, découle
raient de l'amendement norvégien. La Norvège ne men
tionne pas tous les moyens possibles ou existants, mais
seulement certains auxquels ne s'applique pas l'article
65, qui dispose: "Rien dans le présent article ...". Le
droit de déclarer la résolution d'un contrat n'est évoqué
que conformément à la Convention. La partie qui a un
empêchement ne peut pas déclarer la résolution du con
trat, à moins que l'autre partie n'ait commis une contra
vention essentielle au contrat, ce qui est une situation peu
réaliste. La situation la plus réaliste est celle dans laquelle
la partie qui n'obtient pas les marchandises a le droit de
déclarer la résolution du contrat, malgré l'empêchement
qui frappe l'autre partie.

2S. Les partisans du texte actuel allèguent que, si l'exé
cution est impossible, l'autre partie ne peut pas la récla
mer. Mais l'article 65 ne porte pas seulement sur les cas
d'impossibilité matérielle, il vise aussi les cas d'impossi
bilité pour des raisons économiques extérieures, par
exemple. Si le libellé actuel est interprété littéralement,
l'autre partie pourrait, dans de tels cas, réclamer l'exécu
tion. La Convention ne peut évidemment pas résoudre
tous les problèmes qui peuvent se poser, mais il faut

. reconnaître que le texte actuel du paragraphe 5 n'est pas
satisfaisant.
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29. M. VINDING KRUSE (Danemark) déclare que
l'article 65 traite de problèmes très complexes et s'ap
plique à des situations très diverses. Il y a donc lieu de
considérer avec la plus grande prudence toutes modifica
tions à cet article, en particulier au paragraphe 5, car les
répercussions risquent d'être imprévisibles. Le représen
tant du Danemark n'est pas favorable à l'introduction du
mot "exécution" dans le texte de ce paragraphe. Il ne
peut appuyer ni l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne, ni celui de la Norvège.

30. M. FELTHAM (Royaume-Uni) prend nettement
position en faveur de l'amendement de la République fé
dérale d'Allemagne. Il n'est pas opportun de donner à
une partie le droit d'exiger l'exécution alors que l'autre
partie ne peut pas exécuter en raison d'un empêchement.
Dans le cas de délivrance partielle évoqué par le représen
tant de l'Union soviétique, l'acheteur devrait évidem
ment payer le prix des marchandises délivrées; rien dans
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne ne
lui assurerait une protection spéciale lui permettant de ne
pas s'acquitter de cette obligation.

31. M. FOKKEMA (Pays-Bas) n'a pas été convaincu
par les objections qui ont été soulevées et appuie les
amendements proposés (L.191/Rev.l et L.20S). Du
point de vue de la forme, il préfère l'amendement norvé
gien. Il pense, lui aussi, que le problème soulevé par le re
présentant de l'Union soviétique peut être facilement
résolu. Un empêchement peut ne porter que sur une frac
tion des obligations d'une partie; l'article ne s'applique
alors qu'en ce qui concerne cette fraction.

32. Le représentant des Pays-Bas reconnaît qu'une par
tie ne doit pas être dégagée de l'obligation d'exécuter,
même s'il existe un empêchement; mais les amendements
proposés n'aboutissent pas à cette solution. Si l'empê
chement a un caractère passager, l'obligation d'exécuter
subsiste et réapparaît dès que l'empêchement a cessé. Il
est également évident que la partie qui a un empêchement
doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour le surmon
ter; sinon, elle sera tenue de verser des dommages
intérêts.

33. La question des moyens contractuels se pose plutôt
à propos de l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne. D'une manière générale, il semble que la
Convention ne puisse pas régler ce problème car la ques
tion de l'interprétation du contrat se posera toujours. Si
les parties ont accepté des moyens contractuels qui se
situent hors du cadre de la Convention, ces moyens
perdront aussi leur efficacité dans les cas de force
majeure.

34. M. REISHOFER (Autriche) se prononce en faveur
des amendements L.191/Rev.l et L.20S, dont les adver
saires n'ont pas avancé des arguments très convaincants.
Personne ne nie qu'il soit impossible d'exiger raison
nablement l'exécution d'une obligation dans les cas
d'empêchement visés à l'article 65. Pourquoi alors ne pas
le dire sans ambiguïté, comme le fait l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne? Dans les cas d'exécu
tion partielle, il est raisonnable d'interpréter l'article

comme n'interdisant pas à une partie d'exercer l'un quel
conque de ses droits autres que le droit d'obtenir des
dommages-intérêts ou le droit d'exiger la suite de l'exécu
tion.

35. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) ne peut appuyer ni l'un ni l'autre des amendements à
l'examen. Ce n'est pas parce qu'un empêchement existe
que l'obligation d'exécuter disparaît. Les textes proposés
ne sont pas clairs à cet égard.

36. M. HJERNER (Suède) souligne qu'il faut faire une
différence entre les cas dans lesquels une partie n'est pas
tenue de verser des dommages-intérêts, parce qu'il ne
serait pas équitable de la considérer comme responsable
de la situation, et les cas dans lesquels une partie ne peut
pas exécuter ses obligations en raison d'un empêchement
mais où l'obligation d'exécuter demeure. M. Hjerner
insiste pour que le texte actuel du paragraphe 5 soit main
tenu.

37. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit qu'il ressort clairement du paragraphe 1 de
l'article 65 qu'une partie qui a un empêchement a l'obli
gation de faire tout ce qui est en son pouvoir pour sur
monter cet empêchement. Si elle ne le fait pas, elle ne
sera pas exonérée de ses responsabilités. Ce n'est que
dans la mesure où il sera impossible à la partie de sur
monter l'empêchement que l'exercice du droit d'obtenir
des dommages-intérêts et du droit d'exiger l'exécution
devrait être exclu.

3S. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) estime
que la clarification proposée par la République fédérale
d'Allemagne pour le paragraphe 5 de l'article 65 ne mo
difie ni n'affaiblit en rien l'obligation pour une partie qui
a un empêchement de s'efforcer de surmonter cet empê
chement. On a dit que, si une partie a un empêchement et
si l'autre partie ne peut pas exiger l'exécution, cela affai
blit l'obligation d'exécuter. Cet argument ne pourrait
être considéré comme valable que si l'on ne tenait pas
compte de tout l'ensemble des moyens prévus aux articles
42 et 5S, s'agissant du recours à un tribunal pour exiger
l'exécution. Néanmoins, une partie ne devrait pas pou
voir obtenir d'un tribunal qu'il ordonne à quelqu'un de
faire l'impossible. Cela montre à quel point le libellé
actuel du paragraphe 5 laisse à désirer. Ce libellé est
beaucoup trop fort puisque l'expression "l'un quel
conque des droits" couvre le droit d'exiger l'exécution.
Le paragraphe 5 devrait être aussi raisonnable que pos
sible. La très légère modification proposée par le Répu
blique fédérale d'Allemagne rendrait le texte cohérent et
empêcherait des abus.

39. M. MATHANJUKI (Kenya) appuie la proposition
de la Norvège. Il devrait être spécifié dans la Convention
que, si une partie a un empêchement, l'autre partie a la
possibilité de déclarer la résolution du contrat, ce qui lui
permettra, par exemple, d'obtenir des marchandises de
remplacement. Le texte actuel du paragraphe 5 n'est pas
suffisamment clair.

40. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il souhaite que la pro-
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position de la Norvège et celle de la République fédérale
d'Allemagne soient mises aux voix séparément.

41. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
Norvège au paragraphe 5 de l'article 65 (A/CONF.97/
C.1IL. 1911Rev.1).

42. Par 22 voix contre 13, cet amendement est rejeté.

43. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne au paragraphe 5 de
l'article 65 (A/CONF.97/C.1IL.208).

44. Par 19 voix contre 15, cet amendement est rejeté.

45. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) propose de modifier le paragraphe 5 de l'article 65
(A/CONF.97/C.1IL.217) pour préciser que, dans le cas
où une partie se prévaut de l'exonération prévue à l'ar
ticle 65, il est impossible à l'autre partie non seulement
d'exercer le droit d'obtenir des dommages-intérêts, mais
aussi d'obtenir l'application des clauses pénales ou le ver
sement des dommages-intérêts libératoires qui peuvent
être prévus dans le contrat. A défaut de cette précision,
les cas d'exonération relative aux dommages-intérêts
pourraient relever de la Convention, tandis que les cas
d'exonération concernant le versement de dommages
intérêts libératoires ou l'application des clauses pénales
prévues dans le contrat relèveraient du droit interne, ce
qui serait peu commode. M. Maskow tient à préciser que
sa proposition ne pose nullement la question de la vali
dité des clauses pénales ou des clauses relatives au ver
sement de dommages-intérêts libératoires, laquelle est ex
clue du champ d'application de la Convention en vertu
de l'alinéa a de son article 4.

46. M. VINDING KRUSE (Danemark) hésiterait beau
coup à souscrire à cette proposition car, dans le texte du
projet de paragraphe 5 de l'article 65, seuls sont visés les
droits "que ... reconnaît [aux parties] la présente Con
vention", ce qui circonscrit très nettement la portée de la
disposition. En outre, les clauses pénales et les clauses
relatives aux dommages-intérêts libératoires se rattachent
à d'autres éléments que les dommages-intérêts. Et il
pourrait même être stipulé dans le contrat que le verse
ment de dommages-intérêts libératoires sera dû même
dans le cas où l'une des parties peut se prévaloir de l'exo
nération prévue à l'article 65. Autrement dit, la proposi
tion de la République démocratique allemande revien
drait à réglementer l'application de dispositions contrac
tuelles que la Convention, en vertu de son article 4, ne
concerne pas.

47. M. ZIEGEL (Canada) est du même avis. Le prin
cipe qui régit la Convention tout entière est que les clau
ses du contrat ont le pas sur les dispositions de la Con
vention elle-même, et la proposition de la République dé
mocratique allemande enfreint ce principe fondamental.
Si le contrat comporte une clause relative au versement
de dommages-intérêts libératoires, c'est aux tribunaux
nationaux qu'il appartient de décider si les parties enten
daient que ladite clause s'applique, qu'il y ait ou non
empêchement à l'exécution du .contrat. Et les clauses
retenues par les parties ne devraient pas être assujetties à
une disposition qui aboutirait à les écarter, comme le

ferait la proposition de la République démocratique alle
mande.

48. Le PRÉSIDENT constate que la proposition de la
République démocratique allemande ne recueille aucun
appui. En l'absence d'objection, il considérera que la
Commission entend la rejeter.

49. Il en est ainsi décidé.

Nouvel article 65 bis (A/CONF.97/C.1IL.217)

50. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) rappelle que l'article 65 vise le cas où l'une des parties
ne peut pas exécuter l'une quelconque de ses obligations
en raison d'un empêchement qui tient à des circonstances
indépendantes de sa volonté. M. Maskow pense qu'il y
aurait lieu d'envisager aussi le cas où l'inexécution est
imputable aux actes ou à l'omission de l'autre partie. En
pareil cas, cette autre partie ne devrait pas pouvoir exer
cer l'un quelconque des droits que lui reconnaît la Con
vention. Tel est l'objet du nouvel article 65 bis proposé
dans le document A/CONF.97/C.1IL.217.

51. M. BENNETT (Australie) estime que la disposition
proposée a une portée trop générale : en stipulant
qu'aucune des parties "ne peut exercer l'un quelconque
des droits que lui reconnaît la présente Convention" , on
ne laisse plus rien subsister des droits ni des obligations
découlant de la Convention. Ce n'est pas de cette façon
qu'il conviendrait de résoudre le problème évoqué par le
représentant de la République démocratique allemande.
Il vaudrait mieux traiter ce problème dans des disposi
tions particulières. En outre, la formule "si elle est ... la
cause de l'inexécution" pourrait donner lieu à des diffi
cultés d'application.

52. Pour M. LEBEDEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), l'idée dont procède la proposi
tion de la République démocratique allemande est extrê
mement importante, car elle touche aux responsabilités
des parties en cas d'inexécution, et le problème évoqué se
pose à propos d'un bon nombre de dispositions et de pro
positions antérieures. Si les membres de la Commission
acceptent l'idée dont la proposition s'inspire, qui est fort
juste et qu'il serait utile de faire apparaître dans la Con
vention, à savoir que, si l'une des parties, par ses actes ou
par sa propre omission, est la cause de l'inexécution par
l'autre partie, la première partie ne peut en pareil cas
exercer les droits que lui reconnaît la Convention, la
Commission pourrait ensuite se pencher sur le problème
de la forme à donner à cette disposition, de façon à tenir
compte notamment des observations du représentant de
l'Australie.

53. M. HJERNER (Suède) estime que la délégation de
la République démocratique allemande a eu raison d'ap
peler l'attention de la Commission sur un principe fort
important dont l'énoncé serait d'ailleurs plus à sa place
là où la Convention définit la contravention. En tout état
de cause, comme les représentants de l'Australie et de
l'Union soviétique, M. Hjerner pense qu'il faut donner à
la disposition une forme plus claire. Peut-être pourrait
on dire: "Aucune des parties ne peut invoquer l'inexécu-
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tion par l'autre partie si elle est, en raison de ses propres
actes ou de sa propre omission, la cause de cette inexécu
tion. "

54. Pour M. BOGGIANO (Argentine) également, le
principe rappelé par la délégation de la République dé
mocratique allemande est important et il conviendrait de
l'énoncer dans la Convention. Toutefois, la forme don
née à la proposition de la République démocratique alle
mande est trop générale. La Commission devrait être
saisie d'un nouvel énoncé avant de se prononcer.

55. M. WIDMER (Suisse) souscrit à toutes les obser
vations qui ont été formulées sur l'importance du prin
cipe évoqué, et c'est précisément pour cette raison qu'il
est opposé à la proposition de la République démocrati
que allemande: le principe rappelé est à ce point impor
tant qu'il faudrait, dès lors qu'il serait énoncé une fois, le
rappeler dans chacun des articles de la Convention. Or,
ce principe a déjà été énoncé une fois pour toutes à l'ar
ticle 6 : en effet, en vertu du principe de la bonne foi visé
à l'article 6, une partie ne saurait se prévaloir de sa
propre faute qui empêche l'autre partie d'exécuter ses
obligations.

56. M. BONELL (Italie) est, pour sa part, convaincu
qu'il est opportun de rappeler ce principe de la bonne foi
non seulement au moment de l'exécution du contrat,
mais aussi au moment de la formation même du contrat.
La proposition de la République démocratique alle
mande ne vise qu'une partie de l'exécution, mais il n'en
est pas moins important de rappeler, ne fût-ce qu'à cet
endroit de la Convention, que l'abus de droit est exclu.
M. Bonell est d'un avis opposé à celui du représentant de
la Suisse: l'article 6 énonce le principe de la bonne foi
sous une forme si générale qu'elle devient extrêmement
vague, et il est bon de disposer d'un exemple explicite de
ce que ce principe signifie.

57. M. ZIEGEL (Canada) souscrit, quant à lui, sans
aucune réserve aux observations du représentant de la
Suisse. Sans doute le principe dont s'inspire la proposi
tion de la République démocratique allemande est-il par
faitement justifié, mais il n'y a nullement lieu de le rap
peler à cet endroit précis de la Convention. Il est du reste
inconcevable qu'un tribunal ou un arbitre quelconque
aboutisse à une conclusion opposée à ce que dit la dis
position proposée par la République démocratique alle
mande. Il convient, dans la Convention, de s'abstenir
d'énoncer l'évidence.

58. M. VINDING KRUSE (Danemark) n'est pas du
tout certain que l'article 6 s'étende au principe fonda
mental rappelé par la République démocratique alleman
de, car le principe de la bonne foi risque d'être interprété
différemment selon les pays. L'absence de toute disposi
tion répondant aux préoccupations de la République dé
mocratique allemande est véritablement une lacune de la
Convention. Toutefois, comme il est évidemment impos
sible de rappeler la règle proposée dans tous les articles
où elle s'applique, et que la disposition envisagée ne vise
qu'un aspect du problème, peut-être y aurait-il lieu pour
la République démocratique allemande de revoir sa pro-

position compte tenu de l'article 73, qui vise la rédaction
des dommages-intérêts, et de la présenter sous la forme
d'un amendement à l'article 73.

59. M. FOKKEMA (Pays-Bas) trouve judicieux
l'amendement de la République démocratique alle
mande. Il existe en effet une lacune dans la Convention,
la disposition sur la bonne foi, rédigée en termes restric
tifs, ne couvrant pas la situation considérée. Néanmoins,
il serait bon que la République démocratique allemande
remanie le libellé du nouvel article qu'elle propose, car il
vaut mieux parler de responsabilité d'une partie plutôt
que de dire qu'elle est la cause de l'inexécution par
l'autre partie de ses obligations, la notion de cause étant
bien trop large. Le nouvel article 65 bis pourrait être
libellé comme suit: "Une partie ne peut pas invoquer une
inexécution de la part de l'autre partie lorsqu'elle en est
elle-même responsable."

60. M. ALKIN (Irlande) ne peut appuyer le projet
d'amendement de la République démocratique alle
mande car, à son avis, la règle à laquelle il se réfère est le
principe de base qui sous-tend toute la Convention.

61. M. POPESCU (Roumanie) estime quant à lui que
le nouvel article proposé fournit une excellente illustra
tion du concept de bonne foi dans les contrats commer
ciaux.

62. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) se propose de reformuler le projet d'article 65 bis en
tenant compte des observations des représentants de la
Suède et des Pays-Bas et de le présenter à nouveau ulté
rieurement, sous sa forme modifiée. Le nouvel article
pourrait éventuellement être placé après l'article 23, mais
non après l'article 73.

63. M. ZIEGEL (Canada) tient à bien marquer qu'aux
yeux de la délégation canadienne l'article 65 ne vise pas le
cas où il n'y a eu qu'une inexécution partielle d'une obli
gation. Ainsi, par exemple, si une partie des marchandi
ses a été détruite, le contrat reste valable pour l'autre par
tie qui n'a pas été touchée. Une impossibilité d'exécution
d'une partie du contrat n'entraîne pas nécessairement
une inexécution totale du contrat.

64. Le PRÉSIDENT fait observer que la Convention
renferme une disposition aux termes de laquelle si l'exé
cution partielle ne présente aucun intérêt pour l'acheteur,
l'ensemble du contrat tombe. Il invite le représentant du
Canada à soumettre un amendement en séance plénière
s'il le souhaite.

Titre de la section III du chapitre IV
(A/CONF.97/C. 1IL.191)

65. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que sa déléga
tion propose de modifier le texte de cette section comme
il est indiqué dans le document A/CONF.97/C.1IL.191
parce que les articles 67 et 68 du projet de convention
portent non seulement sur les effets de la résolution mais
également sur la perte du droit d'exiger la livraison de
marchandises de remplacement dans certains cas où il est
impossible de restituer les marchandises reçues.
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66. L'amendement de la Norvège concernant le titre de
la section III du chapitre IV (A/CONF. 97/C. 1IL.191)
est adopté.

Article 66 (A/CONF.97/C. 1/L.192)

67. Le PRÉSIDENT dit qu'aucun amendement n'a été
présenté concernant les paragraphes 1 et 2 de l'article 66.
Il invite donc les membres de la Commission à examiner
la proposition de la Norvège tendant à ajouter un nou
veau paragraphe 3 à cet article (A/CONF.97/C.1/
L.192).

68. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que l'idée de
simultanéité qui apparaît au paragraphe 2 de l'article 66
dans le cas de restitution doit s'appliquer également
lorsqu'il y a délivrance de marchandises de remplace
ment.

69. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) s'oppose à l'inclusion dans la Convention de ce
principe général. De toute façon, il est rare dans la pra
tique commerciale que, lorsque des marchandises de
remplacement sont livrées, les premières marchandises
reçues soient restituées.

70. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
juge acceptable le projet d'amendement de la Norvège.
Mais il est d'avis que ce nouveau paragraphe, s'il est
adopté, serait mieux à sa place après l'article 42, qui
traite des marchandises de remplacement.

71. M. HJERNER (Suède) estime que ce nouveau para
graphe compléterait utilement les paragraphes 1 et 2 de
l'article 66; par ailleurs, la rédaction en est satisfaisante.

72. M. HONNOLD (Etats-Unis) ne voit pas comment
la disposition proposée par la Norvège pourrait s'appli
quer dans la pratique. Des procédures sont prévues pour
l'échange de marchandises contre paiement du prix sous
forme, par exemple, d'un effet à vue accompagné du
connaissement, mais il n'existe aucun système aisément
applicable pour l'échange de marchandises refusées
contre des marchandises de remplacement. On risque

d'instituter un mécanisme dont l'application serait très
délicate. Si l'une des parties est en défaut, il n'est nul
besoin de prévoir des mesures spéciales et inhabituelles
pour la protéger.

73. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de la
Norvège (A/CONF.97/C.1/L.192).

74. Cet amendement est rejeté.

Article 67

75. L'article 67 n'ayant fait l'objet d'aucun amende
ment est adopté sans modification.

Article 68

76. L'article 68 n'ayant fait l'objet d'aucun amende
ment est adopté sans modification.

Article 69 (A/CONF.97/C.1/L.225, L.226
et L.226/Rev.l)

77. Le PRÉSIDENT, faisant observer que l'article 69
soulève la question des intérêts que le vendeur, en cas de
restitution, est amené à rembourser à l'acheteur en sus du
prix, suggère à la Commission d'examiner les amende
ments relatifs à l'article 69 en même temps que les autres
amendements concernant des dispositions relatives à la
fixation d'un taux d'intérêt.

78. M. BONELL (Italie) estime que le paragraphe de
l'article 69 est la contrepartie de la règle énoncée au para
graphe 2 concernant l'acheteur et que rien ne s'oppose à
ce qu'il soit examiné séparément.

79. M. MICHIDA (Japon) appuie vivement la sugges
tion du Président.

80. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission souhaite remettre
l'examen de l'article 69 à la séance suivante.

81. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h 55.

2ge séance
Lundi 31 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.29

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU-

RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et
A/CONF.97/6l (suite)



29" séance - 31 mars 1980 411

Article 69 et dispositions concernant les intérêts
(A/CONF.97/C.1/L.2l6, L.2l8, L.222, L.225 et
L.226/Rev.1)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner en
même temps que l'article 69 l'ensemble des dispositions
du projet de convention concernant les intérêts.

2. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), commentant la pro
position de sa délégation visant à ajouter un article 60 bis
(A/CONF.97/C.1/L.2l8), estime que la Convention
devrait comprendre une disposition portant spécifique
ment sur le paiement des intérêts. La proposition tchéco
slovaque tend à ajouter un article 60 bis, mais ce texte
pourrait aussi être inséré dans toute partie de la Conven
tion que la Commission jugerait appropriée. Contraire
ment à la proposition conjointe (A/CONF.97/C.1/
L.2l6) visant à ajouter un nouvel article 73 bis, aux
termes duquel le taux d'intérêt applicable serait celui en
usage dans le pays du créancier, la proposition de la délé
gation tchécoslovaque recommande l'adoption du taux
en vigueur dans le pays du débiteur. Si la Commission
n'acceptait pas que le taux stipulé soit égal au taux
d'escompte officiel, la délégation tchécoslovaque pour
rait se rallier à la deuxième solution qu'elle propose, à
savoir le taux appliqué aux crédits internationaux à court
terme non garantis, majoré de lOJo. Cette majora
tion de 1% constituerait une sanction. Si le taux d'inté
rêt était plus élevé dans le pays du vendeur que dans
celui de l'acheteur, le vendeur pourrait demander des
dommages-intérêts en vertu du paragraphe 2. Si la Com
mission ne pouvait adopter cette solution, la délégation
tchécoslovaque serait disposée à modifier le paragraphe 2
en indiquant que, si le taux d'intérêt en vigueur dans le
pays du vendeur est plus élevé que le taux d'intérêt dans
celui de l'acheteur, les intérêts devront être payés aux
taux le plus élevé. La délégation tchécoslovaque est prête
à examiner toute autre modification éventuelle à sa pro
position.

3. Le PRÉSIDENT demande au représentant de la
Tchécoslovaquie s'il ne juge pas préférable de remplacer
les mots "acheteur" et "vendeur" par les mots "débi
teur" et "créancier", pour tenir compte de la situation
exposée à l'article 69 ainsi que d'autres circonstances. Il
se demande par ailleurs si la proposition tchécoslovaque
ne reviendrait pas à appliquer dans tous les cas le taux
d'intérêt le plus élevé.

4. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que sa délégation
est disposée à accepter cette modification. Il souligne que
le principal objet de la proposition tchécoslovaque est
d'éviter les contraventions au contrat et de faire en sorte
que le prix soit payé ou les autres dettes remboursées
dans les délais fixés.

5. M. HJERNER (Suède) fait observer que la proposi
tion des délégations du Danemark, de la Finlande, de la
Grèce et de la Suède (A/CONF.97/C.1/L.2l6) recouvre
en grande partie l'amendement tchécoslovaque, et
qu'elle paraît plus simple. Les deux propositions ont
pour but d'ajouter à la Convention des dispositions
visant expressément le paiement d'intérêts, et d'éviter

que ceux-ci soient simplement considérés comme une for
me de dommages-intérêts. Une disposition analogue à la
proposition tchécoslovaque figure dans la LUVI, mais
elle a été abandonnée pour diverses raisons lors des dé
bats de la CNUDCI. Selon le représentant de la Suède, la
crainte qu'une telle disposition ne soit inacceptable au
terme de la loi islamique est dénuée de fondement, car
cette loi admet le versement d'intérêts sur les arriérés de
paiement.
6. Selon la proposition conjointe, le taux d'intérêt
serait le taux d'escompte habituel des crédits commer
ciaux en vigueur au lieu de l'établissement du créancier.
Pour le reste, une certaine souplesse est nécessaire,
compte tenu des fluctuations actuelles des taux d'intérêt.
Les deux paragraphes de l'article 69 doivent être lus
ensemble, et les taux d'intérêt calculés en conséquence.
Les articles 60 et 69 portent sur des situations quelque
peu différentes et ne relèvent pas nécessairement de la
même règle. •

7. La question des intérêts est l'une des plus importan
tes de la Convention, et il convient d'énoncer clairement
l'obligation de payer des intérêts. Puisque les divers
amendements présentent des points communs, il serait
souhaitable de donner aux auteurs la possibilité de les
harmoniser compte tenu des vues exprimées au cours des
débats.

8. M. VINDING KRUSE (Danemark) partage les vues
exprimées par l'orateur précédent. Le texte de la disposi
tion devrait être aussi flexible que possible. La proposi
tion conjointe a une portée plus vaste que la proposition
tchécoslovaque, qui ne vise que le paiement du prix. Or il
peut y avoir d'autres arriérés de paiement, et il convien
drait d'établir une règle générale concernant les intérêts à
verser dans tous les cas.

9. La proposition tchécoslovaque est très proche de la
règle de la LUVI, en ce sens qu'elle se prononce pour le
taux d'escompte officiel. Le représentant du Danemark
rappelle le texte établi par la CNUDCI en 1977 pour l'ar
ticle 58, qui donnait le choix entre le taux d'escompte
officiel et le taux appliqué aux crédits commerciaux à
court terme, comme dans la proposition tchécoslovaque.
La proposition conjointe ne mentionne que la dernière de
ces deux solutions, ce qui simplifie la situation.

10. M. KRISPIS (Grèce) appuie les vues exprimées par
les deux orateurs précédents.

11. M. DATE-BAH (Ghana) se prononce pour le
versement d'intérêts. Cependant, la question est trop
complexe pour pouvoir s'inscrire dans le cadre d'une
règle simple et uniforme. Non seulement il existe des dif
férences dans les politiques et les systèmes nationaux en
matière d'intérêts, mais les intérêts commerciaux se
situent généralement à plusieurs niveaux. Dans la plupart
des pays, les conditions de paiement des intérêts sont dé
terminées par la loi. En conséquence, le représentant du
Ghana préfère la proposition du Royaume-Uni (AI
CONF.97/C. 1/L.226/Rev.1).

12. M. SONO (Japon) dit que la proposition de sa délé
gation (A/CONF.97/C.1/L.222) a trait au calcul des
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dommages-intérêts plutôt qu'au paiement des intérêts.
Sa délégation appuie la proposition commune (A/
CONF.97/C.1/L.216) et, si celle-ci est adoptée, elle reti
rera sa propre proposition.

13. Mme FERRARO (Italie) préfère aussi la proposition
commune (A/CONF.97/C.1/L.216). La Convention
devrait contenir une disposition relative au paiement
d'intérêts. Il existe une différence fondamentale entre les
intérêts, qui sont payables lorsqu'un retard intervient
dans le paiement de sommes exigibles, et les dommages
intérêts, qui sont liés à d'autres problèmes et aux contra
ventions au contrat. La proposition tchécoslovaque
(A/CONF.97/C.1/L.218) est claire en ce qui concerne
les intérêts, mais non pas en ce qui concerne les
dommages-intérêts. Le calcul du taux de l'intérêt à verser
est chose difficile, et peut-être cette question pourrait-elle
être laissée en suspens dans la Convention. En tout état
de cause, la délégation italienne ne saurait approuver la
proposition tchécoslovaque quant au taux d'intérêt, qu'il
serait difficile de déterminer et de prévoir.

14. M. ZIEGEL (Canada) dit que la Convention
devrait préciser les cas où les demandes d'intérêts sont lé
gitimes. Un certain nombre de questions se posent toute
fois à ce propos. L'intérêt pourrait être fixé à un taux dif
férent selon qu'il se rapporte à une demande en restitu
tion - auquel cas il s'agit de priver la partie défaillante
de son enrichissement illégitime - ou à une demande de
dommages-intérêts pour contravention au contrat 
auquel cas il s'agit de dédommager le requérant du
manque à gagner subi - et c'est au lieu d'établissement
du créancier que ledit taux devrait être fixé. A une
époque où les taux d'intérêt en Amérique du Nord aug
mentent parfois de 50070 d'une année à l'autre, la ques
tion se pose de savoir si le taux d'intérêt doit être celui
qui était en vigueur au moment où le jugement a été
rendu ou celui qui est en vigueur à la date du paiement
effectif. Etant donné que la question tout entière mérite
d'être étudiée plus longuement que la Commission ne
peut le faire, M. Ziegel est favorable à la création d'un
groupe de travail composé des auteurs des diverses pro
positions, qui serait chargé d'élaborer une solution sus
ceptible de rencontrer l'agrément général.

15. M. BOGGIANO (Argentine) dit qu'il s'agit tout
d'abord de déterminer si la Convention doit ou non con
tenir des règles relatives au paiement d'intérêts. Si tel est
le vœu de la Commission, on pourra ensuite déterminer
le champ d'application de ces règles. Le paragraphe 1 de
l'article 69 mentionne un intérêt de restitution que le ven
deur est tenu de verser à l'acheteur, mais il ne faut pas
oublier le cas où c'est l'acheteur qui est en retard dans le
paiement; et la symétrie semble exiger que, dans l'un et
l'autre cas, le créancier recouvre l'intérêt au taux en
vigueur à son lieu d'établissement. Quoi qu'il en soit,
toute proposition de calcul du taux d'intérêt doit avoir
un caractère réaliste, et c'est pourquoi la délégation
argentine préfère la proposition commune (A/CONF.97/
C.1/L.216). La fixation du taux d'intérêt doit par
ailleurs tenir compte des tendances inflationnistes de
l'heure. Dans l'impossibilité de parvenir à un accord sur

ce taux, on pourrait résoudre la difficulté en s'abstenant
de le mentionner et en laissant aux tribunaux le soin de le
fixer comme bon leur semblera.

16. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que le paiement d'intérêts est une ques
tion complexe qui, dans nombre de pays, est régie par la
législation nationale. Lorsque la CNUDCI a élaboré le
projet de convention, elle a constaté qu'il n'était paspos
sible d'adopter une règle comme celle qui est énoncée à
l'article 83 de la LUVI; la proposition commune (A/
CONF.97/C.1/L.216) s'inspire toutefois du même prin
cipe. Compte tenu des législations nationales, il est plus
logique d'accepter le taux légal d'intérêt du pays où la
personne physique ou morale du débiteur a son établisse
ment, comme il est proposé dans le document A/CONF.
97/C.1/L.218. Il est cependant une idée qu'on pourrait
utilement emprunter à la proposition commune : pour
établir une règle générale, il conviendrait de faire réfé
rence à la partie défaillante et aux arriérés de paiements,
plutôt qu'à l'acheteur et au vendeur.

17. M. WAGNER (République démocratique alleman
de) accueillerait favorablement une règle sur le paiement
des intérêts, mais craint qu'il ne soit pas possible de
mettre au point un texte qui rencontre l'agrément géné
ral. Il appuiera, sous réserve de quelque amélioration de
forme, la proposition tchécoslovaque (A/CONF.97/
C.1/L.218); il ressort toutefois du débat que d'autres dé
légations préfèrent un principe différent. Ce problème a
sa source dans la diversité des systèmes économiques, et
aucune solution équitable ne pourra être trouvée. C'est
pourquoi M. Wagner est favorable à la proposition du
Royaume-Uni (A/CONF.97/C. 1/L.226/Rev.1), qui
tend à renoncer à régler la question dans la Convention.

18. M. VENKATASUBRAMANYAN (Inde) dit que,
les remboursements et les paiements différés étant mal
heureusement fréquents dans les ventes internationales,
la question de l'intérêt doit être réglementée par la Con
vention, afin que les droits et obligations des deux parties
soient bien connus. Le principe de base devrait être de
décourager la partie défaillante de différer le paiement.
Pour cela, cette partie devrait être tenue de payer l'intérêt
au taux en vigueur soit à son propre lieu d'établissement,
soit à celui de l'autre partie, selon celui qui sera le plus
élevé, et au taux en vigueur au moment du paiement
effectif plutôt qu'à la date du jugement. Il faudrait aussi
tenir compte de la monnaie dans laquelle la dette a été
contractée, vu que les taux d'intérêt varient sensiblement
d'une monnaie à l'autre.

19. Pour M. SEVON (Finlande) l'essentiel est que la
Convention contienne une disposition relative au
paiement d'intérêts. Il serait par consquent disposé à
accepter un amendement à la proposition commune
(A/CONF.97/C.1/L.216) - dont il est l'un des co
auteurs - afin de prendre en considération les objections
élevées par les délégations de la Tchécoslovaquie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Il accep
terait même, quoique à regret, la proposition du
Royaume-Uni d'où il ressort que les dispositions relatives
aux dommages-intérêts ne s'étendent pas à la question de
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l'intérêt. A son avis, le mieux serait que les auteurs des
diverses propositions s'efforcent d'élaborer un texte de
synthèse.

20. M. INAAMULLAH (Pakistan) précise que la pro
position de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.225) n'a
trait qu'à la question du taux auquel doit être versé
l'intérêt exigible en vertu du paragraphe 1 de l'article 69.
Il appuie la suggestion tendant à instituer un groupe de
travail qui serait chargé de faire la synthèse des proposi
tions concernant les divers aspects de la question.

21. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) fait observer que
la proposition de sa délégation (A/CONF.97/C.1I
L.226/Rev.l) procède de la constatation générale que le
texte actuel est insuffisant, en ce qu'il oblige le vendeur à
payer les intérêts des remboursements sans imposer
d'obligation correspondante à l'acheteur qui se trouve en
retard dans le paiement du prix. Une solution consisterait
à faire figurer dans la Convention une disposition géné
rale prévoyant le recouvrement d'intérêts pour tout
retard de paiement. Cependant, l'expérience a convaincu
la délégation du Royaume-Uni qu'il ne fallait pas espérer
qu'un texte rencontrant l'agrément général soit adopté
dans le cadre de la Conférence. C'est pourquoi
M. Nicholas considère que la seule solution possible con
siste à accepter la proposition de sa délégation, qui pré
cise que la Convention ne traite pas de la question de l'in
térêt et s'en remet, sur ce point, au droit national appli
cable.

22. Le PRÉSIDENT constate que, dans l'ensemble, les
participants semblent s'entendre à reconnaître que la
partie défaillante doit payer des intérêts, à la fois dans le
cas particulier prévu à l'article 69, et, de façon plus géné
rale, chaque fois qu'un retard intervient dans le règle
ment de sommes dues. La question à décider est de savoir
s'il est possible d'élaborer des règles pour le calcul de ces
intérêts à partir de l'une des propositions faites, ou si la
question des intérêts peut manifestement rester hors du
champ de la Convention. Si la Commission souhaite
étudier la possibilité de mettre au point une règle généra
lement acceptable, il convient de créer un groupe de
travail chargé de cette étude et de surseoir pour le
moment à la mise aux voix des différentes propositions
présentées.

23. M. HJERNER (Suède) préférerait que l'on mette
au point une proposition de synthèse à partir des propo
sitions soumises par les représentants qui sont favorables
au principe de la définition d'un taux d'intérêt dans la
Convention. Le principal inconvénient de la solution pré
conisée par le Royaume-Uni est qu'elle risque de susciter
des difficultés en cas de conflit de législations.

24. M. PLANTARD (France) pense qu'il faut s'effor
cer de formuler sur ce point une disposition propre à
satisfaire tous les intéressés. En 1977, une première
clause traitant de cette question a été supprimée, précisé
ment parce qu'elle n'avait pas recueilli l'adhésion géné
rale; il est temps de faire une nouvelle tentative pour
trouver une solution. M. Plantard souligne qu'il faudra
définir, dans cette disposition, la date à laquelle il faut se

placer pour déterminer le taux d'intérêt, particulièrement
si celui-ci est calculé en fonction du taux d'escompte ou
du taux des crédits commerciaux, qui sont fluctuants;
selon sa délégation, cette date devrait être celle du
paiement effectif.

25. Le PRÉSIDENT suggère de créer un groupe de
travail composé des représentants de l'Argentine, du
Ghana, de la Grèce, de l'Inde, du Japon, de la Suède et
de la Tchécoslovaquie et chargé de formuler une proposi
tion de synthèse touchant la règle à appliquer en matière
de taux d'intérêt.

26. Il en est ainsi décidé.

27. M. DATE-BAH (Ghana) suggère que ce groupe de
travail comprenne un pays islamique.

28. Mme FERRARO (Italie) dit que sa délégation sou
haiterait également participer aux travaux de ce groupe.

29. M. ZIEGEL (Canada) fait observer que l'on se
trouve devant deux propositions distinctes : selon la pre
mière, il faudrait s'efforcer d'élaborer sur la question des
intérêts une règle générale, applicable chaque fois qu'une
partie devrait de l'argent à une autre. Selon la seconde, il
faudrait au contraire s'abstenir d'aborder, sous quelque
angle que ce soit, le problème des intérêts dans la Con
vention. M. Ziegel pense qu'il serait peut-être utile de
procéder à un vote indicatif pour déterminer comment
les opinions se départagent concernant ces deux proposi
tions.

30. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit
qu'à son avis l'obligation de payer des intérêts a pour but
de dédommager la partie créancière du manque à gagner
subi du fait qu'elle n'a pu utiliser l'argent qui aurait dû
lui être versé. Selon toute probabilité, cette partie aurait
employé l'argent en question non au lieu de l'établisse
ment de l'autre partie, mais plutôt au lieu de son propre
établissement. Les préférences de la délégation des Etats
Unis vont donc à la proposition commune présentée sous
la cote A/CONF.97/C.1IL.216; mais si celle-ci devait
être abandonnée, M. Farnsworth pencherait pour la so
lution préconisée par le Royaume-Uni plutôt que pour le
compromis suggéré par le représentant de la Finlande.
M. Farnsworth pense lui aussi qu'il serait utile que le
groupe de travail sache par avance dans quelle propor
tion chacune de ces deux solutions est appuyée.

31. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Canada si son idée est que la Commission vote sur la pro
position du Royaume-Uni.

32. M. ZIEGEL (Canada) répond que son idée était
que la Commission procède non pas à un vote officiel,
mais à un simple vote indicatif pour départager l'amen
dement du Royaume-Uni et les autres solutions propo
sées, afin que le groupe de travail ait une idée des préfé
rences des représentants.

33. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) pense qu'il vaudrait mieux laisser d'abord le
groupe de travail faire une synthèse des différentes pro
positions présentées quant à la clause qui serait éventuel
lement incluse dans la Convention, concernant le taux
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d'intérêt, et, ensuite seulement, mettre aux voix cette
proposition de synthèse et celle du Royaume-Uni. Un
vote préalable sur la proposition du Royaume-Uni ris
querait de compliquer encore le problème.

34. Le PRÉSIDENT fait observer que certains repré
sentants se sont élevés contre l'organisation d'un vote
indicatif parce que cette procédure n'est pas prévue dans
le Règlement intérieur. Il préférerait de ce fait éviter d'y
recourir.

35. M. ROGNLIEN (Norvège) répond que si le Règle
ment intérieur ne prévoit pas l'organisation d'un vote
indicatif, il ne l'interdit pas non plus. Un vote indicatif
sur le point en discussion serait utile car il donnerait au
groupe de travail des indications sur l'orientation à don
ner à ses travaux. M. Rognlien convient néanmoins avec
le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques qu'il serait prématuré de mettre officielle
ment aux voix la proposition du Royaume-Uni car on éli
minerait ainsi toute possibilité de choisir entre les diffé
rentes solutions proposées.

36. M. BENNETT (Australie) estime que, s'il est en
principe souhaitable d'énoncer clairement dans la Con
vention qu'une partie défaillante doit payer des intérêts,
dans la pratique, il sera difficile d'arriver à une formula
tion tenant compte des problèmes complexes posés par la
grande diversité des systèmes juridiques et économiques
mis en jeu. Il espère que le groupe de travail pourra pré
senter des propositions satisfaisantes; dans le cas con
traire, l'Australie appuiera la solution préconisée par le
Royaume-Uni.

37. M. WANG Tian ming (Chine) constate que les
membres de la Commission sont manifestement partagés
sur la question de savoir si la Convention doit comporter
ou non une disposition relative au paiement d'intérêts.
La délégation chinoise est favorable à l'insertion d'une
disposition de cette nature et appuie la suggestion ten
dant à l'organisation d'un vote indicatif afin de déter
miner dans quelle mesure chacun des points de vue en
présence est appuyé. Sans ce vote, le groupe de travail
aura du mal à s'acquitter de sa tâche.

38. M. SAMI (Iraq) partage ce point de vue.

39. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) souligne la com
plexité juridique de la question du paiement d'intérêts: si
les modalités du service de ces intérêts ne sont pas claire
ment définies dans la Convention, en d'autres termes, si
la monnaie dans laquelle ils doivent être payés n'est pas
spécifiée, il sera difficile d'établir une règle universelle
ment applicable. La proposition de la délégation espa
gnole (A/CONF.97/C.1IL.201) ayant été rejetée,
M. Olivencia Ruiz peut maintenant appuyer la solution
du Royaume-Uni. Toutefois, pour prendre une décision,
la Commission devra connaître toutes les options possi
bles : le représentant de l'Espagne attend donc avec inté
rêt le résultat des délibérations du groupe de travail.

40. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que, pour lui, seules deux possibilités sont ouvertes:
la première consisterait à insérer dans la Convention une
disposition faisant une obligation du paiement d'intérêts

sur les arriérés de sommes dues, la seconde à laisser l'en
semble de la question des intérêts hors du champ de la
Convention, comme le propose .la délégation du
Royaume-Uni.

41. Le PRÉSIDENT dit qu'il considère que les mem
bres de la Commission sont d'accord pour surseoir à
l'examen de l'article 69 jusqu'à ce que le groupe de tra
vail ait présenté son rapport.

42. Il en est ainsi décidé.

43. En réponse à une question de M. DATE-BAH
(Ghana), le PRÉSIDENT précise qu'étant donné que le
projet ne contient aucune règle sur le calcul des intérêts,
toute proposition que le groupe de travail pourra faire
sur ce sujet sera forcément plus éloignée du texte existant
que la proposition du Royaume-Uni tendant à supprimer
entièrement la mention des intérêts. En conséquence, au
moment du vote, le texte du groupe de travail sera mis
aux voix avant l'amendement du Royaume-Uni.

Article 51 (A/CONF.97/C.1IL.232) [suite]

44. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'article 51 révisé (A/CONF.97/C.1IL.232),
présenté par le groupe de travail spécial composé de dix
membres.

45. M. HJERNER (Suède), présentant la proposition
(A/CONF.97/C.1IL.232), dit que les membres du grou
pe de travail spécial ont dû faire face à plusieurs difficul
tés en remaniant l'article 51 du projet. Le premier pro
blème concernait la première phrase, qui soulevait la
question des rapports entre les dispositions de l'article 51
et celles du paragraphe 1 de l'article 12 concernant le
prix. Le deuxième portait sur la partie finale de cette
même phrase, qui contenait une règle jugée par certaines
délégations trop favorable.pour le vendeur. Enfin, plu
sieurs délégations s'étaient prononcées pour la suppres-
sion de l'article 51. .

46. Le groupe a décidé de ne pas modifier l'article 12 et
de maintenir la référence à une vente " valablement"
conclue. Il a également décidé de remplacer les mots :
"prix habituellement pratiqué par le vendeur" par "prix
habituellement pratiqué au moment de la conclusion du
contrat". Cette dernière modification est particulière
ment importante, car le vendeur ne pourra pas s'en tenir
seulement à son propre prix, mais devra considérer le
prix demandé pour les mêmes marchandises dans le sec
teur commercial considéré. La proposition conjointe
représente un compromis équilibré, et le représentant de
la Suède recommande à la Commission de l'adopter.

47. M. STALEV (Bulgarie) appuie la proposition
conjointe.

48. M. KRISPIS (Grèce) propose de supprimer l'ex
pression restrictive "sauf indications contraires", qui
pourrait amener des difficultés d'interprétation. En fait,
l'indication du prix peut être expresse ou tacite ou résul
ter de la volonté supposée ou présumée des parties. Com
me ces deux dernières possibilités sont exclues alors que
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les deux premières sont expressément prévues à l'article
51, il est impossible qu'il existe d'autres indications.

49. M. ûLIVENCIA RUIZ (Espagne) estime que la
proposition conjointe ne modifie pas les postulats juri
diques sur lesquels repose la règle énoncée dans l'ancien
article 51. Il critique l'emploi de l'adverbe "valable
ment" qualifiant le mot "conclue", qui, à son avis, est
inadéquat, puisque les dispositions de l'article 51 sont
soumises à celles de l'alinéa a de l'article 4 sur la validité.
Comme l'orateur précédent, il estime qu'il conviendrait
de supprimer l'expression restrictive "sauf indications
contraires" .

50. M. ALKIN (Irlande) propose de supprimer, dans la
première phrase de la proposition conjointe, les mots
"ou tacite". Une fois ces mots supprimés, le texte corres
pondrait à trois possibilités : premièrement, un prix est
fixé; deuxièmement, il existe une disposition permettant
de déterminer le prix; troisièmement, il existe un prix
tacite ou implicite. La suppression proposée dissiperait la
confusion créée par le fait que les prix implicites sont
deux fois mentionnés dans le texte de la proposition con
jointe.

51. M. KRISPIS (Grèce) appuie cette proposition.

52. M. DATE-BAH (Ghana) estime que la suggestion
du représentant de l'Irlande détruirait le compromis
auquel est parvenu le groupe de travail. Avec la suppres
sion proposée, il pourrait y avoir contrat sans aucun
accord sur le prix. La délégation ghanéenne ne saurait
accepter une telle situation.

53. M. MANTILLA-MûLINA (Mexique) regrette de
ne pouvoir appuyer pleinement la proposition conjointe.
Il estime, avec le représentant de l'Espagne, que la men
tion de la validité du contrat serait en conflit avec les dis
positions de l'article 4. Il appuie la suggestion visant à
supprimer la clause restrictive "sauf indications con
traires" .

54. En ce qui concerne l'aspect le plus important du
compromis, le représentant du Mexique se prononce
contre le principe qui consiste à remplacer la référence au
"prix habituellement pratiqué par le vendeur" par l'ex
pression "prix habituellement pratiqué au moment de la

conclusion du contrat". Cette formule conduirait soit
aux mêmes conclusions que le texte actuel, soit à un
résultat foncièrement injuste.

55. M. BENNETT (Australie) appuie la proposition
conjointe et s'associe aux observations faites par le repré
sentant du Ghana au sujet de la proposition du représen
tant de l'Irlande. Il est opposé à la suppression de l'ex
pression "sauf indications contraires", car celle-ci sera
utile dans certains cas.

56. Mme FERRARû (Italie), bien qu'ayant participé
aux travaux du groupe de travail, propose de supprimer
le mot "valablement", la question de la validité étant
déjà réglée par les dispositions de l'article 4. Elle s'asso
cie au représentant du Mexique pour estimer qu'il est in
opportun de mentionner le "prix habituellement pratiqué
au moment de la conclusion du contrat" .

57. M. KRISPIS (Grèce), répondant à la représentante
de l'Italie, souligne que la référence à une vente "valable
ment conclue" ne vise pas seulement la validité en vertu
des dispositions de la Convention. Elle englobe la validité
aux termes de la législation nationale, la validité confor
mément à la Convention et même la validité résultant de
la superposition de ces deux législations.

58. M. HJERNER (Suède) s'en tient au compromis du
groupe de travail.

59. M. BûGGIANû (Argentine) appuie également la
proposition de compromis. En particulier, il attache une
grande importante au maintien de l'adverbe "valable
ment" avant "conclue".

60. Le PRÉSIDENT, constatant qu'une majorité des
membres de la Commission semblent opposés au sous
amendement italien tendant à supprimer le mot "valable
ment" au début de la proposition conjointe, dit que, sauf
objection, il considérera que ce sous-amendement est
rejeté.

61. Il en est ainsi décidé.

62. Par 29 voix contre 4, la proposition conjointe est
adoptée.

La séance est levée à 13 h 4.
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30e séance
Lundi 31 mars 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.30

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et 6]
(suite)

Nouvel article 65 bis (A/CONF.97/C.1IL.217 et L.234)
[suite]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner le texte remanié présenté par la Républi
que démocratique allemande pour un nouvel article 65
bis ou 23 bis (A/CONF.97/C.1IL.234).

2. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) explique que le projet de nouvel article soumis précé
demment (A/CONF.97/C.1IL.217) a été reformulé en
termes plus restrictifs, de façon à insister sur la corréla
tion entre les obligations des parties plutôt que sur leurs
droits et à tenir compte des observations formulées lors
de l'examen du premier projet (L.217). M. Maskow
pense qu'il serait préférable que ce nouvel article soit
inséré après l'article 65, c'est-à-dire dans la section
relative aux exonérations. Néanmoins cette question
pourrait être tranchée par le Comité de rédaction.

3. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Alle
magne) demande s'il ne serait pas possible de remplacer
l'expression "in so far as" par "to the extent that".

4. M. VINDING KRUSE (Danemark) demande si le
libellé du projet d'article devrait être modifié au cas où il
serait inséré après l'article 23.

5. M. MASKOW (République démocratique alleman
de), répondant aux deux orateurs précédents, dit qu'il
peut accepter le sous-amendement proposé par le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne et qu'il ne
croit pas nécessaire de modifier le libellé de l'article s'il
était inséré après l'article 23. L'essentiel est que cette dis
position fasse l'objet d'un article distinct.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) demande si la proposi
tion de la République démocratique allemande suppose
qu'il y a faute de la part de l'autre partie, si elle s'ap
plique au cas où l'acte ou l'omission ne constitue pas une
négligence. Que se passe-t-il s'il y a eu faute des deux

côtés, si les deux parties ont contribué à l'inexécution,
l'une dans une proportion moindre que l'autre? Il sug
gère de nuancer davantage le texte afin de tenir compte
de toutes les situations susceptibles de se présenter.

7. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) explique que cette exonération s'applique, que l'autre
partie ait commis une faute ou non. Par exemple, si les
machines livrées sont conformes aux croquis joints à la
commande, le vendeur est exonéré si les croquis se révè
lent inexacts. Si l'acheteur des machines demande des
dommages-intérêts, le tribunal vérifiera si l'autre partie
peut ou non se prévaloir des dispositions relatives à l'exo
nération. D'autre part, l'expression "dans la mesure où"
est suffisamment souple pour permettre au tribunal de
déterminer la part de responsabilité imputable à chaque
partie.

8. M. KRISPIS (Grèce) est d'avis que ce nouvel article
doit figurer dans la Convention même s'il ne fait que cla
rifier le reste du texte.

9. Le PRÉSIDENT met aux voix le nouvel article pro
posé par la République démocratique allemande (A/
CONF.97/C.1IL.234), étant entendu que, s'il est
adopté, le comité de rédaction décidera à quel endroit il
doit être inséré.

10. Le nouvel article proposé par la République démo
cratique allemande est adopté et renvoyé au Comité de
rédaction.

Propositions d'ordre rédactionnel concernant la sec
tion IV et la section II du chapitre IV (A/CONF.97/
C.1IL.230)

11. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur les propositions d'ordre rédaction
nel présentées par la Norvège dans le document A/
CONF.97/C.l/L.230.

12. M. ROGNLIEN (Norvège) explique qu'à son avis
la section IV - Dommages-intérêts (articles 70 à 73) et la
section II - Exonération (article 65) du chapitre IV
devraient être regroupées et constituer un chapitre
distinct qui sera placé entre les chapitres III et IV actuels.
L'importance des dispositions relatives aux dommages
intérêts justifie qu'elles aient une place à part dans la
Convention et qu'elles figurent avant le chapitre IV ac
tuel relatif aux dispositions communes aux obligations
du vendeur et de l'acheteur.

13. M. ZIEGEL (Canada) estime que le Comité de
rédaction est mieux à même de restructurer l'ensemble du
chapitre IV.

14. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
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craint que le fait de grouper les dispositions relatives aux
dommages-intérêts et celles relatives aux exonérations
n'entraîne une certaine confusion car l'article 65 ne
s'applique pas uniquement aux dommages-intérêts.

15. M. ROGNLIEN (Norvège) pense que les articles
relatifs aux dommages-intérêts et l'article 65 pourraient
être rapprochés sans nécessairement figurer dans un
même chapitre.

16. M. VINDING KRUSE (Danemark) est d'avis de
laisser au Comité de rédaction le soin détudier les propo
sitions de la Norvège.

17. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission souhaite renvoyer les
propositions de la Norvège (A/CONF.97/C.1IL.230) au
Comité de rédaction.

18. Il en est ainsi décidé.

Article 70

19. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner le projet d'amendement du Pakistan
(A/CONF.97/C.1IL.235).

20. M. DATE-BAH (Ghana) croit comprendre que
l'intention de la délégation pakistanaise est de rendre le
libellé plus objectif de façon que le gain manqué ne
puisse être automatiquement compensé, lorsque, par
exemple, il était impossible à la partie en défaut de pré
voir raisonnablement les risques de perte.

21. M. KRISPIS (Grèce) n'approuve pas ce projet
d'amendement qui mélange critères objectifs et subjec
tifs. Le critère retenu .dans le texte initial est suffisam
ment objectif puisque les dommages-intérêts ne peuvent
être supérieurs à ceux que la partie en défaut a prévus ou
aurait dû prévoir. D'autre part, le mot "raisonnable"
apparaît déjà trop souvent dans la Convention.

22. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement du
Pakistan (L.235) ne recueille guère d'appui. S'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission rejette cet
amendement.

23. Il en est ainsi décidé.

Article 71 (A/CONF.97/C.1IL.193)

24. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que son amen
dement, d'ordre rédactionnel, vise à simplifier le texte
initial; il suggère de le renvoyer au Comité de rédaction.

25. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission souhaite renvoyer cet
amendement au Comité de rédaction en attirant son
attention sur les divergences qui semblent exister entre le
texte français et le texte anglais.

Article 72 (A/CONF.97/C.1IL.194)

26. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner l'amendement de la Norvège (A/CONF.
97/C.1IL.194) qui porte sur le paragraphe 1 et le para
graphe 2 de l'article n. Comme l'amendement au para-

graphe 2 est une modification de pure forme, il suggère
de le renvoyer au Comité de rédaction.

27. Il en est ainsi décidé.

28. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que le paragraphe 1
de l'article n prévoit qu'en cas de résolution sans trans
action compensatoire, la partie qui demande des dom
mages-intérêts peut obtenir la différence entre le prix du
contrat et le prix courant au jour où elle a eu la première
fois le droit de déclarer la résolution du contrat. Or, la
délégation norvégienne considère que cette date est en
fait très difficile à déterminer; il lui paraît donc pré
férable de retenir soit le moment de la livraison, soit le
moment de la résolution, selon celle des deux qui inter
vient d'abord.

29. Le Groupe de travail de la CNUDCI avait d'ailleurs
envisagé, au début de ses travaux, de prendre en considé
ration comme date pertinente le moment de la résolution,
puis la date de livraison, mais on avait fait observer que
cette dernière date ne pouvait convenir en cas de contra
vention anticipée intervenant avant la délivrance.

30. Le PRÉSIDENT rappelle que certaines délégations
avaient fait valoir qu'adopter le moment de la résolution
pouvait inciter une partie à spéculer sur une évolution fa
vorable du prix courant. Le Groupe de travail de la
CNUDCI s'était alors demandé s'il ne convenait pas de
retenir le moment de la livraison, mais il était apparu
qu'en cas de contravention anticipée cette date était trop
tardive. C'est ainsi qu'on en était arrivé à la solution ac
tuelle selon laquelle la date de référence pour déterminer
le prix courant est celle où le contrat aurait pu être dé
claré résolu pour la première fois.

31. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer qu'il est
difficile, en cas de contravention anticipée, de déterminer
avec précision la date à laquelle une partie a eu pour la
première fois le droit de déclarer la résolution du contrat,
d'autant que la définition de ce qui constitue une contra
vention anticipée du contrat n'est pas sans poser quel
ques problèmes. Le critère adopté à l'article n est trop
imprécis. C'est pourquoi la délégation norvégienne pro
pose de retenir le moment de la livraison ou, en cas de
contravention anticipée, le moment de la résolution, se
lon celle des deux qui intervient d'abord. C'est là un cri
tère simple, facile à appliquer et raisonnable. De plus, il
réduit au minimum la possibilité de spéculer sur les
variations de prix.

32. M. ADAL (Turquie) appuie l'amendement norvé
gien (L.194) qui correspond à la solution retenue par le
Code civil turc.

33. M. ZIEGEL (Canada) souscrit aux idées qui sous
tendent la proposition norvégienne mais a quelques ré
serves concernant son libellé. S'il comprend les raisons
qui ont amené le Groupe de travail de la CNUDCI à
adopter la solution énoncée au paragraphe 1 actuel, il
pense comme le représentant de la Norvège que le critère
de la date où le contrat aurait pu être déclaré résolu pour
la première fois est trop difficile à appliquer. A cet égard,
on peut imaginer de nombreuses situations où l'applica
tion de ce critère soulèverait des difficultés pratiques, par
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exemple dans le cas de vice des marchandises n'apparais
sant qu'après la date où le contrat aurait pu être déclaré
résolu pour la première fois. Il est donc préférable
d'adopter comme date pertinente la date de la résolution
du contrat, même si l'on doit reconnaître que cela pour
rait inciter une partie innocente à se livrer à une spécula
tion. En revanche, M. Ziegel, contrairement au représen
tant de la Norvège, ne pense pas qu'il soit souhaitable de
prendre comme date de référence, pour déterminer le
prix courant, celle du moment de la livraison car cette so
lution lui paraît aussi difficile à appliquer. L'objet de
l'article 72 étant de proposer un mode de calcul des dom
mages-intérêts, il est préférable de s'en tenir au prix cou
rant au moment de la résolution du contrat. M. Ziegel
propose donc de remplacer, à la fin de la première phrase
du paragraphe 1 de l'article 72, les mots "au jour où elle
a eu pour la première fois le droit de déclarer la résolu
tion du contrat" par les mots "au moment de la résolu
tion" .

34. M. BENNETT (Australie) est d'une manière géné
rale favorable à la proposition de la Norvège car la règle
énoncée au paragraphe 1 de l'article 72 actuel est en effet
d'application difficile. S'agissant de l'amendement que
vient de proposer oralement le représentant du Canada,
M. Bennett pense qu'il est préférable de parler de date
effective de la résolution du contrat et qu'il n'est pas sans
intérêt, compte tenu du risque de spéculation de la part
de la partie innocente, de ne pas laisser courir inutilement
les délais; c'est pourquoi il n'est pas opposé à ce qu'on
adopte comme date de référence la date de la livraison, si
celle-ci intervient d'abord. Cette notion de délai raison
nable est d'ailleurs consacrée par la Convention, notam
ment au paragraphe 2 de l'article 45 pour ce qui est du
droit de l'acheteur de déclarer la résolution du contrat en
cas de contravention essentielle. On pourrait envisager
une troisième date qui, elle aussi, a l'avantage de ne pas
laisser courir trop longtemps les délais, celle du paiement
du prix, si celui-ci intervient avant la livraison des mar
chandises ou la résolution du contrat.

35. M. HJERNER (Suède) comprend le souci de clarté
auquel répond la proposition de la Norvège, mais il
craint que cette proposition n'aboutisse à des résultats in
acceptables. De l'avis de la délégation suédoise, la date
de référence pour déterminer le prix courant devrait être
celle de la résolution du contrat, comme le prévoyait
d'ailleurs le premier projet de convention. Il faut en effet
éviter qu'une partie ayant exécuté un contrat puisse être
contrainte d'abandonner une position favorable alors
que c'est l'autre partie qui est en contravention; c'est
pourtant ce qui pourrait arriver si l'on retenait une autre
solution que le moment de la résolution. Cela serait con
traire au principe de la bonne foi ainsi qu'au principe
"pacta sunt servanda". M. Hjerner est donc favorable à
l'amendement oral du Canada.

36. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) appuie les
propositions de la Norvège et du Canada.

37. Le PRÉSIDENT indique que la Commission est
maintenant saisie d'un amendement de la Norvège et

d'un sous-amendement du Canada qui lui paraît s'éloi
gner le plus du paragraphe 1 actuel.

38. M. ROGNLIEN (Norvège) n'a pas été convaincu
par les arguments avancés par le représentant du Canada
pour exclure la date de la livraison. Prendre comme date
pertinente pour déterminer le prix courant uniquement
celle du moment de la résolution donne à la partie inno
cente la possibilité de spéculer sur le prix, ce qui n'est
plus le cas si l'on se réfère au moment de la livraison ou
au moment de la résolution, selon celle qui intervient
d'abord. De l'avis de M. Rognlien, la proposition du Ca
nada constitue un amendement autonome et non un
sous-amendement à sa propre proposition.

39. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) souligne que la
proposition de la Norvège a l'intérêt d'éviter qu'une par
tie puisse spéculer sur une évolution du prix.

40. M. ZIEGEL (Canada) dit que la date retenue dans
le paragraphe 1 actuel pour déterminer le prix courant, à
savoir le jour où la partie innocente a eu pour la première
fois le droit de déclarer la résolution du contrat, soulève
à la fois des objections d'ordre pratique, comme plu
sieurs orateurs l'ont déjà relevé, et des objections d'ordre
théorique, car bien souvent la partie innocente n'a pas la
possibilité de déclarer la résolution du contrat.

41. Pour sa part, M. Ziegel pense qu'il ne faut pas
surestimer le risque de spéculation, notamment lorsque
les marchés connaissent, comme aujourd'hui, des fluc
tuations très marquées. Enfin, il considère que sa propo
sition n'est pas foncièrement différente de celle de la
Norvège.

42. Le PRÉSIDENT estime que la proposition du
Canada va en effet dans le même sens que celle de la Nor
vège puisque toutes deux visent à remettre en cause la
formule adoptée au paragraphe 1 actuel pour déterminer
le prix courant. Il est pour sa part hostile à toute modifi
cation du paragraphe 1 et considère que laisser à une par
tie la possibilité de déclarer ou non la résolution du con
trat ne peut que l'inciter à spéculer. C'est pourquoi il a,
tout au long des travaux de la CNUDCI, toujours pré
conisé la solution actuelle.

43. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement oral
du Canada tendant à ce que la date de référence pour dé
terminer le prix courant soit uniquement celle de la réso
lution du contrat.

44. Par 17 voix contre 13, cet amendement est rejeté.

45. M. BENNETT (Australie) rappelle qu'il a présenté
oralement un amendement tendant à prendre en con
sidération un troisième élément pour déterminer le prix
courant, la date du paiement du prix.

46. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
l'Australie.

47. Cet amendement est rejeté.

48. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) est opposé à la proposition de la Norvège pour
des raisons semblables à celles du Président. En cas de
contravention par anticipation, une des parties pourra
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toujours, si la proposition norvegienne est adoptée,
attendre de voir comment le marché évolue, c'est-à-dire
qu'elle pourra spéculer et déclarer la résolution du con
trat à la date qui lui est la plus favorable.

49. M. ROGNLIEN (Norvège) considère que le risque
de spéculation est en fait très limité et n'existe que si la
résolution intervient après la livraison. Si la résolution
intervient avant la livraison, la date de référence doit
alors être celle de la résolution. En réponse à une ques
tion de M. Hjerner, M. Rognlien précise que la date de la
livraison visée est la date de la livraison effective et non la
date prévue au contrat.

50. M. ZIEGEL (Canada) fait observer qu'aux termes
de l'article 73 la partie innocente est tenue de prendre des
mesures afin de diminuer la perte. Cette obligation de di
minuer la perte s'applique aussi à la situation visée à l'ar
ticle 72.

51. M. FOKKEMA (Pays-Bas) demande comment
s'applique la formule proposée par la Norvège lorsque le
contrat est déclaré résolu parce qu'il n'y a pas eu
délivrance.

52. M. ROGNLIEN (Norvège) indique que si la dé
livrance n'a pas été effectuée, c'est le moment de la réso
lution du contrat qu'il faut prendre en considération
pour déterminer le prix courant.

53. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de la
Norvège (L.194).

54. Par 21 voix contre 12, cette proposition est rejetée.

Article 73

55. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant l'amendement de la délégation américaine à l'article
73 (A/CONF.97/C.1IL.228), dit que le principe énoncé
à l'article 73 selon lequel la partie qui invoque la contra
vention au contrat est tenue de prendre des mesures
raisonnables eu égard aux circonstances pour diminuer le
préjudice qu'elle subit, est un principe général impor
tant. Toutefois, l'article 73, dans sa rédaction actuelle,
n'est pas très clair: on pourrait en effet en conclure que si
la partie lésée néglige de prendre des mesures pour dimi
nuer sa perte, l'autre partie peut seulement demander
une réduction des dommages-intérêts et ne peut pas se
prévaloir de cette négligence dans le cadre des autres
moyens qui lui sont ouverts, par exemple le droit de
réduire le prix. Cette conception restrictive de l'obliga
tion de diminution du préjudice pourrait aboutir à des
résultats très critiquables. Par exemple, un acheteur
passe commande de marchandises mais s'aperçoit, peu
de temps après, qu'il ne pourra pas utiliser ces marchan
dises; il propose donc au vendeur de lui verser des
dommages-intérêts et l'invite à ne pas entreprendre la
fabrication, mais le vendeur passe outre et utilise des
matériaux et de la main-d'œuvre pour produire les mar
chandises. Si le vendeur procède alors à une vente com
pensatoire et réclame ensuite à l'acheteur des dommages
intérêts, le principe de l'article 73 selon lequel le vendeur
était dans ce cas tenu de prendre des mesures afin de
diminuer sa perte serait bien entendu applicable. En

revanche, si le vendeur réclame à l'acheteur le prix, à s'en
tenir à une interprétation stricte de l'article 73 actuel, le
principe ne jouerait pas et le vendeur pourrait obtenir la
totalité du prix. L'amendement proposé par la délégation
des Etats-Unis d'Amérique vise donc à éviter que l'on
puisse donner du principe de la diminution du préjudice
une telle interprétation étroite et erronée.

56. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) souscrit aux argu
ments avancés par le représentant des Etats-Unis. Cette
disposition, sous sa forme actuelle, pourrait en effet être
utilisée par une partie peu scrupuleuse pour se soustraire
aux obligations qui lui incombent. Il faut donc la modi
fier.

57. Le PRÉSIDENT se demande si l'article 73, au cas
où il serait modifié dans le sens souhaité par le représen
tant des Etats-Unis, aurait toujours sa place dans la
section IV qui traite des dommages-intérêts.

58. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) pense
que la solution consisterait, plutôt qu'à déplacer l'article
73 modifié, à élargir le champ de la section IV relative
aux dommages-intérêts, par exemple en l'intitulant
"Dommages-intérêts et réduction des dommages
intérêts" .

59. M. KRISPIS (Grèce) appuie l'amendement présen
té par les Etats-Unis, qui comble effectivement une
lacune de la Convention. Il se demande si, à la deuxième
ligne de l'amendement, les mots "qui aurait dû être
évitée" ne devraient pas être remplacés par "qui aurait
pu être évitée".

60. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que la proposition des Etats-Unis est théorique
ment utile mais risque de prêter à confusion. On peut
penser que les considérations énoncées à propos des
dommages-intérêts sont également valables pour la ré
duction de prix, mais M. Herber sedemande si, en utili
sant l'expression "tout autre moyen", la proposition des
Etats-Unis ne cherche pas à couvrir un terrain bien plus
vaste, en comprenant par exemple le droit à déclarer la
résolution du contrat. On voit mal dans ce cas comment
il pourrait y avoir un ajustement. On peut imaginer
qu'en l'absence de mesures visant à diminuer la perte, le
droit de déclarer la résolution du contrat pourrait être
abrogé mais de telles situations ne relèvent pas de l'article
73. M. Herber demande au représentant des Etats-Unis
s'il ne suffirait pas de se référer dans l'amendement au
droit à une réduction du prix. D'autre part, il ne peut pas
appuyer la suggestion du représentant de la Grèce.

61. M. ALKIN (Irlande) demande au représentant des
Etats-Unis s'il ne pense pas que la première phrase du
texte actuel règle de manière satisfaisante le point qu'il a
soulevé. L'adjonction proposée à la seconde phrase
semble uniquement indiquer une série de possibilités
d'action.

62. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) estime
qu'il serait insuffisant de mentionner le droit à une ré
duction du prix, comme le suggère le représentant de la
République fédérale d'Allemagne. Il s'agit là d'un
~oyen limité qui n'est applicable que dans des situations
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particulières. La question de savoir si et comment le prin
cipe de la diminution de la perte s'appliquerait en cas de
déclaration de résolution du contrat n'a qu'un intérêt
théorique.

63. M. Honnold pense que la situation serait plus
simple s'il pouvait effectivement considérer, comme l'a
indiqué le représentant de l'Irlande, que la première
phrase du texte énonce un principe généralement appli
cable aux divers moyens prévus par la Convention, mais
il doute que la seconde phrase soit interprétée comme
donnant les moyens de mettre en œuvre ce principe. Il
faut éviter toute interprétation étroite et donner au prin
cipe de la diminution de la perte, grâce à des mesures
raisonnables, un champ d'application aussi étendu que
possible.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

64. Pour M. ZIEGEL (Canada), le libellé de l'article 73
et les rapports existant entre cet article et les dispositions
de la Convention traitant de l'exécution en nature sus
citent des difficultés. L'article 73 ne s'applique qu'aux
cas dans lesquels une partie invoque la contravention au
contrat; dans ces cas, et dans ces cas seulement, la partie
en cause est obligée de prendre des mesures pour dimi
nuer la perte. Toutefois, lorsque le vendeur ou l'acheteur
veut exiger l'exécution du contrat, il n'invoque pas la
contravention, et la situation est inversée.

65. D'après le raisonnement du représentant des Etats
Unis, lorsqu'une partie innocente est obligée d'accepter
la répudiation d'une obligation, elle n'a pas le droit
d'exiger l'exécution en nature. Ce point de vue corres
pond peut-être à la pratique dans des pays de common
law, mais ne correspond pas aux principes dont s'inspire
la Convention. D'après celle-ci, l'acheteur et le vendeur
ont le droit absolu d'exiger l'exécution en nature tant
qu'il n'y a pas eu recours à des moyens incompatibles.
Dans le cas cité par le représentant des Etats-Unis, le ven
deur n'a pas eu recours à de tels moyens, il veut simple
ment exercer son droit à l'exécution du contrat, ce
qu'aucune disposition de la Convention ne lui interdit.
L'amendement proposé par les Etats-Unis risque de po
ser des problèmes difficiles à propos de l'exécution en
nature; si, d'autre part, il n'affecte pas l'exécution en
nature, on voit mal ce qu'il ajoute à l'article 73.

66. M. HJERNER (Suède) comprend les motifs de la
proposition des Etats-Unis, mais il ne peut l'accepter. Il
partage le point de vue du représentant du Canada. La
proposition des Etats-Unis aurait pour résultat de limiter
le droit du vendeur à exiger l'exécution et d'accorder à
l'acheteur le droit unilatéral de résilier le contrat.

67. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) est opposé à
la proposition des Etats-Unis, qu'il juge inopportune. Le
libellé en est assez obscur et le fond en est inacceptable.
La notion introduite par les Etats-Unis devrait faire
l'objet d'un article distinct qui porterait sur le prix et les
cas dans lesquels il y aurait réduction du prix. Cette ques
tion est fondamentalement différente de celle qui est

traitée à l'article 73, qui ne vise que la réduction des
dommages-intérêts. Dans le cas évoqué par le représen
tant des Etats-Unis, le fait que l'acheteur change d'avis
ne constitue pas une résolution du contrat et le vendeur
est habilité à poursuivre la fabrication puisque rien ne l'a
déchargé de ses obligations. Il est normal que le vendeur
cherche à recouvrer le prix et il est anormal que, comme
le proposent les Etats-Unis, ce prix puisse être réduit. On
ne voit pas pourquoi cette réduction de prix intervien
drait, puisque le vendeur n'a aucun tort, ni comment elle
serait déterminée.

68. M. BOGGIANO (Argentine), ne peut pas appuyer
la proposition des Etats-Unis. Il souligne que, d'après le
libellé actuel de l'article 73, c'est la partie qui invoque la
contravention qui doit prendre des mesures et que· le
champ d'application de l'article est limité à cette partie.
L'article 73 s'applique uniquement à la question du mon
tant de la réduction des dommages-intérêts. En revanche,
la proposition des Etats-Unis se réfère à "tout autre
moyen"; ces moyens pourraient comprendre des déclara
tions ou mesures diverses totalement imprévisibles. C'est
là qu'est la difficulté, car il est impossible à la commis
sion de se prononcer sur une proposition aussi peu claire
et aussi peu précise, qui évoque des mesures qui ne sont
pas quantifiables.

69. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) appuie la
proposition des Etats-Unis, qu'elle trouve équilibrée et
justifiée. Elle estime nécessaire de clarifier le texte actuel
de l'article 73.

70. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit que,
contrairement à certaines craintes qui ont été exprimées,
l'amendement proposé par les Etats-Unis ne corres
pondrait pas à une restriction générale apportée au droit
d'exiger l'exécution spécifique ou de recouvrer le prix.
En effet, il faut tenir compte du fait que l'article 73 a un
champ d'application extrêmement restreint. Il ne limite
pas non plus l'entière protection offerte à la partie in
nocente. Lorsque cet article s'applique, la partie qui a
commis la contravention a le droit d'obtenir le montant
intégral des dommages-intérêts, y compris le montant
correspondant au gain manqué, et, lorsqu'il ne s'ap
plique pas, la partie a le droit d'entreprendre une action
pour obtenir l'exécution en nature ou le paiement du
prix. Dans certains pays de tradition romaine, les cas
entraînant un gaspillage de main-d'œuvre et d'éléments
de fabrication seraient couverts par les règles concernant
la bonne foi. La Convention ne renferme aucune disposi
tion générale à ce sujet, et l'amendement proposé, en
prévoyant qu'une action appropriée devrait être entre
prise pour diminuer la perte et éviter le gaspillage, donne
rait effet à cette notion de bonne foi.

71. M. FOKKEMA (Pays-Bas) comprend très bien les
préoccupations de la délégation des Etats-Unis; il estime,
lui aussi, qu'il faut faire quelque chose, mais le moyen
choisi ne lui paraît pas le meilleur. Le cas présenté par les
Etats-Unis n'est pas caractéristique des contrats visés par
la Convention mais il tombe sous le coup de celle-ci par le
biais de l'article 3 qui assimile aux ventes les contrats de
fourniture de marchandises à fabriquer ou à produire.
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M. Fokkema souligne que, dans les pays qui appliquent
le code civil français, le maître de l'ouvrage est libre de
mettre un terme au travail à condition qu'il paye à l'autre
partie ce qui lui revient d'après le contrat. Les Pays-Bas
seraient prêts à accepter qu'une nouvelle disposition pré
voyant que l'acheteur aurait le droit de résilier le contrat
sous réserve qu'il paye les frais soit insérée dans le projet
de convention. Toutefois, la proposition des Etats-Unis
se fonde sur une autre idée et confond divers principes. Si
l'on veut appliquer l'article 73, il faut d'abord déter
miner à quel moment se situe l'inexécution. La situation
est différente selon que l'on considère qu'il y a inexécu
tion après le moment décisif où l'acheteur a déclaré qu'il
ne prendrait pas livraison des marchandises ou que
l'acheteur n'a pas le droit d'annoncer qu'il ne veut pas
que le travail se poursuive; l'inexécution se situe alors
dans un contexte différent. La solution proposée n'est
pas satisfaisante et il faudrait en trouver une autre.

72. M. VINDING KRUSE (Danemark) admet volon
tiers qu'il y a des cas où il y a perte de travail, de matières
premières, de transport, mais il est bien difficile de
déduire de l'énoncé proposé par la délégation des Etats
Unis que ce sont ces cas-là qui sont visés. La suggestion
du représentant des Pays-Bas ne semble pas non plus
fournir une solution très satisfaisante.

73. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) estime que la proposition des Etats-Unis est
justifiée dans la mesure où elle vise exclusivement une
réduction du prix. Mais, pour le reste, son énoncé est
trop large et, de ce fait, dangereux car les tribunaux
auraient toute latitude pour interpréter et modifier les sti
pulations du contrat.

74. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) demande
s'il serait possible de constituer un petit groupe de travail
composé des membres de la Commission qui souscrivent
à l'idée dont procède sa proposition et qui chercheraient
à lui donner une forme plus acceptable.

75. Le PRÉSIDENT estime qu'il convient au préalable
que la Commission se prononce sur l'idée dont procède
la proposition.

76. M. KRISPIS (Grèce) dit qu'il s'abstiendra: après
avoir été disposé à accepter la proposition des Etats
Unis, il n'est plus certain, au terme de la discussion
qu'elle ne comporte pas quelques risques, comme ceux
que le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a évoqués.

7.1. Le PRÉSIDENT précise que l'idée de la proposi
tion des Etats-Unis est d'élargir le champ d'application
de la règle énoncée dans la deuxième phrase du projet
d'article 73 pour l'étendre aux cas intéressant non seule
ment des dommages-intérêts mais aussi certaines autres
conséquences de la contravention au contrat : perte de
matières premières, de main-d'œuvre, de transports, etc.
Le Président met aux voix la proposition des Etats-Unis
(A/CONF.97/C.1IL.228) quant à son principe exclusi
vement.

78. Par 24 voix contre 8, le principe de la proposition
des Etats-Unis est rejeté.

Article 74 (A/CONF.97/C.1IL.211)

79. M. KLINGSPORN (République fédérale ,d'Alle
magne) dit que l'article 74 vise l'obligation qui incombe
au vendeur d'assurer la conservation des marchandises
quand l'acheteur tarde à en prendre livraison. Telle
quelle, cette disposition repose sur l'hypothèse que le
vendeur est disposé à livrer les marchandises. Mais il
pourrait être enclin à les retenir si la délivrance des mar
chandises et le paiement du prix sont des conditions con
courantes et si l'acheteur n'a pas payé le prix; ce cas est
du reste donné en exemple dans le commentaire du projet
d'article 74 (A/CONF.97/5, p. 181). Il y aurait donc
lieu, comme le prévoit la proposition de la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1IL.211),
d'étendre explicitement l'article 74 au cas où le paiement
du prix et la livraison des marchandises doivent se faire
en même temps et où l'acheteur tarde à payer le prix.

80. Pour M. PLANTARD (France), la modification
proposée ne s'impose pas car le texte actuel, "si l'ache
teur tarde à prendre livraison des marchandises . . .", ne
précise pas les raisons de ce retard et peut couvrir l'hy
pothèse envisagée dans l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne, qui est que l'acheteur tarde à
payer le prix.

81. M. KRISPIS (Grèce) est du même avis.

82. M. SEVON (Finlande), appuyé par M. VINDING
KRU SE (Danemark), M. FOKKEMA (Pays-Bas) et
M. ROGNLIEN (Norvège), se prononce pour la propo
sition de la République fédérale d'Allemagne. Il n'est pas
certain que le texte du projet d'article 74 couvre bien
l'hypothèse envisagée du retard de l'acheteur à payer le
prix, car il peut se trouver que l'acheteur veuille prendre
livraison sans payer le prix. Il est donc utile de préciser
l'article 74 dans le sens indiqué par la République fédé
rale d'Allemagne.

83. Par 19 voix contre 5, la proposition de la Républi
que fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.1/L.211) est
adoptée.

84. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que le texte de l'amendement
qui vient d'être adopté n'est pas parfaitement clair, car il
est difficile de concevoir que l'une des parties puisse être
en retard dans l'exécution de son obligation quand les
deux parties doivent s'acquitter de leurs obligations en
même temps.

Article 75 (A/CONF.97/C.1IL.178, L.227)

85. M. WANG Tian ming (Chine), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.97/C.1IL.178), dit
que si l'article concerne principalement la question de la
conservation des marchandises par l'acheteur, il con
cerne aussi celle du refus des marchandises par lui. Or le
projet de convention ne contient aucune règle quant aux
conditions dans lesquelles l'acheteur peut refuser les
marchandises, ce qui donne à entendre qu'il peut les
refuser à son gré. La délégation chinoise propose donc de
modifier l'article 75 (A/CONF.97/C. 1IL.178) pour pré-
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ciser que l'acheteur ne peut refuser les marchandises que
pour défaut de conformité et qu'il doit aussi, au cas où il
entend refuser les marchandises, informer le vendeur de
son intention et enfin lui fournir les documents perti
nents, y compris le certificat d'inspection établi par un
cabinet d'experts. Il convient en outre de compléter le
texte de l'amendement proposé en ajoutant, dans la ver
sion française, après les mots "non seulement informer"
les mots "sans retard injustifié". (Dans la version
anglaise, après les mots "informing the seller", ajouter
"without undue delay".)

86. Le PRÉSIDENT dit que l'amendement de la délé
gation chinoise procède sans doute d'un malentendu
parce que l'article 75 ne confère pas à l'acheteur le droit
inconditionnel de refuser les marchandises. L'article 75
s'applique exclusivement si l'acheteur exerce le droit de
refuser les marchandises qui lui est accordé dans deux cas
seulement : quand il est habilité à déclarer la résolution
du contrat même après avoir pris livraison des marchan
dises ou bien quand il est habilité, du fait d'un défaut de
conformité, à demander le remplacement des marchandi
ses. L'article 75 a pour objet de stipuler qu'au cas où
l'acheteur est fondé, pour l'une ou pour l'autre raison, à
exercer son droit de refuser les marchandises, il a néan
moins l'obligation d'en assurer la conservation. Peut
être le texte devrait-il en être plus clair.

87. M. WANG Tian ming (Chine) dit qu'à la lecture,
en effet, le texte de l'article 75 lui avait paru ambigu, et
c'est pourquoi il avait jugé bon de présenter son amende
ment. Peut-être y aurait-il lieu de renvoyer celui-ci au
Comité de rédaction.

88. Il en est ainsi décidé.

89. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) dit que

l'amendement de la délégation australienne (A/CONF.
97/C.1/L.227) a pour objet de préciser au paragraphe 1
de l'article 75 que l'acheteur a l'obligation d'assurer la
conservation des marchandises s'il les a reçues et s'il
entend les refuser, même dans le cas prévu au paragraphe
2 de l'article 75, c'est-à-dire au cas où l'acheteur en a pris
possession pour le compte du vendeur dans les conditions
prévues au paragraphe 2. Si cette idée est implicite dans
le texte du paragraphe 1 du projet d'article 75, la propo
sition australienne doit être considérée comme un amen
dement de pure forme. Dans le cas contraire, elle doit
être considérée comme un amendement de fond.

90. M. ROGNLIEN (Norvège) estime qu'il s'agit d'un
amendement de fond, tendant à modifier les obligations
de l'acheteur, les conditions étant différentes dans le cas
envisagé jusqu'à présent au paragraphe 1 et le cas
envisagé au paragraphe 2.

91. M. KRISPIS (Grèce) interprète différemment
l'amendement australien : il s'agirait de préciser que
l'acheteur a l'obligation d'assurer la conservation des
marchandises dans tous les cas où il en prend livraison.

92. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) estime
que la précision apportée par l'amendement australien
est de pure forme, car l'acheteur a d'ores et déjà l'obliga
tion d'assurer la conservation des marchandises dès lors
qu'il en prend possession.

93. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement aus
tralien donne lieu à des interprétations divergentes. Il
propose de renvoyer la suite du débat à la séance sui
vante.

94. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.

31e séance
Mardi 1er avril 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5l
(suite)

A/CONF.97/C.1/SR.31

Article 75 (A/CONF.97/C.1/L.227) [suite]

1. M. BENNETT (Australie) dit qu'à la suite du débat
de la séance précédente la délégation australienne a ré
examiné le libellé de sa proposition (A/CONF.97/C.1/
L.227). Elle continue d'estimer que l'obligation de
l'acheteur d'assurer la conservation des marchandises
devrait être précisée dans le cas visé au paragraphe 2. A
cet effet, on pourrait modifier le paragraphe 2 ou ajouter
un nouveau paragraphe 3 qui traite de cette question. La
proposition australienne présente en outre l'avantage de
rendre les dispositions des articles 76 et 77 applicables
aux cas visés au paragraphe 2 de l'article 75.

2. Le nouveau paragraphe 3 pourrait prévoir qu'un
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acheteur qui a pris possession des marchandises pour le
compte du vendeur conformément aux dispositions du
paragraphe 2 doit prendre les mesures raisonnables eu
égard aux circonstances pour en assurer la conservation
et peut les retenir jusqu'à ce qu'il ait obtenu du vendeur
le remboursement des ses dépenses raisonnables.

3. La délégation australienne ne tient pas absolument à
cette formulation et accepterait tout libellé qui aurait le
même effet. Elle n'insiste pas non plus pour que la nou
velle disposition constitue un paragraphe distinct.

4. M. BOGGIANO (Argentine) appuie la proposition
australienne, qui a le mérite de prévoir que l'acheteur a le
droit de retenir les marchandises pour garantir le rem
boursement de ses dépenses dans le cas visé au para
graphe 2 de l'article 75.

5. Le PRÉSIDENT constate qu'aucune délégation
n'est contre l'idée dont s'inspire la proposition austra
lienne. On a seulement objecté que la question était déjà
réglée par les dispositions du projet. Pour sa part, le Pré
sident considère que le but de la proposition australienne
pourrait être atteint plus simplement si une nouvelle
phrase était insérée, entre la première et la deuxième
phrase du paragraphe 2, qui préciserait qu'en pareil cas
les dispositions du paragraphe 1 sont applicables.

6. Pour M. BENNETT (Australie), le seul inconvénient
de la formule proposée par le Président est de ne pas faire
ressortir aussi nettement que la proposition australienne
le droit de l'acheteur de retenir les marchandises dans le
cas prévu au paragraphe 2.

7. M. KHOO(Singapour) n'a pas d'objection de prin
cipe contre l'insertion d'une disposition libellée comme le
propose la délégation australienne mais s'inquiète de
l'omission de la clause "à condition de pouvoir le faire
sans paiement du prix et sans inconvénients ou frais dé
raisonnables" , qui figure au paragraphe 2. Si la Commis
sion admettait que les mêmes conditions devraient s'ap
pliquer, que l'acheteur prenne possession des marchandi
ses ou qu'il en assure la conservation, le représentant de
Singapour pourrait accepter que la proposition austra
lienne et la formule proposée par le Président soient ren
voyées au Comité de rédaction.

8. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) est favorable au
libellé proposé par le Président mais comprend les in
quiétudes de l'orateur précédent. D'autre part, le droit
de l'acheteur de retenir les marchandises jusqu'à ce qu'il
ait obtenu du vendeur le remboursement de ses dépenses
doit être mentionné au paragraphe 2. Le représentant de
l'Espagne ne s'explique pas pourquoi le texte actuel de
l'article 75 s'éloigne autant de la disposition correspon
dante de la LUVI de 1964. Il se félicite que, selon la pro
position australienne, toutes les obligations prévues aux
articles 76 et 77 incomberaient à l'acheteur se trouvant
dans la situation visée au paragraphe 2.

9. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
australienne mais reconnaît qu'on pourrait parvenir au
même résultat avec la formule proposée par le Président.

10. M. SEVON (Finlande) estime que seule la proposi-

tion australienne initiale (A/CONF.97/C.1/L.227) peut
être renvoyée au Comité de rédaction, puisque aucune
proposition révisée n'a été présentée par écrit. Certes le
Comité de rédaction pourra remanier à son gré l'amende
ment proposé.

11. M. ZIEGEL (Canada) fait observer que l'acheteur
se trouvant dans la situation visée au paragraphe 2 doit
assumer des responsabilités qui ne lui incombaient pas
auparavant et qu'il y a donc lieu de tenir compte des in
convénients et des frais raisonnables auxquels l'acheteur
risque de s'exposer pour s'acquitter de ses responsabilités
nouvelles.

12. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) suggère
que le représentant de l'Australie soumette par écrit une
version révisée de la proposition de sa délégation. Un
texte révisé sera probablement accepté sans débat, ce qui
allégera la tâche du Comité de rédaction, qui est déjà
pressé par le temps.

13. M. GRÉGOIRE (France) a deux objections à oppo
ser à la formule proposée par le Président. D'abord, elle
n'exige pas que les mesures prises et les dépenses rem
boursées soient raisonnables. Ensuite, elle n'énonce pas
clairement le droit de l'acheteur de retenir les marchan
dises jusqu'à ce qu'il ait obtenu le remboursement de
ses dépenses.

14. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. BENNETT (Australie) se déclare d'accord pour que
sa proposition soit renvoyée au Comité de rédaction,
étant entendu que celui-ci tiendra compte de la formule
proposée par le Président.

Article 76

15. L'article 76 est adopté.

Article 77 (A/CONF.97/C. 1/L.188)

16. M. BOGGIANO (Argentine), présentant l'amende
ment soumis par les délégations de l'Argentine, de
l'Espagne et du Portugal, dit que cette proposition a
pour but d'éviter d'éventuelles difficultés, en stipulant
que le vendeur doit être mis en demeure d'accepter les
marchandises dans un délai raisonnable sous peine de
vente immédiate. Si la Commission estime que cet amen
dement se borne à rendre le libellé existant plus explicite,
les auteurs ne verront pas d'inconvénient à le renvoyer
directement au Comité de rédaction.

17. Pour M. KRISPIS (Grèce), cette proposition porte
sur une question de fond importante. Il faudrait révi
ser le libellé pour préciser si le "délai raisonnable" men
tionné dans l'amendement doit s'ajouter au "retard dé
raisonnable" dont il est question dans le texte actuel. En
outre, le dernier membre de phrase de l'amendement
devrait être rédigé en des termes plus catégoriques, du
moins dans sa version anglaise.

18. M. HJERNER (Suède) suggère que la mise en
demeure mentionne la date et le lieu de la vente, ce qui est
implicite dans le paragraphe 1 de l'article 77, pour per-
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mettre à l'autre partie d'assister elle-même à la vente ou
d'y envoyer un mandataire.

19. M. GRÉGOIRE (France) souscrit aux observations
du représentant de la Grèce. Il faudrait mettre l'autre
partie en demeure d'accepter les marchandises immé
diatement plutôt que dans un délai raisonnable.

20. M. SAMI (Iraq) estime aussi qu'il ne faudrait pas
encourager un nouveau délai. Il préfère donc le libellé
actuel, qui traite l'ensemble de la question de façon satis
faisante.

21. M. KHOO (Singapour) appuie la proposition com
mune. Le libellé actuel du paragraphe 1 ne précise pas
s'il faut donner à la partie en défaut la possibilité de
reprendre les marchandises. Il n'est pas vrai que cet
amendement impose forcément un délai supplémentaire
à la partie qui est tenue d'assurer la conservation des
marchandises. D'autre part, le vendeur peut tarder à
reprendre les marchandises parce qu'il existe litige de
bonne foi entre lui et l'acheteur à propos du droit de ce
dernier de refuser les marchandises. On pourrait amé
liorer la proposition en spécifiant que la mise en demeure
doit indiquer la date à laquelle l'acheteur a l'intention de
vendre les marchandises. Elle serait aussi plus explicite si
les mots "en cas de départ" étaient ajoutés après le mot
"procédé", à l'avant-dernière ligne de l'amendement. Le
Comité de rédaction pourrait se charger de ces modifica
tions.

22. Pour M. FOKKEMA (Pays-Bas), la proposition
n'est pas sans intérêt, mais le libellé pourrait en être amé
lioré. Il faudrait en particulier préciser qu'il n'est pas
question d'imposer un double retard à la partie qui est
tenue d'assurer la conservation des marchandises. Le
texte pourrait être renvoyé à un petit groupe de travail ou
au Comité de rédaction.

23. M. BOGGIANO (Argentine) dit que les auteurs
souscrivent à l'idée que la date prévue de vente doit être
précisée dans la notification, et que le texte doit faire res
sortir qu'il ne sera pas question d'un double retard. Il
importe que la partie qui détient les marchandises ne les
vende pas sans en avertir leur propriétaire, surtout si le
caractère déraisonnable du retard fait l'objet d'une inter
prétation unilatérale.

24. M. ZIEGEL (Canada) pense que le membre de
phrase "notification ... de son intention de vendre",
dans le texte actuel, sous-entend nécessairement une
notification raisonnable, qui donne à l'autre partie la
possibilité d'empêcher la vente, si elle le désire. Il est
sensible au désir des auteurs de ne laisser subsister aucun
doute en la matière, mais il pense que l'insertion du mot
"raisonnable" après "notification" donnerait le même
résultat. Il n'en résulterait pas forcément un double re
tard, étant donné qu'aux termes du texte actuel du para
graphe 1 la partie visée peut notifier son intention de
vendre avant qu'il y ait eu effectivement un retard
déraisonnable. C'est la vente proprement dite qui ne peut
avoir lieu tant qu'il n'y a pas eu de retard déraisonnable.
Les intérêts des deux parties seraient ainsi protégés.

25. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) fait observer que
la fin du texte actuel du paragraphe 1 exige implicitement
qu'une autre période s'écoule avant la vente. Pour
respecter les termes de l'article 77, il ne suffit pas qu'une
partie se borne à annoncer son intention de vendre, sans
fournir de détails ou sans donner à l'autre partie la possi
bilité de prendre les mesures appropriées. C'est pour
éviter une telle erreur d'interprétation que les délégations
de l'Argentine, de l'Espagne et du Portugal ont proposé
leur amendement. Par ailleurs, l'article 77 ne fixe pas
l'ordre dans lequel les mesures doivent être prises : les
mots "sous réserve de" ne fixent pas de délai précis pour
la notification de l'intention de vendre. Le texte de
l'amendement pourrait être amélioré par le Comité de ré
daction.

26. Le PRÉSIDENT demande aux auteurs s'ils désirent
que leur texte soit renvoyé au Comité de rédaction avec
les modifications qu'ils ont accepté d'y apporter, ou s'ils
préfèrent qu'un petit groupe de travail soit créé.

27. M. BOGGIANO (Argentine) opte pour la seconde
solution.

28. Le PRÉSIDENT suggère que le groupe de travail
soit composé de représentants de l'Argentine, du Cana
da, de l'Espagne, des Pays-Bas et de Singapour.

29. Il en est ainsi décidé.

30. M. MICHIDA (Japon), Rapporteur, rappelle que
le texte actuel a déjà été examiné par la CNUDCI,
laquelle avait estimé qu'il ne fallait pas imposer de condi
tions trop rigoureuses aux partenaires commerciaux. Il
espère que le groupe de travail gardera présente à l'esprit
la nécessité de conserver une certaine souplesse au texte.

31. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) demande au groupe de travail de ne pas oublier les
incidences de l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne à l'article 74 (A/CONF.97/C.1IL.211),
que la Commission a accepté à sa 30e séance (A/CONF.
97/C.lISR.30).

32. M. KRISPIS (Grèce) appelle l'attention du groupe
de travail sur l'emploi répété du mot "raisonnable" à
l'article 77.

Article 78

33. L'article 78 est adopté.

Emplacement des articles relatifs aux dommages-intérêts
(articles 70 à 73) et au transfert des risques (articles 78
à 82) [A/CONF.97/C.1IL.230]

34. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant sa proposi
tion tendant à changer de place les articles relatifs aux
dommages-intérêts et au transfert des risques (A/
CONF.97/C.1IL.230), fait observer que, si le transfert
des risques n'est mentionné explicitement jusqu'ici que
dans l'article 34, c'est néanmoins une notion essentielle à
la compréhension des droits et obligations des parties. A
supposer que les articles relatifs à cette notion n'appa
raissent pas plus tôt dans le texte, le lecteur non juriste ne
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comprendrait pas certains articles précédents, en particu
lier pas les dispositions concernant les recours de l'ache
teur en cas de contravention de la part du vendeur ou cel
les qui ont trait à l'obligation de l'acheteur de payer le
prix. Par exemple, l'article 49, notamment, ne saurait
être dissocié de l'article 78. M. Rognlien propose de pla
cer le chapitre V, relatif au transfert des risques, soit
entre les chapitres II et III actuels, soit immédiatement
après le chapitre III. La section relative aux dommages
intérêts (section IV du chapitre IV) devrait aussi
apparaître plus tôt, mais après les articles consacrés au
transfert des risques.

35. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) appuie la
proposition norvégienne. Selon lui, la décision finale
quant à la place des articles visés doit être prise par le Co
mité de rédaction.

36. M. HJERNER (Suède) demande si le Comité de ré
daction ne devrait pas aussi envisager de la placer après
la section l, II ou III du chapitre III.

37. M. ZIEGEL (Canada) aimerait savoir si le Comité
de rédaction pourra recommander de ne pas changer la
place des articles visés.

38. Le PRÉSIDENT considère que la Commission
entend renvoyer la proposition norvégienne au Comité
de rédaction pour que celui-ci fasse les recommandations
appropriées.

39. Il en est ainsi décidé.

La réunion est suspendue à Il h 22; elle est reprise à
11 h 48.

Article 79 (A/CONF.97/C.1IL.233, L.236, L.238
et L.241)

40. M. NICHOLAS (Royaume-Uni), présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.97/C.1I
L.238), explique qu'il s'agit essentiellement d'une ques
tion de forme. Le mot "destination" désigne générale
ment la localité où le transport des marchandises prend
fin, alors que le mot "lieu", qui est plus général, peut
désigner aussi des localités intermédiaires. Pour lui, à la
deuxième ligne du paragraphe, c'est d'un lieu déterminé,
qui ne sera normalement pas le lieu de destination des
marchandises, qu'il doit être question; la délégation du
Royaume-Uni propose de modifier le texte en consé
quence. A la sixième ligne du texte, les auteurs du texte
n'ont certainement pas voulu dire que les marchandises
pouvaient être remises à un transporteur au lieu de desti
nation; M. Nicholas propose donc de supprimer le
membre de phrase "autre que le lieu de destination".

41. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit que,
la proposition du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1I
L.238) ayant été adoptée, la partie de la proposition des
Etats-Unis (A/CONF.97/C.1IL.233) concernant le
paragraphe 1 de l'article 79 devient superflue. Il la retire.

42. M. INAAMULLAH (Pakistan), présentant
l'amendement pakistanais (A/CONF.97/C.1IL.236), dit

que cette proposition est essentiellement d'ordre rédac
tionnel. Elle vise à préciser que, lorsque les marchandises
sont remises au premier transporteur pour transmission à
l'acheteur, cette remise doit se dérouler comme prévu
dans le contrat.

43. Le PRÉSIDENT propose que cet amendement soit
renvoyé au Comité de rédaction.

44. Il en est ainsi décidé.

45. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant l'amendement de sa délégation concernant le para
graphe 2 de l'article 79 (A/CONF.97/C.1IL.233), dit
que le texte actuel donne une importance exagérée à
l'identification en spécifiant qu'une adresse doit être
apposée sur les marchandises. Or, ce n'est pas le moyen
d'identification le plus courant et il est inutilisable pour
les marchandises en vrac. La délégation des Etats-Unis
propose donc un libellé plus souple, qui serait plus en
accord avec la pratique commerciale.

46. M. ZIEGEL (Canada) appuie l'amendement dans
son principe, mais pense qu'il serait possible d'en amé
liorer le libellé en ajoutant le mot "ou" avant "par une
rectification", afin d'indiquer clairement que ce sont là
les méthodes possibles. En outre, le mot "adressée" n'est
pas tout à fait approprié, car il implique que l'avis
d'expédition sera toujours envoyé par la poste. M. Ziegel
interprète aussi cette disposition comme signifiant qu'il
ne sera pas nécessaire que l'avis d'expédition parvienne
effectivement à l'acheteur, à condition qu'il lui ait été
envoyé par le courrier ou par d'autres transporteurs.

47. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) trouve
ces amendements utiles. Il accepte qu'ils soient incor
porés dans la proposition des Etats-Unis et communiqués
au Comité de rédaction.

48. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) n'est pas sûr de bien saisir l'objet de la proposi
tion des Etats-Unis. Il préférerait que le texte original
soit maintenu.

49. M. KRISPIS (Grèce) considère que la proposition
des Etats-Unis ne devrait pas être modifiée. Le libellé
proposé par le Canada ouvrirait la voie à des litiges, car
on ne saurait pas exactement si c'est la théorie de la
réception ou celle de l'expédition qui doit s'appliquer.

50. Mme FERRARO (Italie) pourrait appuyer la propo
sition des Etats-Unis. Toutefois, si l'acheteur ne reçoit
pas l'avis d'expédition, il ne semble pas équitable de lui
faire supporter les risques. Mme Ferraro préférerait donc
qu'il soit spécifié que l'avis d'expédition doit être reçu
par l'acheteur.

51. M. HJERNER (Suède) appuie également cette pro
position. Dans son libellé actuel, l'article est trop rigide;
l'amendement proposé lui donnerait une certaine
souplesse.

52. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit, à
propos de la proposition tendant à ce que les risques ne
soient transférés qu'après que l'acheteur a reçu l'avis
d'expédition, qu'il craint qu'une telle disposition ne
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suscite des problèmes dans la pratique. Si, par exemple,
l'avis n'est reçu par l'acheteur que lorsque le navire
transportant les marchandises a quitté le port, il sera très
difficile, en cas de dommage survenant en cours de tra
versée, d'établir l'heure précise à laquelle ce dommage
s'est produit.

53. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) pourrait lui aussi appuyer la proposition des Etats
Unis. En ce qui concerne la proposition italienne, il ne
semble pas logique que l'acheteur doive avoir effective
ment reçu les renseignements en question, alors que,
dans d'autres cas, cela n'est pas exigé.

54. M. STALEV (Bulgarie) partage ce point de vue.

55. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) retire ses objections au libellé de cette proposi
tion.

56. Le PRÉSIDENT, remarquant qu'une majorité
appuie la proposition des Etats-Unis, dit que, sauf objec
tion, il la considérera adoptée.

57. Il en est ainsi décidé.

58. M. BENNETT (Australie), présentant la proposi
tion de la délégation australienne (A/CONF.97/C.l/
L.241), dit qu'elle a pour objet de combler une lacune
dans le texte actuel. La règle générale est que les risques
sont transférés à l'acheteur quand les marchandises sont
remises au transporteur pour transmission. M. Bennett
ne conteste pas le bien-fondé de cette règle, mais con
sidère que cet article doit reconnaître le rapport étroit
existant entre la transmission des risques concernant les
marchandises et la nécessité d'assurer ces marchandises.
Il est important que cet article ne prévoie pas la transmis
sion des risques avant que l'acheteur ait eu la possibilité
de les assurer. M. Bennett rappelle les dispositions du
paragraphe 3 de l'article 30, qui prévoit que l'acheteur
doit pouvoir demander les renseignements nécessaires

pour assurer les marchandises. Si une telle demande est
faite aux termes de cette disposition, il est anormal que
l'article 75 prévoie néanmoins le transfert des risques.

59. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) n'est pas en
mesure d'appuyer cette proposition. Il fait observer que
le paragraphe 3 de l'article 30 parle des renseignements
dont le vendeur "dispose", ce qui laisse entendre que
dans certains cas les renseignements en question pour
raient n'être pas fournis.

60. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit qu'il serait éga
lement difficile d'accepter l'amendement proposé. Les
dispositions du paragraphe 3 de l'article 30 devraient à
son avis être suffisantes pour faire face à la situation.

61. M. WAGNER (République démocratique alleman
de) est lui aussi opposé à l'amendement australien. Il ne
s'agit pas d'une lacune dans la Convention, et l'absence
de disposition à cet effet est intentionnelle. Si la proposi
tion a pour objet de permettre à l'acheteur d'obtenir les
renseignements nécessaires pour souscrire une assurance,
elle ne pourra s'appliquer que s'il a effectivement reçu
ces renseignements, et il serait impossible de prévoir le
moment auquel ces renseignements seront reçus.

62. Le PRÉSIDENT remarque que la proposition aus
tralienne n'a rencontré que peu d'appui. Sauf objection,
il considérera qu'elle est rejetée.

63. Il en est ainsi décidé.

64. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit que le
rejet de cette proposition n'est peut-être pas aussi grave
pour l'acheteur que certains représentants pourraient le
craindre, étant donné les dispositions de l'alinéa a du
paragraphe 1 de l'article 60, qui protègent l'acheteur en
cas de contravention essentielle au contrat.

La séance est levée à 12 h 25.

32e séance
Mardi 1er avril 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES

A/CONF.97/C.l/SR.32

CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et 6]
(suite)

Article 80 (A/CONF.97/C.l/L.240, L.237, L.231,
L.195, L.244)

1. M. ZIEGEL (Canada) annonce qu'il retire l'amen
dement canadien tendant à supprimer l'article 80
(A/CONF.97/C.l/L.240).

2. M. INAAMULLAH (Pakistan), présentant l'amen-
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dement proposé par sa délégation (A/CONF.97/C.1I
L.237), dit qu'en ce qui concerne les marchandises ven
dues en cours de transport, la disposition de l'article 80,
selon laquelle les risques sont à la charge de l'acheteur à
compter du moment où les marchandises sont remises au
transporteur, n'est pas équitable. Cette disposition
s'applique essentiellement aux ventes de produits de base
transportés en vrac, et il faut se rappeler qu'à l'occasion
de ce type de transaction il est fréquent que l'acheteur,
ayant acheté les marchandises en cours de transport, Ies
fasse diriger sur une autre destination alors qu'elles sont
en haute mer, c'est-à-dire qu'il ne voit pas les marchandi
ses et ne sait donc pas dans quel état elles sont. Il serait
donc beaucoup plus équitable de dire dans la première
phrase de l'article 80, comme le propose la délégation
pakistanaise, que les risques sont à la charge de l'ache
teur "à partir du moment où le contrat est conclu".

3. M. KRISPIS (Grèce) demande si l'amendement
pakistanais à la première phrase de l'article 80 conduit à
supprimer la deuxième phrase.

4. Le PRÉSIDENT dit que tel doit être logiquement le
cas.

5. M. HJERNER (Suède) est opposé à l'amendement
pakistanais. Il rappelle que la CNUDCI s'est longuement
penchée surla disposition énoncée dans le projet d'article
80 et pense que les critiques adressées à cette disposition
tiennent peut-être à un malentendu. Il faut bien voir que
la règle proposée procède de considérations purement
pratiques: or, s'agissant du commerce par mer de pro
duits de base en vrac et de ventes opérées essentiellement
sur la base de documents, la pratique courante est que
l'acheteur contracte une assurance particulière au moyen
de ces documents, ou bien il se trouve couvert par sa
police générale, et il achète les marchandises dans l'état
où elles se trouvent quand le risque est transféré du ven
deur au transporteur. La disposition envisagée n'a donc
nullement pour effet de le pénaliser. Il y aurait donc lieu
soit de conserver l'article 80 tel qu'il est proposé dans le
projet de convention, soit de le supprimer. La solution
proposée par le représentant du Pakistan qui reviendrait
à essayer de préciser l'état des marchandises lors de la
conclusion du contrat risquerait, dans la pratique, d'être
impossible à appliquer.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) se prononce contre
l'amendement pakistanais pour des raisons proches de
celles qu'a exposées le représentant de la Suède. Quand
des marchandises sont vendues en cours de transport, si
elles sont endommagées, il est extrêmement difficile de
savoir quand le dommage est survenu, et c'est cette con
sidération pratique qui inspire la disposition énoncée au
projet d'article 80. Une disposition semblable existait
déjà avec une portée plus large dans l'article 99 de la
LUVI de 1964. Dans le nouveau texte proposé, elle est
limitée aux cas où il est émis des documents représenta
tifs des marchandises. Sur ce point, le représentant de la
Norvège présentera ultérieurement une proposition (AI
CONF.97/C.1IL.195) mais, en tout état de cause, du
seul fait qu'il est impossible dans nombre de cas de con-

naître l'état des marchandises quand celles-ci sont
vendues en haute mer, il faut que le transfert des risques
à l'acheteur se fasse au moment où les marchandises sont
remises au transporteur.

7. M. SEVON (Finlande) admet que le projet d'article
80 peut en bonne logique sembler étrange, mais il répond
effectivement aux considérations pratiques exposées par
les représentants de la Suède et de la Norvège. Le repré
sentant du Pakistan a raison de dire que la disposition
proposée s'applique à peu près exclusivement au com
merce de vrac, mais sa proposition serait sans effet dans
la pratique, parce que dans de nombreux cas il serait
quasiment impossible d'établir quel est l'état des mar
chandises à la conclusion du contrat.

8. M. MINAMI (Japon) ne peut pas appuyer l'amende
ment pakistanais, pour les raisons déjà exposées par les
représentants de la Suède, de la Norvège et de la Fin
lande.

9. M. KRISPIS (Grèce) rappelle qu'à la CNUDCI, au
moment de l'élaboration du projet d'article 80, il avait
fait une proposition voisine de celle que présente actuel
lement le Pakistan. Au terme du débat, il l'a retirée. Le
Canada ayant retiré son amendement tendant à sup
primer l'article 80, amendement auquel il se serait rallié,
M. Krispis n'a pas d'autre choix que de s'en tenir au texte
proposé dans le projet de convention.

10. M. DATE-BAH (Ghana) n'est pas convaincu que
la force de la pratique autorise en l'occurrence à déroger
à la logique. En effet, avant que les marchandises lui
soient vendues, l'acheteur n'a pas d'intérêt à protéger,
c'est-à-dire pas d'intérêt assurable. Selon le droit interne
ghanéen en tout cas, il ne pourrait pas contracter l'assu
rance qui le couvrirait contre les risques. Il faut donc que
le transfert des risques ait lieu au moment de la conclu
sion du contrat, et M. Date-Bah appuie l'amendement
pakistanais.

11. L'amendement du Pakistan (AICONF.971C.1/
L.237) est rejeté.

12. M. KIM (République de Corée) fait observer que la
proposition du Pakistan qui vient d'être rejetée avait le
mérite de régler le problème extrêmement complexe que
crée le transfert des risques lorsque les marchandises sont
vendues plusieurs fois en cours de transport, pas tou
jours dans leur totalité.

13. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) propose
d'apporter à la première phrase de l'article 80 une légère
modification de fond (A/CONF.97/C.1IL.231). L'ex
pression "documents représentatifs des marchandises"
risque d'être comprise comme se limitant aux connaisse
ments négociables, utilisés surtout quand le vendeur n'a
pas confiance dans le crédit de l'acheteur, alors que la
règle énoncée à l'article 80 devrait pouvoir être appli
cable, que le document soit négociable ou non, que
l'acheteur soit ou non couvert par une assurance. Pour
lever toute ambiguïté à cet égard, la délégation des Etats
Unis propose de remplacer la formule en question par la
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formule suivante : "les documents constatant le contrat
de transport".

14. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie cette proposi
tion, pour les raisons exposées par le représentant des
Etats-Unis. Il demande si, dans la version anglaise, le
terme "embodying" signifie autre chose que le mot
"containing" .

15. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'en
l'occurrence les deux mots ont exactement la même
portée.

16. M. WIDMER (Suisse) appuie l'amendement des
Etats-Unis qui doit contribuer à prévenir des malenten
dus. Dans la version française, la formule "documents
constatant le contrat de transport" est bonne.

17. Le PRÉSIDENT rappelle que la formule "docu
ments représentatifs des marchandises" figure dans de
nombreuses conventions relevant du droit des transports.
Il est exact qu'elle vise les documents négociables, les
autres types de documents étant généralement désignés
par la formule "lettre de voiture" .

18. M. GORBANOV (Bulgarie) souhaiterait s'en tenir
à la formule "documents représentatifs des marchan
dises" parce qu'il n'est guère possible d'opérer une vente
au moyen du seul contrat de transport.

19. M. GRÉGOIRE (France) appuie l'amendement des
Etats-Unis. Dès lors que l'on dit que le transfert des
risques correspond à un transfert de propriété, il n'y a
pas lieu de limiter la règle aux "documents représentatifs
des marchandises".

20. Par 15 voix contre 13, l'amendement des Etats-Unis
(A/CONF.97/C.1/L.231) est adopté.

21. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant le projet
d'amendement de sa délégation à l'article 80 (A/CONF.
97/C.l/L.195), fait observer que cet article ne prévoit
pas le cas où aucun document constatant le contrat de
transport n'est émis. Le paragraphe 1 de l'article 99 de la
LUVI de 1964 envisage ce cas, mais de façon trop large,
puisqu'il ne précise pas qui est le consignataire des mar
chandises. Il ne s'agit pas de n'importe quel transport de
marchandises: aux termes du paragraphe 2 de l'article 79
les marchandises doivent être individualisées aux fins du
contrat; dans l'amendement norvégien, cette règle est
adaptée au risque couru par l'acheteur de marchandises
en cours de transport en ce qu'elle exige que les marchan
dises soient remises au premier transporteur pour être
transmises à un consignataire déterminé dont dérive le
droit né du contrat. M. Rognlien estime que, bien que le
cas d'une vente sans documents d'expédition soit peu
fréquent en pratique, la Convention ne serait pas
complète s'il n'y était pas envisagé.

22. M. SEVON (Finlande) reconnaît que le terme "ven
deur" dans la dernière partie de la phrase risque de prêter
à confusion; mais le cas peut se présenter de marchandi
ses en cours de transport au moment de la vente que le
vendeur dirige vers un autre acheteur. Le représentant de
la Finlande juge l'amendement de la Norvège acceptable

car il permettrait de régler les problèmes qui pourraient
surgir en ce qui concerne la validité des documents émis
par système informatique. D'autre part, la pratique qui
consiste à transporter des marchandises sans émettre de
documents, si elle est restée jusqu'à présent limitée à cer
taines régions, est certainement appelée à se développer à
l'avenir.

23. M. KRISPIS (Grèce) se demande s'il ne suffirait
pas simplement de supprimer le membre de phrase "qui
émet les documents représentatifs des marchandises".

24. M. ROGNLIEN (Norvège) fait remarquer qu'à ce
moment-là on ferait disparaître une condition essentielle,
celle de la transmission à une personne déterminée, c'est
à-dire au vendeur ou à un autre consignataire.

25. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) demande
des éclaircissements au sujet de la dernière partie de la
phrase proposée dans l'amendement de la Norvège.

26. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que le cas con
sidéré est celui où des marchandises sont vendues à un
nouvel acheteur, c'est-à-dire à l'acheteur effectif, alors
qu'elles sont en cours de transport; peu importe ce qui
s'est passé avant qu'elles aient été remises au premier
transporteur et par qui elles ont été remises, par exemple
par un précédent vendeur. L'essentiel est qu'elles l'aient
été au premier transporteur pour transmission au ven
deur partie au contrat effectif ou à un consignataire dont
le vendeur tient ses droits.

27. M. ZIEGEL (Canada) se demande s'il est essentiel,
pour que l'article 80 joue, que des documents aient été
émis. Citant le paragraphe 1 de l'article 99 de la LUVI, il
fait observer qu'aucun document n'y est mentionné et
qu'il y est simplement stipulé que les risques sont trans
férés à l'acheteur à compter du moment de la remise de la
chose au transporteur.

28. Le PRÉSIDENT note que l'amendement de la Nor
vège va plus loin que le texte initial tel qu'il a été modifié
par l'amendement des Etats-Unis, puisqu'il envisage le
cas où il n'existe pas de documents constatant un contrat
de transport.

29. M. ZIEGEL (Canada) demande que le Comité de
rédaction lève toute ambiguïté au sujet du transporteur,
de façon qu'il soit bien clair que le terme s'entend d'un
transporteur indépendant et non d'un vendeur qui,
comme dans le cas d'une société intégrée verticalement,
utiliserait ses propres moyens de transport.

30. M. WAGNER (République démocratique alleman
de) craint que, dans le cas où par exemple les marchan
dises sont d'abord transportées par voie ferrée jusqu'au
port, le transfert des risques ne se fasse au détriment de
l'acheteur. La délégation de la République démocratique
allemande ne peut appuyer le projet d'amendement nor
végien, qu'elle trouve trop complexe et obscur.

31. M. HJERNER (Suède) pense, comme le représen
tant de la Finlande, qu'il importe de tenir compte des
nouveaux moyens de communication et d'émission des
documents. Il faut que le texte de la Convention prévoie
ces nouveaux moyens et n'autorise pas une interprétation
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trop stricte du mot "document". Néanmoins, il est rare
qu'aucun document ne soit émis. La Convention ne doit
pas essayer de régler les cas exceptionnels, mais les
situations les plus fréquentes qui sont celles où il existe
un document constatant le contrat de transport ou un
document représentatif des marchandises ou tout autre
document témoignant de l'existence de la transaction.
Peut-être pourrait-on envisager de remplacer le mot
"document" par un autre?

32. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la difficulté, si
on supprime toute référence à des documents de trans
port, est qu'il faudra alors une disposition exigeant que
les marchandises soient individualisées aux fins d'un con
trat particulier. Si les marchandises sont transportées en
vrac vers des consignataires ou acheteurs qui peuvent être
plusieurs ou indéterminés, elles ne sont pas individuali
sées aux fins d'un contrat particulier; les risques ne
doivent passer à l'un quelconque des acheteurs avant
qu'elles ne le soient. Or l'ancien texte de la LUVI n'était
pas clair sur ce point. L'amendement de la Norvège vise
précisément à combler cette lacune puisqu'il prévoit
l'existence d'un consignataire particulier, ce qui signifie
que les marchandises sont individualisées aux fins du
contrat en question. Cette condition est essentielle pour
le transfert des risques dans cette situation particulière.

33. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) maintient
que le texte reste obscur, notamment la dernière partie de
la phrase; pourquoi les marchandises seraient-elles trans
mises au vendeur?

34. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) craint
que l'article 80, s'il était modifié par l'amendement de la
Norvège, ne puisse être interprété dans un sens trop
large. Lorsque des marchandises sont acheminées par
différents moyens de transport, il est essentiel de définir
les limites du transport. Or le texte initial, tel qu'il est
modifié par l'amendement des Etats-Unis, y pourvoit
puisqu'il stipule l'existence de documents constatant le
contrat de transport. Par conséquent, le représentant des
Etats-Unis ne peut appuyer l'amendement de la Norvège.

35. Pour Mme FERRARO (Italie), le texte le plus satis
faisant est le texte initial de l'article 80. La délégation
italienne ne peut accepter la proposition de la Norvège,
car, si aucun document n'est émis, il ne reste comme
preuve de la transaction qu'un document de transport
qui n'individualise pas les marchandises et, s'il y a
plusieurs ventes successives, c'est le dernier acheteur qui
supporte tous les risques, ce qui n'est pas équitable. La
délégation italienne ne peut donc appuyer l'amendement
norvégien.

36. M. KRISPIS (Grèce) estime que, dans le cas où
aucun document n'a été émis, le texte initial de l'article
80 peut être interprété de deux façons: selon la première,
les risques sont transférés au moment où les marchandi
ses sont remises au premier transporteur; selon la
seconde, ils sont transférés au moment de la livraison;
cette dernière interprétation est inacceptable pour la
délégation grecque.

37. M. ROGNLIEN (Norvège), constatant que son
amendement (L.195) ne semble pas recueillir un appui
suffisant à la Commission, annonce qu'il le retire.

38. M. VENKATASUBRAMANYAN (Inde) présente
un amendement (A/CONF.97/C.1/L.244) tendant à
ajouter un deuxième paragraphe à l'article 80. La déléga
tion indienne aurait préféré que cet article fût intégrale
ment supprimé, mais elle a pris pour hypothèse, aux fins
de sa proposition, qu'il serait maintenu, ce qui se vérifie.
Le projet d'article 80 n'envisage pas le cas, qui s'est
produit, où les marchandises, vendues pendant leur
transport entre deux ports, périssent totalement lors du
naufrage du navire. Acheteur et vendeur ignorent tous
deux la perte au moment où ils concluent leur contrat.
Pour la délégation indienne, le contrat, en pareil cas,
n'existerait pas, du fait que les parties ontprésumé que
les marchandises existaient alors qu'elles n'existaient
plus. Il y aurait lieu de prendre cette éventualité en consi
dération à l'article 80, et c'est pourquoi la délégation
indienne propose de dire dans un second paragraphe que
"les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas
lorsque les marchandises ont péri ou ont été détériorées
avant la conclusion du contrat".

39. M. ZIEGEL (Canada) fait observer que le représen
tant de l'Inde soulève la question importante de l'Inter
action entre l'article 80 et les dispositions des droits
nationaux régissant la validité du contrat. Les systèmes
de common law prévoient en effet que, lorsque les parties
sont dans l'erreur quant à l'existence des marchandises
au moment de la conclusion du contrat, celui-ci n'est
plus valable. C'est la règle de la "res extincta" que
l'amendement de l'Inde vise précisément à préserver. Au
cas où l'amendement de l'Inde ne serait pas accepté et
compte tenu du fait que la Convention ne concerne pas la
validité du contrat, une partie contractante qui se verra
opposer l'article 80 pourra-t-elle faire valoir que le con
trat n'est pas valable puisque les marchandises n'exis
taient pas au moment de sa conclusion et que l'article 80
ne joue plus? Lors de l'examen d'articles précédents;
certaines délégations ont demandé s'il était possible à un
acheteur ayant constaté un défaut de conformité des
marchandises de déclarer que, du fait d'une erreur quant
à la nature des marchandises, il ne se considérait pas lié
par le contrat ni par les dispositions qui auraient été
autrement applicables (il s'agissait en l'occurrence de
l'article 37). La question se pose à nouveau avec l'article
80. La Commission doit donc déterminer si l'article 80
prévaut ou non sur toute autre disposition en sens con
traire des droits nationaux concernant la question de la
validité du contrat en cas d'erreur des parties sur l'objet
du contrat.

40. Le PRÉSIDENT note qu'en effet une partie de la
Convention tend à unifier le droit alors que les disposi

'tions des droits nationaux permettent d'en déjouer les
stipulations. A cet égard, une réponse, certes insuffi
sante, est fournie à l'article 6 de la Convention, qui traite
de l'interprétation et de l'application des dispositions de
la Convention.
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41. Le Président constate que l'amendement de l'Inde
(L.244) ne recueille qu'un appui limité. Il déclare que, s'il
n'y a pas d'objection, il considérera que la Commission
entend rejeter cet âmendement et adopter l'article 80
avec la modification proposée par les Etats-Unis.

42. Il en est ainsi décidé.

43. M. INAAMULLAH (Pakistan) tient à ce qu'il soit
consigné dans le compte rendu analytique de la séance
que l'amendement du Pakistan (L.237) qui a été rejeté
correspondait aux observations et propositions formu
lées par le Comité juridique consultatif africano
asiatique dans le document A/CONF.97/8/Add.5. Le
Comité juridique consultatif africano-asiatique avait for
mulé les observations suivantes concernant l'article 80 :
"Le Comité a noté que cet article avait pour objet de
déterminer à quel moment les risques étaient transférés
lorsque les marchandises étaient vendues en cours de
transport. En vertu de l'article 80, le transfert des risques
était opéré rétroactivement au moment où les marchan
dises avaient été remises au transporteur qui émettait les
documents représentatifs des marchandises. De nom
breux membres du Comité ont estimé qu'une règle pré
voyant le transfert des risques de perte avant la conclu
sion du contrat était inacceptable. Ainsi, il était difficile
de comprendre pourquoi un acheteur de marchandises en
cours de transport qui avaient été détériorées avant la
conclusion du contrat devait supporter les risques. Le
Comité a donc fortement recommandé que cette règle
soit modifiée de façon que le transfert des risques de
perte soit réputé s'être opéré au moment de la conclusion
du contrat."

44. La délégation pakistanaise regrette qu'une large
majorité des membres de la Commission n'ait pas cru
devoir, pour des raisons qui lui paraissent peu convain
cantes, prendre en considération les intérêts légitimes des
vendeurs de matières premières en vrac des pays en déve
loppement. La délégation pakistanaise prend acte du fait
que les représentants du Ghana, du Kenya, du Nigéria,
de la République de Corée, de Singapour et de la
Thaïlande se sont prononcés en faveur de sa proposition.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

Article 74 (A/CONF.97/C.1IL.211) [suite]

45. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) rappelle qu'au cours du débat auquel a donné
lieu la veille, avant son adoption, le projet d'amende
ment à l'article 74 de la République fédérale d'Allemagne
(L.211), certaines délégations ont considéré que le sens
de certaines des expressions employées dans cet amende
ment n'était pas parfaitement clair. Comme il s'agit
d'une question de forme, M. Klingsporn suggère de ren
voyer cet amendement au Comité de rédaction. Par
ailleurs, le Comité de rédaction devrait également
examiner l'article 77 afin de tenir compte de l'extension
de la portée de l'article 74 ainsi modifié.

46. Il en est ainsi décidé.

Article 81 et nouvel article 81 bis (A/CONF.97/C.1I
L.212 et 242)

47. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner la proposition de la République fédérale
d'Allemagne (L.212) tendant à ajouter, après l'article 81,
un nouvel article 81 bis.

48. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) explique que le paragraphe 1 de l'article 81 régit
le transfert des risques lorsque l'acheteur commet une
contravention au contrat en ne prenant pas livraison des
marchandises mises à sa disposition. Or, on peut envisa
ger d'autres situations où c'est l'inexécution par l'ache
teur d'une autre de ses obligations qui a pour effet de
retarder la livraison des marchandises, par exemple si
l'acheteur ne s'acquitte pas de son obligation de fournir
une lettre de crédit ou s'il omet d'indiquer le nom du
navire à bord duquel les marchandises doivent être trans
portées. De l'avis de la délégation de la République fédé
rale d'Allemagne, les risques de perte devraient en ce cas
être transférés à l'acheteur à partir de la date limite à
laquelle, si l'obligation avait été exécutée, les marchan
dises auraient dû être livrées conformément aux termes
du contrat.

49. M. Klingsporn souhaite illustrer par deux exemples
l'intérêt de la proposition de la République fédérale d'Al
lemagne. Dans le premier exemple, qui se rapporte à la
situation visée à l'article 79 où le contrat implique un
transport des marchandises, le vendeur doit livrer les
marchandises le 1er juin en les remettant au transporteur
maritime. Si l'on suppose que l'acheteur est tenu de
prendre des dispositions pour le transport des marchan
dises, qu'il doit en particulier indiquer le nom du navire
sur lequel ce transport doit être effectué, et que l'ache
teur ne s'acquitte pas de cette obligation, le risque
devrait, selon M. Klingsporn, être transféré à l'acheteur
à la date du 1er juin, étant bien entendu que si le contrat
porte sur la vente de marchandises non encore identi
fiées, le risque n'est transféré que lorsque les marchandi
ses ont été manifestement individualisées aux fins du
contrat. Or, l'article 79 actuel ne semble pas applicable à
la situation visée dans cet exemple où le vendeur n'est pas
en mesure, parce que l'acheteur n'a pas indiqué le nom
du navire devant être utilisé pour le transport des mar
chandises, de remettre ces marchandises au transporteur
maritime.

50. Dans le deuxième exemple, qui se rapporte à l'ar
ticle 80, le vendeur doit livrer les marchandises en les
mettant à la disposition de l'acheteur dans un établisse
ment du vendeur le 1er juin. Si l'on prend pour hypothèse
que le paiement du prix et la livraison des marchandises
doivent se faire en même temps et qu'à la date du 1er juin
l'acheteur est bien disposé à retirer les marchandises mais
qu'il n'est pas en mesure de payer le prix, il n'est pas sûr
que l'article 81 soit applicable, car cet article présuppose
que l'acheteur commette une contravention au contrat en
ne prenant pas livraison des marchandises. Ainsi, dans
l'exemple précité, l'acheteur est prêt à retirer les mar
chandises mais la contravention au contrat qu'il commet
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consiste à ne pas payer le prix. Or l'article 81 vise unique
ment l'obligation de retirer les marchandises.

51. M. Klingsporn rappelle que ce problème a déjà été
débattu lors de l'examen de l'amendement de la Républi
que fédérale d'Allemagne à l'article 74, amendement qui
a été adopté à une large majorité. La délégation de la Ré
publique fédérale d'Allemagne propose donc d'ajouter
un nouvel article 81 bis ayant pour objet de régir le trans
fert des risques dans les cas précédemment mentionnés
ainsi que dans d'autres cas analogues. Le libellé du texte
de la proposition L.212 peut très certainement être amé
lioré compte tenu notamment du fait que le paragraphe 1
de l'article 81 actuel vise déjà un cas particulier, celui où
la livraison des marchandises est retardée en raison d'une
contravention au contrat commise par l'acheteur. On
pourrait par exemple ajouter au début du paragraphe 1
du nouvel article 81 bis le membre de phrase suivant:
"sauf dans les cas visés par l'article 81" afin de clarifier
les rapports entre l'article 81 et le nouvel article 81 bis;
mais c'est là une question de pure rédaction.

52. M. ZIEGEL (Canada) ne voit pas bien quel est
l'objet du paragraphe 2 du nouvel article 81 bis proposé
par la République fédérale d'Allemagne.

53. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) précise que ce paragraphe est largement inspiré
du paragraphe 3 de l'article 81 qui prévoit que si un con
trat se rapporte à la vente de marchandises non encore
individualisées, les marchandises ne sont réputées avoir
été mises à la disposition de l'acheteur que lorsqu'elles
ont été manifestement individualisées aux fins du con
trat. Le même problème se pose dans le cadre du nouvel
article 81 bis. Ainsi, dans le deuxième exemple donné
précédemment, l'acheteur n'est pas en mesure de payer le
prix et, de ce fait, les marchandises se trouvent encore en
la possession du vendeur. Si ces marchandises ne sont pas
individualisées aux fins du contrat, le risque ne devrait
être transféré à l'acheteur que lorsque ces marchandises
auront été individualisées. Tel est l'objet du paragraphe 2
du nouvel article 81 bis.

54. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) juge l'amende
ment proposé par la République fédérale d'Allemagne
superflu car l'expression "mises à disposition" utilisée au
paragraphe 1 de l'article 81 lui paraît recouvrir les
situations visées par le représentant de la République fé
dérale d'Allemagne. Il est donc inutile d'envisager dans
un paragraphe distinct le cas où le vendeur n'a pas pu
effectuer la livraison en raison de l'inexécution d'une
obligation par l'acheteur. Quant au paragraphe 2 du
nouvel article 81 bis, il ne fait que répéter la règle déjà
énoncée au paragraphe 3 de l'article 81.

55. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne (L.212) ne recueille
qu'un appui limité. S'il n'y a pas d'objection, il consi
dérera que la Commission entend rejeter cet amende
ment.

56. Il en est ainsi décidé.

57. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie), présen-

tant l'amendement de la délégation australienne à l'ar
ticle 81 (A/CONF.97/C.l/L.242), dit que l'article 81
prévoit que les risques, lorsque le contrat n'implique pas
un transport des marchandises, sont transférés à l'ache
teur lorsqu'il retire les marchandises ou lorsque les mar
chandises sont mises à sa disposition. Un problème se
pose à cet égard lorsque le vendeur, conformément à l'ar
ticle 54, fait du paiement du prix la condition de la remise
des marchandises. On peut se demander si le paragraphe
1 de l'article 81 est bien applicable dans ce cas. Il est
certes possible d'interpréter le paragraphe 1 de l'article
54 comme signifiant que les marchandises peuvent être
remises à l'acheteur nonobstant le fait que le vendeur fait
du paiement une condition de la remise des marchandises
ou des documents qui les représentent, mais cette inter
prétation semble contredite par la dernière phrase du
paragraphe 1 de l'article 79 qui régit le transfert des
risques lorsque le contrat de vente implique un transport
des marchandises. En effet, il est dit expressément dans
cette phrase que le fait que le vendeur soit autorisé à con
server les documents représentatifs des marchandises
n'affecte pas le transfert des risques. Si, comme le pense
la délégation australienne, une telle disposition est néces
saire à l'article 79, il paraît souhaitable, dans un souci de
clarté, d'introduire une disposition analogue à l'article
81. Tel est l'objet de la proposition australienne qui tend
à insérer, à la suite du paragraphe 2, un nouveau para
graphe 3, le paragraphe 3 actuel devenant le para
graphe 4.

58. M. ROGNLIEN (Norvège) n'est pas favorable à la
proposition de l'Australie car dans l'article 81 l'expres
sion "mises à disposition" a le même sens qu'aux alinéas
b et c de l'article 29 et ne vise que les marchandises
proprement dites et non les documents qui les représen
tent. Il n'y a donc pas lieu de mentionner à l'article 81 les
documents représentatifs des marchandises. Si toutefois
le Comité en décidait autrement, il faudrait alors
modifier l'article 29 dans le même sens.

59. M. VINDING KRUSE (Danemark) estime que la
proposition de l'Australie recoupe en partie le projet
d'amendement de la République fédérale d'Allemagne
que la Commission vient de rejeter.

60. Mme AGAPITA KAMARUL (Australie) décide,
devant le peu d'appui qu'a reçu sa proposition, de la
retirer.

Article 82 (A/CONF.97/C.l/L.229/Rev.l)

61. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant l'amendement proposé par les Etats-Unis à l'article
82 (A/CONF.97/C.1/L.229/Rev.l), souligne l'impor
tance de cet article qui a pour objet de protéger l'ache
teur contre les risques de perte lorsque les conditions
d'expédition ont été fautives et que cela équivaut à une
contravention essentielle au contrat de la part du ven
deur. Or, le libellé actuel de l'article 82 n'est pas suffi
samment clair. C'est pourquoi les Etats-Unis proposent
de le modifier de manière à préciser que les risques de
perte ne sont pas transférés à l'acheteur tant que celui-ci
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conserve le droit de déclarer la résolution du contrat.
Cette règle est particulièrement importante pour l'ache
teur, surtout si l'on tient compte des dispositions du
paragraphe 1 de l'article 34, qui stipule que le vendeur est
responsable de tout défaut de conformité qui existe au
moment du transfert des risques à l'acheteur, même si ce
défaut n'apparaît qu'ultérieurement. Il ressort claire
ment que tant que l'acheteur peut déclarer la résolution
du contrat du fait que le vendeur ne s'est pas acquitté de
ses obligations en ce qui concerne la conformité, l'ache
teur dispose de tous les moyens prévus par la Convention
en cas de contravention au contrat.

62. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) appuie l'amende
ment proposé par les Etats-Unis, qui donne des éclair
cissements utiles sur une mesure de protection impor
tante pour l'acheteur. Ce nouveau texte est nettement
préférable au projet initial.

63. M. HJERNER (Suède) pense que l'amendement
proposé par les Etats-Unis ne devrait pas être accepté car
il apporte des changements de fond et suscite des diffi
cultés. La modification qu'il propose semble de peu
d'importance, mais en fait risque de bouleverser l'en
semble du système mis en place par la Convention. Il
ressort de l'article 82, tel qu'il est actuellement libellé,
que l'acheteur peut déclarer la résolution du contrat et
que les risques peuvent être transférés rétroactivement au
vendeur. Toutefois, cette règle ne s'applique pas seule
ment en cas de perte totale des marchandises mais aussi
en cas de défaut de conformité ou de qualité. Si l'on dit,
comme le font les Etats-Unis dans leur amendement, que
les risques de perte ne sont pas transférés à l'acheteur
tant qu'il peut exercer son droit de résolution, cela veut
dire qu'il n'y a pas transfert de risques et que le moment
où l'acheteur peut contrôler la qualité des marchandises
est retardé et renvoyé dans le temps jusqu'à un moment
où l'acheteur aura perdu le droit de déclarer la résolution
du contrat. Cette situation est anormale. Si l'acheteur dé
cide de ne pas déclarer la résolution du contrat, les règles
habituelles sur le transfert des risques devraient
s'appliquer.

64. Le PRÉSIDENT constate que la proposition des
Etats-Unis ne semble pas recueillir un large appui. En
l'absence d'objection, il considérera que la Commission
entend la rejeter.

65. Il en est ainsi décidé.

Article 65 (A/CONF.97/C.1IL.243) [suite}

66. M. MASKOW (République démocratique alleman
de) présente la proposition du groupe de travail spécial
qui avait été chargé de formuler des propositions au sujet
du paragraphe 2 de l'article 65, de manière à clarifier les
rapports entre les paragraphes 1 et 2 dudit article
(A/CONF.97/C.1IL.243). Il précise que les représen
tants de la Turquie et de l'Espagne ont également parti
cipé aux travaux de ce groupe, qui ont été suivis par un
observateur du Danemark. Le groupe de travail propose
deux variantes: la variante l, qui clarifie le texte du para
graphe 2, et la variante II, qui consiste à le supprimer.

M. Maskow souhaite apporter une légère modification à
la variante 1 en ajoutant à la troisième ligne, avant le mot
"exonéré", les mots "lui aussi". Dans cette variante, le
groupe de travail s'est efforcé de faire ressortir qu'il
existe au paragraphe 2 une condition supplémentaire à
remplir pour bénéficier de l'exonération, à savoir que la
partie en défaut doit prouver non seulement qu'elle est
exonérée, mais aussi que le tiers qu'elle aurait engagé est
également exonéré pour les mêmes motifs. La Suède, la
Norvège, le Danemark et le Ghana ont préféré cette
solution. Les autres membres du groupe de travail ont
estimé que le maintien du paragraphe 2 soulevait des dif
ficultés du fait qu'il aurait des répercussions sur l'inter
prétation du paragraphe 1, dont le champ d'application
risquerait d'être sensiblement élargi. En outre, le main
tien du paragraphe 2 rend difficile la délimitation de la
portée respective du paragraphe 1 et du paragraphe 2, car
l'interprétation du membre de phrase "engagé pour
exécuter tout ou partie du contrat" prête à confusion. On
peut se demander, par exemple, si un transporteur
entrerait dans cette catégorie. Pour toutes ces raisons, la
Turquie, la Suisse et la République démocratique alle
mande sont favorables à la variante IL

67. M. SEVON (Finlande) appuie la variante L Il rap
pelle qu'il était ressorti des débats sur le paragraphe 2
que ce paragraphe pouvait être interprété de deux
manières. Pour certains, ce paragraphe rendait la partie
en cause responsable dans un plus grand nombre de cas
que ne le faisait le paragraphe 1; pour d'autres, la res
ponsabilité de la partie se trouvait plus limitée. Le texte
proposé par le groupe de travail dans la variante 1 est
plus clair que le texte initial et va dans le sens des obser
vations qui avaient été formulées par le rapporteur de la
Commission.

68. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit que l'Espagne
a présenté au groupe de travail une proposition écrite qui
correspond pour l'essentiel à la variante 1 ultérieurement
adoptée par le groupe. A son avis, cette variante repré
sente une nette amélioration par rapport au texte initial.
M. Olivencia Ruiz s'oppose à la suppression du para
graphe 2, car il estime qu'il est indispensable que la Con
vention renferme une disposition spéciale et expresse
visant les cas dans lesquels un tiers se trouve impliqué
dans l'exécution d'un contrat.

69. M. VINDING KRUSE (Danemark) appuie le nou
veau texte proposé par le groupe de travail. Il est néces
saire de clarifier les rapports entre le paragraphe 1 et le
paragraphe 2. Si le vendeur a demandé à un sous-traitant
de lui fournir des éléments de fabrication en exécution
partielle des obligations qu'il a contractées à l'égard de
l'acheteur et que des éléments défectueux entraînent un
défaut de conformité des marchandises vendues à l'ache
teur, la situation devrait normalement tomber sous le
coup du paragraphe 1 et non sous celui du paragraphe 2.
Toutefois, le vendeur peut être lui-même tenu pour res
ponsable de ces défauts. Tel est le cas, par exemple, s'il a
manqué de circonspection dans le choix de son sous
traitant, s'il n'a pas contrôlé avec un soin suffisant la
qualité des éléments de fabrication fournis par le sous-
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traitant ou s'il n'a pas porté remède à des défauts qu'il a
constatés ou obtenu des éléments de remplacement. Dans
tous ces cas, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la res
ponsabilité du fait de l'inexécution par le sous-traitant en
invoquant l'empêchement prévu au paragraphe 1 de l'ar
ticle 65.

70. M. PLANTARD (France) n'est pas favorable à la
variante l, qui, d'après lui, conduit à une exonération
trop large et trop commode. Il ne suffit pas en effet que
le tiers ou sous-traitant soit en situation de force majeure
pour que celui qui a assumé directement les obligations
soit relevé de toute responsabilité. Si, par exemple, du
café est commandé à un négociant qui s'adresse à une
entreprise brésilienne, laquelle se trouve en situation de
force majeure, le négociant ne peut pas s'exonérer en
arguant que son fournisseur se trouve en situation de
force majeure, ce qui serait le jeu de la variante I. Le
fournisseur devra trouver du café ailleurs et exécuter son
obligation, car lui-même n'est pas en situation de force
majeure. La Commission n'ayant le choix qu'entre deux
variantes, la délégation française préférerait encore la
variante II, c'est-à-dire la suppression du paragraphe 2.

71. Le PRÉSIDENT fait observer que la variante 1 ne
parle pas de fournisseur mais seulement d'un "tiers que
l'une des parties a engagé pour exécuter tout ou partie du
contrat"; c'est seulement à cette partie que le critère
d'exonération prévu au paragraphe 1 s'appliquerait.

72. M. ALKIN (Irlande) est pour le maintien du texte
actuel du paragraphe 2. La nouvelle version proposée par
le groupe de travail simplifie la situation à l'extrême et
fournit une large échappatoire à la partie en cause en lui
permettant de se dégager de ses obligations uniquement
en prouvant qu'un tiers s'est trouvé dans l'impossibilité
d'exécuter le contrat. Le texte proposé va bien au-delà
des dispositions initiales. Reprenant l'exemple donné par
le représentant de la France, M. Alkin dit que, en pareil
cas, si le négociant peut se dégager du contrat simple
ment parce que le producteur à qui il s'est adressé se

trouve dans une situation de force majeure, il faut
constater que l'une des parties au contrat se trouve
indûment privilégiée au détriment de l'autre partie. La
variante 1 proposée pour le paragraphe 2 de l'article 65
risque d'avoir des résultats qui ne seraient pas du tout
conformes à ceux que l'on escomptait.

73. M. SEVON (Finlande) se demande si le représen
tant de la France et le représentant de l'Irlande ont bien
tenu compte, dans leur interprétation de la variante l, de
la modification apportée oralement au texte par le repré
sentant de la République démocratique allemande.

74. M. HJERNER (Suède) appuie sans réserve la
variante I. Il rappelle que le mandat confié au groupe de
travail portait uniquement sur une question de rédaction
et de clarification du paragraphe 2. La Commission s'est
déjà prononcée pour le maintien du paragraphe 2 et les
représentants qui ont voté en faveur de ce maintien ont
clairement indiqué qu'à leur avis ce paragraphe avait
pour objet de renforcer la responsabilité du vendeur. De
l'avis de M. Hjerner, l'interprétation que les représen
tants de la France et de l'Irlande ont donnée du para
graphe 1 de l'article 65 n'est pas exacte. Ce paragraphe
ne renferme pas la notion de force majeure ni celle d'im
possibilité, il se réfère à des circonstances indépendantes
de la volonté d'une partie, ce qui est une notion diffé
rente. Le paragraphe 2 a pour objet de restreindre la
portée des dispositions du paragraphe 1. Le libellé pro
posé pour ce paragraphe par le groupe de travail est suf
fisamment souple puisqu'il ne mentionne ni sous-traitant
ni fournisseur, mais se réfère seulement à un tiers. A ce
propos, M. Hjerner appelle l'attention sur la différence
existant entre le texte français et le texte anglais de la
variantel: à la deuxième ligne du texte français, les mots
"pour exécuter" devraient être remplacés par les mots
"pour l'exécution de", de manière à aligner la version
française sur le texte anglais.

La séance est levée à 17 h 55.

33e séance
Mercredi 2 avril 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA.
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

A/CONF.97/C.lISR.33

POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 65 (A/CONF.97/C.1IL.243) [suite]

1. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission doit
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encore prendre une décision sur la proposition du groupe
de travail spécial (A/CONF.97/C.1IL.243) concernant
le paragraphe 2 de l'article 65. Le groupe de travail a pro
posé deux solutions : une variante l, qui est proche du
texte actuel, et une variante II, qui consisterait à sup
primer ce paragraphe.

2. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Alle
magne) trouve que la variante 1 manque de précision.
Selon l'explication donnée par le représentant suédois à
une séance précédente, cette nouvelle version élargirait
considérablement la portée de la disposition. Cela étant,
M. Schlechtriem ne peut pas appuyer la proposition du
groupe de travail.

3. M. VENKATASUBRAMANYAN (Inde) préférerait
la suppression de ce paragraphe. Il faut laisser au ven
deur le soin de prendre les mesures voulues quand il doit
faire appel à un seul sous-traitant. Toutefois, la déléga
tion indienne ne peut pas souscrire à une disposition
générale qui exonérera le vendeur si le sous-traitant
auquel il a confié l'exécution du contrat a un empêche
ment qui le met dans l'impossibilité de l'exécuter, même
si le vendeur a d'autres moyens d'assurer l'exécution du
contrat.

4. M. BENNETT (Australie) préfère la variante l, qui
est plus claire. Le texte actuel du paragraphe 2 de l'article
65 est ambigu et on pourrait l'interpréter comme exoné
rant le vendeur dans des cas où cela n'est pas justifié.

5. M. EYZAGUIRRE (Chili) est lui aussi en faveur de
la variante l, qui, pour l'essentiel, ne modifie pas le sens
du texte actuel.

6. M. ROGNLIEN (Norvège) fait remarquer que le
paragraphe 2 de l'article 65, en limitant l'exonération de
la responsabilité, élargit la portée de cette dernière. Si on
supprime cette disposition, la responsabilité de la partie
en défaut sera donc moins grande que si on la conserve.
C'est une conséquence dont il faudra tenir compte si la
suppression de ce paragraphe est mise aux voix.

7. Selon M. ZIEGEL (Canada), la discussion bute sur
le sens du mot "empêchement" au paragraphe 1 de l'ar
ticle 65. Si ce terme s'étend aux empêchements découlant
de la non-exécution de certaines parties du contrat par un
sous-traitant ou un autre tiers, une disposition comme
celle du paragraphe 2 est nécessaire pour délimiter ce qui,
faute. de cela, constituerait un moyen de défense non
limité pour la principale partie contractante.

8. Les discussions prolongées du Groupe de travail de
la CNUDCI ont montré que la conception de l'empêche
ment comme moyen de défense est très différente selon
les systèmes juridiques, et que le problème est très déli
cat. Toutefois, si l'on adopte comme critère de ce moyen
de défense le principe d'un empêchement indépendant de
la volonté de la partie contractante, il est logique d'ajou
ter un paragraphe précisant qu'il s'agit de la non
exécution de la partie du contrat que cette partie a con
fiée à un sous-traitant.

9. M. Ziegel accepte donc le principe de cet amende
ment, mais propose de demander au Comité de rédaction

de remplacer, dans le texte anglais, les mots "for the
performance of the whole or a part of the contract" par
"to perform the whole or a part of the contract" .
10. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) pense lui
aussi que cet amendement contribue à préciser le sens de
l'article 65. Celui-ci, dans son texte actuel, pourrait être
interprété dans un sens trop favorable au vendeur lors
que l'exécution n'est pas conforme à ce qui était prévu au
contrat.
Il. Il faut bien comprendre l'importance de la notion
d"'empêchement" qui figure au paragraphe 1 pour
apprécier à sa juste valeur le paragraphe 2. Dans la LUVI
de 1964, l'exonération pouvait être fondée sur des "cir
constances" indépendantes de la volonté de la partie. La
CNUDCI estime que cette rédaction permet une interpré
tation trop large et peut s'appliquer au cas où le vendeur
a fourni des marchandises défectueuses mais ne peut être
convaincu d'aucune faute. Pour éviter cette interpré
tation, il a été décidé de remplacer "circonstances" par la
notion d' "empêchement", étant entendu que le vendeur
ne peut pas être exonéré de toute responsabilité pour les
défauts des marchandises qu'il fournit, même s'il n'a lui
même rien à se reprocher dans leur fabrication. Il est
également entendu que, même dans le contexte du para
graphe 1 de l'article 65, il n'y aurait pas "empêchement"
si le vendeur, au lieu de fabriquer la marchandise lui
même, achetait la marchandise chez un fournisseur et si
celle-ci s'avérait défectueuse.

12. Une telle solution est rationnelle. En effet, si le ven
deur est responsable du défaut des marchandises, il peut
en revanche intenter une action en compensation contre
la partie fautive - possibilité que le dernier acheteur
peut ne pas avoir. Comme ceci ne ressortait pas assez
clairement du paragraphe 1 de l'article 65, on a rédigé le
paragraphe 2 de façon à éviter toute ambiguïté.

13. Compte tenu de la complexité du sujet et des
problèmes linguistiques qu'il soulève, M. Honnold
estime indispensable que le texte révisé du paragraphe 2
de l'article 65 précise bien jusqu'où peut aller l'exonéra
tion de la responsabilité, de façon à éviter une interpré
tation plus large que prévu.

14. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) s'étonne que cer
tains aient pu croire que cet article pourrait servir de
moyen de défense à un vendeur ayant fourni des mar
chandises entachées d'un vice caché. Telle n'était cer
tainement pas l'intention des auteurs de cette disposition.

15. Comme le représentant de l'Inde, M. Nicholas
pense que la suppression du paragraphe 2 affaiblirait la
position de l'acheteur par rapport au vendeur. C'est pré
cisément le résultat que le groupe de travail avait voulu
éviter en ajoutant le paragraphe 2. De l'avis de sa
délégation, il serait extrêmement regrettable de sup
primer cette disposition.

16. M. KRISPIS (Grèce) estime que le sens de l'amen
dement proposé pour le paragraphe 2 de l'article 65 est
déjà contenu dans le texte du paragraphe 1 de l'actuel
article 65. On pourrait néanmoins retenir cette disposi
tion, de façon à écarter toute incertitude.
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17. Telles qu'elles sont libellées actuellement, les deux
versions du paragraphe donnent cependant l'impression
que la non-exonération est la règle et l'exonération
l'exception. Il est important, dans des dispositions juri
diques, d'indiquer clairement ce qui est en fait la règle et
ce qui est l'exception, car dans un cas de doute on con
sidère que c'est la règle qui doit s'appliquer. Pour sa
part, M. Krispis préférerait la rédaction suivante :
"Cependant, l'inexécution par un tiers que l'une des par
ties a engagé pour exécuter tout ou partie du contrat
exonère cette partie de sa responsabilité si ledit
tiers ...".

18. M. WIDMER (Suisse) dit que, même après avoir
entendu les observations du représentant de la Grèce, il
craint que la disposition ne risque d'être mal interprétée
par ceux qui n'ont pas assisté au débat dont elle fait
actuellement l'objet. En principe, la teneur du para
graphe 2 est déjà couverte par le paragraphe 1 et la meil
leure solution, par souci de clarté, serait de supprimer le
paragraphe 2.

19. M. OSAH (Nigéria) est d'avis que la suppression
du paragraphe 2 ne résoudra pas le problème. Tel qu'il
est présentement rédigé, le paragraphe 2 de l'article 65
tend à n'offrir de possibilité d'exonération qu'au ven
deur, car il n'y est pas question, par exemple, d'empê
chements tels que la force majeure ou une action des
pouvoirs publics qui risquent de mettre l'acheteur dans
l'impossibilité d'exécuter ses obligations au titre du con
trat. Ces empêchements, en particulier dans les pays en
développement, peuvent avoir des effets graves, et il con
vient de les considérer comme ne pouvant être prévus par
l'acheteur ou échappant à son contrôle. C'est pourquoi
M. Osah se prononce en faveur de la variante I.

20. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) dit que,
comme on l'a déjà fait observer, la notion qui est à la
base du paragraphe 2 proposé est incluse dans le para
graphe 1. A son avis, l'amendement proposé n'explici
tera pas la question et contribuera au contraire à l'obs
curcir; et en fait, tel qu'il est rédigé, il constitue une véri
table incitation à contrevenir aux contrats. Inclure une
telle disposition serait une grande erreur et il convient de
la supprimer.

21. M. GRÉGOIRE (France) dit que le débat prolongé
et assez confus qui a eu lieu a de toute évidence son
origine dans une interprétation incorrecte résultant d'une
rédaction défectueuse. L'ambiguïté qui en découle a con
duit de nombreux orateurs à interpréter le texte révisé du
paragraphe 2 de l'article 65 comme signifiant précisé
ment le contraire de ce que le groupe de travail avait
voulu dire. M. Grégoire pense pouvoir présenter, tout au
moins en ce qui concerne la version française, une meil
leure formulation qui satisfera une très grande majorité
des délégations.

22. Répondant à une question de M. INAAMULLAH
(Pakistan), M. DATE-BAH (Ghana) explique qu'il n'est
pas besoin que le tiers engagé pour exécuter tout ou
partie du contrat soit mentionné expressément ni même
signalé implicitement dans le contrat lui-même.

23. M. MASKOW (République démocratique alle
mande) se prononce pour la variante II de la proposition
commune, à savoir la suppression du paragraphe 2.
Aucun des arguments avancés durant le débat ne saurait
vraiment justifier l'application d'un traitement différent
à un fournisseur normal, qui tombe sous le coup des dis
positions du premier paragraphe de l'article 65, et à une
personne engagée pour exécuter tout ou partie du con
trat, dont le cas relève du paragraphe 2 du même article.
Il y a dans la pratique des cas où les fournisseurs inter
médiaires sont encore plus importants que les personnes
engagées pour exécuter tout ou partie du contrat.

24. La délégation de la République démocratique alle
mande ne voit rien qui puisse justifier que les obligations
d'une partie soient placées dans ces deux cas sur un plan
différent, et elle pense que la règle du paragraphe 1 de
l'article 65 doit s'appliquer indifféremment.

25. Mme FERRARO (Italie) n'est pas en mesure
d'appuyer la variante 1 de la proposition commune.
Comme vient de l'expliquer le représentant du Ghana, il
se peut que le tiers en question ne soit même pas men
tionné dans le contrat. Il est inadmissible que la partie
lésée dans un cas de non-exécution se retrouve contrainte
d'intenter une procédure juridique contre une personne
totalement inconnue.

26. Le principe à appliquer en l'occurrence est que,
lorsqu'un tiers a été choisi uniquement par la partie qui
l'engage, cette partie au contrat est responsable des actes
du tiers. Ce principe ne cessera de s'appliquer que si ledit
tiers a été choisi par la partie lésée.

27. En réponse à une question de M. LEBEDEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques), le PRÉ
SIDENT explique que la variante 1qui sera mise aux voix
sera le texte publié sous la cote A/CONF.97/C.1IL.243,
complété par le mot "aussi" après les mots "à moins que
ce tiers ne soit" .

28. M. HJERNER (Suède) dit qu'à une séance précé
dente la Commission a déjà rejeté une proposition ten
dant à supprimer le paragraphe 2 de l'article 65. A la
suite de ce vote, elle a établi le groupe de travail spécial
de cinq membres en le chargeant uniquement de rendre
plus clair le texte de ce paragraphe. C'est pourquoi il
pense que la variante II proposée le groupe de travail
spécial ne peut être mise aux voix puisqu'elle tend pure
ment et simplement à supprimer le paragraphe 2 et que
c'est là une proposition qui a déjà été rejetée par la Com
mission.

29. A la suite d'un bref débat de procédure auquel
prennent part M. ROGNLIEN (Norvège), et M. DATE
BAH (Ghana), le PRÉSIDENT demande à la Commis
sion de décider si, du point de vue de la procédure, elle
estime que la variante II du document A/CONF.97/C.lI
L.243 peut être mise aux voix.

30. Prenant acte du fait que la Commission s'est pro
noncée à une large majorité par l'affirmative, il met aux
voix la variante II de la proposition du groupe de travail,
tendant à supprimer le paragraphe 2 de l'article 65.
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31. Par 23 voix contre 22, la variante II de la proposi
tion est rejetée.

32. En réponse à une question de M. MATHANJUKI
(Kenya), M. ZIEGEL (Canada) explique que son sous
amendement, qui tend à remplacer dans la version
anglaise de la variante 1 les mots "for the performance
of" par l'expression plus brève "to perform", est une
proposition de caractère purement rédactionnel qui, s'il a
bien compris, sera examinée par le Comité de rédaction.

33. En réponse à une question de M. DABIN (Bel
gique), le PRÉSIDENT dit que, si la Commission adopte
le texte de la variante 1 de la proposition commune, le
Comité de rédaction tiendra compte du sous-amende
ment rédactionnel du Canada et, en ce qui concerne la
version française du texte, des observations du représen
tant de la France.

34. M. HJERNER (Suède) dit que le sous-amendement
canadien au texte de la variante 1 n'a pas simplement un
caractère rédactionnel. C'est délibérément que le groupe
de travail spécial a utilisé la formule "for the per
formance of" dans le texte original anglais. La version
française ne correspond pas à l'original et il conviendrait
de l'aligner sur celui-ci.

35. Répondant à une question de M. PLANTARD
(France), le PRÉSIDENT précise que si la Commission
rejette le texte de la variante l, elle décidera par là même
de conserver le texte existant du paragraphe 2 de l'ar
ticle 65.

36. Il met aux voix la variante 1 de la proposition du
groupe de travail A/CONF.97/C.l/L.243.

37. Par 21 voix contre 16, la variante J de la proposi
tion est rejetée.

Article 60 (A/CONF.97/C.l/L.221) [suite]

38. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition commune présentée par la République fé
dérale d'Allemagne, le Ghana, la Grèce, la Norvège, le
Royaume-Uni et la Turquie (A/CONF.97/C.l/L.221) et
tendant à modifier le texte du paragraphe 2 de l'ar
ticle 60.

39. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant cette propo
sition commune, rappelle que, lors de l'examen de l'ar
ticle 60 à une séance précédente de la Commission, le
texte du paragraphe 2 de cet article avait suscité l'insatis
faction générale. S'agissant du fond, l'opinion prédomi
nante pendant la discussion était que le vendeur devait
pouvoir déclarer le contrat résolu si l'acheteur n'avait
pas pris livraison des marchandises, même quand il en
avait déjà payé le prix.

40. Pour préciser le sens de la disposition en discussion,
les auteurs proposent de modifier le paragraphe de
manière à scinder le texte de l'alinéa a actuel en deux ali
néas séparés. Dans le nouvel alinéa a proposé, il serait
exclusivement question du paiement tardif par l'ache
teur; dans le nouvel alinéa b, il s'agirait des cas d'exécu
tion tardive autres que le paiement tardif.

41. Enfin, l'ancien alinéa b, avec quelques modifica
tions de pure forme, deviendrait le nouvel alinéa c.

42. Répondant à une question de M. MINAMI
(Japon), M. ROGNLIEN (Norvège) explique qu'il
n'était pas dans les intentions des auteurs de modifier la
disposition de l'ancien alinéa b quant au fond. Ils se sont
entendus pour aligner le dernier membre de phrase du
nouvel alinéa c sur celui de l'alinéa a du paragraphe 2 de
l'article 45.

43. M. SEVON (Finlande) estime que la question posée
aux auteurs par le représentant du Japon fait intervenir
un problème de fond.

44. M. STALEV (Bulgarie) ne pourra pas appuyer la
proposition commune tendant à modifier le paragraphe 2
de l'article 60. La formule proposée rend le texte plus
compliqué et par trop subtil; il en résultera forcément des
difficultés, eu égard en particulier à l'article 45, que la
Commission a déjà adopté.

45. Répondant à une question de M. WAGNER (Répu
blique démocratique allemande), M. ROGNLIEN (Nor
vège) précise que le paiement tardif visé au nouvel alinéa
a est un cas d'exécution tardive, les autres cas d'exécu
tion tardive étant réglés par le nouvel alinéa b.

46. En réponse à une question de M. PLANTARD
(France), M. ROGNLIEN (Norvège) explique que le
nouvel alinéa c est tout simplement l'ancien alinéa b,
dont le texte a été modifié. L'idée n'étant pas de modifier
le fond, il propose de renvoyer cet alinéa et l'alinéa b
initial au Comité de rédaction, en lui demandant d'en
aligner le texte sur l'article 45, déjà adopté par la Com
mission.

47. Le PRÉSIDENT considérera qu'en l'absence
d'autres observations la Commission entend renvoyer le
dernier alinéa du paragraphe 2 de l'article 65 au Comité
de rédaction, comme le propose le représentant de la
Norvège.

48. JI en est ainsi décidé.

49. Le PRÉSIDENT indique qu'il reste seulement à
examiner la question de la subdivision de l'ancien alinéa
a en deux alinéas nouveaux, a et b, portant, le premier
sur le paiement tardif, et le second sur l'exécution tardive
autre que le paiement tardif. Il met aux voix la proposi
tion commune présentée à cet effet.

50. Par 20 voix contre 19, la proposition commune est
rejetée.

La séance est suspendue à Il h 25; elle est reprise à
11 h 45.

Article 77 (A/CONF.97/C.l/L.246) [suite]

51. M. BOGGIANO (Argentine) signale que, outre les
représentants des pays qui figurent en tête du projet de
proposition (A/CONF.97/C.l/L.246), le représentant
de Singapour a aussi participé aux travaux du groupe de
travail spécial.

52. L'amendement proposé au paragraphe 1 de l'article
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77 comprend deux parties. La première vise à ajouter une
référence au paiement du prix ainsi qu'aux frais de con
servation, de manière à aligner le paragraphe sur l'amen
dement à l'article 74, qui a été adopté.

53. La seconde partie de l'amendement, que le groupe
de travail a retenue après une longue discussion sur diffé
rentes variantes comme correspondant à la modification
qui avait le plus de chances d'être acceptée par tous, con
siste à ajouter les mots "dans des conditions raison
nables" dans le dernier membre de phrase du para
graphe. Il n'est question ni de délai ni de nature de la
notification dans le texte actuel, qui pourrait être con
sidéré en fait comme portant sur une nofitication à
vraiment très bref délai.

54. Avec un tel texte, le danger est que la partie qui est
censée assurer la conservation des marchandises pourrait
décider unilatéralement du caractère déraisonnable du
retard à prendre possession des marchandises, notifier
son intention de les vendre, et le faire immédiatement,
l'autre partie se trouvant ainsi devant un fait accompli.
Or, l'amendement stipule que la notification de l'inten
tion de vendre doit se faire dans des conditions raison
nables pour permettre à la partie qui serait lésée par la
vente de réagir en conséquence; c'est un dernier recours
qui doit lui être assuré.

55. On a en outre fait observer qu'une vente dans ces
conditions pourrait donner lieu à des incertitudes quant à
sa validité et aux droits du nouveau propriétaire des mar
chandises; même si des considérations de cet ordre
n'entrent généralement pas dans le contrat proprement
dit, et n'ont donc pas nécessairement à être prévues par
la Convention, il serait prudent, pour éviter toute diffi
culté de ce type, de donner à l'autre partie la possibilité
d'empêcher la vente.

56. On peut aussi imaginer qu'un acheteur qui a reçu
les marchandises, mais qui a l'intention de les refuser en
raison de leur défaut de conformité aux termes de l'ar
ticle 75, décide ultérieurement qu'il a le droit de les
vendre. Il serait alors difficile d'examiner les marchan
dises et de déterminer si elles sont conformes ou non au
contrat. C'est aussi une raison pour laquelle il faut don
ner à l'autre partie la possibilité d'empêcher la vente,
même au dernier moment, encore qu'une telle situation
soit aussi couverte par les principes de la bonne foi
contractuelle.

57. Or, avec la légère modification qui est proposée
dans l'amendement, le paragraphe 1 protégerait aussi
bien les intérêts commerciaux de l'acheteur que ceux du
vendeur ou, plus précisément, ceux de la partie qui doit
assurer la conservation des marchandises et ceux de la
partie qui aurait dû prendre des mesures concernant ces
marchandises.

58. M. KRISPIS (Grèce) préfère le texte actuel car le
mot "raisonnables" pourrait être interprété comme se
référant au contenu de la notification et non à la date à
laquelle elle serait faite.

59. M. VINDING KRUSE (Danemark) pense qu'il
faudrait que le texte soit encore plus précis. Il propose

d'utiliser l'expression "notifier avec un préavis raison
nable" .

60. M. ZIEGEL (Canada) a déjà fait observer à la 31e

séance de la Commission que le mot "notifier" dans le
texte actuel sous-entendait une notification avec un
préavis raisonnable, et qu'il n'en résulterait pas néces
sairement deux préavis cumulatifs. C'est aux tribunaux
qu'il appartiendra de déterminer si l'autre partie a béné
ficié d'un délai raisonnable ou non, et la décision en la
matière dépendra dans une large mesure du cas d'espèce.

61. M. MATHANJUKI (Kenya) dit que sa délégation
juge difficile d'approuver la proposition, et cela essen
tiellement parce qu'elle élargit le droit du vendeur de
vendre les marchandises quand l'acheteur a tardé à en
prendre possession. Le vendeur a déjà le droit de déclarer
le contrat résolu en vertu de l'article 60 ou de réclamer
des dommages-intérêts en vertu de l'article 70. Tout élar
gissement de ces droits ne ferait que compliquer la Con
vention.

62. M. Mathanjuki n'est pas contre l'addition des mots
"dans des conditions raisonnables", car il suppose que la
première partie tiendra compte du temps nécessaire pour
que sa notification atteigne l'autre partie.

63. M. SAMI (Iraq) pense que l'amendement risque
encore de compliquer la question car il se prête à plu
sieurs interprétations. M. Sami estime que le texte actuel
est tout à fait clair et, s'il a bien compris, la notification
de l'intention de vendre interviendrait après un délai
raisonnable et avant que la partie qui doit assurer la con
servation des marchandises ne prenne des dispositions
pour les vendre, de sorte que l'autre partie aurait le
temps de s'acquitter de ses obligations et ainsi d'éviter la
vente.

64. M. ROGNLIEN (Norvège) se demande s'il est
réellement nécessaire d'ajouter l'expression "dans des
conditions raisonnables", le principe du respect de la
bonne foi qui est énoncé à l'article 6 étant favorable à
une telle interprétation du texte actuel. Il serait peut-être
préférable d'insérer l'expression "raisonnablement à
l'avance", plutôt que de parler de "notifier ... , dans
des conditions raisonnables".

65. M. GRÉGOIRE (France) signale que la discussion
tourne autour de la version anglaise de l'amendement. Il
n'y a pas de difficulté dans la version française, qui
utilise la formule "dans des conditions raisonnables".

66. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Al
lemagne) dit que, l'amendement prévoyant également
d'insérer les mots "le prix ou", qui s'impose à la suite de
la modification du texte de l'article 74*, les deux parties
de l'amendement devraient être mises aux voix séparé
ment.

67. M. WIDMER (Suisse) dit que, pour parvenir à un
consensus, il acceptera que l'on ajoute encore une foisle
terme "raisonnable" au texte du projet de convention.

68. M. STALEV (Bulgarie) ne peut appuyer l'amende-

* Voir A/CONF.97/C.lISR.30, par. 79 à 83.
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ment, car, lorsqu'il s'agit de marchandises qui se dété
riorent très rapidement, la partie en cause trouverait dif
ficile de notifier à l'autre partie, dans des conditions
raisonnables, son intention de vendre.

69. M. BOGGIANO (Argentine) pense que l'idée du
groupe de travail spécial est mieux rendue dans la version
espagnole, par l'expression "con antelaciôn razonable":
Nombre d'objections qui ont été exprimées semblent
résulter des insuffisances de la version anglaise, qui devra
être améliorée par le Comité de rédaction.

70. En réponse à la question soulevée par le représen
tant de la Bulgarie, M. Boggiano dit que, dans le cas de
denrées périssables, c'est le paragraphe 2 de l'article 77
qui s'appliquerait.

71. Le PRÉSIDENT demande si la Commission
souhaite insérer dans le texte de l'article 77 les mots "le
prix ou", pour tenir compte de la modification de l'ar
ticle 74.

72. Il en est ainsi décidé.

73. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le principe dont s'inspire l'expression "reasonable
notice", étant entendu que, si l'amendement est adopté,
le texte sera harmonisé dans toutes les langues par le Co
mité de rédaction.

74. L'amendement à l'article 77 (A/CONF.97/C.1/
L.246) est adopté par 23 voix contre 15.

Réexamen de l'article 66 (A/CONF.97/C.1/L.239)

75. Le PRÉSIDENT dit que la délégation canadienne
souhaite présenter un amendement (A/CONF.97/C.1/
L.239) à l'article 66, que la Commission a déjà adopté.
Selon l'article 32 du Règlement intérieur, une telle procé
dure exige l'approbation, à la majorité des deux tiers, des
représentants présents et votants. Il demande donc au
représentant du Canada d'expliquer sa proposition.

76. M. ZIEGEL (Canada), présentant le projet
d'amendement de sa délégation à l'article 66 (A/CONF.
97/C.1/L.239), dit que dans la loi canadienne, comme
d'ailleurs dans la loi d'autres pays de common law, une
fois que les marchandises ont été livrées et que la
propriété de ces marchandises est passée à l'acheteur, il
est trop tard pour en demander la restitution. La pra
tique invariable dans ces pays est donc que le vendeur
prenne les mesures nécessaires pour conserver la pro
priété des marchandises.

77. L'application de l'article 66, sous sa forme actuelle,
entraînerait un changement fondamental de la situation.
Cela ne serait pas d'une grande importance si ce texte ne
visait que les droits respectifs de l'acheteur et du ven
deur; mais il semble que l'article 66 doive également
s'appliquer en cas de faillite de l'acheteur et dans
d'autres cas mettant en jeu les droits de tiers. Il serait
alors difficile de faire concorder cet article avec la légis
lation nationale. Certes, celle-ci est susceptible de modi
fication; mais, dans les pays fédéraux comme le Canada,
où la loi est différente selon les Etats, ce n'est pas chose
facile. La délégation canadienne propose donc d'ajouter

un paragraphe à l'article 66, de façon à préciser qu'en cas
de faillite de l'acheteur les droits du vendeur n'inter
féreront pas avec ceux des tiers ou des créanciers. Le
texte proposé à cette fin comporte deux variantes, mais
celles-ci ont le même but.

78. Le PRÉSIDENT, parlant en tant que représentant
de l'Autriche, ne pense pas que le problème soit propre
aux pays de common law. La faillite est une question
complexe dans tous les systèmes juridiques, et, jusque
dans un même système juridique, les opinions diffèrent
quant au meilleur moyen de fixer un ordre de priorité
entre les créanciers. En outre, le problème ne concerne
pas que la vente. Enfin, l'alinéa b de l'article 4 du projet
précise que ces questions ne relèvent pas du champ
d'application de la Convention. L'amendement canadien
est trop simple pour offrir une solution satisfaisante dans
tous les cas.

79. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) est du même avis.

80. M. SHAFIK (Egypte) estime que cette question ne
relève pas de la Convention. En vertu de la loi égyp
tienne, le vendeur serait déchu non seulement de son
droit d'exiger la restitution des marchandises, mais aussi
de celui de demander des dommages-intérêts.

81. M. ZIEGEL (Canada) n'insistera pas pour que la
Commission vote sur la question du réexamen de l'ar
ticle 66.

82. Le représentant du Canada n'a pas l'impression
que l'explication donnée par le Président résolve entière
ment la difficulté, car on peut interpréter le droit du ven
deur à restitution comme constituant un droit in rem, et
non pas simplement comme lui conférant la qualité de
créancier préférentiel en cas de faillite.

83. M. FOKKEMA (Pays-Bas) se demande s'il est judi
cieux d'utiliser dans le projet de convention l'expression
"avoidance of contract" (résolution du contrat). Les
juristes des pays de common law semblent utiliser de pré
férence "discharge by breach". Peut-être pourrait-on
appeler l'attention du Comité de rédaction sur cette ques
tion.

84. Le PRÉSIDENT dit qu'il est bien tard pour chan
ger une expression d'une importance capitale dans le
projet de convention.

Réexamen de l'article 72 (A/CONF.97/C.1/L.245)

85. Le PRÉSIDENT dit qu'il est également saisi, en
vertu de l'article 32 du Règlement intérieur, d'une
demande de réexamen de l'article 72. Il demande aux
auteurs de l'amendement (A/CONF.97/C.1/L.245)
d'expliquer leur proposition, après quoi cette demande
de réexamen sera mise aux voix.

86. M. BENNETT (Australie), présentant l'amende
ment à l'article 72 proposé par les délégations de la
Grèce, de la Norvège, de la République de Corée et de
l'Australie, rappelle que, au cours des délibérations sur le
paragraphe 1 de l'article 72*, certaines délégations ont

* Voir A/CONF.97/C.lISR.30, par. 28 à 54.
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estimé que le critère temporel retenu dans cette disposi
tion était trop vague et aurait pour effet regrettable d'en
courager les parties à se hâter de déclarer leur contrat
résolu. L'amendement propose que la date à laquelle est
déterminé le prix courant soit celle de la résolution
effective du contrat. Mais, pour éviter tout retard dû à
une volonté de spéculation, l'amendement comporte une

dernière phrase relative au prix courant à appliquer dans
un tel cas.

87. Il Y a 21 voix pour et 14 contre. N'ayant pas re
cueilli la majorité requise des deux tiers, la proposition
n'est pas adoptée.

La séance est levée à 12 h 45.

34e séance
Jeudi 3 avril 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.34

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5 et 6]
(suite)

Article 73 bis (A/CONF.97/C.1IL.247)

1. M. HJERNER (Suède) présente le document élaboré
par le groupe de travail spécial qui a été chargé d'étudier
la question des intérêts (A/CONF.97/C.1IL.247). Il fait
observer que le Japon a été omis de la liste des pays qui
ont participé aux activités du groupe de travail, aux
quelles ont également collaboré la République démocra
tique allemande et d'autres pays. Les propositions for
mulées par le groupe de travail ne constituent ni une
solution globale ni un compromis, mais offrent trois so
lutions possibles au problème des intérêts. En effet, le
groupe de travail n'est pas parvenu à élaborer une seule
solution de remplacement à la proposition du Royaume
Uni (A/CONF.97/C.1IL.226), mais les différences
existant entre les variantes qu'il suggère ne sont peut-être
pas aussi considérables qu'il peut paraître. Deux grands
problèmes se posent à propos des intérêts, le premier
lorsqu'il s'agit du prix ou d'une somme restant due que
l'acheteur n'a pas payé à la date de l'échéance et le seond
lorsqu'il s'agit de la restitution du prix. Les différentes
versions proposées par le groupe de travail pour l'article
73 bis comprennent chacune deux parties, à savoir une
introduction générale qui traite de la définition du taux
d'intérêt et une deuxième partie qui porte sur le lieu où ce
taux sera calculé.

2. D'un point de vue rédactionnel, M. Hjerner indique
d'abord que, dans le texte anglais, il convient de rajouter
à la quatrième ligne de la variante J, après les mots
"financial center of' les mots "the country of'. D'autre
part, pour aligner le texte français de la variante II sur le
texte anglais, il conviendrait de remplacer les mots "pour
la première solution sus-indiquée" par des mots tels que
"pour le premier taux sus-indiqué" .

3. La première partie du texte est identique pour les
trois variantes. Dans la détermination du taux d'intérêt,
il importe, compte tenu des différences considérables qui
existent en la matière, d'identifier une gamme réaliste de
taux qui exclue les taux excessifs ou les taux artificiels.
C'est la raison pour laquelle le groupe de travail a décidé
de se référer aux crédits commerciaux à court terme. Ces
crédits pouvant ne pas exister dans certains pays, il a
envisagé la possibilité d'utiliser un autre taux approprié
analogue.

4. Pour toute l'introduction, le groupe de travail s'est
inspiré de l'expérience du Groupe de travail de la
CNUDCI des effets de commerce internationaux et a
suivi les formules adoptées par ce groupe de travail qui
lui ont semblé satisfaisantes. Il peut évidemment exister
des taux d'intérêts différents pour des monnaies diffé
rentes, mais ce qui importe avant tout est de fixer un taux
réaliste. En ce qui concerne le problème du moment
auquel le taux d'intérêt devrait être calculé, on a constaté
que cela relevait fréquemment d'une décision prise par
un juge ou par une partie et que toute variation du taux
dépendrait de cette décision.

5. En ce qui concerne la deuxième partie de l'article
proposé, la plupart des membres du groupe de travail ont
été en faveur de la variante J, qui est la plus simple. Il
semble en effet normal à beaucoup d'égards que le taux
d'intérêt soit calculé d'après l'intérêt pratiqué dans le
pays du lieu d'établissement du créancier, puisque c'est
lui qui est la partie innocente et qui doit prendre des
mesures pour remédier au préjudice qui lui est causé.
Toutefois, d'autres membres du groupe, la Tchécoslova-
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quie notamment, ont éprouvé des difficultés à ce sujet.
En effet, pour les pays de commerce d'Etat, il peut être
inapproprié de mentionner le lieu d'établissement du
créancier, et les taux d'intérêt peuvent varier en fonction
du type de commerce. S'agissant de la variante II, tous
les membres du groupe ont reconnu que, si le taux
d'intérêt pratiqué dans le pays du débiteur est inférieur à
celui qui est pratiqué dans celui du créancier, ce dernier
subit un préjudice et devrait pouvoir obtenir le taux
d'intérêt qu'il doit lui-même verser pour les crédits dont
il a besoin. En revanche, il ne doit pas pouvoir exiger un
taux d'intérêt excessif. La dernière partie de la variante II
tient compte de toutes ces considérations. Enfin, la
variante III est en fait une version simplifiée de la
variante II, par rapport à laquelle elle présente une légère
différence de fond. Cette variante, à laquelle aucun
membre du groupe n'a accordé la préférence, pourrait en
fait être laissée de côté. Enfin, s'agissant de l'article 69,
le groupe de travail a estimé que le taux d'intérêt devrait
être défini de la même manière que dans l'article 73 bis et
qu'il lui suffisait de se référer au taux en vigueur dans les
pays où le vendeur a son lieu d'établissement. Des modi
fications rédactionnelles pourraient d'ailleurs être appor
tées aux textes élaborés par le groupe de travail. Les
nouvelles dispositions qu'il propose pourraient soit
figurer dans une section qui s'intitulerait "Dommages
intérêts et intérêts" soit faire l'objet d'un chapitre séparé
consacré aux intérêts.

6. Pour M. WAGNER (République démocratique alle
mande), la première variante est totalement inacceptable.
L'argument avancé au cours du débat qui a déjà eu lieu,
selon lequel la partie qui réclame les intérêts n'utilisera
pas avant tout l'argent qui lui est dû dans le pays du
débiteur, est peut-être valable pour certains pays, mais ne
l'est certainement pas pour les pays socialistes ni pour la
plupart des pays en développement. Ces pays utilisent
leurs recettes de commerce extérieur pour financer leurs
importations en provenance du pays où ils ont gagné ces
recettes. Si un retard intervient dans le paiement, ils sont
obligés d'obtenir des crédits sur les marchés financiers
internationaux. Le taux d'intérêt pratiqué dans le pays
du créancier n'a donc aucune importance.

7. Il se pose un autre problème, qui est celui du taux
d'inflation. Si le débiteur a son lieu d'établissement dans
un pays où le taux d'inflation est élevé, et s'il retarde le
paiement, le pouvoir d'achat que représentent les
sommes qu'il doit au créancier diminue; on peut pallier
dans une certaine mesure cet inconvénient en utilisant le
taux d'intérêt du pays où le débiteur a son lieu
d'établissement. La solution de la variante 1 intéresse
donc particulièrement les délégations des pays ayant un
taux d'inflation élevé, mais non les autres.

8. Les variantes II et III représentent une solution de
compromis. La République démocratique allemande pré
férerait la troisième variante qui lui paraît plus souple et
tient davantage compte des conditions du commerce
international. S'il était impossible de parvenir à un com
promis, la République démocratique allemande estime

qu'il serait préférable que la Convention ne mentionne
pas le problème des intérêts.

9. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) estime qu'il est difficile d'appuyer l'une ou
l'autre des variantes proposées par le groupe de travail.
En effet, ces variantes ne tiennent pas compte du prin
cipe selon lequel le versement d'intérêts fait partie de
l'obligation de la partie en défaut de verser des dom
mages-intérêts pour retard de paiement. En tout état de
cause, la partie innocente doit avoir droit à l'intérêt sur la
somme due, à concurrence du taux d'intérêt qui peut être
fixé par la loi ou par la Convention et qui représente un
minimum, mais il doit lui être loisible de prouver que le
préjudice résultant du non-paiement de la somme due est
supérieur aux dommages-intérêts qui ont été fixés. L'ar
ticle 73 bis devrait faire clairement ressortir que la partie
innocente doit recevoir tous dommages-intérêts exigibles
en vertu de l'article 70; les dispositions correspondantes
des articles 71 et 72 rendent cette précision indispensable.

10. M. SHAFIK (Egypte) fait remarquer que la ques
tion des intérêts présente une importance particulière
pour certains pays et certaines législations, car certaines
religions interdisent de percevoir des intérêts. Les pays en
question sont souvent riches, certains sont exportateurs
de pétrole, d'autres sont de très gros consommateurs de
produits provenant des pays développés. Si l'on veut que
ces pays, et en particulier ces gros consommateurs, sous
crivent à la Convention, on ne devrait pas y incorporer
de clause qui traite des intérêts d'une manière qu'ils
jugeraient inacceptable. Il serait souhaitable de suppri
mer de la Convention tout ce qui concerne les intérêts,
mais cela n'est guère réaliste puisqu'il s'agit d'une pra
tique bien établie. Il conviendrait donc de prévoir une
réserve aux termes de laquelle tout pays aurait le droit
d'appliquer différemment les clauses relatives à cette
question, cela à l'intention des pays où la notion d'inté
rêts est contraire à la religion.

11. Mme VILUS (Yougoslavie) souligne la complexité
des problèmes relatifs aux intérêts, surtout dans le cas
des pays en développement, qui sont généralement des
pays acheteurs, qui manquent de moyens financiers et
qui sont donc très souvent dans la position de la partie en
défaut. Elle comprend fort bien les délégations qui pré
féreraient que la Convention ne traite pas des intérêts.
Toutefois, la délégation yougoslave, après avoir consulté
les milieux d'affaires yougoslaves, est parvenue à la
conclusion qu'il serait préférable que la Convention
énonce des dispositions à ce sujet car l'absence de régle
mentation rendrait les problèmes encore plus difficiles à
résoudre. La Yougoslavie se prononcera donc en faveur
d'une disposition. Elle préférerait la variante III ou la
variante II, qui est peut-être plus objective.

12. M. REISHOFER (Autriche) constate, à suivre le
débat, qu'il sera difficile aux membres de la Commission
de s'entendre sur une solution généralement acceptable.
Pour sa part, il serait enclin à donner la préférence à la
variante l, qui est logique et dont l'énoncé est plus simple
que celui de la variante II. Toutefois, beaucoup de pays
considéreront qu'il n'y a pas lieu de retenir le pays de la
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partie qui réclame le paiement comme lieu de rattache
ment pour le calcul des intérêts; Beaucoup de pays vont
par ailleurs estimer que la formule proposée dans la
variante II va se révéler, dans la pratique, difficile à
appliquer par les tribunaux. L'idée qui, semble-t-il, ferait
l'unanimité, d'après ce qui se dégage du débat auquel a
donné lieu l'article 69 et de celui qui se déroula sur l'ar
ticle 73 bis, est qu'il convient d'avoir, dans la Conven
tion, une disposition sur la question des intérêts. Dans
ces conditions, pour s'épargner l'impasse dans laquelle la
Commission paraît devoir s'engager en voulant indiquer
dans le détail quelle doit être la méthode de calcul des
intérêts, peut-être conviendrait-il de stipuler exclusive
ment: "Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre
somme restant due, l'autre partie a droit, sur cet arriéré,
à des intérêts." , ou encore de retenir le texte que le repré
sentant du Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1/L.226/
Rev.l) avait proposé d'insérer au chapitre 1 : "La pré
sente Convention n'affecte aucunement les droits que
pourraient avoir le vendeur ou l'acheteur de recouvrer
des intérêts sur des sommes d'argent."

13. M. ROGNLIEN (Norvège) félicite le groupe de
travail d'avoir présenté trois variantes qui lui paraissent
toutes acceptables : pour sa part, il donnerait la pré
férence à la variante l, mais il peut appuyer la variante II
ou même accepter la variante III. La solution préconisée
par le représentant de l'Autriche ne serait à retenir qu'en
dernier ressort, pour le cas où aucune des variantes pro
posées par le groupe de travail ne serait adoptée, car cette
solution reviendrait à ne pas uniformiser le droit com
mercial international et laisserait la porte ouverte à des
litiges difficiles à trancher. De son côté, le représentant
de la République fédérale d'Allemagne estime que les dis
positions figurant dans la Convention au sujet des dom
mages-intérêts suffisent. M. Rognlien ne partage pas cet
avis : une partie doit avoir automatiquement le droit de
percevoir un intérêt sur les sommes impayées sans avoir à
prouver qu'elle a effectivement subi un préjudice.

14. Le représentant de l'Egypte a fait état d'une diffi
culté particulière éprouvée par les pays arabes qui ne per
mettent pas l'intérêt. Il n'a pas connaissance que de tels
pays aient jamais refusé de percevoir des intérêts sur les
prêts ou les crédits offerts dans les relations internatio
nales. Peut-être ceux-ci sont-ils alors désignés autrement,
auquel cas il serait facile, dans les dispositions proposées,
d'ajouter après le mot "intérêts" une formule du type:
"ou toute autre redevance équivalente".

15. M. DATE-BAH (Ghana) dit que, bien qu'il ait été
membre du groupe de travail qui propose différentes
variantes sur la question des intérêts, il ne recommande
aucune d'elles à l'approbation de la Commission. La
variante l, en particulier, pourrait inciter le débiteur à ne
pas payer le prix ni toute autre somme restant due pour
s'assurer des crédits à bon marché. Il faudrait s'en tenir à
la solution préconisée par le représentant du Royaume
Uni (A/CONF.97/C.1/L.226/Rev.l), et omettre toute
disposition particulière sur la question des intérêts dans
la Convention.

16. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) fait observer

que, par le biais de l'article 69, la question des intérêts
fait d'ores et déjà partie intégrante de la Convention
puisque cet article fait intervenir l'obligation de payer
des intérêts. Il serait donc utile, pour favoriser l'unifor
misation du droit commercial international, d'énoncer
dans la Convention une disposition particulière régissant
la question des intérêts.

17. Pour sa part, devant les trois variantes proposées,
le représentant de l'Espagne donne la préférence à la
variante II. Il y aurait lieu toutefois d'apporter une pré
cision quant au taux d'intérêt pratiqué et d'ajouter, dans
les trois énoncés proposés, dont les trois premières lignes
sont identiques du reste, après les mots "taux d'intérêt" ,
à la deuxième ligne, l'épithète "normal" : les crédits
commerciaux à court terme obéissent en effet à des
modalités variables et il importe en l'occurrence que ce
soit le taux d'intérêt "normal" qui soit appliqué. Il
faudrait en outre remplacer l'expression "centre finan
cier" par "organisme de crédit" car il y a entre les deu?,
formules une différence qui n'est sans doute pas le fait
exclusif de la législation espagnole. Enfin, il conviendrait
aussi de s'en tenir à la terminologie adoptée une fois pour
toutes dans la Convention et de ne pas parler du "pays"
de la partie qui réclame le paiement ou de la partie défail
lante, ce qui fait intervenir la question de la nationalité,
laquelle est exclue du champ d'application de la Conven
tion, mais de parler soit de l'Etat considéré, soit du pays
où la partie visée a son lieu d'établissement. Même après
avoir apporté à la disposition qui sera retenue ces trOIS
corrections, dont les deux dernières ont surtout du reste
un caractère rédactionnel, la Commission laissera sub
sister certaines lacunes, regrettables pour le représentant
de l'Espagne, concernant notamment la monnaie de
paiement des intérêts, et le moment auquel ces inté~êts

commencent à courir; mais ce sera néanmoins la solution
la plus satisfaisante qu'elle aura pu adopter.

18. M. VINDING KRUSE (Danemark) est très ferme
ment convaincu qu'il faut énoncer dans la Convention
une disposition relative à la question des intérêts, faute
de quoi les tribunaux en seront réduits à appliquer le
droit interne, ce qui s'accompagne de problèmes extrê
mement complexes. Sans doute les dispositions propo
sées (A/CONF.97/C.1/L.247) ne résolvent-elles pas tous
les problèmes, mais au moins règlent-elles l'essentiel.
Pour sa part, le représentant du Danemark donne la pré
férence à la variante l, mais les variantes II, voire III,
sont des formules de compromis de nature à rendre la
règle plus acceptable pour un plus grand nombre de pays,
et le Danemark pourrait s'y rallier.

19. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) est, lui-aussi, d'avis
qu'une règle sur la question des intérêts serait extrême
ment utile pour l'unification du droit commercial inter
national. Par ailleurs, la question des intérêts revêt une
importance économique indéniable. M. Kopaé, qui a
participé aux travaux du groupe de travail spécial sur les
intérêts, s'est prononcé au sein du groupe soit pour la
variante II, soit pour la variante III. Il lui paraît en effet
préférable d'appliquer pour le calcul des intérêts le taux
pratiqué dans le pays du débiteur, pour éviter que celui-
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ci, tirant avantage du taux plus faible pratiqué dans le
pays du créancier, ne cherche délibérément à éviter de
payer le prix. Toutefois, les variantes II et III sont des
formules de compromis, qui parviennent à protéger suf
fisamment, semble-t-il, le créancier. Certains membres
du groupe de travail craignent que la règle proposée dans
la variante II ne soit difficile à appliquer parce qu'il
serait précisément difficile de prouver que le taux
pratiqué dans le pays du créancier est plus élevé. Ces dé
légations pourraient sans doute se rallier à la variante III,
qui n'exige pas de produire de preuve.

20. M. SAMI (Iraq) tient à affirmer, comme l'a fait le
représentant de l'Egypte, à l'intention du représentant de
la Norvège, que certains pays arabes ne perçoivent pas
d'intérêts. Pour sa part, la délégation iraquienne aurait
souhaité que l'on omette totalement d'évoquer la ques
tion des intérêts dans la Convention. Si toutefois une dis
position relative à cette question doit y figurer, il con
viendra, pour permettre aux pays qui ne perçoivent pas
d'intérêts d'adhérer néanmoins à la Convention, de leur
donner expressément la faculté de formuler une réserve
concernant cette disposition. Cette condition étant rem
plie, les pays en développement pourraient tous se rallier
soit à la variante II soit à la variante III, étant entendu
que le dédommagement pourrait être, comme l'a fait ob
server le représentant de la République fédérale d'Alle
magne, supérieur aux intérêts, ce qui pourrait être précisé
aux articles 70 et 71 relatifs aux dommages-intérêts. Pour
sa part, M. Sami appuie la variante III, sous réserve de la
suppression de la dernière phrase ("Cependant, dans le
cas où la partie qui réclame des intérêts ..."), une dis
position aussi souple ne lui paraissant pas indispensable.

21. M. INAAMULLAH (Pakistan) se réserve le droit
de représenter son amendement (A/CONF.97/C.l/
L.225) si aucune des variantes n'est adoptée. Il estime
que c'est la variante II qui pourrait convenir le mieux aux
pays en développement. Néanmoins, par esprit de con
ciliation, il est disposé à appuyer la variante III à condi
tion que la dernière phrase en soit supprimée.

22. M. ZIEGEL (Canada) est, en principe, favorable à
la variante 1. Il considère que la question des intérêts ne
doit pas soulever des discussions telles que la Commis
sion en arrive à supprimer toute disposition sur ce point.
Il estime que la variante 1 reste dans la ligne de l'ap
proche adoptée dans le cas des dommages-intérêts. En
effet, le principe de base qui sous-tend les articles 70 et
suivants est que la partie lésée peut recevoir des
dommages-intérêts pour la perte subie ou le gain man
qué. La variante II laisse, selon lui, la part trop belle à la
partie lésée. Il est évident que celle-ci cherchera à com
penser la perte qu'elle a subie; or la variante II l'autorise
rait à recevoir plus qu'elle n'a perdu si le taux d'intérêt
appliqué dans le pays du débiteur s'avérait plus avanta
geux pour elle. Une telle disposition serait tout à fait con
traire au principe adopté dans le cas des dommages-inté
rêts. On ne voit pas très bien comment elle pourrait
sauvegarder les intérêts des pays en développement et des
pays à économie planifiée. D'autre part, l'expression
"les coûts effectifs du crédit supportés par l'autre partie"

est contestable. Les coûts effectifs du crédit seront, dans
de nombreux cas, plus élevés que les taux d'intérêts pra
tiqués pour les crédits commerciaux à court terme, car
ceux-ci sont calculés sur la base des taux appliqués pour
l'emprunteur le plus solvable. Or tel n'est pas le cas de
nombreux commerçants qui supportent des coûts du
crédit bien supérieurs aux taux d'intérêts pour les crédits
commerciaux à court terme. Les mêmes remarques s'ap
pliquent pour la variante III.

23. Se référant aux observations du représentant de
l'Iraq, M. Ziegel pense que deux solutions peuvent être
envisagées: les pays arabes qui concluent un contrat avec
d'autres pays n'appartenant pas au même système,
peuvent supprimer toute référence aux intérêts; ou bien,
l'application de l'article relatif aux intérêts pourrait être
facultative; les pays seraient libres d'accepter ou non les
dispositions en question au moment de leur adhésion à la
Convention. M. Ziegel estime également nécessaire de
modifier la variante l, au cas où elle serait adoptée, de
façon à préciser à partir de quel moment ces intérêts
commencent à courir. Il propose d'ajouter à la fin de la
variante 1 la phrase suivante : ", à partir de la date à
laquelle la somme est due jusqu'à la date du versement de
ladite somme."

24. M. HJERNER (Suède) déclare qu'il est favorable à
la variante l, mais que, par souci de compromis, il pour
rait appuyer les variantes II et III. Il suggère que le Co
mité de rédaction en améliore le libellé.

25. M. STALEV (Bulgarie), estimant que la question a
été suffisamment débattue, présente une motion tendant
à clore le débat.

26. M. KLINGSPORN (République fédérale d'Alle
magne) dit qu'il est opposé à la clôture du débat car il
estime que de plus amples discussions permettraient sans
doute de trouver d'autres solutions.

27. M. POPESCU (Roumanie) est du même avis que le
représentant de la République fédérale d'Allemagne.

28. Le PRÉSIDENT met aux voix la motion de clôture
du débat.

29. La motion est adoptée.

La séance est suspendue à 16 h 30; elle est reprise à
16 h 50.

30. Le PRÉSIDENT met aux voix la variante 1 propo
sée par le groupe de travail spécial sur les intérêts
(A/CONF.97/C.l/L.247).

31. Par 22 voix contre 17, la variante 1 est rejetée.

32. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement à la
variante II tendant à supprimer la dernière partie de la
phrase, le texte se terminant par les mots "de la partie
défaillante" .

33. Par 16 voix contre 9, cet amendement est rejeté.

34. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement à la
variante III, tendant à supprimer la dernière phrase.

35. Par 15 voix contre 8, l'amendement est rejeté.
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36. Le PRÉSIDENT met aux voix la variante II telle
qu'elle figure dans le document L.247.

37. Par 20 voix contre 14, la variante II est adoptée.

38. Le PRÉSIDENT déclare que les membres de la
Commission doivent à présent se prononcer sur les amen
dements présentés oralement par l'Espagne et le Canada.
Il met aux voix la proposition de l'Espagne tendant à
ajouter à la deuxième ligne du texte français de la
variante II le mot "normalement" après l'expression
"soit au taux d'intérêt".

39. Par 9 voix contre 6, cet amendement est adopté.

40. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) dit qu'il ne tient
pas à ce que les deux autres amendements proposés par
sa délégation soient mis aux voix et suggère de les ren
voyer au Comité de rédaction.

41. M. ZIEGEL (Canada) dit que l'amendement du
Canada, qui a un caractère rédactionnel, pourrait égale
ment être renvoyé au Comité de rédaction. En réponse à
une observation du Président, qui s'était demandé si
l'emploi à la deuxième ligne de la variante II du terme
"arriéré" ne rendait pas sans objet la proposition du Ca
nada, M. Ziegel pécise que si les autres délégations consi
dèrent qu'il n'y a pas dans le texte d'ambiguïté quant à la
date pertinente pour calculer les intérêts, il n'insistera
pas.

42. M. KRISPIS (Grèce) estime qu'il s'agit d'une ques
tion de fond et non d'une simple question de forme. On
pourrait en effet interpréter l'amendement du Canada
comme signifiant que le taux des intérêts dus par la partie
défaillante est constant. En revanche, si la variante II est
maintenue sous sa forme actuelle, on doit comprendre
que ce taux d'intérêt est fluctuant. La délégation grecque
est d'ailleurs convaincue du bien-fondé de cette dernière
solution.

43. M. PLANTARD (France) dit qu'il faut bien voir si
pour déterminer le taux d'intérêt on se réfère au taux de
l'escompte ou, comme dans la variante II, au taux en
vigueur pour les crédits commerciaux à court terme, que
ces taux fluctuent considérablement dans le temps. Il est
donc essentiel de fixer la date à laquelle on se place pour
calculer le taux d'intérêt. Comme la délégation française
a déjà eu l'occasion de le préciser au cours du débat, cette
date devrait être celle du jour du paiement effectif.
L'amendement du Canada soulève donc un problème de
fond que la Commission doit trancher.

44. Le PRÉSIDENT demande au représentant du
Canada s'il maintient son amendement sous sa forme
initiale.

45. M. ZIEGEL (Canada) dit que l'amendement pro
posé par sa délégation ne visait qu'à clarifier le texte de la
variante II et non à prendre une quelconque position
quant au taux d'intérêt qu'il convient d'appliquer, qui
est une question distincte. Toutefois, si le groupe de
travail spécial sur les intérêts a voulu retenir la solution
d'un taux d'intérêt fluctuant, cela devrait apparaître de
façon plus explicite dans le texte, car il s'agit d'un point
très important.

46. Compte tenu du fait que certaines délégations esti
ment que l'amendement du Canada soulève une question
de fond, M. Ziegel préfère retirer cet amendement.

47. Le PRÉSIDENT déclare que la variante II, propo
sée par le groupe de travail spécial, est adoptée compte
tenu de l'amendement oral de l'Espagne, et renvoyée au
Comité de rédaction.

48. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) déclare,
au nom des membres du Comité de rédaction, qu'il est
bien entendu que la première Commission n'a pas donné
mandat au Comité de rédaction de modifier le texte de la
variante II pour ce qui est de la question de fond soulevée
par la proposition du Canada.

Article 69 (A/CONF.97/C.1IL.247) [suite]

49. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à se prononcer sur la proposition du groupe de
travail spécial relative à l'article 69 (L.247), qui tend à
préciser à la fin du paragraphe 1 de cet article que le taux
des intérêts qui sont dus est calculé de la même manière
qu'à l'article 73 bis.

50. M. KRISPIS (Grèce) indique qu'il ne peut souscrire
à la position adoptée par le groupe de travail spécial.

51. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement à l'ar
ticle 69 présenté par le groupe de travail spécial (AI
CONF.97/C.1IL.247).

52. Par 26 voix contre 8, cet amendement est adopté.

Articles 62 et 63 (A/CONF.97/C.1IL.249 et 250)
[suite]

53. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission est
saisie de deux propositions de l'Egypte, relatives aux
articles 62 et 63 (A/CONF.97/C.1IL.249 et 250). Pour
pouvoir les examiner, il faut, conformément au Règle
ment intérieur, que la Commission décide à la majorité
des deux tiers de rouvrir le débat.

54. M. SHAFIK (Egypte) explique que les articles 62 et
63, revêtent, pour les pays en développement, une im
portance essentielle.

55. Le paragraphe 1 de l'article 62, dans son libellé
actuel, autorise une partie à différer l'exécution de ses
obligations lorsqu'elle a des raisons de penser que l'autre
partie n'exécutera pas une partie essentielle de ses obliga
tions. De l'avis de la délégation égyptienne, il est extrê
mement dangereux de laisser aux parties la faculté de se
soustraire à leurs obligations, sur la seule base d'une telle
appréciation purement subjective et en l'absence de tout
contrôle des tribunaux.

56. Quant à l'article 63, il est certes fondé sur un critère
plus raisonnable, puisqu'il faut qu'il soit "manifeste"
qu'une partie va commettre une contravention essentielle
au contrat pour que l'autre partie puisse déclarer la réso
lution de ce contrat, mais M. Shafik ne peut admettre
que l'unique sanction prévue en ce cas soit la résolution
du contrat. Il serait de beaucoup préférable de ménager
une possibilité pour la partie défaillante de se rétablir.
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Au demeurant, la solution extrême prévue à l'article 63
est loin d'être toujours justifiée, même en cas de faillite.
En effet, si une partie est en état de cessation de
paiements, bien souvent les tribunaux nommeront un
syndic; il est très possible que ce syndic soit en mesure
d'exécuter le contrat. Il faut donc lui en laisser la possibi
lité.

57. La délégation égyptienne ne propose pas la suppres
sion des articles 62 et 63, qui ont leur raison d'être et peu
vent être utiles. L'amendement proposé vise à combiner
les articles 62 et 63 actuels en appliquant le critère énoncé
à l'article 63, à savoir qu'il faut qu'il soit manifeste
qu'une partie va commettre une contravention essentielle
au contrat, à l'article 62. Cette proposition, qui est pré
sentée sous la forme de deux articles distincts afin de ne
pas modifier l'ordre actuel des articles de la Convention,
répond à un souci de compromis entre les intérêts des
pays développés et ceux des pays en développement.

58. Le PRÉSIDENT signale qu'une erreur s'est glissée

dans le texte français de l'amendement égyptien à l'ar
ticle 62. En effet, à la quatrième ligne du texte français
du paragraphe 1 du nouvel article 62 proposé, il faut
entendre par "autre partie" la partie à laquelle est adres
sée la notification, c'est-à-dire la partie dont il est mani
feste qu'elle commettra une contravention essentielle au
contrat.

59. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Egypte tendant à rouvrir le débat sur les articles 62 et
63.

60. Il Y a 27 voix pour, 6 voix contre. Ayant recueillila
majorité requise des deux tiers, la proposition est
adoptée.

61. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer l'examen des
articles 62 et 63 à la séance suivante.

62. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h 30.

35e séance
Vendredi 4 avril 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.1/SR.35

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA·
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Article 62 et 63(A/CONF.97/C.1/L.249, L.250 et L.251)
[suite}

1. Le PRÉSIDENT rappelle à la Commission qu'à la
précédente séance il a été décidé de rouvrir le débat sur
les articles 62 et 63. La Commission parviendra ainsi au
terme de ses travaux et aucun amendement ne sera plus
accepté. Le texte de l'article 62, tel qu'il a été adopté à la
2& séance, comprend le texte de la CNUDCI avec un
amendement de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C. 1/L.187) au paragraphe 1. La Commis
sion a adopté sans modification le texte de l'article 63
présenté par la CNUDCI. La Commission est mainte
nant saisie de propositions de l'Egypte relatives aux

articles 62 et 63 (A/CONF.97/C.1/L.249 et L.250) ainsi
que d'une proposition de l'Italie relative au paragraphe 1
de l'article 62 (A/CONF.97/C.1/L.251).

2. M. SHAFIK (Egypte), présentant les amendements
de sa délégation (A/CONF.97/C.1/L.249 et L.250), dit
qu'à son avis le critère mentionné dans le texte adopté de
l'article 63 pour la résolution est plus clair et moins sub
jectif que le critère mentionné dans le texte adopté du
paragraphe 1 de l'article 62 pour le sursis à l'exécution.
C'est pourquoi, dans son amendement à l'article 62, il a
envisagé la question du sursis à l'exécution et de la réso
lution des contrats, dans son ensemble, en s'inspirant du
libellé de l'article 63. Cependant, la sanction prévue dans
le texte adopté de l'article 63, qui permet à une partie de
déclarer directement la résolution du contrat, est assez
radicale; même si l'autre partie a déjà été déclarée en fail
lite, il se peut que ses créanciers soient encore disposés à
exécuter le contrat. C'est pourquoi M. Shafik propose
que notification soit adressée dans tous les cas. Quant au
texte de la proposition égyptienne relative au paragraphe
1 de l'article 63, il est pratiquement identique au texte
adopté pour le paragraphe 2 de l'article 62 et le texte pro
posé pour le paragraphe 2 de l'article 63 s'inspire du texte
adopté pour le paragraphe 3 de l'article 62.

3. M. BONELL (Italie), présentant l'amendement de sa
délégation (A/CONF.97/C.1/L.251), dit que les propo
sitions de l'Egypte ne le satisfont pas. Comme l'indique
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le titre du chapitre, les articles 62 et 63 traitent de
problèmes communs au vendeur et à l'acheteur; les pro
positions de l'Egypte risquent de détruire l'équilibre
réalisé dans le texte original. La délégation italienne peut
difficilement accepter l'idée de différer l'exécution dans
le cas extrême d'une contravention essentielle, comme le
prévoit la proposition égyptienne concernant le para
graphe 1 de l'article 62. Elle a toujours considéré le sursis
à l'exécution du contrat comme une mesure de pure pré
caution dont on pouvait penser qu'elle serait temporaire.
La procédure sera de toute manière la même que celle qui
est prévue par l'article adopté mais le texte égyptien est
inutilement compliqué. C'est pourquoi la proposition
italienne tend à rétablir le texte original de l'article 62 que
la CNUDCI a adopté et que la délégation italienne a tou
jours appuyé.

4. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il y a apparem
ment une discordance, dans la proposition égyptienne
relative à l'article 62 (A/CONF.97/C.1IL.249), entre la
référence du paragraphe 1 au sursis envisagé à l'exécu
tion et celle du paragraphe 2 à la résolution du contrat.
Mieux vaudrait que le sursis à l'exécution et la résolution
du contrat fassent l'objet d'articles distincts, comme
dans le texte adopté. La rédaction que l'Egypte a pro
posée pour le paragraphe 1 de l'article 62 n'énonce
d'ailleurs pas les raisons de conclure qu'une des parties
va commettre une contravention essentielle au contrat,
énoncé qui semblerait utile pour rendre plus strictes les
conditions de sursis. Quoi qu'il en soit, le principal pro
blème posé par le texte égyptien tient à ce que le sursis à
l'exécution semble être subordonné à une notification
préalable, un délai raisonnable étant laissé à l'autre par
tie pour répondre. Dans certains cas, cela sera trop
demander. Lorsqu'il est devenu manifeste que son co
contractant manque gravement à son obligation d'exécu
ter, une partie doit avoir le droit de retenir sa propre
prestation, sans avoir à déclarer le contrat résolu ni con
trevenir elle-même au contrat. Le vendeur doit avoir le
droit de refuser d'expédier la marchandise et l'acheteur
celui de refuser de payer le prix, même si le contrat
prévoit un paiement d'avance. Il est vrai qu'aux termes
du paragraphe 1 de l'article 63 proposé par l'Egypte
(A/CONF.97/C.1IL.250), le vendeur peut s'opposer à
ce que les marchandises soient remises mais cette faculté
est trop limitée. M. Rognlien suggère que les délégations
intéressées élaborent, avec le représentant de l'Egypte,
une proposition commune qui serait soumise à la plé
nière.

5. M. SCHLECHTRIEM (République fédérale d'Alle
magne) appuie cette suggestion. Le sursis à l'exécution et
la résolution du contrat sont des sanctions qu'il ne
faudrait pas mêler.

6. M. SEVON (Finlande) n'est pas absolument con
vaincu par les objections soulevées contre le texte adopté
du paragraphe 1 de l'article 62. De toute façon, le texte
que l'Egypte propose pour ce paragraphe n'est pas clair.
Il semble que la partie qui souhaite différer l'exécution
de ses obligations puisse le faire, mais le texte se borne à
indiquer qu'elle peut notifier à l'autre partie son inten-

tion de différer l'exécution de ses obligations. En ce qui
concerne le "délai raisonnable", on peut présumer qu'il
ne pourra s'étendre au-delà de la période durant laquelle
l'exécution est censée avoir lieu. Bien que la proposition
de l'Egypte lui paraisse difficilement acceptable, le repré
sentant de la Finlande appuie la suggestion tendant à
constituer un groupe de travail chargé d'examiner la
question.

7. M. KRISPIS (Grèce) n'est pas non plus convaincu
que le paragraphe 1 de l'article 62, tel qu'il a été adopté,
ne définisse pas objectivement les conditions du sursis à
l'exécution pour cause de contravention essentielle pré
visible. Ce paragraphe élargit la portée du terme "raison
nable" en se référant à une "insuffisance grave" et à de
"sérieuses raisons", ce qui semble impliquer que les par
ties qui souhaitent surseoir à l'exécution doivent pouvoir
se fonder sur certaines présomptions.

8. M. SAMI (Iraq) envisage le cas où une partie n'a pas
procédé à l'exécution pour des raisons qui ne sont pas
jugées propres à empêcher.l'autre partie de s'acquitter de
ses obligations. Cette situation devrait faire l'objet de
critères bien définis, de manière que la partie ayant des
doutes obtienne l'assurance que le contrat sera exécuté
par l'autre partie. Si la partie qui a des doutes ne reçoit
pas de l'autre partie une notification garantissant l'exé
cution du contrat, elle peut, aux termes de l'article 62,
différer l'exécution de ses obligations et résoudre le con
trat. En outre, l'autre partie aura eu la possibilité d'éviter
les conséquences graves résultant du refus d'exécution.
Les deux propositions présentées par le représentant de
l'Egypte permettent donc de mieux concilier les intérêts
des deux parties.

9. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) estime que
le texte des articles 62 et 63, tels qu'adoptés, semble
moins dur pour la partie en défaut que celui des amende
ments égyptiens. Si une catastrophe naturelle se produit
après la conclusion du contrat et qu'une partie risque de
ne pas pouvoir s'acquitter de ses obligations, il est bon
que l'autre partie puisse différer l'exécution. Cependant,
M. Honnold n'est pas certain que, si des assurances ne
sont pas données, le sursis à l'exécution doive nécessaire
ment conduire à la résolution. C'est sans doute à dessein
que, contrairement à l'article 63, le paragraphe 1 de l'ar
ticle 62 tel qu'adopté ne mentionne pas la "contravention
essentielle". Comme la proposition égyptienne relative à
l'article 62 contient l'expression "contravention essen
tielle", au lieu de la formule plus souple utilisée dans le
texte adopté, le représentant des Etats-Unis fait part de
ses inquiétudes.

10. M. ZIEGEL (Canada) note que, dans l'amende
ment égyptien à l'article 62 (A/CONF.97/C.1IL.249),
l'expression "il est manifeste", utilisée dans la version
originale française du paragraphe 1, a été traduite en
anglais par "if becomes apparent", qui n'est pas vrai
ment son équivalent. Il comprend les objectifs visés par
l'amendement égyptien et approuve la proposition ten
dant à constituer un groupe de travail chargé de concilier
les opinions sur la question.
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Il. M. SHAFIK (Egypte) précise que sa proposition se
fonde sur le texte de l'article 63 proposé par la CNUDCI,
où figure en anglais l'expression "it is clear that". La
version anglaise de sa proposition devrait être alignée sur
la version française.

12. M. HJERNER (Suède) estime que la solution pro
posée par le représentant de l'Egypte n'est pas tout à fait
satisfaisante. Selon cette proposition, la partie qui se
fonde pour agir sur l'hypothèse d'une contravention pré
visible doit prouver qu'il est manifeste que cette contra
vention se produira. Or cette obligation d'attendre des
assurances suffisantes risque d'être trop sévère puisqu'en
pareil cas il faut parfois agir rapidement. En outre, le
droit de différer l'exécution, bien qu'il constitue une
sanction très importance, n'est pas mentionné dans la
proposition égyptienne. M. Hjerner ne peut donc pas
appuyer cette proposition sous sa forme actuelle, mais il
est disposé à faire partie d'un groupe de travail qui rédi
gerait un texte de compromis.

13. M. DABIN (Belgique) dit que la formulation de la
proposition égyptienne est plus restrictive que le texte
adopté et donc plus claire. Des tournures telles que
"donne de sérieuses raisons de penser" rendent l'article
62 tel qu'adopté bien trop subjectif. Comme cet article
n'a pas d'équivalent dans des législations nationales, son
sens doit être suffisamment clair pour ne laisser de place
à aucun doute. M. Dabin approuve donc la proposition
tendant à soumettre la proposition égyptienne à un
groupe de travail qui ferait rapport à la Conférence plé
nière.

14. Pour M. PLANTARD (France), l'article 62 tel
qu'il a été adopté poserait de grands problèmes poli
tiques et économiques à son pays, lequel éprouverait
donc de grandes difficultés à adhérer à la Convention. Il
préfère la proposition égyptienne parce que les critères
qu'elle propose sont plus objectifs que ceux du texte
adopté et parce que le système de la notification obliga
toire donne à la partie en défaut la possibilité de défendre
sa position. Le projet de paragraphe 2 de l'article 62
semble cependant par trop rigoureux en prévoyant la ré
solution automatique lorsque la partie en défaut n'a pas
fourni les assurances voulues.

15. M. BENNETT (Australie) dit que la proposition
égyptienne permettrait d'améliorer le recours prévu à
l'article 63 car elle stipule que la résolution du contrat
doit être suffisamment justifiée avant qu'il soit possible
de recourir à cette mesure extrême. Cependant, il doute
que la possibilité de recourir à la résolution doive exclure
le droit de différer l'exécution des obligations, comme il
ressort de la proposition égyptienne relative à l'article 62.
Il y aurait lieu de conserver un droit de sursis à l'exécu
tion des obligations, applicable avec souplesse et pour
des raisons précises, dans l'esprit de l'article 62 tel
qu'adopté. Le sursis à l'exécution n'est pas un recours
qui devrait être limité par des obligations de notification,
telles que celles qui sont énoncées dans la proposition
égyptienne.

16. M. ADAL (Turquie) dit que, puisque la notion de

contravention essentielle est l'une des principales ques
tions dont la Conférence est saisie, il importe de préciser
l'article 62. L'amendement égyptien est utile car il
aiderait les juges et les arbitres à interpréter la Conven
tion et concilierait mieux les intérêts de l'acheteur et du
vendeur. C'est pourquoi M. Adal approuve la proposi
tion égyptienne.

17. M. GROZA (Roumanie) approuve également cette
proposition. La procédure proposée permettrait en effet
à la partie en défaut de se protéger contre les très graves
conséquences de la résolution du contrat.

18. Le PRÉSIDENT propose de mettre simultanément
aux voix les amendements égyptiens aux articles 62 et 63.
Si ces propositions sont rejetées, la Commission exami
nera l'amendement italien au paragraphe 1 de l'article 62
(A/CONF.97/C.l!L.151).

19. M. SHAFIK (Egypte) se déclare disposé à accepter
cette suggestion. Il demande que soit mise aux voix la
proposition tendant à constituer un groupe de travail
spécial chargé de rédiger les articles 62 et 63 sous une
forme acceptable par tous.

20. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements
égyptiens aux articles 62 et 63 (A/CONF.97/C.l!L.249
et 250), tels que révisés par le sous-amendement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne, qui a été accepté par les
auteurs de ces amendements.

21. Il Y a 19 voix pour et 19 voix contre.

22. Les amendements ne sont pas adoptés.

23. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à constituer un groupe de travail spécial chargé de
rédiger un nouveau texte pour les articles 62 et 63. Le
groupe examinerait également, entre autres, l'amende
ment italien (A/CONF.97/C.l!L.251).

24. Par 23 voix contre Il, la proposition est adoptée.

La séance est suspendue à Il h 25; elle est reprise à
11 h 55.

25. Le PRÉSIDENT annonce que les délégations de
l'Allemagne, République fédérale d', de l'Argentine, de
l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, de
la France, de l'Iraq, du Mexique, de la République de
Corée et de la République démocratique allemande
feront partie de ce groupe de travail.

Rapport du Comité de rédaction sur les articles de la
Convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises qui lui ont été renvoyés par la Première
Commission (articles 1 à 17) [point 4 de l'ordre du
jour] (A/CONF.97/C.1/L.248 et Corr.1 [anglais
seulement))

26. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, présentant le rapport de ce Comité
(A/CONF.97/C.l!L.248, Corr.l et Add.l), explique
que certains mots ont été mis entre crochets aux articles 7
et 8, car des membres du Comité de rédaction ont estimé
que leur inclusion soulevait une question de fond qui
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n'était pas du ressort de ce Comité. D'un autre côté, le
Comité a estimé que l'inclusion de ces mots rendait plus
clair le sens de ces articles et faciliterait l'interprétation
de leurs dispositions.

27. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à examiner le rapport du Comité de rédaction article
par article.

Article premier

28. M. KRISPIS (Grèce), se référant à la version
anglaise, attire l'attention des membres de la Commis
sion sur la formule "in determining the application of
this Convention", qui a été ajoutée à la fin du texte de
l'article premier adopté par la Commission. Il n'est pas
contre cette adjonction, mais pense que le mot "deter
mining" n'ajoute rien au sens et devrait être supprimé.

29. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, explique que ces mots ont été ajoutés
consécutivement à l'adoption de certains autres articles
du projet, en particulier de l'article 70 tel qu'il a été
modifié. Cette modification d'ordre rédactionnel vise à
indiquer clairement que les dispositions du paragraphe 3
de l'article premier portent sur la question de savoir si la
Convention est applicable ou non. Pour certains autres
articles, la question de savoir si une partie au contrat a un
caractère civil ou commercial peut être pertinente. Par
exemple, dans le cas du paragraphe 2 de l'article 7, qui
dispose que les indications et comportements d'une
partie doivent être interprétés "selon le sens qu'une per
sonne raisonnable de même qualité" leur aurait donné, il
importe de savoir si l'intéressé est ou non un
commerçant.

30. M. KRISPIS (Grèce) regrette que cette explication
rende sa position encore plus difficile; à son avis, la for
mule ajoutée soulève une question de fond.

31. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'autres
observations, il considérera que la Commission entend
adopter l'article premier sous la forme proposée par le
Comité de rédaction.

32. Il en est ainsi décidé.

Article 2

33. L'article 2 est adopté.

Article 3

34. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que dans
le texte anglais le mot "obligation", qui figure au para
graphe 2, devrait être au pluriel.

35. L'article 3 est adopté, compte tenu de cette correc
tion.

Article 4

36. L'article 4 est adopté.

Article 4 bis

37. M. ROGNLIEN (Norvège), se référant à la version
anglaise, propose d'insérer le mot "personal" avant le
mot "injury" afin qu'il soit bien clair que les dispositions
de l'article 4 bis ne couvrent pas également les dommages
causés aux biens.

38. M. PLANTARD (France) fait observer que le texte
français de cet article parle de "décès ou lésions corpo
relles causés à quiconque par les marchandises".

39. M. ZIEGEL (Canada) est opposé à la proposition
du représentant de la Norvège. Le libellé proposé par le
Comité de rédaction implique qu'il s'agit de dommages
causés à des personnes.

40. M. FELTHAM (Royaume-Uni), appuyé par
M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique), dit que l'ex
pression "personal injury" est acceptable, mais qu'il
n'est pas strictement nécessaire de l'employer dans ce
contexte.

41. M. ROGNLIEN (Norvège) croit comprendre qu'il
existe en anglais une distinction entre les mots "injury"
et "damage", le premier étant normalement appliqué
aux personnes et le deuxième aux biens. L'anglais est,
cependant, employé sur le plan international par de nom
breuses personnes qui ne connaissent pas toutes les sub
tilités de la langue, et c'est dans l'intérêt de ces personnes
qu'il a proposé d'employer l'expression "personal
injury" .
42. M. PLANTARD (France) explique que les mots
"to any person" visent à rendre l'expression française "à
quiconque". Ils ont été introduits dans le texte pour
répondre aux vœux de certaines délégations, afin de
clarifier le sens des dispositions de l'article 4 bis, qui
s'appliquent dans l'hypothèse où l'une des parties au
contrat se retournerait contre l'autre partie à la suite
d'une réclamation présentée par un tiers contre la pre
mière partie.

43. Le PRÉSIDENT dit qu'une majorité semblant se
prononcer pour le texte de l'article 4 bis proposé par le
Comité de rédaction, il considérera, en l'absence d'ob
jection, que cet article est adopté.

44. Il en est ainsi décidé.

Article 5

45. L'article 5 est adopté.

Article 6

46. L'article 6 est adopté.

Article 7

47. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, dit que l'insertion des mots entre cro
chets au paragraphe 2 aurait pour effet de préciser que la
formule "une personne raisonnable de même qualité", se
réfère bien à la partie à laquelle sont données les indi
cations et non pas la partie qui donne ces indications ou
dont le comportement est mentionné.
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48. M. STALEV (Bulgarie) s'oppose à l'insertion de
mots entre crochets.

49. M. ROGNLIEN (Norvège) ne voit pas de raison de
remplacer l'article "a" par "one" dans la première partie
du paragraphe du texte anglais, mais appuie la proposi
tion tendant à insérer l'expression "que l'autre partie",
dans le texte français, car elle apporterait une précision
importante.

50. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) appuie
vivement la proposition concernant l'insertion dans le
texte des mots entre crochets. Il souligne qu'une per
sonne ayant des connaissances et compétences techniques
doit formuler ses indications de façon à ce qu'elles soient
faciles à comprendre pour les personnes n'ayant pas ces
connaissances et compétences.

51. M. HJERNER (Suède) se prononce également pour
l'insertion des mots entre crochets. Lorsque l'article 4 bis
a été rédigé, on a généralement laissé entendre que le mot
"sens" désigne celui que donne la personne relevant la
déclaration.

52. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'autres obser
vations il considérera que la Commission souhaite
adopter l'article 7 avec les mots entre crochets.

53. Il en est ainsi décidé.

Article 8

54. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, dit que l'on a mis le mot "tacitement"
entre crochets au paragraphe 2, parce que certains
membres de la Commission le considèrent superflu.

55. M. KRISPIS (Grèce) propose de supprimer l'ad
verbe "tacitement". La volonté d'une partie s'établissant
par présomption, elle ne peut être en même temps impli
cite. Au surplus, la présomption ne vaut qu'en l'absence
de "convention" contraire entre les parties, et la "con
vention" peut être expresse ou implicite.

56. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) demande instamment que le terme "tacite
ment" soit maintenu. Comme l'article 8 traite de cas où il
n'y a pas d'accord direct, il est indispensable de se référer
à l'acceptation tacite d'un usage. Le fond de la question
est plus important que les problèmes de style qui pour
raient résulter de l'utilisation du terme "tacitement".

57. M. ZIEGEL (Canada) est du même avis que le
représentant de la Grèce : le terme "tacitement" est
superflu. Il est plutôt curieux de considérer qu'un fait
s'est produit et de dire en même temps que les intéressés
sont réputés s'y être tacitement référés.

58. Le PRÉSIDENT souligne que le terme
"tacitement" figurait déjà dans le texte de l'article 8
lorsqu'il a été examiné et approuvé par la Commission.
Aucune objection au maintien de ce terme ne peut être
prise en considération au stade actuel des délibérations,
car elle soulèverait une question de fond. Dans ces con
ditions, le Président considérera que la Commission
approuve l'article 8 avec le terme "tacitement".

59. M. DABIN (Belgique) rappelle que sa délégation a
demandé s'il fallait maintenir le membre de phrase "sauf
convention contraire entre les parties" au paragraphe 2,
du fait qu'il y avait peu de chance que cette restriction
soit applicable à la formation du contrat, sauf dans le cas
de parties travaillant ensemble régulièrement. La ques
tion avait d'ailleurs été renvoyée au Comité de rédaction.

60. Le PRÉSIDENT explique que la Commission a
décidé de faire figurer dans le texte la référence à la for
mation du contrat, parce que le reste du paragraphe se
réfère au contrat en général et non à la formation du con
trat. Diverses délégations ont estimé particulièrement
important de garder le membre de phrase "sauf conven
tion contraire entre les parties", qui figure dans le texte
de la CNUDCI.

61. L'article 8 est adopté.

Articles 9 à Il

62. Les articles 9 à Il sont adoptés.

Article Il bis

63. M. HJERNER (Suède) demande pourquoi cette
disposition a été insérée à la suite de l'article 11, plutôt
qu'après le paragraphe 2 de l'article 27, où il est fait spé
cifiquement mention d'un contrat écrit.

64. M. SEVON (Finlande) explique que le texte de l'ar
ticle 11 bis était à l'origine destiné à faire partie de l'ar
ticle 9. De toute façon, il doit figurer dans la première
partie de la Convention.

65. M. KRISPIS (Grèce) et M. ROGNLIEN (Norvège)
estiment également que cette disposition doit être placée
dans la partie de la Convention qui traite des définitions.

66. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il con
sidérera que la Commission souhaite voir maintenir cette
disposition en tant qu'article Il bis de la Convention.

67. L'article 11 bis est adopté.

DEUXIÈME PARTIE - FORMATION DU CONTRAT

Article 12

68. M. BENNETT (Australie) demande pourquoi le
Comité de rédaction n'a pas décidé d'insérer, au para
graphe 2 de cet article, l'amendement (A/CONF.97/
C.1IL.69) présenté par l'Australie à la 8e séance de la
Commission et tendant à spécifier que la proposition en
question devait être "suffisamment précise".

69. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, explique que cet amendement a été
jugé superflu car les stipulations du paragraphe 1 s'ap
pliquent également au paragraphe 2.

70. M. BENNETT (Australie) fait valoir que le para
graphe 2 vise un type de proposition très particulier et
serait plus clair si l'on y précisait que la proposition doit
être suffisamment précise. Toutefois, le représentant de
l'Australie n'insistera pas pour que cet amendement soit
retenu.
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71. L'article 12 est adopté.

Articles 13 à 16

72. Les articles 13 à 16 sont adoptés.

Article 17

73. En réponse à une question de M. MINAMI
(Japon), M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du
Comité de rédaction, explique que l'insertion du mot
"verbalement" à la cinquième ligne du deuxième para-

graphe de l'article 17 tend à aligner le texte de cette dis
position sur celui de l'article 19.

74. M. HJERNER (Suède) demande si le terme
"notamment" qui figure au paragraphe 3 est bien néces
saire, maintenant que l'on a supprimé la dernière partie
du texte original de ce paragraphe.

75. Le PRÉSIDENT rappelle au représentant de la
Suède que la Commission a décidé de maintenir ce terme.

76. L'article 17 est adopté.

La séance est levée à 13 heures.

36e séance
Vendredi 4 avril 1980, à 15 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).

A/CONF.97/C.lISR.36

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5
et 6] (suite)

Rapport du Comité de rédaction sur les articles de la
Convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises qui lui ont été renvoyés par la Première
Commission (point 4 de l'ordre du jour) {suite}

Articles 18 à 31 (A/CONF.97/C.1IL.248
et L.248/Add.1)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à poursuivre l'examen des articles de la Convention
qui ont été adoptés par le Comité de rédaction.

2. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) signale que le document L.248/Add.1 n'est
pas encore disponible en russe. En conséquence, la délé
gation soviétique se réserve le droit de revenir ultérieure
ment sur les articles qui pourraient être adoptés par la
Commission.

Article 18

3. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) indique qu'il con
vient de remplacer, à la fin de la deuxième ligne du para-.

graphe 2 de cet article, avant le mot "notification", l'ar
ticle défini "la" par l'article indéfini "une". En effet, la
mention dans ce paragraphe de la notification, plutôt
que d'une notification pourrait être interprétée à tort
comme signifiant que cette notification constitue un élé
ment nécessaire de la formation du contrat.

4. L'article 18 est adopté compte tenu de l'amendement
présenté par le Royaume-Uni.

5. Les articles 19, 20 et 21 sont adoptés.

Article 22

6. Le PRÉSIDENT indique que le texte anglais de cet
article a fait l'objet d'un rectificatif (L.248/Corr.1). Il
convient d'ajouter à la troisième ligne du texte, avant le
mot "his", le mot "to",

7. L'article 22 est adopté.

Article 23

8. M. ROGNLIEN (Norvège) s'étonne de voir encore
figurer dans le texte de cet article l'expression "une per
sonne raisonnable de même qualité" (en anglais, a
reasonable person of the same kind).

9. Le PRÉSIDENT fait observer que cette formule est
déjà employée à l'article 7.

10. M. HJERNER (Suède) note que l'article 23 a fait
l'objet, de la part du Comité de rédaction, de modifica
tions de fond qui paraissent acceptables. Il tient cepen
dant à réserver la position de sa délégation.

Il. Le PRÉSIDENT rappelle que, aux termes du règle
ment intérieur, les délégations ont toujours le droit de re
venir en séance plénière sur les articles adoptés par les
Commissions. Les réserves formulées à la Commission
n'ont donc guère de portée pratique.
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12. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) s'étonne de ne
pas retrouver dans le texte de cet article la notion d'avan
tages escomptés du contrat que le groupe de travail spé
cial avait proposé d'introduire (L.176).

13. M. VIS (Secrétaire exécutif de la Conférence) pré
cise que le Comité de rédaction a veillé avec le plus grand
soin à ce que le libellé de l'article soit conforme aux
amendements proposés. Il est exact que le Groupe de tra
vail spécial avait retenu la formule "les avantages qu'elle
escomptait du contrat en sont considérablement compro
mis", mais il est apparu que cette formule n'était pas
acceptable pour les représentants des pays dont le sys
tème juridique est issu du droit romain. Les représen
tants de ces pays ont suggéré de parler, plutôt que
d'avantages escomptés du contrat, des intérêts d'une par
tie, mais cette formule n'était pas acceptable pour les re
présentants des pays de common law. Le texte de l'ar
ticle 23 finalement adopté par le Comité de rédaction
constitue un compromis acceptable pour tous.

14. M. SEVON (Finlande) ajoute que la formule pro
posé par le groupe de travail spécial avait de surcroît l'in
convénient de fonder l'article 23 sur un élément subjec
tif, alors que, sous la forme proposée par le Comité de
rédaction, l'article 23 établit un critère plus objectif.

15. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) prend acte des
explications qui viennent d'être données. Il estime toute
fois que le texte espagnol de l'article 23 n'est pas entière
ment satisfaisant. Il propose donc de se concerter avec les
autres délégations de langue espagnole en vue de l'amé
liorer sans, bien entendu, en modifier le fond.

16. Le PRÉSIDENT remercie le représentant de
l'Espagne de sa proposition. Il est en effet essentiel que la
Convention soit rédigée en des termes qui respectent les
caractéristiques propres de chaque langue officielle.

17. M. PLANTARD (France) apporte une correction
d'ordre grammatical au texte français de l'article 23 :
remplacer à l'avant-dernière ligne de cet article le mot
"aurait" par le mot "eût".

18. L'article 23 est adopté compte tenu des amende
ments aux textes espagnol et français présentés respecti
vement par l'Espagne et la France.

19. L'article 24 est adopté.

Article 25

20. M. MINAMI (Japon) fait observer que, dans le
texte anglais de l'article 25, le verbe "to rely" est suivi de
la préposition "on" alors qu'au paragraphe 2, alinéa b,
de l'article 14 ce même verbe est suivi de la préposition
"upon",

21. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) indique qu'il est
préférable de construire le verbe "to rely" avec la prépo
sition "on".

22. Le PRÉSIDENT dit qu'il sera tenu compte de l'in
dication du représentant du Royaume-Uni en ce qui con
cerne l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14.

23. M. OLIVENCIA RUIZ (Espagne) signale qu'une
erreur s'est glissée dans le texte espagnol: à la deuxième
ligne, il faut lire "notificaciôn" au lieu de "modifica
ciân".

24. L'article 25 est adopté.

25. Les articles 26 à 30 sont adoptés.

Article 31

26. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) indique
qu'il convient de supprimer, dans le texte anglais, la vir
gule à la fin de la première ligne de l'alinéa a ainsi que la
conjonction "or" à la fin de la deuxième ligne de ce
même alinéa a.

27. L'article 31 est adopté compte tenu des amende
ments présentés par les Etats-Unis d'Amérique.

28. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer la suite de
l'examen des articles adoptés par le Comité de rédaction
à la séance suivante. La Commission sera également
saisie à cette même séance des propositions du groupe de
travail spécial chargé d'examiner les propositions ten
dant à modifier les articles 62 et 63.

29. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 15 h 35.
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37e séance
Lundi 7 avril 1980, à 10 heures.

Président: M. LOEWE (Autriche).
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A/CONF.97/C.1/SR.37

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (A/CONF.97/5 et 6) [suite}

Rapport du Comité de rédaction sur les articles de la
Convention sur les contrats de vente internationale de
marchandises qui lui ont été renvoyés par la Première
Commission (suite)

Articles 32 à 82 (A/CONF.97/C.1/L.248/Add.2
et Add.3)

Article 32

1. Le PRÉSIDENT soumet à l'examen de la Première
Commission l'article 32 et demande des précisions sur la
note de bas de page apparaissant dans le texte anglais du
document L.248/Add.2.

2. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, rappelle qu'il avait été proposé de pré
voir, à l'article 35, le cas où, lorsque les documents four
nis par le vendeur ne sont pas conformes, celui-ci a la
possibilité de réparer le défaut de conformité, avant la
délivrance des marchandises. L'article 32, sous sa forme
initiale, était jugé superflu par nombre de délégations.
Avec l'adjonction des deuxième et troisième phrases,
l'article forme un ensemble cohérent.

3. Le PRÉSIDENT dit que cette décision est conforme
au mandat assigné au Comité de rédaction.

4. L'article 32 est adopté.

Article 33

5. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que le para
graphe 3 de l'article 33 renvoie seulement aux alinéas a à
d du paragraphe 2, ce qui tend à établir une distinction
entre la phrase liminaire et les alinéas. Selon cette phrase,
on peut, par convention contraire, déroger à ces alinéas
mais toute extension convenue de la responsabilité
échappera à l'application du paragraphe 2 et relèvera du
paragraphe l, auquel le paragraphe 3 ne se réfère pas. Le
libellé du paragraphe 3 lui paraît donc trop restrictif et
prêter à confusion. Il propose de le modifier de façon à

ce que le renvoi ne s'applique pas seulement aux alinéas a
à d du paragraphe 2, mais à l'ensemble de ce paragraphe.

6. M. HJERNER (Suède) s'oppose à l'amendement
norvégien qui introduit, à ses yeux, une modification de
fond. Le paragraphe 3 de l'article 33 prévoit une excep
tion aux règles énoncées aux alinéas a à d du para
graphe 2, en exonérant le vendeur de sa responsabilité
lorsque l'acheteur connaissait ou ne pouvait pas ignorer
le défaut de conformité au moment de la conclusion du
contrat. La phrase liminaire du paragraphe 2 qui prévoit
un accord exprès entre les parties ne doit pas être ratta
chée au paragraphe 3 qui implique un simple fait.

7. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) partage l'avis du représentant de la Suède.

8. Le PRÉSIDENT constate que la Commission pré
fère garder le texte de l'article 33 tel qu'il a été présenté
par le Comité de rédaction.

9. L'article 33 est adopté.

Articles 34 à 37

10. Les articles 34 à 37 sont adoptés.

Article 38

11. M. SHAFIK (Egypte) signale qu'une erreur s'est
glissée dans le texte français de l'article 38 : à la
deuxième ligne, il faut lire "faits" au lieu de "frais".

12. L'article 38 est adopté.

Article 39

13. L'article 39 est adopté.

Article 40

14. M. GRÉGOIRE (France) indique qu'à l'alinéa a du
paragraphe 2 de l'article 40 il convient de supprimer le
mot "ou" puisque le membre de phrase liminaire "dans
les deux cas suivants" indique déjà que les deux disposi
tions n'ont pas un effet cumulatif.

15. M. ZIEGEL (Canada) propose de remplacer dans
le texte anglais le mot "cases" par "a case" et de suppri
mer dans le texte français le mot "deux" tout en gardant
le mot "ou" de façon à ce qu'il soit clair que les deux
alinéas ne peuvent être lus simultanément.

16. L'article 40 est adopté compte tenu de l'amende
ment présenté par le Canada.

Article 40 bis

17. L'article 40 bis est adopté.
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Article 40 ter

18. M. ROGNLIEN (Norvège) estime qu'à l'ar
ticle 40 ter il conviendrait d'ajouter après "dommages
intérêts" les mots "conformément aux articles 70 à 73".

19. M. KRISPIS (Grèce) estime qu'une telle modifica
tion appellerait un réexamen de l'ensemble du texte.

20. L'article 40 ter, tel qu'il a étéprésentépar le Comité
de rédaction, est adopté.

Articles 41 à 44

21. Les articles 41 à 44 sont adoptés.

Article 45

22. M. GRÉGOIRE (France) signale qu'à l'alinéa a du
paragraphe 2 de l'article 45 il convientd'ajouter, dans le
texte français, une virgule après les mots "en cas de
livraison tardive" .

23. L'article 45 est adopté avec la modification propo
sée par le représentant de la France.

Articles 46 et 47

24. Les articles 46 et 47 sont adoptés.

Article 48

25. M. ROGNLIEN (Norvège) propose d'ajouter à
l'article 48, après "la date fixée" les mots "par le contrat
ou déterminable par référence au contrat", de façon à
rester dans la ligne des articles 31 et 55.

26. M. ZIEGEL (Canada) serait plutôt partisan de
remplacer le mot "fixée" par "convenue" qui couvrirait
les deux cas.

27. M. BONELL (Italie) partage l'avis du représentant
de la Norvège et suggère d'ajouter les mots "prévue à
l'article 31".

28. M. PLANTARD (France) craint qu'à force de mul
tiplier les renvois d'un article à l'autre on n'alourdisse le
texte et on ne rende la Convention d'un emploi malaisé.

29. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) appuie la
suggestion du représentant de la Norvège.

30. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) demande si l'amendement norvégien vise les
trois cas prévus à l'article 31 ou uniquement celui prévu à
l'alinéa a de cet article.

31. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l'objet de son
amendement est d'ajuster le libellé de l'article 48 à celui
des articles 31 et 55.

32. M. NICHOLAS (Royaume-Uni) estime que
l'amendement norvégien modifierait le fond de l'article.

33. Le PRÉSIDENT constate que l'amendement de la
Norvège ne recueille pas un appui suffisant.

34. L'article 48, tel qu'il a étéprésentépar le Comité de
rédaction, est adopté.

Articles 49 à 59

35. Les articles 49 à 59 sont adoptés.

Article 60

36. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, pour plus de
clarté, il conviendrait soit de supprimer les mots "par
l'acheteur", à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 60,
soit de remplacer le mot "il" par "le vendeur" au point i)
de l'alinéa b du paragraphe 2.

37. Le PRÉSIDENT suggère de remplacer, au point i)
de l'alinéab du paragraphe 2, le mot "il" par les mots
"le vendeur".

38. L'article 60 est adopté avec la modification du Pré
sident.

Article 61

39. L'article 61 est adopté.

Article 78

40. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, indique que le Comité de rédaction a
modifié l'ordre des articles, comme l'en avait chargé la
Première Commission, mais que, pour faciliter l'examen
du texte, on a gardé l'ancienne numérotation des articles.

41. L'article 78 est adopté.

Article 79

42. M. INAAMULLAH (Pakistan) constate avec sur
prise que le Comité de rédaction n'a pas pris en considé
ration la proposition de sa délégation tendant à ajouter
au paragraphe 1 de l'article 79, après les mots "au pre
mier transporteur" les mots "conformément au contrat"
(A/CONF.97/C.1IL.236), proposition que la Première
Commission lui avait pourtant renvoyée.

43. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, dit que le Comité de rédaction a estimé
que cette précision était superflue.

44. M. INAAMULLAH (Pakistan) pourrait accepter,
au lieu de l'expression "conformément au contrat", l'ex
pression "comme prévu dans le contrat" (en anglais,
contractually).

45. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait observer que, s'agissant de la remise des marchandi
ses, l'expression "comme prévu dans le contrat" peut
prêter à confusion. On pourrait en effet l'interpréter
comme signifiant que les marchandises doivent être con
formes aux spécifications énoncées dans le contrat.

46. M. HJERNER (Suède) note que, dans certains con
trats, le lieu où doit se faire la remise des marchandises
au transporteur n'est pas mentionné; c'est notamment le
cas des contrats CIF, qui n'indiquent pas quel est le port
d'expédition. La proposition pakistanaise est donc de na
ture à susciter des difficultés.

47. M. SHAFIK (Egypte) souscrit aux observations du
représentant du Pakistan.
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48. Le PRÉSIDENT souligne que la Commission doit
faire confiance au Comité de rédaction et s'efforcer de ne
pas modifier les textes établis par ce comité, sauf, bien
entendu, lorsque ceux-ci ne lui paraissent pas suffisam
ment clairs.

49. L'article 79 est adopté.

50. M. INAAMULLAH (Pakistan) demande qu'il soit
pris acte du fait que le Comité juridique consultatif afri
cano-asiatique avait recommandé l'insertion à l'ar
ticle 79, après les mots "au premier transporteur", des
mots "conformément au contrat" qui lui paraissaient de
nature à faciliter l'interprétation de cet article.

Articles 80 à 82

51. Les articles 80 à 82 sont adoptés.

Article 64

52. M. ROGNLIEN (Norvège) remarque que le Comité
de rédaction a modifié l'ordre des différentes sections du
chapitre V, ce qui était en effet souhaitable. Il se de
mande toutefois s'il ne conviendrait pas de placer plutôt,
au début du chapitre V, la section relative aux dom
mages-intérêts en la faisant suivre de la section relative à
l'exonération. On trouverait ensuite la section sur la con
travention anticipée et les contrats à livraisons successi
ves, puis celle relative aux effets de la résolution et enfin
la section portant sur la conservation des marchandises.

53. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, dit que le Comité de rédaction, après
en avoir longuement débattu, a considéré que la meil
leure solution était de placer la section relative à la con
travention anticipée et aux contrats à livraisons succes
sives au début du chapitre V car les dispositions relatives
à l'exonération et aux dommages-intérêts ne jouent
qu'après qu'une contravention a été commise.

54. Le PRÉSIDENT invite le représentant de la Nor
vège à présenter au Comité de rédaction sa proposition
tendant à modifier l'ordre des différentes sections du
chapitre V, car c'est à ce comité qu'appartient la décision
à cet égard.

55. M. ZIEGEL (Canada) relève que le paragraphe 2
de l'article 64 est largement inspiré du texte initial des ar
ticles 62 et 63. Il conviendrait peut-être de mettre ce para
graphe en harmonie avec les nouveaux articles 62 et 63
élaborés par le groupe de travail spécial. En effet, aux
termes des nouveaux articles 62 et 63, la possibilité pour
une partie de déclarer la résolution du contrat est sou
mise à des conditions bien précises alors que le para
graphe 2 de l'article 64 actuel ne pose aucune condition,
sinon celle d'agir dans un délai raisonnable.

56. Le PRÉSIDENT suggère d'examiner l'article 64
adopté par le Comité de rédaction en même temps que les
articles 62 et 63 proposés par le groupe de travail spécial.

57. Il en est ainsi décidé.

Article 70

58. L'article 70 est adopté.

Articles 71 et 72

59. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, indique qu'un problème de terminolo
gie se pose pour les articles 71 et 72. En effet, dans le
texte anglais de la Convention, on parle à l'article 71 de
"prix du contrat" et à l'article 72 de "prix fixé par le
contrat", alors que, dans le texte français, il n'est ques
tion à ces deux articles que de "prix du contrat". Le Co
mité de rédaction a donc laissé aux articles 71 et 72 ces
expressions entre crochets afin que la Commission
prenne une décision. Le Comité de rédaction a noté que
le choix de l'une ou l'autre de ces expressions n'était pas
sans effet sur l'interprétation d'autres dispositions de la
Convention. Ainsi, l'expression "prix du contrat" est
compatible avec les dispositions de l'article 51 relatives à
la détermination du prix lorsque le contrat est conclu
sans que ce prix ait été fixé expressément ou implicite
ment alors que l'expression "prix fixé par le contrat"
paraît exclure le prix déterminé dans les conditions pré
vues à l'article 51.

60. M. KRISPIS (Grèce) estime qu'il convient d'utiliser
aux articles 71 et 72 l'expression "prix du contrat", sans
quoi on se heurtera. à de nombreuses difficultés dans
l'application de la Convention.

61. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) juge pour sa part qu'il faut garder à l'ar
ticle 72 l'expression "prix fixé par le contrat". Quant à
l'article 71, il faut se référer au "prix du contrat", sans
quoi certains pays ne seront pas en mesure de ratifier la
deuxième partie de la Convention relative à la formation
du contrat.

62. M. SEVON (Finlande) pense que c'est à dessein que
des expressions différentes figuraient dans le texte initial
des articles 71 et 72. Il convient donc de conserver les
mêmes expressions.

63. M. PLANTARD (France) fait observer qu'il exis
tait une divergence dans le texte initial entre la version
anglaise et la version française, puisque dans la version
française il n'était question que du "prix du contrat". Il
faut donc que la Commission tranche définitivement la
question.

64. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) craint
que si l'on retient à l'article 72 l'expression ayant le sens
le plus étroit, c'est-à-dire le "prix fixé par le contrat", la
partie innocente ne puisse pas obtenir de dommages
intérêts lorsque le prix n'est pas fixé expressément par le
contrat. La solution proposée par le représentant de la
Finlande irait donc à l'encontre des intérêts d'une partie
innocente.

65. De l'avis de M. Honnold, il est souhaitable que la
même expression soit employée à l'article 71 et à l'ar
ticle 72. Des difficultés peuvent certes se poser dans cer
tains systèmes juridiques, mais il importe que le texte de
la Convention soit cohérent.
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66. M. BONELL (Italie) souscrit aux observations du
représentant de la Finlande car l'emploi de deux expres
sions différentes à l'article 71 et à l'article n est motivé
par des raisons de fond. Il suggère d'utiliser les mêmes
expressions que dans la LUVI, où l'on parle à l'article 84
de "prix prévu au contrat" et à l'article 85 de "prix du
contrat" .

67. M. PLANTARD (France) n'a pas d'objection à ce
que l'article n fasse référence au "prix fixé par le con
trat" .

68. L'article 71, avec référence au "prix du contrat",
est adopté.

69. L'article 72, avec référence au "prix fixé par le
contrat", est adopté.

Article 73bis

70. M. HJERNER (Suède) juge que le Comité de ré
daction a fait un effort méritoire pour rédiger en des ter
mes clairs l'article 73 bis mais que le texte proposé pré
sente quelques légères différences quant au fond avec la
variante II adoptée par la Commission (L.247). Il con
vient à cet égard de noter que la formule adoptée par la
Commission est analogue à celle retenue par le Groupe
de travail sur les effets de commerce internationaux.
M. Hjerner propose donc de modifier légèrement le
paragraphe 1 de l'article 73 bis afin de le rendre plus
conforme à la variante II adoptée par la Commission et
donne lecture du texte suivant :

"Si une partie ne paie pas le prix ou toute autre
somme due, l'autre partie a droit sur cette somme à des
intérêts calculés au taux pratiqué pour les crédits com
merciaux à court terme normaux sur la principale
place financière de l'Etat où la partie en défaut a son
établissement, ou, dans le cas où les coûts effectifs du
crédit supportés par l'autre partie sont peu élevés, à un
taux qui corresponde auxdits coûts, mais qui ne soit
pas supérieur au taux en vigueur dans l'Etat où elle a
son établissement ainsi qu'il est précisé précédem
ment."

71. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) considère
que le texte de l'article 73 bis est particulièrement obscur
et craint que les commerçants comme les juristes n'aient
des difficultés à le comprendre. Il serait donc souhaitable
d'adopter une formulation plus claire.

n. Le PRÉSIDENT rappelle que le texte de l'article
73 bis résulte d'un compromis au sein de la Première
Commission.

73. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que les membres du Comité de rédaction
se sont efforcés d'améliorer le texte de l'article 73 bis afin
de le rendre plus clair. Il est apparu que les membres du
Comité de rédaction avaient en fait des conceptions très
différentes quant au paragraphe 1 de cet article, ce qui
explique que le Comité de rédaction n'ait pas été en me
sure de présenter un texte plus satisfaisant. D'ailleurs,
certains membres du Comité de rédaction ont jugé que ce
paragraphe 1 était, dans son libellé actuel, incompréhen-

sible mais ont néanmoins proposé de le conserver en fai
sant valoir qu'il n'était pas possible, dans le cadre de
la Convention, d'entrer dans le détail des techniques ban
caires.

74. Le PRÉSIDENT estime que la seule solution pour
la commission est de conserver ce texte de compromis,
compte tenu des amendements proposés par la délégation
de la Suède.

75. M. KHOO (Singapour), Président du Comité de ré
daction, déplore les critiques formulées par le représen
tant de la Suède à propos du texte soumis par le Comité
de rédaction, qui s'est efforcé d'apporter au texte adopté
par la Commission les clarifications nécessaires, sans en
modifier le fond. Le Comité de rédaction a consacré
beaucoup de temps à cette tâche difficile, et les
ambiguités qui peuvent subsister ne sont pas de son fait.
Si la Commission ou la Conférence estiment qu'il faut
supprimer ces ambiguités, il leur appartient d'agir dans
ce sens mais il ne serait d'aucune utilité de revenir sur les
textes qui figurent dans le document A/CONF.97/C.1/
L.247.

76. M. MANTILLA-MOLINA (Mexique) insiste pour
obtenir des éclaircissements sur le libellé sibyllin du texte
du Comité de rédaction, qu'il ne comprend pas.

77. Le PRÉSIDENT estime préférable de ne pas modi
fier le texte du Comité de rédaction à ce stade des débats.
En l'absence d'objection, il considérera que la Commis
sion souhaite conserver le texte présenté par le Comité de
rédaction, étant entendu que ce texte pourra encore faire
l'objet d'améliorations d'ordre rédactionnel.

78. Il en est ainsi décidé.

Article 73

79. L'article 73 est adopté.

Article 65

80. M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Co
mité de rédaction, appelle l'attention de la Commission
sur la note de bas de page qui accompagne le para
graphe 5 de l'article 65 (A/CONF.97/C.1/L.248/Add.3,
p. 4). Le Comité de rédaction s'est posé la question de
savoir si le paragraphe 5 visait seulement le droit d'obte
nir des dommages-intérêts en vertu de la Convention ou
s'il visait aussi ce droit lorsqu'il découle du contrat. Le
Comité de rédaction a finalement décidé que le para
graphe 5 devrait couvrir les droits découlant d'un contrat
aussi bien que de la Convention.

81. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la solution pré
conisée par le Comité de rédaction.

82. Le PRÉSIDENT pense qu'il est inopportun d'in
troduire des termes nouveaux dans le texte et propose de
supprimer les mots "du contrat ou".

83. Il en est ainsi décidé.

84. A la suite d'une question posée par M. SEVON
(Finlande) à propos du paragraphe 1, un échange de vues
auquel participent M. ZIEGEL (Canada), M. ROGN-
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LIEN (Norvège), M. SHAFIK (Egypte), M. HJERNER
(Suède), M. PLANTARD (France) et M. DABIN (Bel
gique) a lieu sur la question de savoir si l'expression
française "indépendant de sa volonté" correspond effec
tivement aux termes utilisés dans l'original anglais, à sa
voir "beyond his control".

85. En réponse à une question de M. BONELL (Italie),
M. KOPAé (Tchécoslovaquie), Rapporteur du Comité
de rédaction, précise que la numérotation des para
graphes n'a pas été modifiée et, en particulier, que le
paragraphe 3 a été maintenu à sa place initiale pour des
raisons d'ordre logique.

86. L'article 65 est adopté.

Article 65 bis

87. M. ROGNLIEN (Norvège) demande si l'expression
"un acte ou une omission de sa part" (by his own act or
omission) couvre les actes et omissions non seulement de
la partie en cause, mais aussi des personnes que la partie
pourrait employer pour l'exécution du contrat.

88. A l'issue d'un échange de vues auquel participent
M. MASKOW (République démocratique allemande),
M. MICHIDA (Japon), Rapporteur de la Commission,
M. KHOO (Singapour), Président du Comité de rédac
tion, et M. SHAFIK (Egypte), le PRÉSIDENT propose à
la Commission de conserver le libellé actuel de l'ar
ticle 65 bis, étant entendu qu'il est unanimement reconnu
que l'expression "un acte ou une omission de sa part"
couvre non seulement les actes ou omissions de la partie
en cause mais aussi ceux des personnes qu'elle pourrait
employer aux fins de l'exécution du contrat.

89. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 11 h 50; elle est reprise à
12 h JO.

Articles 66 à 69

90. Les articles 66 à 69 sont adoptés.

Articles 74 à 77

91. Les articles 74 à 77 sont adoptés.

92. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime devoir signaler aux membres de la
Commission que le terme "déperdition" qui figure à la
première ligne du paragraphe 2 de l'article 77 a donné
lieu, au sein du Comité de rédaction, à des interpréta
tions divergentes. Pour les uns, le terme ne vise que l'état
physique des marchandises, et la partie "qui est tenue
d'assurer la conservation des marchandises" n'est tenue
que d'assurer leur conservation physique. Pour d'autres,
l'obligation d'assurer la conservation des marchandises
s'étend à l'intérêt commercial qu'elles représentent, et la
partie tenue d'assurer leur conservation doit de ce fait
suivre l'évolution du marché et assurer la vente des
marchandises dans de bonnes conditions, dès lors, par
exemple, que le prix tendrait à baisser. Cette différence
d'interprétation portant sur un point de fond, le Comité

de rédaction n'a pu préciser le texte ni dans un sens ni
dans l'autre.

93. Le PRÉSIDENT fait observer que le Comité de ré
daction était fondé à ne pas vouloir trancher un point qui
n'avait pas été soulevé en Commission. Peut-être la Con
férence plénière pourra-t-elle remédier à l'omission. Le
Président tient, au nom des membres de la Commission,
à remercier le Comité de rédaction d'avoir présenté à la
Commission un excellent travail (A/CONF.97/C.1/
L.248 et Add.I à 3) mis au point dans des conditions sou
vent difficiles.

Articles 62 et 63 (A/CONF.97/C.1/L.252 et 253) [suite]

94. M. GRÉGOIRE (France) présente, au nom du
groupe de travail spécial composé de la République fédé
rale d'Allemagne, de l'Argentine, de l'Egypte, des Etats
Unis d'Amérique, de la Finlande, de la France, de l'Iraq,
du Mexique, de la République de Corée et de la Répu
blique démocratique allemande, des amendements aux
articles 62 et 63 publiés sous les cotes A/CONF.97/C.1/
L.252 et L.253. M. Grégoire signale qu'il convient, dans
la version française de l'amendement à l'article 62 (AI
CONF.97/C.1/L.252), de remplacer, à la deuxième ligne
du paragraphe l , la formule désuète "lorsqu'il appert"
par les mots "lorsqu'il apparaît".

95. Pour l'article 62, le texte proposé par le groupe de
travail spécial s'écarte peu du texte présenté par le Comi
té de rédaction, car le groupe de travail n'est pas revenu
sur la question de savoir si les faits qui font apparaître
une menace d'inexécution sont antérieurs ou postérieurs
à la conclusion du contrat, et il a considéré que seuls sont
pris en considération des faits antérieurs à la conclusion
du contrat qui viennent à être connus postérieurement à
la conclusion du contrat. Telle étant l'hypothèse retenue,
le groupe de travail a cherché essentiellement par quel
mécanisme juridique il était possible de réglementer le
droit reconnu à une partie de suspendre l'exécution du
contrat quand sa créance est menacée. Pour sa part, la
France a peine à admettre que ce droit ne découle pas
d'une décision judiciaire, mais ce droit a néanmoins été
accordé en principe. La décision du groupe de travail a
été de limiter la portée de ce principe en remplaçant les
mots "lorsqu'il existe de sérieuses raisons de penser",
jugés trop subjectifs, par les mots "lorsqu'il apparaît,
postérieurement à la conclusion du contrat,". A ce sujet,
M. Grégoire tient à préciser que, dans la langue juridique
et judiciaire française, l'expression "il apparaît" a un
sens objectif et est synonyme de l'expression "il est éta
bli". Il subsiste néanmoins quelques réticences chez cer
tains membres du groupe de travail qui souhaiteraient
voir adoptée une expression plus forte, par exemple "il
est manifeste".

96. En ce qui concerne l'article 63, les membres du
groupe de travail ont été unanimes à décider qu'il conve
nait d'assujettir la déclaration de résolution du contrat à
notification préalable à l'autre partie. Certains, toute
fois, souhaiteraient supprimer, au début du nouveau
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paragraphe 2, les mots "si elle dispose du temps néces
saire" .

97. M. SAM (Ghana) souscrit à l'interprétation donnée
par le représentant de la France des mots "il apparaît" fi
gurant au paragraphe 1 de l'article 62 proposé, qui doi
vent être entendus au sens de "il est manifeste". Dans ces
conditions, la formule correspondante de la version an
glaise, "it appears", ne convient pas et doit être rempla
cée par les mots "it is clear", que du reste la Commission
avait décidé, lors du débat sur la proposition initiale de
l'Egypte (A/CONF.97/C.1/L.249), de retenir en rem
placement de la formule "it becomes apparent", jugée
ambiguë. La délégation du Ghana votera pour le texte
proposé par le groupe de travail spécial sous réserve que
la version anglaise énonce "it is clear" ...

98. M. GRÉGOIRE (France) précise qu'au sein du
groupe de travail spécial l'accord s'est fait sur la formule
française "il apparaît", à laquelle il faut bien donner le
sens qu'il a précédemment indiqué. Le groupe de travail
a décidé à ce moment-là de rendre la formule française
"il apparaît" par la formule anglaise "it appears".

99. Le PRÉSIDENT rappelle que depuis plusieurs an
nées la controverse porte sur le point de savoir quelle est
la situation envisagée: la première thèse est que l'une des
parties est dans une mauvaise situation financière, l'autre
partie l'ignore, et il apparaît, après la conclusion du con
trat, que la première partie ne pourra pas remplir ce der
nier; l'autre thèse est que chacune des parties est tenue de
s'informer, avant la conclusion du contrat, de la solvabi
lité de l'autre partie. La délégation du Ghana déduit,
semble-t-il, des indications données par le représentant
de la France, que le texte proposé correspond à la
deuxième thèse.

100. M. GRÉGOIRE (France) précise que c'est la pre
mière thèse que la groupe de travail a retenue. S'il sub
siste encore la moindre ambiguïté à cet égard, elle serait
levée dès lors que la disposition s'énoncerait: " ... s'il
est manifeste, postérieurement à la conclusion du con
trat, ...".

101. M. BENNETT (Australie) estime que le texte pro
posé par le groupe de travail spécial pour l'article 62
(A/CONF.97/C.1/L.252) est plus objectif et se lit mieux
que le texte proposé par le Comité de rédaction. La délé
gation australienne, toutefois, ne voit pas bien quelle va
leur attribuer, dans le nouvel énoncé proposé pour le
paragraphe 1 de l'article 62, à la condition exprimée par
les mots "s'il est raisonnable d'agir ainsi", qui semble
désormais être indépendante de la menace d'inexécution
du contrat. En outre, dans le nouvel énoncé, il sera né
cessaire de bien marquer que l'inexécution du contrat ré
sultera d'une circonstance mentionnée à l'alinéa a ou à
l'alinéa b. Il en va autrement dans le texte de la
CNUDCI, où ces circonstances ne concernent que les
motifs que l'on a de penser qu'il y aura inexécution, et
celle-ci peut avoir une cause quelconque. Peut-être n'y a
t-il là que des remaniements purement rédactionnels à
apporter au texte proposé par le groupe de travail.

102. M. KRISPIS (Grèce) peut appuyer les proposi-

tions du groupe de travail spécial pour les articles 62 et
63, qui ne s'écartent pas sensiblement du texte proposé
par le Comité de rédaction. Toutefois, pour répondre au
souci constant du civiliste de faire la distinction entre la
notion de temps et celle de condition, il conviendrait de
remplacer, à la deuxième ligne du paragraphe 1 de l'ar
ticle 62 proposé par le groupe de travail, le mot
"lorsque" par le mot "si".

103. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
appuie les textes proposés par le groupe de travail pour
les articles 62 et 63 sans souscrire à aucune des modifica
tions suggérées au cours du débat, que ce soit par le re
présentant du Ghana ou par le représentant de l'Aus
tralie.

104. M. HONNOLD (Etats-Unis d'Amérique) fait ob
server que les articles 62 et 63 sont certes étroitement liés
l'un à l'autre mais ont des fonctions différentes. L'ar
ticle 62 autorise à différer l'exécution du contrat et non
pas à en déclarer la résolution, si l'une des parties donne
des craintes d'inexécution à l'autre. L'article 63 autorise
la résolution du contrat dès lors qu'il est clair qu'il y aura
inexécution de la part de l'autre partie. Dès lors que l'on
voudrait modifier l'article 62 de façon qu'il s'applique à .
la même situation que l'article 63, toute la relation exis
tant entre les deux dispositions deviendrait incompréhen
sible et l'édifice ne tiendrait plus. Il convient donc
d'adopter les propositions du groupe de travail sans les
modifier.

105. M. ROGNLIEN (Norvège) est du même avis que
le représentant des Etats-Unis et souscrit aux proposi
tions du groupe de travail. L'article 62 vise la faculté de
différer l'exécution du contrat tandis que l'article 63
autorise la résolution du contrat. Dès lors qu'on accepte
rait de dire, à l'article 62, comme le propose le représen
tant du Ghana, "it is clear" dans la version anglaise, il
n'y aurait plus de différence entre l'article 62 et l'ar
ticle 63. Or, il importe qu'il soit plus facile pour l'une des
parties de différer l'exécution de ses obligations que de
déclarer la résolution du contrat.

106. M. PLANTARD (France) constate qu'il subsiste,
sur une question fort importante, deux ambiguïtés. La
première, sur laquelle M. Plantard ne s'arrêtera pas, con
cerne le terme "apparaître", qui, pour certains, n'im
plique qu'une apparence, tandis que, pour d'autres, il im
plique un caractère manifeste. La seconde ambiguïté
porte sur le moment où la déficience apparaît. Or, que
celle-ci apparaisse avant ou après la conclusion du con
trat, peu importe, et cette idée-là, en tout cas, fait l'una
nimité. Dans ces conditions, pour lever une confusion
que dénoncent tous les membres de la Commission,
il suffit de supprimer les mots "postérieurement à la
conclusion du contrat" (Hafter the conclusion of the
contract").

107. Le PRÉSIDENT propose de reporter la suite du
débat à la séance suivante.

108. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.
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A/CONF.97/C.1/SR.38

La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES ARTICLES 1 A 82 DU PROJET DE
CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
INTERNATIONALE DE MARCHANDISES ET DE
L'ARTICLE SUR LES "DÉCLARATIONS RELA
TIVES AUX CONTRATS PAR ÉCRIT" FIGU
RANT DANS LES PROJETS DE DISPOSITIONS
ÉTABLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
POUR LES MESURES D'APPLICATION, LES
DÉCLARATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES
CLAUSES FINALES DU PROJET DE CONVEN
TION (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/5]
(suite)

Articles 62 et 63 (A/CONF.97/C.1/L.252 et L.253)
[suite]

1. M. SAMI (Iraq) propose de supprimer l'expression
"s'il est raisonnable d'agir ainsi" au paragraphe 1 de
l'article 62 proposé par le groupe de travail (A/CONF.
97/C.1/L.252), faute de quoi toute partie souhaitant ré
soudre un contrat pourrait, en avançant des excuses, dé
roger à son obligation de faire notification à l'autre
partie.

2. M. WANG Tian ming (Chine) dit que, si les modifi
cations proposées par le groupe de travail spécial rendent
dans l'ensemble le texte original plus facile à compren
dre, il ne pense pas que l'expression "s'il est raisonnable
d'agir ainsi" améliore ce texte; il se prononce donc pour
sa suppression. Les mots "il appert", au même para
graphe, sont subjectifs et devraient être remplacés soit
par "il devient évident", soit par "il devient apparent" .
La délégation chinoise estime également que l'expression
"si elle dispose du temps nécessaire", au début du para
graphe 2 de l'article 63 proposé par le groupe de travail
spécial (A/CONF.97/C.1/L.253), risque de permettre à
une partie de trouver une excuse pour ne pas faire notifi
cation à l'autre partie. Elle propose donc que cette ex
pression soit également supprimée.

3. M. SAM (Ghana) propose que les mots "il appert",
au paragraphe 1 du nouvel article 62, soient remplacés
par "il devient clair".

4. Il appuie également la suppression des mots "si elle
dispose du temps nécessaire" au début du paragraphe 2
du nouvel article 63.

5. M. VINDING KRUSE (Danemark) ne pense pas que
les premiers mots du paragraphe 2 de l'article 62 doivent
être supprimés, car il peut se produire des cas où il serait
justifié, par exemple, que le vendeur, faute de temps, ne
fasse pas notification à l'acheteur avant de déclarer le
contrat résolu.

6. M. SHAFIK (Egypte) appuie la suppression des
mots "si elle dispose du temps nécessaire", au para
graphe 2 de l'article 63, car ils risquent de conduire à des
abus.

7. M. ZIEGEL (Canada) prie instamment la Commis
sion d'adopter le texte proposé par le groupe de travail
spécial sans le modifier car il est le résultat de discussions
approfondies et représente un compromis.

8. Pour ce qui est des mots "il appert", au para
graphe 1 de l'article 62, M. Ziegel voit peu de différence
entre leur portée et celle de l'expression "de sérieuses rai
sons" utilisée à l'article 64.

9. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement de l'Iraq tendant à supprimer l'expression
"s'il est raisonnable d'agir ainsi" dans le texte du para
graphe 1 de l'article 62 proposé par le groupe de travail.

10. Cet amendement est adopté.

Il. M. KHOO (Singapour) propose de remplacer la
première partie du paragraphe 1 de l'article 62 (A/
CONF.97/C.1/L.252) par le nouveau libellé: "Une par
tie peut différer l'exécution de ses obligations s'il devient
apparent, postérieurement à la conclusion du contrat,
que l'autre partie ...".

12. Cette proposition est adoptée.

13. Mme FERRARO (Italie) rappelle à la Commission
que sa délégation a proposé de revenir au texte du para
graphe 1 de l'article 62 établi par la CNUDCI et signale
qu'elle maintient cette proposition.

14. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le texte du paragraphe 1 de l'article 62 établi par le
groupe de travail, tel que modifié.

15. Le texte du paragraphe 1 de l'article 62 établiparle
groupe de travail (A/CONF.97/C.1/L.252), tel que mo
difié, est adopté.

16. Le PRÉSIDENT fait observer que la proposition de
l'Italie n'est pas pertinente.

17. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition de la Chine tendant à supprimer l'expres
sion "Si elle dispose du temps nécessaire au début du
texte du paragraphe 2 de l'article 63 proposé par le
groupe de travail.

18. La proposition chinoise est rejetée.

19. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le texte des paragraphes 2 et 3 de l'article 63 établi par le
groupe de travail (A/CONF.97/C.1/L.253), étant en
tendu qu'il pourra être nécessaire d'en remanier le libellé.
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20. Les nouveaux paragraphes proposés sont adoptés,
sous réserve d'un éventuel remaniement de leur libellé.

21. M. KHOO (Singapour) fait observer qu'en fait
c'est la même idée que l'on a cherché à exprimer par les
mots "il devient apparent" au paragraphe 1 de l'ar
ticle 62, "apparaissent" au paragraphe 2 de l'article 62,
et "il est manifeste" à l'article 63. A son avis, il convien
drait donc d'employer dans les trois cas la même expres
sion.

22. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie ce point de vue.

23. Le PRÉSIDENT dit que la plénière pourra charger
le Comité de rédaction d'harmoniser le texte.

Article 64 (suite)

24. Le PRÉSIDENT demande si l'article 64 appelle des
observations, compte tenu des amendements aux articles
62 et 63. Dans la négative, il considérera que l'article 64
doit être conservé sous sa forme actuelle.

25. Il en est ainsi décidé.

Examen dn Rapport de la Commission à la Conférence
plénière (point 5 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/
C.lIL.215 et Add.l à 14 et Add.4/Corr.l et Add.5/
Corr.I]

26. M. MICHIDA (Japon), Rapporteur, présentant le
projet de rapport de la Commission, souligne que, pour
les votes, le nombre des voix est consigné dans le rapport,
sauf dans le cas des amendements rejetés à une majorité
écrasante pour lesquels il n'a pas été procédé au dé
compte des voix.

27. M. MEDVEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que, vu le caractère exceptionnelle
ment détaillé du rapport, la Commission n'a pas eu assez
de temps pour s'assurer que tous les textes étaient fidèle
ment reproduits. Il espère cependant qu'une vérification
sera faite avant que le rapport ne soit soumis à la Confé
rence.

28. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'observations
il considérera que, sous réserve de vérification que les
textes reproduits sont bien conformes aux originaux, la
Commission adopte son rapport à la Conférence plé
nière.

29. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h 20.
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 1
de l'ordre du jour provisoire) [A/CONF.97/C.21L.1]

1. L'ordre du jour provisoire (A/CONF.97/C.2/L.1)
est adopté.

ELECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT ET D'UN RAP
PORTEUR (ARTICLE 46 DU RÈGLEMENT INTÉ
RIEUR) (point 2 de l'ordre du jour)

2. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) propose d'élire M. Makarevitch (République so
cialiste soviétique d'Ukraine) au poste de Vice-Président.

3. M. Makarevitch (République socialiste soviétique
d'Ukraine) est élu Vice-Président par acclamation.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6 et
7; A/CONF.97/C.21L.2 à L.6].

4. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) ap
pelle l'attention de la Commission sur le document
A/CONF.97/6, qui contient les projets d'articles A à K
établis par le Secrétaire général compte tenu des vues et
propositions des gouvernements relatives à la première
version de ces textes. Il appelle aussi l'attention sur le
document A/CONF.97/7 concernant les rapports entre
le projet de convention et la Convention sur la prescrip
tion en matière de vente internationale de marchandises,
y compris le projet de protocole à cette dernière conven
tion. La Commission est aussi saisie de divers articles
nouveaux et amendements proposés par des gouverne
ments (A/CONF.97/C.2/L.2 à L.6~.

Article A

5. L'article A est adopté.
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Article B

6. M. BENNETT (Australie) dit que les régimes fédé
raux, qui impliquent sous une forme ou une autre une
division du pouvoir entre les unités constituantes de la
fédération, assortie d'une garantie constitutionnelle,
soulèvent des difficultés pour les Etats qui en sont dotés
lorsqu'ils deviennent parties à une convention. Si la fu
ture convention ne contenait pas de clause fédérale, les
Etats fédératifs qui y adhéreraient assumeraient l'obliga
tion générale, découlant du droit international, d'appli
quer les dispositions de la Convention aux contrats tom
bant sous le coup de l'article premier. Aucune difficulté
ne surgirait si l'Etat central était constitutionnellement
habilité à appliquer la Convention sans l'intervention des
autorités législatives des provinces ou Etats constituants,
mais l'Etat central ne serait pas en mesure d'assumer une
obligation générale de ce genre s'il devait dépendre de ces
autorités, ne serait-ce que pour une partie des indispensa
bles mesures législatives de mise en œuvre. Dans le cas de
l'Australie, il est tout particulièrement possible que les
pouvoirs constitutionnels du gouvernement fédéral ne
permettent pas de mettre en œuvre tous les articles de la
Convention. C'est pourquoi la délégation australienne
est tout à fait en faveur de l'inclusion d'une clause fédé
rale dans la Convention.

7. Pour ce qui est du type de clause qui conviendrait le
mieux, la délégation australienne appuie la variante 1 de
l'article B. Cette variante est pratiquement identique au
texte de l'article 11 de la Convention sur le recouvrement
des aliments à l'étranger et elle ne va pas au-delà de ce
qui est nécessaire pour surmonter les difficultés mention
nées par le représentant de l'Australie. Pour ce qui est
des articles dont l'application relève de l'action législa
tive des unités constituantes qui ne sont pas tenues de
prendre des mesures législatives, le paragraphe b tient
compte de la réalité en se bornant à obliger le gouverne
ment fédéral à porter ces articles à la connaissance des
autorités compétentes desdites unités, avec un avis favo
rable. Le paragraphe c permet d'obtenir des renseigne
ments sur la législation et les pratiques d'un Etat fédéra
tif partie à la Convention, afin qu'il soit possible d'éta
blir dans quelle mesure certaines dispositions sont appli
quées.

8. La variante II est pratiquement identique au texte de
l'article 31 de la Convention sur la prescription; elle dif-
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fère de la variante 1 en ce que son but n'est pas de res
treindre l'obligation du gouvernement central mais de
permettre d'appliquer la Convention progressivement à
certaines unités de l'Etat intéressé. Le Gouvernement
australien ne désire cependant pas appliquer la Conven
tion progressivement, l'Australie ayant toujours eu l'ha
bitude d'adhérer globalement aux instruments interna
tionaux. En outre, la variante II présente d'autres diffi
cultés pour la délégation australienne. S'il était décidé,
par exemple, que la Convention s'appliquerait dans quel
ques unités territoriales d'un Etat mais pas dans d'autres,
serait-on fondé à considérer ces unités comme des Etats
contractants aux fins de l'article premier? Compte tenu
de ces considérations, la délégation australienne doute
que la variante II puisse convenir sans amendement.

9. M. LOW (Canada) déclare que l'inclusion d'une
clause fédérale appropriée, ne contraignant pas le Ca
nada à appliquer les dispositions de la Convention sur
tout son territoire, est essentielle à l'adhésion de son pays
à la Convention. Compte tenu de l'importance que l'ar
ticle B présente pour certains Etats, il suggère d'en diffé
rer l'examen afin de leur donner plus de temps pour
prendre position.

10. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) indique que son pays n'est pas confronté aux
mêmes problèmes que l'Australie et le Canada mais que
l'adoption de la variante 1 y soulèverait néanmoins des
difficultés car elle empêcherait l'application globale de la
Convention. Sa délégation préfère en conséquence la
variante II.

11. Pour M. NOVOSSILTSEV (Union des Républi
ques socialistes soviétiques), la variante 1 présente aussi
certaines difficultés et elle manque de clarté, en particu
lier à son alinéa b. On ne voit pas bien pourquoi le Gou
vernement fédéral serait tenu de porter les articles en
question à la connaissance des autorités compétentes des
Etats, provinces ou cantons, avec un avis favorable, ni ce
qui en résulterait. L'alinéa c pose également des problè
mes à la délégation soviétique : la question de la "me
sure" de l'application de la Convention soulèverait de
grandes difficultés pour l'Union soviétique car il n'est
pas précisé qui déterminerait dans quelle mesure effet
devrait être donné à telle ou telle disposition dans un Etat
ou dans une unité territoriale.

12. Le PRÉSIDENT, se référant à la proposition du re
présentant du Canada, suggère de suspendre l'examen de
l'article B et de créer un petit groupe de travail chargé
d'étudier les alinéas b et c pour aboutir à une rédaction
acceptable pour tous les Etats fédératifs. L'Australie, le
Brésil, le Canada et éventuellement la République socia
liste soviétique de Biélorussie ou la République socialiste
soviétique d'Ukraine seraient membres de ce groupe de
travail. Le Président demande à la République fédérale
d'Allemagne si elle souhaite y être également représentée.

13. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) répond qu'il n'est pas nécessaire que son pays
soit représenté au groupe de travail car les pouvoirs légis
latifs conférés au Gouvernement fédéral lui permet-

traient d'appliquer la Convention sans difficulté. Se réfé
rant à une observation du Représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, M. Landfermann
convient que l'alinéa c de la variante 1 peut être inter
prété comme obligeant chaque Etat fédératif à présenter
un exposé de sa législation. Il exprime l'espoir que le
groupe de travail n'en fera pas une stipulation con
traignante.

14. M. SANCHEZ CORDERO (Mexique) estime que,
en plus des variantes 1 et II de l'article B, le groupe de
travail devrait examiner le nouvel article proposé par le
Canada (A/CONF.97/C.21L.2).

15. Le PRÉSIDENT dit que le groupe de travail étu
diera évidemment tous les documents pertinents. Il de
mande si le Royaume-Uni et l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques souhaitent également faire partie du
groupe de travail.

16. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait observer qu'à son avis l'ar
ticle B ne concerne pas uniquement les Etats fédératifs
mais qu'il touche les intérêts des autres Etats dans la me
sure où ceux-ci voudront peut-être appliquer les disposi
tions de la Convention à des contrats auxquels participe
ront des établissements commerciaux situés sur le terri
toire d'Etats fédératifs. La décision qui sera prise sur
l'article B présentera donc aussi de l'importance pour les
Etats non fédératifs.

17. La création du groupe de travail envisagé pourrait
être utile mais il serait préférable que les délégations aus
tralienne et canadienne commencent par débattre la
question entre elles, puisqu'elles en saisissent de nouveau
la Commission.

18. M. LOW (Canada) est d'accord que la Commission
ne devrait pas perdre de temps sur un problème d'une
telle complexité technique tant que les Etats intéressés ne
l'auront pas approfondie et ne seront pas parvenus à des
conclusions susceptibles d'être présentées à la Commis
sion.

19. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) fait savoir que sa
délégation ne s'attend à aucune difficulté particulière,
que la clause fédérale soit adoptée ou non. Il est en effet
improbable que le gouvernement de son pays veuille limi
ter l'application de la Convention à une seule partie du
territoire du Royaume-Uni. Le Gouvernement britan
nique a néanmoins un avis à émettre sur les propositions
soumises à la Commission, il préfère la proposition pré
sentée par le Canada dans le document A/CONF.97/
C.21L.2. D'autre part, il est prêt à faire partie du groupe
de travail si celui-ci est constitué.

20. M. SAM (Ghana) estime également que la question
peut intéresser n'importe quel Etat, quelle qu'en soit la
forme constitutionnelle. Si la création d'un groupe de
travail était décidée, des représentants de tout pays
devraient pouvoir ~ tout moment participer à ses ré
unions.

21. M. BENNETT (Australie) a l'impression que la
préférence des membres de la Commission va plutôt à la
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variante II et il se demande si leur large approbation peut
s'accommoder de l'incertitude qu'il a relevée dans ce
texte à propos de la relation entre les "unités territo
riales" et l' "Etat contractant" du point de vue de l'appli
cation de la Convention.

22. M. LOW (Canada) fait observer que le projet dont
la Commission est saisie ne comporte pas, à la différence
d'autres instruments internationaux, d'article interpréta
tif qui contribue à définir la notion d'Etat contractant. A
défaut d'un tel article, le sens exact de certaines disposi
tions de fond pourra donner lieu à de longs débats.
M. Low est disposé à soumettre à la Commission un do
cument de travail sur ce sujet.

23. Le PRÉSIDENT suggère que les représentants du
Canada et de l'Australie procèdent à un échange de vues
et que, en tenant compte d'éventuelles observations
d'autres délégations, ils rédigent un nouveau texte à
soumettre à l'examen de la Commission.

24. Il en est ainsi décidé.

Article C - Déclaration de non-application
de la Convention

25. M. PIRC (Tchécoslovaquie) estime que le texte pro
posé n'est pas clair. Plus précisément, ce texte ne tient
pas compte du fait que l'Etat non contractant auquel une
déclaration unilatérale de non-application a été adressée
peut, durant la période d'examen de cette déclaration,
devenir Etat contractant, autrement dit que les disposi
tions du paragraphe 1 peuvent primer sur celles du para
graphe 2. A son avis, les déclarations de non-application
devraient remplir deux conditions essentielles: être for
mulées conjointement par les Etats intéressés, et non pas
unilatéralement, et être formulées uniquement par des
Etats contractants.

26. Le SECRÉTAIRE ADJOINT dit que,par souci de
clarté, le Secrétariat voudrait proposer de remplacer le
dernier membre de phrase du paragraphe 2 de l'ar
ticle C, dans sa version française, par les mots "soit uni
latéralement sous condition de réciprocité". Ce change
ment ne vise pas le fond.

27. M. PLANTARD (France) estime qu'en réalité cette
modification introduirait dans le texte une différence
quant au fond. Les déclarations unilatérales réciproques
sont une chose et les déclarations unilatérales sous ré
serve de réciprocité en sont une autre.

28. De toute manière, le représentant de la France
doute que le paragraphe 2, quel que soit son libellé,
puisse prendre effet car les adhésions et les ratifications
s'étendront sur une période assez longue.

29. La question de la réciprocité n'est pas importante.
Aux termes du paragraphe 1, un Etat contractant peut
déclarer à tout moment que la Convention ne s'applique
pas; tout Etat auquel une telle déclaration aura été adres
sée sera libre d'en faire une semblable ou non au moment
où il adhérera à la Convention, ce qui est assurément suf
fisant.

30. M. LOW (Canada) croit comprendre que l'article,

tel qu'il est rédigé, signifie que, si deux Etats contrac
tants ayant des législations analogues sur la vente de mar
chandises n'ont pas fait de déclarations conjointes ou ré
ciproques, une déclaration de non-application adressée
par l'un de ces Etats à l'autre constituera une dérogation
unilatérale pour une autre Partie contractante. Autre
ment dit, les dispositions dont est saisie la Commission
dérivent du pur droit des traités et elles ont été élaborées
en vue de prévenir de telles dérogations. Le texte paraît
malgré tout ambigu à M. Low. Dabord, on ne voit pas
du tout clairement ce qui peut être déclaré non appli
cable, quand une déclaration dans ce sens est possible, ou
comment et quand la déclaration elle-même peut s'appli
quer. Ensuite, cette incertitude est aggravée par la réfé
rence à "des règles juridiques identiques ou voisines", le
mot "règles" se prêtant lui-même à des interprétations
différentes.

31. M. FOKKEMA (Pays-Bas) se demande pourquoi le
texte dont la Commission est saisie est si éloigné des
paragraphes 2 et 3 de l'article II de la Convention de La
Haye de 1964, ces paragraphes constituant apparemment
une base beaucoup plus acceptable et plus claire pour des
dispositions relatives à des déclarations de non-applica
tion.

32. M. PLANTARD (France) dit que, grâce au débat,
il se fait une idée plus claire du sens de l'article. Le pre
mier paragraphe a essentiellement trait aux déclarations
de non-application faites par des Etats contractants et vi
sant des Etats non contractants. Le paragraphe 2 couvre
les cas où deux Etats contractants sont en cause.
M. Plantard continue cependant à se demander si ces dis
positions pourraient être appliquées en pratique et s'il ne
serait pas utile que la Commission cherche si l'article est
réellement nécessaire. Dans l'affirmative, on pourrait
créer un petit groupe chargé d'examiner les deux para
graphes et de rédiger un texte plus satisfaisant.

33. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) fait observer
qu'une telle situation risque de se présenter fréquemment
et suggère que le paragraphe 2 soit modifié de façon à
permettre que des déclarations conjointes ou unilatérales
réciproques de non-application puissent être faites par un
Etat contractant, d'une part, et par un Etat sur le point
d'adhérer à la Convention, de l'autre.

34. M. BENNETT (Australie) dit que la délégation aus
tralienne est favorable à une disposition allant dans le
sens général de l'article C. Une telle disposition peut pré
senter de l'utilité, s'agissant de questions touchant le
commerce entre deux pays qu'unissent des liens divers, et
notamment la proximité géographique, comme c'est le
cas de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande. Ainsi que le
représentant de la France l'a fait observer, l'article C, et
notamment son paragraphe 2, pose certaines difficultés
sous sa forme actuelle et devrait être étudié par un
groupe de travail.

35. Mme BELEVA (Bulgarie) dit que l'article C, tel
qu'il est rédigé, rencontre pour l'essentiel l'agrément de
la délégation bulgare.

36. M. FOKKEMA (Pays-Bas) indique que l'article C
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présente un intérêt particulier pour la délégation néerlan
daise, surtout au regard du Benelux. Les Pays-Bas s'ef
forcent d'uniformiser leur législation sur l'offre et la
vente de marchandises, ainsi que sur le transfert de la
propriété, avec celles d'autres pays. L'article D permettra
peut-être d'échapper à la nécessité d'invoquer l'article C
mais le maintien. de l'un et l'autre article éviterait bien
des ennuis.

37. M. ROUTAMO (Finlande) considère que le texte
de l'article, sous sa forme actuelle, pose un certain
nombre de difficultés.

38. Le PRÉSIDENT note que, d'une manière générale,
la Commission penche pour le maintien de l'article C. Il
suggère qu'un groupe de rédaction, composé des repré
sentants du Canada, de la Finlande, de la France et des
Pays-Bas, soit créé et chargé de rédiger un texte définitif.

39. Il en est ainsi décidé.

Nouvel article Cbis (A/CONF.97/C.2/L.3)

40. M. BENNETT (Australie) dit que le nouvel article
proposé par la délégation australienne a le même effet
que l'article V de la Convention portant loi uniforme sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels
(LUVI). Ce nouvel article permettrait à un Etat contrac
tant de faire une déclaration en vertu de laquelle il n'ap
pliquerait la Convention que lorsque les parties auraient
fait de celle-ci la loi régissant la formation et l'interpréta
tion de leur contrat. En d'autres termes, l'article permet
trait à un Etat d'adopter, par la voie d'une déclaration,
une approche d"'acceptation" plutôt que l'approche
d"'exclusion optionnelle" prévue à l'article 5. La déléga
tion australienne ne partage pas le point de vue selon le
quel, si les Etats sont autorisés à adopter une solution
d' "acceptation optionnelle", la Convention risque de
n'être guère qu'une loi type. M. Bennett estime qu'un
certain nombre d'Etats accepteront facilement la Con
vention, si bien qu'ils ne verront pas la nécessité de faire
une déclaration du type prévu dans le nouvel article.
Quel que soit le sort qui sera réservé à la proposition de
l'Australie, la Convention entrera en vigueur et sera ap
pliquée dans un grand nombre d'Etats. Or dans quelques
Etats, comme l'Australie, certaines entreprises de com
merce international craignent que la Convention ne soit
pas bien adaptée à leurs besoins. Les Etats où ces craintes
se manifestent hésiteront bien entendu à devenir parties à
la Convention et à l'imposer ainsi à leurs entreprises. Il
serait préférable que ces entreprises aient la possibilité
d'appliquer progressivement, et de leur propre chef, la
Convention à leurs contrats. Ce n'est qu'alors qu'on
pourrait passer à l' "exclusion optionnelle".

41. Le représentant de l'Australie estime que la propo
sition de sa délégation contribuerait à encourager le plus
grand nombre possible d'Etats à devenir parties à la Con
vention. Plus ils seront nombreux, plus seront nombreux
les hommes d'affaires qui constateront qu'il est de leur
propre intérêt que leurs transactions soient régies par la
Convention, et meilleures seront les chances de parvenir
un jour à une législation d'application universelle.

42. M. TARKO (Autriche) n'est pas en mesure d'ap
puyer la proposition de l'Australie. La délégation autri
chienne considère comme extrêmement important que la
Convention ne soit pas assortie de réserves, si ce n'est de
réserves mineures sur des points secondaires. Si l'on
autorisait la formulation de réserves visant le champ
d'application général de la Convention - comme c'est le
cas dans la proposition australienne de clause d' "accep
tation optionnelle", ou dans la LUVI - toute l'œuvre de
la CNUDCI serait probablement vaine. De l'avis de la
délégation autrichienne, l'Etat qui ferait une déclaration
d' "acceptation optionnelle" pourrait difficilement être
considéré comme une partie contractante. Une telle dé
claration restreindrait considérablement la portée de la
Convention. Si un article du type de celui qui est proposé
était adopté, l'Autriche pourrait très difficilement sous
crire à la Convention dans son ensemble.

43. M. PIRC (Tchécoslovaquie) n'a, d'une façon géné
rale, pas d'objection contre l'examen de la proposition
de l'Australie. Il considère toutefois qu'il conviendrait
probablement d'étudier à la fin de la Conférence les ré
serves dont la Convention pourrait faire l'objet. Si la
proposition de l'Australie doit être débattue à la
Deuxième Commission, la proposition de la Tchécoslo
vaquie relative à l'article C et à un nouvel article C bis
devrait également être distribuée et examinée.

44. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) considère qu'une déclaration du
type envisagé dans la proposition de l'Australie montre
rait mieux que les parties contractantes ont décidé de
faire de la Convention la loi applicable. Cependant,
outre l'interprétation des contrats, la proposition devrait
viser leur application. C'est pourquoi M. Novossiltsev
suggère d'élargir la portée de la dernière partie de la pro
position. Il suggère par ailleurs d'insérer les mots "de
l'acceptation, de l'approbation" entre les mots "de la ra
tification" et "ou de l'adhésion".

45. M. BAN (Hongrie) estime que la proposition aus
tralienne se borne à donner une autre possibilité d'éviter
l'application de la Convention. L'article 5 prévoit déjà
l'exclusion, la modification ou la dérogation par les par
ties contractantes. Vue sous cet angle, la proposition aus
tralienne va à l'encontre de l'objectif essentiel de la Con
vention, et la délégation hongroise ne peut pas l'appuyer.

46. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) déclare que sa délé
gation approuve sans restriction le principe dont s'inspire
la proposition australienne. Les parties à un contrat de
vente internationale de marchandises doivent pouvoir
choisir la loi qu'ils estiment convenir le mieux à leur cas.
Ce principe a été consacré à l'article 5 du projet de con
vention, qui autorise l'exclusion. Certes, il y a des diver
gences d'opinion sur la façon dont l'exclusion doit être
effectuée mais l'article 5 ne va pas assez loin, quelle que
soit l'interprétation qui en est donnée. Un Etat devrait
pouvoir décider que les parties à un contrat ne sont pas
liées par les termes de la Convention quand des questions
importantes sont en jeu, à moins que celles-ci ne se pro
noncent expressément pour l'applicabilité.
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47. Les délégations doivent faire davantage confiance à
la Convention. Si elle se révèle un instrument valable
pour régir les ventes internationales de marchandises, les
intéressés l'adopteront assez facilement. Les Etats con
tractants devraient pouvoir déclarer que la Convention
ne s'appliquera que si elle a été choisie comme loi régis
sant le contrat. Une disposition de ce genre permettrait
d'obtenir davantage de ratifications.

48. Pour la représentante du Royaume-Uni, comme
pour le représentant de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques, le texte actuel de l'article à l'examen est
peut-être trop restrictif. C'est pourquoi elle propose que
la dernière partie de cet article soit rédigée en ces termes:
"comme loi régissant leur contrat et sa formation" . Elle
approuve également l'addition proposée par le représen
tant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

49. Pour M. PFUND (Etats-Unis d'Amérique), il n'est
pas souhaitable qu'il incombe aux parties à un contrat
d'appliquer la Convention plutôt que de l'exclure, si elles
le désirent, conformément à l'article 5. Les dispositions
de cet article peuvent répondre au désir exprimé par la
délégation australienne de tenir compte des préoccupa
tions éventuelles des parties à propos de la Convention. Il
ne faut pas exiger de déclaration pour que la Convention
soit applicable à des contrats particuliers. La délégation
des Etats-Unis d'Amérique estime que la Première Com
mission a pris la décision qui s'imposait à cet égard, si
bien qu'elle ne peut pas appuyer la proposition austra
lienne.

50. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) doute aussi de l'utilité de la proposition aus
tralienne, qui limiterait l'application de la Convention.
Selon l'article 5, les parties à un contrat ont le droit
d'exclure complètement l'application de la Convention.
S'ils ne le font pas, la Convention doit être appliquée.
Tel est le sens que revêt l'adhésion à la Convention.

51. M.COPITHORNE (Canada) est d'avis que la pro
position australienne pourrait être utile, car elle permet
trait à un plus grand nombre de parties de choisir des rè
gles juridiques régissant leurs accords contractuels. Une
disposition de ce genre rendrait la Convention plus at
trayante et provoquerait un plus grand nombre d'adhé
sions. C'est pourquoi la délégation canadienne approuve
le nouvel article proposé par l'Australie, sous une forme
ou sous une autre. Le libellé exact pourrait en être étudié
par un petit groupe.

52. M. BENNETT (Australie) indique que les amende
ments proposés par le Royaume-Uni sont acceptables
pour la délégation australienne.

53. M. PLANTARD (France) dit que sa délégation est
hostile à la proposition australienne pour les raisons déjà
avancées par les délégations de l'Autriche, des Etats-Unis
d'Amérique, de la Hongrie et de la République démocra
tique allemande. En effet, si les Etats contractants
avaient le droit de faire des réserves comme celles que
prévoit le nouvel article, ils ne seraient nullement liés par
la Convention. Si ces Etats étaient de ceux dont l'adhé
sion aurait permis à la Convention d'entrer en vigueur,
on aboutirait à une situation anormale, la Convention
s'appliquant sans qu'une partie de ses signataires origi
naires soient liés par ses termes. La proposition aus
tralienne perturberait tout le processus d'unification du
droit privé.

54. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que sa délégation est vivement opposée à la proposi
tion australienne. Les conventions de La Haye, qui pré
voyaient des réserves analogues, ont montré les dangers
que peuvent présenter les dispositions de ce genre. C'est
là une des raisons de l'échec de ces conventions, même
dans les Etats qui étaient disposés à les accepter. L'Etat
qui fait une réserve du type proposé par la délégation
australienne n'est pas vraiment un Etat contractant. Si
un Etat n'est pas prêt à accepter que les règles de la Con
vention aient un caractère obligatoire, il n'est pas vrai
ment un Etat contractant et ne doit pas être considéré
comme tel.

55. Mme BELEVA (Bulgarie) partage les vues du repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne et des
autres délégations hostiles à la proposition australienne.
Cette proposition ne se justifie pas si les deux Etats inté
ressés sont parties à la Convention.

56. M. LI Chih-min (Chine) estime que la proposition
australienne est à la fois souple et raisonnable. Son con
tenu est qu'elle est conforme aux principes généraux de la
Convention et permettrait à un plus grand nombre de
pays de l'accepter. C'est pourquoi la délégation chinoise
est prête à poursuivre le débat sur cette proposition.

La séance est levée à 13 heures.
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2e séance
Mardi 18 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. MANTILLA-MOLINA (Mexique).

La séance est ouverte à 10 h 5.

ÉLECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT ET D'UN RAP
PORTEUR (ARTICLE 46 DU RÈGLEMENT INTÉ
RIEUR) (point 2 de l'ordre du jour) {suite}

1. M. INAAMULLAH (Pakistan) annonce que les
membres du Groupe des 77 ont décidé à l'unanimité de
proposer d'élire M. Kuchibhotla (Inde) au poste de Rap
porteur.

2. M. WAITITU (Kenya) appuie cette candidature.

3. M. Kuchibhotla (Inde) est élu Rapporteur par accla
mation.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR·
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6J
(suite)

Article Cbis (A/CONF.97/C.2/L.3 et L.7) {suite]

4. M. SAM (Ghana) indique que, tout en étant sensible
à l'intention dans laquelle la délégation australienne pro
pose un nouvel article Cbis (A/CONF.97/C.2/L.3), la
délégation ghanéenne regrette de ne pas pouvoir l'ap
puyer. Contrairement à l'article 5, qui prévoit l"'exclu
sion optionnelle" de l'application de la Convention, le
nouvel article crée une faculté d' "acceptation option
nelle". Une proposition analogue a été soumise à la on
zième session de la CNUDCI et, après en avoir longue
ment débattu, la CNUDCI a décidé qu'elle ne pouvait
accepter ce type de formulation. Si la Commission se
laisse convaincre d'adopter le nouvel article proposé,
c'est en vain que trois ans d'efforts auront été consacrés
à la préparation du projet de convention.

5. M. OPALSKI (Pologne) dit que le nouvel article
C bis proposé est contraire à l'esprit de l'accord inter
venu à la Première Commission à propos de l'article 5.
Ce nouvel article aurait pour effet de transformer un
texte destiné à constituer un instrument juridique inter
national en un exposé général de conditions dont l'appli
cation dépendrait exclusivement de la volonté des parties
à chaque transaction. En outre, il créerait une situation
telle qu'il n'y aurait plus aucune différence entre la posi
tion d'un Etat contractant et celle d'un Etat non lié par la
Convention. La délégation polonaise est fermement op
posée à l'insertion d'une disposition de cette nature.

A/CONF.97/C.2/SR.2

6. Par 17 voix contre 4, la proposition de l'Australie
(A/CONF.97/C.2/L.3) est rejetée.

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
les propositions de la Tchécoslovaquie relatives à l'ar
ticle C et à un nouvel article C bis (A/CONF.97/C.2/
L.7).

8. M. PIRC (Tchécoslovaquie) précise que le nouvel ar
ticle C bis proposé par sa délégation n'a aucun rapport
avec l'article C bis que l'Australie souhaitait insérer et •
que la Commission vient de rejeter. Il concerne les usages
en matière de commerce international. Le principe selon
lequel certains usages l'emportent sur certaines disposi
tions de conventions internationales en vigueur fait obs
tacle à l'unification des conventions et il est à l'origine de
bien des échecs dans le domaine de l'unification. Si ce
principe était adopté, la Convention présenterait un dé
faut grave et le Gouvernement tchécoslovaque ne serait
probablement pas en mesure de la ratifier. Les débats de
la Première Commission ont montré que d'autres Etats
éprouvaient sur ce point la même difficulté.

9. Afin de permettre à un maximum d'Etats de ratifier
la Convention, il est donc souhaitable de prévoir des ré
serves à l'article 8 (2) et d'éviter ainsi les conséquences
que cette disposition pourrait avoir s'agissant d'usages
que des Etats ne seraient pas disposés à observer dans
leurs relations parce qu'ils ne seraient pas conformes à la
Convention.

10. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) estime que l'amendement tchécoslovaque à l'ar
ticle C ne vise pas vraiment la même question que l'ar
ticle C, tel qu'il figure dans le document A/CONF.97/6.
Cet amendement soulève un problème qui revêt une im
portance particulière pour les pays où les contrats
d'échanges économiques internationaux font l'objet
d'une législation spéciale. M. Wagner exprime l'espoir
que les difficultés de ces pays seront prises en compte par
les pays qui ne sont pas dans la même situation.

11. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) considère que les propositions de la
Tchécoslovaquie faciliteraient l'obtention d'un maxi
mum de ratifications. Il convient de laisser aux Etats la
marge de manœuvre la plus large possible, afin qu'ils
puissent appliquer séparément les différentes parties de
la Convention. Par rapport à l'acceptation par les Etats
de la deuxième partie ou de la troisième partie seulement
de la Convention, la réserve envisagée ne constituerait
qu'une dérogation minime à la Convention.

12. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
émet des doutes sérieux à propos de l'amendement tché
coslovaque à l'article C, compte tenu en particulier du
bilan de l'application de la Convention de 1964 qui com-
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portait des réserves analogues. Sa délégation reconnaît
que le champ d'application prévu à l'article premier,
paragraphe 1, alinéa b, de la Convention sous sa forme
actuelle est trop vaste et elle a déjà manifesté son opposi
tion à cette disposition à la Première Commission. Elle
aurait préféré restreindre l'application de la Convention
aux relations entre Etats contractants, ce qui n'implique
pas, cependant, qu'il faille admettre des réserves. Avec
les réserves semblables que contient la Convention de
1964, il est très difficile de savoir quand cet instrument
s'applique et quand il ne s'applique pas. La délégation de
la République fédérale d'Allemagne estime que l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article premier ne justifie pas une
réserve du genre de celle qui est proposée. Si le problème
soulevé fait réellement obstacle à la ratification, mieux
vaudrait que des dispositions tendant à restreindre le
champ d'application de la Convention soient prises par
la Conférence plénière.

13. M. TARKO (Autriche) partage l'opinion de l'ora
teur précédent. Le paragraphe 1 b de l'article premier a
déjà été adopté par la Première Commission et ne doit
pas maintenant faire l'objet de réserves. Si la question est
importante pour certains Etats, mieux vaut qu'ils fassent
une nouvelle proposition à la Conférence plénière.

14. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) est d'avis que c'est
le paragraphe 1 a de l'article premier qui sera normale
ment appliqué et que les cas qui relèveront du paragraphe
1 b seront rares. Etant donné qu'une déclaration du type
de celle que propose la délégation tchécoslovaque n'aura
donc qu'assez rarement d'effet pratique, la délégation du
Royaume-Uni est en mesure d'appuyer l'amendement en
question.

15. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) regrette que sa délégation ne puisse pas appuyer
la proposition tchécoslovaque relative à un nouvel article
C bis. Les réserves devraient porter principalement sur le
champ d'application de la Convention; il convient de li
miter strictement celles qui ont trait à son contenu.

16. M. FOKKEMA (Pays-Bas) se prononce également
contre la proposition qui laisserait aux parties une lati
tude inacceptable dans le choix des conditions régissant
leurs contrats.

17. Par 18 voix contre 5, l'amendement de la Tchéco
slovaquie relatif à l'article C (A/CONF.97/C.2/L.7,
premier paragraphe) est rejeté.

18. Par 24 voix contre 2, la proposition de la Tchéco
slovaquie relative à un nouvel article C bis
(A/CONF. 97/C.2/L. 7, deuxième paragraphe) est reje
tée.

Article (X)

19. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission),
après avoir rappelé que l'article (X) est à l'examen à la
Première Commission, dit qu'il serait préférable que la
Deuxième Commission attende, pour examiner cet ar
ticle, que la Première Commission ait fini de l'étudier.

20. Il en est ainsi décidé.

Article D (A/CONF.97/C.2/L.9)

21. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que l'amendement de sa déléga
tion (A/CONF.97/C.2/L.9) ne porte que sur une modi
fication rédactionnelle. Un certain nombre de termes
autres que "convention" sont utilisés pour désigner les
traités internationaux.

22. Mme BELEVA (Bulgarie) appuie l'amendement so
viétique.

23. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que, en tant que dépositaire des accords internatio
naux, le Secrétaire général a pour pratique d'utiliser le
mot "accord" comme terme générique. Il convient d'uti
liser le terme "convention" pour le projet de convention
lui-même.

24. M. AL-TAWEEL (Iraq) appuie l'amendement so
viétique. L'emploi de l'adjectif "international" facilite
rait la distinction entre accords bilatéraux et internatio
naux.

25. M. LOW (Canada) suggère de substituer "tout
accord international" à "accords internationaux". Pour
le reste, il approuve pleinement l'amendement sovié
tique.

26. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide d'adopter l'amen
dement soviétique avec la modification proposée orale
ment par le Canada.

27. Il en est ainsi décidé.

28. M. OSAH (Nigéria) souligne que le contenu de l'ar
ticle D s'inspire de l'article 37 de la Convention sur la
prescription et qu'il est valable dans ce contexte car la
Convention sur la prescription n'a trait qu'à la période
pendant laquelle les parties peuvent introduire une ac
tion. Comme la convention à l'examen concerne la for
mation des contrats et les obligations de l'acheteur et du
vendeur, rien ne saurait justifier l'inclusion d'une telle
disposition. D'ailleurs, les articles 30 et 59 de la Conven
tion de Vienne sur le droit des traités règlent suffisam
ment ce point. C'est pourquoi M. Osah propose de sup
primer purement et simplement l'article D.

29. Le PRÉSIDENT dit que si personne n'appuie la
proposition du représentant du Nigéria, il considérera
que la Commission décide de la rejeter.

30. Il en est ainsi décidé.

31. L'article D, ainsi modifié, est adopté.

32. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
La Haye de droit international privé) dit qu'aux termes
de l'article IV de la Convention de La Haye de 1964 sur
la vente internationale tout Etat qui a déjà ratifié une
convention sur les conflits de lois en matière de vente in
ternationale ou qui y a adhéré pourra déclarer qu'il n'ap
pliquera la loi uniforme dans les cas visés par cette con
vention que si celle-ci conduit elle-même à l'application
de la loi uniforme. Aucune disposition de ce genre ne
figure dans la convention à l'examen et certaines déléga-
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tions craignent que, par un raisonnement a contrario, on
n'en tire la conclusion que cette lacune oblige les Etats
parties à la Convention de La Haye de 1955 sur la loi ap
plicable aux ventes à caractère international d'objets mo
biliers corporels à dénoncer celle-ci pour adhérer à la
nouvelle convention.

33. Une telle interprétation serait erronée. La disposi
tion de l'article IV de la Convention de 1964 était indis
pensable puisque l'article 2 de la loi uniforme excluait les
règles du droit international privé pour son application.
Dès lors, à défaut de la réserve de l'article IV, les Etats
parties à la Convention de 1955 sur les conflits de lois
auraient été obligés de la dénoncer pour adhérer à la
Convention de 1964. Mais l'économie de la future con
vention est totalement différente de celle de la Conven
tion de 1964 puisque son article premier laisse entière
ment ouverte la question des conflits de lois et se réfère
même expressément à l'application des règles du droit in
ternational privé. Il n'existe donc aucun conflit entre le
projet de convention et la Convention de La Haye de
1955. Il est par conséquent inutile d'inclure dans ce pro
jet une disposition semblable à l'article IV de la Conven
tion de 1964. L'absence d'une telle disposition ne saurait
empêcher un Etat partie à la Convention de La Haye de
1955 d'adhérer au nouvel instrument.

34. Le PRÉSIDENT dit que la déclaration de l'Obser
vateur de la Conférence de La Haye sera consignée dans
le rapport.

Article E

35. M. MINAMI (Japon) estime que l'article E s'ac
corde parfaitement avec le paragraphe 1a de l'article
premier, puisqu'il fait référence aux "Etats" où les par
ties ont leur établissement, mais non avec le paragraphe
1 b, qui n'oblige aucune des deux parties à avoir son éta
blissement dans un Etat contractant. Le représentant du
Japon voudrait savoir quelles conséquences l'application
du paragraphe 1 b aurait pour l'article E, où il n'est pas
fait mention des règles du droit international privé.

36. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
qu'en vertu du paragraphe 1 a de l'article premier les
deux parties doivent avoir leur établissement dans un
Etat contractant alors que le paragraphe 1 b vise le cas où
un seul Etat contractant est en jeu. Pour M. Enderlein,
les mots "à l'égard des Etats où les parties ont leur éta
blissement", qui figurent à l'alinéa a de l'article E, s'en
tendent des deux Etats ou d'un seul, selon le cas. Il y
aurait peut-être lieu de préciser le libellé.

37. M. LOW (Canada) dit que le terme "Etats", qui fi
gure à l'article E, ne couvre pas le cas où aucun des deux
Etats où les parties ont leur établissement n'est un Etat
contractant alors qu'en pareil cas le paragraphe 1 b de
l'article premier offre aux parties la possibilité d'appli
quer la loi de leur choix.

38. Pour M. PLANTARD (France), deux cas pourront
se présenter. Dans le premier cas, la Convention s'appli
quera en vertu du paragraphe 1 a de l'article premier
parce que les Etats intéressés seront tous les deux des

Etats contractants; pour savoir s'il en sera ainsi, il faudra
s'assurer que les deux Etats seront bien des Etats contrac
tants et que la Convention sera entrée en vigueur à leur
égard; la réponse sera affirmative ou négative. Pour ce
cas, l'article E est donc superflu. Dans le deuxième cas,
la Convention s'appliquera en vertu du paragraphe 1b
de l'article premier, parce que les règles de conflit mène
ront à l'application de la loi d'un Etat contractant; il suf
fira à cet effet de déterminer si un Etat est partie à la
Convention et si la Convention est entrée en vigueur
compte tenu du délai fixé à l'article J. Pour ce cas aussi,
l'article E est superflu.

39. M. BENNETT (Australie) dit que sa délégation a
des réserves à formuler en ce qui concerne la proposition
de supprimer l'article E, cet article ne se bornant nulle
ment à fixer la date d'application. Le représentant de
l'Australie n'a connaissance d'aucune autre disposition
de la Convention qui énonce l'obligation fondamentale,
pour un Etat contractant, d'appliquer la Convention
quelle qu'en soit la date d'application. Cette obligation
découle de l'article E et la délégation australienne est par
conséquent partisane de garder cet article. L'observation
faite par le représentant du Japon est pertinente et il est
indispensable de rendre le libellé parfaitement clair.

40. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
La Haye de droit international privé) est d'accord, à bien
des égards, avec le représentant de la France, mais ne
pense pas qu'il convienne de supprimer l'article E. Cer
tes, il ne sera pas difficile de déterminer si, conformé
ment au paragraphe 1a de l'article premier, les deux
Etats auront procédé à la ratification ou si, conformé
ment au paragraphe 1b, un seul y aura procédé, mais il
faut garder l'article E afin d'établir quels sont les con
trats visés par la Convention. La difficulté pourrait être
résolue moyennant une simple formule telle que : "La
présente Convention ne s'applique qu'aux contrats con
clus après son entrée en vigueur dans les cas visés à l'ar
ticle premier."

41. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit que la proposition de l'Observateur de la Conférence
de La Haye reflète très exactement sa pensée. L'article E
n'a pas grande importance car il ne traite que de contrats
conclus à partir de la date d'entrée en vigueur de la Con
vention; il s'agit de cas exceptionnels qui, d'une façon
générale, devraient pouvoir être réglés sans difficulté.
Toutefois, un schéma ayant été établi à l'article 33 de la
Convention sur la prescription (cité dans la note de bas
de page relative à l'article E) ainsi que dans les règles de
Hambourg, on peut conclure à la création d'un précé
dent. Il serait possible d'aligner le libellé de l'alinéa b de
l'article E sur celui de la Convention sur la prescription
en ajoutant un point après le mot "Convention" et en
supprimant le reste de l'alinéa. L'alinéa a pourrait être
modifié de la même manière moyennant adjonction d'un
point-virgule après le mot "Convention" et suppression
des mots suivants.

42. M. FOKKEMA (Pays-Bas) dit que le problème sou
levé par le représentant du Japon ne saurait être résolu
aussi facilement que le représentant de la République fé-
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dérale d'Allemagne semble le penser, étant donné que le
moment où la Convention entre en vigueur d'une ma
nière générale et celui où elle entre en vigueur à l'égard de
tel ou tel Etat peut ne pas être le même. L'emploi de la
formule "à l'égard de l'Etat ou des Etats intéressés" per
mettrait peut-être de résoudre la difficulté, mais mieux
vaudrait être absolument clair.

43. M. LOW (Canada) dit qu'avant toute chose il faut
connaître avec certitude le but réel de l'article E. POUTsa
part, il considère l'article E comme une disposition com
plétant les règles normales du droit conventionnel et des
tinée à établir le moment précis où ces règles s'applique
ront à une opération particulière intéressant certains
Etats. La difficulté est de déterminer quels sont les Etats
visés par la Convention. Une règle ayant été établie à cet
effet à l'article premier, il est probablement superflu de
préciser le libellé de l'alinéa b de l'article E. Chaque Etat
devra appliquer la Convention en ce qui concerne les
contrats auxquels celle-ci sera applicable, à partir de la
date de son entrée en vigueur, à l'égard des Etats qui par
ticiperont aux opérations visées par lesdits contrats.

44. Le représentant du Canada suggère de constituer un
groupe de travail chargé de remanier l'article E de ma
nière à remédier à l'insuffisance signalée par le représen
tant du Japon.

45. Le PRÉSIDENT propose de constituer un petit
groupe de travail composé de représentants de l'Au
triche, de la France, du Japon et de la République fédé
rale d'Allemagne ainsi que de l'Observateur de la Confé
rence de La Haye, et chargé de rédiger un nouveau texte
pour l'article E.

46. Il en est ainsi décidé.

Article F

Paragraphe 1

47. M. LOW (Canada) propose de s'inspirer de l'ar
ticle 41 de la Convention sur la prescription pour rédiger
un paragraphe plus simple que celui qui est soumis à la
Commission. Ne suffirait-il pas de stipuler que la nou
velle convention sera ouverte à la signature à la séance de
clôture de la Conférence et à l'Office des Nations Unies à
Vienne jusqu'à une date qui reste à fixer?

48. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
fait observer que, dans l'exercice de ses fonctions de dé
positaire des accords internationaux, le Secrétaire géné
ral est obligé, pour des raisons pratiques et juridiques, de
centraliser le plus possible à New York, au Siège de l'Or
ganisation des Nations Unies, toutes les procédures ad
ministratives liées à ces accords, même si, dans certains
cas, des conventions restent ouvertes à la signature pen
dant un certain temps à l'endroit où elles ont été adop
tées. C'est en raison de ces considérations qu'a été rédigé
le texte soumis à la Commission.

49. M. PLANTARD (France) propose le 31 décembre
1980 comme date limite pour la signature de la Conven
tion.

50. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)

dit que, pour ce qui est des accords dont le Secrétaire gé
néral est le dépositaire, il n'existe pas de précédent offi
ciel quant à la période pendant laquelle ces accords res
tent ouverts à la signature.

51. Pour MIe O'FLYNN (Royaume-Uni), comme pour
M. PFUND (Etats-Unis d'Amérique), il faut laisser la
Convention ouverte à la signature pendant au moins 12
et même 18 mois, compte tenu de la longueur et de la
complexité de celle-ci. La Convention sur la prescription
était restée ouverte à la signature pendant une période
d'un peu plus de 18 mois.

52. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
considère que la période en question doit être suffisam
ment courte pour encourager les Etats à terminer dans les
meilleurs délais l'examen des dispositions de la Conven
tion qui doit précéder la signature de celle-ci. Il propose
le 31 mars 1981 comme date limite.

53. M. LOW (Canada) partage l'opinion des représen
tants du Royaume-Uni et des Etats-Unis. A son avis,
18 mois ne représentent pas une période excessivement
longue étant donné que les autorités nationales devront
consulter les juristes spécialisés de leurs services pour dé
terminer si les dispositions de fond de la Convention
pourront être ratifiées par le gouvernement.

54. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à dire laquelle des deux propositions ils préfèrent.

55. Il Y a 6 voix pour la proposition tendant à fixer au
31 mars 1981 le délai pour la signature de la Convention
et 18 voix pour la proposition tendant à fixer ce délai au
30 septembre 1981.

56. Le paragraphe 1 de l'article F est adopté, étant en
tendu qu'il sera complété par le titre de la Conférence et
par la date pour laquelle la Commission vient de marquer
sa préférence.

Paragraphe 2

57. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) et M. AL-TAWEEL (Iraq) signa
lent des inexactitudes dans les versions russe et arabe, et
demandent si elles ne devraient pas être portées à l'atten
tion du Comité de rédaction avec toutes les autres inexac
titudes constatées dans le texte.

58. Le PRÉSIDENT confirme qu'elles devraient être
signalées au Comité de rédaction.

59. Le paragraphe 2 de l'article F est adopté.

Paragraphe 3

60. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que le Secrétariat propose d'insérer les mots "à tout
moment" entre les mots "ouverte" et "à l'adhésion".
Cette proposition vise à éviter certaines difficultés ren
contrées jusqu'ici par le Secrétaire général à propos de
l'interprétation de clauses d'adhésion (sans signature
préalable) à des accords internationaux dont il était le dé
positaire. A défaut d'une telle précision, on a quelque
fois interprété ces clauses comme signifiant que les Etats
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qui, pour diverses raisons, souhaitaient adhérer à des ac
cords ne pouvaient le faire qu'à la fin de la période pen
dant laquelle ils étaient ouverts à la signature. Le dépôt
des instruments d'adhésion ainsi que la date d'entrée en
vigueur des accords eux-mêmes avaient alors été différés.

61. L'amendement proposépar le Secrétaireadjoint est
adopté.

62. Le paragraphe 3 de l'article F, ainsi modifié, est
adopté.

Paragraphe 4

63. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
propose d'ajouter, à la fin de la phrase, les mots "dési
gné à l'article A".

64. M. LOW (Canada), se référant au texte correspon
dant de la Convention sur la prescription, propose de
simplifier la rédaction du paragraphe 4 comme suit :
"Les instruments ... seront déposés auprès du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies."

65. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que cette proposition rencontre l'agrément du Secré
tariat.

66. L'amendement oral du représentant du Canada est
adopté.

67. Le paragraphe 4 de l'article F, ainsi modifié, est
adopté.

67 bis. L'article F, ainsi modifié, est adopté dans son
ensemble.

Article G

68. M. TARKO (Autriche) propose que l'article G con
tienne une clause permettant le retrait des déclarations
faites conformément au paragraphe 1.

69. M. FOKKEMA (Pays-Bas) signale que le para
graphe 6 de l'article H contient une disposition à cet
effet.

70. L'article G est adopté.

Article H

Paragraphes 1 et 2

71. Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphes 3 et 4

72. M. LOW (Canada) rappelle aux membres de la
Commission que le libellé définitif des paragraphes 3 et 4
dépendra du résultat des consultations actuellement en
cours sur l'article B et propose de renvoyer à plus tard
l'examen de ces paragraphes.

73. Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 5

74. M. AL-TAWEEL (Iraq) suggère de remplacer les
mentions "du dépositaire" qui figurent aux para
graphes 5 et 6 par les mentions "du Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies", conformément à la
décision prise au sujet du paragraphe 4 de l'article F.

75. M. PLANTARD (France) fait observer que la ré
daction définitive de la deuxième partie du paragraphe 5
et du paragraphe 7 dépendra du résultat des délibéra
tions du groupe de travail chargé d'étudier l'article C.
Quel qu'en soit le résultat, le représentant de la France
met en doute la nécessité d'imposer un délai de six mois
pour l'entrée en vigueur des déclarations réciproques ou
conjointes faites conformément à la Convention.

76. M. LOW (Canada) estime que, sous sa forme ac
tuelle, le paragraphe à l'examen contient un certain
nombre de redondances. L'article 40, paragraphe 1, de
la Convention sur la prescription traite de manière plus
heureuse de questions très semblables à celles que vise le
paragraphe à l'examen. Ne serait-il donc pas indiqué de
remplacer, dans la première phrase du paragraphe à
l'examen, les mots "à moins que le dépositaire n'en
reçoive officiellement notification après cette date" par
"à l'exception des déclarations faites postérieurement",
selon la formule de la Convention sur la prescription,
d'autant plus que le paragraphe 2 de l'article H et le reste
du paragraphe 5 précisent le sens de cette disposition?

77. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) suggère de remettre à plus tard la
suite du débat de manière à donner aux membres de la
Commission le temps d'étudier d'éventuelles améliora
tions au texte.

78. Il en est ainsi décidé.

Paragraphes 6 et 7

79. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation figurant dans le document (AI
CONF.97/C.2/L.6), précise qu'il est proposé, dans une
note de ce document, d'utiliser aussi le futur pour d'au
tres articles. Comme ces propositions ont un caractère
linguistique et ne portent pas sur le fond, elles ne devront
peut-être pas retenir l'attention du Comité de rédaction.

80. M. WAITITU (Kenya) croit comprendre que la
CNUDCI a estimé qu'il serait plus conforme à l'esprit
des conventions et des accords internationaux de n'intro
duire dans leur texte aucune notion de contrainte. Le re
présentant du Kenya n'est pas sûr que l'amendement
proposé par le Royaume-Uni n'introduirait pas une telle
notion.

81. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit qu'il croit savoir que, pour la version anglaise des
accords déposés auprès du Secrétaire général, il existe
une tendance à employer le futur plutôt que le présent
dans les dispositions telles que celles que vise la proposi
tion du Royaume-Uni.

82. M. PFUND (Etats-Unis d'Amérique) fait observer
que c'est le présent qui est employé dans la version an
glaise de l'acte final de la Conférence des Nations Unies
sur le transport de marchandises par mer. Il est peut-être
indiqué, compte tenu de cette incertitude, de renvoyer la
question au Comité de rédaction.
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83. Le PRÉSIDENT, répondant à une question de
M. MAKAREVITCH (République socialiste soviétique
d'Ukraine), dit qu'il croit comprendre que le Comité de
rédaction devra vérifier toutes les versions linguistiques
des amendements sur lesquels la Commission se sera mise
d'accord plutôt que le texte complet de tous les articles
qu'elle aura adoptés. Il croit comprendre aussi que la
proposition du Royaume-Uni porte sur des améliorations

purement linguistiques qui ne concernent que la version
anglaise. Toutefois, compte tenu du débat, il y aurait
peut-être lieu de transmettre cette proposition au Comité
de rédaction.

84. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.

3e séance
Jeudi 20 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. MANTILLA-MOLINA (Mexique).

A/CONF.97/C.21SR.3

La séance est ouverte à JO h JO.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6]
(suite)

Article (X) (A/CONF.97/C.1IL.88 et L.96) [suite]

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur de la Première
Commission à faire rapport sur les délibérations de cet
organe relatives à l'article (X) et aux amendements pro
posés à son sujet.

2. M. MICHIDA (Japon), Rapporteur de la Première
Commission, dit que l'article (X) a été examiné àla
8e séance de cette commission*. Un amendement pro
posé par les Pays-Bas (A/CONF.97/C.1IL.76) a été re
jeté et un amendement proposé par l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques (A/CONF.97/C.1IL.35) a
été retiré.

3. La Première Commission a également examiné un
amendement proposé oralement par le représentant de la
République fédérale d'Allemagne, qui a été diffusé ulté
rieurement sous la cote A/CONF.97/C.1IL.96 et qui
tendait à insérer après les mots "au moment de la signa
ture, de la ratification ou de l'adhésion", les mots "ou
par la suite à tout moment". Cette proposition n'a pas
suscité d'opposition et elle a été transmise avec deux
autres propositions d'amendement présentées par le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.1IL.88) à la Deuxième
Commission pour qu'elle les examine à la reprise de ses
travaux sur l'article (X).

* Voir A/CONF.97/C.l/SR.8.

4. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
précise que la proposition de sa délégation vise les Etats
contractants dont la législation n'exige pas, au moment
de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, que
les contrats de vente soient conclus ou constatés par écrit
mais qui pourrait l'exiger ultérieurement; cette proposi
tion tend à les dispenser de prévoir cette éventualité en
faisant une déclaration au moment actuellement indiqué
dans l'article. L'amendement en question dispense aussi
les Etats qui n'auraient pas fait de déclaration au mo
ment originairement prévu, de l'obligation de dénoncer
la Convention, au cas où leur législation exigerait par la
suite que les contrats de vente soient conclus ou constatés
par écrit.

5. Le retrait des déclarations des Etats contractants, au
cas où des modifications pertinentes ont été apportées à
leur législation, semble prévu au paragraphe 6 de l'ar
ticle H; grâce au paragraphe 2 de l'article H, les déclara
tions et les communications s'y rapportant seront proba
blement notifiées officiellement au dépositaire, dont les
fonctions consistent, entre autres, à informer les Etats
contractants.

6. La proposition de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.97/C.l/L.96) est adoptée.

7. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni) présente le premier
des deux amendements figurant dans le document A/
CONF.97/C.1IL.88; cet amendement se passe pratique
ment d'explications. De l'avis de la délégation du
Royaume-Uni, les Etats contractants devraient aussi
pouvoir faire la déclaration visée à l'article (X) au
moment de l'acceptation ou de l'approbation de la Con
vention.

8. La proposition est adoptée.

9. Pour M. LI Chih-min (Chine), l'amendement qui
vient d'être adopté pourrait s'appliquer à d'autres pas
sages du projet de convention où il n'est fait mention
que du moment "de la signature, de la ratification ou de
l'adhésion" .
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10. M. SONO (Japon) se demande s'il ne serait pas ju
dicieux, compte tenu de l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne, d'indiquer que les déclarations
faites en conformité de l'article (X) ne sauraient avoir
d'effet rétroactif et s'appliquer à des contrats conclus
avant ces déclarations.

11. M. FOKKEMA (Pays-Bas) convient que ces décla
rations ne devraient pas avoir d'effet rétroactif mais fait
observer que le paragraphe 5 de l'article H prévoit un dé
lai de six mois avant leur entrée en vigueur. Cette dis
position devrait suffire pour insister - s'il le faut - sur
ce qui est d'ailleurs évident.

12. Considérant les décisions adoptées par la Commis
sion au sujet des deux propositions précédentes, M. Fok
kema se demande s'il ne serait pas possible de supprimer,
dans l'article modifié, le membre de phrase "au moment
de la signature de la ratification, de l'acceptation, de
l'approbation ou de l'adhésion, ou par la suite à tout mo
ment", et de remanier simplement le libellé comme suit :
"Tout Etat contractant ... peut à tout moment décla
rer ..."

13. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que la suggestion des Pays-Bas pourra être exami
née par le Comité de rédaction mais fait observer qu'il est
d'usage dans les conventions internationales d'employer
une formule explicite, comme celle de l'article en ques
tion.

14. Mme BELEVA (Bulgarie) déclare ne pas pouvoir ac
cepter la suggestion néerlandaise car elle craint, comme
le représentant du Japon, qu'on ne donne ainsi l'impres
sion, même involontaire, que les dispositions de la Con
vention peuvent avoir des effets rétroactifs.

15. M. PLANTARD (France) souligne, sans préjuger
l'issue des délibérations du groupe de travail créé pour
examiner l'article C, que celui-ci a opté pour la formule
"à tout moment" à propos des déclarations visées à cet
article. Par souci de simplicité, il appuie la suggestion
néerlandaise.

16. M. SAM (Ghana) déclare préférer la formule pro
posée dans l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne. Peut-être le Comité de rédaction pourrait
il trancher la question.

17. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) constate que le li
bellé du paragraphe 1 de l'article H et celui du para
graphe 1 de l'article J semblent créer un précédent pour
ce genre d'énumération. Par ailleurs, comme l'amende
ment de la République fédérale d'Allemagne a pour effet
de donner un caractère plus général aux dispositions de
l'article (X), la simplification suggérée par le représen
tant des Pays-Bas pourrait être acceptable.

18. Quant aux préoccupations exprimées par le repré
sentant du Japon et la représentante de la Bulgarie,
Mie O'Flynn considère que d'autres dispositions du pro
jet de Convention empêcheront que des déclarations
puissent être appliquées à titre rétroactif.

19. M. SONO (Japon) fait observer que les dispositions
de l'article C auxquelles le représentant de la France a

fait allusion se situent dans un contexte temporel précis
du fait que le paragraphe 5 de l'article H renvoie directe
ment audit article. Si la suggestion des Pays-Bas est
adoptée, un renvoi spécifique analogue, au paragraphe 5
de l'article H, pourrait offrir la même garantie.

20. Le PRÉSIDENT constate que la Commission sem
ble d'accord pour estimer que le libellé de l'article (X)
pourrait être simplifié et qu'il devrait être harmonisé
avec celui d'autres passages du projet de convention. S'il
n'y a pas d'objection, il considérera que le Comité de ré
daction doit être chargé de cette tâche.

21. Il en est ainsi décidé.

22. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) rappelle que sa dé
légation a fait une deuxième proposition dans le docu
ment A/CONF.97/C.1/L.88. La question du remplace
ment des mots "un Etat", dans la dernière ligne de l'ar
ticle (X), par les mots "l'Etat", peut, à première vue,
sembler purement rédactionnelle mais elle n'est pas sans
comporter un aspect de fond. La portée de cet article, tel
qu'il a été rédigé initialement, pourrait être interprétée
plus extensivement. Mie O'Flynn est convaincue que la
proposition du Royaume-Uni, en supprimant un élément
d'ambiguïté, répondrait bien à l'objectif de cet article.

23. La proposition est adoptée.

Article B (A/CONF.97/C.2/L.13) [suite]

24. M. LOW (Canada) présente la proposition du
groupe de travail spécial composé de l'Australie, du Ca
nada et de la Norvège - relative à l'article B (A/CONF.
97/C.2/L.13). Le groupe de travail a rédigé cette propo
sition en présumant que les membres de la Commission
préféraient la variante II figurant dans le document
A/CONF.97/6.

25. Le but de la proposition du groupe de travail ten
dant à ajouter un nouveau paragraphe est essentiellement
de réparer un oubli de la Convention de 1974 sur la pres
cription en précisant le sens de l'expression "Etat con
tractant" au regard de la clause fédérale. Comme il est
signalé dans la note afférente à la proposition, faute
d'une disposition telle que celle du nouveau paragraphe
proposé, la Convention pourrait, en vertu du paragraphe
1a de l'article premier, s'appliquer à un contrat conclu
entre une partie établie dans un Etat contractant unitaire
et une partie établie dans une unité territoriale d'un Etat
contractant fédéral, alors même que la Convention ne
s'appliquerait pas à cette unité. Le paragraphe proposé
permettrait d'éviter qu'on en arrive là. Il garantirait par
ailleurs que la Convention ne s'applique pas à des con
trats conclus entre des parties établies dans deux unités
territoriales différentes du même Etat, sauf disposition à
cet effet dans la loi interne des unités en question.

26. La proposition du groupe de travail permettrait en
outre d'éviter que, par voie de conséquence, des unités
territoriales d'un Etat contractant fédéral puissent être
considérées comme ayant une personnalité internationale
quelconque, en d'autres termes, qu'elles puissent être
considérées comme des "Etats contractants" aux fins de
la Convention.
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27. Après avoir fait observer que cette question inté
resse à la fois les Etats unitaires et les Etats fédéraux et
que nombre de conventions internationales donnent des
explications à propos de ces derniers, M. Low exprime
l'espoir que le texte du groupe de travail mettra fin, du
moins partiellement, à la confusion qui existait dans le
passé.

28. M. BENNETT (Australie) souscrit à la présentation
faite par l'orateur précédent. Ladélégation australienne,
qui a évoqué les principales questions traitées dans la
proposition du groupe de travail lorsqu'elle a exprimé sa
préférence pour la variante l, accepte maintenant que
cette proposition soit incorporée dans la variante II et
examinée, en tant que partie de celle-ci, aux fins d'adop
tion.

29. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
La Haye de droit international privé) reconnaît que la
proposition répond à un besoin ressenti par tous les Etats
mais se demande si sa rédaction est tout à fait satisfai
sante. Elle contient en effet une clause en vertu de
laquelle l'établissement de toute partie au contrat sera
considéré aux fins de la Convention "comme n'étant pas
situé sur le territoire dudit Etat, à moins qu'il ne soit
situé dans une unité territoriale à laquelle la Convention
s'applique" - alors que les grandes entreprises commer
ciales peuvent avoir des établissements dans plusieurs
unités territoriales d'un Etat non unitaire. En pareil cas,
le fait que l'un de ces établissements soit situé dans une
unité territoriale couverte par la Convention peut être
considéré comme conforme à cette clause, même si la
relation contractuelle elle-même a été établie dans une
unité territoriale à laquelle la Convention ne s'applique
pas. On pourrait éviter les difficultés qui en résultent en
ajoutant, à la fin de la dernière phrase, les mots "et à
moins qu'il ne soit situé dans une unité territoriale à par
tir de laquelle les transactions commerciales ont été
accomplies" .

30. M. LOW (Canada) dit qu'il faut partir de l'idée que
la règle énoncée à l'alinéa a de l'article 9 s'applique d'un
bout à l'autre de la Convention.

31. Le représentant duCanada relève que, dans la ver
sion anglaise du nouveau paragraphe 4, c'est l'article dé
fini "the" qui est employé avant "Contracting State",
qui est traduit dans la version française par "dudit". Il
en découle que, si un contrat est conclu par une partie
ayant son établissement dans une unité territoriale qui
n'a pas appliqué la Convention, cette unité sera consi
dérée comme ne faisant pas partie de l'Etat contractant.
Le groupe de travail s'est efforcé d'établir une règle d'in
terprétation afin de situer le contrat en un lieuauquel la
Convention s'applique. Le facteur de rattachement que
constitue l'établissement n'entraîne pas la présomption
artificielle que l'établissement sera considéré comme
n'étant pas situé dans l'Etat contractant. M. Low consi
dère qu'on pourrait résoudre la difficulté de localisation
sans recourir à une présomption inutilement artificielle :
il suffirait de faire précéder, dans la version anglaise,
l'expression "Contracting State'' par l'article indé
fini "a".

32. M. BENNETT (Australie) dit qu'à tout prendre il
préférerait voir maintenir l'article défini. Ce paragraphe
doit traiter des problèmes susceptibles de se présenter
dans un Etat fédéral ayant fait une déclaration, et le li
bellé actuel répondrait le mieux à cet objet.

33. M. GONZALES ARQUATI (Argentine) indique
que sa délégation appuie la proposition du groupe de
travail, qui mettrait fin à toute ambiguité éventuelle,
et estime que le libellé de la version espagnole est satis
faisant.

34. M. PLANTARD (France) dit qu'il vaut bien mieux
remplacer, dans la version française, le mot "dudit", qui
implique une présomption artificielle, par "d'un".

35. M. FOKKEMA (Pays-Bas) est du même avis. Sans
l'article indéfini, une partie dont l'établissement est, par
exemple, situé dans une province canadienne pourrait
être considérée comme n'ayant pas son établissement au
Canada, puisque la loi interne ne s'y appliquerait pas.

36. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que sa déléga
tion appuie la proposition du groupe de travail, qui com
ble la lacune de la variante II. Elle estime aussi que l'ar
ticle défini devrait être remplacé par un article indéfini
mais elle n'est pas convaincue que l'emploi de l'àrticle
défini entraîne la présomption en question; son emploi
signifie seulement qu'à certains égards l'établissement
doit être considéré comme n'étant pas situé dans l'Etat
contractant.

37. Pour MIe O'Flynn, comme pour le représentant du
Canada, la question soulevée par l'Observateur de la
Conférence de La Haye est réglée par la définition de
l'établissement figurant à l'alinéa a de l'article 9.

38. Mme BELEVA (Bulgarie) signale que, dans les trois
dernières lignes de la version russe du nouveau para
graphe 4, il est indiqué que l'établissement "est" l'unité
territoriale à laquelle la Convention s'applique et non
qu'il est "situé" dans l'unité territoriale en question.

39. M. SAM (Ghana) dit qu'on améliorerait considéra
blement la variante II en ajoutant le paragraphe proposé
par le groupe de travail et considère, lui aussi, que la
question soulevée par l'Observateur de la Conférence de
La Haye est réglée par l'article 9. Le représentant du
Ghana est favorable à l'emploi de l'article indéfini, par
souci d'uniformisation et pour éviter toute confusion
dans l'avenir.

40. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) relève que, dans la version russe, le
mot "no" figurant à la troisième ligne devrait être rem
placé par "a".

41. Quant à l'emploi de l'article défini ou indéfini, le
représentant de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques préférerait conserver le libellé actuel pour qu'il
soit bien clair qu'il est question d'un Etat contractant
particulier et de ses unités territoriales. Il serait difficile,
compte tenu de l'absence d'articles dans la langue russe,
de rendre le sens donné par l'article indéfini dans les
autres langues.
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42. Mme BELEVA (Bulgarie) estime que l'article indé
fini donne aux versions anglaise, espagnole et française
un sens qui ressort du texte russe tel qu'il est actuellement
rédigé.

43. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la proposition du groupe de travail (AI
CONF.97/C.2/L.13) est adoptée avec les modifications
rédactionnelles qui ont été indiquées et qui seront appor
tées dans les différentes versions.

44. Il en est ainsi décidé.

45. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le reste de la variante II de l'article B.

46. M. MINAMI (Japon) propose que les mots "de
l'acceptation, de l'approbation", qui figurent au para
graphe 3, figurent aussi après le mot "ratification" au
paragraphe 1.

47. Il en est ainsi décidé.

48. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
dit qu'il faut bien préciser que, si un Etat ne fait pas de
déclaration, la Convention s'appliquera à l'ensemble de
son territoire. Le paragraphe 3 prévoit cette éventualité
mais dans des termes insuffisamment clairs. Il serait plus
simple que le paragraphe 1 ne mentionne que les cas exi
geant une déclaration exceptionnelle. Aussi le passage
pertinent du paragraphe 1 devrait-il être modifié comme
suit: " ... déclarer que la présente Convention s'appli
quera à une ou à plusieurs de ses unités territoriales, mais
non pas à toutes, et pourra à tout moment amender cette
déclaration ...". Cette modification permettrait d'ali
gner le texte de ce paragraphe sur celui du paragraphe 4
et supprimerait la nécessité du paragraphe 3.

49. M. LOW (Canada) dit que le représentant de la
République fédérale d'Allemagne a soulevé une question
intéressante mais il n'est pas sûr qu'il y ait ambiguïté
quant à l'application de la Convention à un Etat fédéral
au titre du paragraphe 1, étant donné que cette question
a été réglée à l'article 29 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités.

50. Si la Commission modifie le paragraphe 1 pour
l'aligner sur le paragraphe 4, les Etats fédéraux qui
auraient déclaré sinon que la Convention s'applique à
toutes leurs unités territoriales seront privés de la possibi
lité de le faire; pourtant, certains Etats fédéraux estiment
parfois qu'il leur faut faire une telle déclaration, pour
des raisons d'ordre interne. Le paragraphe 3 n'est pas
très heureux, mais si, pour l'améliorer, on modifie le
paragraphe 1, on risque de s'éloigner des formules ana
logues contenues dans les conventions précédentes et de
susciter une certaine incertitude quant à la signification
de ce paragraphe et celle des articles correspondants des
autres conventions. Pour remédier à cela, on pourrait
ajouter une nouvelle phrase rédigée sur le modèle suivant:
"A défaut d'une déclaration de ce genre, la Convention
s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat".

51. M. SAM (Ghana) dit que sa délégation est opposée
à l'amendement au paragraphe 1 proposé par la Répu
blique fédérale d'Allemagne, parce qu'il priverait les

Etats contractants de la possibilité de déclarer que la
Convention s'applique à toutes leurs unités territoriales.

52. M'le O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que le libellé du
paragraphe 1 ne présente pas de difficultés pour sa délé
gation puisqu'il est clair qu'un Etat fédéral n'est pas tenu
de faire une déclaration s'il entend que la Convention
s'applique à l'ensemble de son territoire. S'il s'abstient
d'en faire une, c'est le paragraphe 3 qui s'applique.

53. Pour M. BENNETT (Australie), il existe beaucoup
de précédents en faveur du paragraphe 1, si bien qu'il
vaudrait mieux laisser ce paragraphe sous sa forme ac
tuelle. D'autre part, il n'est pas nécessaire de mention
ner, au paragraphe 3, le moment auquel la déclaration
doit être faite, le paragraphe 1 étant parfaitement clair
sur ce point.

54. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
annonce que, compte tenu du débat, il retire la sugges
tion qu'il a faite au sujet du paragraphe 1 de l'article B.

55. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide d'adopter le para
graphe 1.

56. Il en est ainsi décidé.

57. Le PRÉSIDENT dit que, comme le paragraphe 2
n'a fait l'objet d'aucun amendement, il considérera que
la Commission décide de l'adopter.

58. Il en est ainsi décidé.

59. Le PRÉSIDENT, se référant au paragraphe 3, si
gnale que la délégation canadienne, appuyée par l'Aus
tralie, a proposé de supprimer la mention du moment de
la déclaration. Il propose en conséquence de supprimer
les mots "lors de la signature, de la ratification, de l'ac
ceptation, de l'approbation ou de l'adhésion".

60. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) indique qu'il faudrait préciser, dans
la version russe du paragraphe 3, que la déclaration dont
il s'agit est faite conformément au paragraphe 1.

61. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
suggère de libeller le paragraphe 3 comme suit: "Si un
Etat contractant ne fait aucune déclaration conformé
ment au paragraphe 1 du présent article, la Convention
s'appliquera à l'ensemble du territoire de cet Etat".

62. Il en est ainsi décidé.

63. Mme BELEVA (Bulgarie) suggère de placer lepara
graphe 4 avant le paragraphe 3 puisque le paragraphe 4
présente un lien logique avec les paragraphes 1 et 2.

64. M. LOW (Canada) n'a pas d'objection à formuler
contre cette suggestion ni contre le paragraphe, mais il
estime que l'ordre des paragraphes à l'intérieur de l'ar
ticle est du ressort du Comité de rédaction.

65. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission décide de renvoyer la
proposition bulgare au Comité de rédaction.

66. Il en est ainsi décidé.

67. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
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considérera que la Commission décide d'adopter l'ar
ticle B, tel qu'il a été modifié, dans son ensemble.

68. Il en est ainsi décidé.

Article C (suite)

69. Le PRÉSIDENT invite les membres du groupe de
travail spécial à présenter le texte qu'ils proposent pour
l'article C (A/CONF.97/C.2/L.1O).

70. M. LOW (Canada) dit que, lorsque l'article C a été
examiné pour la première fois, certaines inquiétudes ont
été exprimées quant à ses effets sur les droits des Etats
contractants et sur leur faculté d'exclusion optionnelle,
ce qui peut porter atteinte aux droits d'autres Etats con
tractants, et quant à ses effets sur les relations entre Etats
contractants et Etats non contractants. Le groupe de tra
vail s'est efforcé de faire mieux que le projet du Secréta
riat (A/CONF.97/6) et le libellé de la LUVI. Cette tâche
s'est avérée extrêmement difficile et le texte qui en résulte
est très compliqué.

71. M. BAN (Hongrie) dit que sa délégation juge le
nouveau projet acceptable.

72. M. ROUTAMO (Finlande), parlant en tant que
membre du groupe de travail, fait observer que le texte
initial du paragraphe 1 de l'article C prévoyait la possibi
lité, pour les Etats contractants, de faire une déclaration
à l'égard d'Etats non contractants mais qu'il n'expliquait
pas ce qui se passerait si ceux-ci ratifiaient la Convention
par la suite. C'est pourquoi on a essayé d'expliquer, au
paragraphe 3 du nouveau texte, quelle serait la situation
si un tel Etat non contractant adhérait ensuite à la
Convention. Dans la version anglaise de ce paragraphe,
c'est par erreur que le mot "of" figure après
"approves".

73. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) demande si le paragraphe 3 signifie
que l'Etat qui ratifie ultérieurement la Convention peut
déclarer qu'il ne peut pas accepter une déclaration faite
conformément au paragraphe 2 en tout temps ou au mo
ment de la ratification seulement.

74. M. LOW (Canada) répond que le paragraphe 3 vise
le cas où un Etat contractant a fait une déclaration selon
laquelle sa législation contient, pour les matières régies
par la Convention, les mêmes règles juridiques qu'un
Etat non contractant. Ce paragraphe envisage l'éventua
lité où l'Etat non contractant en question ratifie ultérieu
rement la Convention et, de ce fait, est lié par les dis
positions de cet instrument et jouit de certains droits. Il
s'agit alors de savoir si, après modification de la situa
tion de l'Etat non contractant, la déclaration selon la
quelle les règles juridiques des deux Etats sont semblables
continuera automatiquement à être en vigueur et si l'Etat
qui a ratifié la Convention le premier continuera à ne pas
l'appliquer à l'égard du second Etat, ou si un mécanisme
devrait exister qui empêche la déclaration antérieure de
continuer à avoir effet. Ona estimé que, plutôt que
d'exiger que le second Etat prenne une mesure positive
pour maintenir la situation antérieure, il valait mieux que

la déclaration reste en vigueur, à moins que cet Etat ne
fasse une déclaration selon laquelle il ne souhaite pas que
la déclaration antérieure s'applique. Si le groupe de
travail a considéré que la déclaration antérieure devrait
rester en vigueur même en l'absence d'une nouvelle dé
claration du second Etat, c'est qu'il a présumé que,
comme les deux Etats ont des systèmes juridiques sem
blables, le second Etat sera satisfait si la Convention ne
s'applique pas. Au cas où il désire que la Convention
s'applique, il est libre de déclarer qu'il n'accepte plus la
déclaration du premier Etat.

75. M. PLANTARD (France) se propose d'expliquer
sous un angle différent la situation compliquée que vise
l'article à l'examen. Le groupe de travail a considéré que
le mécanisme prévu à l'article C pouvait donner lieu à
trois cas : les déclarations envisagées peuvent être simul
tanées; elles peuvent être successives, et, dans ce dernier
cas, elles peuvent être unilatérales ou réciproques. Dans
le premier cas, l'Etat A ratifie la Convention et fait une
déclaration, et l'Etat B ratifie la Convention et fait une
déclaration simultanée. Ce sont des déclarations conjoin
tes, qui déploient normalement leurs effets sur l'applica
tion du paragraphe 1a de l'article premier: les deux
Etats sont des Etats contractants mais sont convenus
conjointement que la Convention ne s'appliquerait pas
aux relations entre eux.

76. Dans le deuxième cas, la situation est plus compli
quée. Les déclarations sont unilatérales et réciproques
mais elles ne sont pas conjointes, l'une étant faite après
l'autre. L'Etat A fait une déclaration unilatérale selon la
quelle sa législation est la même que celle de l'Etat B, et
l'Etat B fait ensuite une déclaration semblable. La situa
tion est la même qu'avant mais avec une petite interrup
tion dans le temps.
77. Le paragraphe 2 vise le cas où l'Etat A fait une dé
claration selon laquelle sa législation est la même que
celle de l'Etat B mais où l'Etat B n'est pas partie à la
Convention et n'y devient pas partie. La déclaration reste
en vigueur en ce qui concerne le premier Etat et l'on sup
pose que la législation de cet Etat, ou celle du second
Etat, qui n'est pas partie à la Convention, ne contiendra
pas les dispositions de la Convention visant les parties
ayant leur établissement dans ces Etats. Cette situation
découle en particulier du paragraphe 1b de l'article
premier.

78. Dans le troisième cas, les deux Etats deviennent
parties à la Convention. L'Etat A, le premier, ratifie la
Convention et fait une déclaration. Ensuite, le second
Etat, l'Etat B, ratifie la Convention mais ne fait pas de
déclaration. La situation est alors différente de celle que
vise le paragraphe 1 puisqu'il n'y a pas de déclarations
réciproques. C'est cette situation que le paragraphe 3
essaie de régler. Comme cette situation pourra se présen
ter en pratique, il importe de lui trouver une solution.
Dans la proposition du groupe de travail, on suppose que
la déclaration de l'Etat A est en vigueur à l'égard de cet
Etat, tandis que, pour l'Etat B, rien n'est changé. En
d'autres termes, l'Etat A n'applique pas la Convention
dans ses relations avec l'Etat B. En revanche, l'Etat B,
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qui n'a pas fait de déclaration, applique la Convention
même dans ses relations avec l'Etat A. Conformément au
paragraphe 3, l'Etat B aurait eu la possibilité de rejeter
l'application de la Convention en ce qui le concerne.

79. M. SONO (Japon) dit qu'il souhaite soulever une
question de principe plutôt que d'interprétation. Le
paragraphe 1 énonce le principe de base : idéalement, les
déclarations doivent être faites conjointement ou être
unilatérales et réciproques. Le paragraphe 2 vise le cas,
moins satisfaisant, où l'un des Etats n'est pas un Etat
contractant; le texte donne alors à l'Etat contractant la
possibilité de déclarer unilatéralement la non-application
de la Convention. Le paragraphe 3 traite du cas où un
Etat non contractant visé au paragraphe 2 devient un
Etat contractant. Il ressort des explications du représen
tant de la France que, en l'occurrence, une déclaration
faite en vertu du paragraphe 2 reste valable sauf si le
nouvel Etat contractant décide ne pas pouvoir l'accepter.
Jusque-là, le premier Etat est seul à pouvoir ne pas tenir
compte de la Convention, alors que le second est tenu de
l'appliquer. Mais on peut envisager le cas où le second
Etat déclare pouvoir accepter la déclaration du premier.
Ce faisant, il ne déclare pas expressément décider de ne
pas appliquer la Convention. Seul le premier Etat reste
donc libre d'exclure l'application de la Convention puis
que le second n'a pas pris formellement une décision à
cet effet. Le sens du terme "accepte" n'est pas tout à fait
clair.

80. Le paragraphe 3 vise une situation exceptionnelle et
fait abstraction du principe fondamental énoncé au para
graphe 1. M. Sono se demande s'il est bien judicieux ou
nécessaire de prévoir une éventualité pareille. Sur le plan
des principes, il semble qu'il y ait une solution de conti
nuité entre le paragraphe 3 et le paragraphe 1. On pour
rait envisager une autre approche, qui aurait la préfé
rence de la délégation japonaise et qui consisterait à sti
puler au paragraphe 3 que le second Etat doit déclarer au
moment de l'adhésion s'il accepte ou non la déclaration
du premier Etat. Il faut néanmoins féliciter le groupe de
travail d'avoir fait du contenu du paragraphe 1 le prin
cipe de base de l'article.

81. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
La Haye de droit international privé) dit qu'il éprouve
des doutes d'ordre à la fois pratique et politique quant à
l'opportunité de la solution proposée par le groupe de
travail au paragraphe 3. Peut-être satisfaisante du point
de vue juridique, celle-ci risque de causer beaucoup de
confusion chez les négociants et les commerçants. En ef
fet, si le second Etat, l'Etat B, décide de ratifier la Con
vention, il publiera une décision à cet effet, dont les
commerçants déduiront que la Convention est appli
cable. Comment ceux-ci sauront-ils dans la pratique que
la Convention ne s'applique pas à l'Etat A en raison
d'une déclaration que celui-ci aura faite peut-être dix
années auparavant? Il vaudrait mieux reconnaître que,
dès lors que l'Etat B a ratifié la Convention, il a accompli
un acte législatif international modifiant la situation et
que, s'il désire néanmoins conserver des relations privilé-

giées avec l'Etat A, il doit faire une déclaration à cet
effet.

82. De plus, si les deux Etats en question ont des légis
lations identiques, on peut supposer qu'ils entretiennent
d'étroites relations. Du point de vue politique, il serait
donc extrêmement difficile à l'Etat B de déclarer qu'il
n'est pas en mesure d'accepter une déclaration faite par
l'Etat A.

83. M. BENNETT (Australie) félicite les membres du
groupe de travail de leurs efforts dont témoigne le docu
ment A/CONF.97/C.21L.1O. Néanmoins, la délégation
australienne a de sérieuses réserves à formuler touchant
la nature de l'acte que l'Etat B doit accomplir aux termes
du paragraphe 3 s'il ne veut pas que la déclaration de
l'Etat A continue de produire ses effets. Il est dit, au
paragraphe 3, que cette déclaration demeure valable à
moins que l'Etat approuvant ne déclare qu'il ne peut
l'accepter. Une déclaration de cette nature est peu sou
haitable du point de vue politique, surtout entre des Etats
tels que ceux qui sont envisagés à l'article C. En effet, il
est généralement admis qu'il s'agit d'Etats entretenant
des relations très étroites; au cas où un gouvernement
devrait déclarer ne pas pouvoir accepter la déclaration
d'un Etat ami, il s'exposerait à de sérieux problèmes. Il
convient donc de modifier le libellé de la fin du para
graphe.

84. Le représentant du Canada estime que, dans le cas
envisagé au paragraphe 3, la déclaration de l'Etat A
devrait automatiquement cesser de s'appliquer. Soit une
nouvelle déclaration conjointe ou les déclarations unila
térales et réciproques envisagées à l'article 1 seraient
alors nécessaires, soit l'Etat B devrait, au moment de son
adhésion à la Convention, déclarer expressément pouvoir
accepter la déclaration de l'Etat A qui continuerait à dé
ployer ses effets. Dans ce deuxième cas, la déclaration
devrait être faite au moment où l'Etat B ratifierait la
Convention ou y adhérerait.

85. M. PLANTARD (France) dit que les membres du
groupe de travail sont conscients des faiblesses du texte
qu'ils ont proposé mais qu'ils ont jugé qu'une disposi
tion de cet ordre s'imposait. Il admet que la solution
idéale consisterait, comme le représentant du Japon l'a
suggéré, à stipuler qu'au moment de ratifier la Conven
tion l'Etat B devrait se prononcer sur la déclaration faite
par l'Etat A. Néanmoins, il n'est pas possible d'imposer
aux Etats une obligation de cette nature. Trois éventuali
tés doivent donc être envisagées : dans le premier cas 
le plus simple - l'Etat B accepte la déclaration. S'il le
fait, ou s'il fait lui-même une déclaration, il n'y a plus
aucun problème. La situation se ramène à celle visée au
paragraphe 1, et le mécanisme prévu à ce paragraphe
entre en jeu. Dans le deuxième cas, l'Etat B ne fait
aucune déclaration, n'ayant pas connaissance de celle
faite par l'autre Etat. La situation demeure alors artifi
ciellement celle que vise le paragraphe 2. L'Etat B ne
peut être considéré ni comme ayant accepté la déclara
tion, ni comme l'ayant rejetée. Vis-à-vis de l'Etat A, il
n'est donc pas un Etat contractant. Il reste une troisième
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hypothèse, celle où l'Etat B refuse explicitement d'accep
ter la déclaration de l'Etat A selon laquelle leurs systèmes
juridiques sont très voisins. Le groupe de travail a tenu à
laisser cette faculté à l'Etat B. On pourrait supprimer
entièrement le paragraphe 3, mais ce paragraphe peut
être utile si l'on veut que la Convention reçoive la plus
large application possible.

86. Le PRÉSIDENT estime qu'il serait utile que les dé
légations aient la possibilité d'examiner la question plus
avant. Il suggère que le groupe de travail la réétudie et
soumette éventuellement une nouvelle proposition à la
séance suivante.

La séance est levée à 13 h 5.

4e séance
Lundi 24 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. MANTILLA-MOLINA (Mexique).

A/CONF.97/C.2/SR.4

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS itTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA.
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR·
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ·
NÉRAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6]
(suite)

Article C (suite)

1. Le PRÉSIDENT dit que le groupe de travail créé
pour étudier l'article C n'ayant pas encore achevé ses dé
libérations, il conviendrait que la Commission reporte
l'examen de cet article.

2. Il en est ainsi décidé.

Article F (suite)

3. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
signale que l'article F, déjà adopté par la Commission,
fait l'objet d'un amendement aux termes duquel les mots
"de tous les Etats" seraient ajoutés au paragraphe 1
après les mots "restera ouverte à la signature". Le Secré
tariat est favorable à cette adjonction.

4. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que cette adjonction au paragraphe 1 de l'ar
ticle F est adoptée.

5. Il en est ainsi décidé.

Article E (A/CONF.97/C.2/L.ll) {suite]

6. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait savoir que la délégation soviétique
voudrait proposer un amendement tardif à l'article E. Le
document dans lequel il sera présenté est encore en cours
de préparation et M. Novossiltsev se demande si la Com
mission préfère reporter l'examen de cet amendement

jusqu'à ce que le document ait été distribué ou si elle
l'autorise à en faire une présentation orale.

7. M. SAM (Ghana) estime que le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques devrait
être autorisé à présenter son amendement oralement et
que la Commission devrait ensuite décider s'il y a lieu
d'en reporter l'examen.

8. Pour M. PIRC (Tchécoslovaquie), mieux vaut ne
pas examiner l'amendement tant qu'il n'a pas été pré
senté par écrit.

9. M. FRANCHINI-NETTO (Brésil) voudrait savoir
s'il existe un article particulier concernant les réserves à
la Convention. Il reviendra sur cette question après l'exa
men de la proposition soviétique.

10. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
estime que le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques devrait être autorisé à présenter
oralement l'amendement de la délégation soviétique pour
faire gagner du temps à la Commission.

Il. Le PRÉSIDENT constate que la Commission
semble d'accord pour que le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques soit autorisé à présen
ter oralement l'amendement de sa délégation.

12. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait observer que le projet d'ar
ticle E établi par le Secrétariat (A/CONF.97/6) et la pro
position du groupe de travail (A/CONF.97/C.2/L.ll)
pourraient donner l'impression que la Convention en
trera en vigueur pour des pays qui n'y auront pas adhéré.
Une telle disposition ne serait pas conforme au droit in
ternational applicable aux accords entre Etats, et en par
ticulier à l'article 34 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités, qui stipule qu'un traité ne crée ni obliga
tions ni droits pour un Etat tiers sans son consentement.
Un amendement semble donc nécessaire.

13. En conséquence, il sera proposé, dans le projet
d'amendement de la délégation soviétique*, de remplacer

* Distribué ultérieurement sous la cote A/CONF.97/C.21L.20.
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les mots "à l'égard des Etats où les parties ont leur éta
blissement" par les mots "à l'égard dudit Etat", aussi
bien au paragraphe 1 qu'au paragraphe 2 de l'article E.

14. Pareil libellé serait conforme aux termes de l'article
correspondant de la Convention sur la prescription et il
n'entraverait aucunement l'application de l'article pre
mier du projet de convention.

15. Le PRÉSIDENT demande si la Commission consi
dère que cette proposition est trop complexe pour pou
voir être examinée avant d'avoir été présentée par écrit.

16. M. PLANTARD (France), appuyé par M. LOW
(Canada), estime que la discussion devrait être reportée
jusqu'à ce que l'amendement soit distribué par écrit.

17. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
fait observer que les membres du groupe de travail n'ont
pas encore présenté leur proposition (A/CONF.97/C.21
L.B). Les auteurs de cette proposition n'ont certaine
ment pas l'intention de rendre les dispositions de la Con
vention obligatoires pour les Etats non contractants. Il
est donc évident qu'il s'agit d'une question de rédaction.

18. La délégation soviétique a peut-être eu cette impres
sion parce que, dans la version anglaise du paragraphe 1
de l'article E proposé par le groupe de travail, elle a in
terprété l'expression "Contracting State or States",
comme désignant un Etat contractant ou des Etats non
contractants. Si tel est le cas, il est possible de dissiper
cette équivoque en ajoutant le mot "Contracting" avant
le mot "States".

19. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que sa délégation peut accepter
tout libellé qui exclut la possibilité d'interpréter l'ar
ticle E comme signifiant que la Convention entrerait en
vigueur pour les Etats non contractants.

20. M. PLANTARD (France) signale que cette
ambiguïté n'existe pas dans la version française du docu
ment A/CONF.97/C.21L.l1. Il a été indiqué très claire
ment au groupe de travail que l'article E se référait exclu
sivement aux Etats contractants. Si le sens de l'expres
sion en question pouvait être éclairci dans les autres lan
gues, l'amendement soviétique ne serait peut-être pas
nécessaire.

21. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni) est d'avis qu'il con
vient d'éliminer toute possibilité d'ambiguïté. A cet ef
fet, on peut renvoyer aux alinéas a et b de l'article pre
mier, et non pas simplement à l'article premier ou,
comme le représentant de la République fédérale d'Alle
magne l'a suggéré, ajouter le mot "Contracting" avant le
mot "States" au paragraphe 1 et au paragraphe 2 de
l'article E.

22. M. LOW (Canada) fait observer qu'on pourrait
supprimer l'ambiguïté du texte en remplaçant le mot
"the", avant les mots "Contracting State", par le mot
"any".

23. Pour MUe O'FLYNN (Royaume-Uni), la solution
proposée par le représentant du Canada n'est pas satis
faisante car on pourrait en déduire que la Convention

s'applique si elle est en vigueur à l'égard de l'un quelcon
que des Etats contractants visés à l'article pfemier. A son
avis, le texte proposé par le groupe de travail serait plus
clair si, outre l'addition du mot "Contracting" avant le
mot "States", comme le propose le représentant de la
République fédérale d'Allemagne, l'ordre des expres
sions "Contracting State" et "Contracting States" était
inversé, c'est-à-dire si le pluriel précédait le singulier.
Cela correspondrait à l'ordre adopté aux alinéas a et b de
l'article premier de la Convention.

24. M. AL-TAWEEL (Iraq) juge difficile de se pronon
cer sur un texte juridique que a été présenté oralement.
La délégation soviétique devrait présenter son amende
ment par écrit, à moins qu'elle ne veuille le retirer compte
tenu du débat.

25. M. PLANTARD (France) estime que la version
française de la proposition du groupe de travail est tout à
fait claire et n'appelle aucune modification. Il exprime
l'espoir que la délégation soviétique n'insistera pas sur
son amendement si les versions sont alignées sur la ver
sion française, par exemple comme l'a proposé le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne pour le
texte anglais.

26. M. FOKKEMA (Pays-Bas) souscrit à ces observa
tions.

27. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que l'insertion du mot "Con
tracting" et de son équivalent russe avant le mot
"States" dans les deux paragraphes des versions anglaise
et russe du texte de l'article E proposé par le groupe de
travail, apporterait une solution au problème qu'il a sou
levé.

28. M. LI Chih-min (Chine) indique que la version chi
noise, comme la française, est satisfaisante et n'appelle
aucune modification.

29. M. BENNETT (Australie) dit que le texte anglais de
la proposition du groupe de travail ne le satisfait pas en
tièrement. La proposition du représentant du Canada
tendant à remplacer le mot "the" par le mot "any" lui a
paru intéressante mais il a été convaincu par la représen
tante du Royaume-Uni de l'utilité de l'article défini, en
core qu'il n'en saisisse pas encore très bien la nature. La
difficulté tient au fait que le texte est trop elliptique.
M. Bennett se demande s'il ne faudrait pas demander au
Comité de rédaction de réexaminer et de remanier éven
tuellement la disposition en question.

30. M. SAM (Ghana) considère que la Commission ne
devrait pas poursuivre l'examen de l'article E tant que la
proposition du groupe de travail n'a pas été officielle
ment présentée.

31. M. PLANTARD (France) et M. BECK-FRIIS
(Suède) souscrivent à cette idée.

32. M. FOKKEMA (Pays-Bas), prenant la parole en
tant que membre du groupe de travail, présente la propo
sition. Deux problèmes se posaient au groupe de travail.
D'une part, comme l'a signalé le représentant du Japon,
le projet du Secrétariat ne couvre pas dûment les cas où
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la Convention s'applique conformément au paragraphe
1 b de l'article premier; d'autre part, il se peut que l'un
des Etats contractants ait adhéré à la Convention à une
date postérieure à l'entrée en vigueur de la Convention
pour l'autre Etat contractant. La solution que le groupe
de travail s'est efforcé de donner à ces deux problèmes
pêche peut-être par excès de brièveté et le texte proposé
pourrait sans doute être développé. Mais, pour M. Fok
kema, l'intention du groupe de travail est assez claire.

33. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition qui vient d'être officiellement présentée.

34. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie la proposition du groupe de travail avec
les modifications de forme qu'il a été proposé d'y
ajouter.

35. M. LI Chih-min (Chine) est sensible aux efforts dé
ployés par le groupe de travail et aux explications four
nies par le représentant des Pays-Bas mais il estime que la
proposition, qui est très différente du projet initial, doit
encore être précisée. En particulier, le projet du Secréta
riat se réfère aux contrats proposés ou conclus à partir de
l'entrée en vigueur de la Convention, alors que la propo
sition du groupe de travail se réfère aux contrats propo
sés ou conclus avant son entrée en vigueur. Pour la délé
gation chinoise, la Convention n'existe pas tant qu'elle
n'est pas entrée en vigueur.

36. Mme BELEVA (Bulgarie) peut accepter la version
française de la proposition et approuve l'idée d'en modi
fier la version anglaise en ajoutant le mot "Contracting"
avant le mot "States". Appelant toutefois l'attention sur
la différence entre le paragraphe 2 de la proposition, qui
vise la "formation des contrats" et le paragraphe 1, qui
se réfère aux "contrats", elle propose d'inverser l'ordre
de ces paragraphes.

37. M. LOW (Canada) estime, comme les représentants
de l'Australie et de la Chine, que le texte du groupe de
travail manque quelque peu de clarté. En particulier, il
n'est pas entièrement satisfait de l'emploi de l'expression
"in respect of" ("à l'égard"). L'idée qui est à la base de
la proposition est claire, mais il n'est pas convaincu que
le texte, sous sa forme actuelle, atteigne pleinement son
objectif.

La séance est suspendue à Il h 30; elle est reprise à
11 h 50.

38. M. BECK-FRIIS (Suède) approuve la proposition
du groupe de travail (A/CONF.97/C.2IL.ll) avec les
modifications destinées à aligner la version anglaise sur
la version française mais il n'émettra pas d'objections si
d'autres délégations estiment qu'il faut s'efforcer encore
d'éclaircir le texte.

39. M. SAM (Ghana) dit que cette proposition repré
sente une nette amélioration par rapport au texte initial
de l'article E. Il faut opérer une nette distinction entre
l'article premier de la Convention relatif à son champ
d'application et l'article E qui ne concerne que la date de
son application par un Etat contractant. M. Sam sou
ligne que le texte initial de l'article E se réfère aux Etats

contractants appliquant les dispositions de la Convention
alors que celui de l'amendement proposé contient la
tournure négative "ne s'applique pas". La délégation
ghanéenne ne voit pas d'ambiguïté dans l'expression
"contracting State or States". Comme l'a dit le représen
tant de la France, le texte est suffisamment clair si on ne
le considère pas isolément mais compte tenu de l'article
premier. En conséquence, le représentant du Ghana ap
prouve cette proposition, sous réserve des amendements
que pourront proposer d'autres délégations.

40. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) approuve la propo
sition quant au fond et estime que les amendements exa
minés sont d'ordre rédactionnel. Elle appuie la proposi
tion bulgare tendant à intervertir les deux paragraphes,
afin que la formation des contrats soit mentionnée avant
les contrats eux-mêmes.

41. Pour M. LI Chih-min (Chine), aussi bien la for
mule employée à propos de la date d'application de la
Convention aux contrats que la tournure négative de l'ar
ticle soulèvent des difficultés. Il ne pourra pas prendre
définitivement position tant que l'article n'aura pas été
davantage précisé.

42. M. FOKKEMA (Pays-Bas), se référant au fait que
la tournure de l'amendement proposé est négative, expli
que qu'il s'agit d'une question de droit intertemporel. La
Convention sera normalement applicable dès qu'il y aura
contrat entre des parties ayant toutes deux leur établisse
ment dans un Etat contractant, lorsque les règles du droit
international privé mèneront à l'application de la loi de
cet Etat. Ce n'est qu'exceptionnellement que des contrats
n'auront pas encore été conclus ou ne seront pas encore
en formation à la date voulue, auquel cas la Convention
ne s'appliquera pas.

43. Se référant à une observation du représentant du
Canada, M. Fokkema souligne que l'amendement doit
être lu comme suit: " ... aux contrats conclus avant son
entrée en vigueur à l'égard du ou des Etats contractants"
et non "aux contrats conclus ... à l'égard du ...", les
termes "avant son entrée en vigueur" étant alors en quel
que sorte placés entre parenthèses. Il y a deux moments
importants pour ce qui est de l'application de la Conven
tion. Le premier mentionné ailleurs dans la Convention
est celui où la Convention entre en vigueur à l'égard d'un
Etat, et le second, qu'on s'efforce de définir à l'article E,
le moment où le contrat est conclu ou un moment décisif
de sa formation.

44. M. PLANTARD (France) suggère de placer l'ar
ticle E après l'article J, le premier dérogeant au second,
ce qui éclaircirait les deux articles.

45. M. FOKKEMA (Pays-Bas) approuve cette sugges
tion.

46. M. SONO (Japon) l'approuve aussi et se déclare
convaincu que, sans l'article E, les commerçants se trou
veraient dans une situation difficile. Le déplacement de
l'article E calmera peut-être les inquiétudes des représen
tants du Canada et de la Chine.

47. M. SAM (Ghana) approuve la proposition bulgare
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tendant à intervertir les paragraphes, ce qui rendrait la
proposition du groupe de travail plus conforme au texte
actuel de l'article E.

48. M. LOW (Canada) dit que l'inversion des para
graphes rendrait l'article plus conforme à l'article pre
mier de la Convention et à la procédure normale de con
clusion des contrats. Cette solution faciliterait peut-être
également l'interprétation, l'ambiguïté littérale du para
graphe 1 ne se retrouvant pas au paragraphe 2.

49. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
est peu enclin à accepter cette inversion. Si le groupe de
travail a choisi l'ordre que l'on trouve dans sa proposi
tion, c'est que le premier paragraphe, qui traite de l'ap
plication de la Convention aux contrats et qui corres
pond à la troisième partie de la Convention, est beau
coup plus important que le second. Cependant, si le texte
est aussi clair après cette inversion, il ne s'y opposera
pas.

50. M. FOKKEMA (Pays-Bas) approuve la proposition
bulgare mais note qu'il faudra légèrement modifier l'or
dre des mots dans la version française du paragraphe 2,
celui-ci ne pouvant être placé tel quel en tête de l'article.
Ce paragraphe devra commencer, à l'instar du texte an
glais, par les termes "La Convention ne s'applique
pas ...".

51. Le PRÉSIDENT constate qu'il ne semble pas y
avoir d'objection aux modifications de forme proposées,
c'est-à-dire l'inversion des paragraphes 1 et 2, accom
pagnée des modifications rédactionnelles voulues au
texte français du nouveau paragraphe 1, et le renvoi de
l'article E après l'article J. Il considère donc que la Com
mission décide d'adopter la proposition du groupe de
travail (A/CONF.97/C.21L.ll), telle que modifiée.

52. Il en est ainsi décidé.

53. Après avoir rappelé le débat qui a eu lieu précédem
ment sur cette question, MIle O'FLYNN (Royaume-Uni)
propose officiellement de remplacer, dans la version an
glaise des deux paragraphes de l'article E tel qu'il a été
rédigé par le groupe de travail, les mots "in respectofthe
contracting State or States . . . " par "in respect of the
contracting States or the contracting State ... ", Cette
modification rendrait le texte plus clair et ferait mieux
apparaître le lien avec l'article premier.

54. M. LOW (Canada) ne pense pas qu'il soit néces
saire d'insérer ces mots dans les deux paragraphes,
comme la délégation du Royaume-Uni l'a proposé.

55. M. SAM (Ghana) dit que cette proposition devrait
être renvoyée au Comité de rédaction pour examen.

56. Après un débat sur la nécessité d'assurer la confor
mité de toutes les versions linguistiques, auquel par
ticipent M. AL-TAWEEL (Iraq), M. SAM (Ghana),
M. WAITITU (Kenya) et M. FOKKEMA (Pays-Bas), le
PRÉSIDENT fait observer que l'amendement proposé
n'a fait l'objet d'aucune opposition formelle. Il en con
clut que la Commission peut l'accepter mais qu'elle sou
haiterait que le Comité de rédaction veille à ce qu'il n'y

ait pas de divergences entre les diverses versions linguisti
ques du texte modifié.

57. Il en est ainsi décidé.

58. L'article E, tel qu'il a été modifié, est adopté sous
réserved'examen par le Comité de rédaction.

Article J (A/CONF.97/C.2/L.8, L.12 et L.121Corr.l
[français seulement], L.17)

59. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
signale que le document A/CONF.97/C.2/L.17 contient
une version révisée de l'article J, qui remplace la version
figurant dans le document A/CONF.97/6 et que le
Bureau des affaires juridiques a mise au point après la
publication de ce dernier document.

60. Les membres de la Commission constateront no
tamment qu'il a été tenu compte, dans le projet d'article
révisé, de l'opinion formulée par le Royaume-Uni dans le
document A/CONF.97/C.2/L.12 et Corr.l (français
seulement), selon laquelle la question de la date à laquelle
la dénonciation des Conventions de 1964 doit prendre ef
fet ne peut être réglée par les dispositions de la nouvelle
convention, car c'est une question régie par les disposi
tions des Conventions de 1964 elles-mêmes. Le Secréta
riat partage cet avis et il a modifié en conséquence les
paragraphes 3, 4 et 5 du projet d'article J.

61. En outre, compte tenu des considérations exposées
ci-dessus, il a établi un nouveau texte pour le para
graphe 6, qui est une mesure de procédure visant à
assurer la coordination entre l'entrée en vigueur de la
nouvelle convention et la cessation des effets des Con
ventions de 1964. Le Secrétariat estime que la coordina
tion sera suffisante pour permettre de fixer à 12 mois le
délai après la date du dépôt du [dixième] instrument, au
lieu de 13 mois comme cela a été proposé à l'origine, et il
a révisé le paragraphe 1 du projet d'article J en consé
quence.

62. Le Secrétariat approuve en outre la proposition du
Royaume-Uni publiée sous la cote A/CONF.97/C.2/L.8
tendant à ce que le membre de phrase figurant entre pa
renthèses au paragraphe 1 du texte original du projet
d'article soit remplacé par le membre de phrase "(y com
pris tout instrument contenant une déclaration conforme
à l'article G)".

63. Le PRÉSIDENT constate que la documentation
pertinente n'a pas encore été distribuée dans toutes les
langues de travail et suggère de différer l'examen de l'ar
ticle J.

64. Il en est ainsi décidé.

Article X (A/CONF.97/DC/L.3) [suite]

65. M. SONO (Japon) fait observer qu'il n'est pas indi
qué dans le document A/CONF.97/DC/L.3, qui con
tient le texte des projets d'articles tels qu'ils ont été adop
tés par la Deuxième Commission et renvoyés pour exa
men au Comité de rédaction, que le Comité de rédaction
a également été chargé d'harmoniser le libellé de l'ar
ticle (X) avec celui d'autres passages du projet de
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convention*. Le représentant du Japon insiste sur la né
cessité d'indiquer clairement que les déclarations visées
dans cet article ne peuvent s'appliquer rétroactivement.

66. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)

* A/CONF.97/C.2/SR.3, paragraphes 20 et 21.

confirme qu'une telle décision a été prise. Le Comité de
rédaction sera également prié de veiller à ce que le texte
de l'article (X) soit compatible avec celui de l'article 11
adopté par la Première Commission.

La séance est levée à 12 h 55.

se séance
Mardi 25 mars 1980, à 10 heures.

Président: M. MANTILLA-MOLINA (Mexique).

A/CONF.97/C.2/SR.5

La séance est ouverte à JO h JO.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (poiut 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6]
(suite)

Article C (A/CONF.97/C.2/L.1O et L.23) [suite]

1. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) rap
pelle qu'à sa 3e séance* la Commission a examiné la pro
position faite par le groupe de travail spécial concernant
l'article C (A/CONF.97/C.2/L.I0). Les projets de para
graphes 1 et 2 présentés par le groupe de travail n'ont pas
rencontré de graves objections mais le paragraphe 3 con
tinue de soulever des difficultés. Il a été décidé de sur
seoir à l'examen de ce paragraphe en attendant les résul
tats de nouvelles consultations.

2. M. FOKKEMA (Pays-Bas), présentant le document
A/CONF.97/C.2/L.23, dit que le nouveau paragraphe 3
qui y est proposé tend à éviter, conformément à l'opinion
exprimée par de nombreux membres de la Commission,
que le texte implique que, si un Etat non contractant
ayant fait l'objet d'une déclaration en vertu du para
graphe 2 de l'article C devient un Etat contractant, son
silence sur ladite déclaration signifie qu'il accepte que
celle-ci continue de s'appliquer. Alors que le texte du
paragraphe 3 du document A/CONF.97/C.2/L.1O obli
gerait cet Etat à déclarer formellement ne plus pouvoir
accepter une déclaration unilatérale faite à son égard par
un Etat contractant à un moment où lui-même n'était pas
partie à la Convention, le nouveau texte proposé par les
Pays-Bas tient compte de la modification de la situation
en soumettant la déclaration elle-même aux dispositions

* Voir A/CONF.97/C.21SR.3, par. 69 à 86.

du paragraphe 1. Ce qui était à l'origine une déclaration
unilatérale d'un Etat contractant, faite à l'égard d'un
Etat non contractant conformément au paragraphe 2 de
l'article devient donc une déclaration régie par le para
graphe 1 et appelant une déclaration conjointe ou une
déclaration unilatérale réciproque du nouvel Etat con
tractant.

3. M. LOW (Canada) estime que le texte soumis à la
Commission semble résoudre d'une façon relativement
satisfaisante et claire un problème auquel beaucoup de
temps a déjà été consacré. Dans un esprit de compromis
et afin d'accélérer les travaux de la Commission, il se
déclare en mesure d'en accepter les dispositions.

4. M. PLANTARD (France) juge aussi cette proposi
tion acceptable. Elle représente certainement une amélio
ration par rapport à celle du document A/CONF.97/
C.2/L.1O. On pourrait peut-être rendre ce texte encore
plus explicite en insérant le mot "unilatérale" entre "dé
claration" et "a été faite", dans le premier membre de
phrase, mais c'est une question qui peut être réglée par
le Comité de rédaction.

5. Bien qu'il approuve la proposition néerlandaise,
M. Plantard tient à dire que la nouvelle rédaction du
paragraphe 3 fait ressortir un défaut du paragraphe 1.
Rien n'est dit, dans ce dernier, des conséquences qu'au
rait pour les Etats contractants une déclaration unilaté
rale faite par l'un d'eux et restée sans déclaration réci
proque. Le représentant de la France estime qu'il fau
drait préciser dans le texte de ce paragraphe qu'une telle
déclaration serait sans effet.

6. M. PFUND (Etats-Unis d'Amérique) dit que la pro
position néerlandaise semble postuler, comme le projet
de paragraphe 3 rédigé par le groupe de travail, qu'une
déclaration unilatérale faite par un Etat contractant à
l'égard d'un Etat non contractant continuerait à dé
ployer ses effets quand bien même ce dernier deviendrait
partie à la Convention. Etant donné cependant que l'on a
posé en hypothèse générale de travail que les Etats qui
adhéreraient à la Convention seraient liés de ce fait à
l'égard de ceux qui y seraient devenus parties à une date
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antérieure, il est peut-être souhaitable de prévoir que
l'exception énoncée au paragraphe 1 devra faire l'objet
d'une action expresse de la part du nouvel Etat contrac
tant, sinon de la part des deux Etats.

7. Pour M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commis
sion), on pourrait clarifier la situation en ajoutant, à la
fin du paragraphe 3 proposé par les Pays-Bas, les mots
"à condition que le nouvel Etat contractant s'y associe
ou fasse une déclaration unilatérale réciproque" .

8. M. FOKKEMA (Pays-Bas) convient que, compte
tenu du débat, il serait utile de rendre la proposition
néerlandaise plus explicite. Répondant à l'observation du
représentant de la France relative au paragraphe 1, il dit
qu'à son avis les mots "Deux ou plusieurs Etats contrac
tants ... peuvent, à tout moment, déclarer ..." et les
précisions qui suivent sur les modalités de la déclaration
impliquent bien que les dispositions du paragraphe n'au
raient pas d'effet en cas de déclaration unilatérale sans
réciprocité. Par analogie avec le droit privé, les effets de
cette déclaration dépendraient, comme dans le cas d'une
offre, de la réponse donnée, réponse sans laquelle, en
tant qu'acte juridique ayant quelque importance, la dé
claration demeurerait incomplète.

9. Si l'on juge nécessaire de clarifier la situation,
M. Fokkema pourra accepter qu'une formule comme
celle proposée par le Secrétaire soit ajoutée à la fin du
paragraphe 3. Personnellement, il préférerait la formule
suivante: "et demandera à être complétée par une décla
ration réciproque du nouvel Etat contractant".

10. M. BENNETT (Australie) partage l'avis du repré
sentant des Etats-Unis et souscrit à la suggestion du Se
crétaire. Pour lui, il est essentiel que, lorsque les deux
Etats sont des Etats contractants, l'article C prévoie que
la Convention peut être rendue inapplicable par une dé
claration conjointe ou par des déclarations réciproques
de ces Etats et, en outre, que, lorsque l'un des Etats n'est
pas un Etat contractant, le même article prévoie qu'une
action unilatérale sera suffisante.

Il. Au cours des débats antérieurs de la Commission
M. Bennett a formulé des réserves explicites à l'égard
d'une solution qui contraindrait l'ancien Etat non con
tractant à déclarer ne plus pouvoir accepter une déclara
tion dont il aurait été l'objet en vertu du paragraphe 2.
Pour autant que le texte qui sera finalement adopté par la
Commission dispose que les deux Etats contractants en
question devront exprimer par une action expresse leur
désir de voir rester valable la déclaration de non-applica
tion, M. Bennett ne se soucie guère de la manière dont
cette clause sera rédigée.

12. Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que les débats
de la Commission sur l'article C ont montré qu'il n'exis
tait pas de solution idéale au problème de l'adhésion à la
Convention d'un Etat non contractant à l'origine qui a
fait l'objet d'une déclaration en vertu de l'article C, mais
qu'il fallait s'efforcer de trouver une solution acceptable.
Dans l'ensemble, la délégation britannique préfère l'ap
proche proposée par le représentant des Etats-Unis et ap
puyée par le représentant de l'Australie. Cette approche

diffère légèrement de celle de l'amendement néerlandais
(A/CONF.97/C.21L.23), encore qu'avec les modifica
tions proposées par le Secrétariat cet amendement vise
essentiellement le même but, à savoir préciser qu'un Etat
non contractant n'est lié par la déclaration que lorsqu'il a
clairement indiqué son désir de l'être. La représentante
du Royaume-Uni appuie donc la proposition néerlan
daise telle qu'elle a été modifiée par le Secrétariat.

13. En réponse à une question de M. SONO (Japon),
M. PFUND (Etats-Unis d'Amérique) fait savoir que la
formule proposée par le Secrétaire de la Commission ré
pond de manière satisfaisante aux préoccupations expri
mées par sa délégation.

14. L'adjonction du mot "lui-même" après "fasse", à
la fin du membre de phrase proposé par le Secrétariat,
clarifierait entièrement la situation.

15. M. SONO (Japon) estime que les modifications
proposées modifient du tout au tout l'intention de
l'amendement néerlandais.

16. M. WAITITU (Kenya) juge superflue la clause que
le Secrétariat a suggéré d'ajouter, si la déclaration dont il
est question à la troisième ligne de la proposition néerlan
daise est faite par le nouvel Etat contractant.

17. M. SAM (Ghana) a l'impression que les préoccupa
tions des Etats-Unis et les suggestions du Secrétariat sont
du même ordre. Pour en être tout à fait certain, il de
mande au Secrétaire de lire le texte complet du para
graphe 3 proposé par le représentant des Pays-Bas et mo
difié par le Secrétariat et le représentant des Etats-Unis.

18. M. ENDERLEIN (Secrétaire du Comité) explique
que le texte du paragraphe 3 proposé par le groupe de
travail spécial dans le document A/CONF.97/C.2/L.1O
prévoyait qu'une déclaration faite en vertu du para
graphe 2 demeurerait valable. La majorité des membres
de la Commission se sont clairement prononcés contre
cette solution; en conséquence, les Pays-Bas ont proposé
la solution inverse en disposant qu'une déclaration unila
térale faite en vertu du paragraphe 2 demeurerait valable
mais ne constituerait qu'une offre qui resterait sans effet
jusqu'à ce que le nouvel Etat contractant y ait répondu.
L'addition proposée par le Secrétariat clarifie entière
ment la situation, et le texte complet du paragraphe 3 se
lit maintenant comme suit :

"Lorsqu'un Etat à l'égard duquel une déclaration a
été faite en vertu du paragraphe 2 du présent article
devient par la suite un Etat contractant, la déclaration
mentionnée aura, à partir de la date à laquelle la Con
vention entrera en vigueur à l'égard de cet Etat, les
effets d'une déclaration faite en vertu du para
graphe 1, à condition que le nouvel Etat contractant
s'y associe ou fasse lui-même une déclaration unilaté
rale réciproque."

19. Le PRÉSIDENT propose de clore le débat sur le
paragraphe 3 car le temps presse.

20. M. SONO (Japon) dit qu'il est opposé à cette pro
position parce qu'il reste d'autres questions importantes
à examiner.
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21. M. FOKKEMA (Pays-Bas) déclare que le libellé
proposé par le Secrétariat ne pose pas pour lui de pro
blème de fond. Il estime toutefois que l'article devrait
être renvoyé au Comité de rédaction pour être rédigé
sous une forme définitive.

22. Le PRÉSIDENT, constatant que la majorité
semble favorable à la clôture du débat, demande au
représentant du Japon s'il maintient son objection.

23. M. SONO (Japon) répond qu'il retire son objection
mais qu'il sera contraint de s'abstenir de voter sur le texte
proposé.

24. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera le débat sur le paragraphe 3 de l'article C
comme clos.

25. Il en est ainsi décidé.

26. Le PRÉSIDENT dit qu'une nette majorité sem
blant être favorable au texte lu par le Secrétaire, il consi
dérera, en l'absence d'objection, que la Commission
décide d'adopter le texte proposé par la délégation néer
landaise, tel qu'il a été complété par le Secrétariat et par
le représentant des Etats-Unis, étant entendu qu'il serait
renvoyé au Comité de rédaction pour être rédigé sous une
forme définitive.

27. Il en est ainsi décidé.

28 M. SAM (Ghana), expliquant son vote, déclare qu'il
n'a accepté la proposition que parce que le texte doit être
renvoyé au Comité de rédaction.

Article J (A/CONF.97/C.2/L.8, L.12 et L.17) [suite]

29. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
déclare que, comme le Secrétaire adjoint en a avisé la
Commission au cours de l'examen antérieur de l'ar
ticle J, le texte révisé de cet article (A/CONF.97/C.2I
L.17) tient compte des questions soulevées par la déléga
tion britannique dans le document A/CONF.97/C.2I
L.12. De ce fait, il ne reste à examiner que la proposition
présentée par cette même délégation sous la cote AI
CONF.97/C.2IL.8. M. Enderlein propose que la Com
mission examine cet article paragraphe par paragraphe.

30. Le paragraphe 1 porte sur deux questions impor
tantes : le nombre d'instruments de ratification néces
saires pour que la Convention entre en vigueur et le délai
qui doit s'écouler entre la date du dépôt du dernier ins
trument de ratification et la date de l'entrée en vigueur
effective de la Convention.

31. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation au paragraphe 1 (A/CONF.971
C.2IL.8), dit que la longue formule entre parenthèses,
qui figure dans le texte du Secrétariat, n'est pas accep
table car ce n'est pas dans un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion qu'un Etat
déclare qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la
partie II ou de la partie III de la Convention. Une telle
déclaration est faite au moment du dépôt d'un instru
ment de ratification, etc. La formule figurant dans le

texte initial du paragraphe 6 de l'article J (A/CONF.971
6) est donc plus précise, et aussi plus brève et plus simple.

·32. M. SAM (Ghana) appuie la proposition britan
nique.

33. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) demande si le texte proposé par le
Royaume-Uni est destiné à remplacer le paragraphe 1 ou
seulement à le modifier.

34. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) répond que ce texte
est seulement destiné à remplacer le passage entre paren
thèses qui figure dans la version révisée du paragraphe 1
établi par le Secrétariat.

35. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que, en vertu du paragraphe 1 de
l'article G, un Etat peut, au moment de la signature, de
la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion, déclarer
qu'il ne sera pas tenu par les dispositions de la partie II
ou de la partie III de la Convention. L'amendement à
l'article J présenté par le Royaume-Uni semble ne se rap
porter qu'aux instruments de ratification, et n'est donc
pas conforme aux dispositions de l'article G.

36. M. LOW (Canada) précise que le mot
"instrument" figurant dans le texte proposé par le
Royaume-Uni doit être compris dans un sens général,
c'est-à-dire comme un terme recouvrant les instruments
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé
sion. Il ne voit aucune différence de fond entre la for
mule proposée par le Royaume-Uni et le texte du para
graphe 1 de l'article J figurant dans le document AI
CONF.97/C.2IL.17. Comme le texte proposé par le
Royaume-Uni est toutefois plus simple, M. Low l'ap
puie.

37. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) est d'accord avec
l'interprétation donnée par le représentant du Canada.

38. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) est disposé accepter la proposition
du Royaume-Uni, étant entendu que la version russe sera
modifiée comme il conviendra par le Comité de rédac
tion.

39. M. PLANTARD (France) déclare que, s'il faut
choisir entre les deux passages entre parenthèses, il
choisira le texte du Royaume-Uni, qui est plus simple et
plus clair. Il préférerait toutefois un texte se terminant
par le mot "adhésion", le passage entre parenthèses étant
alors supprimé parce que superflu.

40. M. LOW (Canada) estime que la proposition qui
vient d'être faite par le représentant de la France soulève
une question de principe. Si le passage entre parenthèses
était supprimé, il s'agirait de savoir si la Convention en
trerait en vigueur au cas où certains des Etats parties ne
seraient tenus qu'en partie par ses dispositions.

41. Mme BELEVA (Bulgarie) déclare que, loin d'être
superflu, le passage entre parenthèses est à la fois utile et
important. Elle appuie donc la proposition britannique.

42. M. WAITITU (Kenya) est du même avis.

43. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
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la proposition française tendant à supprimer le passage
entre parenthèses qui commence à la troisième ligne du
paragraphe 1 de l'article J.

44. Cette proposition est rejetée.

45. La proposition du Royaume-Uni figurant dans le
document A/CONF.97/C.2/L.8 est adoptée à l'unani
mité.

46. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à donner leur avis sur le mot "dixième" figurant
entre crochets à la deuxième ligne du paragraphe 1.

47. M. TARKO (Autriche) propose, pour que la Con
vention entre en vigueur le plus tôt possible, de remplacer
le mot "dixième" par "sixième".

48. M. PLANTARD (France) estime que dix instru
ments représentent un minimum. Pour que la Conven
tion ait un véritable effet d'unification et remplace les
Conventions de La Haye de 1964, le nombre d'Etats par
ties à la future convention doit être aussi important, et si
possible plus important, que celui des Etats parties à ces
deux instruments.

49. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition autrichienne visant à remplacer le mot
"dixième" par "sixième".

50. La proposition est rejetée.

51. Il est décidé de supprimer les crochets figurant
avant et après le mot "dixième".

52. Le paragraphe I, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphe 2

53. M. SAM (Ghana) propose, par souci de simplicité,
de remplacer les mots "après que le [dixième] instrument
. . . aura été déposé" aux deuxième et troisième lignes du
paragraphe 2 par "après qu'elle sera entrée en vigueur".
Le début du paragraphe serait donc libellé comme suit :
"Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront, ap
prouveront la présente Convention ou y adhéreront après
qu'elle sera entrée en vigueur, la Convention, à l'excep
tion de ...".

54. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) ex
plique que le fait que le dixième instrument de ratifica
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion a été
déposé ne signifie pas que la Convention est entrée en
vigueur; il faut encore attendre un délai de 12 mois
jusqu'à ce que ce soit le cas. Un Etat peut ratifier, accep
ter, approuver la Convention ou y adhérer moins de 12
mois après le dépôt du dixième instrument.

55. M. SAM (Ghana) déclare qu'à la suite de l'explica
tion donnée par le Secrétaire de la Commission, il retire
sa proposition.

56. Le PRÉSIDENT propose de supprimer les crochets
avant et après le mot "dixième" à la deuxième ligne du
paragraphe 2.

57. Il en est ainsi décidé.

58. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) rappelle à la Com
mission que sa délégation a présenté certains amende-

ments rédactionnels aux paragraphes 1 et 2 de l'article J
(A/CONF.97/C.21L.6).

59. Le PRÉSIDENT précise que ces amendements ont
été renvoyés au Comité de rédaction.

60. Le paragraphe 2, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Paragraphe3

61. M. AL-TAWEEL (Iraq) estime qu'on pourrait
remplacer les paragraphes 4 et 5 du texte actuel par une
adjonction au paragraphe 3, ce qui raccourcirait l'ar
ticle. Alors que le paragraphe 4 fait référence aux Etats
qui dénoncent la Convention de La Haye de 1964 sur la
vente et le paragraphe 5 aux Etats qui dénoncent la Con
vention de La Haye de 1964 sur la formation, le para
graphe 3 fait référence aux deux Conventions. C'est
pourquoi M. Al-Taweel propose d'ajouter au para
graphe 3 la phrase suivante: "Pareille dénonciation sera
faite par tout Etat qui déclarera qu'il ne veut pas être lié
par les dispositions de la deuxième, de la troisième ou
des deuxième et troisième parties de la présente
Convention" .

62. Le PRÉSIDENT dit qu'à son avis la proposition
iraquienne n'empêche aucunement qu'une décision soit
prise au sujet du paragraphe 3. Il présume par consé
quent qu'en l'absence d'autres observations, et étant
entendu que la proposition iraquienne sera étudiée lors
de l'examen des paragraphes 4 et 5, la Commission
décide d'adopter le paragraphe 3.

63. Il en est ainsi décidé.

Paragraphes4 et 5

64. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
que le Secrétariat juge la proposition iraquienne intéres
sante et estime qu'on pourrait remplacer les para
graphes 4 et 5 par la simple addition, aux première et
deuxième lignes du paragraphe 3, des mots "en tout ou
partie" , si bien que le paragraphe 3 commencerait
comme suit: "Un Etat qui ratifiera, acceptera, approu
vera la présente Convention en tout ou partie ou y adhé
rera en tout ou partie . . .".

65. M. AL-TAWEEL (Iraq), répondant à une question
du Président, dit que sa délégation accepte la suggestion
du Secrétariat qui aurait le mérite d'éclaircir et d'abréger
le texte de l'article.

66. M. PLANTARD (France) déclare que la proposi
tion du Secrétariat est satisfaisante du point de vue de la
logique, mais risque de ne pas l'être autant du point de
vue du droit international: il faudrait peut-être en modi
fier la forme. Sous cette réserve, la délégation française
peut appuyer cette proposition.

67. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que le Secrétariat comprend parfaitement les réti
cences de la délégation française. L'expression "partielle
ment ou entièrement" a toutefois été employée à diverses
reprises et toujours à propos d'une ratification assortie
d'une réserve quant à une ou plusieurs parties d'une con
vention. De l'avis du Secrétariat, le texte, tel qu'il est
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proposé, ne posera pas de difficultés majeures eu égard à
la pratique.

68. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) indique que sa délégation est opposée à la pro
position, qui simplifie par trop les choses. L'Etat qui n'a
ratifié qu'une seule des deux Conventions de La Haye de
1964 et qui, par la suite, ne ratifie que partiellement la
nouvelle convention n'a pas besoin de dénoncer l'an
cienne si celle-ci n'a pas le même champ d'application
que la partie de la nouvelle convention qu'il ratifie.

69. Cette situation est exposée aux paragraphes 4 et 5 et
M. Landfermann considère qu'il serait difficile, sinon
impossible, de réduire ces paragraphes à une seule
phrase. Les paragraphes 4 et 5 actuels sont satisfaisants.

70. M. LOW (Canada) dit que sa délégation est assez
favorable à la proposition iraquienne. Mais, alors qu'on
pourrait trouver les paragraphes 4 et 5 trop longs, ils
sont précis et clairs et, sauf objection de principe,
M. Low propose à la Commission de les adopter sous
leur forme actuelle afin d'accélérer ses travaux.

71. Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

72. M. KULSDOM (Pays-Bas) relève qu'il est ques
tion, au paragraphe 6, de la consultation entre le déposi
taire de la Convention et le Gouvernement néerlandais en
sa qualité de dépositaire des Conventions de 1964.

73. Le Gouvernement néerlandais est très soucieux de
s'acquitter de son rôle, et d'empêcher que des difficultés
surgissent à l'occasion de la ratification de la nouvelle
convention et de la dénonciation des anciennes. A son
avis, c'est à l'Etat qui est ou a été partie aux Conventions
de 1964 qu'il incombe de veiller à ce que la nouvelle con
vention entre en vigueur sur son territoire à la date à
laquelle la dénonciation des Conventions de 1964 prend
effet.

74. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que la procédure pertinente est déjà en préparation et
qu'on ne s'attend à aucune difficulté en ce qui concerne
la consultation entre le Secrétaire général et le Gouverne
ment néerlandais au sujet de la Convention.

75. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission décide d'adopter le
paragraphe 6.

76. Il en est ainsi décidé.

Article H (A/CONF.97/C.2/L.6) [suite}

77. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
rappelle que les paragraphes 1, 2 et 6 de l'article H ont
déjà été adoptés et que la discussion des paragraphes 3,
4, 5 et 7 a été différée, l'examen des articles B et C, aux
quels ces paragraphes renvoient, n'étant pas encore
achevé.

78. M. LOW (Canada), appuyé par M. BENNETT
(Australie), propose de supprimer les paragraphes 3 et 4.

79. Le PRÉSIDENT dit que, si cette proposition ne
rencontre pas d'objection, il considérera que la Commis
sion décide de supprimer les paragraphes 3 et 4.

80. Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 5

81. Pour M. PLANTARD (France), le délai de six
mois, qui est imposé aux Etats ayant fait des déclarations
réciproques ou conjointes ne se justifie pas. Lorsqu'une
déclaration coïncide avec la ratification, il n'y a pas de
problème; mais, dans le cas où une déclaration est faite
après la date de la ratification, le délai risque d'être un
inconvénient bien plus qu'un avantage, en raison des dis
positions de l'article C. M. Plantard propose en consé
quence de réduire ce délai.

82. M. LOW (Canada) dit que sa délégation approuve
la proposition française étant donné que des déclarations
faites en vertu de l'article C sembleraient n'affecter que
deux ou plusieurs Etats directement intéressés.

83. M. BENNETT (Australie) déclare que sa délégation
souscrit à la proposition française.

84. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) hésite à approuver cette proposition car il serait
utile qu'un certain temps s'écoule entre la formulation
d'une déclaration et l'entrée en vigueur. Un tel délai per
mettrait en effet à toutes les parties intéressées de prendre
conscience de la modification de la loi. Les commer
çants, dans certains des pays concernés, pourraient avoir
intérêt à connaître la déclaration avant qu'elle prenne
effet. C'est pourquoi M. Landfermann préfère que le
texte ne soit pas modifié.

85. M. SAM (Ghana) est du même avis.

86. La proposition française tendant à modifier le
paragraphe 5 est rejetée.

Paragraphe 7

87. Le paragraphe 7 est adopté.

88. M. SONO (Japon), soulevant une question de pro
cédure, demande s'il serait possible, à l'avenir, de procé
der à des votes complets avec enregistrement du nombre
des voix pour, des voix contre et des abstentions. La pro
cédure suivie jusqu'à présent, à savoir le comptage des
seules voix pour, ne donne qu'un aperçu partiel de la
situation.

89. Le PRÉSIDENT dit qu'il a pris note de la demande
du représentant du Japon et que la procédure que celui-ci
préconise sera adoptée en temps opportun.

La séance est levée à 12 heures.
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Président: M. MANTILLA-MOLINA (Mexique).

A/CONF.97/C.21SR.6

La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (point 3 de J'ordre du jour) [A/CONF.97/6]
(suite)

Article K (A/CONF.97/C.21L.6, L.15 et L.16)

1. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) rap
pelle que l'un des trois amendements, proposé par le
Royaume-Uni (A/CONF.97/C.21L.6), a déjà été
adopté. Restent à examiner un amendement au para
graphe 2, aussi proposé par le Royaume-Uni (A/CONF.
97/C.21L.15), et un amendement proposé par la Répu
blique démocratique allemande et tendant à ajouter un
paragraphe 3 (A/CONF.97/C.2/L.16). Le paragraphe 1
n'a fait l'objet d'aucun amendement.

Paragraphe 2

2. M'le O'FLYNN (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.97/C.2/L.15), in
dique qu'il concerne une modification d'ordre purement
rédactionnel visant à apporter une précision au para
graphe 2.

3. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection, il
considérera que la Commission décide d'adopter le para
graphe 1 de l'article K, sous sa forme actuelle, et de
modifier le paragraphe 2 comme le propose la délégation
du Royaume-Uni.

4. Il en est ainsi décidé.

Nouveau paragraphe 3

5. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) explique que sa délégation juge nécessaire de
faire figurer dans l'article K une formule symétrique à
celle de l'article E, où une relation est établie entre
l'entrée en vigueur et l'application. Il est donc pro
posé d'ajouter un nouveau paragraphe 3 qui précisera
la relation entre la dénonciation et l'application. Ce
paragraphe montrera clairement que la formation d'un
contrat n'entrera dans le champ d'application de la Con
vention que s'il s'agit d'un Etat contractant ou d'Etats
contractants.

6. Le texte de l'amendement devra être aligné sur celui
des articles déjà adoptés.

7. M. PLANTARD (France) indique que sa délégation
ne voit pas l'utilité de ce paragraphe. Dès qu'une dénon
ciation prend effet, l'Etat concerné n'est plus, par défini
tion, un Etat contractant et il est tout à fait inutile de pré
ciser que la Convention ne s'applique plus. Le parallé
lisme avec la formule employée pour le cas où un Etat
devient un Etat contractant est illusoire.

8. Par 7 voix contre 3, la proposition de la République
démocratique allemande (A/CONF.97/C.2/L.16) est
rejetée.

Nouvel article Y(A/CONF.97/C.21L.4)

9. M. TARKO (Autriche) dit que, pour sa délégation, il
importe de ne pas permettre que des réserves soient faites
à la Convention car elles l'affaibliraient et seraient une
source d'incertitudes. Les réserves autorisées par l'ar
ticle (X) sont acceptables à titre de compromis mais, à
défaut d'une disposition stipulant qu'aucune autre ré
serve n'est permise, un Etat pourrait à son gré faire des
réserves à tel ou tel article. C'est pourquoi M. Tarko
propose d'ajouter un article Y tendant à interdire les ré
serves autres que celles qui sont déjà prévues.

10. Sous sa forme actuelle, l'amendement de la déléga
tion autrichienne (A/CONF.97/C.21LA) ne se réfère
qu'au texte initial de l'article (X), tel qu'il a été présenté
au début de la Conférence. Etant donné ce qui s'est passé
ensuite, le texte de l'amendement proposé devrait être
modifié comme suit : "Aucune réserve ou déclaration
autre que celles faites conformément aux articles B, C,
(X) ou G n'est autorisée." Ce texte est, mutatis mutan
dis, identique à celui de l'article 39 de la Convention sur
la prescription.

11. M. PLANTARD (France) dit que sa délégation ap
puie l'amendement autrichien. La règle est déjà implici
tement contenue dans la Convention et il est assez clair
qu'aucune exception autre que celles qui sont déjà spéci
fiées n'est autorisée. Il est néanmoins justifié de rendre
cette règle explicite, notamment pour éviter des problè
mes aux Etats qui n'ont pas participé à la Conférence et
qui voudraient peut-être formuler ultérieurement des ré
serves incompatibles avec l'esprit du texte.

12. Le représentant de la France propose que le para
graphe se lise comme suit: "Aucune réserve ou déclara
tion autres que celles qui sont expréssement prévues dans
la présente Convention n'est autorisée".

13. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
souligne que la proposition autrichienne ainsi modifiée
semble spécifier que les déclarations en général ne sont
pas autorisées. Cet amendement ayant pour objet d'em
pêcher que des réserves ou des déclarations contenant des
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réserves ne soient faites, il suffirait peut-être de mention
ner les "réserves" pour éviter d'englober les déclarations
générales qui ne contiennent pas de réserves, comme
celles qui sont souvent faites par les Etats au moment de
leur adhésion.

14. M. SONO (Japon) demande si le texte qui sera mis
aux voix sera celui qui est proposé par la délégation autri
chienne et dans lequel figure le mot "déclaration", ou le
texte proposé par le Secrétariat.

15. M. TARKO (Autriche) précise que, si la délégation
autrichienne a proposé d'ajouter le mot "déclaration",
c'est parce que les clauses finales ne mentionnent que les
déclarations et que l'on risque de confondre les déclara
tions proprement dites et les déclarations contenant des
réserves.

16. Si le sens était clair avec le mot "réserve" unique
ment, la délégation autrichienne accepterait d'omettre le
mot "déclaration" mais elle souhaiterait que le reste de la
phrase tel qu'il a été modifié oralement soit conservé,
c'est-à-dire avec la référence aux articles B, C, (X) et G.

17. M. SONO (Japon) dit que la délégation japonaise
préférerait supprimer la référence à l'article B qui donne
au mot "réserve" un sens ambigu. Il aimerait connaître
le point de vue du Secrétariat à ce sujet.

18. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que les dispositions de l'article B ne portent pas sur
une réserve au sens strict du terme. Il propose d'adopter
la formule plus générale suivante: "Aucune réserve n'est
autorisée autre que celles qui sont expressément autori
sées dans la présente Convention.

19. M. TARKO (Autriche) dit que la délégation autri
chienne peut accepter la proposition du Secrétariat.

20. M. SONO (Japon) dit que la délégation japonaise
peut accepter la proposition autrichienne originale mais
estime que la formule proposée par le Secrétariat est plus
satisfaisante car on ignore encore si la Première Commis
sion adoptera d'autres dispositions qui pourraient faire
l'objet de réserves.

21. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le nouvel article Y, tel qu'il a été révisé oralement.

22. Le nouvel article Y est adopté.

Déclaration d'authenticité et signature

23. Mme BELEVA (Bulgarie) dit que la délégation bul
gare a l'impression que, dans la dernière phrase de la
clause de signature, les mots "dûment autorisés par leurs
gouvernements respectifs, . . ." ne sont pas forcément
conformes au système politique des Etats. Il serait peut
être préférable de supprimer les mots "par leurs gouver
nements respectifs" .

24. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
signale que la formule en question est conforme à une
pratique constante et bien établie. En l'occurrence, le
mot "gouvernement" désigne la totalité des pouvoirs re
présentés par l'Etat.

25. Le PRÉSIDENT, constatant que le représentant de

la Bulgarie accepte l'explication du Secrétariat, invite la
Commission à voter sur le texte sous sa forme actuelle.

26. Les clausesrelatives à l'authenticité et à la signature
sont adoptées à l'unanimité.

Projet de protocole à la Convention sur la prescription
en matière de vente intemationale de marchandises
(A/CONF.9717; A/CONF.97/C.2/L.14, L.18, L.19,
L.21 et L.22)

27. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) ex
plique que le document A/CONF.97/C.2/L.18 contient
une version révisée du texte du projet de protocole an
nexé au document A/CONF.97/7. Compte tenu des dé
bats de la Première et de la Deuxième Commission, ainsi
que des textes des articles 1 à 9 adoptés par la Première
Commission et des articles du document A/CONF.97/6
adoptés par la Deuxième Commission, le Secrétariat se
propose de soumettre un nouveau document qui couvrira
le préambule et les articles 1 à III pour servir de base de
discussion sur le fond de ce texte. En attendant, la Com
mission pourrait poursuivre son débat sur l'opportunité
du projet de protocole en général et sur les articles IV et
IX en particulier.

28. M. SAM (Ghana), tenant compte du fait que le Se
crétariat doit établir un nouveau document, se demande
s'il ne serait pas prudent de différer la discussion jusqu'à
ce que tous les documents soient disponibles.

La séance est suspendue à 10 h 50; elle est reprise à
11 h 35.

29. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni) estime que la Com
mission devrait commencer par se prononcer formelle
ment sur l'opportunité d'élaborer un protocole à la
Convention sur la prescription.

30. Pour M. WAGNER (République démocratique
allemande), il importe de veiller à ce que, quand des
Etats auront ratifié et la Convention sur la prescription et
la nouvelle Convention, les contrats entre parties rési
dant dans ces Etats soient régis par les deux instruments
et non pas uniquement par le second. L'élaboration d'un
protocole à la Convention sur la prescription est donc
souhaitable; elle pourrait d'ailleurs encourager les Etats
à ratifier cet instrument.

31. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) est du même avis.

32. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera que la Commission fait sienne la proposi
tion tendant à élaborer un protocole à la Convention sur
la prescription.

33. Il en est ainsi décidé.

34. Le PRÉSIDENT invite la Commission à passer à
l'examen détaillé du projet de protocole soumis par le
Secrétariat (A/CONF.97/C.2/L.18), en commençant
par le préambule et les dispositions finales.
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Préambule

35. Répondant à M. SONO (Japon), M. ENDERLEIN
(Secrétaire de la Commission), dit ne pas juger nécessaire
que les termes du préambule du protocole soient iden
tiques à ceux du préambule de la Convention sur les
contrats, lesquels ne sont pas encore définitivement arrê
tés et restent à adopter. On peut s'en remettre au Comité
de rédaction du soin de veiller à ce que les formulations
retenues dans les deux cas soient pleinement compatibles.

36. Le Préambule est adopté, sous réservede réexamen
par le Comité de rédaction.

Dispositions finales

Article IV

37. L'article IV est adopté.

Article V

38. Répondant à Mie O'FLYNN (Royaume-Uni),
M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
appelle l'attention sur la note de bas de page n° 1 du texte
établi par le Secrétariat, qui explique pourquoi le libellé a
été simplifié.

39. Quant au terme "adhésion" tel qu'il est utilisé dans
l'article, il doit bien être interprété comme un terme gé
nérique couvrant notamment l'acceptation et l'approba
tion.

40. L'article V est adopté.

Article VI

41. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
appelle l'attention sur une erreur qui s'est glissée dans les
textes des paragraphes 1 et 2 et de la note de bas de page
n° 2 : selon l'article 44 de la Convention sur la prescrip
tion, celle-ci doit entrer en vigueur après le dépôt de dix
instruments et non pas de six. Le projet soumis à la Com
mission doit être corrigé en conséquence.

42. La Commission est invitée à déterminer, au cours
de son examen de cet article, combien d'instruments
d'adhésion devront être déposés avant l'entrée en vigueur
du Protocole et le moment auquel cette entrée en vigueur
devra prendre effet. Sur ce dernier point, le Secrétariat
suggère que, dans les deux paragraphes de l'article, le
membre de phrase incomplet "le premier jour du _
mois" soit complété par l'insertion du mot "sixième".

43. Il en est ainsi décidé.

44. Le PRÉSIDENT invite les représentants à présenter
leurs observations relatives au nombre d'instruments à
déposer avant l'entrée en vigueur du Protocole.

45. M. PLANTARD (France) opte pour la première
variante suggérée par le Secrétariat, à savoir deux instru
ments.

46. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) déclare préférer la
seconde, soit dix instruments.

47. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al-

lemagne) est d'avis, comme le représentant de la France,
que le dépôt de deux instruments devrait suffire. Il im
porte que, si peu nombreux soient-ils, les Etats qui sou
haitent harmoniser la Convention sur la prescription
avec la future convention sur les contrats, puissent le
faire le plus rapidement possible.

48. M. SAM (Ghana) est du même avis.

49. Mme KAMARUL (Australie) partage l'opinion des
représentants de la France et de la République fédérale
d'Allemagne. La condition b énoncée au paragraphe 1
de l'article garantira que le Protocole ne pourra pas en
trer en vigueur avant la convention sur les contrats. Le
nombre de ratifications nécessaire pour l'entrée en
vigueur de cette dernière convention et de la Convention
sur la prescription est déjà significatif et, une fois que la
Convention sur les contrats est entrée en vigueur, le Pro
tocole doit prendre effet, là où il a été adopté, aussitôt
que possible. C'est pourquoi la représentante de l'Aus
tralie se prononce pour la première des variantes propo
sées par le Secrétariat.

50. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis
sion à marquer leur préférence pour l'une ou l'autre des
deux variantes.

51. Il Y a 20 voix en faveur de la suggestion tendant à
subordonner rentrée en vigueur du Protocole au dépôt
de deux instruments d'adhésion.

52. Cette suggestion est adoptée.

53. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique),
M. PLANTARD (France) et M. LANDFERMANN
(République fédérale d'Allemagne) demandent quel est le
sens de la dernière phrase du paragraphe 1, et plus parti
culièrement des mots "le cas échéant" qui sont utilisés
dans les paragraphes 1 et 2. La relation entre les diverses
conditions n'est pas parfaitement claire.

54. Le PRÉSIDENT, considérant l'incertitude générale
qui règne à cet égard et qui semble être d'ordre rédaction
nel plutôt que de fond, suggère que l'article VI, tel que
complété par les deux décisions de la Commission, soit
renvoyé au Comité de rédaction.

55. Il en est ainsi décidé.

Article VII

56. M. KULSDOM (Pays-Bas) déclare que, conformé
ment au texte actuel de l'article VII, toute ratification ul
térieure de la Convention de 1974 sera considérée comme
une adhésion au Protocole si l'Etat intéressé le notifie au
dépositaire en conséquence. Mais il n'est pas bien précisé
à quel moment cette notification devra être faite. L'ar
ticle devrait indiquer ce qu'il faudra faire au même mo
ment que la ratification ou que l'adhésion.

57. M. KAI (Japon) dit que l'article VII pose pour lui
un problème plus essentiel. Il ne pense pas que la réfé
rence implicite aux droits et obligations des Etats en tant
que parties contractantes à la Convention de 1974 soit
juridiquement appropriée dans un protocole, les Etats
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parties à ce protocole pouvant être tout à fait différents
des Etats parties à la Convention.

58. M. PLANTARD (France) a également des doutes
au sujet de l'article VII. L'objectif de cet article semble
être d'encourager les Etats qui ratifieront ultérieurement
la Convention de 1974 à faire une déclaration précisant
qu'ils adhèrent au Protocole, faute de quoi ils seront
considérés comme ayant adhéré à la Convention de 1974
mais pas au Protocole. La Convention de 1974reste donc
ouverte à la signature indépendamment du Protocole, et
les Etats peuvent adhérer uniquement à la Convention ou
à la Convention et au Protocole (au moyen d'un acte de
ratification distinct, accompagné d'une déclaration).

59. La version française n'est en tout cas pas satisfai
sante, et plus particulièrement le membre de phrase "no_
tifie le dépositaire", qui est un anglicisme. La construc
tion correcte est "notifier à".

60. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que l'objection du représentant de la France est certes
bien fondée mais que le verbe "notifier" est de plus en
plus utilisé sans la préposition, même dans les textes offi
ciels.

61. Le mécanisme proposé à l'article VII est destiné à
fonctionner de la manière suivante : lorsqu'un Etat dé
pose un instrument d'adhésion, il peut, en faisant une
notification, déclarer qu'il adhère également au Proto
cole.

62. L'article est fondé sur le paragraphe 5 de l'ar
ticle 40 de la Convention de Vienne sur le droit des trai
tés, qui se rapporte à l'amendement des traités multilaté
raux. Le paragraphe en question est libellé comme suit :

"5. Tout Etat qui devient partie au traité après
l'entrée en vigueur de l'accord portant amendement
est, faute d'avoir exprimé une intention différente,
considéré comme étant :

a) partie au traité tel qu'il est amendé; et
b) partie au traité non amendé au regard de toute

partie au traité qui n'est pas liée par l'accord por
tant amendement."

63. L'article VII constitue une amélioration par rapport
à ce texte puisqu'il prévoit une notification expresse de
sorte à ne laisser aucun doute possible quant à l'intention
de l'Etat en question d'adhérer au Protocole.

64. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que, sous sa forme actuelle, l'article VII est difficile
à comprendre et il propose de le renvoyer au Comité de
rédaction. Ce qui le gêne, en particulier, c'est que l'ar
ticle énonce d'abord une règle générale puis une condi
tion qui atténue cette disposition. Il serait peut-être pré
férable de les intervertir.

65. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) pense que, si l'article était remanié comme le
propose le représentant des Etats-Unis, il deviendrait
compréhensible et ne susciterait plus de difficultés. Une
telle modification répondrait peut-être aussi à la préoccu
pation exprimée par le représentant du Japon.

66. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne appuie la proposition du représentant des Pays
Bas tendant à préciser dans l'article que la notification
doit être faite au moment de l'adhésion, de façon à éviter
tout problème de rétroactivité.

67. M. PLANTARD (France) dit que le Secrétaire ad
joint de la Commission a interprété l'article VII comme
étant conforme à la Convention de Vienne sur le droit
des traités et comme signifiant notamment qu'un Etat
devenant partie à la Convention amendée appliquerait
également la Convention non amendée à des Etats parties
à la Convention seulement et pas au Protocole portant
amendement.

68. Telle est bien sûr la règle générale, mais M. Plan
tard se demande si cette règle convient réellement à la
convention en question, dont le champ d'application
tient compte du statut des Etats contractants vis-à-vis du
lieu d'établissement des parties à un contrat. Le Proto
cole est libellé de telle façon que, pour déterminer si la
Convention est applicable - ce qui est aussi valable pour
la Convention sur la prescription et pour la Convention
sur la vente -, il faut déterminer si les parties ont leur
établissement dans des Etats contractants au sens large
de cette expression, qui vise les Etats parties à la fois à la
Convention de 1974 et au Protocole.

69. La règle énoncée dans la Convention de Vienne
peut entraîner en pratique des difficultés d'application,
surtout en ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 1 de
l'article premier, selon lequel la Convention est appli
cable lorsque les règles du droit internationale privé
mènent à l'application de la loi d'un Etat contractant. La
loi applicable risque d'être celle d'un Etat qui est partie à
la Convention non amendée mais pas au Protocole. La
question est très subtile mais le représentant de la France
se demande si la règle de la Convention de Vienne con
vient vraiment à la convention à l'examen.

70. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) dit que la question soulevée par le représentant
de la France est très intéressante et très difficile à ré
soudre mais qu'il ne pense pas pour autant qu'elle s'ap
plique particulièrement à l'article VII. L'examen de cette
question pourrait donc être renvoyé jusqu'à ce qu'il soit
indispensable de la résoudre.

71. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
déclare que le but de l'article est d'éviter des difficultés
administratives. Il arrive parfois que le Secrétaire géné
ral, en tant que dépositaire, reçoive des instruments de
ratification ou d'adhésion qui, par erreur administrative,
ne portent pas sur tous les accords en question. L'article
VII permettrait de déterminer si l'Etat en question sou
haite adhérer au Protocole ou, en d'autres termes, à la
Convention telle que modifiée par le Protocole, et de
rappeler le cas échéant qu'il faut le notifier en consé
quence. Cet article est dans une certaine mesure la con
trepartie d'une proposition faite par le représentant du
Canada.

72. M. SAM (Ghana) pense que l'amendement proposé
par le représentant des Etats-Unis réglerait la question
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soulevée par le représentant des Pays-Bas. S'il est pos
sible de libeller la proposition des Etats-Unis sous une
forme précise et de l'adopter, le représentant des Pays
Bas pourrait peut-être retirer sa proposition. L'article
ainsi modifié pourrait alors être renvoyé au Comité de ré
daction pour être rédigé sous une forme définitive.

73. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare qu'il a eu la même idée. L'article, modifié comme il
l'a proposé, ne serait peut-être pas tout à fait aussi clair
que s'il était modifié comme le propose le représentant
des Pays-Bas, mais il serait suffisamment clair dans le
contexte.

74. Le représentant des Etats-Unis propose donc de li
beller l'article VII comme suit: "Si l'Etat intéressé noti
fie le dépositaire en conséquence, toute ratification ou
adhésion effectuée à l'égard de la Convention du 12 juin
1974 après l'entrée en vigueur du présent Protocole sera
considérée comme constituant adhésion à l'égard du pré
sent Protocole." Un tel libellé indiquerait que la notifica
tion doit être faite au moment de l'adhésion ou, en tout
cas, ne permettrait guère de supposer le contraire.

75. M. KULSDOM (Pays-Bas) dit que la proposition
du représentant des Etats-Unis règle la question qu'il a
soulevée.

76. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera que la Commission décide d'adopter l'ar
ticle VII, tel qu'il a été remanié par le représentant des
Etats-Unis, et de le renvoyer au Comité de rédaction
pour qu'il lui donne une forme définitive.

77. Il en est ainsi décidé.

Nouvel article 5 bis

78. Le PRÉSIDENT invite le représentant de l'Au
triche à présenter la proposition de la délégation autri
chienne tendant à ajouter un nouvel article au Protocole
(A/CONF.97/C.21L.22). Ce document porte sur un
nouvel article 5 bis mais M. Mantilla-Molina a été in
formé par le Secrétariat qu'il serait plus approprié d'in
troduire cet article dans le Protocole en tant qu'article
VII bis.

79. M. TARKO (Autriche) dit qu'il ressort du débat sur
l'article VII que, s'il peut y avoir des parties à la Conven
tion de 1974 non amendée et à la Convention amendée
par le Protocole, on conçoit difficilement qu'un Etat
puisse adhérer au Protocole sans être partie à la Conven
tion de 1974. Toutefois, pour plus de sûreté, il convien
drait de préciser que l'adhésion au Protocole par un Etat
qui n'est pas partie contractante à la Convention de 1974
aurait l'effet d'une adhésion à la Convention amendée
par le Protocole.

80. Après avoir entendu les explications fournies par le
Secrétaire adjoint au sujet de l'article V, M. Tarko tient
à modifier la proposition de sa délégation comme suit :
"L'adhésion au présent Protocole par un Etat qui n'est
pas partie contractante à la Convention aura l'effet
d'une adhésion à la Convention telle que modifiée par le
présent Protocole."

81. Mme BELEVA (Bulgarie) appuie la proposition
autrichienne, qui est conforme à la pratique internatio
nale constante en matière de traités.

82. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) dit qu'il ignore tout de la pratique internatio
nale constante mais qu'à son avis la question de savoir
quels Etats sont parties à la Convention sur la prescrip
tion et la question des modalités de ratification de celle-ci
doivent être réglées exclusivement par la Convention sur
la prescription elle-même. On ne saurait admettre l'intro
duction dans le Protocole de règles régissant l'adhésion à
la Convention sur la prescription elle-même. Il se pour
rait qu'il y ait des Etats qui ratifient la Convention sur la
prescription et non le Protocole; ces Etats doivent avoir
l'assurance qu'une adhésion à la Convention n'est possi
ble que si elle intervient conformément aux règles énon
cées dans la Convention.

83. Etant donné que les clauses finales de la Conven
tion de 1974 ne contiennent aucune disposition du type
de celle qu'a proposée le représentant de l'Autriche, la
délégation de la République fédérale d'Allemagne n'est
pas en mesure d'appuyer cette proposition. Une diffi
culté analogue se pose au sujet de l'article VIII.

84. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que la proposition de la délégation autrichienne, bien
que relativement nouvelle au regard de la pratique du
Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire, semble
tout à fait opportune. Il en résulterait une simplification
des procédures administratives : le dépositaire serait à
même, en se fondant sur cette disposition, d'accepter un
instrument unique d'adhésion (à l'égard du Protocole
modifiant la Convention) qui serait considéré comme
s'appliquant également à la Convention non amendée,
vu que l'intention de l'Etat adhérant de devenir partie à
la Convention serait alors clairement établie.

85. Le dépositaire considérerait évidemment l'instru
ment d'adhésion comme s'il s'agissait de deux instru
ments - un pour la Convention non amendée et un autre
pour le Protocole. Du point de vue du Secrétariat, la pro
position autrichienne ne semble donc poser aucune diffi
culté sur le plan juridique.

La séance est levée à 13 heures.
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La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION LES DÉCLA-. '
RATIONS, LES RESERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
C~NVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIERE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CI~:ANDISES,RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NERAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6]
(suite)

Projet de protocole à la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchandises
(A/CONF.97/C.21L.14, L.18 et Add.l, L.21 et L.22)
lsuùe]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre
l'examen de la proposition de l'Autriche publiée sous la
cote A/CONF.97/C.2/L.22, telle qu'elle a été modifiée
o~alement par le représentant de ce pays à la séance pré
c~dent~. Il rappelle à la Commission que cette proposi
tion, SI elle est adoptée, deviendra l'article VII bis du
Protocole.

2. M. SAM (Ghana) ne peut s'empêcher de penser
malgré la façon convaincante avec laquelle le représen
t~nt ~e l',Autriche a présenté sa proposition et les explica
tions intèressantes du Secrétaire adjoint, que c'est mettre
la charrue avant les bœufs que de stipuler que l'adhésion
à un protocole traitant de questions secondaires aura
l'effet d'une adhésion à la Convention telle que modifiée
par le Protocole. Il regrette donc d'avoir à se prononcer
contre la proposition de l'Autriche.

3.. MU: O'FLYNN (Royaume-Uni) approuve le principe
qUI est a la base de la proposition autrichienne et ne par
tage pas les doutes exprimés par les représentants de la
République fédérale d'Allemagne et du Ghana. Il est ma
nifeste qu'un protocole est un document secondaire, au
quel nul Etat n'adhérera s'il n'a pas l'intention d'adhérer
à la Convention modifiée per ledit protocole.

4. Néanmoins, si les objections formulées par les repré
sentants de la République fédérale d'Allemagne et du
Ghana sont largement partagées, on pourrait résoudre le
problème en modifiant le paragraphe 1 de l'article V du
Pro.tocole.' que la Commission a déjà adopté, de façon
qu'Il se lise comme suit : "Le présent Protocole sera
ouv~rt uniquement à l'adhésion des Etats qui sont déjà
parties contractantes à l'égard de la Convention du 12
juin 1974."

5. M. WAGNER (République démocratique alle-

mande) appuie la proposition de l'Autriche, qui est lo
gique et justifiée.

6. La proposition de l'Autriche relative à un nouveau
paragraphe VIIbis est adoptée.

Article VIII

7. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose de remplacer l'expression "sauf notification d'in
tention contraire de sa part", aux troisième et quatrième
lignes de l'article VIII, par l'expression "sauf notifica
tion d'intention contraire de sa part au dépositaire" .

8. Il en est ainsi décidé.
9. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) fait
observer que, compte tenu de la décision que la Commis
sion vient de prendre d'inclure un article VII bis dans le
Protocole, il convient également de faire référence à cet
article à l'article VIII.

10. Il en est ainsi décidé.
Il. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) dit que, pour les raisons qu'il a exposées au
sujet de la proposition de l'Autriche, l'article VIII ne le
satisfait pas. Il n'insistera cependant pas sur ce point.

12. Le PRÉSIDENT dit qu'il sera dûment pris note de
la déclaration du représentant de la République fédérale
d'Allemagne.

13. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) constate que le Pro
tocole ne contient pas de clause de dénonciation. L'ar
ticle 56 de la Convention de Vienne sur le droit des traités
permet peut-être de s'en passer, mais, à son avis, la Com
mission devrait se pencher sur la question.

14. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que, bien que l'inclusion d'une clause de dénonciation
dans le Protocole soit tout à fait acceptable au regard de
la pratique juridique, on risque de se trouver face à une
situation complexe si un Etat qui est partie contractante à
la Convention du 12 juin 1974 devient partie contrac
tante au Protocole et le dénonce par la suite. Il convient
donc d'examiner soigneusement les incidences de cette
proposition.

15. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que, pour modifier les conven
tions existantes, il existe dans la pratique juridique inter
nationale des moyens beaucoup plus simples que celui
qui est actuellement à l'examen; on peut se référer par
exemple à la Convention de Varsovie de 1929. Néan
moins, puisque la Commission a déjà adopté la plupart
des articles du Protocole dont elle est saisie, M. Novos
siltsev convient qu'il faudrait envisager l'inclusion d'une
clause de dénonciation et il suggère que la Commission



490 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Deuxième Commission

invite le Secrétariat à rédiger un projet de texte à cette
fin.

16. M. SONO (Japon) fait observer qu'une disposition
permettant de dénoncer le Protocole risque de susciter
des problèmes eu égard à l'article VII bis, que la Com
mission vient d'adopter.

17. Le PRÉSIDENT suggère de prier le Secrétariat
d'établir un projet de clause de dénonciation en tenant
dûment compte des observations formulées par les repré
sentants du Royaume-Uni et du Japon.

18. Il en est ainsi décidé.

19. L'article VIII, tel que modifié, est adopté.

Article IX

20. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) fait
observer que l'article IX renvoie à "la Convention sur la
prescription" alors que les autres articles du Protocole
renvoient à "la Convention du 12 juin 1974". Il propose
d'harmoniser le libellé des divers articles.

21. Il en est ainsi décidé.

22. L'article IX, tel que modifié, est adopté.

23. Le PRÉSIDENT demande à la Commission si les
parenthèses qui entourent le mot "arabe", à la deuxième
ligne de la dernière phrase du Protocole, doivent être
supprimées. Il rappelle que l'arabe n'est pas une des lan
gues de la Convention sur la prescription.

24. M. SAM (Ghana) dit que, puisque la délégation ira
quienne participe aux travaux de la Commission, il serait
juste que l'arabe figure parmi les langues dans lesquelles
le texte du Protocole sera authentique.

25. M. AL-TAWEEL (Iraq) note que, outre sa déléga
tion, la délégation d'Arabie saoudite participe également
à la Conférence et que l'arabe a été adopté en tant que
langue de travail. Il demande donc que cette langue
figure parmi celles dans lesquelles le texte du Protocole
sera authentique.

26. Répondant à une question de M. LANDFER-
-MANN (République fédérale d'Allemagne), M. RO
MAN (Secrétaire adjoint de la Commission) note qu'il
n'y a pas de texte original arabe de la Convention du 12
juin 1974, mais que, l'arabe étant une des langues offi
cielles de la Conférence, c'est l'une des langues dans les
quelles les dispositions du Protocole seront étudiées et
adoptées. Il n'y a donc pas d'objection juridique à
l'adoption du Protocole en arabe. Le texte arabe des
amendements à la Convention de 1974 sera dûment pris
en considération par le Secrétariat lorsqu'il établira la
traduction arabe de cette convention, telle que modifiée.

27. Le PRÉSIDENT propose, compte tenu de ce qui
précède, de supprimer les parenthèses qui entourent le
mot "arabe" à la dernière phrase du Protocole.

28. Il en est ainsi décidé.

29. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition du Secrétaire général relative aux rapports
entre le projet de convention sur les contrats de vente in-

ternationale de marchandises et la Convention sur la
prescription en matière de vente internationale de mar
chandises (A/CONF.97/C.2/L.18/Add.l).

30. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission),
présentant ce document, note qu'à la première ligne de
l'article premier, dans la version anglaise, le mot "this"
doit être remplacé par "the".

31. Le PRÉSIDENT signale qu'à la différence de l'an
nexe II du document, qui est soumise pour examen à la
Commission, l'annexe 1 n'a été ajoutée que pour infor
mation, et qu'aucune décision n'a à être prise à cet égard.

32. M. STENERSEN (Norvège), notant que le docu
.ment en question n'a été publié que tout récemment et
que sa délégation n'a pas eu suffisamment de temps pour
l'étudier, demande que la discussion soit reportée.

La séance est suspendue à 10 h 50; elle est reprise à
II h 35.

33. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'annexe II de la Proposition du Secrétaire général (A/
CONF.97/C.2IL. 18/Add.l).

34. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) trouve que la formule utilisée dans l'annexe II
est compliquée, et qu'il est difficile de déterminer quel
article ou quels articles de la Convention sur la prescrip
tion sont à remplacer, modifier ou conserver.

35. Dans ces conditions, il serait peut-être bon de com
mencer par éclaircir la situation en examinant l'annexe I.
M. Landfermann propose donc à la Commission d'exa
miner d'abord l'annexe l, puis de décider quels articles
de la Convention sur la prescription sont conformes à la
Convention sur les contrats.

36. Mme BELEVA (Bulgarie) signale que, dans le texte
russe de l'article 1 de l'annexe II, les mots "nonobstant
les dispositions de l'article premier, de l'alinéa a de l'ar
ticle 2, du paragraphe 2 de l'article 3 et de l'article 5 de
la présente Convention" ont été omis.

37. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat a pris note de
cette omission, et que celle-ci sera réparée.

38. M. ROSENBERG (Union des Républiques socialis
tes soviétiques), partageant les inquiétudes du représen
tant de la République fédérale d'Allemagne, estime qu'il
vaudrait mieux commencer par examiner et comparer les
dispositions pertinentes de la Convention sur la prescrip
tion et de la Convention des contrats, puis d'en tirer les
conclusions voulues. On pourrait alors étudier la forme
du Protocole et choisir soit d'indiquer les articles à re
manier, soit de reformuler ces articles et de les inclure
dans le Protocole afin que celui-ci puisse servir de base à
l'adhésion et à la ratification. De l'avis de la délégation
soviétique, cette dernière solution serait la meilleure.

39. M. STENERSEN (Norvège) partage les vues des re
présentants de la République fédérale d'Allemagne et de
l'Union soviétique, et estime que le texte actuel n'est pas
acceptable.

40. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé-
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rera que la Commission souhaite adopter la proposition
de la République fédérale d'Allemagne et examiner l'an
nexe 1 article par article.

41. M. PLANTARD (France) avait cru comprendre
que l'annexe 1 ne figurait dans le document que pour
l'information des représentants et ne devait pas être exa
minée. Il propose que la Commission aborde directement
l'annexe II.

42. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) maintient sa proposition tendant à ce que la
Commission examine d'abord l'annexe l, puis décide s'il
faut ou non modifier l'article 2 de la Convention sur la
prescription.

43. M. SONO (Japon) estime également qu'il faudrait
examiner d'abord l'annexe I. Le plus simple serait peut
être de déterminer les domaines où il serait nécessaire
d'établir un parallélisme entre les deux Conventions, puis
d'examiner les formules qui permettraient d'exprimer les
idées voulues, en laissant de côté les modifications rédac
tionnelles mineures, à moins qu'elles n'aient une inci
dence sur la substance des articles.

44. M. STENERSEN (Norvège) considère lui aussi
qu'il faudrait examiner d'abord le fond, puis les ques
tions de rédaction.

45. M. PLANTARD (France) retire sa proposition ten
dant à aborder directement l'annexe II.

46. M. STENERSEN (Norvège) rappelle que sa déléga
tion a proposé un amendement (A/CONF.97/C.21L.14)
tendant à remplacer les articles 2 et 3 de la Convention
sur la prescription par un nouvel article.

47. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de se li
miter pour le moment à l'examen du tableau synoptique
figurant à l'annexe l, puis d'examiner les propositions y
relatives.

48. Il note qu'aucune observation n'est présentée sur le
texte des alinéas b, c, d et e de l'article 2 de la Conven
tion sur la prescription et du paragraphe 2 de l'article
premier, des alinéas a et b de l'article 9 et du para
graphe 3 de l'article premier de la Convention sur les
contrats.

49. M. ROSENBERG (Union des Républiques socialis
tes soviétiques), se référant à l'article 3 de la Convention
sur la prescription et aux paragraphes 1a et b de l'article
premier de la Convention sur les contrats, note qu'il y a
une différence entre ces deux articles. Dans la Conven
tion sUI: la prescription, on est parti du principe qu'elle ne
s'appliquerait qu'aux Etats contractants; la Convention
sur les contrats, elle, repose sur d'autres principes. La dé
légation soviétique accepterait cependant que l'on incor
pore dans la Convention sur la prescription les disposi
tions pertinentes de la Convention sur les contrats.

50. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) convient que la référence au droit international
privé qui figure au paragraphe 1 b de l'article premier de
la Convention sur les contrats devrait s'appliquer égale
ment à la Convention sur la prescription et estime que,

pour ce faire, le mieux serait d'adopter sa proposition
(A/CONF.97/C.2/L.21).

51. La référence au droit international privé dans la
Convention sur les contrats signifie que, dans la plupart
des cas, cette convention ne s'appliquera que si les règles
du droit international privé relatives aux contrats de
vente conduisent à l'application de la loi d'un Etat con
tractant. Or, si l'on adopte la même formulation dans la
Convention sur la prescription, elle renverra aux règles
du droit international privé relatives à la prescription,
règles qui varient d'un pays à l'autre. Ainsi, le domaine
d'application des deux conventions serait différent.

52. Si, par exemple, un contrat est soumis à la juridic
tion du pays A conformément aux règles du droit inter
national privé et si, en ce qui concerne la prescription, le
droit international privé conduit à l'application de la loi
du pays B, le pays A étant partie aux deux conventions et
le pays B n'étant partie à aucune des deux, la Convention
sur les contrats s'appliquera, et la Convention sur la
prescription ne s'appliquera pas.

53. M. SONO (Japon) dit qu'il faut accorder à l'ar
ticle 3 de la Convention sur la prescription une très
grande attention. Avant que cette convention n'ait été
adoptée, beaucoup de temps avait été consacré à la ques
tion de l'application du droit international privé, étant
donné que la qualification de la prescription varie d'un
Etat à l'autre. Pour la délégation japonaise, il est extrê
mement important d'exclure le droit international privé
de l'application de la Convention sur la prescription.
Compte tenu du paragraphe 1 de l'article premier, le
paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention sur la pres
cription fait obligation aux Etats contractants d'appli
quer la Convention, tandis que le paragraphe 2 de l'ar
ticle 3 souligne qu'il faut faire abstraction du droit inter
national privé. Or, si l'on optait pour un texte tel que
celui du paragraphe 1 b de l'article premier de la Conven
tion sur les contrats de vente, toute la conception de la
Convention sur la prescription s'en trouverait boule
versée et la question de la qualification se poserait à
nouveau.

54. Pour la délégation japonaise, comme pour les deux
orateurs précédents, il faudrait modifier quelque chose,
mais pas en s'inspirant du paragraphe 1 b de l'article pre
mier. Il importe de faire en sorte que la Convention sur la
prescription soit appliquée de manière uniforme, ce qui
n'est pas possible si l'on fait intervenir le droit internatio
nal privé de chaque Etat.

55. Les propositions de la République fédérale d'Alle
magne et de la Norvège sont donc très intéressantes; elles
ne font intervenir les règles du droit international privé
que pour les contrats de vente et non pour la prescrip
tion. En outre, si le texte figurant à l'alinéa b de la pro
position de la République fédérale d'Allemagne était
adopté, le paragraphe 2 de l'article 3 serait superflu.
D'autre part, si l'article premier de la Convention sur les
contrats était combiné avec l'article 3 de la Convention
sur la prescription, cette proposition deviendrait sans
objet.
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56. M. SAM (Ghana) est du même avis. Il ne faut pas
oublier qu'on a essayé, dans la Convention sur la pres
cription, de ne pas faire intervenir les règles du droit in
ternational privé; la Commission devrait donc veiller à
restreindre leur application aux contrats de vente, à l'ex
clusion de la prescription. La délégation ghanéenne ap
puie les propositions de la République fédérale d'Alle
magne et de la Norvège, qui contribueraient largement à
régler le problème posé par l'article premier de l'an
nexe II.

57. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare que sa délégation a également des difficultés à ac
cepter de faire tout simplement intervenir les règles du
droit international privé. Elle a même quelque difficulté
à accepter la proposition de la République fédérale d'Al
lemagne.

58. L'article 30 de la Convention sur la prescription est
destiné, dans le contexte de l'article 13, à permettre à un
créancier d'interrompre le délai de prescription en enga
geant une action judiciaire, généralement dans son
propre pays, ce qui est possible en vertu de la Convention
sur la prescription, dans la mesure où elle ne s'applique
que si les deux parties ont leur établissement dans des
Etats contractants. Si le Protocole modifiait cette situa
tion, de sorte qu'une partie pourrait avoir son établisse
ment dans un Etat contractant et l'autre dans un Etat
non contractant, le créancier qui aurait son établissement
dans un Etat non contractant ne serait plus en mesure
d'interrompre le délai de prescription en engageant une
procédure judiciaire contre le débiteur dans son propre
pays, car l'article 30 ne s'appliquerait pas. Cela revien
drait à priver le créancier se trouvant dans un Etat con
tractant d'un droit qu'aurait un créancier se trouvant
dans un Etat contractant.

59. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) estime qu'il faut établir une distinction entre les
Etats contractants mentionnés au paragraphe 1 de l'ar
ticle 3 de la Convention sur la prescription et les Etats
contractants mentionnés à l'article 30 du même instru
ment. Selon les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 3, la Convention ne s'applique "que si, au moment
de la conclusion du contrat, les parties à un contrat de
vente internationale d'objets mobiliers corporels ont leur
établissement dans des Etats contractants". Mais les
actes et circonstances prévus à l'article 13, et plus parti
culièrement tout acte introductif d'une procédure judi
ciaire contre le débiteur, peuvent être accomplis par le
créancier ou se réaliser dans un Etat autre que celui où il
a son établissement. Ces actes et circonstances ne produi
ront leur plein effet aux fins de la Convention conformé
ment à l'article 30 que si cet autre Etat est partie à la
Convention.

60. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) con
vient que les créanciers peuvent intenter une action dans
des Etats autres que celui où ils ont leur établissement,
quand bien même cette procédure risque d'être longue et
coûteuse.

61. Il convient de relever que, même si la proposition

de la République fédérale d'Allemagne était adoptée, elle
ne garantirait pas que le créancier ayant son établisse
ment dans un Etat non contractant ait le droit d'intenter
une action dans son propre pays aux fins de l'article 13
et pour que le délai de prescription cesse de courir. Ce
créancier pourrait certes engager une procédure judi
ciaire mais celle-ci resterait sans effet, l'Etat où il a son
établissement n'étant pas partie à la Convention.

62. M. SONO (Japon) dit que, bien qu'il soit regret
table qu'un créancier ayant son établissement dans un
Etat non contractant soit privé du recours à l'article 30,
parce que cet Etat n'est pas partie à la Convention sur la
prescription, c'est à l'Etat en question qu'est due cette
situation et non aux auteurs de la Convention.

63. Au cours de l'élaboration de cet instrument, on a
pris grand soin de définir, à l'alinéa a de l'article 2, la no
tion de contrat de vente internationale de marchandises;
après mûre réflexion, il a été décidé de restreindre le
champ d'application de la Convention au paragraphe
premier de l'article 3. Cette restriction s'est par la suite
reflétée à l'article 30, dont les dispositions sont pratique
ment sans précédent et ne peuvent être appliquées avec
succès que s'il s'agit d'Etats contractants.

64. MUe O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que, pour sa dé
légation, on ne saurait contester, en tant que telles, les
différences existant entre les domaines d'application res
pectifs des deux conventions. Bien qu'elles se rapportent
à des domaines juridiques apparentés, elles ne sont pas si
proches qu'elles ne puissent être appliquées de manière
satisfaisante indépendamment l'une de l'autre. La repré
sentante du Royaume-Uni n'a jusqu'à présent entendu
aucun argument qui l'ait convaincue d'aligner le do
maine d'application de la Convention sur la prescription
sur celui du projet de convention sur les contrats de
vente, et elle a, comme le représentant des Etats-Unis,
des doutes quant aux conséquences qu'un tel alignement
pourrait avoir sur les articles 13 et 30 de la Convention
sur la prescription. Elle ne peut donc pas appuyer les pro
positions présentées à ce sujet.

65. M. PLANTARD (France) n'est pas du même avis.
Il serait très utile pour les Etats qui envisagent d'adhérer
aux deux instruments que leurs champs d'application res
pectifs coïncident, à défaut d'être identiques.

66. Les difficultés invoquées par le représentant des
Etats-Unis en ce qui concerne la transposition du para
graphe 1 b de l'article premier du projet de convention
sur les contrats dans l'article 3 de la Convention sur la
prescription ne sont pas très sérieuses. Cet alinéa vise le
cas où les règles du droit international privé mènent à
l'application de ce qui est par définition un droit "étran
ger", c'est-à-dire un droit conçu pour régir des trans
actions nationales plutôt que des transactions internatio
nales. Le fait que le mécanisme prévu aux articles 13 et 30
puisse ou non fonctionner n'est pas d'une importance
fondamentale; que l'établissement des parties à un con
trat de vente internationale de marchandises soit ou non
dans des Etats contractants ou que les règles du droit in
ternational privé mènent à l'application de la loi d'un
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Etat contractant, une action judiciaire engagée dans un
Etat non contractant resterait sans effet.

67. Compte tenu de ces considérations, le représentant
de la France ne voit aucune difficulté à étendre les dispo
sitions du paragraphe 1 b de l'article premier du projet de
convention sur les contrats à la Convention sur la pres
cription. L'application de ces dispositions impliquerait la
non-application de l'article 13, étant donné que, en vertu
même de leur application, on ferait appel au droit
"étranger" et non au droit international.

68. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
que le présent débat met en lumière une question fonda
mentale qui concerne l'ensemble du Protocole. En pré
sence des projets d'articles de la Convention sur les con
trats et des articles correspondants de la Convention sur
la Prescription, il faut se demander ce qu'il y a lieu de
modifier dans cette dernière par souci d'harmonisation,
ce qui n'a pas besoin d'être modifié et ce qui doit être
conservé à tout prix.

69. En ce qui concerne la deuxième question, le Secré
tariat a indiqué dans l'annexe 1 du document A/CONF.
97/C.21L.18/Add.l, les articles des deux instruments
entre lesquels il n'existe pas de différence de fond. Ces
articles sont donc pratiquement interchangeables et la
Commission pourrait très bien décider de remplacer le

, libellé de la Convention sur la prescription par celui de la
Convention sur les contrats.

70. En revanche" certains articles de la Convention sur
la prescription devraient, d'après le Secrétariat, être con
servés; ces articles sont énumérés à la fin de l'article 1 de
l'annexe II à la proposition du Secrétaire général (A/
CONF.97/C.2/L.18/Add.l), où il est dit "nonobstant
les dispositions de l'article premier, de l'alinéa a du para
graphe 2 de l'article 3 et de l'article 5 de la présente
Convention" .

71. L'une de ces dispositions, le paragraphe 2 de l'ar
ticle 3, a également fait l'objet d'une note dans l'An
nexe 1du document, où il est dit que, même si les disposi
tions de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article premier de
la Convention sur les contrats devaient entrer dans le
champ d'application de la Convention sur la prescrip
tion, ce paragraphe pourrait demeurer inchangé. On re
trouve cette proposition du Secrétariat dans la note qui
figure à la page 2 die la version française de la proposition
norvégienne (A/CONF.97/C.21L.14), dans laquelle il
est dit que "c'est ... à juste titre que la Convention sur
la prescription devrait s'appliquer quelle que soit la loi à
laquelle peuvent mener les règles du droit international
relatives à la prescription". D'autre part, ainsi qu'il a été
souligné précédemment au cours du débat, ce à quoi mè
nent ces règles diffère beaucoup d'un Etat à l'autre.

72. Plusieurs représentants se sont référés à l'article 30
de la Convention sur la prescription, qui a fait l'objet
d'un débat prolongé au cours de la Conférence sur la
prescription. Bien que le mot "contractant" ait été fina
lement inséré après le mot "Etat" à la troisième ligne de
cet article, l'idée selon laquelle toute poursuite intentée
dans un Etat quel qu'il soit devrait produire son plein

effet aux fins de la Convention dans un Etat contractant
a trouvé un appui considérable.

73. Le Secrétariat considère que la Commission est en
droit de réviser les dispositions dudit article et, si elle le
désire, de proposer la suppression de l'adjectif contro
versé, ce qui aurait pour effet d'aligner la portée de la
Convention sur la prescription sur celle du projet de
Convention sur les contrats, telle qu'elle est prévue au
paragraphe 1 b de l'article premier.

74. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) considère que, dans l'immédiat, la Commission
doit choisir l'une des trois possibilités qui s'offrent en ce
qui concerne l'article 3 de la Convention sur la prescrip
tion : laisser cet article inchangé, comme le propose le re
présentant du Royaume-Uni; transposer dans cet article
les dispositions du paragraphe 1, alinéa b, de l'article
premier du projet de Convention sur les contrats - mais
aucun membre de la Commission ne semble favorable à
cette solution; ou adopter l'une ou l'autre des proposi
tions présentées respectivement par la Norvège et la
République fédérale d'Allemagne dans les documents
A/CONF.97/C.21L.14 et A/CONF.97/C.2/L.21.

75. M. SONO (Japon) approuve ce que vient de dire
l'orateur qui l'a précédé mais souligne que la proposition
de la République fédérale d'Allemagne ne porte que sur
les contrats de vente et exclut l'application des règles de
droit international privé à la caractérisation de la pres
cription.

76. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
rappelle que la délégation de République fédérale d'Alle
magne propose également de supprimer le paragraphe 2
de l'article 3 qui place la question dans une perspective
totalement différente.

77. M. Enderlein dit qu'avant de prendre une décision
sur les différentes propositions concernant l'article 3, la
Commission voudra peut-être poursuivre l'examen com
paré des articles contenus dans les deux instruments afin
de voir si d'autres modifications sont nécessaires.

78. M. HJERNER (Suède) dit que cet exercice d'har
monisation a été entrepris dans le but de tenir compte de
situations qui n'avaient pas été prévues à l'époque de la
Conférence sur la prescription et plus particulièrement en
vue de définir des expressions comme "lieu où le vendeur
a son établissement", "ventes aux consommateurs" et
d'autres expressions analogues.

79. Le problème à l'examen, qui est centré sur l'alinéa
b du paragraphe 1 de l'article premier du projet de Con
vention sur les contrats, n'est absolument pas nouveau et
M. Hjerner considère que la Conférence sur la prescrip
tion - après avoir soigneusement pesé toutes les consé
quences de sa décision - a décidé de manière consciente
et délibérée de restreindre la portée de la Convention sur
la prescription.

80. En outre, la révision de l'article 30 de la Conven
tion à laquelle il faudrait procéder si l'on élargissait la
portée de l'article 3 serait une tâche difficile et délicate
étant donné les rapports complexes qui existent entre les
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actions en justice, les décisions des tribunaux nationaux
et les procédures judiciaires dans les différents Etats,
sans parler du fait que deux parties, dont l'une a son éta
blissement dans un Etat contractant et l'autre dans un
Etat non contractant, pourraient avoir de nombreuses
raisons d'établir des contrats conformes à la législation
du premier pays.

81. Même si la proposition de la République fédérale
d'Allemagne était adoptée, il ne suffirait pas de déclarer
que les règles du droit international privé rendent appli
cable au contrat de vente la loi d'un Etat contractant; il
faudrait stipuler très clairement que la loi de l'Etat con
tractant doit être représentée par les règles régissant les
ventes internationales.

82. A la lumière de ces considérations, M. Hjerner
estime qu'il serait extrêmement difficile pour la Commis
sion - en admettant que cela ne sorte pas du mandat qui
lui a été confié par la résolution No 33/93 de l'Assemblée
générale - de tenter d'élargir la portée de la Convention
sur la prescription en ce qui concerne les Etats non con
tractants.

83. M. SONO (Japon) ne peut approuver les observa
tions formulées par l'orateur précédent, qu'il interprète
comme exprimant une opposition à la proposition de la
République fédérale d'Allemagne.

84. M. Sono estime qu'on a assez discuté de l'article 30
de la Convention sur la prescription. D'une manière plus
générale, il fait observer qu'autoriser une discussion qui
équivaudrait à rouvrir le débat sur les effets de cette Con
vention sur le plan international mettrait les Etats qui
l'ont ratifiée dans une situation peu agréable.

85. Enfin, si la proposition de la République fédérale
d'Allemagne était adoptée, M. Sono proposerait de sup
primer le paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention sur
la prescription, et il a cru comprendre que d'autres délé
gations appuieraient cette proposition.

86. En réponse à une question du PRÉSIDENT,
M. HJERNER (Suède) dit que ses remarques portaient
sur le paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention sur la
prescription, qu'il préférerait laisser inchangé. Il a essayé
de montrer que l'adoption de l'alinéa b de l'amendement
proposé par la République fédérale d'Allemagne (AI
CONF.97/C.2/L.21) susciterait de nombreux problèmes
complexes et soulèverait notamment la question de la ré
vision de l'article 30 de la Convention sur la prescription
et celle de la différence existant dans les rapports entre les

règles de droit international privé d'une part et les règles
relatives à la prescription et à la vente internationale
d'autre part.

87. Mais il estime surtout que si on envisageait d'élargir
la portée de la Convention sur la prescription, il faudrait
étudier les répercussions de cette décision dans leur en
semble et non de manière fragmentaire.

88. A la suite d'un débat de procédure auquel partici
pent MM. SAM (Ghana), PLANTARD (France), SONO
(Japon) et HJERNER (Suède), le PRÉSIDENT invite la
Commission à voter sur la question de savoir s'il y a lieu
de conserver le paragraphe 1 de l'article 3 de la Conven
tion sur la prescription de 1974.

89. La proposition est rejetée par 10 voix contre 5, avec
4 abstentions.

90. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
que, compte tenu du fait qu'une des propositions en sus
pens (celle du Secrétariat) porte non seulement sur le
paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention sur la pres
cription mais aussi sur plusieurs autres questions, il serait
peut-être bon de ne pas procéder à d'autres votes tant
que ces questions n'auront pas été examinées de plus
près.

91. M. SONO (Japon), prenant la parole pour une mo
tion d'ordre, demande que l'on termine le vote sur le
paragraphe 1 de l'article 3.

92. M. SAM (Ghana) dit que, tout en approuvant la
manière dont l'orateur qui l'a précédé interprète le Règle
ment intérieur, il comprend les raisons qui motivent la
proposition du Secrétaire de la Commission.

93. Faisant remarquer que, vu l'heure, la séance ne va
pas tarder à être levée, M. Sam demande si, au début de
la séance suivante, la Commission poursuivra son vote
ou si elle examinera les questions auxquelles le Secrétaire
a fait allusion.

94. Le PRÉSIDENT dit que c'est à la Commission elle
même qu'il appartient de répondre à cette question à sa
réunion suivante. Les circonstances sont exceptionnelles
et une interruption qui donnerait aux membres de la
Commission un temps de réflexion serait peut-être salu
taire; le Président espère enfin que les membres de la
Commission ne feront pas un usage trop rigoureux du
Règlement intérieur.

La séance est levée à 13 h 5.
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La séance est ouverte à 15 h 5.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6]
(suite)

Projet de protocole à la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchandises
(A/CONF.97/7; A/CO~F.97/C.21L.14, L.18 et
Add.l et 2, L.21 et L.26) {suite]

1. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
qu'il ressort clairement du vote qui a eu lieu à la séance
précédente (A/CONF.97/C.2/SR.7) que la Commission
estime que le paragraphe 1 de l'article 3 de la Conven
tion sur la prescription ne doit pas demeurer inchangé. Il
propose donc de poursuivre l'examen du paragraphe 1
de l'article 3 en commençant par la proposition de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.97/C.2/
L.21). Si cet amendement est rejeté, la proposition de la
Norvège (A/CONF.97/C.2/L.14) devra être mise aux
voix.

2. Après avoir voté sur ces propositions, qui ont trait
au paragraphe 1 b de l'article premier du projet de con
vention, la Commission pourrait passer au nouvel article
VIII bis proposé, qui concerne la dénonciation (A/
CONF.97/C.2/L.18/Add.2). Une fois cette disposition
examinée et éventuellement adoptée, la Commission
pourrait continuer à étudier le tableau synoptique
figurant à l'annexe 1 du document établi par le Secréta
riat (A/CONF.97/C.2/L.18/Add.1).

3. Lorsqu'elle aura suffisamment examiné les principes
de base des dispositions de la Convention sur la prescrip
tion et de la Convention sur les contrats relatives au

. champ d'application et aux clauses finales, la Commis
sion pourrait, le cas échéant voter sur les diverses propo
sitions faites à cet égard.

4. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Alle
magne), constatant que la version de l'article premier
proposée par la délégation japonaise dans le document
A/CONF.97/C.21L.26 diffère très peu de celle que pro
pose sa propre délégation, se déclare prêt à accepter la
formule japonaise.

5. M. SONO (Japon) croit comprendre que la Commis
sion va poursuivre la procédure de vote sur le para-

graphe 1 de l'article 3, et il ne pense pas que cette procé
dure doive être modifiée par la proposition de sa déléga
tion. Certes, la version de l'article premier proposée par
la délégation japonaise est pratiquement identique à celle
que propose la République fédérale d'Allemagne, mais
l'examen de l'ensemble de la proposition japonaise
publiée sous la cote A/CONF.97/C.2/L.26 devrait être
différé pour le moment.

6. Le Secrétaire a suggéré de procéder aux votes dans
un ordre légèrement différent de celui qui semble avoir
été convenu à la séance précédente. Il avait alors été
admis que la proposition de la Norvège et celle de la
République fédérale d'Allemagne étaient plus ou moins
identiques quant au fond. En mettant séparément aux
voix ces deux propositions, on risque donc d'aboutir à
d'étranges résultats. On peut supposer que, si la proposi
tion de la République fédérale d'Allemagne est adoptée,
celle de la Norvège sera retirée.

7. M. SAM (Ghana) demande au représentant de la
Norvège s'il convient que la proposition de sa délégation
est identique quant au fond à celle de la République fédé
rale d'Allemagne, de sorte que, si cette dernière est adop
tée, il ne sera pas nécessaire de mettre aux voix la propo
sition norvégienne.

8. M. STENERSEN (Norvège) répond que la proposi
tion de sa délégation et celle de la République fédérale
d'Allemagne ne diffèrent que sur des points de rédaction,
et sont effectivement analogues quant au fond.

9. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia
listes soviétiques) tient à souligner, avant que la Commis
sion ne passe au vote sur le paragraphe 1 de l'article 3,
qu'elle a pour mandat d'harmoniser les dispositions de la
Convention sur la prescription et celles de la Convention
sur les contrats relatives au champ d'application et aux
clauses finales. L'alinéa b du paragraphe 1 de l'article
premier du projet de convention sur les contrats, tel qu'il
a été adopté par la Première Commission, stipule que la
Convention est applicable "lorsque les règles du droit in
ternational privé mènent à l'application de la loi d'un
Etat contractant". Or la proposition de la République fé
dérale d'Allemagne va plus loin et prévoit que la Conven
tion s'appliquera si les règles du droit international privé
rendent applicable au contrat de vente la loi d'un Etat
contractant.

10. Bien que cette proposition soit intéressante, la
Deuxième Commission outrepasserait peut-être son man
dat en votant sur ce qui constitue pratiquement un amen
dement aux dispositions de l'article premier tel qu'il a été
adopté par la Première Commission. Le libellé proposé,
qui est plus précis, étend exagérément la portée de l'ali-
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néa b, qui, de ce fait, n'est plus conforme à la Conven
tion sur la prescription.

11. M. SONO (Japon), prenant la parole pour une mo
tion d'ordre, dit que la Commission a en fait entamé la
procédure de vote. Néanmoins, il importe que des doutes
tels que ceux qu'éprouve manifestement le représentant
de l'Union soviétique soient exprimés. A la séance précé
dente, l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article premier de
la Convention sur les contrats n'a recueilli qu'un faible
appui. Le représentant du Japon demande de nouveau
que la Commission poursuive la procédure de vote sur le
paragraphe 1 de l'article 3.

12. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition de la République fédérale d'Allemagne
tendant à remplacer le texte de l'article premier du Proto
cole figurant dans le document A/CONF.97/7 par le
texte publié sous la cote A/CONF.97/C.2/L.21.

13. Par 10 voix contre 7, avec 3 abstentions, la propo
sition publiée sous la cote A/CONF.97/C.2IL.21 est
adoptée.

14. Le PRÉSIDENT dit que toutes les propositions in
compatibles avec l'amendement de la République fédé
rale d'Allemagne semblent de ce fait être rejetées. En
l'absence d'objection, il considérera que la Commission
ne veut pas les mettre aux voix mais qu'elle souhaite pas
ser à l'examen du nouveau projet d'article sur la dénon
ciation (A/CONF.97/C.2/L.181Add.2).

15. Il en est ainsi décidé.

16. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la proposition présentée par le Secrétaire général comme
suite à la demande qu'elle a formulée à la séance précé
dente (A/CONF.97/C.21L.181Add.2).

17. Mile O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que, comme on
l'a souligné à la séance précédente, on ne sait pas bien si
les Etats contractants pourront dénoncer le Protocole
puisque celui-ci ne comporte aucune disposition expresse
à cet effet. La proposition du Secrétaire général relative à
un nouvel article vin bis comblerait cette lacune.

18. Il est peu probable que la situation visée au para
graphe 3 du nouvel article proposé se présente très sou
vent, mais, si elle se présentait, ce paragraphe offrirait
une solution satisfaisante.

19. Quant à la situation plus fréquente visée aux para
graphes 1 et 2, la représentante du Royaume-Uni se de
mande ce qui se passerait si un Etat dénonçait la Conven
tion de 1974 mais non pas le Protocole. La dénonciation
de l'instrument principal serait normalement considérée
comme impliquant dénonciation du Protocole, puisque
l'adhésion au Protocole sans adhésion à la Convention
n'aurait aucun sens, mais cela ne ressort pas très claire
ment du texte. Mile O'Flynn se demande s'il ne faudrait
pas inclure une disposition prévoyant que la dénoncia
tion de la Convention implique dénonciation du Proto
cole.

20. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
précise que le projet de protocole ne contient aucune dis
position visant expressément le cas mentionné par la re-

présentante du Royaume-Uni parce que c'est un instru
ment qui porte modification de la Convention et qui n'a
trait qu'à certaines dispositions de celle-ci. Si la Conven
tion elle-même est dénoncée, le Protocole ne peut conser
ver une existence autonome.

21. Mile O'FLYNN (Royaume-Uni) convient que le
Protocole est manifestement un instrument subsidiaire
de l'instrument principal, et qu'il va de soi qu'aucun Etat
n'adhérerait qu'au Protocole.

22. M. SAMI (Iraq) se demande s'il ne faudrait pas
prévoir une dénonciation partielle de la Convention. Il se
peut que la législation d'un Etat soit modifiée après qu'il
a ratifié la Convention, et qu'il ne soit plus en mesure
d'appliquer des dispositions qui n'avaient pas suscité
d'objections de sa part à l'origine.

23. M. VIS (Secrétaire exécutif) répond que le texte
actuel ne contient aucune disposition à cet effet et qu'il
ne connaît pas de cas où la dénonciation partielle d'un
accord ait été prévue. Si ce cas était prévu, il s'ensuivrait
que, bien que la Convention indique quelles sont les ré
serves autorisées sur certains points, les Etats auraient la
possibilité de faire indirectement des réserves en sus de
celles qui sont expressément autorisées.

24. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
signale qu'on trouve dans les conventions de l'OIT quel
ques exemples de dispositions prévoyant une dénoncia
tion partielle. La Commission est saisie d'un projet de
protocole portant modification de la Convention sur la
prescription. Y introduire une disposition permettant de
dénoncer partiellement le Protocole reviendrait à auto
riser des réserves après ratification d'un instrument.
Cette question ne relève pas du document à l'examen.

25. M. SAMI (Iraq) dit que, si la dénonciation partielle
était prévue, les Etats n'auraient pas à faire de nouvelles
réserves.

26. Le PRÉSIDENT souligne que le Protocole con
cerne la Convention sur la prescription et que celle-ci,
contrairement au projet de Convention sur les contrats,
ne prévoit pas la ratification ou l'acceptation partielle.
Le Protocole à la Convention sur la prescription ne sau
rait donc contenir une disposition prévoyant la dénoncia
tion partielle. Le Président invite la Commission à voter
sur le nouvel article vin bis proposé par le Secrétaire gé
néral, dans son ensemble (A/CONF.97/C.21L.181
Add.2).

27. Par 15 voix contre zéro, avec 6 abstentions, l'article
VIII bis du projet de protocole est adopté.

28. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre
l'examen du tableau synoptique des dispositions de la
Convention sur la prescription et de la Convention sur les
contrats, qui figure dans l'annexe 1 du document AI
CONF.97/C.2/L.181Add.1. Il demande aux membres
de la Commission s'ils ont des observations à formuler
au sujet de l'article 4 de la Convention sur la prescription
et de l'article correspondant du projet de convention (ar
ticle 2).

29. M. SONO (Japon) estime que les alinéas a et e de
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l'article 4 de la Convention sur la prescription devraient
être alignés sur les alinéas a et e de l'article 2 du projet de
Convention.

30. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) voudrait qu'il soit bien clair que, en adoptant
la proposition de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.97/C.2/L.21), la Commission a décidé du
même coup de supprimer le paragraphe 2 de l'article 3 de
la Convention sur la prescription et de faire de l'ancien
paragraphe 3 de cet article le paragraphe 2. Il considère
que l'ancien paragraphe 3 a été adopté sans modifica
tion. M. Landfermann tient à préciser ce point parce
que, dans la proposition du Secrétaire général (AI
CONF.97/C.21L.181Add.I), il est dit, dans une note af
férente au paragraphe 3 de l'article 3, qu'il n'y a pas de
différence de fond entre cet article et l'article 5 du projet
de convention. Cette note n'est pas tout à fait exacte
puisque le mot "expressément", qui ne figure pas dans la
nouvelle convention, devrait être maintenu dans ce qui
est maintenant le paragraphe 2 de l'article 3.

31. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention sur
la prescription, M. Landfermann appuie la proposition
japonaise tendant à ce que les alinéas a et e soient alignés
sur les alinéas correspondants du projet de Convention.

32. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère, comme le représentant de la
République fédérale d'Allemagne, qu'il existe des diffé
rences spécifiques entre l'ancien paragraphe 3 de l'ar
ticle 3 de la Convention sur la prescription et les termes
de l'article 5 du projet de convention. La Convention sur
la prescription prévoit la possibilité pour les deux parties
d'exclure l'application de toutes les dispositions de la
Convention. Le projet de convention prévoit l'exclusion
de l'application de la Convention dans son ensemble
ainsi que la possibilité de déroger à l'une quelconque de
ses dispositions ou d'en modifier les effets, ce qui, bien
entendu, n'est pas possible aux termes de la Convention
sur la prescription.

33. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) appuie également la
proposition japonaise. Elle partage entièrement les vues
exprimées par les représentants de la République fédérale
d'Allemagne et de l'Union soviétique en ce qui concerne
l'article 3 de la Convention sur la prescription. Pour la
délégation britannique, il existe des différences de fond
entre le paragraphe 3 de l'article 3 de la Convention sur
la prescription et l'article 5 du projet de convention,
mais rien ne devrait être fait pour harmoniser la Conven
tion sur la prescription et les dispositions de l'article 5 du
projet de convention.

34. M. TARKO (Autriche) appuie aussi la proposition
japonaise.

35. M. SAMI (Iraq) estime qu'il sera difficile pour la
Commission de décider lequel des deux textes est préféra
ble si le texte prévu pour le projet de convention n'est pas
rédigé compte tenu des amendements adoptés par la Pre
mière Commission ainsi que de toute modification ap
portée par le Comité de rédaction.

36. M. SONO (Japon) rappelle aux membres de la

Commission qu'ils procèdent à l'examen des principes
contenus dans les articles figurant dans l'annexe à la pro
position du Secrétaire général. Comme il ne s'agit que du
fond, la Commission peut continuer à examiner chaque
article indépendamment de son libellé exact.

37. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
qu'il peut donner à la Commission l'assurance que le ta
bleau synoptique de l'annexe 1a été établi conformément
à la plus récente version du projet de convention commu
niquée par le Comité de rédaction, après examen des
articles 1 à 9 tels qu'ils avaient été adoptés par la Pre
mière Commission.

38. La Commission doit déterminer si les différences
entre les dispositions des deux conventions sont assez im
portantes pour justifier des amendements à la Conven
tion sur la prescription. La Commission a déjà décidé
qu'il fallait modifier la Convention sur la prescription
et, une fois qu'elle aura décidé en principe quels amende
ments sont nécessaires, elle pourra se prononcer de façon
précise sur la manière dont le projet de protocole devra
être modifié. C'est alors que la proposition japonaise
(A/CONF.97/C.21L.26) retiendra l'attention.

39. M. STENERSEN (Norvège) dit que l'amendement
à l'article 4 présenté par la délégation norvégienne (AI
CONF.97/C.21L.14, article II) a été établi sur la base de
l'ancien texte du projet de convention sur les contrats de
vente internationale de marchandises. Ce texte ayant été
modifié depuis par le Comité de rédaction, la délégation
norvégienne retire sa proposition concernant l'article 4 et
fait sienne la proposition présentée par la délégation
japonaise (A/CONF.97IC.21L.26).

40. Après un bref échange de vues entre M. SONO
(Japon) et M. LANDFERMANN (République fédérale
d'Allemagne), le PRÉSIDENT invite la Commission à
voter sur le fond de la proposition japonaise relative à
l'article 4 (A/CONF.97/C.21L.26, article II).

41. Par 18 voix contre zéro, avec 3 abstentions, cette
proposition est adoptée.

Article 6

42. M. STENERSEN (Norvège) appelle l'attention de
la Commission sur l'amendement à l'article 6 figurant
dans la proposition de la délégation norvégienne (AI
CONF.97/C.21L.14, article III).

43. M. SONO (Japon) dit qu'il est contre l'amende
ment norvégien. En effet, la Commission a décidé d'évi
ter, autant que possible, de modifier le texte de la Con
vention sur la prescription. D'ailleurs, avec ou sans
l'amendement norvégien, le résultat est le même.

44. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) dit avoir aussi compris que la Commission
avait décidé de ne pas modifier la Convention sur la pres
cription en l'absence de différence de fond.

45. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) fait observer que
beaucoup de délégations ont désapprouvé les notes du
Secrétariat selon lesquelles il n'existe pas de différence de
fond entre certaines dispositions de la Convention sur la
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prescription et celles de la Convention sur les contrats, à
propos notamment de l'article 3 de la Convention sur la
prescription, mais qu'elles ne souhaitaient pas nécessai
rement pour autant que la Convention sur la prescription
soit alignée sur la Convention sur les contrats.

46. M. STENERSEN (Norvège) retire l'amendement
de la délégation norvégienne à l'article 6.

47. Après un débat auquel participent M. TARKO
(Autriche), M. ROSENBERG (Union des Républiques
socialistes soviétiques), M. SAM (Ghana), M. SHORE
(Canada) et M. SONO (Japon), le PRÉSIDENT invite la
Commission, en l'absence de proposition tendant à mo
difier l'article 6, à passer à l'examen de l'article 7.

Article 7

48. M. STENERSEN (Norvège), constatant que la
proposition de la délégation norvégienne tendant à modi
fier l'article 7 (A/CONF.97/C.2/L.14, article IV) n'a
recueilli aucun appui, la retire.

49. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) propose d'incorporer dans l'article 7 de la Con
vention sur la prescription la référence à la bonne foi
dans le commerce international, figurant au para
graphe 1 de l'article 6 de la Convention sur les contrats,
ainsi que la disposition concernant la manière de régler
les questions qui ne sont pas expressément réglées par la
Convention sur les contrats, figurant au paragraphe 2 de
l'article 6.

50. M. SONO (Japon) est vivement opposé à cette pro
position. La Convention sur la prescription est un docu
ment technique qui n'a absolument rien à voir avec les
principes généraux régissant les rapports entre acheteur
et vendeur; en l'occurrence, la notion de bonne foi dans
le commerce international est tout à fait déplacée. A cet
égard, M. Sono se félicite que le représentant de la Nor
vège ait décidé de retirer son amendement à l'article 7
dont le texte devrait demeurer inchangé.

La séance est suspendue à 16 h 35; elle est reprise à
16 h 50.

51. M. SAM (Ghana) considère, comme le représentant
du Japon, que le principe de la bonne foi dans le com
merce international, pas plus que d'autres principes gé
néraux, n'a sa raison d'être dans les règles énoncées dans
la Convention sur la prescription.

52. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) approuve la propo
sition du représentant de la République fédérale d'Alle
magne. La Commission a l'occasion d'aligner l'article 7
de la Convention sur la prescription sur le texte de la
Convention sur les contrats, et, si elle ne le faisait pas,
son attitude pourrait être interprétée comme un choix
délibéré. La notion de bonne foi à laquelle il est fait allu
sion au paragraphe 1 de l'article 6 de la Convention sur
les contrats est peut-être moins pertinente dans la Con
vention sur la prescription mais elle n'est pas totalement
inutile. Par ailleurs, Mie O'Flynn n'est pas d'accord avec
le représentant du Japon que la référence à des principes

généraux figurant au paragraphe 2 de l'article 6 de la
Convention sur les contrats est superflue dans le contexte
de la Convention sur la prescription.

53. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit qu'il est opposé à la proposition de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et qu'il approuve sans ré
serve le représentant du Japon.

54. Par Il voix contre 6, avec 3 abstentions, laproposi
tion est rejetée.

Article 31

55. M. SONO (Japon) propose d'ajouter à l'article 31
de la Convention sur la prescription le texte du para
graphe 4 de l'article B de la Convention sur les contrats.

56. M. STENERSEN (Norvège) appelle l'attention de
la Commission sur le document A/CONF.97/C.2IL.19,
présenté par sa délégation, qui contient une proposition
identique au sujet de l'article 31.

57. M. SAM (Ghana) et M. LANDFERMANN (Répu
blique fédérale d'Allemagne) appuient la proposition
présentée par le représentant du Japon et celui de la Nor
vège.

58. La proposition est adoptée.

Article 34

59. M. SONO (Japon) propose que l'article 34 soit
remplacé mutatis mutandis par l'article C de la Conven
tion sur les contrats.

60. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission est d'accord sur le fond
et que les dispositions de l'article 34 seront remplacées
par celles de l'article C, sous réserve de modifications de
forme.

Article 37

61. M. SONO (Japon), propose de maintenir l'ar
ticle 37 sous sa forme actuelle, étant donné qu'il n'y a
pas de différence de fond entre cet article et l'article D de
la Convention sur les contrats.

62. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia-:
listes soviétiques) est d'accord avec le représentant du
Japon sur le fond mais estime qu'il existe des différences
terminologiques. La Convention sur les contrats se réfère
aux "accords internationaux" tandis que l'article 37 de
la Convention sur la prescription se réfère aux "conven
tions". Il serait souhaitable de s'assurer que la Conven
tion sur la prescription sera interprétée comme s'appli
quant non seulement aux conventions mais aussi aux ac
cords internationaux de toutes sortes.

63. M. WAITITU (Kenya) demande pourquoi le Secré
tariat a estimé qu'il pourrait être bon d'aligner l'ar
ticle 37 de la Convention sur la prescription sur l'ar
ticle D de la Convention sur les contrats.

64. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
rappelle que, au cours des débats de la Commission, on a
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fait observer que l'expression "accord international"
était parfois considérée comme plus générale que le terme
"convention", lequel pouvait être compris dans un sens
étroit ou large. C'est donc pour essayer d'éviter toute
ambiguité qu'il a été suggéré d'utiliser l'expression "ac
cord international", encore que cette modification ne
s'impose pas. Si la Commission décide de ne pas utiliser
l'expression "accord international", le Secrétariat inter
prétera le terme "conventions" comme ayant le même
sens que l'expression "accord international" figurant
dans la Convention sur les contrats.

65. M. SONO (Japon) dit que, compte tenu des expli
cations du Secrétaire de la Commission et de l'interpréta
tion donnée au terme "conventions" par la délégation
soviétique, il suppose qu'il est possible de maintenir le
texte actuel.

66. M. WAITITU (Kenya) indique que sa délégation
peut accepter le texte sous sa forme actuelle mais que,
pour éviter d'éventuelles divergences d'interprétation, il
est peut-être préférable d'harmoniser les deux conven
tions.

67. M. ROMAN (Secrétaire adjoint de la Commission)
dit que, compte tenu des clauses finales qui se réfèrent
aux accords internationaux, il est peut-être utile d'har
moniser les deux textes. Dans la Convention sur la pres
cription, le terme "convention" au sens d'accord inter
national n'apparaît qu'une seule fois et il serait donc très
facile de le modifier.

68. M. MAKAREVITCH (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) dit que, par souci d'uniformité, il con
viendrait peut-être d'uniformiser la terminologie, d'au
tant plus que cela ne paraît pas compliqué. Il faudrait
remplacer le terme "conventions" par "accords interna
tionaux", le reste du texte restant inchangé.

69. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le remplacement du terme "conventions" par "accords
internationaux" .

70. La proposition est adoptée.

71. M. SONO (Japon) dit que la décision prise par la
Commission de remplacer l'article 34 par les dispositions
du nouvel article C de la Convention sur les contrats ap
pellera certains ajustements. Il appelle l'attention de la
Commission sur les dispositions du paragraphe 5 de l'ar
ticle H de la Convention sur les contrats, qui ne se re
trouvent pas au paragraphe 1 de l'article 40 de la Con
vention sur la prescription. C'est pourquoi la délégation
japonaise propose de remplacer le paragraphe 1 de l'ar
ticle 40 par des dispositions telles que celles qui figurent
au paragraphe 5 de l'article H. Cette question de pure
harmonisation est mentionnée dans le document AI
CONF .97IC.21L.26.

72. M. SAM (Ghana) déclare que la proposition japo
naise ne soulève pas de difficultés pour sa délégation.
Comme il ne s'agit pas d'une question de fond, il pro
pose de laisser au Secrétariat le soin d'apporter les modi
fications nécessaires.

73. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit

que le Secrétariat souscrit aux observations du représen
tant du Japon. Une fois l'article 34 remplacé par les dis
positions du nouvel article C, il y aura une lacune dans la
Convention sur la prescription, qui ne contient aucune
disposition relative à des déclarations conjointes ou réci
proques. Si la proposition japonaise était adoptée, elle
remédierait à cette situation.

74. M. SONO (Japon) estime que c'est à la Commis
sion de se prononcer sur la question de principe et de
fond. Soulevant un point d'ordre, il propose de clore le
débat sur l'annexe 1; la Commission procéderait ensuite
à l'examen de la formule proposée parla délégation
japonaise dans le document A/CONF.97/C.2/L.26.

75. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) demande des explications sur la question des
déclarations conjointes, réciproques et unilatérales, sur
laquelle porte la disposition qu'il est proposé d'ajouter
au paragraphe 1 de l'article 40, ainsi que sur le délai
prévu dans l'amendement proposé.

76. M. SONO (Japon) répond que le délai de six mois
mentionné au paragraphe 1 de l'article 40 n'est pas tout
à fait clair en ce qui concerne le cas de déclarations réci
proques et unilatérales. La dernière partie du para
graphe 5 de l'article H, qui vise ce cas, devrait donc rem
placer le texte actuel.

77. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission) dit
qu'à l'article H, que la Commission a déjà adopté, figure
une disposition qui détermine le moment auquel les dé
clarations faites en vertu de l'article C prendront effet. Il
suppose que la délégation japonaise entend inclure cette
phrase à l'article 40, bien que le texte mentionné dans le
document A/CONF.97/C.21L.26 ne reprenne pas tout à
fait les termes de l'article H. M. Enderlein propose que,
si la Commission se met d'accord sur la question de prin
cipe, les dispositions de l'article H soient ajoutées inté
gralement à la fin de l'article 40.

78. M. STENERSEN (Norvège) dit que sa délégation
souscrit aux observations formulées par le représentant
du Japon et par le Secrétaire de la Commission.

79. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) fait savoir que sa délégation est aussi d'accord,
en principe, pour que le paragraphe 1 de l'article 40 soit
harmonisé avec le paragraphe 5 de l'article H.

80. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera que la proposition du secrétariat tendant à
ajouter, à la fin de l'article 40, des dispositions telles que
celles qui figurent à l'article H, est adoptée.

81. Il en est ainsi décidé.

82. Répondant à une question de M. NOVOSSILTSEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques), M. EN
DERLEIN (Secrétaire de la Commission) confirme que
le Secrétariat se chargera d'harmoniser l'article 40 avec
l'article H, au cas où des mots auraient été involontaire
ment omis dans le document A/CONF.97/C.21L.26.

83. En réponse à une question de M. TARKO
(Autriche), M. Enderlein déclare que, comme la Com-
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mission a déjà adopté des propositions relatives au Pro
tocole, le Secrétariat suppose que la proposition qu'il a
présentée à l'annexe II a été implicitement rejetée.

84. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera que la Commission décide que tel est le cas.

85. Il en est ainsi décidé.

Article 30

86. Mme KAMARUL (Australie), se référant au para
graphe 1b de l'article 3 de la Convention sur la prescrip
tion, tel que modifié par le Protocole, dit que la déléga
tion australienne déplore que les avantages des disposi
tions de cette Convention prévoyant que le délai de pres
cription cesse de courir ne s'appliquent pas à des parties
qui sont par ailleurs régies par la Convention, puisque
l'article 30 n'est pas applicable si une seule des parties est
un Etat contractant ou si ni l'une ni l'autre n'est un Etat
contractant. La représentante de l'Australie se demande
si la majorité de la Commission partage ses préoccupa
tions sur ce point et si la Commission ne pourrait pas ré
examiner la question et décider s'il faut supprimer le mot
"Contractant" à l'article 30 ou apporter à cet article un
autre amendement, mieux approprié.

87. M. LANDFERMANN (République fédérale d'Al
lemagne) considère que le problème que pose le champ
d'application du paragraphe 1b de l'article 3 n'est pas
aussi grand qu'il peut sembler. L'article 30 se réfère à
deux Etats contractants mais il ne s'agit pas des mêmes
Etats contractants qu'aux fins de l'ancienne Convention
sur la prescription. Même si les parties ont leur établisse
ment dans deux Etats contractants et si la Convention est
applicable, un créancier peut donc engager une action
judiciaire dans un troisième Etat, qui n'est pas un Etat
contractant, et dans lequel il ne profitera donc pas des
avantages de l'article 30.

88. Certes, les conditions prévues à l'article 30 ne sont
pas remplies dans tous les cas où la Convention sur la
prescription est applicable, mais, de l'avis de sa déléga
tion, cela n'est pas un mal. Si le mot "contractant" a été
inséré dans le texte de l'article 30, c'est que l'interruption
du délai de prescription a l'avantage de restreindre les
actions en justice en ce qui concerne les Etats contrac
tants. L'article 30 peut donc rester inchangé, même avec
le nouveau champ d'application.

89. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia
listes soviétiques) partage le point de vue du représentant
de la République fédérale d'Allemagne. L'article 30 s'ap
plique aux Etats contractants et ne mentionne pas la
façon dont ses dispositions doivent être appliquées.

90. M. PIRC (Tchécoslovaquie), se référant aux clau
ses finales du Protocole, propose d'inclure un texte iden
tique à celui que la délégation tchécoslovaque propose
pour le nouvel article C bis (A/CONF.97/C.21L.7), si ce

n'est que le mot "ratification" est supprimé et que le mot
"Convention" est remplacé par "Protocole". La possibi
lité de faire des réserves sur le champ d'application ren
drait ces deux conventions acceptables à un plus grand
nombre de pays. Comme certains pays ont des disposi
tions juridiques particulières régissant le champ d'appli
cation ou la conclusion des accords en matière de com
merce international, un champ d'application trop large
pourrait constituer un obstacle pour de nombreux pays,
y compris la Tchécoslovaquie.

91. Le PRÉSIDENT dit que la proposition tchécoslo
vaque sera examinée ultérieurement, après qu'aura été
encore débattue la question soulevée par le représentant
de l'Australie.

92. Mme KAMARUL (Australie) dit que sa délégation
n'a aucun texte précis à proposer pour l'article 30, mise à
part la suppression du mot "contractant". Elle aimerait
savoir si la Commission attache de l'importance à la con
tradiction qu'elle a soulignée; dans ce cas, la question
pourrait être renvoyée au Secrétariat pour examen. Tou
tefois, si cette question ne préoccupe pas la majorité des
membres de la Commission, la délégation australienne
est prête à retirer sa proposition.

93. M. SONO (Japon) n'est pas partisan de débattre la
question à la présente séance.

94. M. PFUND (Etats-Unis d'Amérique) suppose que
le représentant du Japon souhaite que la question soit
discutée en séance plénière, comme le souhaite d'ailleurs
la délégation des Etats-Unis.

95. MIle O'FLYNN (Royaume-Uni) dit que, pour sa dé
légation, comme pour la délégation japonaise, la ques
tion mérite d'être réexaminée en séance plénière.

96. M. SAM (Ghana) croit comprendre que la déléga
tion australienne voudrait seulement connaître l'avis de
la Commission sur la question.

97. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à débattre la question.

98. La proposition est rejetée.

99. M. LI Chih-min (Chine) signale que le gouverne
ment de son pays n'a pas pris part à l'élaboration de la
Convention sur la prescription, pas plus qu'il ne l'a rati
fiée ou qu'il n'y a adhéré. Par conséquent, la délégation
chinoise n'a pas exprimé d'opinion au cours du débat sur
ce sujet. Toutefois, elle prend note des questions relatives
au Protocole à la Convention sur la prescription et des
rapports entre cette convention et la Convention sur les
contrats. Elle prend aussi note des décisions de la Com
mission.

100. Le PRÉSIDENT confirme que la Commission
prend acte de la position de la délégation chinoise.

La séance est levée à 18 h 5.
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La séance est ouverte à 10 h 5.

EXAMEN DES PROJETS DE DISPOSITIONS ÉTA.
BLIS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR
LES MESURES D'APPLICATION, LES DÉCLA.
RATIONS, LES RÉSERVES ET AUTRES CLAUSES
FINALES, ET DU PROJET DE PROTOCOLE A LA
CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MA·
TIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE DE MAR
CHANDISES, RÉDIGÉ PAR LE SECRÉTAIRE GÉ
NÉRAL (point 3 de l'ordre du jour) [A/CONF.97/6l
(suite)

Projet de protocole à la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchandises
(A/CONF.97/C.2/L.26/Add.2, L.27, L.28) {suite]

Nouvel article Vlbis (A/CONF.97/C.2/L.27)

1. M. PIRC (Tchécoslovaquie) dit que les pays comme
la Tchécoslovaquie qui ont des systèmes juridiques spéci
fiques régissant le champ d'application ou la conclusion
des accords relatifs au commerce international et qui ont
ratifié la Convention sur la prescription de 1974, risquent
d'avoir des difficultés considérables, du fait de leur légis
lation nationale, pour accepter la version modifiée de
l'article 3 de cet instrument. C'est pourquoi la délégation
tchécoslovaque propose (A/CONF.97/C.2/L.27) d'in
clure dans le projet de protocole une disposition selon la
quelle tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de
son instrument d'adhésion, qu'il n'appliquera le Proto
cole qu'aux contrats de vente entre parties ayant leur éta
blissement sur le territoire d'Etats contractants diffé
rents.

2. Le PRÉSIDENT propose aux membres de la Com
mission, pour accélérer les travaux, que l'article 24 du rè
glement intérieur soit réputé s'appliquer pour l'examen
de la proposition tchécoslovaque et de toute autre propo
sition concernant le projet de protocole. Autrement dit,
outre l'auteur de la motion, deux orateurs pourront
prendre la parole en faveur de la proposition et deux
contre, après quoi elle sera mise aux voix immédiate
ment.

3. Il en est ainsi décidé.

4. M. TARKO (Autriche) ne pense pas que l'examen de
la proposition tchécoslovaque soit du ressort de la Com
mission. Il rappelle qu'une proposition analogue faite
par la même délégation (A/CONF.97/C.2/L.7) au sujet
de l'article C du projet de Convention sur les contrats a
été rejetée à une forte majorité*, et souligne que la Com-

* Voir A/CONF.97/C.21SR.2, par. 7 à 18.

mission a uniquement pour tâche de veiller, par le biais
des dispositions du projet de protocole, à ce que le texte
de la Convention sur la prescription et celui du projet de
convention sur les contrats soient en harmonie; elle n'a
pas qualité pour modifier les décisions de fond qui ont
déjà été adoptées au sujet de cette dernière, même s'il est
exact que ces décisions peuvent être contestées en plé
nière.

5. L'article 1du projet de protocole (A/CONF.97/C.2/
L.28), qui reprend, entre autres, la décision antérieure de
la Commission tendant à ce que la Convention sur les
contrats s'applique dans les cas où les règles du droit in
ternational privé rendent applicable au contrat de vente
la loi de l'Etat contractant, aboutit à ajouter cette dispo
sition à la Convention sur la prescription dont le domaine
d'application se trouvera de ce fait étendu. Le Protocole
en tant que tel n'est toutefois qu'un instrument de travail
destiné à harmoniser les deux Conventions, et il n'a pas
de champ d'application en soi.

6. En outre, la réserve proposée par la délégation tché
coslovaque ne serait d'aucun secours aux Etats qui ont
des difficultés à accepter le champ d'application du pro
jet Convention sur les contrats. Les Etats qui ont ratifié
la Convention sur la prescription de 1974 seront libres
d'accepter ou non le Protocole y relatif; leur attitude
concernant le champ d'application de la Convention sur
les contrats est une question tout à fait différente.

7. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit que, comme la délégation de la République
démocratique allemande l'a fait remarquer en de nom
breuses occasions, la possibilité de formuler des réserves
concernant les rapports avec les parties établies sur le ter
ritoire d'Etats non contractants est particulièrement inté
ressante pour les pays comme la République démocra
tique allemande et la Tchécoslovaquie, qui ont des légis
lations spéciales en matière de contrats commerciaux in
ternationaux.

8. C'est particulièrement vrai dans le cas de la Conven
tion sur la prescription dans la mesure où des durées de
prescription relativement longues ne pourraient être
appliquées que sur la base de la réciprocité.

9. Compte tenu de ces considérations, M. Wagner
appuie la proposition tchécoslovaque.

10. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que les intérêts d'une partie éta
blie sur le territoire d'un Etat contractant ne seraient pas
lésés, sur le plan de la prescription, par le fait que l'éta
blissement de l'autre partie se trouverait sur le territoire
d'un Etat ayant déposé une réserve du type proposé par
la Tchécoslovaquie. En outre, les intérêts d'une partie
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établie sur le territoire d'un Etat non contractant ne pâti
raient pas non plus d'une telle situation, étant donné que
ce sont les règles du droit international privé, etnon les
dispositions de la Convention, qui s'appliqueraient.

Il. Il faudrait encourager et aider le plus grand nombre
d'Etats possible à adhérer au Protocole, et c'est la raison
pour laquelle la proposition tchécoslovaque devrait être
adoptée.

12. M. SAM (Ghana) approuve les arguments invoqués
par le représentant de l'Autriche. Il lui semble d'ailleurs
que la formule "ne. s'applique que ... ou", contenue
dans le texte que la Commission a adopté pour l'article 1
du projet de protocole, rend la proposition tchécoslo
vaque superflue.

13. La proposition tchécoslovaque concernant l'addi
tion d'un nouvel article Vlbis (A/CONF.97/C.2/L.27)
est rejetéepar Il voix contre 5, avec 3 abstentions.

Le projet de protocole révisé (A/CONF.97/C.2/L.28,
L.26, L.26/Add.2)

14. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission),
présentant le document A/CONF.97/C.2/L.28 soumis
par le Secrétariat comme suite à une demande faite par
la Commission à sa 8e séance, dit que l'annexe à ce docu
ment contient le texte du projet de protocole portant mo
dification de la Convention de 1974sur la prescription tel
qu'il a été révisé pour tenir compte des décisions de la
Commission à ses 6e , 7e et 8e séances.

15. KAI (Japon) dit que tout en sachant que le texte des
dispositions amendées de l'article 37 de la Convention de
1974 sur la prescription, qui est repris dans l'article V du
projet de protocole (A/CONF.97/C.2/L.28), reflète une
décision prise par la Commission à sa 8e séance*, la délé
gation japonaise propose (A/CONF.97/C.2/L.26/
Add.2) que l'on supprime, dans ce texte, le membre de
phrase "ou à conclure". Toutefois, elle n'insistera pas
pour faire adopter cette proposition.

16. M. PLANTARD (France), M. NOVOSSILTSEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques) et
M. SAM (Ghana) mettent en doute l'exactitude des di
verses versions linguistiques du texte repris à l'article V,
à la suite de quoi M. ENDERLEIN (Secrétaire de la
Commission) rappelle que la Commission avait aupara
vant décidé d'aligner le texte de l'article 37 de la Conven
tion sur la prescription sur celui de l'article D du projet
de convention sur les contrats. Plus précisément, il a été
décidé de remplacer les mots "les conventions déjà con
clues ou à conclure" par les mots "les accords internatio
naux déjà conclus ou à conclure", et les mots "à l'une de
ces conventions" par les mots "à l'un de ces accords".

17. Le Secrétariat s'est fondé sur le texte anglais de ces
articles pour la préparation du document A/CONF.97/
C.2/L.28.

18. Le PRÉSIDENT, prenant acte de ce que le repré
sentant du Japon n'insiste pas sur la proposition de sa
délégation, suggère que la Commission adopte le texte de

* Voir A/CONF.97/C.21SR.8, par. 61 à 70.

l'article 37, tel qu'il figure dans le texte anglais de l'ar
ticle V (A/CONF.97/C.2/L.28), étant entendu que les
autres versions linguistiques seront harmonisées en con
séquence.

19. Il en est ainsi décidé.

20. M. KAI (Japon), se référant au paragraphe 3 de
l'article XIII, aux termes duquel un Etat contractant qui
a dénoncé le Protocole reste lié par les dispositions de
l'article XII de ce même instrument, dit que si l'ar
ticle XII dans son ensemble est généralement en confor
mité avec le droit international, les dispositions du Pro
tocole cesseraient d'être applicables dans le cas consi
déré. Si l'interprétation japonaise est correcte, on pour
rait supprimer les mots "et de l'article XII du présent
Protocole" .

21. M. SAM (Ghana) et M. PLANTARD (France)
appuient cette déclaration.

22. Les mots cités par le représentant du Japon sont
supprimés.

23. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques), dit qu'au moment où la Commis
sion a adopté la proposition autrichienne qui a inspiré le
libellé actuel de l'article XI**, il avait été entendu que cet
article serait interprété comme signifiant que le Protocole
serait ouvert pour adhésion à tous les Etats.

24. Toutefois, compte tenu de cette décision, il con
vient de modifier le premier paragraphe de l'article VIII
(A/CONF.97/C.2/L.28) en supprimant la seconde par
tie de la phrase après les mots "tous les Etats". Non
seulement cet amendement rendrait bien le sens effectif
de la proposition autrichienne, mais encore, il serait con
forme à l'article 40 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités, au paragraphe 3 duquel il est stipulé que
"Tout Etat ayant qualité pour devenir partie au traité a
également qualité pour devenir partie au traité tel qu'il
est amendé".

25. M. Novossiltsev se demande en outre si les mots
"qui n'est pas partie contractante à la Convention", fi
gurant dans le texte de l'article XI, sont vraiment indis
pensables. L'adhésion au Protocole est ouverte à tous les
Etats, qu'ils soient ou non parties à la Convention de
1974, puisque l'adhésion au Protocole d'une partie non
contractante à la Convention a pour effet d'entraîner son
adhésion à la Convention telle que modifiée par le Proto
cole. Il estime d'autre part que cet article devrait être dé
placé et être soit incorporé en tant qu'alinéa à l'article
VIII, soit faire l'objet d'un article séparé immédiatement
après l'article VIII.

26. A propos de l'article XIV, il faudrait transmettre à
un aussi grand nombre d'Etats que possible des exem
plaires du Protocole certifiés conformes. M. Novossil
tsev propose donc qu'il en soit envoyé non seulement aux
parties contractantes et aux signataires de la Convention
de 1974, mais aussi à tous les Etats qui ont été invités à
participer à la Conférence.

** Voir A/CONF.97/C.2/SR.6, par. 78 à 85.
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27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la première proposition du représentant de l'Union sovié
tique tendant à ce que l'article XI soit incorporé dans
l'article VIII ou placé immédiatement après cet article.

28. M. PIRC (Tchécoslovaquie) estime que l'amende
ment soviétique à l'article XI permettrait au plus grand
nombre possible d'Etats d'adhérer au Protocole ou à la
Convention de 1974, ce qui donnerait plus de poids à la
Convention. Il est également favorable à la proposition
tendant à placer l'article XI tel que modifié après l'ar
ticle VIII.

29. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) pense, comme le re
présentant de l'Union soviétique, qu'il y a une opposi
tion entre l'article VIII et l'article XI. Selon l'article XI,
l'adhésion au Protocole est ouverte aux Etats qui ne sont
pas parties contractantes à la Convention elle-même.
Aussi, la déclaration figurant à l'article VIII selon la
quelle le Protocole est ouvert à l'adhésion d'Etats qui
sont parties contractantes ou signataires à l'égard de la
Convention de 1974 ne se justifie pas. C'est pourquoi
Mie O'Flynn appuie la proposition du représentant sovié
tique visant à supprimer la dernière partie du para
graphe 1 de l'article VIII.

30. En revanche, elle ne peut souscrire à la proposition
de ce représentant concernant l'article XI. En effet, si
l'on supprime les mots "qui n'est pas partie contractante
à la Convention", il en résultera que l'adhésion au Pro
tocole par un Etat, notamment par un Etat qui a déjà
adhéré à la Convention de 1974, aura pour effet l'adhé
sion de cet Etat à la Convention, ce qui serait complète
ment absurde.

31. M. TARKO (Autriche) dit que la Commission a
pris une décision formelle sur le libellé de l'article XI, tel
qu'il a été proposé par sa délégation, et qu'il n'est donc
pas possible d'amender cet article.

32. Il appuie toutefois la proposition visant à suppri
mer la fin du paragraphe 1 de l'article VIII après les
mots "par tous les Etats", et à placer l'article XI immé
diatement après l'article VIII.

33. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que, compte tenu des doutes
exprimés par les représentants du Royaume-Uni et de
l'Autriche à propos des mots qu'il suggérait de sup
primer à l'article XI, il n'insistera pas sur sa proposition.

34. M. PLANTARD (France) dit que le représentant de
l'Union soviétique a attiré l'attention de la Commission
sur une véritable anomalie, à savoir une contradiction
entre les termes du paragraphe 1 de l'article VIII et ceux
de l'article XI. La façon la plus simple d'y remédier se
rait d'incorporer l'article XI à l'article VIII, qui pourrait
devenir soit une seconde phrase immédiatement après les
mots "Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats", soit un paragraphe séparé.

35. M. SAM (Ghana) dit qu'il a déjà, précédemment,
signalé la contradiction entre la proposition autrichienne
et le contenu de l'article VIII. C'est pourquoi il appuie la
proposition du représentant de la France, qui tend à in-

troduire un peu plus de logique dans l'ensemble de la
procédure.

36. M. SAMI (Iraq) appuie les observations du repré
sentant de l'Union soviétique ainsi que la proposition du
représentant de la France visant à incorporer l'article XI
dans l'article VIII.

37. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble y avoir accord
dans la Commission pour faire de l'article XI le para
graphe 2 de l'article VIII. Il pense que le Secrétariat doit
prendre note de cette proposition et modifier le texte en
conséquence.

38. Il en est ainsi décidé.

39. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) est d'avis qu'il
existe entre le texte de l'article XI et celui de l'article XII
une contradiction qui n'est pas seulement d'ordre rédac
tionnel. L'article XI contient une affirmation sans ré
serve selon laquelle, pour un Etat, l'adhésion au proto
cole aura l'effet d'une adhésion à la Convention telle que
modifiée par le Protocole. L'article XII - qui traite
effectivement d'une situation inhabituelle - apporte une
réserve à cette déclaration, en ce sens qu'il stipule qu'un
Etat qui devient partie contractante à la Convention mo
difiée devient de ce fait partie contractante à la Conven
tion non modifiée dans ses rapports avec toute partie
contractante à cette dernière Convention qui n'est pas
devenue partie contractante au Protocole. Il serait peut
être bon dans ces conditions que l'article XI commence
par une formule telle que "Sous réserve des dispositions
de l'article XII".

40. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) rappelle que la représentante du
Royaume-Uni a proposé d'établir un lien logique entre
l'article XI, qui stipule que l'adhésion d'un Etat au Pro
tocole aura l'effet d'une adhésion à la Convention telle
que modifiée, et l'article XII, qui stipule que l'adhésion
à la Convention telle que modifiée aura également l'effet
d'une adhésion à la Convention non modifiée, sauf noti
fication d'intention contraire de la part de l'Etat inté
ressé. Il serait donc bon de préciser le texte en l'infléchis
sant dans le sens proposé par la représentante du
Royaume-Uni, afin d'assurer que les deux articles sont
bien compris.

41. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à insérer les mots "Sous réserve des dispositions de
l'article XII" au début du deuxième paragraphe de l'ar
ticle VIII tel que modifié.

42. Par 8 voix contre 1 avec 13 abstentions cette pro
position est adoptée.

43. M. PLANTARD (France) dit que la délégation
française est au nombre des très nombreuses délégations
qui se sont abstenues de voter. Si elle s'est abstenue, c'est
que l'article XII, fondé sur un article analogue de la Con
vention de Vienne sur le droit des traités, a de toute évi
dence un sens dans une convention classique de droit in
ternational public mais qu'il n'a pas sa place dans le Pro
tocole, lequel a trait à la position des Etats contractants à
l'égard des contrats de droit privé. Le débat et le vote qui
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l'a suivi ont confirmé le représentant de la France dans
son impression: l'article XII, dans sa rédaction actuelle,
est une disposition inutile, pour ne pas dire ambiguë, et
elle pourrait parfaitement être supprimée. C'est pour
quoi il se réserve le droit, après en avoir discuté avec les
délégations qui sont du même avis, d'en proposer la sup
pression en plénière.

44. Le PRÉSIDENT demande au représentant de
l'Union soviétique de préciser sa proposition tendant à
remplacer, au paragraphe 1 de l'article XIV, les mots "à
toutes les parties contractantes à la Convention du
12 juin 1974et à tous les signataires de cette convention"
par une formule qui assurerait la transmission d'exem
plaires du Protocole à un plus grand nombre d'Etats.

45. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) dit que, comme l'article XIV est ap
paremment trop restrictif, il a proposé que tous les Etats
invités à la Conférence reçoivent un exemplaire certifié
conforme du Protocole.

46. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
fait savoir que le Secrétariat estime utile la proposition de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et il
suggère de prévoir une large diffusion au paragraphe 1
de l'article XIV et une diffusion plus restreinte au para
graphe 2. Le texte pourrait être modifié comme suit :

"1. Le dépositaire transmettra un exemplaire certi
fié conforme du présent Protocole à tous les
Etats;

"2. Lorsque le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article IX ci-dessus, le dépo
sitaire établira le texte de la Convention du 12
juin 1974 telle que modifiée par le présent Pro
tocole et en adressera un exemplaire certifié
conforme à tous les Etats parties à ladite con
vention telle que modifiée par le présent Proto
cole."

47. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé
rera que la Commission souhaite modifier le texte de l'ar
ticle XIV comme l'a suggéré le Secrétariat.

48. Il en est ainsi décidé.

49. M. DABIN (Belgique) dit que sa délégation a été
convaincue par les arguments de la délégation française
en faveur de la suppression de l'article XII et qu'elle sou
haite inviter les délégations à examiner, peut-être au
cours d'une séance plénière, si l'article XII doit être
maintenu dans le Protocole.

50. Le PRÉSIDENT dit que la Commission en a pris
note.

Titres et ordre des projets d'articles relatifs aux mesures
d'application, déclarations, réserves et autres clauses
finales (A/CONF.97/C.2IL.24)

51. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission),
présentant l'exposé du Secrétaire général relatif aux titres
et à l'ordre desdits projets d'articles (A/CONF.97/C.2/
L.24), souligne que la Commission n'a pas encore décidé
si ces articles doivent ou non avoir des titres, encore que

certaines délégations puissent considérer que la question
n'est pas essentielle. Il ne s'agit pas d'approuver les titres
en tant que tels, mais simplement de prendre note de la
manière dont le Secrétariat a rangé les dispositions finales
et de l'ordre dans lequel ces articles figureront dans le
rapport de la Commission à la Conférence plénière.

52. M. TARKO (Autriche) dit que, pour éviter toute
confusion, il conviendrait de supprimer la note de bas de
page 1 de l'exposé du Secrétaire général car l'article Y a
déjà été adopté par la Commission.

53. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a pris note
du document et que la note de bas de page en question
sera supprimée.

La séance est suspendue à Il h 30; elle est reprise à
11 h 55.

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDAC
TION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du
jour)

54. Le PRÉSIDENT, constatant que le rapport du Co
mité de rédaction n'est pas encore disponible et que la
Deuxième Commission ne tiendra pas d'autres séances,
suggère que le Comité de rédaction soumette son rapport
directement à la Conférence plénière.

55. Il en est ainsi décidé.

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A
LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE (point 5 de l'ordre
du jour) [A/CONF.97/C.2IL.25 et Add.l à 3)

56. M. KUCHIBHOTLA (Inde), Rapporteur, présente
le projet de rapport de la Commission (A/CONF.97/
C.21L.25 et Add.l à 3).

57. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation est pleinement sa
tisfaite du projet de rapport qui reflète correctement le
déroulement des débats et leurs résultats.

58. Cependant, avant que la Commission ne commence
son examen détaillé du projet de rapport, M. Rosenberg
tient à faire observer que la délégation soviétique espère
que le Rapporteur, avec l'aide du Secrétariat, veillera à
ce que les textes reproduits dans le rapport correspondent
exactement à ceux que la Commission a transmis au Co
mité de rédaction.

59. La version russe du projet de rapport nécessite
d'ailleurs un certain nombre de corrections que le repré
sentant de l'Union soviétique, avec l'assentiment du Pré
sident, transmettra directement au Secrétariat de façon à
ne pas abuser du temps de la Commission.

60. Le PRÉSIDENT reconnaît le bien-fondé de la pre
mière observation du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. En ce qui concerne les cor
rections à apporter aux traductions du projet de rap
port, il suggère que toutes les délégations qui utilisent des
langues de travail autres que l'anglais soumettent directe
ment au Secrétariat leurs observations éventuelles.
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61. Le Président invite la Commission à examiner le
projet de rapport paragraphe par paragraphe.

Document A/CONF.97/C.2/L.25

I. Introduction

Paragraphes 1, 2 et 3

62. Les paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

63. Le PRÉSIDENT dit qu'il faut compléter le para
graphe 4 de manière qu'il se lise comme suit :

"La Deuxième Commission a tenu neuf séances, du
17 mars au 1er avril 1980."

64. Le paragraphe 4, ainsi complété, est adopté.

Paragraphes 5, 6 et 7

65. Les paragraphes 5, 6 et 7 sont adoptés.

II. Examen par la Deuxième Commission du projet
de convention sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises: projets d'articles relatifs
aux mesures d'application, déclarations, réserves
et autres clauses finales

Paragraphes relatifs à l'article [A]

66. Les paragraphes relatifs à l'article [A] sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [B]

67. Les paragraphes relatifs à l'article [B]sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [Cbis]

68. Les paragraphes relatifs à l'article [Cbis] sont
adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles[C bis] et [C ter]

69. Les paragraphes relatifs aux articles [Cbis] et
[Cter] sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [X]

70. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle à la Commission qu'elle a dé
cidé, à sa 3e séance, d'harmoniser la terminologie em
ployée à l'article [X] avec celle utilisée dans d'autres pas
sages de la Convention et de confier cette tâche au Co
mité de rédaction. Il propose d'ajouter à la section perti
nente du projet de rapport un paragraphe 8 à cet effet.

71. Il en est ainsi décidé.

72. Les paragraphes relatifs à l'article [X], tels que mo
difiés, sont adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles [D], [F] et [G]

73. Les paragraphes relatifs aux articles [D], [F] et [G]
sont adoptés.

Document A/CONF.97/C.2/L.25/Add.1

Paragraphes relatifs à l'article [C]

74. Les paragraphes relatifs à l'article [C] sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [E]

75. Mme BELEVA (Bulgarie) rappelle qu'à la 4e séance

de la Commission la délégation bulgare a proposé d'in
tervertir les paragraphes 1 et 2 de l'article [E]. A la même
séance, la délégation néerlandaise a proposé une modifi
cation rédactionnelle au paragraphe 2 de l'article [E].

76. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat modifiera
comme il convient la section relative à l'article [E].

77. Sous cette réserve, les paragraphes relatifs à l'ar
ticle [E] sont adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles [H], [J] et [K]

78. Les paragraphes relatifs aux articles [H], [J] et [K]
sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article Y

79. Le PRÉSIDENT signale que le paragraphe 3, qui a
été accidentellement omis, du moins dans la version
anglaise du document à l'examen, y sera rétabli.

80. Sous cette réserve, les paragraphes relatifs à l'ar
ticle Y sont adoptés.

Paragraphes relatifs à la déclaration d'authenticité
et à la signature

81. Les paragraphes relatifs à la déclaration d'authenti
cité et à la signature sont adoptés.

82. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
précise que les projets d'articles seront soumis à la plé
nière dans l'ordre où ils figurent dans l'annexe au docu
ment A/CONF.97/C.2/L.24.

83. Répondant à Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni), le
Secrétaire de la Commission confirme que la Commis
sion n'a pas décidé s'il fallait donner des titres aux arti
cles. Cette question sera traitée par le Comité de rédac
tion.
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III. Examen par la Deuxième Commission du projet
de protocole à la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchan
dises

Paragraphes relatifs au Préambule et à l'article IV

84. Les paragraphes relatifs au Préambule et à l'ar
ticle IV sont adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles V, VI, VII, VIIbis,
VIII et IX

85. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) souligne que les décisions prises pré
cédemment, à la séance en cours, au sujet du projet de
Protocole, devraient être consignées dans le projet de
rapport. Il propose de prier le Secrétariat de procéder
aux modifications voulues.

86. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) est aussi partisane
de laisser cette tâche au secrétariat.

87. Le PRÉSIDENT constate que telle semble être
l'opinion générale de la Commission.

88. Les paragraphes relatifs aux articles V, VL VII,
VIIbis, VIII et IX sont adoptés, sous réserve des modifi-
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cations qui leur ont été précédemment apportées à la
séance en cours.

Paragraphes relatifs à la déclaration d'authenticité
et à la signature

89. Les paragraphes relatifs à la déclaration d'authenti
cité et à la signature sont adoptés.

Document A/CONF.97/C.2/L.25/Add.3

Paragraphes relatifs aux articles I et suivants du pro
jet de Protocole

90. Les paragraphes relatifs aux articles I et suivants du
projet de Protocole sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article VII/bis

91. M. TARKO (Autriche) suggère de modifier le para
graphe 4 pour y mentionner la proposition faite antérieu
rement par la délégation japonaise à la séance en cours.

92. /1 en est ainsi décidé.

93. Les paragraphes relatifs à l'article VII/bis sont
adoptés, sous réserve de cette modification.

Paragraphes relatifs aux titres et à l'ordre des pro
jets d'articles concernant les mesures d'applica
tion, les déclarations, les réserves et autres clauses
finales

94. Le PRÉSIDENT suggère de modifier le para
graphe 4 pour y indiquer que la Commission s'est bornée
à prendre note des titres proposés par le Secrétaire géné
ral.

95. /1 en est ainsi décidé.

96. Les paragraphes relatifs aux titres et à l'ordre des
projets d'articles concernant les mesures d'application,
les déclarations, les réserves et autres clausesfinales sont
adoptés.

97. Le projet de rapport, tel que modifié, est adopté.

QUESTIONS DIVERSES (point 6 de l'ordre du jour)

Déclaration du représentant du Japon

98. M. KAI (Japon) rappelle que sa délégation a indi
qué, à une précédente séance, que certains éclaircisse
ments étaient nécessaires avant l'adoption de l'article C.
La Commission ayant adopté depuis lors les articles C et
J, la délégation japonaise tient à ce qu'il soit pris acte du
fait que ses difficultés ont trait aux effets d'une déclara
tion faite conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'articleC, dans le cas où l'ancien Etat non
contractant qui fait l'objet de cette déclaration devient
lui-même un Etat contractant.

99. Conformément à l'article J, entre le moment où
l'ancien Etat non contractant dépose son instrument et la
date d'entrée en vigueur de la Convention à son égard, il
s'écoule un délai de 12 mois. On ne voit pas bien quel est,
pendant cette période intérimaire, le statut de l'ancienne
déclaration unilatérale faite à l'origine par le premier
Etat contractant conformément au paragraphe 2 de l'ar
ticle C.

100. D'après la délégation japonaise, la déclaration
faite à l'origine par le premier Etat contractant confor
mément au paragraphe 2 de l'article C continuera en
pareil cas à produire ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur
de la Convention à l'égard du nouvel Etat contractant.
S'il n'en était pas ainsi, le régime applicable entre les
deux Etats intéressés serait incertain pendant une période
de 12 mois.

101. Le PRÉSIDENT donne au représentant du Japon
l'assurance qu'il sera dûment pris note de sa déclaration.

La séance est levée à 12 h 45.
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l'article a été examiné vente internationale des objets mobiliers corporels adoptées à La Haye

(CNUDC/) le t« juillet /964

Numéro de l'article Numéro de l'ar-
dans la Conven- ticle dans le projet
tion des Nations Dans les projets Dans les projets de convention

Unies sur les con- de dispositions de clauses finales Séances Séances sur la vente
trats de vente de la CNUDC/ du Secrétaire Tel que pro- de la de la internationale A/CN.9/ A/CN.9/ A/CN.9/ A/CN.9/
internationale (A/CONF.97/5) général posé à la Séances Première Deuxième de marchandises /42/ us, /00, 87,

de marchandises (A/33/I7f' (A/CONF. 97/6) Conférence plénières Commission Commission (A/32/I7)b Aaa.r annexe [Ti annexe Je annexe Jf LUVP LUP

6 1,35 1 i, 1),2), 1,6, c 1,6, c 1,4, C l, 1),3), l, 1),
3) 5),2,7 2),3)

2 2 6 1,2,35 2 l, 4) 2 2 2 5 l, 6)

3 3 6 2,3,8,35 3 l, 5), 6) 3 3 3 6 l, 7)

4 4 6 3,35 6 7 7 8 4,5, 2), 8

5 4 bis 6 3,35

<JI 6 5 6 3,4,35 4 2 5 5 5 3 2
$

7 6 6 5,35 13 5 13 13 17 17

8 7 6 6,35 4 4,2),
5,3),

12, 13, 2)

9 8 6 6,7,35 7 6 8 8 9 9 13

10 9 6 7,35 5 l, 7) 6 6 6 1,2) l, 2)

11 10 6 7,35 11, 1) 3, 1) 11 11 15 15 3

a Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les
travaux de sa onzième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième
session, Supplément nO 17 (A/33/17), par. 28 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. IX : 1978, première partie, 11,A).

b Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les
travaux de sa dixième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième
session, Supplément nO 17 (A/32117), par. 25 (Annuaire ... , vol. VIII : 1977, première partie,
11, A).

C Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor
porels sur les travaux de sa neuvième session, A/CN.9/1421Add.l (Annuaire •.. , vol. IX: l'P8,
deuxième partie, l, A).

d Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor
porels sur les travaux de sa septième session, A/CN.9/1l6, annexe 1(Annexe ... , vol. VII: 1976,
deuxième partie, l, 2).

e Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor
porels sur les travaux de sa sixièmesession, A/CN.9/100, annexe 1(Annuaire ... , vol. VI: 1975,
deuxième partie, l, 2).

f Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor
porels sur les travaux de sa cinquième session, A/CN.9/87, annexe 1 (Annuaire ..., vol. V :
1974, deuxième partie, l, 2),

g Loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels annexée à la Conven
tion portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels (L~ Haye,
1er juillet 1964), Nations Unies, Recueil des traités, vol. 834, nO 11929, P. 107.

h Loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers cor
porels, annexée à la Convention portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente inter
nationale des objets mobiliers corporels (La Haye, 1er juillet 1964), Nations Unies, Recueil des
traités, vol. 834, nO 11930, p. 169.
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